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LIVRE IV

OPTIQUE

GÉNÉRALITÉS

375. Objet du livre. — Il existe au fond de l'œil des animaux un
nerf de sensibilité spéciale appelé nerf optique', on appelle sensation
lumineuse la sensation qui résulte de l'excitation de ce nerf, excita¬
tion qui peut être produite par des actions diverses, mécaniques,
chimiques, électriques, etc., et plus spécialement par un agent
physique d'une nature particulière. C'est cet agent physique, cause
habituelle de l'excitation du nerf optique et des sensations lumi¬
neuses, qui a reçu le nom de lumière ou d'agent lumineux.

L'Optique est la branche de la Physique qui comprend l'étude
des phénomènes auxquels la lumière donne naissance.

376. Sources lumineuses. — On appelle source lumineuse tout
corps qui émet de la lumière ; le soleil, les étoiles, les corps en
combustion vive, etc., sont donc des sources lumineuses.

Il n'est pas nécessaire, pour qu'un corps nous procure une sen¬
sation lumineuse, que ce corps soit lumineux par lui-même ou
photogène, comme les sources de lumière que nous venons de citer;
il suffît: qu'il soit éclairé par une telle source et qu'il renvoie vers
notre œil une partie de la lumière qu'il reçoit. Les corpS non
photogènes cessent d'ailleurs d'être visibles dès qu'on supprime
la source qui les éclaire. La lune, qui n'émet pas de lumière pro¬
pre, mais qui peut, dans certaines de ses positions successives,
renvoyer vers la terre une quantité suffisante de la lumière qu'elle
reçoit du soleil, est un exemple de corps lumineux non photo¬
gène; il en est de même des corjjs qui nous entourent et qui ne
sont visibles qu'à la condition d'être éclairés par la lumière d'une

A. Imbert et II. Bkivnn-Saks. — Physique. 3-i
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830 OPTIQUE. § 377
source naturelle ou artificielle et de renvoyer dans noire œil une
quantité suffisante de la lumière reçue.

377. Nature de la lumière. — De même que tous les agents physi¬
ques, la lumière est constituée par un mouvement d'une nature par¬
ticulière. On admet aujourd'hui, et cette hypothèse est si complè¬
tement vérifiée par l'expérience qu'elle est devenue une vérité
indiscutable, on admet qu'un corps devient lumineux par lui-même
lorsqu'il est le siège de mouvements vibratoires d'une certaine rapi¬
dité. Malgré les caractères très nettement distinctifs, et que nous
indiquerons plus tard, qui existent entre les mouvements pro¬
ducteurs du son et les mouvements générateurs de la lumière, il
existe une évidente analogie entre les phénomènes sonores el les
phénomènes lumineux. De même, par exemple, que la transmission
du son ne peut se faire qu'à travers un milieu élastique, de même
l'existence d'un milieu élastique est nécessaire pour la transmission
de la lumière depuis le corps lumineux jusqu'aux terminaisons du
nerf optique dans l'organe de la vision. L'étude des conditions dans
lesquelles se propage la lumière montre que ce milieu élastique est
répandu dans tout l'univers et qu'il se trouve aussi bien dans le
Vide barométrique et dans celui des espaces interplanétaires que
dans les corps pondérables. On donne à ce milieu le nom d'éther.

Dans la partie de ce Livre qui porte le titre d'Optique physique,
bous insisterons plus longuement sur le mouvement vibratoire
qui constitue la lumière et nous étudierons les phénomènes qui ont
conduit les physiciens à admettre l'hypothèse précédente ou qui
ont fourni de cette hypothèse autant de continuations éclatantes.

Mais il existe toute une catégorie de phénomènes lumineux dont
l'étude peut être faite et dont les lois peuvent être établies, avec
une exactitude suffisante pour les nécessités de la pratique, sans
qu'il soit nécessaire d'être fixé sur la nature infime de la lumière.
Cette catégorie de phénomènes lumineux, la plus importante à
connaître pour le médecin et pour le physiologiste, constitue
YOptique géométrique. C'est par l'étude de l'Optique géométrique,
que nous commencerons, pour continuer par l'exposé, sous le titre
de Radiations, d'un autre ensemble de phénomènes lumineux, qui
nous révélera d'importantes analogies d'origine entre des classes
différentes de phénomènes, et dont l'étude doit précéder celle de
l'Optique physique.
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379 PROPAGATION RECTILIGNE DE LA LUMIÈRE. 531

I. _ OPTIQUE GÉOMÉTRIQUE

CHAPITRE PREMIER

PROPAGATION DE LA LUMIÈRE

378. Corps transparents, corps translucides, corps opaques. —
Si l'on interpose, entre l'œil et une source lumineuse ou un objet
éclairé, des lames de différents corps, on observe des effets diffé¬
rents suivant la nature du corps qui constitue la lame.

Tantôt on distingue, à travers la lame, la forme de la source ou
de l'objet ; la lame est alors dite transparente ; tel est le cas du
verre, de l'eau, de l'air, etc. Tantôt la lame permet seulement de
reconnaître qu'il existe derrière elle une source lumineuse ou un
objet éclairé, sans qu'il soit possible de distinguer la forme de
l'objet ou de la source ; on dit alors que la lame est translucide-,
c'est le cas du verre dépoli, du papier, etc. Enfin la lame est dite
opaque, lorsqu'elle empêche de reconnaître l'existence même de la
source lumineuse ou de l'objet éclairé placé en arrière; le bois,
les métaux, etc., sont opaques à partir d'une épaisseur convenable.
Ces distinctions n'ont cependant rien d'absolu.

379. Propagation rectiligne de la lumière dans un milieu homo¬
gène. — Nous admettrons en principe, au début de l'Optique géo¬
métrique, que dans tout milieu homogène la lumière se propage
en ligne droite.

On obtient une vérification grossière de cette hypothèse en
interposant un petit écran opaque entre l'œil et une source lumi¬
neuse de faihles^dimensions ; l'œil, en effet, cesse d'apercevoir la
lumière lorsque l'écran se trouve sur la droite qui joint le centre
de l'ouverture pupillaire au centre de la source.

Toutefois nous verrons, dans l'étude de l'Optique physique, que
la lumière, grâce à sa nature, peut contourner les obstacles comme
le fait le son, quoique dans des proportions infiniment moindres.
Mais ces phénomènes de diffraction exigent, pour être constatés,
de minutieuses disposilions expérimentales ; ils ne sont pas direc¬
tement visibles dans les expériences d'Optique géométrique et
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S32 OPTIQUE. § 380
n'entachent d'aucune erreur appréciable les résultats auxquels
nous arriverons dans la première partie de ce Livre. Nous regar¬
derons donc comme rigoureux le fait de la propagation rectiligne
de la lumière dans un milieu homogène.

On donne le nom de rayon lumineux à la ligne (droite dans un
milieu homogène) suivant laquelle la lumière se propage d'un
point lumineux à un point quelconque de l'espace.

On appelle faisceau lumineux une réunion de rayons lumineux.
Un faisceau est dit homocentrique lorsque les directions de tous
les rayons qui le constituent concourent en un même point. Le
faisceau est d'ailleurs appelé :

Parallèle, si le point de concours des rayons se trouve à l'infini ;
Convergent, si ce point se trouve à une distance finie, du côté vers

lequel se propage la lumière du faisceau;
Divergent, si ce même point est situé encore à une distance finie,

mais du côté opposé à celui vers lequel la lumière du faisceau se
dirige.

380. Ombre et pénombre. — Le principe de la propagation rec¬
tiligne de la lumière donne immédiatement l'explication des phé¬
nomènes d'ombre et de pénombre que l'on observe lorsqu'un corps
opaque se trouve sur le trajet des rayons venus d'une source
lumineuse.

En considérant les tangentes communes à la source et au corps
opaque il est facile de voir que :

1° Lorsque la source est un point lumineux V (lig. 247), les

Fig. 247. — Ombre d'un corps éclairé par 1111 point lumineux.

divers points de l'espace situés au delà du corps opaque PQ sont
dans une obscurité complète ou reçoivent autant de lumière que
si PQ n'existait pas, suivant qu'il sont situés à l'intérieur ou à
l'extérieur du cône JVK. La portion de l'espace comprise dans ce
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§ 380 OMBRE ET PÉNOMBRE. 533
cône, au delà du corps, porte le nom de cône d'ombre. Si l'on place
un écran TS au delà du corps opaque, son intersection par le cône
d'ombre représente l'ombre portée par le corps sur l'écran. La
forme de cette ombre dépend de la forme du corps opaque et de
l'inclinaison de l'écran par rapport à l'axe du cône d'ombre ;

Eig. 248. — Ombre et pénombre d'un corps éclairé par une source lumineuse d'une certaine
étendue.

2° Lorsque la source VO (fig. 248) a des dimensions linies, les
points situés, au delà de PU, à l'intérieur du cône JDK formé par
les tangentes communes extérieures à VO et à PQ sont dans une
obscurité complète. La portion du cône JDK située au delà de PQ
constitue encore le cône d'ombre.

D'autre part les points qui se trouvent à l'extérieur du cône GEF
formé par les tangentes communes intérieures au corps opaque et
à la source reçoivent autant de lumière que si le corps opaque
n'existait pas. Mais les points de l'espace situés au delà de PQ et
compris entre les deux cônes JDK et GEF ne sont ni dans l'obscu¬
rité complète ni en pleine lumière ; ces points reçoivent une quan¬
tité de lumière d'autant plus grande qu'ils se trouvent plus près
de la surface du cône GEF. On dit que ces points sont dans la pé¬
nombre et cette région du cône GEF extérieure au cône JDK porte
le nom de cône de pénombre. La gradation delumièrequi existe dans
la pénombre empêche d'ailleurs la délimitation rigoureuse par
l'œil de la région où cette pénombre finit.

La forme des cônes d'ombre et de pénombre dépend de la forme
de la source et du corps opaque, et varie, toutes choses égales d'ail¬
leurs, avec les dimensions relatives du corps et de la source. Tan¬
dis en effet que le cône de pénombre, par suite de la construction
géométrique par laquelle on l'obtient, a toujours son sommet entre
VO et PQ, le cône d'ombre aura son sommet à l'infini, ou à une dis-
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534 OPTIQUE. § 381

lance finie, soit à droite, soit à gauche de PQ, suivant que les di¬
mensions de la source seront égales, plus petites ou plus grandes
que celles du corps opaque.

La forme de l'ombre et de la pénombre observées sur un écran
placé au delà de PQ, dépend d'autre part évidemment de la façon
dont est disposé cet écran, ainsi que de la forme des cônes d'ombre
et de pénombre.

La théorie des ombres permet d'expliquer les différentes formes
d'éclipsés de lune ou de soleil ; on fait, en outre, une intéressante
application de cette théorie, en Physique biologique, dans le dia¬
gnostic de la présence d'un corps opaque au sein d'une tumeur
translucide.

381. Images données par la chambre noire. — On appelle chambre
noire un espace clos à parois opaques dans lequel la lumière ne

Fig. 240. — Formation de l'image dans la chambre noire.

peut pénétrer que par une petite ouverture o (fig. 249) percée dans
l'une des parois.

La chambre noire fait former, sur la paroi opposée à l'ouverture,
l'image des objets extérieurs, image d'autant plus nette que l'ou¬
verture o est plus petite; ces faits sont une conséquence directe du
principe de la propagation rectiligne de la lumière.

Chaque point éclairé de l'objet extérieur envoie, en effet, dans la
chambre noire un petit cône de rayons, limité par l'ouverture o.
Ces rayons, se propageant en ligne droite, iront former sur la paroi
opposée une petite tache lumineuse, autour du point où la droite
qui passe par le centre de l'ouverture o et par le point de l'objet que
l'on considère, rencontre cette paroi ; l'ensemble de ces petites
taches lumineuses formera une image de l'objet extérieur. 11 suffît
d'ailleurs de jeter un coup d'œil sur la figure pour voir que cette
image sera renversée.
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§ 382 VITESSE DE PROPAGATION DE LA LUMIÈRE. 335
A la vérité, toutes ces petites taches empiéteront un peu les unes

sur les autres, ce qui nuira à la netteté (le l'ensemble; mais cette
netteté sera évidemment d'autant plus grande que l'ouverture o
sera plus petite. En outré, si la paroi sur laquelle l'image vii/nt se
peindre s'éloigne de l'ouverture o, l'empiétement réciproque des
petites surfaces éclairées augmente, puisque l'étendue de des sur¬
faces augmente elle-même ; mais comme l'image dé l'objet grandit
en même temps, la netteté de cette image n'est pas, erf/somme,
sensiblement altérée par le déplacement de la paroi.

Il importe de remarquer encore que l'image lumineuse, formée
dans la chambre noire, sur la paroi opposée à l'ouverture, est indé¬
pendante de lafforme de l'ouverture, pourvu toutefois que cette ou¬
verture soit suffisamment petite.

On a à faire intervenir ce mode de formation des images dans la
chambre noire lorsque l'on étudie le mécanisme de la vision et de
ses anomalies.

382. Vitesse de propagation de la lumière. — C'est au moyen
d'observations astronomiques qu'ont été faites les premières déter¬
minations de la vitesse de propagation de la lumière; ces détermi¬
nations datent déjà de plus de deux siècles.

Depuis cette époque, Fizeau, puis Foucault et enfin Cornu, au
moyen de dispositions expérimentales extrêmement ingénieuses,
ont pu faire les mômes déterminations sur des distances de propa¬
gation (un petit nombre de mètres) que l'on doit qualifier de très
petites en considération de la grandeur de la vitesse à mesurer.

Les nombres trouvés par ces diverses méthodes, très différentes
entre elles, sont assez voisins les uns des autres. Ceux qui parais¬
sent être les plus exacts, ceux de Cornu, assignent à la vitesse de
propagation de la lumière une valeur de 300300 kilomètres par se¬
conde, dans l'air à la pression atmosphérique, avec une erreur pro¬
bable qui, d'après Cornu, doit être inférieure à 300 kilomètres.

Cette vitesse est du reste variable avec les milieux dans lesquels
3

la lumière se propage. La vitesse de la lumière dans l'eau est les L
2

et dans le verre les - de la vi tesse dans l'air.
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536 OPTIQUE.

CHAPITRE II

RÉFLEXION DE LA LUMIÈRE

I. — Généralités. Lois (le la réflexion.

383. Changement de direction de la lumière à la surface de sépa¬
ration de deux milieux. — Lorsque la lumière rencontre la surface
de séparation de deux milieux différents, que nous supposerons ho¬
mogènes, elle se divise généralement en deux parties.

Une portion est renvoyée dans le premier milieu ; on dit qu'elle est
réfléchie.

Une autre portion pénètre dans le second milieu, si ce milieu est
transparent; on dit qu'elle est réfractée. Les directions suivant les¬
quelles se propagent les rayons réfléchis et réfractés diffèrent géné¬
ralement de la direction des rayons incidents ; les deux directions
incidente et réfléchie ou incidente et réfractée sont d'ailleurs
liées l'une à l'autre par des lois que nous énoncerons plus loin.

384. Influence de la nature de la surface. Diffusion. — Lorsque
la surface de séparation de deux milieux est bien polie, les faisceaux
réfléchi et réfracté correspondant à un faisceau incident quelcon¬
que ont toujours une direction et une forme qu'il est facile de dé¬
duire des lois que nous établirons bientôt. La réflexion et la réfrac¬
tion sont alors régulières.

Il n'en est plus ainsi lorsque la surface de séparation des deux
milieux est rugueuse. Chaque élément de cette surface se com¬

porte alors comme une véritable source lumineuse et renvoie de la
lumière dans toutes les directions, et dans les deux milieux si cha¬
cun d'eux est transparent ; la proportion de lumière qui pénètre
dans chacun de ces milieux dépend d'ailleurs de leur degré de
transparence.

On peut se rendre compte de ce phénomène en remarquant que
chaque aspérité d'un corps rugueux peut être considérée comme li¬
mitée par une infinité de petites surfaces planes orientées dans tous
les sens et qui doivent, par suite, d'après les lois de la réflexion et
de la réfraction (§§ 383 et 413), réfléchir et réfracter la lumière
dans toutes les directions. On dit, dans ce cas, que la lumière est
diffusée.
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§ 38b LOIS ÉLÉMENTAIRES DE LA RÉFLEXION. 537
La diffusion de la lumière joue un grand rôle dans nos relations

avec le monde extérieur. Chaque point de la surface dépolie d'un
corps envoyant, en effet, de la lumière dans toutes les directions,
notre œil reçoit toujours, quelque position qu'il occupe, des
rayons diffusés par les divers points du corps; celui-ci, bien que
non photogène, est dès lors visible de tous les points de l'espace
environnant.

Par contre, un corps non photogène et parfaitement poli, est com¬
plètement invisible. Notre œil,en effet, placé en face d'un tel corps,
ne reçoit de la lumière que s'il se trouve sur le trajet du faisceau
régulièrement réfléchi ou réfracté par le corps; or, même dans ces
conditions, et par suite de ce double fait, que, d'une part, notre œil ne
peut reconnaître si un rayon a été réfléchi ou réfracté, et que, d'autre
part, nous rapportons la sensation perçue à une source située sur la
dernière direction rectiïigne du rayon excitateur, nous verrons,
non pas la surface polie du corps, mais une image plus ou moins
déformée de la source éclairante. C'est ainsi que nous ne distin¬
guons pas la surface polie et bien nette d'une glace, tandis que la
moindre buée suffit au contraire à rendre cette surface visible.

C'est grâce à la lumière diffusée par les corpuscules en suspen¬
sion dans l'air que nous pouvons apercevoir le trajet d'un faisceau
lumineux dans une pièce obscure, lorsque notre œil n'est pas situé
sur la direction du faisceau.

Les phénomènes de diffusion ont été utilisés par Tyndall et
Chamberland pour reconnaître l'absence ou la présence de pous¬
sières et de germes dans l'air et dans l'eau; 011 se sert encore du
même phénomène pour établir le diagnostic de certaines lésions
oculaires.

385. Lois élémentaires de la réflexion. — La direction du rayon
réfléchi est liée à la direction du rayon incident qui lui a donné
naissance par les deux lois suivantes :

1° Le rayon réfléchi reste dans le plan d'incidence que détermi¬
nent le rayon incident et la normale menée par le point d'inci¬
dence à la surface de séparation des deux milieux;

2° L'angle formé par le rayon réfléchi et la normale, ou angle de
réflexion, est égal à l'angle formé par le rayon incident avec cette
même normale, ou angle d'incidence.

Ces lois peuvent être vérifiées directement par l'expérience dans
les limites d'exactitude compatibles avec la nature de la lumière ;
mais on peut aussi les considérer comme démontrées parla vérifi-
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538 OPTIQUE. § 386
cation expérimentale des diverses conséquences que nous dédui¬
rons de ces lois dans le cours de ce Chapitre.

La vérification directe des lois de la réflexion peut être faite au
moyen de l'appareil de la figure
250, qui se compose d'un cercle
vertical gradué, muni en son cen¬
tre d'un miroir plan horizontal M
et sur la circonférence duquel
peuvent se déplacer deux alida¬
des terminées par deux tubes A et
C; ces tubes sont pourvus de dia¬
phragmes destinés à limiter un

mince faisceau lumineux. Si l'on
fait tomber sur le miroir M, à
travers le tube A, un faisceau
lumineux étroit, la direction du
faisceau réfléchi est déterminée
par la position qu'il faut donner
à la seconde alidade pour recevoir
ce faisceau à travers le tube C.
La graduation du cercle permet
de constater que l'angle de ré¬

flexion CMZ est égal à l'angle d'incidence AMZ ; l'expérience montre
en même temps que les rayons incident et réfléchi sont dans le
même plan que la normale MZ à la surface réfléchissante M.

Les lois de la réflexion sont absolument générales et s'appliquent
à toute surface réfléchissante quelle que soit sa forme. Le cas où
la surface réfléchissante est courbe se ramène d'ailleurs à celui
d'une surface plane en remarquant qu'un élément très petit de
surface, considéré autour d'un point d'incidence quelconque, se
confond avec le plan tangent en ce point à la surface réfléchissante
et que la réflexion s'effectue donc comme si elle avait réellement
lieu sur ce plan tangent.

386. Influence de la forme de la surface réfléchissante sur la
forme du faisceau réfléchi. — On conçoit, d'après ce qui précède,
que la forme du faisceau réfléchi dépendra, pour un même faisceau
incident, de la direction des plans tangents et par suite des nor¬
males aux différents points d'incidence, c'est-à-dire, en somme, de
la forme de la surface réfléchissante. Dans les surfaces planes,
toutes les normales étant parallèles, il en résulte que le degré de

Fig. 250. — Vérification expérimentale des
lois de la réflexion.
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§ 387 IMAGE D'UN POINT DANS UN MIROIR PLAN. 539
divergence ou de convergence du faisceau incident n'est point
modifié par la réflexion. Dans le cas des surfaces courbes au con¬
traire, les normales aux différents points de la surface ne sont plus
parallèles et la forme du faisceau réfléchi n'est plus la même que
celle du faisceau incident.

Les surfaces courbes sont dites concaves ou convexes suivant
qu'elles présentent leur concavité ou leur convexité vers le côté
d'où vient la lumière. La réflexion sur un miroir concave a tou¬

jours pour effet d'augmenter la convergence ou de diminuer la
divergence des l'ayons incidents; les miroirs convexes produisent
un effet inverse.

Les miroirs concaves et convexes peuvent être sphériques,
elliptiques, paraboliques, cylindriques, coniques, etc., suivant la forme
de la surface géométrique à laquelle ils appartiennent. Nous ne
nous occuperons ici que de la réflexion de la lumière sur les mi¬
roirs plans et sur les miroirs sphériques.

II. — Miroirs plans.

387. Image d'un point. — Considérons un miroir plan SR (fig. 251),
et un point lumineux D situé en avant de ce miroir. Parmi les
rayons que le point D envoie dans toutes
les directions, il en est qui rencontrent
la surface du miroir; soit DE l'un de
ces rayons dont le plan d'incidence coïn¬
cide avec le plan de la figure.

D'après les lois de la réflexion (§ 385),
le rayon réfléchi correspondant à DE sera
situé dans le plan de la figure et aura
une direction EU telle que, si EG est la
normale au miroir, on ait :

angle DEC = angle HEG.
Fig. 251. — Image d'unlf point

Du point D, abaissons sur le miroir lumineux dans un miroir plan.
une perpendiculaire que nous prolonge¬
rons jusqu'à sa rencontre en d avec le prolongement du rayon
réfléchi. Les triangles rectangles DES, dES sont égaux comme
ayant le côté SE commun et les angles DES et dES égaux. Par
suite Sd = SD, c'est-à-dire que le prolongement Ed du rayon ré¬
fléchi passe par le point d symétrique de D par rapport au miroir.
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Le raisonnement qui précède s'appliquant d'ailleurs à tous
les rayons qui, issus du point D, sont réfléchis par le miroir, on voit
que les prolongements de tous ces rayons réfléchis iront se couper
en ce même point d. Dès lors, pour un œil placé sur le trajet des
rayons réfléchis, la sensation sera la môme que si ces rayons
venaient réellement d'un point [lumineux situé en d derrière le
miroir.

C'est pour cette raison que le point d est appelé image du point
D; cette image est d'ailleurs dite virtuelle parce qu'elle est formée
par la rencontre des prolongements des rayons réfléchis, qu'elle
n'existe pas en réalité et qu'elle ne peut être reçue sur un écran.

Si, au lieu de considérer des rayons émanés d'un même point,
nous considérons des rayons incidents tels que HE, IF, qui, si le
miroir n'existait pas, iraient se couper en un même point d situé
derrière le miroir, il est évident que tous ces rayons iront, après
réflexion sur le miroir SR, concourir en un point D symétrique de
d. Le point D est encore dit l'image de d; cette image est réelle, car
elle est formée par la rencontre des rayons réfléchis eux-mêmes et
peut être reçue sur un écran. Le point d, qui joue dans ce cas le
rôle d'objet, est au contraire virtuel.

388. Image d'un objet. — Il est facile, d'après ce qui précède, de
trouver l'image d'un objet donnée par un miroir plan. 11 suffît pour
cela de construire successivement l'image de chaque point de
l'objet, c'est-à-dire d'abaisser de chacun des points de l'objet des
perpendiculaires sur le miroir et de prolonger chacune d'elles
d'une quantité égale à elle-même; l'ensemble des points ainsi
obtenus constitue l'image de l'objet.

En tenant compte de la construction qui permet de l'obtenir,
on démontre facilement que cette image est égale en grandeur à
l'objet, qu'elle lui est symétrique par rapport au miroir, mais
qu'elle ne lui est pas cependant superposable. L'image est en
outre virtuelle si l'objet est réel, réelle si l'objet est virtuel.

Dans le cas où l'objet est une droite CD (fîg. 252), on en obtient
l'image en cherchant, comme nous venons de le dire, les images
C, D' des deux extrémités C et D de l'objet et joignant ces images
par une droite.

389. Champs d'un miroir plan. — II résulte de ce que nous avons
dit relativement à l'image d'un point lumineux donnée par un
miroir plan que, pour obtenir l'ensemble des rayons réfléchis qui
font voir à un œil occupant une position déterminée l'image d'un
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point quelconque, il suffit de joindre l'image de ce point aux bords
de la pupille; on détermine ainsi une surface conique limitant les

Fig. 252. — Image d'un objet dans un miroir plan.

rayons réfléchis qui seuls pénètrent dans l'oeil. On obtient d'ailleurs
les rayons incidents qui donnent naissance à ces rayons réfléchis,
seuls utiles pour fournir à
l'observateur la perception
de l'image, en joignant le
point lumineux aux divers
points de la surface d'inter¬
section du miroir et du
cône dont il vient d'être

question.
En conséquence, pour

qu'un œil placé devant un
miroir MM' (fig. 253) puisse
recevoir, par réflexion, des
rayons lumineux provenant

33J _ Clilmp de ïisMté „ Jedun point 0 situé égale- d'un miroir plan.
ment en avant du miroir, il
faut que les droites qui joignent l'image du point 0 à la pupille ren¬
contrent la surface du miroir. La condition pour qu'un œil puisse
apercevoir, par réflexion sur un miroir, l'image d'un point 0 occu-
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pant une position déterminée dans l'espace, est donc que cet œil soit
compris dans l'intérieur du cône PO'Q qui a pour sommet l'image 0'
du point 0 et dont les génératrices'passentpar le contour du miroir.
L'ensemble des points de l'espace compris à l'intérieur de ce cône,
en avant du miroir, constitue l'ensemble des points d'où l'on peut
apercevoir l'image du point lumineux 0 et porte le nom de champ
de visibilité du point 0 par rapport au miroir.

On appelle au contraire champ de vision d'un miroir plan l'en¬
semble de tous les points de l'espace dont les images, données par
le miroir, peuvent être vues par un œil placé dans une position dé¬
terminée 0 (fig. 253). Le champ de vision est également limité à l'in¬
térieur d'un cône PO'Q qui a pour sommet le point 0' symétrique
de l'œil 0 par rapport au miroir et dont les génératrices passent
par les bords du miroir. 11 est, en effet, facile de voir sur la figure
que tout point de l'espace pourra ou ne pourra pas envoyer dans
l'œil des rayons réfléchis, suivant qu'il sera situé à l'intérieur ou à
l'extérieur de ce cône.

390. Miroirs tournants. — Quand un miroir, sur lequel tombe
un rayon incident de direction fixe, tourne d'un angle a autour
d'un axe perpendiculaire au plan d'incidence, le rayon réfléchi
tourne d'un angle double.

Soient en effet un miroir plan MM (fig

-'N'

254)et un rayon incident
01 faisant avec la nor¬

male IN au point I un

angle OlN = i ; ce rayon
sera réfléchi suivant IR
en faisant avec IN un

angle NIR = 0lN = i.
Supposons maintenant
que le miroir MM tourne
d'un angle a autour
d'un axe perpendicu¬
laire au plan d'inci¬
dence, qui se confond
ici avec le plan de la

figure, et soit 1 la projection de cet axe sur ce plan; le miroir MM
viendra en M'M', la normale IN tournera également d'un angle a,
et viendra en IN' et l'angle d'incidence du rayon 01 sera mainte¬
nant OIN a; le nouveau rayon réfléchi prendra dès lors une
direction IR' telle que N'IR' = t-+- a*

Uig. 2o Miroit* tournant*
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Mais la figure donne :

N'IR' = N'IR H-.RIR' :

or, on a : N'lR'=i + a et N'lR = i— a;

en remplaçant, il vient :

i 4- a — i — a -j- RIR' ;
d'où: RIR' = 2a.

Fig. 255. — Méthode de Poggendorff pour la mesure des déviations angulaires.

neux réfléchi par un miroir tournant pour amplifier de très faibles

Le rayon réfléchi a donc tourné d'un angle RIR' = 2a, double de
celui dont a tourné le miroir.

Il résulte évidemment de ce qui précède que, pour que deux
rayons incidents différents RI et R'1 soient réfléchis suivant la
même direction 10, lorsque le miroir tourne d'un angle a, il faut
que ces deux rayons fassent entre eux un angle R'IR égal au
double de celui dont a tourné le miroir.

391. Emploi des miroirs tournants pour la mesure des angles.
— On fait fréquemment usage du déplacement du rayon lumi-
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déplacements linéaires, par exemple pour rendre visible la dilata¬
tion d'une barre solide sous l'influence de la chaleur.

On emploie encore les miroirs tournants, comme Poggendorff l'a
fait le premier, pour mesurer de très faibles déviations angulaires.
Cette méthode, très commode et très précise, est en particulier
utilisée pour la mesure des petites déviations de l'aiguille d'un gal¬
vanomètre ou d'un barreau aimanté. Pour effectuer cette mesure,
on fixe, sur le fil qui supporte l'aiguille ou le barreau, un petit
miroir en face duquel on place un écran; cet écran est percé d'une
ouverture qui laisse passer un pinceau de rayons lumineux émis par
une bougie S (fig. 233) et réfléchis par un miroir Iv ; à ce même écran
est fixée une règle en celluloïd G, divisée en centimètres, que l'on
doit orienter parallèlement à la position d'équilibre de la surface

exprimée en centimètres, de la règle au miroir du galvanomètre,
on a :

ou approximativement, si l'arc 2a est assez petit pour que l'on
puisse le confondre avec sa tangente :

n

Fig. 256. — Mesures d'une déviation
angualire.

n'

réfléchissante. La position et la
hauteur de l'ouverture doivent
en outre être réglées de telle
sorte que les rayons réfléchis
par le miroir M (fig. 236) du
galvanomètre au repos, rencon¬
trent la règle sur la division n,

qui en occupe la partie centrale.
Si le miroir tourne alors d'un

angle a, les rayons réfléchis,
qui tournent d'un angle double,
viennent rencontrer la règle
sur la division n' ; par suite, en
désignant par d la distance,

n' — n
a

Lorsqu'on adopte la disposition que nous venons d'indiquer, il
est bon de fixer sur l'aiguille du galvanomètre un miroir concave,
et de munir l'ouverture de l'écran d'un fil réticulaire vertical dont
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on fait former l'image nette sur la règle en donnant à celle-ci une

position convenable.
Une autre disposition, qui permet d'atteindre le même but que

la précédente, consiste à placer en face d'un miroir plan, fixé à
l'aiguille ou au barreau, une règle horizontale au-dessus de la¬
quelle se trouve une lunette dont l'axe optique est perpendiculaire
à la direction de la règle. Celle-ci est disposée parallèlement à
la position d'équilibre du miroir, de telle sorte que l'on aperçoive
dans la lunette, en coïncidence avec le réticule, l'image de la
division n située exactement au-dessous de ce réticule. Si le miroir
tourne alors d'un angle a, le rayon réfléchi dans la direction de
l'axe de la lunette correspond à un rayon incident provenant d'une
division n' (dont l'image coïncide actuellement avec le réticule),
telle que l'angle des rayons incident et réfléchi soit égal à 2a.
L'angle a dont a tourné le miroir est dès lors donné encore par la
relation :

Le sextant et le cercle répétiteur à réflexion de Borda, deux ins¬
truments que les marins emploient pour mesurer en mer la dis¬
tance angulaire de deux points, sont basés sur le même princip e

que la méthode de mesure de Poggendorf.
392. Miroirs parallèles. — Soit un objet 0 situé entre deux mi¬

roirs plans parallèles M et N (fîg. 257). Les divers points de l'objet
situés du côté du miroir M envoient sur ce miroir des rayons qui,
après réflexion, paraîtront provenir de al, symétrique de 0 par rap¬
port à ce miroir M. Tout se passera donc comme s'il y avait, en
face du miroir N, un objet ai7 symétrique de 0 ; par suite, ceux des
rayons, réfléchis par M, qui rencontreront le miroir N seront ré"
fléchis à la surface de celui-ci comme s'ils provenaient réellement
de l'image al et donneront une image a.2 symétrique de par l'ap¬
port à N et superposable à l'objet 0. L'image a2 jouera à son tour
le rôle d'objet par rapport au miroir M qui en donnera une nou¬
velle image a3, symétrique de a2 par rapport à M, et ainsi de suite.
On aura ainsi une double série illimitée d'images dues aux ré¬
flexions successives sur les deux miroirs M et N.

D'autre part, les divers points de l'objet tournés du côté de N en¬
verront de même, sur ce miroir, des rayons qui fourniront en bi
une image symétrique de 0. En raisonnant comme ci-dessus, on

A. Imbert et fi. Bertin-Sans. — Physique. 3a
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verrait que ces rayons, qui tombent d'abord sur le miroir N, don¬
nent encore, par leurs réflexions successives, une double série illi¬
mitée d'images, dont les positions alternent d'ailleurs avec
celles des images précédentes.

11 est facile de s'assurer que toutes ces images sont alternative¬
ment symétriques de l'objet 0 et superposables à cet objet. Ajou¬
tons que, pour plusieurs raisons, l'éclat de ces images va en s'af-
faiblissant à mesure qu'elles se forment plus loin.

393. Images multiples données par les miroirs en verre. — Les

miroirs constitués par une lame de verre à faces planes et paral¬
lèles, dont l'une des faces est éfamée ou argentée, présentent en
réalité deux surfaces réfléchissantes, les quantités de lumière ré¬
fléchies par chacune des faces étant toutefois très inégales entre
elles.

Un objet A (fig. 258) placé au devant d'un pareil miroir donne,
par réflexion sur la face libre MN, une première image peu bril¬
lante a, symétrique de- A par rapport à MN. Mais la plupart des
rayons envoyés par A sur le miroir traversent le verre, viennent
se réfléchir sur la face étamée PQ et donnent ainsi en A' une
image brillante de A. La majeure partie de ces rayons ressortent
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de la lame et arrivent à l'œil de l'observateur, mais une petite por¬
tion subit une réflexion sur l'air au niveau de la surface MN, re¬
tourne dans le verre, donne, après une nouvelle réflexion sur PQ,
une seconde image A" beaucoup moins intense que la première et
ainsi de suite; il se forme donc une série indéfinie d'images dont
l'éclat est de plus en plus faible à
cause de la perte de lumière subie A
à chaque réflexion.

Quand on regarde les diverses ima¬
ges dont il vient d'être question, sui¬
vant une direction voisine de la nor- M 1 "N
maie, ces images se superposent,
parce qu'elles sont vues dans la p ~j— q
même direction ; comme d'ailleurs
la seconde d'entre elles est de beau¬
coup la plus intense, on l'aperçoit
généralement seule. On distingue au
contraire facilement les images mul¬
tiples données par un miroir en verre
en regardant dans ce miroir sous une v. ,K0 , .... , ,

°

rig. 2o8. — Images multiples donnéesincidence oblique. par les miroirs en verre.
lin miroir métallique, qui a une

seule surface réfléchissante, donne évidemment, dans les. mêmes
conditions, une image unique de l'objet lumineux.

394. Miroirs rectangulaires. — Soit un objet 0 situé entre deux
miroirs rectangulaires M etN (fîg. 2S9). Les rayons, tels que OA,OB...,
qui tombent d'abord sur le miroir N, donnent une image 0' symé¬
trique de 0 par rapport à N. Quelques-uns de ces rayons, OB par
exemple, rencontrent le miroir M après leur réflexion sur N et
donnent une image O'j symétrique de 0' par rapport au miroir M
sur lequel la réflexion a lieu actuellement. Il est d'ailleurs facile de
voir, sur la figure, que l'image 0'., est située dans l'angle opposé parle sommet à l'angle que font entre eux les miroirs M et N ; il en
résulte qu'aucun des rayons qui viennent de se réfléchir sur M et
de donner l'image 0't, ne rencontre de nouveau le miroir N ;
par suite aucune nouvelle image ne peut se former de ce fait.

Les rayons qui, partis de 0, tombent d'abord sur le miroir M,
donnent de même une première image 0,; quelques-uns d'entre
eux, après cette première réflexion, rencontrent le miroir N et
donnent une nouvelle image symétrique de 0, par rapport à N*
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Il est facile de voir que cette nouvelle image se confond, en gran¬
deur et en position, avec l'image 0% et que les rayons qui la
forment ne rencontrent plus dès lors, après leur seconde réflexion,
le miroir M.

11 ne se forme donc, en somme, que trois images, dont l'une 0'[
est en quelque sorte double. Ces trois images sont d'ailleurs simul¬

tanément visibles pour un œil qui occupe une position quelcon¬
que E dans l'angle des miroirs.

Des considérations analogues aux précédentes montreraient que,
lorsque l'angle des miroirs est différent de 90°, il se forme de même
deux séries d'images en nombre fini. La dernière image de cha¬
que série est toujours celle qui se forme dans l'angle opposé par le
sommet à l'angle des miroirs.

395. Applications des miroirs plans. — On fait fréquemment usage,
en Physique et en Médecine, de miroirs plans pour renvoyer dans
une direction convenable un faisceau de lumière incidente.

Le porte-lumière est un miroir plan destiné à faire pénétrer dans
une salle, et sous telle direction que l'on désire, un faisceau de lu¬
mière solaire ; à cet effet, le miroir est mobile autour de deux axes
perpendiculaires entre eux. Si l'on veut maintenir fixe la direction
d'un faisceau réfléchi de lumière solaire, malgré le déplacement de
l'astre,il est nécessaire défaire constamment varier la direction du
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miroir. Ces changements de direction de la surface réfléchissante
peuvent être obtenus à l'aide d'un mouvement d'horlogerie conve¬
nablement réglé. L'instrument constitue alors un hélioslat.

On fait, en Médecine, un fréquent usage des miroirs plans pour
éclairer les cavités profondes du corps humain et Jes explorer avec
la vue.

III. — Miroirs sphériques.

396. Définitions. — Nous avons vu (§ 386) qu'on appelle miroir
sphérique convexe ou concave une portion de sphère polie sur sa face
convexe ou sur sa face concave.

On appelle axe d'un miroir sphérique toute ligne qui passe par
le centre de courbure du miroir ; les axes sont autant de rayons pro¬

longés ; ils sont donc respectivement normaux aux plans tangents
menés par les points où ils coupent le miroir. L'axe qui passe par
le centre de figure A, ou pôle du miroir (fig. 260), porte le nom
<Yaxe principal ; les autres axes sont dits secondaires.

Si l'on coupe un miroir par un plan passant par l'axe principal,
la section est un arc de cercle. Le nombre de degrés de cet arc,
ou l'angle au centre qu'il sous-tend, est Youverture du miroir.

Ces définitions s'appliquent aussi bien aux miroirs concaves
qu'aux miroirs convexes.

Les miroirs concave et convexe donnent, lorsque leur ouverture
est assez petite, des images nettes dont la position et la grandeur
dépendent du rayon de courbure du miroir et de la position de
l'objet, ainsi que nous allons l'établir dans les paragraphes sui¬
vants.

L'étude de la réflexion sur les miroirs concaves et convexes in¬
téresse d'ailleurs à plus d'un titre le médecin. Non seulement, en
effet, les miroirs concaves sont d'un emploi courant en clinique
(otoscope, ophtalmoscope, etc.), mais encore, c'est en utilisant la
cornée et les deux faces du cristallin comme miroirs convexes et
concave, que l'on a pu déterminer la courbure de ces dioptres
oculaires, leurs distances, le degré de l'astigmatisme cornéen, etc.

397. Image d'un point situé sur l'axe principal. — Dans tout ce
qui va suivre, nous supposerons toujours que les rayons incidents
sont très voisins de l'axe principal ou que le point d'incidence est
très rapproché du pôle du miroir. La surface du miroir se confon¬
dant avec son plan tangent au pôle dans le voisinage de ce point,
nous exprimerons, sur les figures, que les rayons incidents sont très
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voisins de l'axe en considérant leurs points d'incidence comme
situés sur le plan tangent au pôle du miroir.

Soit d'abord un point lumineux situé sur l'axe principal.
1° Miroir concave. — Soient MN (fig. 260) ce miroir, 0 son

M

centre de courbure, P le point lumineux et PI l'un quelconque des
rayons qui, partis de P, rencontrent la surface du miroir. Le rayon
réfléchi fera, avec la normale 01 au point 1, un angle égal à l'angle
d'incidence PIO, et sera donc dirigé suivant la droite lPi qui coupe
l'axe principal en un point P'; or ce point P' est le même pour tous
les rayons issus de P qui tombent sur le miroir.

En effet, dans le triangle PIP', la droite 10, bissectrice de l'angle
P1P', partage le côté PP' en deux segments proportionnels aux côtés
adjacents. On a donc :

0P'_P1
OP ~~ PI *

Si l'ouverture du miroir est très faible, la distance du point I au
point A est toujours très petite par rapport à la distance de ce même
point I au centre 0 du miroir; on peut dès lors admettre que les
distances PI et P'I sont respectivement égales à PA et P'A. Par
suite, l'égalité précédente peut s'écrire :

OP' P'A
OP ~ PA '

PA = p, P'A = p', OA = r, et convenons de considérer
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toujours comme positives les quantités comptées, à partir du pôle
du miroir, dans le sens de la propagation de la lumière réfléchie,
comme négatives celles qui sont comptées en sens inverse à par¬
tir du même point. L'égalité précédente devient alors :

r—p' p' _

p — r ' p '
d'où : rp — pp' —pp' — rp',
ou : rp' -+- rp = 2pp'. ( 1 )

En divisant par pp'r, on obtient :

112-+!= = • (2)
p p r

Si l'on tire des formules (1) ou (2) la valeur de p', on a :

pr
p -r 2p — r'

relation qui montre que la valeur de p', c'est-à-dire la position du
point P', est indépendante de la position du point I. Par suite,
lorsque l'ouverture du miroir est, comme nous l'avons supposé,
assez petite, tous les rayons partis d'un point P de l'axe principal
vont, après réflexion, se couper en un même point P' de cet axe ;
P' est donc l'image du point P.

La position de l'image P' dépend dep et de r, c'est-à-dire du rayon
de courbure du miroir et de la position de l'objet P.

La figure montre d'ailleurs que si le point lumineux est en P',
son image se forme en P, et cette conséquence résulte aussi de la
symétrie de la formule (2) par rapport àp et à p'. Cette réciprocité
de position des points P et P'a fait donner à ces points le nom de
foyers conjugués.

2° Miroirs convexes. — Des considérations analogues aux précé¬
dentes permettent d'établir la relation qui existe entre la position
d'un point lumineux situé sur l'axe et celle de son image.

Soient, en effet, un rayon incident PI (fîg. 261) et le rayon réflé¬
chi correspondant IR, dont le prolongement coupe l'axe en un
point P'. La normale 01 au point d'incidence étant bissectrice de
l'angle PIR extérieur au triangle P'IP, on a :

0P_' PI
op — pr
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En supposant encore que le point 1 est très voisin (le l'axe, on
peut écrire :

OP' P'A
OP PA

OA — P'A P'A
OA + PA ~~PA'

Désignons, comme précédemment, parp et p' les distances des
points P et P' au pôle A du miroir, par r le rayon de courbure et
adoptons la même convention de signes que pour les miroirs

concaves. On voit, sur la figure, que p' et r sont comptés en sens
inverse du sens de la propagation de la lumière réfléchie, et doi¬
vent, par suite, être regardés comme négatifs; l'égalité précé¬
dente étant d'ailleurs une relation géométrique entre les valeurs
absolues, c'est-à-dire positives, de certaines lignes, P'A et OA
devront y être remplacés par — p' et — r, tandis que PA, qui est
positif par suite du sens dans lequel il est compté, devra être
remplacé par p. Il viendra donc :

— r + p' — p\
— r+P V '

d'où, en chassant les dénominateurs et divisant tous les termes
par pp'r :

1 1 2
H ■—7 • (3)

p p r v '

SCD LYON 1



§ 398 FOYER PRINCIPAL. 533

On voit que, comme pour les miroirs concaves, la valeur de p',
c'est-à-dire la position de P', est indépendante de la position du
point I. Tous les rayons issus de P et réfléchis par le miroir vont
donc, après réflexion et par leurs prolongements, passer par un
point P' situé derrière la surface du miroir ; ce point sera encore
l'image virtuelle de P. La position de cette image dépend d'ailleurs,
comme pour les miroirs concaves, des valeurs de p et de r.

La figure ou la symétrie de la formule (3) en p et p' montrent en¬
core que, réciproquement, lorsque des rayons incidents sont diri¬
gés de telle sorte qu'ils iraient se couper en P' si le miroir n'exis¬
tait pas, ces rayons, réfléchis par le miroir, se coupent tous en P,
qui est alors l'image réelle de l'ohjet virtuel P'.

Nous avons dit que, dans le cas des miroirs convexes, le rayon r
était négatif ; on met parfois le signe de r en évidence dans la for¬
mule (3), qui devient alors :

112 ...

—I—r — (^)
p p r

Si donc on fait usage de cette formule (4), r, considéré en lui-même,
doit être regardé comme positif, tandis que cette même lettre ren¬
ferme implicitement le signe— quand on emploie la formule (3) (').

398. Foyer principal. — Parmi les différentes positions que peut
occuper l'image d'un point lumineux situé sur l'axe principal, il en
est une qui présente une grande importance; c'est celle qui corres¬
pond au cas où le point lumineux est à l'infini, c'est-à-dire où les
rayons incidents tombent sur le miroir parallèlement àl'axeprincipal.

t1) Il importe d'insister sur cette remarque que les signes des divers
termes de la formule :

i + - = l-
p p' r

sont uniquement réglés par les conventions relatives aux sens des lon¬
gueurs positives et négatives, conventions qui sont d'ailleurs absolu¬
ment arbitraires. Par suite, toute formule en -, —, et -, dans laquellepi p' r
on affectera chacun de ces termes d'un signe quelconque, peut également
s'appliquer aux miroirs convexes ou aux miroirs concaves; il suffit de
l'interpréter dans chaque cas par rapport aux conventions auxquelles les
signes adoptés correspondent.
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II suffit, pour trouver la valeur de p' correspondant à ce cas parti¬
culier, de faire p = oo dans les formules (2) et (3) ; il vient alors :

12 r
ou p'=r (5)

On représente par f cette valeur spéciale FA (flg. 262 et 263) de p'
et on la désigne sous le nom de distance focale principale; le point F
est dit le foyer principal du miroir. Ce foyer est situé, d'après la
relation (5), à égale distance entre le centre de courbure et le pôle

foyer principal. foyer principal.

du miroir. Il est par suite réel, et la distance f est positive, dans
le cas des miroirs concaves ; il est virtuel, et f est négatif, dans Je
cas des miroirs convexes.

Le foyer principal est donc le point de concours, réel ou virtuel
suivant que le miroir est concave ou convexe, des rayons réfléchis
provenant de rayons incidents parallèles à l'axe principal.

Réciproquement, tous les rayons issus du foyer principal, lorsque
ce foyer est réel (miroirs concaves), ou dont les prolongements se
coupent en ce foyer, lorsque ce même foyer est virtuel (miroirs con¬
vexes), sont, après réflexion, parallèles à l'axe principal.

399. Formules des miroirs. — Si l'on remplace r par sa valeur
2f dans les formules (2) et (3), il vient :

relation qui s'applique aux miroirs concaves et convexes, pourvu
que l'on tienne compte des conventions de signes indiquées ci-
dessus.
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Il est commode, pour la discussion, de mettre en évidence le si¬
gne de f. 11 vient alors, pour les miroirs concaves :

1 1 1 „n
—1 ; — r.i (11)
p p f

pour les miroirs convexes :

?+?=-?• m
f représentant la valeur absolue de la distance focale principale.

Ces formules peuvent aussi se mettre sous la forme :

£+4=i, (m) - + (un
p p \ / p P

elles sont quelquefois alors dites transformées.
Enfin, on compte souvent les distances du point lumineux et de

son image, non plus à partir du sommet du miroir, mais à partir
du foyer principal. Si Ton désigne par q et q' ces nouvelles distan¬
ces PF et P'F (fîg. 260 et 261) et qu'on les compte positivement, à
partir de F, dans le sens de la propagation de la lumière réfléchie,
et négativement en sens inverse, la relation devient,
dans le cas des miroirs concaves (fig. 260) :

f—q'__f+q'.
q—f f+q'

dans celui des miroirs convexes (fig. 261), en regardant f comme
renfermant implicitement le signe — , on a de même :

— f+q'__—f—q'
—f+q q+f

En chassant les dénominateurs, il vient, dans les deux cas :

qq'=P, (IV)
formule simplifiée qui a été indiquée par Newton et qui est très com¬
mode pour la discussion.

400. Image d'un point situé sur un axe secondaire. — Au point
de vue des considérations géométriques par lesquelles nous avons
établi la formule des miroirs, rien ne distingue un axe secondaire
quelconque de l'axe principal. Par suite, les formules établies plus
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haut, et relatives aux positions correspondantes d'un point lumineux
et de son image, s'appliquent au cas où le point lumineux est si¬
tué sur un axe secondaire quelconque; mais, comme dans le cas
de l'axe principal, ces formules et leurs conséquences ne sont évi¬
demment exactes que pour des rayons peu inclinés sur l'axe
secondaire considéré.

401. Plan focal principal. — Il résulte de ce que nous venons de
dire que les divers axes secondaires d'un même miroir ont chacun
leur foyer principal à égale distance du miroir et de son centre de
courbure ; l'ensemble de ces foyers principaux constitue donc une
petite calotte sphérique concentrique au miroir et ayant pour pôle
le foyer principal F de l'axe principal. Si le miroir a une faible ou¬
verture, les axes secondaires seront tous peu inclinés sur l'axe prin¬
cipal et la calotte sphérique sera assez petite pour qu'on puisse la
confondre avec le plan tangent en son pôle F. Ce plan porte le
nom de plan focal principal ou simplement de plan focal.

Le foyer principal d'un axe secondaire est par suite le point où
cet axe rencontre le plan focal principal.

Le plan focal jouit des importantes propriétés suivantes, qui
résultent immédiatement de ce qui précède :

1° Tous les rayons incidents parallèles à un axe secondaire vont,
après réflexion, passer eux-mêmes (miroirs concaves), ou par leurs
prolongements (miroirs convexes), au point où cet axe secondaire
perce le plan focal, car ce point est précisément le foyer principal
de l'axe secondaire ;

2° Réciproquement, tous les rayons issus de l'un des points du
plan focal, lorsqu'il est réel, ou qui iraient se couper en l'un de ces
points, lorsque le plan focal est virtuel, sont, après réflexion, paral¬
lèles à l'axe secondaire passant par le point considéré, puisque le
point considéré du plan focal est le foyer principal de l'axe secon¬
daire qui passe par ce point.

402. Construction géométrique du rayon réfléchi correspondant
à un rayon incident quelconque. — Les propriétés du plan focal per¬
mettent de trouver facilement la direction du rayon réfléchi cor¬
respondant à un rayon incident quelconque PI (fig. 264 et 265). En
effet, menons l'axe secondaire G f qui passe par le point d'intersec¬
tion f du rayon incident (fig. 264) ou de son prolongement (fig. 265),
suivant que le miroir est concave (fig. 264) ou convexe (fig. 265), avec
le plan focal principal. D'après les propriétés de ce plan focal, tout
rayon dont la direction passe par f se réfléchit parallèlement à Cf\ le
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rayon réfléchi correspondant à PI aura donc la direction IP' paral¬
lèle à Cf.

On peut encore mener l'axe secondaire Cf" parallèle au rayon

I
/

/
A F P' c p

Fig. 264. — Miroir concave; construction du rayon réfléchi correspondant à un rayon
incident quelconque.

incident et considérer ce rayon comme faisant partie d'un faisceau
de rayons parallèles à l'axe secondaire Cf'; on sait que les direc-

incident quelconque.

tions de tous les rayons réfléchis passeront par le foyer principal f'
de cet axe secondaire. La direction du rayon réfléchi correspondant
au rayon incident PI s'obtiendra donc en joignant I h f.
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Ces constructions permettent de déterminer géométriquement
l'image d'un point P (fig. 264 et fig. 265) situé sur l'axe principal ;
cette image devant également se trouver sur cet axe, il suffira de
construire, comme nous venons de l'indiquer, le rayon réfléchi cor¬
respondant à un rayon quelconque PI issu du point objet ; l'inter-

A \
I

B or- C
i I'

Fig. 266. — Miroir concave; image d'un point situé en dehors de l'axe principal ; image
d'une petite droite.

section P' de ce rayon réfléchi (fig. 264) ou de son prolongement
(fig. 265) avec l'axe principal donnera la position de l'image.

403. Construction géométrique de l'image d'un point situé en de¬
hors de l'axe principal. — Soit A (fig. 266 et 267) un point lumi¬
neux situé sur un axe secondaire AO peu incliné sur l'axe principal.
Nous savons déjà (§ 400) que l'image du point A se trouvera sur l'axe

AO; pour trouver la position de cette image, il suffit donc de cher¬
cher l'intersection avec AO du rayon réfléchi qui correspond à un
rayon quelconque parti de A, rayon réfléchi dont la direction est
donnée par la construction précédente.

Toutefois, au lieu d'un rayon incident quelconque, il est préféra¬
ble de choisir l'un de ceux dont le rayon réfléchi correspondant est
plus facile à déterminer.
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Parmi les rayons issus de A, considérons le rayon Al qui est

parallèle à l'axe principal ; le rayon réfléchi correspondant passera
lui-même (miroir concave, flg. 266) ou par son prolongement (mi¬
roir convexe, fig. 267) au foyer principal F. La direction de ce rayon
réfléchi IF rencontre l'axe secondaire AO au point A' qui sera
l'image de A.

On peut encore considérer le rayon incident Al', issu de A, dont
la direction passe par F. Le rayon réfléchi correspondant est alors
parallèle à l 'axe, et l'intersection A' de l'axe secondaire AO avec la pa¬
rallèle ou avec le prolongement de la parallèle menée par Là l'axe
principal donne l'image de A.

404. Image d'un petit plan et d'une petite droite perpendiculaires
à l'axe principal. — Considérons comme objet une petite calotte
sphérique décrite du centre de courbure du miroir comme centre
avec un rayon quelconque et dont le pôle est sur l'axe principal;
l'image de chacun des points de cette calotte-objet se fera sur l'axe
secondaire passant par ce point. Chacun des points de l'objet étant
à la même distance du miroir, il en sera de même pour l'image qui
sera donc constituée par une petite calotte sphérique ayant son pôle
sur l'axe principal. Si ces calottes sont suffisamment petites, on
peut les confondre avec les plans tangents à leurs pôles et dire que
l'image d'un petit plan perpendiculaire à l'axe principal est un autre
plan perpendiculaire à ce même axe. En répétant le même raisonne¬
ment pour un arc de cercle que l'on confondrait avec sa tangente,
on voit que l'image d'une petite droite perpendiculaire à l'axe prin¬
cipal est une autre droite perpendiculaire à ce même axe.

Ces remarques permettront de déterminer l'image d'un petit
objet de forme quelconque, en déterminant les images de droites ou
de plans qui, dans cet objet, sont perpendiculaires à l'axe principal.

405. Construction géométrique de l'image d'une petite droite
perpendiculaire à l'axe principal. — Soit une petite droite AB
(fig. 266 et 267) perpendiculaire à l'axe principal.

Si l'on détermine, par l'une des constructions indiquées plus
haut (§ 403), l'image A' de l'extrémité A de l'objet et si l'on remar¬
que que l'image de AB doit être une droite perpendiculaire à l'axe
principal, il suffit de mener A'B' perpendiculaire à cet axe pour
avoir l'image de AB.

Les relations de position de l'image et de l'objet sont évidem¬
ment données par les formules que nous avons établies à propos
d'un point lumineux et de son image.
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406. Relations de grandeur entre un objet et son image. — Les

deux triangles rectangles FAB, Fl'C (fig. 266 et 267), qui sont sem¬
blables comme ayant tous leurs angles égaux, donnent :

rc cf
ÂB = FB' (,)

Or l'C est égal à A'B' puisque AT est parallèle à l'axe; si donc
l'on désigne par y' la grandeur A'B' de l'image et par y celle de
l'objet AB, il vient :

— — — (V et V')
y FB g' (v et v j

suivant que le miroir est concave (fig. 266) ou convexe (fig. 267),
; 399) ; on

y' _ ^ 9'

mais - = Cjri car qq' = f2 (§ 399) ; on peut donc écrire aussi :
„ (VI et VF)

y r
y '

On peut exprimer encore le rapport — en fonction de p et de p'.
Remarquons, en effet, que, dans le cas des miroirs concaves
(fig. 266), on a :

CF CF
FB~ CB — CF'

La formule (1) devient donc :

y' f
y p—f ■(VII)

En remarquant que la formule
1 1__1
P+P'~f

vf i f p'
conduit à ; p' = -7., dou: *——•>* p—f p—f p

on a cette autre expression du rapport de grandeur de l'image
à l'objet :

(viii)
y p v '
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Dans lè cas des miroirs convexes, la Figure 267 donne :

561

CF CF
FB CB + CF

La formule (1) devient alors, en tenant compte des conventions
de signes adoptées :

yy=0f •(V,I'>
ou, en mettant le signe de f en évidence :

y'= f
y v + f

Comme pour les miroirs concaves, la relation qui donne le rap¬
port des dimensions de l'image et de l'objet peut encore se mettre
sous la forme :

t=-z£. (vnr) (')
y P

407. Discussion des formules des miroirs. — La discussion des
formules (II) et (IF), (VIII) et (VIII') (pages 555, 560 et 561) fait con¬
naître la position et la grandeur de l image correspondant à une
position quelconque de l'objet. Il suffit pour cela de tirer la valeur
dep' et de y' de ces formules et de donner successivement à p toutes
les valeurs comprises entre + oc et — oo. D'après les conventions
faites sur les signes de p et dep', l'objet et l'image seront réels
ou virtuels suivant que p et p' seront positifs ou négatifs ; il résul¬
tera en outre de la discussion que l'image sera droite ou renver¬
sée par rapport à l'objet, suivant que p et p' seront de signes con¬
traires ou de même signe.

(!) La différence de signe des formules (V'J, (VI'), (VII') et (VIII') rela¬
tives aux miroirs convexes et des formules (V), (VI), (VII) et (VIII)
relatives aux miroirs concaves provient de ce que nous n'avons pas
fait de convention de signes pour exprimer la réalité ou la virtualité de
l'image et de l'objet, et de ce que, dans le cas choisi (fig. 266) pour
établir les formules des miroirs concaves, l'objet et l'image sont réels
et par suite de même signe, tandis que, dans le cas choisi pour les mi¬
roirs convexes (fig. 267), l'objet est réel et l'image virtuelle; l'objet et
l'image sont par suite alors de signes contraires.

A. Imbert et H. Bkrtin-Sans. — Physique. 36
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Nous considérerons successivement les miroirs concaves et les
miroirs convexes.

Miroirs concaves. La formule

111 , pf' donne p —
P P' f P — f'

relation qui peut se mettre sous la forme :

P'- f

plus commode pour la discussion.
Nous avons consigné dans le tableau suivant les valeurs de p' et

celles de l'image l pour les diverses valeurs de p comprises entre
+ oo et — <x; l'objet est désigné par la lettre 0 :

p =+ oo P' — f
+ cc>p>2f f <p' < 2f

p =2f p' — ^f
f<p<2f + oo > p' > 2/"

P — f p'z=±Z 00
0 <p<f —oo<p'<0

p — 0 , p' = 0
-oo <p < 0 o'<p'<f

p = —oo p'~f

Les résultats de cette discussion sont représentés sur la plan¬
che 1, dans laquelle un objet de grandeur constante (droite perpen¬
diculaire à l'axe principal) occupe successivement diverses posi¬
tions 1, 2, 3... 8, 9, 10... entre + oc en avant d'un miroir concave
de rayon AG (objet réel) et — oo en arrière du miroir (objet vir¬
tuel). L'image a été déterminée dans chaque cas au moyen de la
construction connue, et ses positions correspondant aux positions
1, 2, 3... de l'objet ont été marquées parles même numéros accen¬
tuées, 1', 2', 3'...

11 faut remarquer que, l'objet ayant une grandeur constante et se
déplaçant parallèlement à lui-même de façon à conserver toujours
ses deux extrémités sur l'axe principal et sur la ligne 1....11 paral-

l très petite, Reelle, Renversée.
KO - -

KO — —

1>0 - -

l infinim1 grande.
I>0 Virtuelle, Droite.
1 = 0 -

KO Réelle,
^1 très petite, — —
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§ 407 DISCUSSION DES FORMULES DES MIROIRS. 563
lèle à cet axe, l'image sera toujours comprise entre l'axe principal
et la ligne 7'....5' qui est la direction du rayon réfléchi correspon¬
dant àladirection du rayon incident. Cette ligne 7'....5', qui
limite la grandeur de l'image, a reçu de Gariel le nom de caractéris¬
tique de l'image par rapport au miroir.

On peut dès lors schématiser ainsi qu'il suit les résultats de la
discussion.

Tout d'abord, la figure montre que l'image et l'objet se déplacent
toujours en sens inverse l'un de l'autre.

En outre, divisons l'espace total, compris entre + oo et — oc , en
quatre régions savoir :

Depuis -f- oo jusqu'au centre de courbure C ;
Depuis le centre de courbure G jusqu'au foyer principal F ;
Depuis le foyer principal F jusqu'au miroir A;
Depuis le miroir A jusqu'à — oo.
La figure montre que, lorsque l'objet se déplace tout en restant

dans l'une de ces régions, l'image se déplace en restant toujours
dans une autre de ces mêmes régions. Pour mettre mieux ce fait
en évidence sur la planche I, l'objet a été représenté par des
lignes rouges, vertes, jaunes et bleues suivant la région dans la¬
quelle il est situé et l'image a été, dans chacune de ses positions,
colorée comme l'objet auquel elle correspond. Les objets et les
images qui occupent la position limite de deux régions successives
ont d'ailleurs été représentés par deux traits voisins dont les cou¬
leurs sont celles de chacune des régions contiguës; tel est le cas de
l'objet 3 et de son image 3'.

Les diverses portions de la droite 4 11 qui limite l'objet ont en
outre été tracées en traits dont la couleur est celle de l'objet cor¬

respondant, et il en est de même pour la caractéristique 5'....7' qui
limite l'image.

Celle des régions, définies plus haut, dans lesquelles se trouvent
l'objet d'une part, l'image correspondante d'autre part, sont des ré¬
gions conjuguées. Ces régions conjuguées ont été indiquées, sur la
planche I, par des accolades de môme couleur et par les mêmes
numéros, en haut de la figure pour l'objet, en bas de la figure et
avec accent pour l'image. Les régions conjuguées sont donc I et
F, II et II', III et III', IV et IV.

L'objet et l'image ont d'ailleurs été représentés par des traits con¬
tinus ou discontinus suivant qu'ils sont réels ou virtuels.

On peut vérifier expérimentalement les divers résultats consi-
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gnés dans le tableau ci-dessus et représentés sur la figure, en pre¬
nant comme objet lumineux réel, une bougie, et comme objet lu¬
mineux virtuel, l'image d'une bougie donnée par une lentille dans
des conditions telles que cette image se forme derrière la surface
du miroir. L'image fournie par la réflexion sur le miroir peut être
reçue sur un écran lorsqu'elle est réelle ; on ne peut que la voir
derrière la surface réfléchissante lorsqu'elle est virtuelle.

Miroirs convexes. Les formules à discuter dans le cas des miroirs
convexes sont :

et y _—P
y v

d'où l'on tire :

—Vf
> + f

ou
-f

t+-
V

et y' —— -y.

Les résultats de la discussion sont consignés dans le tableau
suivant :

p = -f-oo
-f- 00 >p> 0

p —0
—f<P<o

P = — f
-2f<p<-f

p = -2f
— co <p< — 2f

P= — co

P' = ~f
— f<p'< 0

p' = 0
+ oo>p'>0

p' 3z:dr oo
— oo ■< p' < —2f

p' =-2f
— 2f<p'< — f

P' =— f

1 très petite,
KO
1 = 0

ï>0
I iiifinindgr.
I>0
1 = 0
KO
11res petite,

Virtuelle, Droite.

Réelle,

Virtuelle, Renversée.

La planche I, construite pour le cas des miroirs concaves, peu
eprésenter, sans subir aucun changement, les positions relatives

de l'image et de l'objet dans le cas où la réflexion s'effectue sur
un miroir convexe. 11 suffit pour cela de supposer que c'est la
face convexe du miroir qui est la surface réfléchissante et que la
lumière se propage maintenant de gauche adroite. En conséquence,
les objets et les images qui, sur cette figure, sont marqués par des
traits interrompus sont alors des objets et des images réels, tandis
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que ceux qui sont représentés par des traits continus sont main¬
tenant des objets et des images virtuels.

Cette planche I, montre immédiatement que, comme pour les
miroirs concaves, l'image et l'objet se déplacent toujours en sens
inverse l'un de l'autre.

Comme pour les miroirs concaves, en divisant la longueur totale
de l'axe principal, supposé indéfini dans les deux sens, en quatre
régions, l'objet et l'image correspondants se trouveront encore
dans les régions qui portent, en haut et en bas de la figure, le
même numéro ou des accolades de même couleur.

La planche I nous montre, par exemple, que si l'objet est entre
F et C, dans la région marquée 11, l'image correspondante est située
au delà de C en allant vers la droite, dans la région marquée II' ;
de plus, la même ligure nous apprend immédiatement que l'objet
est virtuel, et que l'image, virtuelle aussi, est plus grande que
l'objet et renversée par rapport à celui-ci.

408. Plan principal et plan antiprincipal. — Que le miroir soit
concave ou convexe, il résulte de ce qui précède que :

1° Lorsque l'objet coïncide avec la surface réfléchissante, l'image,
égale en grandeur à l'objet et droite par rapport à celui-ci, coïn¬
cide avec la même surface et par suite avec l'objet; le plan tan¬
gent au sommet du miroir a été, pour cette raison, appelé plan
principal.

2° Lorsque l'objet est situé au centre de courbure du miroir,
l'image correspondante, égale encore en grandeur à l'objet, mais
renversée par rapport à celui-ci, est située aussi au centre de cour¬
bure ; le plan, perpendiculaire à l'axe principal, qui passe par le
centre de courbure du miroir a reçu, en raison de ce fait, le nom
de plan antiprincipal.

Nous verrons plus loin que dans tout système réfringent centré
quel qu'il soit, dioptre simple, lentille, dioptre composé, œil hu¬
main, etc., il existe de même deux positions de l'objet pour les¬
quelles l'image correspondante, égale en grandeur à l'objet, est
droite ou renversée par rapport à celui-ci ; ces positions correspon¬
dantes de l'image et de l'objet ne coïncident pas d'ailleurs, en
général, si bien qu'il existera alors deux plans principaux et deux
plans antiprincipaux dont la considération est très importante
pour l'étude de la réfraction à travers un système centré et en
particulier à travers l'œil humain.

409. Détermination expérimentale du rayon de courbure d'un
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miroir sphérique. — Les procédés qui permettent de faire cette
détermination sont fort nombreux ; nous ne citerons ici que les
principaux.

Miroirs concaves. 1° On reçoit sur le miroir un faisceau de rayons
parallèles, des rayons solaires par exemple, et l'on cherche,
à l'aide d'un petit écran, le point de concours des rayons réfléchis,
c'est-à-dire l'endroit où la tache lumineuse qui se peint sur l'écran
est la plus petite. La distance de l'écran au miroir fait alors con¬
naître approximativement la distance focale principale ; il suffit de
doubler cette distance pour avoir le rayon de courbure ;

2° On place devant le miroir, à une distance connue p, un objet
lumineux et l'on reçoit son image sur un écran que l'on déplace
jusqu'à ce que cette image présente le maximum de netteté ; on
mesure alors la distance p' de l'écran au miroir. Connaissant^ etp',
il est facile de calculer r; en effet, de la formule. :

112 ,. 2pp'
— on tire :I t 5 vu m v • / r ")

p p r P+P

expression qui donne r en fonction de p et dep'. On évite tout
calcul en cherchant par tâtonnements la position qu'il faut donner
à l'objet pour que p = p' ; l'objet est alors au centre de courbure
et r est donc égal àp ;

3° On place devant le miroir un objet lumineux de grandeur y et
l'on mesure, par un procédé quelconque, la grandeur y' de l'image;
connaissant alors y et y', on peut facilement calculer/' etpar suite r.
On a en effet :

y' f
y p—f

y'
d'où l'on tire : f=P —7—-,1y+y

2m/'
et par suite : r — , ,•1 y + y

C'est ce dernier procédé que l'on emploie lorsqu'on détermine le
rayon de courbure de la face postérieure du cristallin ; la grandeur
de y' est alors mesurée avec un instruments pécial qui est dû à
Helmholtz, et qui porte le nom d'ophtalmomètre ; nous les indique¬
rons plus loin (§ 418) le principe.

Miroirs convexes. Le procédé à la fois le plus précis et le plus
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pratique consiste à placer devant le miroir un objet lumineux de
grandeur connue y et à mesurer la grandeur y' de l'image que
donne le miroir. Pour mesurer l'image virtuelle y', on a d'ailleurs
recours à l'ophtalmomètre d'flelmholtz. Connaissant y' et y il est
facile de calculer f et par suite r ; on a en effet, dans le cas des
miroirs convexes (§ 406) :

f
y p+f

> » py' %py'd ou : f— , i ou r — -, •
y—y y —y

On trouve ainsi la valeur absolue du rayon ; cette valeur doit être
affectée du signe —\ si l'on veut indiquer que le miroir est
convexe.

Lorsqu'on ne veut pas obtenir la mesure de r avec une approxi¬

mation aussi grande que celle que permet d'atteindre l'ophtalmo¬
mètre, on opère de la manière suivante. On colle sur la surface
du miroir convexe, et suivant le grand cercle horizontal représenté
sur la figure 268, une bande de papier divisée en centimètres et
demi-centimètres, puis l'on dispose à une distance p, en avant du
miroir, un objet vertical de largeur connue PQ = y{ En se plaçant
alors en M, à une assez grande distance sur l'axe principal du miroir
convexe, on note le nombre des divisions de la graduation qui pa¬
raissent comprises entre les bords de l'image virtuelle P'Q', ce qui
fait connaître la grandeur de l'intervalle AD ; car, si la distance AM
est de quelques mètres, on peut admettre que les deux droites Q'M
etP'M sont parallèles et que par suite AD = P'Q'. C'est la valeur
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de AD que l'on porte alors à la place de y' dans l'expression du
rayon de courbure r.

410. Aberrations de sphéricité. Caustiques. — Nous avons sup¬
posé, dans tout ce qui précède, que les miroirs employés avaient une
très petite ouverture et nous avons vu que, dans ces conditions, on
pouvait admettre que des rayons incidents homocentriques, c'est-à-
dire dont les directions se coupent en un même point, formaient
encore un faisceau homocentrique après réflexion.

Mais, lorsque l'ouverture du miroir n'est pas très petite, des
rayons issus d'un point ne se coupent pas, après réflexion, en un

point unique, sauf dans quelques cas particuliers dont nous parle¬
rons plus loin. Le calcul et l'expérience montrent, par exemple, que si
l'on reçoit sur un miroir sphérique de grande ouverture un faisceau
de rayons incidents parallèles à l'axe principal, les rayons centraux,
c'est-à-dire ceux dont le point d'incidence est voisin du pôle du mi¬
roir, coupent l'axe, après réflexion, en un point F (fig. 269), foyer des
rayons centraux, qui est, dans le cas considéré, situé plus près du
centre de courbure que le foyer Ft des rayons marginaux ou rayons
dont le point d'incidence est voisin du bord du miroir. Ce défaut
d'homocentricité des rayons réfléchis constitue Yaberration de sphé¬
ricité.

La distance FFj porte le nom d'aberration longitudinale de sphé¬
ricité. En chacun des points de la droite FFt vont concourir, après

J

0

Fig. 269. — Aberrations de sphéricité dans les miroirs sphériques.
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réflexion, tous les rayons dont le point d'incidence est à une dis¬
tance déterminée et constante du pôle du miroir; il y a donc sur
cette droite concentration de lumière. D'autre part, dans un plan
quelconque passant par l'axe, chaque rayon réfléchi coupe le rayon
réfléchi infiniment voisin en un point situé en dehors de l'axe; le
lieu de ces points d'intersection, pour les rayons contenus dans un
même plan passant par l'axe, forme une courbe appelée caustique
par réflexion et l'ensemble de ces courbes constitue une surface
caustique.

La distance FII, comptée sur la perpendiculaire menée par F à
l'axe principal, a reçu le nom d'aberration latérale de sphéricité;
un écran placé en F, perpendiculairement à l'axe principal du
miroir, serait illuminé sur toute la surface du petit cercle de
rayon FIL

Les aberrations FFt et FH, que nous venons de définir, sont
du reste dites principales lorsque le point lumineux est à l'infini ;
elles existent encore, mais présentent des valeurs différentes, lors¬
que le point lumineux est situé à une distance finie du miroir.
La forme de la courbe qui limite la surface caustique dépend
également de la position du point de concours des rayons inci¬
dents.

Dans tous les cas, l'intensité lumineuse du petit cercle qui se
peint sur l'écran placé au foyer des rayons centraux n'est pas
uniforme, mais décroît très rapidement du centre à la circonfé¬
rence; en outre, toutes choses égales d'ailleurs, les aberrations
diminuent avec l'ouverture du miroir. On comprend dès lors que
des miroirs de faible ouverture donnent sensiblement un point
comme image d'un point et puissent par suite fournir des images
nettes.

411. Aplanétisme. — On a cependant cherché, pour augmen¬
ter encore la netteté des images, à annuler l'aberration de sphé¬
ricité en donnant aux surfaces réfléchissantes une courbure con¬
venable.

On dit qu'un miroir est aplanétique lorsque les rayons issus d'un
même point vent, après réflexion sur ce miroir, concourir rigou¬
reusement en un point unique.

Les miroirs plans sont les seuls qui soient aplanétiques pour
tous les points lumineux, quelle que soit la position de ces
points.

Avec les miroirs courbes, on ne peut réaliser l'aplanétisme rigou-
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reux que pour un point; mais si les aberrations sont rigoureuse¬
ment détruites pour un point, elles sont tellement faibles pour les
points très voisins, que l'on peut pratiquement obtenir d'un objet
convenablement placé une image très nette, pourvu que les dimen¬
sions de cet objet ne soient pas trop grandes.

Un miroir sphérique n'est aplanétique que pour un point lumi¬
neux situé en son centre, ce point étant d'ailleurs réel au virtuel
suivant que le miroir est concave ou convexe. En effet, chaque
rayon incident est alors dirigé suivant un rayon de la sphère à
laquelle appartient le miroir; chaque rayon incident est donc
normal au plan tangent au point d'incidence, et il en est par suite
de même de chaque rayon réfléchi dont la direction se confond avec
celle du rayon incident correspondant.

Un miroir qui a la forme d'une portion de surface d'un ellipsoïde
de révolution est aplanétique pour un point lumineux placé en l'un
des foyers de l'ellipsoïde; les rayons issus de l'un de ces foyers
vont en effet, après réflexion, concourir à l'autre, d'après les pro¬
priétés géométriques de l'ellipsoïde.

Un miroir constitué par un paraboloïde de révolution est de
même aplanétique pourdesji&yons incidents parallèles à son axe ;
tous ces rayons vont, après réflexion, concourir au foyer du pa¬
raboloïde. Réciproquement, tous les rayons issus de ce foyer
vont, après réflexion, concourir en un point situé à l'infini sur
l'axe et sont donc, après réflexion, rigoureusement parallèles à
cet axe. L'aplanétisme d'un tel miroir résulte encore des pro¬
priétés géométriques de la surface appelée paraboloïde de révo¬
lution.

On voit, d'après ce qui précède, que, pour avoir une image aussi
nette que possible d'un petit objet, on aura avantage à prendre un
miroir elliptique si l'objet est à une distance finie, un miroir para¬
bolique si l'objet est à l'infini (télescopes).

412. Emploi des miroirs concaves comme réflecteurs. — On
fait fréquemment usage des miroirs concaves comme réflec¬
teurs, soit pour projeter au loin un faisceau de rayons sensible¬
ment parallèles (phares), soit pour concentrer la lumière éma¬
née d'une source en un point déterminé, mais assez rapproché
(préparation microscopique, intérieur de l'œil, membrane du tym¬
pan, etc.).

Dans le premier cas, on fait usage d'un miroir parabolique au
foyer duquel on place la source lumineuse.
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Dans le second cas, on a plus généralement recours aux miroirs
sphériques, parfois aux miroirs elliptiques.

L'avantage que présente, dans ce cas, le miroir concave sur le
miroir plan résulte clairement de l'inspection de la figure 270.
Si, en effet, un faisceau de rayons parallèles AB1K tombe sur le
miroir plan IK, le faisceau réfléchi A'B'IK sera lui-même formé de
rayons parallèles.

Supposons que l'on substitue au miroir plan 1K un miroir con¬
cave .l'K' ; les rayons réfléchis correspondant au même faisceau
incident iront alors concourir en un point L', ou tout ou moins, à

Cause de l'aberration de sphéricité, en une région de petite éten¬
due ab, où se trouvera concentrée toute la lumière qui était répar¬
tie sur l'étendue plus large A'B' lorsque la réflexion s'effectuait sur
un miroir plan.

Les mêmes effets relatifs subsistent lorsque les rayons incidents,
au lieu d'être parallèles entre eux, viennent d'une source lumi¬
neuse réelle située à une distance finie quelconque.
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CHAPITRE III

RÉFRACTION

413. Lois élémentaires de la réfraction. — La réfraction (§ 383),
c'est-à-dire le changement tle direction que subit un rayon lumi¬

neux qui passe d'un milieu
k; /(. dans un autre, est soumise

aux lois élémentaires suivan¬
tes, dues à Descartes.

1° Le rayon réfracté 1R
(fîg. 271) correspondant à un
rayon incident SI reste dans
le plan d'incidence N1S.

2° Le rapport du sinus de
l'angle d'incidence (angle de
la normale et du rayon inci¬
dent) au sinus de l'angle de

Fig. 271.— Réfraction d'un rayon lumineux, réfraction (angle de la nor¬
male et du rayon réfracté)

est constant pour deux milieux donnés, quelle que soit la direction
du rayon incident.

Si l'on représente par i l'angle d'incidence et par r l'angle de
réfraction correspondant, cette seconde loi se traduit par la
formule :

sin i
—— = constante,
sm r

On désigne généralement cette constante par n et l'on écrit :

sin i . . .
-——n. (1)
sin r

Lorsque les angles d'incidence et de réfraction sont très petits,
on peut substituer les angles aux sinus et écrire, avec une approxi¬
mation suffisante :

- = n, (2)
r K ■

formule dite de Kepler.
Les lois de la réfraction, que nous venons d'énoncer, ne sont exac-
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tes que pour les milieux isotropes ; nous verrons, dans l'Optique
physique, comment la réfraction s'effectue dans les corps anisotropes.

L'exactitude des lois élémentaires de la réfraction est amplement
vérifiée par la confirmation expérimentale des conséquences que l'on
déduit de ces lois et dont il sera question dans le présent chapitre.
Mais on peut aussi, comme pour la réflexion, vérifier directement
par l'expérience, quoique d'une façon seulement approximative,
cette exactitude des lois ^
élémentaires de la ré-
fraction. -"s

On se sert à cet effet de
l'appareil, représenté sur ' vS\
la figure 272, qui se com- \%\
pose d'un cercle gradué rf ■ Jq -
vertical muni en son cen- r\A ; / ■'
tre d'une auge cylindri- Wy i 111^/#/ j
que dans laquelle on 1
verse de l'eau jusqu'à ce /
que la surface libre du B ^ C

tre du cercle ; une grande
alidade AF, qui porte en J1I111L

^ un m^rojr p|a"^ sert à .
tion du rayon réfracté. "L, . A y" T. , , , , •J

rig. 2/2. — Vérification expefcmentale des lois
Enfin une règle BC, llio- de la réfraction.
bile le long du pied ver¬
tical de l'appareil, permet de mesurer les perpendiculaires abais¬
sées de F et de K sur la verticale passant par le centre du cercle,
perpendiculaires qui sont proportionnelles aux sinus des angles
d'incidence et de réfraction.

Lorsque, par une orientation convenable du miroir M, on fait tom¬
ber au centre du cercle un rayon incident de direction AF, ce
rayon se réfracte en entrant dans l'eau, mais ne subit pas de dévia¬
tion en traversant la paroi en verre de l'auge cylindrique, car il
rencontre normalement cette paroi. La direction qu'il faut donner
à l'alidade K, pour que le rayon réfracté passe parla petite ouver-

SCD LYON 1



574 OPTIQUE.

ture du diaphragme que porte cette alidade, est donc la direction du
rayon réfracté dans l'eau. Les mesures, effectuées grâce à la rè¬
gle BC, des sinus des angles d'incidence et de réfraction, montrent
que le rapport de ces sinus est constant, quelles que soient les di¬
rections du rayon incident et du rayon réfracté correspondant.

414. Indices de réfraction. Indices relatifs. Indices absolus. —

La valeur de la constante n, rapport des sinus des angles d'inci¬
dence et de réfraction, ne dépend que de la nature des milieux tra¬
versés par la lumière. On l'appelle Yindice rela tif du second milieu
par rapport au premier.

Suivant que cet indice est plus grand ou plus petit que l'unité,
on dit que le second milieu est plus ou moins réfringent que le pre¬
mier; dans le premier cas le rayon, en se réfractant, se rapproche
delà normale (fig. 271), il s'éloigne au contraire de la normale dans
le second cas.

On démontre d'ailleurs que l'indice relatif n d'un milieu B, par

rapport à un autre milieu A, est égal au rapport de la vitesse V de
propagation de la lumière dans le milieu A à la vitesse V'de pro¬
pagation dans le milieu B; on a donc :

V
» =

y7- (3)

Si la lumière se propageait en sens inverse, c'est-à-dire passait
du second milieu B dans le premier milieu A, l'indice n de A par

V'
rapport à B serait égal à — ; on déduit immédiatement de là que:

Lorsque l'on connaît l'indice m d'un milieu B par rapport à un
milieu A et l'indice n d'un milieu C par rapport à B, il est facile
d'en déduire l'indice m de C par rapport à A.

Si, en effet, l'on appelle V, V', V" les vitesses de propagation de
a lumière dans les milieux A, B, C, on a :

V

m=-vT,>
V'

n ~ y7/ '
, V

m
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On lire immédiatement de là :

V_V vV'_ïfl -—-

y„ y, X y,/ — 1H71 (4)

575

qui donne la relation cherchée,
m'

et encore : n
m

qui montre que l'indice d'une substance G, par rapport à une
autre B, est égal au rapport des indices des substances C et B par

rapport à une troisième A.
On appelle indice absolu d'une substance l'indice de cette subs¬

tance par rapport au vide. Il résulte immédiatement de la rela¬
tion (4) que l'indice absolu p. d'une substance est égal à son indice n
par rapport à l'air multiplié par l'indice absolu v de l'air :

La détermination des indices des diverses substances est utile à
divers titres. L'indice étant une constante spécifique, on peut en
effet l'utiliser, au même titre qu'un certain nombre d'autres cons¬
tantes physiques, pour caractériser les corps; on conçoit, en outre,
et nous verrons bientôt qu'il en est réellement ainsi, que la con¬
naissance des indices de réfraction soit nécessaire pour mesurer
l'effet réfringent produit par les diverses substances sur les rayons
lumineux qui les traversent; enfin la détermination des indices
permet de soumettre au contrôle de l'expérience l'exactitude de
certaines théories physiques.

Pour toutes ces raisons, les physiciens se sont préoccupés de la
détermination expérimentale des indices de réfraction des corps,
et un grand nombre de méthodes, dont la description n'entre pas
dans le cadre de cet ouvrage, ont été imaginées à cet effet.

En outre de ces méthodes générales, des procédés ou des appareils
spéciaux, dont l'étude est du ressort de la Physique biologique, ont
été imaginés en vue de la détermination des indices des milieux
transparents de l'œil.

415. Angle limite. Réflexion totale. — L'angle d'incidence
d'un rayon lumineux, au moment où il atteint la surface de sépa¬
ration de deux milieux inégalement réfringents, pouvant varier
de 0° à 90°, cherchons comment se comporte le rayon réfracté pour
les diverses directions du rayon incident.

a — nv.
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De la formule (1) (page 572) on tire :

sini
sinr = ——.

n

Pour £ = 0, on a sini = 0 ; par suite sinr et l'angle r sont égaux à
0 quel que soitrc. En d'autres termes, un rayon incident perpendi¬
culaire à la surface de séparation de deux milieux n'est point dévié
lorsqu'il passe de l'un des milieux dans l'autre.

Lorsque i est différent de 0 et que n est différent de 1, c'est-à-
dire lorsque les deux milieux n'ont pas même réfringence, r est
différent de i ; le rayon est donc dévié, et la déviation est représentée

par la différence i — r ou r — i des deux angles i et r ; r sera d'ail¬
leurs plus petit ou plus grand que i, suivant que n sera plus grand
ou plus petit que 1, c'est-à-dire suivant que le second milieu sera
plus ou moins réfringent que le premier.

Dans le cas de n > 1 (second milieu plus réfringent que le pre¬
mier), l'angle de réfraction, toujours plus petit que l'angle d'inci¬
dence, atteint sa valeur maxima X lorsque i = 90°. Cette valeur
maxima, plus petite que 90°, est déterminée par la relation :

sin 90 1
sin a = =- -

n n
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L'angle À porte le nom d'angle limite. Il résulte de là que, si l'on

fait tomber en un même point R (fig. 273) de la surface de sépara¬
tion PP' de deux milieux un faisceau incident dont les divers
rayons fassent avec la normale OR, et dans tous les plans passant
par cette normale, tous les angles compris entre 0° et 90°, l'ensem¬
ble des rayons réfractés correspondants formera un cône ayant
pour sommet le point d'incidence R, pour axe la normale RO' me¬
née par ce point, dans le second milieu, à la surface de séparation
des deux milieux, et pour angle au sommet l'angle limite KRK= 2A.

Considérons maintenant le cas où l'indice, que nous représen¬
terons par n', est plus petit que 1 (second milieu moins réfringent
que le premier) ; ce cas est réalisé, par exemple, par les deux
milieux que nous venons de considérer, en supposant que la
lumière se propage d'abord dans le milieu le plus réfringent.
L'angle de réfraction est alors toujours plus grand que l'angle
d'incidence et devient égal à 90° pour une valeur A' de l'angle
d'incidence donnée par la relation:

s inr s in 90
ou: sinl' — n'.

i
Si l'on remarque que l'indice n est égal à -, n étant comme ci-

dessus l'indice du milieu le plus réfringent par rapport à l'autre,
on voit que :

sinl =-
n

et que l'angle A' n'est autre, chose que l'angle A auquel nous avons
donné le nom d'angle limite.

En conséquence, si l'on fait tomber, sur la surface de séparation
JJ (fig.274) dedeux milieux, des rayons issusd'un pointV situé dansle
milieu le plus réfringent, ces rayons pénétreront dans le second
milieu si l'angle d'incidence est plus petit que A; c'est le cas du
rayon VL qui se réfracte suivant LV'. Le rayon VL,, tel que
KVLi =A, se réfractera suivant L,J. Quant aux rayons, tels que VL2,
qui font avec la normale KK' un angle KVL2 > A, les lois de la réfrac¬
tion ne leur sont plus applicables et c'est à l'expérience qu'il faut
s'adresser pour savoir ce qu'ils deviennent. Or l'expérience montre
que ces rayons ne pénètrent pas dans le second milieu moins
réfringent, et qu'ils se réfléchissent sur la surface de séparation,

A. Imbert et H. Bertin-Sans.— Physique. 37
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en obéissant d'ailleurs aux lois élémentaires de la réflexion. Ce
phénomène porte le nom de réflexion totale; on exprime par là que
toute la lumière est dans ce cas réfléchie par la surface JJ,
par opposition avec ce qui se produit pour tout rayon incident tel

que VL qui fait avec la normale un angle inférieur à À, un tel
rayon donne sans doute naissance à un rayon réfléchi, non repré¬
senté sur la figure, mais ce rayon réfléchi ne contient qu'une portion
de la lumière incidente, puisqu'il existe alors un rayon réfracté LV'.

416. Retour inverse des rayons. — Si V et V' représentent les
vitesses de propagation de la lumière dans deux milieux successifs,
les directions du rayon incident SO (fig. 275) et du rayon réfracté
correspondant OR satisfont à la relation :

sin SOA V
sin ROC- V7- "*

Inversement, si un rayon se propage d'abord dans le second
milieu suivant une direction RO, sa direction, après réfraction, fera
avec la normale OA à la surface de séparation un angle x tel que:

sin ROR 1
— ———-. (2)

sinx V n K '

La comparaison.des relations (1) et (2) montre immédiatement

l-'ig. 274. — Réflexion totale.
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que sin SOA = sin x ou que SOA = a?; par suite le rayon réfracté
aura la direction OS.

Le même raisonnement est évidemment applicable à chaque
réfraction successive que subit un même .

rayon. D'autre part, ce principe du retour i /s
inverse est évidemment vrai pour la ré¬
flexion. On peut donc dire d'une manière
générale que : oj,

Lorsqu'un rayon lumineux a subi un

nombre quelconque de réflexions et de ré- -

fractions, si l'on considère un autre rayon
dont la direction incidente est exactement "'* • :b

inverse de la direction finale du premier et p.g 275 _ Retour inversBqui subit en ordre inverse les mêmes ré- ^des rayons lumineux,
flexions et réfractions, ce second rayon suit
exactement, en sens inverse, la marche qu'a suivie le premier.

ï. — Réfraction à travers les surfaces planes.

417. Cas d'une seule surface. — Soient deux milieux indéfinis,air et eau par exemple, limités par une surface plane. On démontre,
au moyen de considérations qui ne sauraient trouver place dans cet
ouvrage, que la réfraction à travers un pareil système, appelédioptre plan, ne conserve pas au faisceau réfracté l'homocentricité
du faisceau incident.

La réfraction à travers un dioptre plan est surtout intéressante
à considérer dans le cas où le faisceau incident est très mince, con¬
dition qui est sensiblement réalisée par les rayons homocentriques
qui, partis d'un point d'un objet situé dans un milieu réfringent
limité par un plan, pénètrent dans notre œil à travers la petite
ouverture centrale et circulaire de l'iris. On démontre que, dans
ce cas, les rayons réfractés se coupent deux à deux suivant deux
petites droites dites droites focales, non situées dans le même plan,et dont les directions sont perpendiculaires entre elles; l'une de ces
droites est dirigée suivant la normale menée par le point lumineux
à la surface de séparation des deux milieux, l'autre est perpendi¬culaire à un plan passant par cette normale et l'œil de l'observa¬
teur. 11 résulte de là que l'image d'un point vu à travers un
dioptre plan n'est pas rigoureusement un point, mais une petite
image imparfaite dans laquelle dominent deux droites lumineuses
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très courtes. Les dioptres plans ne donnent donc pas en général
d'image nette.

L'image virtuelle, plus ou moins déformée, perçue à travers un
dioptre plan paraîtra du reste plus rapprochée ou plus éloignée de
la surface du dioptre que l'objet, suivant que celui-ci se trouvera
dans le milieu le plus réfringent ou dans le moins réfringent. Toutes
choses égales d'ailleurs, l'image imparfaite obtenue est d'autant
plus rapprochée ou d'autant plus éloignée de la surface du dioptre
que le mince faisceau de rayons qui la forme rencontre plus obli¬
quement cette surface.

Dans le cas particulier où l'œil est placé sur la normale menée
par le point lumineux à la surface de séparation des deux milieux,
le faisceau réfracté qui traverse la pupille ne renferme que des

rayons sensiblement normaux à la surface du dioptre. Les deux
droites focales se confondent sensiblement dans ce cas et l'œil
perçoit une image virtuelle assez nette du point lumineux ; cette
image est d'ailleurs située sur la normale menée par le point
lumineux à la surface réfringente. Si l'on désigne par p et p'
les distances du point lumineux et de son image à la sur¬
face du dioptre plan, par m et m' les indices absolus, ou relatifs par
rapport à un même corps, l'air par exemple, du milieu dans
lequel se trouve l'observateur et de celui dans lequel est placé
l'objet, on démontre que l'on a :

711

en désignant par n l'indice — (§414) du milieu dans lequel se trouve
l'objet par rapport à celui dans lequel est placé l'observateur. On
voit que l'image sera plus rapprochée ou plus éloignée de l'œil que
l'objet, suivant que n sera plus grand ou plus petit que 1.
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Des considérations qui précèdent résulte immédiatement l'expli¬
cation de ces faits, à savoir, qu'un bâton plongé en partie dans
l'eau parait brisé au niveau de la surface liquide (fig. 276), qu'un
objet m (fig. 277) placé au fond d'un vase rempli d'eau peut être vu
d'un point 0 d'où cet objet ne pourrait être aperçu si l'eau n'existait
pas, que toute nappe liquide nous paraît moins profonde qu'elle
n'est en realité, etc.

418. Cas de deux surfaces parallèles. Lames à faces paral¬
lèles. — Lorsqu'un rayon lumineux traverse une lame à faces
parallèles sous une incidence d'ailleurs quelconque, ce rayon est,

à sa sortie de la lame, parallèle à la direction qu'il avait avant d'y
pénétrer, si le milieu ambiant est le même des deux côtés de la
lame.

Soient, en effet, ABCD (fig. 278) une lame à faces parallèles, une
lame de verre par exemple, plongée dans l'air, et PI un rayon
lumineux qui rencontre la première face de cette lame en faisant,
avec la normale IK au point I, un angle i. Ce rayon se réfractera
et prendra, à l'intérieur ffe" la lame, une direction IE telle que
I angle de réfraction EIK. = r satisfasse à la relation :

I

Fig. 278. — Réfraction à travers une lame à faces parallèles.

sin i = n sin r, (1)
en désignant par n l'indice de la lame par rapport à l'air.
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Le rayon réfracté IL rencontre la seconde face en un point E et
fait, avec la normale en ce point, un angle d'incidence qui est
égal à r à cause du parallélisme des normales menées en E et en l
aux deux faces de la lame. Dès lors, le rayon 1E se réfractera, au
niveau de la seconde face, en faisant avec la normale menée par
E à cette face un angle x tel que :

sin r
_ 1

sinx

car, le rayon lumineux passant maintenant du verre dans l'air,
l'indice du second milieu l'air par rapport au premier le verre est
l'inverse ^ de l'indice du verre par rapport à l'air. Si l'on met
cette relation sous la forme :

sin x = n sin r,

on voit immédiatement, par comparaison avec la relation (1), que
l'on a :

sinx = smi et par suite : x = i,

car les angles x et i sont chacun plus petits que 90°.
Le rayon émergent EL est donc parallèle au rayon incident PI,

et l'effet de la réfraction à travers la lame à faces parallèles se
réduit à un rejet latéral, par lequel le rayon est déplacé d'une
quantité égale à la longueur de la perpendiculaire 1T commune au
rayon incident PI et au rayon réfracté EL.

On démontre que ce déplacement IT est d'autant plus considéra¬
ble que la lame est plus épaisse, que son indice diffère plus de
l'unité et que l'angle d'incidence i est plus grand; ce même dépla¬
cement est toujours nul dans le cas de l'incidence normale.

La valeur du déplacement latéral x est d'ailleurs donnée parla
formule :

V I — 2A
V n2 — sin HJ

dans laquelle e représente l'épaisseur de la lame.
La propriété des lames parallèles de rejeter latéralement les

rayons qui les traversent sous une incidence quelconque a été
utilisée par Helmholtz dans la construction d'un instrument
appelé ophtalmomètre et destiné à permettre d'effectuer, avec

x . e sin i
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une grande exactitude, la mesure des rayons de courbure de la
cornée et des faces du cristallin.

Lorsqu'un faisceau de rayons homocentriques traverse une lame
à faces parallèles, chacun des rayons subit un rejet latéral en rap¬
port avec son incidence propre, et le faisceau réfracté n'est
plus homocentrique. Toutefois lorsque le faisceau de rayons est
très délié, comme celui qui pénètre dans l'œil, les images d'objets
vus à travers la lame ont une assez grande netteté.

Le faisceau réfracté reste homocentrique lorsque le faisceau
incident, homocentrique lui-même, est très délié et sensiblement
normal à la lame ; on obtient donc alors de véritables images.

Il est facile, dans ce cas, en appliquant la formule du paragraphe
précédent à la réfraction à travers chacune des faces de la lame,
de trouver la relation qui existe entre la distance p de l'objet à la
face dont cet objet est le plus rapproché et la distance p" de l'image à
l'autre face. Cette image, virtuelle, se trouve, par rapport à la
seconde face, du même côté que l'objet ; dans le cas le plus géné¬
ral, celui où les deux milieux situés de part et d'autre de la lame
sont différents, on a entre p et p" la relation :

m m

p —p — + e —-,i
m m

e désignant ici l'épaisseur de la lame, m, m', m", les indices absolus
du milieu dans lequel se trouve l'observateur, de la lame et du
milieu où est placé l'objet.

On a, en particulier, à faire usage de cette formule lorsqu'on
emploie la disposition expérimentale de Helmholtz pour la mesure
de la distance focale du cristallin.

Dans le cas où les milieux situés de part et d'autre de la lame
sont identiques, on a m" = m et la formule précédente devient :

m e
p =p-he — =p+ -

m n

m'
— représentant alors (§ 414) l'indice relatif n de la lame par rap¬

port au milieu dans lequel elle est plongée.
Le terme - de la relation précédente étant plus petit ou plus

grand que e suivant que n est plus grand ou plus petit que 1, on
voit que, si l'on regarde un objet à travers une lame réfringente à
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faces parallèles, l'image virtuelle sera située plus près ou plus loin
que l'objet, suivant que la lame sera plus ou moins réfringente que
le milieu ambiant.

419. Cas de deux surfaces inclinées. Prisme. — On appelle
prisme, en Physique, un milieu réfringent terminé par deux faces
planes, non parallèles, qui se coupent en conséquence suivant une
droite appelée arête clc réfringence. L'angle des deux faces planes
est Yangle de réfringence du prisme.

On appelle section principale d'un prisme toute section par un
plan perpendiculaire à l'arête
réfringente.

Dans l'étude de la réfrac¬
tion d'un rayon lumineux à
travers un prisme, nous consi¬
dérerons seulement le cas où
le plan d'incidence de chaque
rayon considéré est une sec¬
tion principale.

Soient ABC (fig. 279) une telle
section et VI un rayon inci¬

dent que nous supposerons constitué par une lumière simple ; ce
rayon se réfractera suivant la direction III qui fait avec la nor¬
male 1K au point I un angle HIK= r satisfaisant à la relation :

B A

Fig. 279. — Réfraction à travers un prisme.

sm i~n sw r. (I)

en désignant par n l'indice du prisme par rapport au milieu am¬
biant et par i l'angle d'incidence. Le rayon réfracté lli rencontre la
seconde face AG au point II et fait, avec la normale HK en ce point,
un angle 1HK que nous appellerons r' ; ce rayon sortira donc du
prisme suivant HU, en faisant avec la normale HK au point II un
angle i', tel que :

sini' = nsinr'. (2)

Si le prisme est plus réfringent que le milieu ambiant, comme
on l'a supposé sur la ligure, la première réfraction aura pour elïet
de rapprocher le rayon de la normale, la seconde de l'en écarter,
et finalement le rayon sera dévié du côté opposé au sommet,
c'est-à-dire vers la base du prisme. La première réfraction sera
toujours possible; mais la seconde ne le sera que si l'angle r' est
inférieur à l'angle limite X de la substance du prisme par rapport à
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§ 420 PRISME. ANGLE DE DÉVIATION. 583
l'air; si donc celte condition n'est pas remplie, il y aura en H ré¬
flexion totale.

On démontre, d'ailleurs, que si l'angle de réfringence du prisme
est plus grand que le double de l'angle limite, aucun des rayons
qui pénètrent dans le prisme ne peut en sortir, chacun d'eux su¬
bissant la réflexion totale.

Lorsque le prisme est moins réfringent que le milieu ambiant,
les phénomènes sonl inverses de ceux que nous venons de décrire;
le rayon est dévié vers le sommet du prisme et la réflexion totale
peut alors se produire sur la face d'entrée.

420. Angle de déviation. —On appelle angle de déviation l'angle 8
formé par les directions VG et GU du rayon incident et du rayon
émergent correspondant.

On voit que, dans le cas représenté sur la figure, cet angle 8, ex¬
térieur au triangle GIH, est égal à la somme des angles intérieurs
non adjacents de ce même triangle; on a donc, pour la valeur de
la déviation :

8 = GIH + GHI = {i — r) + (i' — r')
ou 8 z=i + 'i' — (r+ r'), (3)

mais l'angle iv, considéré comme appartenant au triangle 1KH, a
pour supplément la somme r-f- r' ; d'autre part, ce même angle K,
considéré comme appartenant au quadrilatère KIGH dont les an¬
gles en l et II sont droits, a pour supplément l'angle de réfringence
IGH= a du prisme. 11 résulte de là que :

r -t- r' = a ; (4)

par suite, on a, en portant dans (3) :

8 = i —{— i' — a. (5)

Les relations (4) et (5) sont générales, si l'on fait, relativement
aux signes de i, i', r, r', les conventions suivantes. Les angles i et i'
seront considérés comme positifs lorsqu'ils seront situés, à partir
de la normale, vers le côté opposé à celui de l'arête du prisme
(cas de la figure), et comme négatifs lorsqu'ils seront comptés du
côté de cette arête ; les angles r et r' seront, au contraire, regardés
comme positifs ou négatifs, suivant qu'ils seront situés, à partir de
la normale, du côté de l'arête du prisme ou du côté opposé.
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Les relations (3) et (4) montrent que l'angle de déviation 8 dé¬
pend de l'angle de réfringence a du prisme, de la valeur de l'angle
d'incidence i et de celle de l'angle i', et par suite de la valeur de
l'indice n du prisme.

On peut montrer que o dépend de a, de i et de n au moyen d'un
prisme à angle variable. On

^|||j§|P§BMlilg^ appelle ainsi une cuve
^ dont deux parois sont

S s fixes et parallèles, tandis
^lll^£^sfllilllP^ que les deux autres, n et

m (fig. 280), constituées
! .«agL par des lames de verre à

faces parallèles qui for-
ment les faces du prisme,
sont perpendiculaires aux

1 premières et mobiles au-
tour de deux charnières

:€mir,.mnpia; horizontales, de manière
. - à former entre elles un

T-^Up \ angle de réfringence de
•g ^

. -.====- grandeur variable.
-------- Lorsque cette cuve est

Fig. 280. — Prisme à angle variable. pleine de liquide et tra¬
versée par un faisceau

de rayons, on constate que la direction des rayons émergents
change avec l'incidence des rayons à l'entrée, avec l'angle de ré¬
fringence ainsi qu'avec la nature, et par suite avec l'indice du
liquide qui constitue la substance du prisme.

421. Minimum de déviation. — L'expérience montre que, lors¬
qu'on fait varier l'incidence du rayon qui traverse un prisme dont
l'angle de réfringence est invariable, la déviation du rayon émer¬
gent est minima pour une certaine direction du rayon incident.
On peut, d'ailleurs, déduire l'existence du minimum de déviation
de la considération des formules précédentes, et démontrer que la
déviation est minima lorsque i=i', ce qui entraîne r=r', c'est-
à-dire lorsque la direction du rayon réfracté, à l'intérieur du
prisme, est perpendiculaire à la bissectrice de l'angle de réfrin¬
gence C (fig. 279).

L'indice de réfraction du prisme peut être exprimé d'une façon
simple en fonction du minimum de déviation A.
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Si, en effet, l'on suppose i — ï etr—r' dans les formules (4) et

(5), il vient :
a

r = 2'

et \ — 2i — a,

a + A
dou: i——-—*2

En portant ces valeurs de i et cle r dans la formule (1) résolue
par rapport à n, il vient :

. a + A
Sm—2—

n = 7—
a

formule qui permet de déterminer l'indice de réfraction n d'une
substance taillée en forme de prisme, lorsque l'on connaît a et A.

Dans le cas où l'angle de réfringence du prisme est très faible,
l'expression de la déviation minima devient remarquablement sim¬
ple. En effet, la formule de Kepler étant alors applicable, on peut
remplacer i par nr ou par dans l'expression de A; il vient
donc :

A = na — a — (n — 1 )a.
3

Si le prisme est en verre, n=~, et la déviation minima est alors
égale à la moitié de l'angle de réfringence :

Ce résultat est applicable aux prismes employés en Ophtalmologie,
car leur orientation réalise toujours sensiblement, pour les rayons
utilisés, les conditions relatives à la déviation minima. C'est pour
cette raison que les oculistes caractérisent les divers prismes qu'ils
emploient par le nombre qui représente la moitié de l'angle de ré¬
fringence exprimé en degrés de la circonférence.

422. Image d'un point vu à travers un prisme. — La réfraction
à travers un prisme détruit l'homocentricité des rayons incidents
et ne donne donc pas d'images nettes. Toutefois, lorsque le fais¬
ceau incident est assez mince et que la direction, moyenne des
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rayons qui le constituent satisfait à la condition du minimum de
déviation, à un faisceau incident homocentrique issu de 0 (fig. 281)
correspond un faisceau émergent sensiblement homocentrique, de
sommet 0', et la netteté de l'image est assez grande. On démontre
que, dans ce cas, l'image virtuelle 0' est à très peu près à la même
distance du prisme que le point-objet 0 lui-même. Cette image pa¬
raît, d'ailleurs, déviée vers l'arête réfringente (fig. 281) ou vers la

Fig. 281. — Image d'un point vu à travers un prisme.

base du prisme, suivant que la substance de celui-ci est plus ou
moins réfringente que le milieu ambiant.

Ce que nous venons de dire d'un point lumineux s'applique aux
objets suffisamment petits ou suffisamment éloignés du prisme
pour que tous les rayons qu'ils envoient sur celui-ci soient sensi¬
blement dans les conditions du minimum de déviation.

D'après ce qui a été dit plus haut, les conditions d'emploi des
prismes en Ophtalmologie sont précisément celles qui correspon¬
dent au maximum de netteté de l'image.

423. Prismes à réflexion totale. — Nous avons déjà fait remar¬
quer (§ 419) qu'un rayon qui a pénétré dans un prisme plus réfrin¬
gent que le milieu ambiant était réfléchi totalement, lorsqu'il fai¬
sait, avec la normale au point d'émergence, un angle supérieur à
l'angle limite. La valeur de cet angle limite est, dans le cas du
verre, de 41°.

Lorsqu'un prisme est destiné à produire la réflexion totale, on
lui donne en général une forme telle que sa section droite soit un
triangle rectangle isocèle. On peut d'ailleurs faire que la direction
du rayon émergent soit perpendiculaire ou parallèle à celle du
rayon incident. Les figures 282 et 283 montrent comment on peut
obtenir l'un ou l'autre de ces résultats.
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Il faut remarquer toutefois que, si l'on regarde un objet par ré¬

flexion totale à travers un prisme, l'image paraîtra, dans le pre¬
mier cas, symétrique de l'objet
par rapport à la face hypothé-
nuse du prisme ; dans le second
cas, cette image occupera sen- - '*^9
siblement la même position que
l'objet, mais sera symétrique
de cet objet par rapport à un
plan parallèle à la face hypo-
tbénuse du nrisme ■ les noints Fig> 282- ~ Prisme à réflexion totale (rayonllienuse au pnsine, les poilus émergent perpendiculaire au rayon inci-
de l'objet les plus rapprochés dent),
du plan de cette face en paraî¬
tront les plus éloignés, et réciproquement, comme le montre la
simple inspection de la figure 283.

Les prismes à réflexion totale sont souvent utilisés dans les

Fig. 283. — Prisme à réflexion totale (rayon émergent parallèle au rayon incident).

instruments d'optique, en particulier dans le microscope etl'ophtal-
moscope binoculaires, qui sont destinés à donner le relief des
préparations microscopiques et des parties profondes de l'œil.

II. — Réfraction de la lumière à travers les surfaces
courbes.

424. Dioptres sphériques. — L'ensemble de deux milieux indé¬
finis réfringents, dont la surface de séparation est sphérique,
constitue un clioplre sphérique simple. L'association de plusieurs
dioptres simples constitue un dioptre composé. L'importance de
l'étude de la réfraction à travers de telles surfaces est évidente, si
l'on remarque que les lentilles, qui sont constituées par l'associa¬
tion de deux dioptres sphériques, sont utilisées pour la correction
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des anomalies de la vision, et font partie d'un grand nombre d'ins¬
truments et d'appareils employés soit en Physique, soit en Méde¬
cine. En outre, les dioptres oculaires, cornée et faces du cristallin,
sont en général des surfaces de révolution, et la réfraction, dans
les conditions d'étendue dans lesquelles ces dioptres interviennent
pendant la vision, se ramène alors à la réfraction à travers les
sphères tangentes aux sommets de ces dioptres.

A. — Cas d'une seule surface ou dioptre simple.

425. Dioptre sphérique simple. Image d'un point lumineux. — Un
dioptre sphérique simple est dit convexe ou concave suivant que la
surface présente sa convexité ou sa concavité aux rayons incidents.
Les termes de centre de courbure, pôle, axe principal, axe secondaire,
ouverture du dioptre, ont la même signification que pour les miroirs
sphériques (§ 396).

Lorsqu'on l'ait tomber sur un dioptre sphérique un mince fais¬
ceau homocentrique de rayons qui sont tous très voisins de l'axe
principal ou d'un axe secondaire, les rayons réfractés correspon¬
dants sont encore homocentriques.

En elïet, soient un dioptre convexe de sommet A et de centre C

Pig. 284. — Image d'un point lumineux donné par un dioptre sphérique simple.

(fig. 284), un point lumineux P situé sur l'axe principal, un rayon
incident PI très voisin de cet axe, et le rayon réfracté correspondant
IP'. La surface du dioptre se confondant avec son plan tangent au
sommet dans le voisinage de ce point, nous exprimerons, sur la
figure, que le rayon PI est très voisin de l'axe, en considérant le point
I comme situé sur le plan tangent en A au dioptre.

Le point I étant très voisin de A, l'angle d'incidence PIN—i et

1

\
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l'angle de réfraction P'lC=r sont assez petits pour que l'on puisse
employer la formule de Kepler:

i = nr, (lj

n étant l'indice du second milieu par rapport au premier.
Or, les angles PIN d'une part, AGI de l'autre, étant extérieurs

aux triangles PIC et ICP', on a :

angle PIN = i = angle IPG + angle 1GP — a + (3, (2)
angle ACI =-angle GIP'H-angleIP'G=r +y ; (3)

de (3) on tire: r —[3 —y. (4)
Mais un angle a pour mesure le rapport de l'arc compris entre ses
côtés au rayon avec lequel cet arc a été décrit. D'autre part, le
point l étant, par hypothèse', très voisin de A, la perpendiculaire
IA à l'axe principal peut être regardée comme égale à chacun des
trois arcs décrits de P, G et P' comme centres avec des rayons PI,
CI et P I. On a donc :

, IA , , 1A . IAangle a —pp angle [3 =^, angley=p7p
en portant dans (2) et (4), on obtient :

. IA IA t IA IA
1

PI CI r Cl PI

Remplaçant alors i et r par ces valeurs dans (1), il vient :

IA , IA /IA IA
PI 1 CI n \CÏ P I

Or l étant très voisin de A, on peut supposer que

PI = PA—y>, P'I — PA=p'.

On obtient donc, en divisant par IA et posant Cl ~ G A = II :

11 /Il
1 T> n ( fT ■'

p R \R p
1 n n — 1

ou -q—5
p p R A

La longeurp' et par suite la position de P' ne dépend donc que
de p et de R ; en conséquence, tous les rayons incidents issus
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de P iront, après réfraction, et dans les conditions d'exactitude de
la formule (5), c'est-à-dire en ne considérant que les seuls rayons
très voisins de l'axe CA, concourir en P'.

La relation (5) est d'ailleurs générale et s'applique à toutes les
positions de P, si l'on regarde p comme positif ou négatif suivant
qu'il est compté, à partir de A, du côté d'où vient la lumière ou du
côté opposé et si l'on fait pour le signe de p' des conventions exac¬
tement inverses. 11 résulte d'ailleurs de ces conventions que, comme
pour les miroirs, l'objet et l'image sont réels ou virtuels, suivant
que p et p' sont positifs ou négatifs.

La formule (5) s'applique aussi aux dioptres concaves, si l'on a
soin d'affecter Pi du signe —, ce qui revient à regarder le
rayon de courbure comme positif ou négatif suivant qu'il est
compté, à partir de A, du côté d'où ne vient pas la lumière ou du
côté opposé.

Les points de concours P et P' des rayons incidents et réfractés
sont dits foyers conjugués.

426. Foyers principaux — On appelle foyers principaux d'un
dioptre sphérique simple :

-1° Le point de concours des l'ayons incidents auxquels corres¬
pondent des rayons réfractés parallèles à l'axe principal; nous
désignerons ce point sous le nom de premier foyer principal et nous
le représenterons toujours par la lettre F (fîg. 285) ;

2° Le point de concours des rayons réfractés correspondant à des
rayons incidents parallèles à l'axe principal; nous appellerons ce
point second foyer principal, et nous le désignerons dans tous les
cas par F' (fig. 285).

Le second foyer principal est donc l'image, donnée par le dioptre,
d'un point situé à l'infini ; le premier est au contraire un point
dont l'image se forme à l'infini. 11 suffira par suite, pour avoir les
distances f et f de ces deux foyers au pôle du dioptre, de faire
dans la formule (5), p — oo pour le second foyer et p' = oo pour
le premier. Il vient alors, pour p — œ :

(6)

pour p' = oo
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§427 DIVERSES ESPÈCES DE D10PTRES SPHÉRIQUES SIMPLES. 593
On voit immédiatement qu'il existe entre ces deux distances

focales les deux relations simples suivantes :

f' — f=r j= n.
Donc : 1° les deux foyers sont à égale distance du point M qui est

situé au milieu entre le centre de courbure 0 et le pôle A du
dioptre ; 2° le rapport de la seconde à la première distance focale est

L I / L»
/

/y'

F "A

\\

S K \ ^ """s
Fig. 285. — Foyers principaux d'un dioptre simple.

égal à l'indice du second des deux milieux qui constituent le dioptre
Ul'

par rapport au premier ou au rapport — des indices absolus m'
et m du second et du premier milieu.

Si l'on retournait le dioptre par rapport au sens de la propaga¬
tion de la lumière, le second foyer deviendrait le premier et le pre-
mier deviendrait le second.

427. Diverses espèces de dioptres sphériques simples. — Les
distances focales étant des valeurs particulières de p et de p', les
conventions de signes relatives à ces distances p et p' doivent être
étendues aux distances focales; les signes de f et de f indiqueront
dès lors si les foyers principaux sont réels ou virtuels.

Les divers cas qui peuvent se présenter peuvent être déduits des
formules (6) et (7) dans lesquelles on attribuera à R des valeurs
positives ou négatives et àn des valeurs plus petites ou plus grandes
que t. Les résultats de cette discussion sont consignés dans le ta¬
bleau suivant :

A. I.MiiEHT et H. Bertin-Sans. — Physique. 38
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Fig. 286. — Diverses espèces de dioptres spliériques simples.

II. — Dioptre concave, dont le second milieu est moins réfrin¬
gent que le premier (fig. 286, II). Les deux foyers principaux sont
réels et le dioptre est encore dit convergent.

III. — Dioptre concave, dont le second milieu est plus réfrin¬
gent que le premier (fig. 286, 111). Les deux foyers principaux sont
tu°M et le dioptr e est dit divergent.

IV. — Dioptre conbtëï^e, dont le second milieu est moins réfrin¬
gent que le premier (fig. 286, IV). Les deux foyers principaux sont
encore virtuels et le dioptre est encore dit divergent.

Dans chacun de ces divers cas, les distances focales sont toujours

données par les expressions, f= —Jyq pour la première, f r-

594 OPTIQUE. § 427

1. R > 0 et (w — 1) > 0 ou n > 1 ; on a alors f> 0 et f > 0
II. R<0 et (n —1)<0 ou n<i — f>0et/">0

III. R<0 et (n —1)>0 ou n>l — f <0 et /" <0
IV. R>0 et {n —1)<0 ou n<l — f<0et/"<0

Il existe donc quatre espèces de dioptres simples que Ion peut
définir ainsi qu'il suit :

1. — Dioptre convexe, dont le second milieu est plus réfringent
que le premier (fig. 286, 1). Les deux foyers principaux F et F' sont
réels et, le dioptre est dit convergent.
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pour la seconde; mais n est plus grand ou plus petit que 1, suivant
que le second milieu est plus ou moins réfringent que le premier.

Si l'on suppose que ces divers dioptres sont constitués par les
mômes milieux, dont l'ordre de succession change seul, l'indice qui
entre dans la valeur des distances focales des dioptres II et IV est
l'inverse de celui qui entre dans les distances focales des dioptres
I et III. La première et la deuxième distance focale des dioptres II
et IV sont, dans ces conditions, respectivement égales à la deuxième
et à la première distance focale des dioptres I et III.

Les quatre cas que nous venons de considérer pour les dioptres
simples peuvent se réduire à deux. Le dioptre 11 n'est en effet que le
dioptre I retourné par rapport au sens de propagation de la lumière ;
e dioptre IV est également identique au dioptre 111 retourné. En

vertu du principe du retour inverse des rayons lumineux, les di¬
vers résultats applicables au dioptre I le seront également au
dioptre II et les résultats relatifs à III seront également exacts
pour IV.

Dans l'oeil humain, lorsque des rayons viennent de l'extérieur
et se dirigent vers la rétine, le dioptre 1 est réalisé par la cornée
ainsi que par la face antérieure du cristallin, le dioptre 11 par la
face postérieure de la lentille oculaire.

428. Formes diverses de la formule des dioptres. — Si l'on tient
compte des valeurs trouvées plus haut pour f et /", la formule :

1
i n__n — t

p*p' R O
peut se mettre sous les diverses formes suivantes :

£+ïK (l)
?+H (ll)
-+i=i. (mip 1 p v '

Ces formules s'appliquent aux dioptres convergents et divergents,
à la seule condition de donner dans chaque Cas aux distances f et f
le signe qu'elles doivent avoir.

Si l'on exprime p et p' en fonction des distances q et q' de l'objet
au premier foyer principal F et de l'image au second foyer princi-
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pal F', et que l'on porte ces valeurs clans (1), la formule prend,
après simplification, la forme simple suivante :

qq'=ff, (IV)
à laquelle on donne quelquefois le nom de formule simplifiée.

Dans cette formule, q est regardé comme positif ou négatif sui¬
vant qu'il est compté, à partir de F, du côté d'où vient la lumière
ou en sens inverse, tandis que q' doit être affecté du signe + ou
du signe — suivant qu'il est compté, à partir de F', du côté d'où ne
vient pas la lumière ou en sens inverse.

429. Plans focaux. — Les lieux géométriques des foyers princi¬
paux des axes secondaires du dioptre sont évidemment deux petites
surfaces sphériques, décrites du centre de courbure du dioptre avec
des rayons respectivement égaux à f' et à f, et ayant pour pôles
les foyers F' et F. Dans le cas où l'on ne considère, comme nous
l'avons supposé, que des axes secondaires très peu inclinés sur
l'axe principal, les calottes sphériques qui représentent les lieux
géométriques des foyers principaux de ces axes sont suffisamment
petites pour se confondre avec leurs plans tangents en F' et F,
plans auxquels on donne le nom de plans focaux.

Le second plan focal, plan mené par F' perpendiculairement à
l'axe principal, jouit donc de cette propriété, que tous les rayons
incidents parallèles à un axe secondaire prennent, après réfrac¬
tion par le dioptre, des directions qui vont se couper au point où
l'axe secondaire rencontre ce plan.

Le premier plan focal, plan mené par F* perpendiculairement à
l'axe principal, jouit de cette propriété, que tous les rayons dont les
directions passent par un même point de ce plan sont, après réfrac¬
tion, parallèles à l'axe secondaire passant par ce point.

430. Construction géométrique du rayon réfracté correspondant
à un rayon incident quelconque. — Les propriétés des plans focaux
permettent de trouver facilement la direction du rayon réfracté cor¬
respondant à un rayon incident quelconque QI (fig. 287 et fig. 288).

Il suffit, en effet, de mener par le point N où la direction du
rayon incident rencontre le premier plan focal, l'axe secondaire
()N ; le rayon réfracté sera la parallèle menée par le point d'inci¬
dence I à cet axe, car, en vertu des propriétés du premier plan focal,
tous les rayons incidents dont les directions passent par le point N
doivent, après réfraction, être parallèles à l'axe secondaire NO qui
passe par ce point.
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§ 431 CONSTRUCTION DE L'IMAGE D'UN POINT. 597
On peut encore mener l'axe secondaire ON' parallèle au rayon in¬

cident. La direction du rayon réfacté s'obtient alors en joignant le
point N', où cet axe rencontre le second plan focal, au point d'inci-

1

N7-M

Q F A 0 F' Q

\
X

Fig. 287. — Dioplre convergent ; construction du rayon réfracté correspondant à un rayon
incident quelconque.

dence I ; en vertu de la propriété du second plan focal, tous les rayons
incidents parallèles à l'axe secondaire ON' doivent en effet, après
réfraction, avoir des directions qui vont se couper au point N' où
cet axe secondaire rencontre le second plan focal.

Ces constructions sont générales; elles donnent aussi le moyen
de déterminer le foyer conjugué Q' d'un point quelconque Q situé
sur l'axe principal.

431.. Construction géométrique de l'image d'un point situé en
dehors de l'axe principal. — Un raisonnement analogue à celui
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que nous avons fait à propos des miroirs (§ 400) montrerait que
l'image d'un point tel que P (fïg. 289 et fig. 290) doit se trouver sur
l'axe secondaire PO passant par ce point. Pour déterminer la posi¬
tion de l'image sur cet axe, il suffira d'ailleurs de construire,

comme nous venons de l'indiquer, le rayon réfracté correspondant
à un rayon incident quelconque issu de P ; l'intersection de ce
rayon réfracté avec l'axe secondaire PO donnera l'image de P.

Mais la construction à effectuer peut être simplifiée par le

imago d'une droite perpendiculaire à l'axe.

choix d'un rayon incident convenable. On peut en effet considérer
le rayon incident PI parallèle à l'axe principal; la direction du
rayon réfracté correspondant devra passer par le second foyer prin¬
cipal F'. 11 suffit donc de mener la droite IF' pour avoir l'image P'
de P.
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On peut encore considérer le rayon incident PF dont la direction
passe par le premier foyer principal F ; le rayon réfracté correspon¬
dant, parallèle à l'axe principal, est dirigé suivant la droite EP' qui
coupe l'axe secondaire PO en P' où se trouve donc l'image de P.

432. Image d'un objet. — La construction de l'image d'un objet
quelconque peut toujours être ramenée à la construction des images
de plans ou de droites perpendiculaires à l'axe principal. Des con¬
sidérations identiques à celles que nous avons présentées à propos
des miroirs sphériques permettent d'ailleurs de démontrer que
l'image d'un petit plan ou d'une petite droite perpendiculaire à l'axe
principal est un autre plan ou une autre droite perpendiculaire au
même axe. Il suffit donc, pour déterminer l'image de la droite PQ
par exemple (fig. 289 et fig. 290), de chercher, comme nous l'avons
fait, l'image P' du point P et de mener par P' une perpendiculaire
à l'axe principal ; P'Q' sera l'image de PQ.

Les positions de l'image et de l'objet, c'est-à-dire les distances
QA = p etQ'A = p' de l'image et de l'objet au sommet du dioptre,
satisfont d'ailleurs à la formule des dioptres :

1 n n— 1

p p H

433. Rapport des grandeurs de l'image et de l'objet. — Ce rap¬
port se déduit de la similitude des triangles AEF, PQF (fig. 289 et
lig. 290) qui donnent :

m(1)PQ QF 1 '
Or AE et P'Q' sont égales comme parallèles comprises entre pa¬
rallèles ; il vient donc, en désignant par y' et y les dimensions
de l'image et de l'objet, par f la première distance focale AF et
par q la distance QF de l'objet au premier foyer principal :

y-=èlL=±l. (V et V')
y QF q v

en tenant compte de l'équation qq' = ff', qui donne £= on peut
écrire encore :
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Ce rapport peut être obtenu sous une autre forme. On a, en effet,

dans le cas d'un dioptre convergent (fig. 289) :
AF AF
QF—QA-AF'

et par suite : — — ^ y (Vil)1 y p—f

Dans le cas des dioptres divergents (Fig. 290), on a de même :
AF AF
QF — QA + AF'

et par suite : ———(VIF)y p—f

Ces formules donneraient lieu aux mêmes considérations de signe
que les formules analogues des miroirs (voir la note p. 561).

Si l'on met, dans le cas des dioptres divergents, le signe négatif
de f en évidence, il vient :

y'___ f
y p+f

On voit que ces relations sont identiques aux relations corres¬
pondantes des miroirs sphériques.

434. Point et plan principal. Points et plans antiprincipaux. —
Les formules

1 n 1 y' ± f
1 / n et — —

p p f y p—f
montrent que, pour p=0, on ap'—0 et y' = y. Donc, lorsque l'objet
est au pôle même d'un dioptre, l'image, qui se forme au même
point, est égale en grandeur à l'objet; une construction géomé¬
trique ou une discussion de signes montre en outre que cette image
est droite par rapport à l'objet. Le pôle des dioptres a été appelé,
comme celui des miroirs et pour la même raison, point principal
et le plan tangent à ce pôle a reçu le nom de plan principal.

Nous verrons bientôt que ce point principal se dédouble dans
les systèmes réfringents centrés et que les deux points principaux
alors existant jouent, en même temps que d'autres points que
nous ferons alors connaître, un rôle très important dans l'étude
de la réfraction à travers de tels systèmes.

Les formules précédentes, ou une construction géométrique,
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montrent de même que, pour p=2f, on a p' = 2f et y'—y. En
d'autres termes, si un objet perpendiculaire à l'axe principal est
situé, du côté du premier foyer principal, à une distance 2f de la
surface d'un dioptre, l'image correspondante se fait, du côté du
second foyer principal, à une distance 2f' de la même surface ;
en outre l'image est égale à l'objet, et renversée par rapport à
celui-ci, comme le montreraient la construction ou une discussion
de signes. Les plans dans lesquels se trouvent alors l'objet et son
image portent le nom de premier et de second plan antiprincipaux ;
les points où ces plans coupent l'axe principal sont dits premier
et second points antiprincipaux.

435. Discussion algébrique des formules. — Nous considérerons
seulement le cas des dioptres convergents. Si dans les formules

et mr
p p t y p—t

on donne successivement à p toutes les valeurs possibles depuis
y'

+oo jusqu'à — oo , les valeurs correspondantes de p' et de ~ feront

connaître la position de l'image et le rapport de grandeur de
l'image à l'objet.

Les résultats de cette discussion sont contenus dans le tableau
suivant :

p = + oo p'=f y' = 0 Image renversée et réelle.
p>2/" p'<2/" y' < y Image renversée et réelle.
P = 2f p' = 2/" y'— y Image renversée et réelle.
P <2f p > 2/" y'>y Image renversée et réelle.
P — f p' = ± oo y'—roo
P<f p' <0 y'>y Image droite et virtuelle.
P = 0 p'~0 y —y Image droite.
P< 0 p'>0 y' < y Image droite et réelle,
paujj. en yal. abs. p' aug. en val. abs.
P — — oo P—f' y = 0 Image droite et réelle.

La planche II représente, comme la planche analogue relative aux
miroirs, les résultats de la discussion précédente. On y a pris pour
objet une droite perpendiculaire à l'axe, de grandeur invariable,
que l'on a successivement considérée dans une série de posi¬
tions 1,2,3,...., comprises entre +oo et —oo et dont on a chaque
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fois déterminé l'image correspondante 1', 2', 3',...., au moyen de la
construction indiquée plus haut.

La ligne S'....3' qui limite la grandeur de l'image a reçu encore de
Gariel le nom de caractéristique de l'image par rapport au dioptre
considéré.

Comme pour les miroirs, la planche 11 permet de schématiser
d'une manière simple les résultats de la discussion.

On voit tout d'abord que l'image et l'objet se déplacent toujours
dans le même sens.

En outre, F et F' étant les foyers principaux du dioptre et H et
H' les points antiprincipaux correspondants, divisons l'espace total
compris entre + oo et — oo en deux groupes de régions, indiquées
sur la planche : 1° par des accolades rouges, vertes, jaunes et bleues,
2° par les numéros, I, 11, 111, IV pour un groupe (en haut de la
planche), 1', II', III', IV' pour l'autre groupe (en bas de la planche).
Cette planche montre immédiatement que les régions marquées par
des accolades de même couleur et par les mêmes numéros sont des
régions conjuguées, c'est-à-dire telles que, l'objet étant dans l'une
de ces régions,. Il q^î^exemple, son image se forme dans la région
correspondante-lfePdur rendre ce résultat plus évident à la seule
inspection de la planché* l'objet a été représenté par des traits rouges,
verts, jaunes, bîeûèVuivant celle des régions I, 11, 111, IV dans
laquelle il se trouve, et l'image a été chaque fois figurée par un trait
de même couleur que l'objet correspondant. Lorsque l'objet ou
l'image se trouvent à la limite de deux régions contiguës, on les a
figurés par deux traits voisins dont les couleurs sont celles de ces
deux régions. Tel est le cas, par exemple, de l'objet)2 et de l'image
correspondante 2'.

En outre les diverses portions de la ligne 1 10 qui limite l'objet,
ont été tracées en traits dont la couleur est celle des objets corres¬

pondants; il en est de même pour la droite 5'....3', caracté¬
ristique de l'image.

L'image et l'objet ont d'ailleurs été figurés en traits continus ou
discontinus suivant qu'ils sont réels ou virtuels.

La planche construite pour le cas des dioptres convergents peut
s'appliquer sans changement au cas des dioptres divergents, si l'on
suppose que la lumière se propage maintenant en sens inverse de
tout à l'heure, c'est-à-dire de gauche à droite, et si l'on fait, rela¬
tivement à la signification des traits continus et discontinus, des
conventions inverses des précédentes.
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§ 436 ABERRATIONS DE SPHÉRICITÉ. 603

436. Aberrations de sphéricité. Caustiques. — Lorsque les
rayons incidents homocentriques ne sont pas tous très voisins de
l'axe principal ou d'un axe secondaire, la réfraction à travers un

dioptre sphérique simple ne conserve pas, en général, l'homocentri-
cité du faisceau, sauf lorsque les rayons incidents concourent, réel¬
lement ou virtuellement, au centre de courbure du dioptre.

Dans le cas, par exemple, où les rayons incidents sont parallèles
à l'axe principal, les rayons marginaux, tels que LÏ,SK (fig. 291),

les plus éloignés de l'axe, vont, après réfraction, rencontrer l'axe
principal en un point F2, tandis que les rayons centraux, plus voi¬
sins de l'axe, vont, après réfraction, couper cet axe en un point Ft
plus éloigné du pôle du dioptre que F,.

Ce défaut d'homocentricité du faisceau réfracté constitue, comme
pour les miroirs, Yaberration de sphéricité. 11 y a lieu dès lors de
mesurer, en quelque sorte, ce défaut d'homocentricité par Yaber¬
ration longitudinale et par Yaberration latérale, dont les définitions
sont d'ailleurs identiques à celles que nous avons données pour les
miroirs (§ 410).

Les intersections successives H, M,N des rayons réfractés voisins
sont situées, dans le plan de la figure, sur une courbe appelée caus¬
tique par réfraction, et les courbes analogues, qui existent dans
chacun des méridiens que l'on peut mener par l'axe principal,
forment une surface caustique.

Les dioptres qui conservent l'homocentricité des rayons réfractés
sont appelés aplanétiques. De même que dans la réflexion, une
surface réfringente n'est aplanétique que pour un faisceau inci¬
dent déterminé ; un dioptre sphérique, par exemple, n'est aplané¬
tique que pour son centre de courbure. Il n'existe pas de surface

i

Fig. 291. — Aberrations de sphéricité dans les dioptres.
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réfringente qui soit aplanétique pour tous les faisceaux incidents
homocentriques, quelle que soit leur direction.

437. Réfractionastigmatique régulière. — Lorsque la surface d'un
dioptre n'est pas symétrique autour d'un axe, l'homocentricité ne
subsiste pas dans le faisceau réfracté, même lorsque le faisceau
incident est très mince et que ses rayons sont peu inclinés par
rapport à la surface.

Nous ne considérerons ici que le cas où la surface du dioptre peut
être assimilée à la portion d'un ellipsoïde à trois axes inégaux
située dans le voisinage du point où la surface est rencontrée
par l'un de ses axes; c'est cette forme qu'affecte, à un degré plus
ou moins accusé, la cornée de presque tous les yeux humains.

La réfraction à travers un tel dioptre est dite astigmatique régulière.
La courbure de la surface du dioptre est alors variable dans les

divers méridiens que l'on peut mener par l'axe principal, mais il
existe deux méridiens, dits principaux, dont les plans sont perpen¬
diculaires entre eux et dans lesquels les courbures sont l'une
maxima, l'autre minima.

La forme, assez complexe, du faisceau réfracté a été déterminée
théoriquement par le géomètre français Sturin. Elle est représentée,
autant que la chose est possible sur un plan, par la figure 292.

En A se trouve le sommet d'un ellipsoïde à trois axes inégaux
dont les méridiens principaux sont l'un horizontal, l'autre verti¬
cal, le premier de ces méridiens étant celui dans lequel la cour¬
bure est minima, le second celui dans lequel la courbure est
maxima; les rayons incidents sont supposés venir de l'infini,
parallèlement à l'axe principal AF'.

Les seuls rayons réfractés qui rencontrent l'axe AF' sont :
1° Ceux qui proviennent de rayons incidents situés dans le plan

de la courbure minima HAH' et qui vont concourir en un foyer
principal F' ;

2° Ceux qui proviennent de rayons incidents situés dans le plan
de la courbure maxima VAV' et qui vont concourir en un autre
foyer principal F.

Le foyer F est d'ailleurs plus rapproché du sommet'A que le
foyer F', puisqu'il correspond à la réfraction à travers une cour¬
bure plus forte.

Aucun autre rayon ne rencontre l'axe AF' de l'ellipsoïde ; mais
tous les rayons réfractés, sans exception, ont des directions telles
qu'ils rencontrent deux droites, dites focales, lih' et vv'. Les deux
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tions des droites focales sont en conséquence perpendiculaires
lune à l'autre.

La forme du faisceau réfracté est complètement définie par ce

que nous venons de dire; mais, pour achever d'en donner une
idée bien nette, il est utile de faire connaître encore la forme des

§ 437 RÉFRACTION ASTIGMATIQUE RÉGULIÈRE. 603
droites focales passent respectivement par les foyers principaux
F et F' des méridiens principaux; chacune d'elles est en outre per¬
pendiculaire au méridien par le foyer duquel elle passe. Les direc-
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sections obtenues en coupant ce faisceau par des plans perpendi¬
culaires à l'axe AF' et menés à diverses distances de A.

Lorsque le plan de la section est situé entre le sommet A et la
première droite focale hh', la section a la forme d'une ellipse à
grand axe horizontal. Cette ellipse se réduit évidemment à une
droite horizontale lorsque la section passe par F. Au delà de F et
près de ce point, la section du faisceau est encore une ellipse à
grand axe horizontal; cet axe diminue d'ailleurs, tandis que l'axe
vertical de l'ellipse augmente, lorsque le plan de la section s'éloi¬
gne de F pour se rapprocher de F'. 11 en résulte que la section est
circulaire lorsque le plan de cette section passe par un certain
point M. Entre M et F', la section est une ellipse à grand axe
vertical ; cet axe augmente, tandis que l'axe horizontal diminue,
lorsque le plan de la section se rapproche encore de F'. Si le plan
sécant passe par F', la section se réduit à la droite focale ver¬
ticale vv' ; enfin, au delà de F', la section a toujours la forme d'une
ellipse à grand axe vertical.

Ces formes diverses de la section du faisceau réfracté par des
plans perpendiculaires à l'axe AF' sont représentées sur le bas de
la figure, et des lignes pointillées indiquent quels sont les divers
points de l'axe auxquels chacune de ces sections se rapporte.

Les rayons incidents situés dans l'un ou dans l'autre des méri¬
diens principaux se réfractent, lorsqu'ils sont tous voisins de l'axe,
comme ils se réfracteraient si l'on substituait aux ellipses VAV',
HAH' des cercles tangents en A à ces ellipses et ayant des rayons
R et R' égaux aux rayons de courbure de celles-ci au point A. Si
donc on représente par n l'indice du second milieu du dioptre
ellipsoïdal par rapport au premier, les distances focales AF et AF'
seront, comme pour les dioptres sphériques, données par les
formules ;

A r* >îR . T-v nR'AF— -, AF :
n — 1 n — 1

Le faisceau réfracté présente encore la forme que nous venons
de décrire lorsqu'un mince faisceau incident a son sommet, réel
ou virtuel d'ailleurs, situé à distance finie du point A; il en est de
môme encore lorsque plusieurs dioptres sont associés pour former
un système réfringent complexe, comme dans l'œil humain.
^ 11 est nécessaire de connaître la forme de faisceau réfracté,
que nous venons de décrire, pour expliquer les troubles de vision
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caractéristiques d'une anomalie très fréquente de la vision con¬
nue sous le nom d'astigmatisme, et due à ce que la cornée a une

forme assimilable à celle d'un ellipsoïde à trois axes inégaux.

B. — Cas d'un nombre quelconque de surfaces centrées.

438. Systèmes sphériques centrés. Foyers conjugués. — Un sys¬
tème réfringent complexe est dit sphérique centré lorsqu'il est cons¬
titué par divers dioptres sphériques simples dont tous les centres
de courbure se trouvent sur une même droite.

Cette droite représente l'axe principal du système, puisqu'elle
est normale à toutes les surfaces réfringentes.

Si nous nous bornons à considérer des rayons très voisins de
l'axe principal,l'homocentrici té d'un faisceau incident sera conservée
après réfraction à travers chacun des dioptres du système; par suite
l'image d'un point quelconque situé sur l'axe principal sera un

point situé également sur l'axe principal. Il existe donc, dans un

système centré, des couples de foyers conjugués, comme dans un

dioptre simple.
De même, l'image, fournie par la réfraction à travers le premier

dioptre, d'une petite droite perpendiculaire à l'axe principal, sera une

petite droite perpendiculaire à ce môme axe; le second dioptre
donnera de cette image une seconde image constituée encore par
une droite perpendiculaire à l'axe piuncipal et ainsi de suite ;

l'image définitive donnée par le système centré sera donc une
droite perpendiculaire à l'axe principal du système.

439. Points et plans cardinaux. — Il résulte de ce qui précède
que, en appliquant successivement à chacun des dioptres d'un sys¬
tème centré les constructions et les formules des dioptres simples,
on pourra résoudre les diverses questions relatives à la réfraction à
travers un tel système. Mais cette méthode, simple en théorie,
entraine des constructions ou des calculs laborieux ; heureusement
que l'on peut se dispenser d'effectuer ces calculs ou ces construc¬
tions, grâce à la considération des points cardinaux.

On appelle ainsi six points qui jouissent de propriétés que nous
allons faire connaître, dont la détermination peut être effectuée,
comme nous le démontrerons, soit par des constructions géomé¬
triques, soit par le calcul, et dont la considération est seule utile
pour la solution des diverses questions relatives à la réfraction à
travers les systèmes centrés-
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Les six points cardinaux sont : 1° deux points focaux ou foyers prin¬
cipaux; 2° deux points dits principaux ; 3° deux points dits nodaux.

Points focaux. — On les définit comme les points correspondants
'un dioptre simple.
Le premier point focal <1> (fig. 293) est le point de concours des

rayons incidents qui, après réfraction à travers tout le système,
ont parallèles à l'axe du système.

h h'

Fig. 293. — Points principaux d'un système centré.

Le deuxième point focal <&' est le point de concours des rayons
réfractés qui correspondent à des rayons incidents parallèles à
l'axe du système.

Points principaux. —On appelle ainsi deux foyers conjugués H,ll'
tels que, si un objet H/t est situé au premier point principal II,
l'image correspondante ïl'h', située au second point principal, est
égale en grandeur à l'objet et droite par rapport à celui-ci.

Points nodaux. —Ce sont deux foyers conjugués N et N' tels que,
à tout rayon incident dont la direction SN passe par le premier
point nodal, correspond, après réfraction à travers le système cen¬
tré, un rayon réfracté dont la direction N'S' passe par le second
point nodal N' et qui est parallèle au rayon incident SN.

A ces points, il y a lieu de joindre :
1° deux plans focaux, ou plans perpendiculaires à l'axe principal

menés par chacun des points focaux, plans qui jouissent de pro¬
priétés analogues à celles des plans focaux des dioptres simples;
le premier plan focal, considéré seulement dans le voisinage de
l'axe, est un plan tel que tous les rayons incidents dont la direc*-
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tion passe par l'un (le ses points sont, après réfraction, parallèles
entre eux; le second plan focal principal, est un plan tel que tous
les rayons incidents parallèles dont la direction est peu inclinée
sur l'axe principal, prennent, après réfraction, des directions qui
vont se couper en un point de ce plan ;

2° deux plans principaux, ou plans perpendiculaires à Taxe prin¬
cipal menés par chacun des points principaux et dont les pro¬
priétés, comme nous le verrons, résultent immédiatement de celles
des points principaux eux-mêmes.

Les points focaux, principaux et nodaux ne sont pas les seuls
couples de points remarquables que l'on rencontre dans un système
dioptrique centré. Il existe, en particulier, des points dits antiprin¬
cipaux H, et 11'! qui sont des foyers conjugués tels que, si un objet
Hj/q est situé au premier point antiprincipal Iit, l'image correspon¬
dante Il'i/dj, située au second point antiprincipal, est égale en
grandeur à l'objet et renversée par rapport à celui-ci. Mais les
points focaux, principaux et nodaux sont les seuls qu'il soit utile
de connaître pour pouvoir résoudre les diverses questions relatives
à la réfraction à travers un système centré.

Nous indiquerons d'abord comment on peut, par des construc¬
tions géométriques, déterminer, pour tout système centré, les
positions des points focaux, principaux et nodaux ; nous montre¬
rons ensuite comment, grâce à ces points et aux plans focaux et
principaux, on peut trouver le foyer conjugué d'un point quelcon¬
que ou l'image d'un objet donné; nous exposerons enfin sommai¬
rement la méthode qui permet de calculer les positions des points
cardinaux d'un système centré quelconque.

410. Détermination géométrique des points focaux et principaux
et des plans correspondants. — Soient quatre milieux quelconques
séparés par des surfaces sphériques A, ,A2,A3 (fig. 294) dont les centres
de courbure C^C^C;, sont sur une môme droite, cas qui est réalisé,
quant au nombre de dioptres simples constituants, par l'œil humain.
Soient FI,F2,F:! et F),F',F', les premiers et les seconds foyers des di¬
vers dioptres simples qui composent ce système centré, la lumière
se propageant de gauche à droite sur la figure.

Points et plans focaux. — Considérons un rayon incident Klj paral¬
lèle à l'axe du système. En appliquant à ce rayon les constructions
relatives aux dioptres simples (§ 430), on verra qu'il se réfracte
successivement suivant ItI2, puis suivant I2I3, enfin suivant 13K' et
qu'il va alors rencontrer l'axe en <I>' ; ce point <t>' sera donc le

A. Imbert el H. Bertin-Sans. — Physique. 39
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second foyer principal du système et le plan mené par d>' sera le
second plan focal.

Supposons pour un instant que la lumière se propage en sens in¬
verse et considérons encore un rayon incident Iv'Ea parallèle à l'axe.

Les premiers foyers des dioptres simples deviennent maintenant
les seconds et réciproquement; le nouveau rayon se réfractera donc
suivant E3E2, puis suivant E2Ej, enfin suivant E/K et ira alors
rencontrer l'axe du système en <£>. Ce point «f> sera le premier foyer
principal du système centré, dans le cas où la lumière se propage,
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comme nous l'avons supposé en premier lieu, de gauche à droite;
en effet un rayon incident tel que <b Et suit alors, en vertu du prin¬
cipe du retour inverse des rayons (§ 416), la marche <I> E^EjE^EaE^
et sort du système suivant la direction EtiK', c'est-à-dire parallèle¬
ment à l'axe. Le plan mené par d> perpendiculairement à cet axe est
le premier plan focal.

Points et plans principaux. — Sur la figure, les deux rayons Klt et
K'E3, dont il vient d'être question, ont été pris également éloignés
del'axeAjA.,, c'est-à-dire tels que lxAx = E3Ag. Dans ces conditions,
les points principaux sont les points H et II', pieds des perpendicu¬
laires abaissées des points K et K' sur l'axe du système. En effet, si
nous regardons le point K comme un point lumineux, les deux
rayons Klt et KEn issus de ce point, sortiront du système avec les
directions l3(h' et E3K' qui se rencontrent en K', où se trouvera
donc l'image de Iv. Par suite, l'image de l'ohjetKH sera la droite K'H',
qui est égale à l'objet et droite par rapport à lui.

11 résulte de là que II et H' sont les points principaux et que les
plans menés par ces points, perpendiculairement à l'axe, sont les
plans principaux.

La propriété sui vante des plans principaux résulte immédiatement
de celle des points principaux : Lorsqu'un rayon incident quelcon¬
que PI (fig. 296) rencontre le premier plan principal d'un système
en un point A, le rayon réfracté correspondant rencontre le second
plan principal en un point A' situé à la même distance et du même
côté de l'axe que le point A.

En effet, d'après la propriété des points principaux, à un ob¬
jet IIA correspond une image I1A' égale à HA; A' est par suite
l'image de A. Or, le rayon incident PI passant par A, le rayon ré¬
fracté correspondant passera par l'image de A, c'est-à-dire par le
point A'.

Si l'on voulait obtenir les points et les plans antiprincipaux, il
suffirait de considérer le rayon incident KIj (fig. 294) et un second
rayon incident symétrique de K.'Ea par rapport à l'axe A4A3.

441. Détermination géométrique des points nodaux. — Les points
focaux et principaux une fois déterminés, il est facile de trouver les
points n'odaux.

Soit, en effet, un système spliérique Centré quelconque repré¬
senté (fig. 29S) par ses points focaux d>,<!>' et par ses points princi¬
paux H,H'; menons les plans focaux et principaux et considérons
un rayon incident SI parallèle à l'axe. Ce rayon rencontre le pre-
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mier plan principal en l, et, d'après la propriété des plans princi¬
paux, le rayon réfracté correspondant coupera le second plan
principal en un point l' situé à la même distance de l'axe; de plus,
ce rayon devra passer par le second foyer <!>' et aura donc la direc¬
tion D'autre part, la direction SI du rayon incident coupe le pre¬
mier plan focal en A ; mais tous les rayons passant par A sont, après
réfraction, parallèles entre eux (propriété du premier plan focal);
or, l'un de ces rayons réfractés étant tous les autres seront pa¬
rallèles à cette direction. Considérons dès lors le rayon incident AN
qui, passant par A, est déjà parallèle à l'd»'; le rayon réfracté cor¬
respondant sera parallèle à I'd>' et par suite à AN; en outre ce
rayon réfracté devra passer par le point E' du second plan princi-

Fig. 295. — Système sphérique centré; détermination géométrique des points nodaux.

pal tel que E U = EH. Le rayon réfracté correspondant au rayon
incident AN sera donc E'N' mené par E' parallèlement à l'4»' ou

Les deux points N et N' sont les points nodaux. En effet ces deux
points sont des foyers conjugués, puisque ce sont les points où l'axe
est rencontré par le rayon incident AN et par le rayon réfracté
correspondant E'N'. Le point N' est donc l'image de N, et à tout
rayon incident S'N passant par N correspond un rayon réfracté
D'N' passant par N'. De plus le rayon réfracté DTY est toujours
parallèle au rayon incident correspondant S'N. En effet, les trian¬
gles rectangles EHN et E'H'N' étant égaux, comme ayant un côté
EII = E'H' par construction et les angles aigus égaux par. suite du
parallélisme de EN et de E'N', il en résulte que H'N' —IIN.

A I r

à AN.
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Ceci posé, le rayon incident quelconque S'N coupant le premier
plan principal en D, le rayon réfracté correspondant D'N' devra cou¬
per le second plan principal en un point D' tel que 1)11 DH; dès
lors les triangles rectangles DHN, D'H'N' seront égaux, puisque DH
et UN sont respectivement égaux à D'il' et à H'N', ce qui entraîne
le parallélisme de DN et de D'N'. Donc à tout rayon incident pas¬
sant parN correspond un rayon réfracté passant'par N' et parallèle au
rayon incident. Les points N et N' sont donc bienles points nodaux du
système.

La construction géométrique qui nous a permis d'obtenir le
point N montre que la distance d> N est précisément égale à la dis¬
tance d>'H' ; il est de même facile de voir que $'N' est égal à«I> H. 11
suffit donc, pour trouver les points nodaux N et N', de porter, à par¬
tir de <T>et de <£', des longueurs respectivement égales à <bTL et à
«Ml, mais en sens inverse.

Il résulte encore de ce qui précède que la distance NN' des points
nodaux est la même que la distance Illl' des points principaux.

442. Construction géométrique du rayon réfracté correspondant
à un rayon incident quelconque. — Nous avons dit plus haut (§ 439)
cpie la connaissance des positions des points et plans cardinaux,
que nous venons d'apprendre à déterminer par de simples consi¬
dérations géométriques, était suffisante pour la résolution des di¬
verses questions relatives à la réfraction à travers un système
dioptrique centré. Pour montrer l'exactitude de cette affirmation,
nous devons maintenant indiquer comment, grâce à ces points et à
ces plans, on peut déterminer : 1° le rayonréfracté correspondant à
un rayon quelconque ; 2° l'image d'un objet également quelconque.

Considérons d'abord la première de ces deux questions.
Soit un système centré représenté par ses plans focaux et princi¬

paux et par ses points nodaux (fig. 296) et soit un rayon incident
quelconque PI. Ce rayon rencontrant le premier plan principal
en A, le rayon réfracté passera par le point A' obtenu en menant
AA' parallèle à l'axe PP'.

D'un autre côté, tous les rayons qui, à l'incidence, passent par
le point I du premier plan focal seront parallèles entre eux à l'émer¬
gence. Cette direction commune des rayons réfractés sera d'ailleurs
parallèle à IN, puisque ce dernier rayon, d'après la propriété des
points nodaux, sort du système avec une direction parallèle à sa
direction d'entrée. Le rayon réfracté correspondant au rayon inci¬
dent PI s'obtiendra donc en menant par A' une parallèle A'P' à IN.
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On peut dire encore que tous les rayons qui, à l'entrée, sont pa¬
rallèles à PI vont, à la sortie, passer par un même point du second
plan focal. Or le rayon SN, parallèle à PI, donne le rayon ré¬
fracté N'K, qui, parallèle à SN, rencontré le plan focal en K. Le

Fig. 206. — Système sphérique centré ; construction géométrique du rayon réfracté
correspondant à un rayon incident quelconque.

rayon réfracté correspondant à PI devra donc passer par K et
s'obtiendra, par conséquent, en menant N'K parallèle à SN ou à PI
et enjoignant ensuite A' et K.

Ces constructions permettent de déterminer l'image P' d'un
point quelconque P situé sur l'axe principal.

443. Construction géométrique de l'image d'un objet. — La solu¬
tion de cette deuxième question résulte des considérations sui¬
vantes.

Soient un système sphérique centré représenté par ses points et
plans cardinaux, et PQ (fig. 297) un objet de petite dimension que
nous supposerons constitué par une petite droite perpendiculaire à
l'axe principal. Nous avons fait remarquer que l'image d'une telle
droite, donnée par le système sphérique centré, était constituée par
une autre droite perpendiculaire à l'axe ; pour avoir cette image, il
suffira donc de déterminer l'image de l'extrémité P de l'objet.

Pour cela, considérons le rayon incident PI, parallèle à l'axe,
qui, d'après ce que nous savons (§ 441 ), donnera le rayon ré¬
fracté Ld»'. Soit PK un second rayon, issu de P et passant par le
premier foyer principal <I> du système; le rayon réfracté correspon¬
dant devra passer par le point K' du second plan principal, tel
que K'H' = KII et émerger parallèlement à l'axe suivant K'P'. Les
deux rayons réfractés l'd>' et K'P' se rencontrent en P', qui sera

S
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l'image de P ; la droite P'Q', perpendiculaire à l'axe QQ', sera par
conséquent l'image de l'objet PQ.

On aurait pu, pour déterminer P', considérer le rayon inci¬
dent PN, auquel correspond un rayon réfracté qui passe par N' et
dont la direction N'P' est parallèle à PN.

On voit que l'extrême simplicité des constructions est absolument
indépendante du nombre des dioptres simples qui constituent le
système centré. Ces constructions ne font pas connaître, il est vrai,
les directions des rayons dans leur passage à travers les dioptres

perpendiculaire à l'axe principal.

successifs, ni les images intermédiaires d'un objet; elles donnent
seulement les directions d'émergence et l'image définitive, mais ces
indications sont les seules dont on ait besoin dans l'étude de la ré¬
fraction à travers les systèmes centrés.

Les positions relatives des points cardinaux ne sont pas toujours
telles que nous les avons représentées sur les figures 295, 296
et 297 ; mais les constructions indiquées ci-dessus s'appliquent à
tous les cas, à la condition de considérer toujours les points d>, H
et N pour les rayons incidents, les points <b', H' et N' pour les
rayons réfractés, ces points étant caractérisés par ce qui a été dit à
leur sujet dans les paragraphes précédents.
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Remarquons encore que les constructions des rayons et des
images, dans les systèmes sphériques centrés, sont absolument ana¬

logues aux constructions correspondantes pour les dioptres simples;
elles se réduisent d'ailleurs à celles-ci, dans le cas des systèmes
que nous appellerons plus loin inéquifocciux, si l'on suppose les
deux points principaux 11 et II' confondus en un seul point qui
devient le sommet du dioptre simple; les deux points nodaux
coïncident alors et représentent le centre de courbure de ce

dioptre.
Cette condition est sensiblement réalisée en particulier par l'œil

humain. Les points principaux du système dioptrique oculaire, dé¬
duits des mensurations des courbures et des distances des dioptres
constituants, ainsi que des indices des milieux transparents de
l'œil, ne sont, en effet, distants que de quelques dixièmes de mil¬
limètre. Aussi les physiologistes ont-ils été conduits à substituer
à l'œil réel, formé de trois dioptres simples, un d ioptre unique, au¬
quel on a donné le nom d'œil réduit, dont le sommet doit être placé
à 2 millimètres en arrière de la cornée, dont le rayon de courbure
est de 5 millimètres et dont le second milieu constituant doit avoir

4
un indice égal à celui de l'eau, c'est-à-dire à -.

444. Détermination algébrique des points cardinaux d'un système
centré. — La détermination algébrique des points et, par suite,
des plans cardinaux d'un système centré permet non seulement,
comme les constructions géométriques que nous venons d'exposer,
de trouver les positions de ces points et de ces plans, mais conduit
encore à établir, entre les positions des foyers conjugués et entre
les grandeurs d'un objet et de son image, des relations absolument
analogues à celles que nous avons précédemment établies pour un
dioptre simple. Nous ne pouvons, dans cet ouvrage, exposer en
entier les calculs qui permettent de déterminer ces points et d'ar¬
river à ces relations. Mais nous ferons du moins connaître som¬

mairement la méthode algébrique la plus simple, celle de Monoyer,
qui conduit à ces divers résultats.

Considérons le système centré, formé de trois dioptres, que
nous avons représenté sur la ligure 294 de la page 610, et soient:

An Cj, Fj F',, le sommet, le centre de courbure et les foyers
principaux du premier dioptre du système ;

A;>> C2, F2, F; et Açj, Ca, F-,, Fj les points analogues du second et
du troisième dioptre.
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Soient encore : Q le point de concours des rayons incidents ;

Q, le point de concours des rayons réfractés par le premier
dioptre ;

Qo et Q3 les points de concours de ces mêmes rayons après leur
réfraction à travers le second, puis à travers le troisième dioptre
(les points Q, Q,, Q2, Q;î ne sont pas marqués sur la figure 294).

Posons : AA2F2=/C A3F3=f3
A,F;=r, a2f;=â a3f;=r3
QFi = ?i QiF2 = g2 Q2F 3 = q3
QiF'i = q\ Q,F; = q'3 Q,Fi = q3

FjF2 = St F'2F3 —§2

Pour déterminer la position relative des foyers conjugués, il faut
établir une relation entre qK, qui fait connaître la position du
point de concours des rayons incidents, et q'3 qui donne la position
du point de concours des rayons émergents du système.

Or, la réfraction à travers le premier dioptre donne :

qiq'i — Uu d'où: 9Ï= — ' (!)
'h

De même, la réfraction à travers le second dioptre donne :

q%q% = fj*, d'où: (2)

Mais, en marquant les points Q, Q,, Q2 sur la figure 294, on voit
immédiatement que l'on a :

ol = q'1-hq2, d'où: q2 = 8i — q\. (3)

Cette dernière formule est d'ailleurs générale si l'on tient compte
des conventions de signes relatives à q\ et à g2 (§ 428) et si l'on
convient de regarder ox comme positif ou négatif, suivant qu'il
est compté, à partir de F', du côté d'où ne vient pas ia lumière,
comme sur la figure 294, ou en sens inverse.

Si, dans la formule (3), on remplace q\ par sa valeur donnée
par (1), puis que l'on porte la valeur de g2 ainsi obtenue dans (2),
il vient :

"

8,-ÙTl
Qi

\
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La réfraction à travers le troisième dioptre donne :

d'où :
fat 3

Q 3
(4)

Mais on a immédiatement, sur la figure :

et cette formule est encore générale en faisant pour S2 des conven¬
tions de signes analogues à celles que nous avons indiquées relati¬
vement à En portant cette valeur de q.j dans (4), nous aurons
enfin la relation cherchée entre Çj et q\ :

On traiterait de la même manière le cas où le système centré
serait constitué par plus de trois dioptres simples.

Pour avoir la position du second foyer du système, il suffit
évidemment de faire qv — oo dans la formule (5) et d'en déduire la
Valeur correspondante de q'3 ; cette valeur donne la distance F(/b'
(fig. 294). Pour avoir la position du premier foyer du système, il
suffit de môme d'exprimer, dans la même formule (5), que q'3 =x ,

c'est-à-dire d'égaler à 0 le dénominateur du second membre et de
tirer qA de cette égalité; on obtient ainsi la valeur de la distance FpF
(fig. 294).

445. Points principaux et points antiprincipaux. — Pour pou¬
voir déterminer la position de ces points, il faut chercher d'abord
les relations qui donnent le rapport de grandeur de l'image et de
l'objet dans un système centré. Ces relations une fois connues, il
sera facile d'en déduire les valeurs de q! et de q\ pour lesquelles
l'image sera égale à l'objet. Ces valeurs feront d'ailleurs connaître
les positions des points principaux ou des points antiprincipaux,
suivant qu'elles correspondront au cas où l'image est droite ou à
celui où elle est renversée.

Soient donc :

y la grandeur d'un objet linéaire perpendiculaire à l'axe du
système ;

(5)
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y' la grandeur de l'image donnée par la réfraction à travers le

premier dioptre ;
y" et y'" les grandeurs des images qui résultent de la réfraction

à travers le second, puis à travers le troisième dioptré.
En appliquant successivement à chaque dioptre du système les

valeurs du rapport '~j trouvées plus haut (§ 433) et remarquant que
les images successives jouent le rôle d'objet, l'une par rapport à la
seconde surface réfringente, l'autre par rapport à la troisième, on a:

IL _U — Û
y ?i f 1
yL —h — Û
y' <h f'ï
y'"-h _?3
y" <h f 3

En multipliant ces égalités membre à membre et simplifiant, il
vient :

y'"
= f'Jif?, _(iWirù

y yMi fitV'i '
Au moyen de la formule des foyers conjugués considérée succès -

sivement pour chacun des dioptres composants, on peut d'ailleurs
y'"

faire disparaître, de chacune des deux expressions du rapport —,les
quantités q2 et g3, q\ et q2 , de manière que ces expressions con¬
tiennent, en outre des distances focales supposées connues, l'une,
seulement qy, l'autre, seulement q'2.

Des considérations simples permettent en outre d'établir :
1° que si le nombre des dioptres simples composants est impair,
l'image est droite ou renversée par rapport à l'objet, suivant que

y'"
le rapport1— est négatif ou positif; 2° que si le nombre des
dioptres composants est pair au contraire, l'image est droite ou

y'"
renversée par rapport à l'objet, suivant que le rapport — est posi¬
tif ou négatif.

Considérons dès lors, en particulier, le cas de trois dioptres asso¬
ciés, et posons :

M£l = ±I et '##=±d.
ïiMi Ai',A
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Si, après avoir éliminé q2 et q3, g', et q\ par le procédé indiqué
ci-dessus, nous tirons de ces égalités les valeurs de g, et de q'3,
elles nous feront connaître les positions de deux couples de foyers
conjugués tels que l'image et l'objet, de même grandeur, sont
d'ailleurs de môme sens ou de sens inverse, suivant que le rap-

v'"
port 2— aura été fait égal à + 1 ou a — 1.

Ces couples de foyers conjugués seront donc les points princi¬
paux et antiprincipaux que nous cherchons.

Quant aux points nodaux, nous savons qu'il suffit, pour les obte¬
nir, de porter à partir de <î> et de d>' des longueurs respectivement
égales à et à d>Il, en sens inverse du sens dans lequel ces lon¬
gueurs se présentent elles-mêmes sur la figure.

446. Formules des systèmes centrés. — Au moyen de calculs
que nous ne pouvons reproduire ici, on démontre que si l'on
représente :

par p la distance d'un point lumineux au premier point princi¬
pal II,

par p la distance du foyer conjugué au deuxième point prin¬
cipal H',

par ç> la distance du premier foyer principal au premier point
principal,

paro' la distance du second foyer principal au second point princi¬
pal, la formule (5) de la page 618 peut toujours se mettre, quel que
soit le nombre des dioptres simples composants, sous la forme:

CD C0? + ^7=l, (1)
PP

absolument analogue à celle de la formule que nous avons établie
pour les dioptres simples.

Il résulte évidemment de là que, si les positions des foyers con¬

jugués sont rapportées, non plus aux points principaux, mais aux
foyers principaux du système, et si l'on représente par q et q' les
distances de deux foyers conjugués aux foyers principaux corres¬
pondants, la formule précédente pourra se mettre sous la forme :

qq' —• ??'• (2)
Ces formules (1) et (2) sont d'ailleurs générales à la condition

de faire, quant aux signes de p,p', q, q', ©, ©', des conventions ana¬
logues à celles dont il a été question pour les dioptres simples.
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La discussion de l'une ou de l'autre de ces formules ferait con¬

naître les positions successives du foyer conjugué d'un point lumi¬
neux qui se déplace depuis -f-oo jusqu'à —00.

447. Distances focales des systèmes centrés. Systèmes équifo-
caux et inéquifocaux. — L'analogie des formules (1) et (2) avec les
formules des dioptressimples conduit à donner aux distances 9 et ©',
définies dans le paragraphe précédent, les noms de première et de
seconde dislance focale. On démontre d'ailleurs que le rapport de ces
distances focales 9' et 9 est égal, dans tout système centré, à l'in¬
dice du dernier milieu par rapport au premier, ou au rapport des
indices absolus mn et m0 du dernier et du premier milieu, de telle
sorte que l'on a :

9' m„
9 m0

Les distances focales 9' et 9 seront donc égales ou inégales sui¬
vant que les indicés des milieux extrêmes seront égaux ou inégaux.
De là la distinction de deux grandes classes de systèmes centrés :
les systèmes équifocaux ou à distances focales égales, et les sys¬
tèmes inéquifocaux on à distances focales inégales.

11 faut remarquer que, dans les systèmes équifocaux, les points
nodaux se confondent avec les points principaux correspondants;
on a en effet (fig. 297) pour de tels systèmes :

<I> N ~ dr'l l = 9' =r © ~ <I> H
$'N' = <i> II =9 =<p' = d'il'.

Les lentilles, les microscopes, les lunettes terrestres et astrono¬
miques, etc., sont des systèmes équifocaux. L'œil humain est au con¬
traire un système inéquifocal; l'indice du dernier milieu traversé
par la lumière, le corps vitré, est en effet différent de celui de l'air
qui constitue le premier milieu, aussi commet-on une grossière
erreur lorsque, en vue d'une simplification, on substitue au sys¬
tème inéquifocal de l'œil humain, le système équifocal constitué
par une lentille convergente.

448. Rapport de grandeur de l'image et de l'objet. — Si l'on se
reporte à la figure 297 relative à la construction des images et que
l'on pose PQ=y, P'Q' = ?/, 0$=#, 0'$' = ?', les triangles PQd»
et KIPï>, P'Q'd»' et l'Il'd»' donnent, en remarquant que KH=P'Q'
et que I'H'±=PQ :

l—l—î
y " y ?' '
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relations analogues encore à celles que nous avons établies pour
les dioptres simples.

449. Lentilles sphériques. — Les lentilles sphériques sont des
systèmes centrés constitués par l'association de deux dioptres sphé¬
riques simples. Dans toutes les circonstances où les médecins ont à
considérer des lentilles, soit qu'il s'agisse des lentilles en verre qui
sont employées pour la construction des instruments d'optique ou
pour la correction des anomalies de la vision, soit qu'il s'agisse de
la lentille oculaire, le premier et le dernier milieu traversés par la
lumière (air et air dans le premier cas, humeur aqueuse et corps
vitré dans le second) ont toujours même indicé et les distances
focales sont dès lors toujours égales. Par suite nous n'étudierons
la réfraction à travers les lentilles qu'en tant qu'elles constituent
des systèmes équifocaux.

Tout ce que nous avons dit dans les paragraphes précédents
relativement à la construction des points focaux, principaux et
nodaux, à la détermination de ces mêmes points par le calcul, à la
construction des rayons réfractés et des images, etc., s'applique
du reste sans aucun changement aux lentilles.

Toutefois, de l'égalité des deux distances focales ® et ç' résultent
quelques simplifications qui sont particulières à tous les systèmes
équifocaux.

Les points nodaux, par exemple, coïncident avec les points prin¬
cipaux correspondants, comme nous l'avons déjà fait remarquer

(§ 447), et les formules générales (1) et (2) de la page 620 devien¬
nent, dans ce cas particulier :

450. Centre optique. — 11 existe dans les lentilles un point re¬
marquable appelé centre optique. Lorsque l'épaisseur de la lentille
est négligeable, condition que l'on peut regarder comme réalisée
par les lentilles qui constituent les divers instruments d'optique et

ou i A ■—1
P P'~~?
+

et qq' = o2.
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par celles que l'on emploie en Ophtalmologie, le centre optique joue,
en effet, un rôle important dans l'étude de la réfraction; aussi
allons-nous indiquer la position et les propriétés de ce point. Le
centre optique est un point R de l'axe (fig. 298) tel que tout rayon
qui, dans son trajet LL' à l'intérieur de la lentille, passe par ce
point, sort de la lentille avec une direction L'T parallèle à sa direc¬
tion d'entrée VL.

Pour déterminer ce centre optique, il suffit de mener par les
centres de courbure E et E' des deux faces de la lentille des rayons

EL, E'L' parallèles entre eux; l'intersection R de la droite LL' et

Fig. 20S. — Centre optique et points nodaux-principaux dans les lentilles.

de l'axe AA' est le centre optique cherché. En effet, soit VL le
rayon incident qui se réfracte suivant LL' ; les plans tangents en
L et L' étant parallèles, puisqu'ils sont respectivement perpendicu¬
laires aux rayons parallèles EL et E'L', la réfraction en L et en L'
a lieu comme à travers une lame de verre à faces parallèles ; donc
le rayon émergent L'T sera parallèle au rayon incident VL.

Le point R est d'ailleurs fixe, quels que soient les rayons EL,
E'L' au moyen desquels on le détermine. En effet, les triangles
semblables ERL, E'RL' donnent :

ER EL
ER E'L' '

ce qui montre que le centre optique R est le point qui divise la dis-
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tance des centres de courbure E et E' des deux faces de la lentille
en parties proportionnelles aux rayons de ces faces.

Le rayon incident VL et le rayon réfracté correspondant L'T étant
parallèles, si on les prolonge l'un et l'autre jusqu'à leur rencontre
avec l'axe, les points N et N' ainsi obtenus sont en même temps
les points nodaux et les points principaux de la lentille. Si l'on
remarque, en outre, que les rayons qui se propageraient suivant RL
ou suivant RL' se réfracteraient suivant LY ou suivant L'ï, on
conclut que :

Les points nodaux-principaux d'une lentille sont les images
du centre optique données par la réfraction à travers l'une et
l'autre face de la lentille.

451. Lentilles minces. — La théorie des lentilles se simplifie lors¬
qu'on ne considère que des lentilles suffisamment minces pour que
la distance des deux faces de la lentille soit négligeable par rap¬
port aux rayons de courbure de ces faces.

Dans ce cas, les deux points nodaux-principaux sont tellement
voisins l'un de l'autre que l'on peut les supposer fusionnés en un
seul et confondus avec le centre optique. On admet alors que tout
rayon passant par ce point traverse la lentille sans subir de dévia¬
tion et constitue un véritable axe secondaire; cela revient, en
somme, à négliger le déplacement latéral que subit, par réfraction,
un rayon incident dont la direction passe par le premier point
nodal. Ce déplacement est d'ailleurs d'autant plus faible que le
rayon est moins incliné sur l'axe principal et que la lentille est plus
mince.

Lafusion des points nodaux-principaux entraine évidemment celle
des plans principaux.

452. Formules des lentilles minces. — Pour établir cette for¬

mule, il faut considérer successivement la réfraction à travers cha¬
cun des dioptres simples qui constituent la première et la seconde
face de la lentille.

Soient donc p la distance d'un point lumineux P à la lentille,
Pi la distance du foyer conjugué Pt donné par la réfraclion à tra¬
vers la première face dont nous représenterons le rayon de cour¬
bure par R, et soit n l'indice de la substance par laquelle la lentille
est constituée. On sait que l'on a (§ 425) :

P Pt k
(1)
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Le foyer conjugué Pj joue maintenant le rôle d'objet dans la
réfraction à travers la seconde face et sa distance à cette face est
encore pj, puisque nous supposons négligeable l'épaisseur de la
lentille. Mais les conventions de signes faites relativement à là dis¬
tance d'une image à un dioptre simple sont exactement inverses de
celles qui concernent les signes des distances de l'objet. Par suite
la distance plf lors de la réfraction à travers la seconde face doit
toujours être de signe contraire à celui qu'elle a dans la réfraction
à travers la première face; on devra donc, pour cette raison,
l'affecter du signe — lorsqu'on lui fait représenter la distance de Pj à
la seconde face de la lentille. Par conséquent, si R' est le rayon de
courbure de cette face et p' la distance du foyer conjugué de P, après
réfraction à travers cette même face de la lentille, on aura (§ 425) :

- --4
I n n

—Pi ' P' If
n \ n—1

-i h-= 7^-- 2Pi p R

En ajoutant membre à membre les équations (1) et (2), il vient :

i+i =(n-i)(A-ji). (3)
Pour établir cette relation, nous n'avons fait aucune hypothèse

sur la courbure des faces de la lentille; par suite, la formule (3),
qui établit une relation entre les distances p et p' de deux foyers
conjugués quelconques de cette lentille et les éléments caractéris¬
tiques n, R et R', est générale. 11 suffira donc de donner à n des
valeurs plus grandes ou plus petites que l'unité, à R et à IV, des
valeurs positives ou négatives, finies ou infinies pour avoir les for¬
mules coixespondant à tous les cas qui peuvent être réalisés.

453. Distances focales. Plans focaux. — Pour obtenir les foyers
principaux et les distances focales, il suffit de faire successivement
p — cc et p : oo dans la formule (3) du paragraphe précédent et de
tirer les valeurs correspondantes de p et de p'. On obtient ainsi :

pour p' = oo, p— — —=f, W)
[n qR tv

A. Imbkrt el H. Uebtin-Sans. — Physique. 40
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1

r=r.pour p = oo ,

Les distances focales sont donc toujours égales entre elles elles
foyers principaux sont, dans tous les cas, à la même dislance de la
lentille, quels que soient les rayons de courbure et le sens de la
convexité de chacune des faces de la lentille.

Au moyen de considérations analogues à celles que nous avons
présentées au moment de l'étude des miroirs sphériques et des
dioptres simples, on établirait, pour les plans menés par les
points focaux perpendiculairement à l'axe principal d'une lentille,
ou plans focaux, des propriétés identiques à celles des plans focaux
des dioptres simples, le centre optique jouant le rôle du centre de
courbure de ces dioptres.

454. Diverses espèces de lentilles sphériques. — Suivant que f
est positif ou négatif, les deux foyers sont réels ou virtuels et la
lentille est dite convergente ou divergente (').

i il m ( il m

Fig. 299. — Diverses espèces de lentilles Fig. 300. — Diverses espèces de lentilles

Le signe de /"dépend du reste, comme le montre la formule (4),
des signes de (n — l)etde

Dans le cas ordinaire où n>l,/' est positif et la lentille est
convergente si l'on a :

R> 0 et R'<0 Lentille biconvexe (fig. 299,1),
ou R>0 et R' —oo Lentille plan-convexe (fig. 299, II),
ou R >R> 0 Ménisque convergent (fig. 299, III) ;

sphériques convergentes.

t1) Par suite des conventions de signes, dans le cas ou /est positif, le
premier foyer F est du côté de la lumière incidente, le second foyer F'
est situé de l'autre côté ; c'est l'inverse dans le cas où /' est négatif.
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f est au contraire négatif et la lentille est divergente si l'on a :

R<0 etR'>0 Lentille biconcave (fig. 300, I),
ou R = oo et R'>0 Lentille plan-concave (fig. 300, II),
ou R> R > 0 Ménisque divergent (lig. 300, III).
On arriverait à des conclusions inverses dans le cas de n < I.
Lorsque n>l, les lentilles convergentes présentent ce carac¬

tère commun qu'elles ont les bords plus minces que le milieu ;
c'est le contraire pour les lentilles divergentes.

455. Formules des lentilles. — Si l'on substitue à l'expression
/1 1 \ 1

(n—1)1-j7 — J77I sa valeur -, il vient, pour la formule générale
des lentilles :

1,1 1
p ' v' Y ^

Dans le cas des lentilles divergentes, il est commode, pour la dis¬
cussion, de mettre en évidence le signe négatif de f, on a donc :

pour les lentilles convergentes :

1,11
——'

— 7 (11)p p I v '

et pour les lentilles divergentes :

11 1

pJrp,~~r (ir)
f représentant la valeur absolue de la distance focale.

Ces formules peuvent aussi se mettre sous la forme :

= 1 (III) — { (RI')p p P P

Si l'on désigne par q et q les distances de l'objet et de son image
au foyer principal correspondant, la formule générale prend la
forme simplifiée :

qq'=f* (IV)
qui s'applique aux deux espèces de lentilles convergentes et diver¬
gentes.

456. Construction géométrique du rayon réfracté correspon¬
dant à un rayon incident quelconque — Soit une lentille quel-
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conque (fig. 301, lentille convergente et fig. 302, lentille diver¬
gente) représentée par ses deux plans principaux fusionnés au
centre optique G et par ses deux plans focaux F et F'.

Pour trouver le rayon réfracté correspondant à un rayon inci¬
dent quelconque SI, menons l'axe secondaire NG passant par le
point N où la direction du rayon SI coupe le premier plan focal;
le rayon réfracté correspondant sera, d'après la propriété du pre¬
mier plan focal, la droite IT menée par le point d'incidence l paral¬
lèlement à cet axe secondaire.

On peut encore mener l'axe secondaire GN' parallèle au rayon

Fig. 30i. — Lentille convergente ; construction Fig. 302. — Lentille divergente ; cons-
géométrique du rayon réfracté correspondant truction géométrique du rayon ré-
à un rayon incident quelconque. fracté correspondant à un rayon

incident quelconque.

incident; d'après la propriété du second plan focal, il suffit, pour
avoir la direction du rayon réfracté, de joindre le point N', où cet
axe rencontre le second plan focal, au point I.

Ces constructions sont identiques à celles que nous avons indi¬
quées àpropos des systèmes centrés (§442), sauf les simplifications
qui résultent du fusionnement des points nodaux et des plans
principaux.

Les constructions précédentes permettent de trouver le foyer
conjugué S' d'un point S situé sur l'axe principal.

437. Image d'un point situé hors de l'axe principal. Image d'un
objet. Relations de dimensions de l'image et de l'objet. — Soit P
(fig. 303 lent. conv. et fig. 304 lent, div.) un point situé hors de
l'axe; l'image de P se fera sur l'axe secondaire PC passant par ce
point, puisque l'on peut admettre que le rayon dirigé suivant cet
axe n'est, pas dévié par son passage à travers la lentille. Considé¬
rons, d'autre part, un rayon incident PI issu de P et parrallèle à
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l'axe principal ; la direction du rayon réfracté correspondant de¬
vra passer par le second foyer principal F'. Le point P' d'intersec¬
tion de ce rayon réfracté IF' (fig. 303), ou de son prolongement
(fig. 304), avec l'axe secondaire PC, sera l'image de P.

On peut encore, pour déterminer la position de P' sur l'axe PC,
considérer un rayon incident PE issu de P el dont la direction
passe par le premier foyer principal F ; le rayon réfracté corres¬
pondant sera la parallèle menée par Eà l'axe principal. Le point P'

Fig. 303. — Lentille; convergente; image
d'un point situé en dehors de l'axe prin¬
cipal, image d'une droite perpendicu¬
laire à l'axe.

Fig. 304. —• Lentille divergente ; image
d'un point situé en dehors de l'axe prin¬
cipal ; image d'une droite perpendicu¬
laire à l'axe.

d'intersection de ce rayon (fig. 303), ou de son prolongement (fig. 304),
avec PC sera encore l'image de P.

L'image d'une droite PQ perpendiculaire à l'axe principal de la
lentille sera d'ailleurs la droite P'Q' également perpendiculaire à
cet axe.

Les figures 303 et 304 conduisent immédiatement aux relations
cpii existent entre les dimensions linéaires y et y' del'objetet de son
image. Si l'on remarque, en effet, que EC=P'Q'=y' comme
parallèles comprises entre parallèles, les triangles semblables
PQF, ECF donnent :

ou: (V) 'et IV')
y q

SCD LYON 1



630 OPTIQUE. § 457

En tenant compte de la formule qq' — f2, on a encore :

f=±f (VI) et (VI')
relations qui peuvent du reste se déduire directement des figures
303 et 304.

On peut trouver d'autres formes de la valeur du rapport —. En
effet, dans le cas des lentilles convergentes (fig. 303), on a :

CF CF

fq-cq-cf'
il vient donc : —— —; (VU)

y P — f

enfin la similitude des triangles PQC, P'Q'C (fig. 305) donne :

P'Q' CQ'
PQ ~ GQ '

ou: -L=L. (Vin)
y p v '

Dans le cas des lentilles divergentes (fig. 304), on a :

CF CF

FQ CQ + CF '

il vient donc, en remarquant que la relation (1) a été établie
pour les valeurs absolues des longueurs qui y entrent :

(VU')?/' —f
y " ~p — f'

On a encore, comme pour les lentilles convergentes :

P'Q' CQ'
PQ ~ CQ '

ou: y-=-t (i). (VLIl)
y P v

Si l'on met en évidence le signe négatif de f, on aura :

^ = -J— et t=

V P+f y p

(Q Voir pour l'explication du signe — des formules (V'), (VU), (VIP) et
(VIII') la note de la page 501.
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458. Discussion des formules des lentilles. — La discussion
des formules :

= et t= ±t
v f t y p

se fait comme celle des formules correspondantes des miroirs et
des dioptres sphériques.

Les tableaux suivants, dans lesquels I représente l'image et 0
l'objet, contiennent les résultats de cette discussion pour toutes
les valeurs dep, comprises entre + oo et —oo (+

Lentilles convergentes.

p = -{-oo p'=f lires petite, réelle, renversée.
+ 00 > p > 2f f < p' < 2f KO

p = 2f p'=V" KO — —

f <V < 2/' + 00 > p' > 2f 1 > 0
P=f p' = zt œ linfiiiim1 grande.

0 <p<f — oo <Cp' <! 0 1 > 0 virtuelle, droite.
p = 0 p' = 0 KO —

— =0 < p < o 0 <p' <f 1 <0 réelle, —

p = — oo p' =f 1 très pot ite, — —

Lentilles divergentes.

p=+oo p'~-f' 1 très petite, virtuelle, droite.
+ °°>p> o —t" <p'< o 1<0 -

po=0 p' —0 KO —

—f <p <0 + oo >p'> 0 I > 0 réelle,
p=-f p' — ± oo 1 infinindgrande.

~2f<p<-f — oo <p < —2/' 1>0 virtuelle, renversée.
p = —2f p'=.-2f KO — —

— oo<p<—2/' — 2f <p < — f KO
P =0 — 00 p' = — f 1 très petite, — —

■ On peut encore, comme nous l'avons fait déjà pour les miroirs
sphériques et pour les dioptres simples, schématiser par une figure
l'ensemble des résul tats relatifs aux grandeurs de l'image et de l'ob¬
jet, à leurs positions et à leur état de réalité ou de virtualité. C'est ce
qui a été fait sur les planches 111 et IV relatives, la première à une

(') Il faut, pour comprendre ces tableaux, se rappeler que par suite des
conventions de signes inverses qui ont été faites pour p et p', les va¬
leurs négatives de p' correspondent au môme côté de la lentille que les
valeurs positives dep et inversement.
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lentille convergente, la seconde à une lentille divergente. On y a

supposé qu'un objet de grandeur constante occupe successivement
diverses positions 1, 2, 3... en avant et en arrière de la lentille
et on a chaque fois construit l'image correspondante 1', 2', 3'.... ;
on voit que, la grandeur de l'objet étant constante, l'image est
toujours comprise entre l'axe principal et la droite 5'.... 3' (plan¬
che 111), ou 6'.... 8' (planche IV), à laquelle, comme dans le cas des
miroirs sphériques et des dioptres simples, Gariel a donné le nom
de caractéristique de l'image par rapport à la lentille.

Il résulte tout d'abord de l'inspection des planches III et IV que

l'image et l'objet se déplacent toujours dans le même sens.
En outre, il existe encore quatre couples de régions conjuguées

marquées, pour l'objet, par des accolades rouge, verte, jaune et
bleue et par des numéros en haut de la figure, pour l'image, par
des accolades de même couleur et par les mêmes numéros accen¬
tués en bas de la ligure. Les régions conjuguées sont donc I et l',
11 et II', III et III',IV et IV'. Les points F etF', 11 et II' sont d'ailleurs
les points focaux et antiprincipaux. Dans chacune des régions I, II,
III, IV l'objet a été figuré par des traits de coueurs différentes,
rouge, vert, jaune, bleu et les images correspondantes des régions
1', II', III', IV', ont été représentées par des traits de môme couleur.

Les objets et les images situés à la limite de deux régions
contiguës ont été figurés par deux traits contigusdont les couleurs
sont celles de ces régions ; tel est le cas par exemple de l'objet
2 et de l'image 2' (planche III).

En outre, les diverses portions de la droite L... 10 qui limite l'objet
ont été tracées en traits dont la couleur est celle des objets corres¬
pondants et il en est de même de la droite 5'.... 3' (planche 111), ou
6'.... 8' (planche IV), caractéristique de l'image.

L'objet et l'image ont d'ailleurs été figurés par des traits continus
ou discontinus suivant qu'ils sont réels ou virtuels.

459. Détermination de la distance focale des lentilles. — On
peut calculer cette distance après avoir mesuré, avec un sphéro-
mètre, les rayons 4de courbure R et R' de la lentille, et avoir dé¬
terminé son indice de réfraction n sur un prisme taillé dans la
même substance ; la formule :

RR'
/ — (n — lj(R'-R)1

permet alors de calculer f.
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La distance f peut d'ailleurs être déterminée plus facilement, et
souvent avec plus d'exactitude, en opérant comme suit :

1° Lentilles convergentes, a. — On reçoit sur la lentille un faisceau
de rayons parallèles (rayons solaires par exemple) dont l'axe coïn¬
cide avec l'axe principal de la lentille et l'on cherche avec un écran
le sommet du cône réfracté. La distance de l'écran à la lentille fait
connaître la distance focale cherchée.

b. — On place devant la lentille, et sur l'axe principal, un petit
objet lumineux, on cherche avec un écran la position de l'image de
cet objet, et l'on mesure les distances p etp' de l'objet et de l'écran

1 1 1
à la lentille; la formule —I 7 — 1. permet de calculer f lorsque

P V t
p etp' ont été ainsi déterminés.

c. — On prend comme objet et comme écran deux petites lames
translucides sur lesquelles sont tracées des divisions égales et que
l'on dispose, perpendiculairement à l'axe, de part et d'autre de la
lentille, à la même distance de celle-ci. La plaque objet étant alors
éclairée par la lumière d'une source quelconque, ont déplace si¬
multanément l'objet et l'écran de quantités égales, dans des sens
opposés, jusqu'à ce que l'image renversée des divisions de l'objet
coïncide exactement avec les divisions de la plaque écran. L'objet
et l'écran sont à ce moment dans les deux plans antiprincipaux, et
la distance de chacun d'eux à la lentille est égale au double de la
distance focale f de la lentille.

2° Lentilles divergentes, a. — On recouvre l'une des faces de la
lentille d'un écran opaque percé
de deux ouvertures situées de

part et d'autres de l'axe princi¬
pal à une distance AB = d (fig.
305) l'une de l'autre. On reçoit
alors, sur la face de la lentille
ainsi recouverte, un faisceau
de lumière (lumière solaire par
exemple) parallèle à l'axe prin¬
cipal, et l'on cherche la posi¬
tion qu'il faut donner à un

écran, situé derrière la lentille,
pour que la distance des taches
lumineuses a et b, que viennent faire sur cet écran les rayons qui
ont traversé les ouvertures A et B, soit égale à 2cl ou à 3d par

305. — Détermination de la distance
focale d'une lentille divergente.
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exemple; la distance de l'écran à la lentille est alors égale à f ou
à 2f, ainsi qu'il est facile de s'en rendre compte sur la figure.

b. — On prend comme objet une image fournie par une lentille
convergente, on interpose la lentille divergente, sur le trajet du
faisceau qui irait former cette image, à une distance p en avant
de celle-ci, et Ton cherche, avec un écran, la position de l'image
réelle que donne, dans ces conditions, la lentille divergente. Si
l'on mesure la distance p' de cette image à cette lentille, lafor-

i 1 1mule - + -; r= - permet de calculer f, en remarquant toutefois
que la distance p est ici négative, puisque l'objet (image fournie
parla lentille convergente) est ici virtuel.

c. — On place un objet de diamètre connu y, d'un côté de la
lentille, sur l'axe principal, perpendiculairement à cet axe, et l'on
mesure la dimension y' du diamètre correspondant de l'image vir¬
tuelle que l'on aperçoit en se plaçant de l'autre côté de la lentille,
sur l'axe principal. La formule :

permet alors de déterminer f.
Cette méthode, qui est également applicable aux lentilles con¬

vergentes, a été employée par Helmholtz pour déterminer la dis¬
tance focale du cristallin de l'œil humain; la valeur de y' était alors
mesurée avec une grande exactitude au moyen de l'ophtalmomètre.

Dans le cas des lentilles divergentes et lorsqu'on n'a pas besoin
d'obtenir f avec beaucoup de précision, on détermine la valeur de y'
de la manière suivante. On colle sur l'une des faces de la lentille;
suivant le grand cercle parallèle au diamètre à mesurer y, une bande
de papier divisée, et l'on cherche, en se plaçant suffisamment loin
de la lentille, le nombre de divisions n que parait recouvrir l'image.
Une figure analogue à la figure 268, p. 568, relative aux miroirs
convexes, montrerait que ce nombre n est sensiblement égal à y' si
l'œil observateur est assez éloigné de la lentille.

460. Numérotage des lentilles. — La correction des anomalies
de la vision exige l'emploi d'un nombre considérable de lentilles
de distances focales différentes; aussi les oculistes ont-ils, depuis

y'— f
y p+f

d'où l'on tire :
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longtemps, reconnu la nécessité de caractériser chacune de ces len¬
tilles par un numéro.

Les lentilles dont on fait usage en Oculistique étant presque tou¬
jours équiconvexes, le premier système de numérotage adopté
consistait à donner pour numéro à une lentille la longueur, expri¬
mée en pouces, du rayon de courbure commun à ses deux faces.
Ce nombre exprimait en même temps, d'une façon approchée, la
distance focale de la lentille. La distance focale d'une lentille équi-
convexe, par exemple, est, en effet, donnée par la formule :

p uisque 11=—R.
Or les verres avec lesquels sont fabriquées les lentilles livrées aux

oculistes et aux opticiens ont toujours un indice voisin de si l'on

adopte cette valeur pour n, la formule précédente donne :

/'=K,

ce qui indique que les foyers principaux coïncident avec les centres
de courbure des faces de la lentille équiconvexe.

Dans le système de numérotage en pouces, les lentilles de
nos 36, 20, 8, 3, 2... étaient donc des lentilles dont les rayons de
courbure, communs aux deux faces, avaient respectivement 36,
20,8, 3, 2... pouces et dont les distances focales devaient avoir
sensiblement même longueur.

Ce système de numérotage présentait les inconvénients suivants :
1° le pouce n'ayant pas la même longueur dans les divers pays (1),
les lentilles de même numéro n'étaient pas identiques si leurs
provenances étaient différentes ; 2° l'effet produit par une lentille
étant plus considérable lorsque,sa distance focale est plus petite,
la force d'une lentille était d'autant plus grande que son numéro
était plus petit.

Pour supprimer ces inconvénients, le Congrès international de
Médecine tenu à Bruxelles (2) en 1875 adopta les principes suivants
pour base d'un nouveau système de numérotage :

(J) Le pouce des fabricants français vaut 2cm.777, le pouce anglais
2cm.540, le pouce rhénan 2cm.274, etc.

(2) Une commission, chargée de préparer les bases du nouveau sys-
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1° Le numéro d'une lentille sera donné, non plus par son rayon
1

de courbure exprimé en pouces, mais par l'inverse - de sa distance
focale exprimée en prenant le mètre pour unité.

2° La première lentille de la nouvelle série, celle qui portera le
numéro 1, sera la lentille dont la distance focale est de 1 mètre,

1 t
car on a alors -=-—1 (proposition Nagel).

1
3° Cette unité portera le nom de dioptrie ; le quotient - repré¬

sentera donc, pour toute lentille, un certain nombre de dioptries
(proposition Monoyer).

4° La nouvelle série des verres de lunettes sera constituée par
des lentilles dont les distances focales seront respectivement égales à

~i y-, ^... de mètre ou à 0m.50, 0m.33, 0m.25, 0m.20... ; leurs nu-Z O 5

méros seront donc :

1 1 1
— — 2dioptries, — —3dioptries, ——4dioptries. .

b° Comme on a souvent besoin, dans la pratique, de verres inter¬
médiaires entre les précédents, on complétera la série par l'inter-
calation de lentilles dont les numéros seront égaux à des subdivi¬
sions décimales de l'unité ou de la dioptrie, c'est-à-dire dont les
numéros seront égaux à un nombre entier de dixièmes ou de cen¬
tièmes de dioptrie (proposition Monoyer).

C'est ainsi qu'ont été intercalés les verres dont les distances
focales sont 4m, 2m, lm.33, 0m.80 et qui ont donc pour nu¬
méros :

i=(R25> 5 rk=0"-75' «Îsr=ia-2S-"
Ajoutons que Monoyer a proposé en outre de donper au numéro

tème de numérotage des verres de lunettes, avait été nommée, sur la
proposition de Javal, lors du congrès international de Médecine tenu à
Paris en 1867 ; elle était composée de Javal et Giraud-Teulon (France),
Nagel et Leber (Allemagne), Donders, rapporteur (Hollande), Sœlberg
Wels (Angleterre), Quaglino (Italie), Otto Becker (Autriche).
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î- d'une lentille le nom de -pouvoir dioptrique, dont nous ferons

usage dans la suite.
461. Passage d'un système de. numérotage à l'autre. — Le sys¬

tème de numérotage en dioptries est aujourd'hui universellement
employé par les oculistes; mais tous les opticiens ne le connais-

Fig. 306. — Boite d'oculiste.

sent pas, et le médecin a donc souvent besoin de déterminer le nu¬
méro n en pouces d'un verre dont il connaît le numéro F en diop¬
tries et réciproquement. A cet effet, en face de chacun des verres
qui constituent les séries de lentilles composant les boites d'ocu¬
listes (fig. 306), on trouve généralement inscrits les deux numéros
correspondant aux deux systèmes de numérotage.

Si l'on n'a pas cette double graduation à sa disposition, on déter¬
mine le numéro n en pouces qui correspond au numéro F en diop¬
tries de la manière suivante :
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La distance focale f du verre de numéro F est donnée par l'éga¬

lité :

£= F, d'où: f=^-,
/"étant ainsi exprimée en mètres et le pouce valant 0m.02777, la
mesure de f en pouces sera :

, __ 1 36
Tp F X 0.02777 F *

Cette valeur fp sera le numéro n en pouces, en admettant que
la distance focale soit égale au rayon de courbure commun aux
deux faces de la lentille supposée équiconvexe.

Si l'on connaît n, au contraire, et que l'on veuille avoir F, il suf¬
fira de remarquer que le rayon de courbure, ou la distance focale/
que nous supposons lui être égale, vaut n X 0.02777 mèt. ; on aura
donc :

p \ 1 36
t n X 0.02777 n

462. Signification du numéro ou pouvoir dioptrique d'une len¬
tille. — A. ïmbert a déduit cette signification des considérations
suivantes :

Soient une lentille, assez mince pour qu'on puisse supposer ses

deux points principaux confondus en un seul C (fig. 307), et un
rayon incident PI, auquel correspond le rayon réfracté IP'.

La considération des angles du triangle PIP' donne :

. ang/ePjIP'r— angleWV-\-anglelW-, (1)
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or dans les triangles rectangles IPC, IP'G, on a :

639

, ,nr_IG_1C9
PC-p

.

urr 1C 1Gtg 1P G = ïcTp ——•1 tj P

Si le rayon PI est très peu incliné sur l'axe de la lentille, condi¬
tion que nous supposons toujours réalisée, on peut admettre que
les tangentes précédentes sont égales aux arcs correspondants, si
bien que l'égalité (1) peut alors s'écrire :

; n m, IG 1C tn /l 1\ IGangle P^P = — + IG - + , 2P P \P P J f

/■étant la dislance focale de la lentille considérée.
L'angle PJP' mesurant la déviation que la réfraction à travers la

lentille imprime au rayon incident quelconque PI, l'égalité (2)
montre que :

Une lentille imprime une déviation constante à tout rayon inci¬
dent, quelle que soit sa direction, qui la rencontre à la même dis-

1tance IG de l'axe; cette déviation est proportionnelle à -•> c'est-
à-dire au pouvoir dioptrique de la lentille; le pouvoir dioptrique
peut donc être pris pour mesure de cette déviation.

On déduit immédiatement de là les définitions suivantes de
l'unité de pouvoir dioptrique ou dioptrie et de la série des verres,
dite métrique, adoptée par le Gongrès de 1875 :

1° L'unité de pouvoir dioptrique ou dioptrie est la déviation
constante imprimée, par la lentille de 1 mèt. de distance focale, à
tout rayon incident qui la rencontre à une distance déterminée de
son axe ;

2° Les lentilles de 1, 2, 3... dioptries sont telles que, en pas¬
sant de l'une quelconque d'entre elles à la suivante, l'augmenta¬
tion de déviation imprimée à tout rayon incident est constante et
égale à la déviation imprimée à ce même rayon par le verre unité
de une dioptrie.

463. Mesure des distances en dioptries. — Dans toutes les ques¬
tions de pratique oculistique qui comportent l'emploi de lentilles
et la considération de longueurs, comptées à partir d'une même
origine, il y a avantage à mesurer celles-ci non pas par le nombre
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de mètres ou de fractions de mètres qu'elles contiennent, mais par
l'inverse de ce nombre.

Par suite, lorsqu'une longueur contiendra d mètres, nous pren-
1

drons pour mesure de cette longueur le quotient - et ce quotient

exprimera encore des dioptries.
Prenons donc sur une droite indéfinie, à partir d'un même point

0, et toujours dans le même sens, des longueurs OA, OB, OC,
OD... respectivement égales à lm, 0m.50, 0m.33, 0m.25... ;

1
on dira que la distance OA est égale à - = 1 dioptrie,

2 dioptries,

3 dioptries,

4 dioptries.

OB
1

_

0.50

OC
1

~~

0.33

OD
1

0.25

En particulier, une distance infinie est exprimée par —=0

dioptrie.
Des longueurs analogues OA', OB',... pourront être comptées en

sens inverse des précédentes; on distinguera d'ailleurs le sens
dans lequel les longueurs sont comptées en affectant du signe +
ou du signe — le nombre de dioptries qui mesure chacune de ces
longueurs.

L'avantage que présente cette manière de mesurer les distances
résulte, comme on va le voir, de ce que, dans la formule des lentilles
en p etp', ces longueurs n'entrent que par leurs inverses ~ et -p.

464. Formule des lentilles en dioptries. — Convenons d'exprimer
en dioptries les distances p et p' des foyers conjugués à la lentille,
ce qui revient à poser :

p=p' et

P et P' représentant dès lors des dioptries; soit en outre F le pou
1

voir dioptrique - de la lentille :
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La formule classique
1 1 I
—F —? — 7.1V P t

relative aux lentilles convergentes, devient alors :

P + P' = F. (1)
Dans le cas des lentilles divergentes, on aura, si l'on met le signe

de f en évidence :
P + P' = —F. .(2)

Dans ces formelles, P est positif ou négatif suivant que cette dis¬
tance est comptée, à partir de la lentille, du côté d'où vient la lu¬
mière ou en sens inverse; au contraire P' est positif ou négatif
suivant que cette longueur est comptée, à partir de la lentille, du
coté d'où ne vient pas la lumière ou en sens inverse.

En d'autres termes, l'objet sera réel ou virtuel suivant que P sera

positif ou négatif; l'image sera de même réelle ou virtuelle suivant
que P' sera positif ou négatif.

Quelques exemples numériques feront bien comprendre l'avan¬
tage qui résulte de l'emploi des formules en dioptries.

Soit à déterminer la position de l'image d'un objet situé à -j-2d
(0m.50) d'une lentille positive de od (f—0m.20). Il faudra, dans la
formule (1), remplacer P par + 2d et F par -j-5d ; on trouve alors :

P' = 5d — 2d = -f- 3d

L'image est donc réelle et située à 3d (0m.33) en arrière de la len¬
tille.

De même, si l'objet était situé à -|-10d (0m.10) en avant de la
même lentille, la distance P' de l'image serait donnée par la for¬
mule :

P' — 5d — 10a =: — Hd.

Cette image serait donc virtuelle et située à 5d (0m.20) en avant
de la lentille.

La formule (2) permettra de résoudre la même question pour les
lentilles négatives. Si, par exemple, un objet est situé à + 3d
(0m.33) en avant d'une lentille négative de 4d (f= 0m.25), la posi¬
tion de l'image sera donnée par l'expression :

P' = _ 4<1 Ri — — 71,
A. Imbert et II. Bkrtin-Sans. —Physique. 41

SCD LYON 1



642 OPTIQUE.

ce qui veut dire que l'image est virtuelle et située à 7d ou - de
mètre (0m.143) en avant de la lentille.

Ajoutons qu'il est presque inutile, en Ophtalmologie, d'exprimer
en mètres les distances dont ont connaît la mesure en dioptries,
circonstance qui contribue à rendre plus avantageux encore l'em¬
ploi des formules (1) et (2).

465. Discussion algébrique de la formule des lentilles en diop¬
tries. — Pour faire cette discussion, il suffit de faire varier P
depuis+ 0d (ou p = -f- oo) jusqu'à — 0d (oup= — oo) et de déduire
des formules (1) et (2) du paragraphe précédent lçs valeurs corres¬
pondantes de P'.

Les résultats de la discussion de la formule

P' = F —P,

relative aux lentilles convergentes ou positives, sont contenus dans
le tableau suivant :

Valeurs de P. Valeurs correspondantes de P'.
P = -j-0 (p=+oo) P' — F' {p'.—f)

+0<P<| (+oo>p>2/?) F > P > j (/" <P' < 2/J)
P=| (p=2f) P'=l- (p' = 2 /")

F> P> ^ (f<p<Zf) +0<P'<| (+oo>p'>2r)
P = F (p~f) P' = ±0 (p' = ±oo)

oo > P > F (0<p<fl —0>P > — oo (—oo<[p'-<0)
P = co (p —o) P =: 00 (p'= 0)

- 0 > P > — 00 (— co < p < 0) 00 > P' > F' (0 < p' < f)
P = — 0 i(P== — °°) P' —F' (p'=f')

La formule P' = —F — P, relative aux lentilles divergentes ou

négatives, est tout aussi facile à discuter que la précédente.
466. Pouvoir dioptrique de plusieurs lentilles associées. — Il est

bien des fois nécessaire, en Ophtalmologie, d'associer plusieurs
lentilles et de considérer le pouvoir dioptrique résultant de cette

1
association. Ce pouvoir dioptrique sera- =d>, ç étant la distance
focale du système complexe constitué par les lentilles associées.
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La méthode de calcul exposée sommairement plus haut (§ 444)

permet d'obtenir l'expression de 9 et par suite celle de d>.
Lorsque les lentilles sont juxtaposées et qu'elles sont en outre

assez minces pour que l'on puisse négliger la distance du second
point principal de chacune d'elles au premier point principal de
la suivante, l'expression de ©, et par suite celle de d>, sonL remar¬
quablement simples. Si, en effet, fu f2, /'3... représentent les dis¬
tances focales des lentilles associées, on démontre que l'on a :

1
_ 1 1 1

[ n 1
? 11 h / :!

ou : d> = Fj H- F2 + F3

Par exemple, si l'on associe, dans les conditions que nous venons
d'indiquer, deux lentilles de-j-2d el de + 3d,ou de + 3d et de — ld,
ou de + 2d et de —5d...., l'effet résultant sera le même que celui
d'une lentille unique de-f-2a-t-3d = + 5d, ou de-j-3d — ld — —p- 2d,
ou de-j-2d — 5d=—3d....

Lorsque les distances du second point principal de chaque len¬
tille au premier point principal de la suivante ne sont pas négli¬
geables, comme cela arrive quand on associe des lentilles de
pouvoirs dioptriques élevés dont les épaisseurs ne peuvent être
négligées, la relation entre «F, F1? F2... est assez complexe. Dans
le cas particulier de l'association de deux lentilles, cas qui se pré¬
sente fréquemment en Oculistique, on démontre que l'on a :

d* — Fx + F2 — dh (1* 2,

où d est la distance du second point principal de la première len¬
tille au premier point principal de la seconde. Il résulte de là, par
exemple, que le pouvoir dioptrique résultant de l'association de
deux lentilles de même numéro, mais de signes contraires, -f-Fjet — F, est :

d> = -f- F( — Ft -j- dF |Ft = -j-dFj

c'est-à-dire égal à celui d'une lentille convergente ou positive denuméro égal à dF*.
467. Aberration de sphéricité des lentilles sphériques. — Les

résultats auxquels nous sommes arrivés relativement à la réfraction
de la lumière à travers les lentilles ne sont exacts que si les
rayons considérés ne font qu'un très petit angle d'incidence sur
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la face d'entrée de la lentille. Dans le cas contraire, l'homo-
centricité n'est pas conservée dans le faisceau réfracté, les rayons
marginaux, c'est-à-dire ceux qui tombent sur les parties péri¬
phériques de la lentille, allant rencontrer l'axe principal plus près
de la lentille que les rayons centraux.

Cette aberration de sphéricité est d'autant plus grande que la
courbure des faces de la lentille est plus accusée ; par contre, elle
diminue, toutes choses égales d'ailleurs, lorsque l'indice de la
substance qui constitue la lentille augmente. L'aberration varie
encore avec la forme de la lentille, avec le rapport des courbures
des deux faces, et avec la face de la lentille par laquelle pénètre la
lumière, si la lentille n'est pas équiconvexe.

On conçoit combien la considération de l'aberration de sphéri¬
cité et sa correction sont importantes au point de vue de la netteté
des images fournies par les instruments d'optique. Mais c'est là
une question qui n'intéresse le médecin qu'indirectement, et sur
laquelle nous ne croyons pas, en conséquence, devoir insister.

Nous nous bornerons à ajouter à ce qui précède que, grâce à
l'emploi de diaphragmes, c'est-à-dire d'écrans opaques percés
d'une ouverture centrale et placés sur la direction suivie par la
lumière, on peut supprimer les rayons les plus marginaux et dimi¬
nuer ainsi tout au moins l'aberration de sphéricité.

468. Lentilles cylindriques. — Les lentilles cylindriques sont
utilisées pour la correction optique de l'astigmatisme, et la fré¬
quence de leur emploi résulte de la fréquence même de cette
anomalie de la vision. Elles peuvent être plan-cylindriques ou
sphéro-cyli ndriques.

Les lentilles plan-cylindriques ont une face plane, tandis que
l'autre face, qui peut être convexe ou concave, est une portion de
la surface d'un cylindre droit à base circulaire.

La figure 308 représente une lentille plan-cylindrique convexe;
on peut la regarder comme détachée, dans un cylindre, par un
plan sécant mené parallèlement à l'axe à une certaine distance de
celui-ci. La courbure d'une telle lenLille est variable suivant le
méridien dans lequel on considère cette courbure. Si l'on coupe, en
effet, la lentille par le plan MM'N'N, parallèle aux génératrices
du cylindre dont fait partie la face antérieure, la section faite par
ce plan dans les deux faces de la lentille se composera de deux droites
parallèles MN, M'N'. La courbure de la lentille dans ce méridien
sera donc nulle, et la réfraction, pour tous les rayons situés dans
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ce plan, s'effectuera comme à travers une lame à faces parallèles;
ces rayons n'éprouveront donc pas de déviation angulaire.

Si l'on coupe au contraire la lentille par des plans de plus en

plus inclinés par rapport aux génératrices, la section de la face plane
sera toujours une droite, tandis que la section de la face cylindrique
sera une ellipse dont la courbure augmentera à mesure que l'in¬
clinaison du plan de section sera elle-même plus grande. Lorsque
ce plan est perpendiculaire aux génératrices, la courbure de la
section de la face cylindrique est maxima, et la courbe de section
11LK devient une circonférence de cercle; c'est la section droite
du cylindre.

Une lentille plan-cylindrique concave (fig. 309) peut être regar¬

dée comme obtenue au moyen d'une lame de verre à faces paral¬lèles dont l'une des faces ABCD a été creusée de manière à cons¬
tituer une portion AMBCND de la surface d'un cylindre droit à
base circulaire.

La section d'une telle lentille par tout plan parallèle aux géné¬
ratrices de la face cylindrique est encore constituée par deuxdroites parallèles telles que MN, M'N'; lorsque le plan de section
est de plus en plus incliné par rapport aux génératrices, la sectionde la face antérieure est encore une ellipse de courbure croissante,
puis une circonférence HLK, section droite du cylindre, au moment
ou le plan de section devient perpendiculaire aux génératrices.Si l'on associe deux lentilles plan-cylindriques en accolant leurs
laces planes, on obtient une lentille bicylindrique; le but à at-

.P

Fig. 308. — Lentille plan-cylindrique
convexe.

Fig. 309. — Lentille plan-cylindrique
concave.
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teindre par l'emploi d'une telle association exige généralement
d'ailleurs que les deux lentilles soient orientées de telle sorte que
les axes des faces cylindriques, et par suite les génératrices, soient
perpendiculaires entre eux.

On fait un fréquent usage, en Ophtalmologie, de lentilles sphéro-
cylindriques, sphériques sur l'une de leurs faces, cylindriques sur
l'autre ; on peut les regarder comme résultant de l'association
d'une lentille plan-cylindrique et d'une lentille plan-sphérique
accolées par leurs faces planes.

Lorsqu'un mince faisceau incident homocentrique traverse l'une
des lentilles précédentes, la forme du faisceau réfracté est la même
que celle qui résulte de la réfraction à travers une surface ellip¬
soïdale (§ 437). Les méridiens principaux, et par suite les droites
focales, sont l'un parallèle, l'autre perpendiculaire aux généra¬
trices, si la lentille est plan-cylindrique ou sphéro-cylindrique; ils
sont respectivement parallèles aux génératrices des deux faces
cylindriques, si la lentille est bicylindrique et que les axes des
cylindres soient perpendiculaires entre eux. En outre, dans les
lentilles plan-cylindriques, l'une des droites focales est située à
l'infini, puisque le foyer principal du méridien parallèle aux
génératrices est lui-même situé à l'infini.

469. Numérotage des lentilles cylindriques. — On caractérise
les lentilles cylindriques d'après les pouvoirs dioptriques qu'elles
possèdent dans les plans de leurs méridiens principaux.

Soit d'abord une lentille plan-cylindrique. Dans le méridien
parallèle aux génératrices, l'effet de la lentille se réduit à celui
d'une lame de verre à faces parallèles; on peut dire que le foyer
principal de ce méridien est à l'infini, et que son pouvoir diop-
trique est de 0 dioptrie. Dans le plan perpendiculaire aux généra¬
trices, l'effet produit est le même que celui d'une lentille plan-
sphérique de même substance dont le rayon de courbure serait le
rayon OL (11g. 308 et 309) de la section droite; le pouvoir diop-
trique de la lentille, dans ce plan, est donc égal au numéro ou pou¬
voir dioptrique F de la lentille sphérique, concave ou convexe,
délinie comme nous venons de le dire. Des deux pouvoirs diop¬
triques ou numéros de la lentille plan-cylindrique, l'un est par con¬
séquent toujours égal àO ; l'autre suffit pour caractériser la lentille.

Une lentille plan-cylindrique de 1,2, 3.... dioptries est par suite une
lentille qui, dans un plan perpendiculaire aux génératrices, produit
le même effet qu'une lentille sphérique de 1,2,3... dioptries.
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Soit maintenant une lentille sphéro-cylindrique, que l'on peut
toujours regarder comme résultant de l'accolement, par leurs faces
planes, d'une lentille plan-sphérique et d'une lentille plan-cylin¬
drique.

Dans le plan parallèle aux génératrices, l'effet produit par la len¬
tille sphéro-cylindrique se réduit à celui de la lentille plan-sphé¬
rique constituante, dont nous représenterons le numéro par F.
Dans le plan perpendiculaire aux génératrices, au contraire, l'effet
se composera des effets produits par la lentille plan-sphérique
dont le numéro est F et par la lentille plan-cylindrique dont le
numéro F' est caractérisé comme nous l'avons dit plus haut. Or,
d'après les formules du paragraphe 466, cet effet résultant sera
mesuré par la somme algébrique F + F' des numéros ou pouvoirs
dioptriques des deux lentilles associées.

Si donc une lentille sphéro-cylindrique résulte de l'association
d'une lentille plan-sphérique de — 3d et d'une lentille plan-cylin¬
drique de -}-4d.5, ses deux numéros seront — 3d dans le méridien
parallèle aux génératrices et — 3d + 4d.5=-|-ld.5 dans le méri¬
dien perpendiculaire aux génératrices.

470. Lentilles hyperboliques. — Pour remédier à des troubles
de la vision qui résultent d'une forme hyperbolique accentuée de
la cornée, on s'est, quelquefois servi de lentilles dont l'une des faces
est plane tandis que l'autre a la forme d'une nappe d'un hyper-
boloïde de révolution à deux nappes.

Rœhlmann, qui a fait construire de telles lentilles,les numérotait
d'après la valeur de l'angle au sommet du cône asymptote de
l'hyperboloïde qui constitue l'une des faces.

CHAPITRE IV

INSTRUMENTS D'OPTIQUE

471. Des instruments d'optique en général. — On appelle instru¬
ments d'optique des appareils constitués par un ensemble plus ou
moins complexe de surfaces réfléchissantes et de lentilles, et des¬
tinés à venir en aide à la vision en amplifiant les images qui se
dessinent sur la réline. Le rôle de ces instruments ne saurait
être séparé de l'intervention de l'œil de l'observateur, ce qui nous
amène à donner ici" quelques indications sur la formation des
images dans l'œil et sur la relation qui existe entre les dimensions
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d'un objet placé devant l'oeil, la distance de cet objet en avant de
la cornée et les dimensions de son image rétinienne.

472. De l'œil et de la vision.—L'œil humain peut être considéré
comme un système sphérique centré. Les points principaux et no-
daux de ce système sont suffisamment rapprochés pour qu'on
puisse les regarder comme fusionnés deux à deux. Le point unique
qui représente les points principaux fusionnés est situé à 2 milli¬
mètres en arrière de la cornée ; le point unique qui représente de
même les points nodaux fusionnés est à 7 millimètres en arrière
de la cornée. On démontre d'ailleurs qu'il résulte de là que le sys¬
tème dioptrique oculaire peut être remplacé par un dioptre unique
dont le sommet serait situé à 2 millimètres en arrière de la
cornée, dont le rayon de courbure serait de S millimètres et
dont les milieux constituants seraient l'air en avant et un milieu

4
d'indice -, l'eau par exemple, en arrière; ce dioptre unique, que

l'on peut substituer à l'œil réel, a reçu le nom dCœil réduit. La cons¬
truction des images est dès lors simplifiée, grâce à la substitution
d'axes secondaires aux rayons parallèles passant parles points no¬
daux. Mais l'œil se distingue des systèmes réfringents que l'on peut
matériellement réaliser en ce qu'il est un système à pouvoir diop¬
trique variable. Nous pouvons en effet, grâce à un mécanisme
spécial qui constitue l'appareil de Vaccommodation et qui déter¬
mine des variations de courbure de la lentille oculaire (cristallin),
faire varier à volonté ce pouvoir entre certaines limites; il résulte
de là, pour nous, la possibilité de faire successivement former
avec netteté sur un même écran nerveux, la rétine, dont la position
est cependant invariable, l'image d'objets situés à diverses distances
de l'œil. Ces variations de courbure du cristallin seront d'ailleurs
exprimées, dans l'œil réduit, par une variation du rayon de cour¬
bure du dioptre unique que l'on substitue à l'appareil dioptrique
oculaire, les nombres donnés plus haut se rapportant à la courbure
minima des deux faces de la lentille oculaire.

Les variations de courbure des faces du cristallin ayant évidem¬
ment des limites, la faculté d'adaptation ou d'accommodation de
l'œil pour la vision nette à diverses distances a des limites elle-
même. Il est évident d'ailleurs que la courbure des faces de la
lentille oculaire devra être d'autant plus grande ou d'autant plus
petite que nous voudrons voir nettement à une distance p>lus petite
ou plus grande.
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On conçoit dès lors qu'il existe un point au delà duquel et

un autre point en deçà duquel la vision n'est plus nette. Ces points
ont reçu, le premier le nom de punctum remotum, le second le
nom de punctum proximum. Comme d'ailleurs ces points peuvent,
l'un et l'autre, être virtuels, leur véritable définition est la sui¬
vante : Le remotum est le foyer conjugué de la rétine au moment
où les faces du cristallin ont leur courbure minima ; le proximum
est, de même, le foyer conjugué de la rétine lorsque les faces du
cristallin présentent leur courbure maxima.

Les positions de ces points varient d'une personne à l'autre et
peuvent même être différentes pour les deux yeux d'un même
sujet.

La construction de l'image qui va se peindre sur la rétine est

encore simplifiée par ce fait que la position de l'écran rétinien est
invariable et connue. Soit, en effet, un objet AB (fig. 310)placé devant
un œil réduit ; il suffira,pour en déterminer l'image rétinienne, de
mener les axes BB', AA' passant par les extrémités de l'objet ;
l'image cherchée sera B'A'.

Il résulte de cette construction que la dimension de l'image réti¬
nienne est proportionnelle (*) à la grandeur de l'angle ACB ou
angle visuel. Lorsque l'objet est assez petit, ce que nous supposerons
toujours dans la suite, l'angle visuel est lui-môme assez petit pour
que l'arc qui le sous-tend puisse être confondu avec sa tangente

g, 0 désignant la dimension AB de l'objet, et D la distance BC de
cet objet au centre de courbure G de l'œil réduit. Le rapport g, ou

f1) En réalité la proportionnalité n'est pas rigoureuse à cause des dé¬
placements des points nodaux pendant l'accommodation.
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la tangente de l'angle sous lequel on voit un objet, porte le nom
de diamètre apparent de l'objet. On voit immédiatement que la
grandeur linéaire de l'image rétinienne d'un objet de petites
dimensions est proportionnelle au diamètre apparent de cet objet.

Il résulte delà que, pour mieux distinguer les détails d'un objet,
nous avons avantage à le voir sous un angle visuel plus grand,
c'est-à-dire à le placer, si l'objet est à notre disposition, à la plus
petite distance (punctum proximum) pour laquelle la vision reste
encore nette.

Mais il est possible que l'image obtenue dans ces conditions soit
encore trop petite pour que l'on puisse distinguer les détails de
l'objet; on fait usage alors d'un instrument d'optique, grâce auquel
on peut, comme nous allons le voir, amplifier encore l'image
rétinienne. L'emploi d'un instrument d'optique sert aussi à
atteindre le même résultat lorsque l'objet n'est pas à la disposition
de l'observateur et qu'il ne peut donc être placé au punctum
proximum.

473. Grossissement des instruments d'optique. — L'avantage
qui résulte de l'emploi d'un instrument d'optique pour examiner
un objet est en quelque sorte mesuré par le rapport qui existe
entre l'image qui se forme sur la rétine, lorsqu'on regarde à travers
cet instrument, et l'image rétinienne fournie directement par l'œil
de l'observateur, lorsque l'objet se trouve, par rapport à cet œil,
dans les meilleures conditions où il soit possible à l'observateur
de le placer. C'est à ce rapport que l'on donne le nom de grossis¬
sement.

Les images rétiniennes étant proportionnelles aux diamètres
apparents des objets correspondants, on peut dire encore que :

Le grossissement d'un instrument d'optique est le rapport qui
existe entre le diamètre apparent de l'objet vu à l'aide de l'instru¬
ment et le diamètre apparent de l'objet vu directement, lorsque
cet objet se trouve dans les meilleures conditions où il soit possible
à l'observateur de le placer, c'est-à-dire dans la position qui cor¬
respond à la plus grande image rétinienne. Cette position n'est
d'ailleurs celle du proximum que si l'objet est à la disposition de
l'observateur, ce qui n'est pas toujours réalisé.

Soit donc 0 la dimension d'un objet, D la distance minima à
laquelle l'observateur puisse le placer en avant du centre de son
œil que nous supposons être un œil réduit, I la dimension de l'i¬
mage aérienne donnée par l'instrument d'optique employé, d la
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distance de cette image au centre de l'œil. Le grossissement G
sera donné par la formule :

r _ 1 .0 1 v D , ,

cVD 0 Xcl' ^ >

Trois cas peuvent se présenter, auxquels correspondent trois
classes différentes d'instruments.

1° L'observateur peut faire varier à volonté la distance D de
l'objet à l'œil, de même que la distance d de l'image à l'œil, sans
modifier pour cela la grandeur linéaire I de cette image. Tel est le
cas des appareils de projection qui donnent des images réelles que
l'on reçoit sur un écran. L'observateur pouvant, dans ce cas, pla¬
cer l'objet et l'image dans les conditions les plus favorables, c'est-
à-dire à la distance r. de son proximum, on doit admettre que
D=d=-; la formule (a) devient alors :

= pji (!)
le grossissement ne dépend donc, dans ce cas, que du rapport des
dimensions linéaires de l'image et de l'objet.

2° L'observateur a l'objet à sa disposition et peut le placer à son
proximum, mais il ne peut faire varier la distance d de l'image
qu'en faisant varier ses dimensions 1, conditions qui se trouvent
réalisées lors de l'emploi de la loupe et du microscope. La valeur
du grossissement, qui est alors donné parla formule :

G=r>x;i' (2)
dépend de plusieurs conditions que nous discuterons plus loin.

3° L'objet se trouve à une distance fixe et invariable D en avant
de l'œil observateur. C'est le cas des objets éloignés que l'on exa¬
mine à l'aide de limettes ou de télescopes; ces instruments sont
généralement disposés de façon que l'on puisse faire varier la dis¬
tance de l'image à l'œil ; mais, les dimensions de cette image
variant dans ces conditions, la formule du grossissement

G4x!i <»>
peut donner lieu à une discussion analogue à celle du cas précédent.
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Dans ce qui va suivre, nous étudierons successivement les instru¬
ments qui correspondent à chacune des trois catégories que nous
venons d'établir par la considération du grossissement.

I. — Appareils tle projection.

474. Principe des appareils de projection. — Ces appareils, dont
la figure 311 représente un modèle, sont disposés de façon à donner
sur un écran l'image agrandie d'une photographie ou d'un objet
transparent. Pour cela, l'objet est placé entre le premier plan
antiprincipal et le premier plan focal d'un objectif constitué par
une lentille convergente ou par un système convergent formé de

Fig. 311. — Appareil de projection.

plusieurs lentilles; cet objectif donne, dans ces conditions (§ 458),
une image réelle, renversée et agrandie entre son second plan
antiprincipal et l'infini. La position de l'écran étant en général
invariable, un bouton à crémaillère permet, en déplaçant l'objectif,
de taire varier la distance p de son premier plan principal à l'objet,
et, par là, de mettre au point, c'est-à-dire d'amener l'image à se
former nettement sur l'écran, à une distance du second plan
principal que nous représenterons par p'.

L'observateur pouvant se placer à toute distance de l'objet et de
l'image, le grossissement est alors donné par la formule (1, § 473) :

ç I _p' p' — 9
0 p " ?

en désignant par a la distance focale du système.
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Si l'on remarque que © est généralement très petit (quelques
centimètres) par rapporta p' (plusieurs mètres), on peut négliger ®
devant p' et écrire :

r p'ii — — ,

?

formule qui montre que le grossissement est d'autant plus grand
que la distance focale de l'objectif est plus petite et que la distance
de l'écran est plus grande.

Mais il faut remarquer que l'éclairement de l'image est aussi
d'autant moindre que le grossissement est plus fort, puisque la
quantité de lumière venue de l'objet, et que nous supposons inva¬
riable, est alors répartie sur une surface plus grande ; il y a tou¬
jours en outre des pertes de lumière par suite des réflexions et des
absorptions qui se produisent au niveau des lentilles de l'objectif.
11 est donc nécessaire, si l'on veut que la grande image obtenue
soit bien éclairée, d'éclairer d'une façon assez intense l'objet à pro¬
jeter. A cet effet, les appareils de projection sont munis d'un
second système de lentilles (système éclairant) qui est disposé de
façon à transformer un faisceau incident parallèle de rayons
solaires, ou un faisceau divergent venu d'une source artificielle
(lumière électrique, lumière oxhydrique, etc.), en un faisceau plus
ou moins convergent suivant les besoins. L'objet, placé sur le tra¬
jet du faisceau réfracté convergent, est alors d'autant plus éclairé
qu'il se trouve dans une partie plus rétrécie du faisceau.

475. Microscope solaire. — C'est un appareil de projection destiné
à donner sur un écran des images très amplifiées et suffisamment
éclairées d'objets très petits. Pour cela, on emploie un objectif de
distance focale très faible, constitué par des lentilles très petites.
L'écran étant placé à une distance que l'on peut regarder comme
très grande par rapport à la distance focale de l'objectif, l'objet doit
être situé très près du premier foyer principal de l'objectif, tout en
étant au delà de ce foyer. La mise au point se fait d'abord à l'aide
d'une crémaillère qui permet d'imprimer à l'objectif des dépla¬
cements étendus ; elle s'achève à l'aide d'un pas de vis très fin qui
entraîne l'objectif d'un mouvement très lent.

L'objet, qui a des dimensions très petites, doit être placé en outre
à peine au delà du foyer principal des rayons solaires employés
pour l'éclairement. Or en ce point se trouve également concentrée,
comme nous le verrons plus loin, une grande quantité de chaleur ;
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aussi les objets à projeter se détérioreraient-ils rapidement, si on

n'interposait, sur le trajet du faisceau éclairant, un cuve en verre
à faces parallèles contenant de l'eau ou mieux une solution d'alun,
(lette solution jouit en effet de la propriété d'être transparente
pour la lumière et d'absorber au contraire une grande partie de la
chaleur qui accompagne les rayons solaires.

II. — Loupe et microscope.

476. Grossissement dans la loupe. — La loupe ou microscope
simple est constituée par une lentille convergente. En général
l'observateur place l'objet entre le premier point focal et la lentille;
celle-ci donne alors une image virtuelle et agrandie (4).

Les dimensions linéaires de cette image varient avec la distance à

laquelle on la fait former, et son diamètre apparent - ne reste

pas constant, à moins que l'œil observateur n'occupe une position
particulière que nous indiquerons plus loin. 11 résulte de là, comme
nous allons le voir, que le grossissement obtenu avec une loupe,
et dont la formule générale est

dépend, pour un même observateur, des conditions d'emploi de la
loupe, c'est-à-dire de la position occupée par l'œil de l'observa¬
teur et, en général, de l'état de la vision dans cet œil ou de la
distance à laquelle on fait former l'image. La formule montre
d'ailleurs que, dans les mêmes conditions d'emploi de la loupe, ou

pour une même valeur de ~ , le grossissement dépend, pour des
observateurs différents, de la position de leur proximum. Nous
nous occuperons seulement ici des variations que le grossisse¬
ment présente, pour un même observateur, avec les conditions
d'emploi de la loupe.

Remarquons d'abord que l'image virtuelle, donnée par la Joupe,
d'un objet AB (fig. 312) peut occuper toutes les positions possibles
A'B',A"B"... entre la lentille et l'infini, suivant la position que

f1) Faute de pouvoir donner ici des notions suffisantes sur l'œil hyper¬
métrope, nous ne considérerons que le cas où l'image fournie par la
loupe est virtuelle.
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l'on donne à l'objet entre la lentille et le foyer principal. Cette
image est d'ailleurs toujours limitée par l'axe principal FF' et par
la caractéristique A"F'.

1° Supposons que l'œil observateur, ou plus exactement le centre
de courbure du dioptre simple auquel on peut réduire cet œil,
soit situé au delà du point focal F', en C par exemple. On voit im-
médiatement sur la figure que le diamètre apparent A'CB', A"CB",...

de l'image est d'autant plus grand que cette image est située plus
loin. Le grossissement sera donc plus fort à mesure que l'image
sera plus éloignée et atteindra, pour un même observateur, sa va¬
leur maxima lorsque l'image sera au remotum.

2° Dans le cas où l'œil observateur coïncide avec le foyer F', le
diamètre apparent sous lequel on voit l'image est indépendant de
la posiLion de celle-ci, puisque ce diamètre apparent est précisé¬
ment égal à l'angle A"F'B" que fait la caractéristique avec l'axe.
Le grossissement a alors une valeur invariable, pour un même
observateur, quelle que soit la position de l'image.

3° Lorsqu'enfin l'œil observateur est entre le foyer F' et la
loupe, en C par exemple, le diamètre apparent A'C'B', A"C'B",...
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sous lequel on voit l'image, augmente à mesure que cette image
se rapproche, bien que, dans ces conditions, la grandeur linéaire
A"B", A'B'..., devienne plus petite. Le grossissement est alors d'au¬
tant plus grand que l'image se forme plus près et devient maxi¬
mum, pour un même observateur, lorsque l'image se forme au
proximum.

Remarquons encore que l'angle sous lequel on voit l'image est
toujours, dans le premier cas, inférieur, dans le second cas, égal
et, dans le troisième cas, supérieur à l'angle A"F'B" que la caracté¬
ristique fait avec l'axe. Il faudra donc, si l'on veut obtenir le gros¬
sissement maximum que puisse fournir l'instrument, se placer
dans ce troisième cas et faire former l'image au proximum. La

formule du grossissement (2, § 473) devient alors G = -, puisque
d — -.

Pour une même distance du proximum, ce grossissement sera
d'autant plus fort que G' sera plus éloigné de F', puisque l'image,
qui se fait toujours à la même distance - de G', est alors d'autant
plus grande, et que son diamètre apparent augmente par cela
même. 11 y a donc avantage à placer l'œil aussi près que possible
de la loupe.

La figure 312 montre encore que, toutes choses égales d'ailleurs,
le diamètre apparent de l'image, et par suite le grossissement cor¬
respondant, sont d'autant plus grands que la distance focale de la
loupe est plus petite (1). Mais les lentilles à très court foyer pré¬
sentent des aberrations telles que l'image qu'elles fournissent n'est
plus suffisamment nette. Pour remédier à cet inconvénient, on
supprime, dans ces lentilles, les rayons marginaux par des dia¬
phragmes appropriés (loupes diaphragmées), ou l'on associe deux
lentilles (loupes composées), de façon à obtenir un système ne
présentant pas les mêmes aberrations qu'une lentille unique et
capable cependant de donner le même grossissement.

Dans le cas particulier où l'image se forme au proximum de
l'œil observateur et où cet œil est très près de la loupe, le grossis-

(G Il faut remarquer que lorsque f diminue, le foyer F' se rapproche
du centre C' de l'œil ; pour une valeur suffisante de f, le foyer F' doit
même passer en avant de C, puisque l'œil reste toujours forcément à une
certaine distance de la lentille et que le point C/ est à l'intérieur de l'œil.
Le grossissement maximum que puisse donner la loupe continue
pourtant à augmenter à mesure que f diminue.
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sement se met sous une forme explicite simple. Nous avons vu,
en effet, que l'on a, dans le cas général :

I r.

formule qui, lorsque d = jt, se réduit à :

'■ A
Nous avons vu d'autre part (§ 457) que, si f est la distance fo¬

cale de la lentille et q' la distance BT' de l'image A'B' au foyer
principal correspondant F', on a :

I — t
0 /•'

Mais la figure donne : q'= B'F' =B'H' -f-Il'F' = p' -f- f, en dési¬
gnant ici par p' la valeur absolue de cette distance, donc :

g=£=£+!=l+*.
Si, en outre, l'œil est assez près de la lentille pour qu'on puisse

négliger la distance H'C', on peut écrirep'=B'C' = -, et il vient :

G= 1 -f- j. •
477. Microscope composé. — Le microscope composé a été

imaginé en 1590 par Zaccharie Jansen ; Prauenhoffer, Amici, Che¬
valier, Oberhauser, Nachet, etc., etc., y ont apportés des perfec¬
tionnements successifs.

On peut faire l'étude du microscope composé en déterminant la
position des points principaux et focaux du système centré qu'il
constitue, et en faisant ensuite la construction des images ; mais il
est utile de suivre la réfraction à travers les diverses lentilles cons¬

tituantes, si l'on veut se rendre compte du rôle joué par les diverses
parties de l'instrument.

Un microscope, réduit à ses parties essentielles, se compose de
deux lentilles qui peuvent être regardées comme minces : l'une,
très convergente et placée du côté de l'objet, porte le nom
d'objectif, tandis que l'autre, placée du côté de l'œil observa¬
teur, est désignée sous le nom d'oculaire.

L'objet à examiner AB (fig. 313) doit être placé très près du pre-
A. Imbert et H. Bertin-Sans. — Physique. 42
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mier plan focal de l'objectif II', mais au delà de ce plan; l'objectif
en donne alors une image A'B' réelle, agrandie et renversée que
l'observateur regarde à travers l'oculaire LL', en utilisant cette len¬
tille comme loupe. En général donc, le cas d'un observateur
hypermétrope étant mis à part, l'image délinitive A"B" sera vir¬
tuelle et renversée par rapport à l'objet AB.

Les considérations que nous avons présentées sur le grossissement
à propos de la loupe (§ 476) sont de tous points applicables au mi¬
croscope composé.

Soient, en effet, H et H', <I> et <&' (fîg. 314), les points principaux
L

et focaux du système constitué par l'objectif et l'oculaire, P 1' la
droite, parallèle à l'axe, qui limite l'objet de grandeur invariable, et
l'B" la caractéristique de l'image. On voit immédiatement que,
comme pour la loupe :

1° Si l'œil observateur est en G, au delà du point focal <I»', le dia¬
mètre apparent A'CB', A" GB", A'"GB'"— de l'image est d'autant
plus grand que cette image se forme plus loin. Le grossissement
sera donc maximum, pour un observateur, lorsque l'image se
formera au remotum ;

2° Dans le cas où l'œil est au point focal d>', le diamètre apparent
de l'image, et par suite le grossissement, sont constants, quelle
que soit la position de l'image ;

3° Lorsque l'œil observateur est en G', en deçà du point focal «I»',
le diamètre apparent A'C'B', A"C'B", A"'C'B'", est d'autant plus
grand que l'image se forme plus près ; un observateur réalisera
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donc alors le grossissement maximum qu'il peut obtenir en
faisant former l'image à son proximum ;

4° Toutes choses égales d'ailleurs, la valeur maximum du gros¬
sissement est plus grande lorsque l'œil est situé en deçà du point
focal fI>', et plus loin de ce point focal ; c'est donc en deçà de <!>' qu'il
vaudra mieux placer l'œil, si la chose est possible, c'est-à-dire si le
point focal <!>' est situé assez au delà de l'oculaire de l'instrument.
Jusqu'à aujourd'hui, les constructeurs ne se sont pas préoccupés de
rendre possible cette position de l'œil observateur et d'augmenter
par ce moyen le grossissement du microscope.

p I /
r

c
A'" A'r A'C' /

A H Yfr, ««é

/B"'

Fig. 314. — Des diverses valeurs que peut présenter le grossissement d'un microscopesuivant la position de l'oeil observateur.

Dansle cas particulier où l'image définitive A" B" (fig. 313) se forme
au proximum de l'œil observateur, il est facile de déterminer la
valeur du grossissement en fonction des distances focales de l'ob¬
jectif et de l'oculaire. On a en effet dans ce cas :

1 AT>'
w A"B"

0 AB AB X A B' *

L'objectif se comportant comme un appareil de projection et
' AB' A"B"l'oculaire comme une loupe, les rapports -r-r— et ,.Yn,' représen-A L) |A D
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tent respectivement le grossissement g de l'objectif et le grossisse¬
ment g' de l'oculaire.

Or, on a pour g (§ 474) :

f désignant la distance focale de l'objectif.
On a de même, pour la loupe oculaire (§ 476) :

en représentant par f\ la distance focale de l'oculaire et négligeant
la distance de cette lentille à l'œil

11 vient donc

11 faut remarquer que la distancep' de la première image à l'ob¬
jectif est commandée par la position de l'oculaire et par l'œil de
l'observateur, puisque l'image définitive doit se former au proxi-
mum de cet œil dans le cas considéré.

Au lieu de calculer le grossissement, comme nous venons de le
faire dans un cas particulier, on peut le mesurer directement par
un procédé que nous indiquerons plus loin.

478. Champ du microscope. —On appelle champ d'un microscope,
et en général d'un instrument d'optique, la portion de l'espace

fi

M L

Fig. 315. — Champ du microscope.

rendue visible par l'emploi de cet instrument. Dans le microscope
réduit à deux lentilles, l'objectif et l'oculaire, le champ est très
sensiblement limité par la seconde nappe IOI' (fig. 31 o) d'un cône

SCD LYON 1



§ 478 CIIAMP DU MICROSCOPE. 661

qui aurait pour sommet le centre optique 0 de l'objectif et pour base
le contour LL' de l'oculaire.

Si l'on considère, en effet, un point quelconque m situé en avant
de l'objectif, tous les rayons qui, issus de ce point, rencontrent
l'objectif, sont évidemment compris dans le cône ayant pour som¬
met le point m et pour base le contour II' de l'objectif; les rayons
réfractés correspondants seront de môme compris dans un cône
ayant pour base le même contour II' et pour sommet l'image m'
du point m; donc il faut et il suffit, pour que le point m soit visible,
que ce faisceau réfracté rencontre l'oculaire LL'. Mais, l'ouverLure
de l'objectif étant toujours très faible et le point m' étant tou¬
jours assez loin de l'objectif, le faisceau réfracté se confond
sensiblement avec son axe qui n'est autre que l'axe secondaire
mm') on peut donc admettre que, pour qu'un point soit dans le
champ, il faut et il suffit que l'axe secondaire passant par ce point
rencontre la surface de l'oculaire.

En réalité, si l'axe secondaire relatif au point m rencontre l'ocu¬
laire près du bord, une portion seulement du faisceau réfracté ren¬
contrera cette lentille et le point m paraîtra moins éclairé que les
points voisins du champ. Si l'on veut que tous les points de l'image
aient des éclats comparables aux points correspondants de l'objet,
il faut donc éliminer ces faisceaux réfractés qui ne tombent que
partiellement sur l'oculaire. On place pour cela, dans la région où
vient se former l'image fournie par l'objectif, un diaphragme MN
percé d'une ouverture circulaire dont le diamètre soit un peu in¬
férieur à celui de la section droite que présente, en celte région, la
nappe LOL'du cône qui limite le champ. Ce diaphragme borde le
champ d'un cercle bien net eL diminue en outre les aberrations en

supprimant les rayons trop obliques.
Si l'on considère les axes secondaires de l'objectif passant par les

différents points du champ, on voit que les rayons lumineux dirigés
suivant ces axes iront tous, après réfraction par l'oculaire, eten né¬
gligeant l'aberration de sphéricité de cette lentille, passer par un
point 0' qui est l'image, donnée par l'oculaire, du point 0 où se
sont coupés tous ces rayons. Le point 0' a reçu le nom de point
oculaire, parce que c'est en ce point que doit se placer un œil pour
embrasser simultanément tout les points du champ.

Tous les rayons incidents issus des divers points du champ pas¬
sant par la lentille objective, les rayons réfractés devront évidem¬
ment, après avoir traversé l'oculaire, passer tous par l'image que

SCD LYON 1



662 OPTIQUE.
^ § 479

cet oculaire donne de l'objectif. C'est dans ce petit cercle, appelé
anneau oculaire et dont le plan est perpendiculaire en 0' à l'axe prin¬
cipal, que se trouve répartie sur la plus petite surface la lumière
qui a traversé le microscope. Il ne faut pas que le diamètre de l'an¬
neau oculaire soit plus grand que celui de la pupille, si l'on veut
que toute cette lumière puisse pénétrer dans l'œil.

479. — Oculaires. Lentille de champ. — L'oculaire des micros¬
copes tels qu'on les construit aujourd'hui est constitué, non par
une lentille unique, mais par une association de lentilles.

Fig. 316. — Rôle de la lentille de champ dans le microscope.

On emploie en général une disposition imaginée par liuyghens et
qui consiste dans l'adjonction à la lentille oculaire L.,L'2 (tig. 316),
lentille plan-convexe dont la face plane est tournée vers l'observa¬
teur, d'une seconde lentille plan-convexe tournée dans le même
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sens ; cette seconde lentille que l'on regarde comme faisant
partie de l'oculaire parce qu'elle est fixée dans la même monture,
mais qui, au point de vue optique, fait plutôt partie de l'objectif, doit
être placée entre l'objectif LL' et le point où viendrait se former, si
LjL'j n'existait pas, l'image réelle A'B' donnée par cet objectif. La
lentille Lfii l, grâce à son pouvoir convergent, substitue à l'image
A'B' une i mage plus petite A"B" ; elle ramène près de l'axe les rayons
qui s'en écartaient, si bien que des rayons qui ne tombaient pas sur
la lentille oculaire L,L'2 (ceux par exemple qui concouraient aux

points A' et B' de l'image donnée par l'objectif), peuvent mainte¬
nant la rencontrer. La lentille LjL'j augmente donc le champ de
l'instrument,d'où son nom de lentille de champ ou de lentille collectrice.

On voit que l'adjonction de la lentille de champ diminue le
grossissement, puisqu'elle substitue à l'image A'B' une image plus
petite A"B" ; mais en revanche dans l'oculaire composé, dit négatif,
que nous venons de décrire et qui est constitué par la lentille de
champ et la lentille oculaire, les aberrations de sphéricité sont, on
peut le démontrer, moindres que dans un oculaire simple qui
donnerait le même grossissement. La lentille de champ a encore
pour effet, comme nous le verrons (§ 500) lors de l'étude de l'a¬
chromatisme, de faire disparaître ou du moins de diminuer, dans
les images perçues par l'observateur, les irisations que peuvent
présenter les images fournies par l'objectif.

480. Objectifs. — a. — L'image réelle fournie par l'objectif de¬
vant se former à une distance commandée par la position de
l'oculaire et par l'état de vision de l'observateur, il y aura avan¬
tage, au point de vue des dimensions de cette image et, toutes
choses égales d'ailleurs, au point de vue du grossissement, à em¬
ployer un objectif de distance focale très petite. Pour diminuer la
distance focale sans augmenter les aberrations de sphéricité, on a
recours à l'association de plusieurs lentilles.

11 faut en outre que les images données par l'objectif soient,
autant que possible, dépourvues d'irisation ; on obtient ce résultat,
comme nous le verrons dans un autre Chapitre, par l'emploi de len¬
tilles spéciales dites achromatiques, ou de lentilles ordinaires con¬
venablement choisies et convenablement disposées.

Les objectifs destinés aux forts grossissements sont donc consti¬
tués par l'association de plusieurs lentilles achromatiques (Le-
baillif) ou de plusieurs lentilles ordinaires (Amici). La lentille la
plus rapprochée de l'objet porte le nom de lentille frontale.
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A

Il est fort difficile, dans la pratique, de corriger rigoureusement
les aberrations de l'objectif, et les images sont bordées de rouge
ou de bleu, déformées dans un sens ou dans un autre, suivant
que l'objectif présente un déficit ou un excès de correction. Aussi
fait-on en sorte que les aberrations de l'objectif soient, autant que
possible, compensées par celles de l'oculaire.

b. — Les conditions dans lesquelles on se place pour examiner
les objets au microscope influent du reste sur la correction de
l'aberration de sphéricité des objectifs. L'objet, placé sur une lame
de verre assez épaisse, ou porte-objet, est en elfet recouvert d'une
lame de verre plus mince, ou couvre-objet, que doivent traverser
les rayons lumineux avant de rencontrer l'objectif. Les rayons

issus d'un mêmepointP
de l'objet (fig. 317) pa¬
raîtront par suite, après
réfraction par cette
lame,provenir de points
P',P''... d'autant plus
relevés, pour une môme
lame, que les rayons
considérés seront plus
obliques, et, pour une
même direction des

rayons, que la lame
sera plus épaisse. Pour
donner des images

nettes, l'objectif devra en conséquence faire concourir en un même
point les rayons qui paraissent provenir des points distincts P',P"...

On conçoit que les positions relatives qu'il est nécessaire de don¬
ner aux lentilles de l'objectifpour obtenir ce résultat soient variables
avec l'épaisseur du couvre-objet, au moins lorsque le grossisse¬
ment est considérable. Aussi les lentilles de l'objectif sont-elles
quelquefois mobiles les unes par rapport aux autres, de telle sorte
que l'observateur puisse, au moment d'une observation, en faire
varier la distance et rendre ainsi les images le plus net possible.
De tels objectifs portent le nom d'objectifs à correction.

c. — On donne toujours à la lentille frontale des objeclifs em¬
ployés pour les forts grossissements une ouverture très petite, afin
de diminuer l'obliquité des rayons incidents et par suite l'aberra¬
tion de sphéricité. Mais en raison même de cette faible ouverture,

0

/
V--V #-"7\k A \ / /

V

Fig. 317. — Action perturbatrice de la lame couvre-
objet sur l'homocentricité des rayons lumineux.
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en raison aussi de la réflexion de la lumière sur la lentille fron¬
tale et de la répartition de la lumière transmise sur la grande sur¬
face de l'image définitive, cette image est peu éclairée.

On remédie à cet inconvénient au moyen d'une disposition ima¬
ginée par Amici et qui consiste dans l'interposition, entre la lamelle
couvre-objet et la lentille frontale de l'objectif, d'une goutte d'un
liquide, l'eau par exemple, dont l'indice diffère peu de celui
du verre. Les rayons qui ont traversé la lamelle s'écartent alors
moins de l'axe que s'ils cheminaient dans l'air; un plus grand
nombre de ces rayons tombe par suite sur l'objectif et, comme il y
a en outre moins de pertes par réflexion au niveau de la surface
d'entrée de la lentille frontale, l'image obtenue est mieux éclairée.

Les objectifs spécialement construits pour être utilisés dans ces
conditions portent le nom d'objectifs à immersion ; ils permettent
d'obtenir des grossissements considérables avec une intensité lu¬
mineuse suffisante.

L'emploi des objectifs à immersion permet en outre, toutes
choses égales d'ailleurs, de placer l'objet à une plus grande dis¬
lance de la lentille frontale ou, pour une même distance, de faire
usage de lentilles à plus court foyer.

481. Description du microscope composé. — Le corps du micros¬
cope est constitué par un tube (4) cylindrique en laiton BC (fig. 318)
dont la partie supérieure peut recevoir un oculaire C, tandis que sur
la partie inférieure B peut se visser, soit un objectif, soit une mon¬
ture spéciale, dite monture à revolver, portant 2 ou 3 objectifs
qu'un simple mouvement de rotation permet d'amener successi¬
vement dans l'axe du tube. Le corps du microscope pénètre à frot¬
tement dans une gaine de laiton qui peut glisser le long d'une co¬
lonne reliée au pied de l'instrument ('-). Les déplacements de la gaine
le long de cette colonne peuvent s'obtenir, à volonté, par l'in¬
termédiaire d'une crémaillère et d'un pignon A, ou par celui d'un
écrou et d'une vis à pas très fin, dite vis micrométrique. En agissant
sur le pignon, on peut imprimer à la gaine, et par suite au corps du
microscope, des déplacements rapides et étendus qui permettent
de réaliser une mise au point approximative ; en agissant ensuite sur

(') Il y a souvent deux tubes pouvant glisser à frottement l'un dans
l'autre, ce qui permet de faire varier à volonté la distance de l'oculaire
à l'objectif et par suite le grossissement.

t2) Dans certains modèles appelés microscopes inclinants cette liaison
se fait par une articulation mobile autour d'un axe horizontal.
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la tête de la vis micrométrique, on déplace lentement le corps du mi¬
croscope, ce qui permet d'achever la mise au point. Au-dessous du
corps du microscope, et fixée sur la même colonne, se trouve la

platine E, sorte de plateforme percée en son centre d'une ouver¬
ture circulaire et destinée à supporter les préparations microsco¬
piques à examiner. Deux petites pinces à ressorts, dites pinces-valets,
maintiennent ces objets en place. Au-dessous de la platine est dis ¬

posé un petit miroir 0, mobile dans tous les sens de façon à pouvoir

Fig. 318. — Microscope.
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diriger de bas en haut, sur la préparation, la lumière d'une lampe ou
des nuées. Pour les forts grossissements, on peut encore concen¬
trer la lumière sur la préparation à l'aide d'un système de lentilles
qui se fixe sous la platine. Les objets opaques s'éclairent par dessus
avec une grande lentille convergente à court foyer.

482. Choix et qualités d'un microscope. — Le grossissement, que
nous apprendrons tout à l'heure à mesurer, ne suffit pas pour
renseigner sur la valeur d'un microscope ; il faut encore tenir
compte de diverses qualités que cet instrument peut présenter à
un degré plus ou moins élevé, suivant le soin apporté à sa cons¬
truction.

11 faut d'abord que les détails et les contours de l'image fournie
par le'microscope présentent une grande netteté. Le degré de cette
netteté, qui dépend de la façon dont les aberrations ont été corri¬
gées, constitue le pouvoir définissant du microscope. On ne sau¬
rait mesurer ce .pouvoir, mais chacun doit l'apprécier, lorsqu'il
fait choix d'un microscope, en soumettant l'instrument, par
exemple aux essais suivants :

Examiner un objet présentant des parties très nettement déli¬
mitées, tel que l'image d'une croisée donnée par un globule de
mercure; cette image, regardée dans le microscope, doit conserver
sa netteté, et doit disparaître pour de faibles changements dans le
mise au point ;

Examiner un objet présentant des lignes claires très fines sur fond
sombre, après avoir recouvert la moitié de l'objectif d'une feuille
d'un corps opaque, d'élain par exemple ; on rend ainsi plus sen¬
sibles les phénomènes d'irisation des images si les aberrations de
l'objectif sont imparfaitement corrigées et la perception d'un dé¬
faut dans cette correction est par suite facilitée ;

Examiner un réseau à mailles carrées excessivement fines ;

l'image de ce réseau paraîtra plane si les aberrations de sphéricité
sont bien corrigées, elle paraîtra bombée ou excavée s'il y a
déficit ou excès de correction.

Mais il ne suffit pas que les images soient nettes, il faut encore
que l'on puisse apercevoir le plus de détails possible à la surface
d'un objet. Ces détails, constitués par des stries, des aspérités, des
ouvertures, etc... sont rendus visibles grâce à la pénétration dans
l'objectif de rayons obliques qui produisent de véritables ombres
portées. Cette qualité du microscope, qui a reçu le nom de pouvoir
résolvant, exige l'emploi d'objectifs d'ouverture angulaire assez
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grande. On apprécie ce pouvoir en examinant des objets qui pré¬
sentent des détails très lins, par exemple l'enveloppe siliceuse de
certaines diatomées (végétaux microscopiques de la famille des
algues) et en comparant l'image fournie par le microscope à essayer
à celle que donne un bon microscope ou à une bonne photogra¬
phie microscopique.

Enfin, on appelle •pouvoir pénétrant d'un microscope la propriété
qui permet de saisir simultanément les détails situés à des profon¬
deurs différentes dans un objet. Il faut, pour obtenir ce résultat,
éliminer les rayons obliques qui exagèrent les différences de
plans des images des points situés à des profondeurs différentes,
et par suite employer des objectifs de faible ouverture. Cette
qualité est donc incompatible avec la précédente, qu'il faut-d'ail¬
leurs lui préférer.

483. Mesure du grossissement. Micromètre objectif. Chambre
claire. — Nous avons vu que la valeur du grossissement était, dans
tous les cas, donnée par la formule :

G=ïïxr
Or 7t a, pour un même observateur, une valeur fixe et facile à

déterminer ; il suffit donc, pour déterminer G, de prendre un objet
de dimensions connues 0 et de mesurer la grandeur I de son

image et la distance d de cette image à l'œil.
On prend généralement comme objet une lame de verre sur la¬

quelle sont gravés une série de traits distants l'un de l'autre de
1 1

-vto de millimètre. Cette lame, qui doit se placer sur la pla-
100 600 1 1 1
tine au-dessous de l'objectif, porte le nom de micromètre objectif.

Pour mesurer I et d on a recours à une chambre claire. On
appelle ainsi un petit instrument qui permet
de faire former sur une feuille de papier placée
à côté du microscope, et par suite de dessiner,
l'image virtuelle fournie par l'instrument.

Il existe un grand nombre de modèles diffé-
rents de chambres claires. Nous ne décrirons

Fig. 319. — Chambre
claire de Nachet. 1C1 cl°e celle de Nachet (lig. 319) qui est I une

des plus employées. Elle se compose d'un prisme
dont la section degh est un parallélogramme et dont les angles ai¬
gus d et g ont 45°. Sur la petite face gh qui se place au-dessus de l'ocu-
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laire,est collé un petit cylindre de verre dont la base inférieure est
horizontale comme la face eg, de sorte que les rayons qui émergent
du microscope traversent le cylindre et le prisme sans déviation
puisqu'ils tombent normalement sur la base inférieure du cylin¬
dre et qu'ils sortent normalement par
la face eg du prisme. Par contre les
rayons qui, venant du papier placé à
côté du microscope, rencontrent la
face dh, éprouvent sur les faces obli¬
ques ed et gh deux réflexions totales
qui les renvoient verticalement de bas
en haut dans la même direction que
les précédents. Il en résulte que l'ob¬
servateur, dont l'œil est placé au-des¬
sus de la face eg près de g, aperçoit
superposées l'image fournie par le mi¬
croscope et celle de la feuille de pa¬
pier, et peut donc facilement suivre
les contours de l'image avec la pointe
d'un crayon comme le représente la
figure 320.

La mesure de 1 et de d s'effectue
comme suit. On prend comme objet le
micromètre objectif, et l'on dispose une
feuille de papier à côté du microscope à
la distance où se fait l'image nette des
divisions du micromètre ('). On trace alors, en coïncidence avec ces
images, des traits au crayon dont la distance fait connaître l ; la dis¬
tance delà feuille de papier à l'œil fait d'ailleurs connaître d (2). On
peut encore mesurer l directement en substituant à la feuille de pa-

v1) Pour cela il suffit de tracer sur la feuille de papier quelques traits
parallèles aux images des divisions du micromètre et de déplacer légè¬
rement l'œil au-dessus de la chambre claire, tout en observant le sens
du déplacement de ces images par rapport aux traits tracés sur le pa¬
pier (effets de parallaxe). Si les images des divisions paraissent se déplacer
en sens inverse de l'œil, la feuille de papier est plus éloignée que ces
images ; elle est plus rapprochée au contraire si l'inverse se produit.
Lorsqu'on n'observe dans ces conditions aucun déplacement apparent,
le papier est dans le plan où se forme l'image du micromètre.

(2) Il faut tenir compte, pour évaluer d, du chemin parcouru par la
lumière à l'intérieur de la chambre claire.

320. — Chambre claire disposée
pour dessiner un objet.
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pierune échelle graduée ; cl est dans ce cas la distance de l'échelle
à l'oeil. Il importe de remarquer que la valeur ainsi trouvée pour G
ne correspond rigoureusement qu'aux circonstances dans lesquelles
les mesures ont été effectuées.

La valeur du grossissement peut se déduire d'une façon plus ri¬
goureuse, comme l'a indiqué Gariel, des conditions d'emploi de
l'instrument et de la mesure de la distance focale du système centré
qui constitue le microscope.

484. Mesure du diamètre réel des objets. Micromètre oculaire.
— On peut, avec le microscope, mesurer la grandeur des petits
objets examinés. On prend généralement pour unité le millième
de millimètre, ou micron, qui se note p.. Plusieurs procédés per¬
mettent d'arriver à cette détermination.

1° On place l'objet à mesurer sur le micromètre objectif, et l'on
met au point simultanément pour les divisions du micromètre et
pour l'objet qui sont sensiblement dans le même plan. 11 suffit
alors de voir combien l'objet recouvre de divisions du micromètre
et de savoir la valeur de ces divisions, pour connaître le diamètre
cherché. Ce procédé à l'inconvénient de détériorer le micromètre.

2° Après avoir dessiné à l'aide d'une chambre claire (§ 483) les
divisions du micromètre objectif sur une feuille de papier (l), on
remplace le micromètre par l'objet et l'on cherche le nombre de
divisions du dessin que recouvre l'image de cet objet. Ce nombre
représente, en centièmes de millimètres si le micromètre est au

centième, le diamètre réel de l'objet. En effet, si rien n'a été changé
aux conditions d'emploi de l'instrument et à la position de la feuille
de papier, le grossissement est le même dans les deux cas, et le
procédé revient à mesurer l'image agrandie de l'objet avec l'image,
agrandie dans le même rapport, d'une échelle au centième de mil¬
limètre.

3° On fait usage d'un second micromètre dit micromètre oculaire,
qui est constitué par une petite lame de verre divisée généralement
en dixièmes de millimètre et placée, entre la lentille de champ et la
lentille oculaire, au point même où se forment les images réelles
données par l'ensemble de l'objectif et de la lentille de champ (2).

(1) Il est inutile, dans ce cas,de placer exactement la feuille de papier
au point où se forme l'image des divisions, pourvu qu'on iaisse la feuille
de papier dans la même position pendant toutes les déterminations.

(2) Le micromètre oculaire est en général mobile pour qu'on puisse
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DIVERS MODELES DE MICROSCOPES.

On détermine ainsi d'abordle nombre n de divisions du micromètre
oculaire que recouvre l'image de l'objet, puis le nombre n' de divi¬
sions du même micromètre oculaire que recouvre l'image d'une

71
division du micromètre objectif. Le rapport — , représente alors le
diamètre de l'objet en prenant pour unité une division du micro¬
mètre objectif.

48b. Divers modèles de mi¬

croscopes. — Ils sont fort
nombreux, nous ne décrirons
ici que les principaux.

a. — On interpose parfois,
entre l'objectif et l'oculaire un

prisme à réflexion totale (fig.
282 page 589) de façon à ren¬
voyer horizontalement les
rayons qui cheminent vertica¬
lement à leur sortie de Lob- tfH iisJMli

MM ; j|| H
jectif ; l'axe principal de l'ocu-
laire doit être alors horizon- ll3B8iiraMS
tal. Ce modèle, usité surtout
pour la photographie microsco-

scope horizontal.
b. — L'image fournie par ilsar

les microscopes ordinaires est aj|§p|l|y
renversée par rapport à l'objet.
On peut redresser cette image -

par l'adjonction à l'instrument '
d'un second objectif qui donne
une image réelle, et renversée

réelle et déjà renversée fournie
par le premier. L'image perçue Fig- 3:21. — Microscope binoculaire de Nacliet.
a ainsi subi deux renverse¬

ments successifs et se trouve droite par rapport à l'objet; le mi¬
croscope est alors dit pancratique. On peut encore redresser

l'amener exactement dans cette position en profitant des effets de
parallaxe (voir note, page 669).
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l'image en interposant, sur le trajet des rayons, deux prismes à
réflexion totale dont les deux faces hypotliénuses, parallèles à la
direction de ces rayons, sont perpendiculaires entre elles. Chaque
prisme renversant l'image dans un plan perpendiculaire à ses arêtes,
l'image apparaît droite par rapport à l'objet. Nachet remplace les
deux prismes par un prisme unique à base oblique qui produit le
même effet.

C. — Les images fournies par le microscope sont vues avec un
seul œil, et ce mode d'observation ne permet pas de percevoir
le relief. On démontre en effet, en Optique physiologique, que
la sensation de relief est surtout due à la dissymétrie des ima¬
ges rétiniennes d'un même objet, c'est-à-dire à la vision binocu¬
laire. Pour obtenir cette sensation au moment d'une observation
au microscope, on a recours à l'emploi de microscopes binocu¬
laires.

Ces instruments sont construits de telle sorte que les faisceaux
lumineux qui tombent sur chacune des moitiés droite et gauche de
l'objectif sont, après réfraction par cet objectif, isolés et respec¬
tivement dirigés, à travers deux tubes différents munis chacun
d'un oculaire, dans chacun des yeux de l'observateur. Chaque
moitié de l'objectif donne, dans ces conditions, une image réti¬
nienne semblable à celle qui se formerait sur chacune des rétines,
si les deux yeux regardaient directement l'objet. L'image définitive
est donc vue binoculairement et le relief est dès lors perçu. Sui¬
vant d'ailleurs que l'observateur recevra dans chaque œil la lumière
qui tombe sur telle ou telle moitié de l'objectif, il apercevra en re¬
lief (effet stéréoscopique) ou en creux {effet pseucloscopique) (Q les
détails qui sont en relief à la surface de l'objet. Une des dispo¬
sitions adoptée par Nachet (fig. 321) permet d'obtenir à volonté
l'un ou l'autre de ces deux effets.

III. — Lunettes et télescopes.

486. Grossissement dans les lunettes et les télescopes. — Ces
instruments sont destinés à regarder des objets situés à une dis¬
tance plus ou moins grande mais invariable, et fournissent des

f1) A cause du renversement de l'image, il faut, pour obtenir l'effet
stéréoscopique, faire arriver dans l'œil droit le faisceau provenant de la
moitié gauche de l'objectif, et réciproquement. C'est l'inverse pour l'effe1
pseudoscopique.
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images dont le diamètre apparent est supérieur à celui de l'objet
correspondant.

L'objectif, qui donne une image réelle de l'objet, est constitué
par une lentille convergente dans les lunettes, par un miroir con¬
cave dans les télescopes; l'oculaire, qui est dans tous les cas une

lentille ou un système de lentilles, donne une image définitive
virtuelle si on laisse de côté le cas de l'œil hypermétrope.

L'objet étant toujours placé à une distance D relativement con¬

sidérable, l'image qu'en donne l'objectif se fait toujours très sen¬
siblement dans le second plan focal de cet objectif, que, pour

fixer les idées, nous supposerons être une lentille. Le rapport ~

des dimensions linéaires de l'image réelle fournie par l'objectif
et de l'objet est donc sensiblement égal à en appelant f la dis¬
tance focale de l'objectif ; ce rapport est par suite d'autant plus grand,
pour une même valeur finie de D, que f est lui-môme plus grand.

Dans un même instrument, l'image réelle donnée par l'objectif
se fait dans une position à peu près invariable (plan focal de l'ob¬
jectif); pour que chaque observateur puisse amener l'image vir¬
tuelle fournie par l'oculaire dans les limites de sa vision distincte,
il est dès lors nécessaire que la distance de l'oculaire à l'image
réelle puisse varier, c'est-à-dire que l'oculaire soit mobile, indé¬
pendamment de l'objectif.

Le grossissement d'une lunette est (3, § 473) :

»-S*ï>
on peut évidemment le mettre sous la forme :

et l'on voit, d'après ce qui précède, que l'on peut le considérer
comme le produit de deux facteurs : l'un, ~ , fixe pour un même

instrument, représente le rapport des dimensions linéaires de
1 objet 0 et de l'image 1' fournie par l'objectif; l'autre, |r X ^r,
variable suivant les conditions d'emploi de l'instrument, représente,
le grossissement que donne l'oculaire d'un objet (l'image 1') dont

A. Imbert et H. Behtjn-Sans. — Physique. 43
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on peut faire varier à volonté la distance à l'oculaire, mais qui
ne pourrait être vu directement qu'à la distance D.

Le grossissement d'une lunette ou d'un télescope donnerait donc
lieu à une discussion analogue à celle que nous avons faite à propos
des microscopes en général. Nous nous bornerons, dans ce qui va
suivre, à décrire sommairement les lunettes et les télescopes.

487. Lunette astronomique. — L'objectif de cette lunette, dont
le nom indique l'usage, est constitué par une lentille convergente
L (fig. 322) qui doit avoir une surface aussi grande que possible,
afin d'augmenter la largeur du faisceau sensiblement parallèle
(l'objet étant très éloigné) recueilli par l'instrument, et d'obtenir
ainsi une image A'B plus éclairée, c'est-à-dire de donner plus de

clarté à la lunette. Cette image A'B' donnée par l'objectif est réelle,
renversée par rapport à l'objet et située sensiblement dans le
second plan focal de l'objectif; on la regarde à travers une seconde
lentille convergente L' qui fonctionne comme loupe, ou à travers
un oculaire composé, tel par exemple que celui que nous avons
décrit à propos du microscope. Que l'oculaire soit simple ou com¬
posé, on obtient de l'image réelle A'B' une image virtuelle A"B"
droite par rapport à A' B' et par suite renversée par rapport à l'objet.
L'objectif ayant forcément, à cause de sa grande surface, de grands
rayons de courbure et une grande distance focale, ,et l'image
réelle fournie par l'objectif devant, d'autre part, se former entre la
lentille oculaire et son premier foyer F, cette lentille oculaire devra
être placée assez loin de l'objectif. Aussi les lunettes astronomi¬
ques sont-elles relativement fort longues.

11 est facile de voir, par un raisonnement analogue à celui que
nous avons fait à propos du microscope, que le champ de la lunette
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réduite à deux lentilles (fig. 322) est sensiblement limité par la
seconde nappe d'un cùne qui aurait pour sommet le centre opti¬
que 0 de l'objectif et pour base le contour de l'oculaire. Pour limi¬
ter le champ aux points dont les faisceaux incidents tombent en
entier sur l'oculaire, il faut encore placer un diaphragme d'ouver¬
ture convenable dans le plan où se fait l'image réelle fournie par
l'objectif, c'est-à-dire dans le second plan focal de cet objectif.

Ce diaphragme porte en général un réticule formé par deux fils
fins dont le point d'entrecroisement est sur Vaxe optique de la
lunette. Lorsqu'on a amené l'image d'un point lumieux au point
d'entrecroisement des fils du réticule, le point lumineux se trouve
évidemment sur l'axe optique. Delà un procédé pour déterminer,
avec une lunette, la distance angulaire de deux points, en mesu¬
rant l'angle dont il faut faire tourner l'instrument pour amener
successivement les deux points en coïncidence avec l'entrecroise¬
ment des fils du réticule.

Comme dans le microscope, le plan • . lumière qui a tra¬
versé la lunette se trouve répartie su face, est
celui où se forme l'image réelle de ' don ié< i'ocù-
laire ; cette surface minima est Van- . • Ces! au on¬
de cet anneau qu'un observateur d« pupiDe pour -ece-
voir dans l'œil le maximum de luin. d emhr; ou s les :
du champ.

488. Lunette terrestre.—Elh
inique que par son objectif, do si

moindre, et par l'adjonction, entre lobe
système de deux lentilles convergentes disposées •
une image réelle et renversée de l'image réelle et déjà tnersé
que l'objectif donne de l'objet. C'est cette nouvelle image, de
par rapport à l'objet et égale en grandeur à celle que donne direc¬
tement l'objectif, que l'on regarde à travers un oculaire simple ou
composé. Les objets sont ainsi vus dans leur position naturelle, ce
qui est important pour l'observation des objets terrestres. Les
deux lentilles convergentes auxiliaires et l'oculaire constituent ce

que l'on appelle un oculaire terrestre.
489. Lunette de Galilée. — L'objectif est encore une lentille

convergente L (fig. 323) qui donnerait, un peu au delà mais très
près de son second plan focal, une image réelle et renversée A'B'
de l'objet si les rayons qui vont former cette image ne rencon¬
traient l'oculaire ; celui-ci est constitué par une lentille diver-
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genteL' disposée de telle sorte que sa distance à l'image réelle A'B',
que donnerait l'objectif, soit supérieure à sa distance focale prin¬
cipale OF (') et inférieure au double de cette distance. On sait que,
dans ces conditions, l'image réelle A'B' fournie par l'objectif jouant

par rapport à l'oculaire
le rôle d'un objet virtuel,
l'oculaire en donnera une

image virtuelle, renver¬
sée et agrandie A"B".
Cette image sera donc
droite par rapport à l'ob¬
jet. De plus cette image
se déplacera, en aug¬
mentant de dimensions,
depuis le Recoud plan
antiprincipal de l'ocu¬
laire jusqu'à l'infini, si
l'imagq ./lui joue le rôle
d'objet virtuel se déplace

l'oculaire jusqu'à son pre-

1 \ N ±1

_L-
yj
CL F

V

'
/• ' * / XISL

Fig. 323. — Luuclte de Galilée.

depuis le premier plan tiprin
mi er plan fm

I! , t ,-a

Ip 1'

ijectif. L'objectif et 1

vision ai

à l ob je
extri.miiités ôppoftée
! 'un dans l'autre.

On peut encore

amener l'un; dans les limites de la
'.rvaleur, de dt p!a< er l'oculaire par rapport

ure nul cet ell'et montés aux

: ; peuvent glisser à frottement

ppeler anneau oculaire l'image de l'objectiffournie p: : cuiaire. Cette image est ici virtuelle et l'œil ne peut
par onsequent se placer au niveau de cet anneau. Le faisceau
qui a traversé la lunette diverge à partir de l'oculaire et, comme
le diamètre de cette lentille est toujours supérieur à celui de la
pupille, 1 œil ne peut jamais recevoir la totalité du faisceau qui
émerge de la lunette.

La lorgnette de spectacle ou jumelle est constituée par deux lu¬
nettes de Galilée accouplées de manière à permettre la vision
binoculaire.

490. Principe des télescopes. — Les télescopes sont destinés,

(0 Pour ^certaines vues (vues hypermétropes), cette distance peutcependant être inférieure à la distance focale principale.
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comme les lunettes astronomiques, à l'observation des astres. L'ob¬
jectif de ces instruments est constitué par un miroir concave MM'
(fig. 324) qui forme le fond d'un tube métallique TT" de section assez

large et qui donne, très sensiblement dans son plan focal, une image
réelle et renversée A'B' des objets très éloignés situés dans la
direction de l'axe PC du tube. L'axe principal du miroir coïnci¬
dant, dans la plupart des modèles, avec l'axe du tube, l'image a
précisément son centre sur ce dernier axe, si bien qu'on ne pour¬
rait l'observer, en se plaçant sur le trajet des rayons réfléchis par
le miroir, sans intercepter la majeure partie des rayons incidents.
On a recours alors à divers artifices pour éviter cet inconvénient.

a. — Tantôt on interpose entre le miroir concave et l'image

T

-C

T'

Fig. 324. — Téles.-ope de Newton.

réelle A'B' (fig. 324) une petite surface plane réfléchissante mm'
inclinée à 45° sur l'axe commun au miroir objectif et au tube; cette
surface constituée, soit par un petit miroir plan (télescope de
Newton), soit par la face hypothénuse d'un prisme à réflexion totale
(télescope de Foucault), donne une image réelle A"B" symétrique
de A'B' qui joue le rôle d'objet virtuel (§ 388). Les rayons qui vont
former cette nouvelle image A"B" ont des directions sensiblement
perpendiculaires à l'axe principal du miroir concave ; on peut donc
les recevoir dans un oculaire LL qui est fixé sur la paroi du tube
TT', et qui donne de l'image A"B" une image définitive, virtuelle,
droite et agrandie A'"B'". Il faut d'ailleurs, pour la mise au point,
que l'oculaire puisse, à la volonté de l'observateur, s'approcher ou
s'éloigner de l'image A"B". Dans le télescope de Foucault, l'ocu¬
laire est remplacé par un microscope.

SCD LYON 1



678 OPTIQUE. § 490
b. — Tantôt on place en avant du miroir objectif, qui doit alors

être percé d'une ouverture centrale, un petit miroir concave (téles¬
cope de Grégory) ou convexe (télescope de Cassegrain) dont l'axe
principal coïncide avec celui du grand miroir objectif. La posi¬
tion de ce petit miroir est d'ailleurs telle qu'il fait former dans le
voisinage de la surface du grand miroir une image réelle A"B" de
l'image A'B'; c'est cette nouvelle image A"B" que l'on observe à
travers un oculaire fixé dans l'ouverture centrale du miroir objec¬
tif.

Quelle que soit la disposition adoptée, la quantité de rayons
incidents interceptés est toujours très faible à cause des petites
dimensions du prisme ou du miroir auxiliaire, et l'image perçue
présente ainsi une clarté suffisante malgré son fort grossissement.

Le champ des télescopes est toujours très petit, si bien qu'il est
difficile de viser directement un point de t'espace, surtout quand
l'axe de l'oculaire est perpendiculaire à celui de l'instrument ; aussi
munit-on les télescopes d'une lunette appelée chercheur, à grossis¬
sement faible mais à champ assez grand et dont l'axe optique est
parallèle à celui du télescope. Pour viser un point de l'espace, on
commence par l'amener en coïncidence avec le point de croise¬
ment du réticule du chercheur.

Les miroirs des télescopes étaient autrefois constitués par des
miroirs sphériques en bronze des miroirs dont la surface se ternis¬
sait facilement à l'air ; on ne pouvait leur rendre l'éclat primitif
que par] un nouveau polissage, qui pouvait altérer la régularité de
leur surfdce et par suite la netteté des images. Foucault a substitué
à ces miroirs des miroirs en verre, argentés sur la face qui
reçoit la lumière ; il a indiqué en outre une méthode, dite des
retouches locales, qui permet de donner à ces miroirs une forme
parabolique. Ces miroirs sont ainsi aplanétiques pour les points
situés à l'infini et donnent par suite des images beaucoup plus
nettes que les miroirs sphériques ; sans doute la surface argentée
se ternit plus facilement que le bronze des miroirs, mais il est très
facile de désargenter et de réargentér ces miroirs sans modifier en
rien la forme de leur surface.
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CHAPITRE V

DISPERSION

491. Décomposition ou analyse de la lumière. — Lorsque nous
nous sommes occupés, dans les Chapitres précédents, du passage
de la lumière d'un milieu dans un autre, nous avons toujours
supposé implicitement que la lumière incidente était homogène,
c'est-à-dire que toutes ses parties jouissaient des mêmes propriétés.
Une lumière ainsi constituée, désignée sous le nom de lumière
simple ou monochromatique, est rarement fournie par les sources
lumineuses naturelles ou artificielles ; la plupart des lumières
émises par ces sources sont, en effet, comme Newton l'a montré le
premier, des lumières composées, c'est-à-dire constituées par la
superposition d'une infinité de rayons, ou mieux de radiations qui
possèdent des caractères distinctifs.

Les phénomènes qui mettent hors de doute l'existence de lumières
complexes sont connus sous le nom de phénomènes de dispersion ;
ils se produisent chaque fois qu'un faisceau de lumière composée
change de direction en passant d'un milieu dans un autre; mais ils
présentent leur maximum d'éclat lors du passage d'un tel faisceau
à travers un prisme.

Si l'on interpose un prisme D (fig. 325) sur le trajet d'un petit
faisceau R de rayons solaires, qui pénètre dans une chambre
noire par hne ouverture pratiquée dans le volet et qui irait former
sur un écran convenablement placé une petite tache ronde de
l'astre lumineux, on observe, non seulement une déviation du
faisceau, mais une déformation de l'image. Cette image oc, à
laquelle on a donné le nom de spectre solaire, est étalée dans un
plan perpendiculaire aux arêtes du prisme et a la forme d'une
bande lumineuse; cette bande présente en outre, dans ses diverses
parties, des couleurs différentes qui se succèdent dans l'ordre sui¬
vant, en commençant par la couleur la plus déviée :

Violet, Indigo, Bleu, Vert, Jaune, Orangé, Rouge.
En réalité, les couleurs successives se fondent les unes dans les

autres par degrés insensibles, de telle sorte qu'il y a, dans le spectre
solaire, une infinité de nuances dont les couleurs citées ci-dessus
sont en quelque sorte les divers types.

L'apparition de ces couleurs et leur ordre de succession étant

SCD LYON 1



680 OPTIQUE. § 492

indépendants de la nature du prisme, de son angle de réfringence
et de l'angle d'incidence des rayons,l'explication de ce phénomène
de dispersion doit être cherché dans la nature même de la lu¬
mière (1).

492. Explication du spectre. — Si l'on reçoit sur un prisme E
(fîg. 325), non plus un pinceau de lumière solaire, mais un pin¬
ceau de l'une des lumières qui constituent le spectre solaire, et
que l'on place, par exemple, le prisme dans la position du mini¬
mum de déviation par rapport à la direction du faisceau incident,
on constate que le faisceau incident n'est plus déformé ou dis¬
persé, mais seulement dévié.

Fig. 325. — Dispersion par un prisme.

Cette déviation minima varie d'ailleurs, pour un même prisme,
avec la couleur de la lumière sur laquelle porte l'expérience.

Or, nous avons vu (§ 421) que la déviation minima D imprimée
par un prisme d'angle réfringent assez petit aux rayons qui le
traversent est donnée par la formule :

D = (n — 1)A,
dans laquelle A est l'angle de réfringence du prisme et n l'indice
de réfraction de la substance qui constitue le prisme par rapport
à la lumière considérée. L'angle A restant constant et l'expérience
montrant que D varie d'une couleur à l'autre, on doit conclure
qu'un même milieu transparent possède des indices de réfraction
différents pour les lumières de couleurs différentes, c'est-à-dire
que ces lumières possèdent des réfrangihilités différentes vis-à-
vis d'un même milieu. Le rouge est moins réfrangible que l'orangé,

f1) On a cependant signalé quelques substances qui fournissent des
spectres dans lesquels l'ordre des couleurs n'est plus celui indiqué ci-dessus. La vapeur d'iode, par exemple, a un indice de réfraction plus
grand pour le rouge que pour le violet. Mais ces cas de dispersion anomale
sont exceptionnels ; ils n'infirment en rien les conclusions qui vontsuivre et nous les laisserons entièrement de côté.

SCD LYON 1



§ 493 SYNTHÈSE DE LA LUMIÈRE BLANCHE. 681
l'orangé moins réfrangible que le jaune et ainsi de suite, quel
que soit d'ailleurs le milieu réfringent considéré.

On est ainsi conduit à regarder la lumière blanche du soleil
comme composée et comme constituée par le mélange d'une infinité
de lumières simples de couleurs et de réfrangibilités différentes.
Dans le passage à travers un prisme, la lumière composée incidente
est alors décomposée en lumières simples, dont la dispersion ré¬
sulte naturellement des réfrangibilités différentes que nous avons
été conduits à attribuer à ces lumières simples composantes.

Toute lumière qui, par son passage à travers un prisme, donnera
de même lieu à un phénomène de dispersion sera de même com¬

posé îles diverses couleurs simples que le prisme aura séparées.
493. Recomposition ou synthèse de la lumière blanche. — La

constitution que nous venons d'attribuer à la lumière blanche
est confirmée par ce fait que la superposition des lumières de
différentes couleurs, séparées par le prisme, redonne de la
lumière blanche, comme le montrent les expériences suivantes dues
à Newton.

1° Si l'on reçoit un faisceau de lumière blanche, dispersée par un

prisme A (fig. 326), sur un second prisme A' de même nature et de
même angle, mais tourné en sens inverse du premier et disposé
de telle sorte que ses faces soient parallèles à celles du premier, le
faisceau transmis à travers le second prisme est constitué par de
la lumière blanche et ne présente de phénomènes de coloration
que sur ses bords.
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L'explication de ce fait résulte immédiatement de la constitution
attribuée à la lumière blanche.

En effet, un faisceau de lumière blanche, tel que celui qui est
limité, sur la ligure, par les rayons RI et R'I',est décomposé par le
premier prisme en ses divers éléments, c'est-à-dire en une série de
faisceaux de réfrangibilité croissante, dont les faisceaux extrêmes,
rouge et violet, ont seuls été représentés par des traits continus
pour le premier et discontinus pour le second. Chacun de ces

faisceaux est d'ailleurs constitué par des rayons parallèles, comme
le faisceau incident; par suite, toutes les radiations de même
réfrangibilité, rouges par exemple, rencontrent la face A'C' du
second prisme sous un même angle qui, en raison du parallélisme
de A'C' et de AC, est précisément égal à l'angle d'émergence des
rayons rouges par rapport à la face AC. Les deux prismes A et A'
étant identiques, les rayons rouges subissent dès lors, par leur
passage à travers le prisme A', une déviation qui est précisément
égale à celle que leur a imprimé le prisme A, mais de sens inverse ;
ces rayons émergent donc parallèlement à leur direction primi¬
tive, et il en sera de même pour les rayons des autres couleurs.
Tout doit donc se passer comme à travers un milieu à faces paral¬
lèles et les différents faisceaux doivent subir seulement un dépla¬
cement latéral, qui sera minimum pour les rayons rouges et maxi¬
mum pour les rayons violets. Mais les rayons des divers faisceaux
se superposant, comme le montre la figure, dans une partie de
leur étendue, la lumière blanche doit être reconstituée dans cette
partie commune, tandis que la lumière rouge reste en partie isolée
en haut et la lumière violette en partie isolée en bas.

2° Si, dans l'expérience précédente, on remplace le second
prisme A' par une lentille convergente LL'(fig. 327), on observe
également, dans une région du faisceau réfracté par cette lentille,
la recomposition de la lumière blanche.

Tous les rayons rouges vont, en effet, concourir en un point
situé sur l'axe secondaire parallèle à la direction du faisceau rouge,
les rayons violets en un point f2 situé sur l'axe secondaire parallèle
à la direction des rayons violets et les couleurs intermédiaires en

des points intermédiaires à fl et f2 ; aussi ohserve-t-on en flf2 un
spectre très pur. A partir de et de f.2, les faisceaux rouges et violets
sont divergents et s'entrecroisent en ab ; comme d'ailleurs il en est de
même pour les faisceaux de réfrangibilité intermédiaire, en chaque
point de la section ab se trouvent superposées toutes les couleurs
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du spectre, si bien qu'il se forme, sur un écran placé en ab, une tache
parfaitement blanche. La figure montre, en outre, que si l'écran est
en ab', la tache lumineuse, encore blanche au centre, est bordée
de rouge à sa partie supérieure, et de violet à sa partie inférieure ;
c'est l'inverse qui se produit si l'écran est en a"h".

3° On peut d'autre part démontrer que la superposition directe,
en un même point de la rétine, des impressions produites par les
diverses couleurs spectrales, donne une sensation identique à celle
qui résulte de l'action de la lumière blanche.

On utilise, à cet effet, la persistance cles sensations lumineuses;

IV

Fig. 327. — Synthèse de la lumière blanche à l'aide d'une lentille.

on désigne par ces mots ce fait d'observation que la sensation lumi¬
neuse persiste un certain temps après que la lumière a cessé d'ar¬
river sur la rétine.

Il résulte de là que, si de nouvelles excitations viennent impres¬
sionner un point de notre rétine avant que la sensation persistante
d'une excitation antérieure se soit éteinte, les actions successives, à
des intervalles de temps très rapprochés, de ces diverses excitations,
donneront naissance à une sensation résultante identique à celle que
provoqueraient leurs actions simultanées. En particulier, lorsque les
excitations successives, mais très rapprochées dans le temps, sont
celles des diverses lumières spectrales, la sensation résultante
devra être celle qui correspond à la lumière blanche, si cette lu¬
mière a bien la constitution indiquée.

C'est ce que l'on vérifie par l'expérience en peignant sur un disque
(disque de Newton) des secteurs dont les couleurs se rapprochent
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autant que possible de celles du spectre solaire, et en donnant à
chacun de ces secteurs une étendue proportionnelle à l'intensité
que possède, dans le spectre, la couleur qu'il représente.

En faisant alors tourner assez rapidement le disque, on réalise
l'excitation successive, mais à des intervalles de temps très rappro¬
chés, de la rétine par les diverses couleurs spectrales et l'on
constate que toute la surface du disque paraît uniformément
blanchâtre.

494. Spectre pur. — Les spectres obtenus dans les conditions
que nous avons indiquées (§ 491) manquent toujours de pureté. Par
suite, en etfet, des dimensions de la source lumineuse, les diverses
radiations contenues dans la lumière émise se superposent tou¬
jours partiellement et la couleur observée en un point de l'écran
est en réalité la résultante de la superposition en ce point d'un
petit nombre de radiations de couleurs différentes.

Pour obtenir un spectre pur, on projette sur un écran, à l'aide
d'une lentille, l'image nette d'une ouverture circulaire assez petite
par laquelle passent les rayons provenant de la source à étudier;
on interpose ensuite, sur le trajet du faisceau réfracté par la len¬
tille, un prisme que l'on oriente dans la position du minimum de
déviation. L'image spectrale qui se forme alors sur un écran,placéà la même distance du prisme que celui sur lequel se formai!
l'image nette de l'ouverture, présente une pureté d'autant plus
grande que l'ouverture employée est plus petite; mais l'intensité
lumineuse est en même temps d'autant moindre.

On remplace en général l'ouverture circulaire par une fente
parallèle aux arêtes du prisme ; chaque point de la fente donne
alors un spectre qui vient se juxtaposer, dans le sens de la largeur,
aux spectres parallèles fournis par les points voisins ; l'image
spectrale est ainsi plus large ; elle est d'ailleurs d'autant plus pure
que la fente est plus étroite.

On augmente encore la pureté de l'image spectrale par l'emploide deux ou plusieurs prismes à arêtes parallèles dont tous les angles
sont orientés dans le même sens. Le faisceau est ainsi dispersé
successivement par les divers prismes, et l'image obtenue est plusétalée et plus pure que celle que fournirait le premier prisme seul.

495. Raies de Frauenhoffer. — Si la réfrangibilité des diverses
radiations simples, qui constituent la lumière blanche du soleil,
croissait d'une façon continue, le spectre solaire serait continu lui-
même, quel que soit le nombre des prismes employés à le produire ;
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ce spectre serait plus ou moins étalé suivant le nombre de ces

prismes, perdant d'ailleurs en intensité lumineuse ce qu'il gagne¬
rait en étendue et en pureté, mais ne présenterait jamais, du rouge
extrême à l'extrême violet, la moindre solution de continuité.

Or cette continuité, que l'on observe dans le spectre fourni par
quelques sources lumineuses, n'existe pas dans le spectre solaire.
Lorsque ce spectre est suffisamment pur, on y distingue des raies
obscures parallèles aux arêtes du prisme, raies observées pour la
première fois par Wollaston, et étudiées par Frauenholfer, dont
elles portent le nom ; leur nombre est d'autant plus considérable
que le spectre est plus pifr ; on en connaît aujourd'hui des milliers.

Ces raies de Frauenhoffer ont, par rapport aux couleurs spec¬
trales, une position indépendante delà nature des prismes employés
à produire le spectre ; mais leur nombre et leurs positions varient
avec la source lumineuse d'où émane la lumière. On est dès lors
conduit à chercher l'origine de ces raies dans la constitution même
de la lumière qui les fournit et à admettre qu'elles correspondent
à des radiations qui manquent dans la lumière analysée.

Nous reviendrons plus loin sur la cause de l'apparition de ces
raies dans le spectre solaire ; nous nous bornerons pour le moment
à faire remarquer que, par suite de l'invariabilité de leurs positions
relativement aux diverses couleurs spectrales, ces raies sont fort
commodes pour désigner d'une façon précise les diverses régions
du spectre. Frauenhoffer avait déjà distingué, dans le spectre
solaire, huit raies principales, plus nettes, plus larges ou plus
obscures que les autres, qu'il avait désignées par les huit premières
lettres majuscules de l'alphabet. Les raies A, B et C se trouvent
dans le rouge (voir planche VI, fig. 1), D est entre l'orangé et le
jaune, E entre le jaune et le vert, F au milieu du vert, G entre le
bleu et l'indigo, II dans l'extrême violet. Ces raies peuvent du
reste, par l'emploi d'un nombre suffisant de prismes, être décom¬
posées en un certain nombre de raies plus fines, si bien que les
raies simples A, B, G..., observées dans des spectres peu étalés,
sont en réalité des groupes de raies distinctes. Entre ces raies ou
groupes de raies, il en existe un très grand nombre d'autres qui
peuvent également servir à définir rigoureusement les diverses
régions du spectre et que l'on désigne par les lettres minuscules
a, b, c... ou par les lettres grecques a, p, y—

496. Coefficient de dispersion. — On appelle coefficient de disper¬
sion d'une substance la différence n„—n„ des indices de cette sub-
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stance pour les radiations qui correspondent à la raie II dans le
violet et à la raie B dans le rouge.

L'utilité de la considération du coefficient de dispersion provient
de ce que, pour deux substances données, le rapport des déviations
d'une, môme radiation n'est pas constant. En d'autres termes, si
les îMiations, rouges par exemple, sont également déviées par
deux prismes de substances différentes, deux autres radiations
identiques sont, en général, inégalement déviées.

11 résulte encore de là que, dans les spectres fournis par des
prismes de coefficient de dispersion différents, la distance de deux
raies quelconques n'est point proportionnelle à celle des raies
B et H. Sans doute les couleurs occupent le même ordre dans
les divers spectres, mais l'étendue de chacune d'elles n'est nulle¬
ment proportionnelle à l'étendue totale du spectre.

On nomme coefficient de dispersion partielle la différence des
indices d'une même substance pour deux radiations quelconques
autres que les radiations extrêmes.

497. Achromatisme. — Nous venons de voir que la loi suivant
laquelle sont dispersées les diverses radiations simples, par leur
passage à travers un prisme, varie dans toutes ses particularités
avec la substance du prisme.

Il résulte de là, comme on va le voir, qu'il est possible d'achro-
matiser deux prismes, c'est-à-dire qu'il est possible d'annuler la
dispersion que subit un faisceau de lumière composée en traver¬
sant un prisme, sans annuler du même coup la déviation comme
nous l'avons fait plus haut (§ 493, 1°).

Pour obtenir ce résultat, il faut rendre parallèles entre elles les
radiations de différentes couleurs et superposer leurs directions,
sans cependant les rendre parallèles à leur direction primitive.

Or, il est facile de déterminer les conditions auxquelles doivent
satisfaire deux prismes pour qu'il en soit ainsi, lorsque leurs angles
de réfringence sont assez petits et que la lumière les traverse sui¬
vant une direction sensiblement perpendiculaire à leur plan bis¬
secteur. Dans ce cas, en effet, la formule (3) du paragraphe 420 ;

6 = (i -j- i ) — (p -j- r )

où l'on peut remplacer i par nr et ï par nr', devient

o = (n — !)(?•-(- r') = [n — 1 ) A,
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en appelant A l'angle de réfringence du prisme que l'on consi¬
dère.

Soient dès lors deux prismes de substances différentes et dont
nous supposerons les angles de réfringence A et A' assez petits.
La déviation imprimée par le premier prisme à des radiations
déterminées, qui tombent presque normalement sur ce prisme,
sera

si = («i — 1)A,

n, étant l'indice du prisme par rapport à ces radiations.
Disposons à la suite du prisme A le second prisme A', de ma¬

nière que ses arêtes soient parallèles à celles du premier et repré¬
sentons par n[ l'indice de ce prisme par rapport aux radiations
considérées ; la déviation que A' imprimera à ces radiations sera :

= (n'j — 1)A'.

La déviation totale A, que subissent les radiations considérées,
par leur passage à travers les deux prismes, sera la somme algé¬
brique des deux déviations précédentes :

4" ®i — (ni 4" (ni — 1)A'.

Si nous considérons une autre espèce de radiations simples,
nous aurons de même, en désignant par n2 et n2 les indices des
deux prismes relativement à ces radiations et par A2 la déviation
totale :

A2 = (n2 —- 1)A-J- (n2 — 1)A'.

Pour que ces deux espèces de radiations soient parallèles, il
faudra que A2 = A,, ce qui donne :

(n2 —• l)A-f(n2 ~ l)A'r^= (nt — l)A + (n', — 1)A'
d'où: (n2 — n1)A-f-(u'2 — ni)A'=0. (1)

Les couleurs, c'est-à-dire les diverses espèces de radiations sim¬
ples, étant toujours disposées dans le même ordre, quel que soit le
prisme qui produit la dispersion, ies différences entre parenthèse
sont toutes deux positives, ou toutes deux négatives; il faut donc
en premier lieu, pour que la condition (1) soit satisfaite, que A et A'
soient de signes contraires, c'est-à-dire que les deux prismes aient
leurs angles réfringents tournés en sens inverse; De plus> les Va^
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leurs absolues de ces angles A et A' doivent satisfaire à la condi¬
tion :

A n'2 — ni
A' n2 — nl '

que l'on tire de l'équation (1) en changant le signe du second
terme. Les angles A et A' doivent donc être en raison inverse
des coefficients de dispersion des deux substances relativement aux
deux radiations considérées.

Lorsque les deux prismes satisferont à cette condition, les deux
radiations considérées seront rendues parallèles, mais il n'en ré¬
sulte pas que l'es a'utres le soient aussi, et l'achromatisme n'existe,
en réalité,'qhe pour les deux radiations qui ont servi à établir la
condition précédente.

Toutefois les-radiations voisines sont alors à peu près parallèles
aux deux radiations pour lesquelles le parallélisme a été établi;
aussi obtient-on un achromatisme général suffisant en rendant
parallèles deux radiations situées dans les régions les plus lumi¬
neuses du spectre, le jaune et le bleu.

Des instruments spéciaux, connus sous le nom de diasporamètres,
permettent de déterminer expérimentalement le rapport qui doit
exister entre les angles de deux prismes de nature différente pour
que ces prismes s'achromatisent aussi parfaitement que pos¬
sible.

498. Prisme à vision directe. — De même que l'on peut, comme
nous venons de le montrer, annuler la dispersion produite par un
prisme sans annuler en même temps la déviation due à la réfrac¬
tion prismatique, il est de môme possible, par une association de
prismes, d'annuler la déviation sans annuler du même coup la
dispersion.

On conçoit, en effet, d'après ce que nous avons dit plus haut
(§ 496), qu'il soit possible de trouver deux prismes, de coefficients
de dispersion différents, qui impriment la même déviation aux
radiations jaunes par exemple, sans imprimer aux autres radiations
des déviations égales. Dès lors, si l'on associe ces deux prismes en
tournant leurs angles réfringents en sens inverse, les rayons jaunes
ne seront pas dévies, et les autres radiations, qui sont chacune
inégalement déviées par les deux prismes, resteront dispersées de
part et d'autre de ces radiations jaunes. On aura donc, sur un
écran, une image spectrale dont la partie moyenne, la jaune,

SCD LYON 1



 SCD LYON 1



 SCD LYON 1



§ 499 ABERRATION DE RÉFRANGIBILITÉ DES LENTILLES. 689

n'aura subi aucune déviation. Ce système de prismes porte le nom
de prisme à vision directe.

Les prismes à vision directe, qui sont dus à Amici, sont en gé¬
néral constitués par l'association de cinq prismes (deux prismes
de flint intercalés entre trois prismes de crown) dont les angles
réfringents sont alternativement tournés dans un sens et dans
l'autre.

499. — Dispersion, ou aberration de réfrangibilité dans les len¬
tilles. — Si les phénomènes de dispersion sont surtout marqués
avec les prismes, ils se produisent cependant dans tout phéno¬
mène de réfraction, et en particulier dans la réfraction à travers
les lentilles. Soit, en effet, un faisceau parallèle de lumière blanche
tombant sur une lentille mince (planche V). Les rayons rouges
de ce faisceau iront former leur foyer en un point F). dont la dis¬
tance au centre optique sera donnée par la formule (§ 463) :

en désignant par nr l'indice pour les rayons rouges de la sub¬
stance qui constitue la lentille.

Les rayons violets iront, de môme former leur foyer en F,!, à une
distance f'v donnée par la formule :

Or nv étant plus grand que nr, f'v sera plus petit que f'r ; le foyer
de rayons violets sera donc plus rapproché du centre optique 0 que
celui des rayons rouges. Les couleurs intermédiaires formeront
d'ailleurs leurs foyers entre F), et F,',.

On voit que chaque groupe de rayons d'une même réfrangibilité,
c'est-à-dire d'une même couleur, sera, après réfraction, compris
dans les deux nappes d'un cône ayant pour base te contour de la
lentille et pour sommet un point situé entre F), et F(.. Dans la partie
centrale, commune à tous ces cônes, les diverses radiations simples
restent superposées et la lumière blanche complexe persiste; mais
il n'en est pas de même sur les bords du faisceau réfracté où les
couleurs sont en partie dispersées.

La planche V montre immédiatement que, sur un écran, on aura
une tache blanche bordée de rouge si l'écran est en a' b' et une
tache blanche bordée de violet si l'écran est en a" b" ; en a b, il y

A. Imbert et II. Bertin-Sans. — Physique. 44
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aura sans doute superposition complète des radiations extrêmes
rouges tet violettes, mais non des couleurs intermédiaires, comme
le montre la planche pour le jaune ; on aura donc encore une tache
irisée sur les bords.

On a donné à ces phénomènes de dispersion produits par les
lentilles le nom à1aberrations de réfrangibilité. Ces aberrations sont
d'autant plus grandes que l'on considère des rayons plus margi¬
naux.

500. Achromatisme des lentilles. — Les aberrations de réfran¬

gibilité nuisent évidemment à la netteté des images fournies par
les lentilles ; aussi est-il essentiel de corriger ces aberrations lors¬
qu'elles existent à un degré appréciable.

De même que pour les prismes, on oblient des lentilles achroma¬
tiques en associant à une lentille convergente une lentille diver¬
gente, de substance différente, dont le coefficient de dispersion
n'est pas égal à celui de la première. Une lentille convergente en
crown et une lentille divergente en flint constituent un système
convergent achromatique; ce système a évidemment un pouvoir
dioptrique moindre que celui de la lentille de crown, mais il est
du moins achromatique et fournit des images très nettes, dépour¬
vues d'irisation, que l'on peut d'ailleurs amplifier par l'emploi de
nouvelles lentilles achromatiques.

En réalité, avec deux lentilles, comme avec deux prismes, on ne
peut détruire rigoureusement la dispersion que pour deux radia¬
tions spectrales ; mais en choisissant ces radiations dans les parties
voisines des régions les plus lumineuses du spectre, on obtient,
dans la pratique, un achromatisme général suffisamment parfait.

On peut également obtenir des images dépourvues d'irisation,
non plus par l'association d'une lentille convergente et d'une len¬
tille divergente formées de substances différentes, mais par l'em¬
ploi de lentilles de même substance, convenablement choisies et
convenablement placées.

Soient par exemple une lentille convergente II' (fig. 328) et un
objet b b' éclairé par la lumière solaire, et placé au delà des pre¬
miers foyers principaux f, et fv de 11' pour les rayons rouges et
violets. La construction montre que la lenLille II' donnera en vv'
une image violette, et en rr' une image rouge de b b', les images
de couleurs intermédiaires se formant entre vv' et rr'. Un œil
placé en C verra ces diverses images superposées ; mais, comme
l'angle visuel qui correspond à l'image rouge est le plus grand
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et celui qui correspond à l'image violette le plus petit, l'image sera
vue blanche dans sa partie centrale seulement et irisée dans sa partie
périphérique, dont le bord extrême sera rouge. Soit maintenant
une seconde lentille convergente LL', placée entre la lentille//'
et les points où viennent se former les images v v', r r' ; on com¬

prend que, si cette lentille a un pouvoir dioptrique et une position
convenables, elle puisse donner, comme le montre la construction,

Fig. 328. — Lentilles convergentes disposées pour donner des images achromatiques.

une image rouge i\ r\ et une image violette u, v\ qui soient vues
du point G sous le même angle visuel ; il en sera d'ailleurs sen¬
siblement de même pour les images intermédiaires et l'image
résultante perçue sera dès lors presque complètement dépourvue
d'irisation. On voit que la lentille LL' est disposée, par rapport à
la lentille / /' qui joue le rôle d'objectif, comme la lentille de champ
dans le microscope; ce qui précède explique donc comment on
peut, à l'aide de la lentille de champ, corriger, dans le microscope,
les aberrations de réfrangibi 1 ité de l'objectif.
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II. — ÉTUDE DES RADIATIONS

GÉNÉRALITÉS SUR LES RADIATION

501. Étendue du spectre. — Si l'on produit un spectre, un
spectre solaire par exemple, dans les conditions que nous avons
indiquées au paragraphe 494 et que l'on déplace, le long de ce
spectre, le réservoir d'un thermomètre sensible, ou tout autre
instrument capable d'indiquer et de mesurer des variations de
température, on constate que des radiations calorifiques plus ou
moins intenses accompagnent les diverses radiations lumineuses.
L'instrument accuse, en effet, une élévation de température
faible dans le violet et dans le bleu, plus marquée dans le jaune,
plus élevée encore dans le rouge ; cette élévation de température
est d'ailleurs maxima au delà du rouge, dans une région où l'œil
ne perçoit plus de radiations lumineuses, puis va en décroissant à
mesure qu'on s'éloigne du rouge, mais est encore sensible jusqu'à
une grande distance des radiations lumineuses les moins réfran-
gibles.

Si, d'autre part, on reçoit un spectre solaire sur centaines subs¬
tances, le chlorure d'argent par exemple, on observe une décompo¬
sition chimique. Cette décomposition se manifeste dans toute la
partie visible du spectre, présente un premier maximum au niveau
du jaune, décroît dans le violet pour croître de nouveau au delà,
présente un second maximum dans une partie invisible du spectre,
décroît ensuite lentement et se manifeste jusqu'à une assez
grande distance de l'extrême violet.

Le spectre solaire total se compose donc de trois parties : 1° un
spectre infra-rouge constitué par des radiations moins réfrangibles
que les radiations rouges et dont l'existence est démontrée par des
effets calorifiques-, 2° un spectre visible-, 3° un spectre ultra-violet
constitué par des radiations plus réfrangibles que les radiations
violettes et dont l'existence est mise hors de doute par des effets
chimiques.

Le spectre infra-rouge s'étend sensiblement depuis la raie 07

SCD LYON 1



§ 502 NATURE DES RADIATIONS. 693

jusqu'à la raie A (fig. 329), le spectre lumineux de A à II, le spectre
ultra-violet de II à P (on a mis par erreur T sur la figure).

Les courbes tracées au bas de la ligure 329 représentent, par
leurs ordonnées, les intensités des effets calorifiques, lumineux et
chimiques correspondant à chaque région du spectre.

La forme de la première courbe, qui se rapporte aux effets calo¬
rifiques, a pu être déterminée exactement ; mais il n'en est pas de
même de la courbe des intensités lumineuses, car on n'a pu en¬
core mesurer avec exactitude les intensités relatives des radiations
dé différentes couleurs; aussi cette courbe des intensités lumi¬
neuses n'est-elle qu'approximative. Cette seconde courbe, jointe
à la troisième, représente approximativement les variations d'in-

l'ig. 32U. — Courbes représentant les intensités calorifiques lumineuses et cliiui quos «.ans
les diverses régions du spectre solaire.

tensité des actions chimiques dans toute l'étendue du spectre.
11 importe toutefois de remarquer que la forme de la courbe des
actions chimiques varie suivant la nature du composé sur lequel
on fait agir les radiations spectrales.

502. Nature des radiations. — L'existence simultanée, en un
même point de la région moyenne du spectre, d'effets calorifiques
lumineux et chimiques conduit naturellement, soit à supposer qu'il
existe simultanément en une même région trois radiations de na¬
tures différentes, soit à admettre qu'une même radiation possède
simultanément trois propriétés différentes correspondant aux trois
catégories d'effets calorifiques, lumineux et chimiques qui peu¬
vent être produits. Cette seconde hypothèse est confirmée par
diverses expériences sur lesquelles nous aurons à revenir plus
loin. On a constaté, en effet, que, quelles que soient les modilica-
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lions que l'on fasse subir, dans sa marche ou dans son intensité,
à une radiation déterminée de la région visible du spectre, on
ne pouvait jamais séparer les uns des autres ses effets chimiques,
lumineux et calorifiques ; de plus tout affaiblissement apporté à
l'une des propriétés calorifique, lumineuse ou chimique, de l'une
de ces radiations s'accompagne d'un affaiblissement proportionnel
des deux autres propriétés de cette même radiation.

D'autre part, nous verrons dans la suite que la lumière est un
mouvement vibratoire d'une nature spéciale, dont la propagation
s'opère par l'intermédiaire d'un fluide particulier, Yèther, qui
existe aussi bien dans les espaces interplanétaires que dans les
vides laissés entre elles par les molécules matérielles des corps.
Nous verrons en outre que les mouvements vibratoires qui consti¬
tuent la lumière ont une durée et une longueur d'onde (') extrê¬
mement courtes et que chaque radiation visible correspond à un
mouvement vibratoire dont le nombre de vibrations par seconde,
ainsi que la longueur d'onde dans un milieu donné, sont bien
déterminés.

A telle vitesse de vibration, à telle longueur d'onde dans un
même milieu, correspond donc toujours la même radiation rouge,
jaune ou bleue, quelle que soit d'ailleurs la source d'où la radia¬
tion émane. Il en est de même pour les radiations infra-rouges
et les radiations ultra-violettes, qui sont chacune caractérisées
par la durée de la vibration ou par la longueur d'onde du mou¬
vement vibratoire qui leur correspond. Les radiations uniquement
calorifiques correspondent à des vibrations relativement lentes
dont le nombre, qui augmente avec la réfrangibilité, ne dépasse
pas 400 trillions par seconde ; le nombre de vibrations des radia¬
tions uniquement chimiques est par contre supérieur à 700 trillions
par seconde et augmente de même à mesure que la radiation con¬
sidérée est plus réfrangible. Les radiations lumineuses ou visibles
correspondent par conséquent à des nombres de vibrations qui
varient de 400 trillions (radiations rouges) à 700 trillions (radia¬
tions violettes) par seconde.

11 n'y a doncpaslieu, d'après ce qui précède, de considérer trois
espèces de radiations calorifiques, lumineuses, chimiques, mais un
seul mouvement vibratoire capable de produire, suivant les corps

. I1) Le sens de cette expression a déjà été donné en Acoustique (§ 335);
c'est la distance à laquelle se propage le mouvement vibratoire pendant
la durée d'une vibration.
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sur lesquels il agit, thermomètre, oeilhumain, composé chimique,
des effets calorifiques, lumineux ou chimiques. L'expérience montre
en outre que les vibrations les plus lentes doivent être regardées
comme pouvant surtout donner naissance à des phénomènes calo-
ritiques; les vibrations de rapidité moyenne sont au contraire plus
spécialement aptes à exciter la membrane nerveuse oculaire ou
rétine; enfin les vibrations les plus rapides sont plus particuliè¬
rement propres à provoquer des réactions chimiques. Ces manifes¬
tations diverses ne sont pas d'ailleurs l'apanage exclusif de tel ou
tel groupe de radiations et une même radiation de la région
moyenne du spectre total est apte à produire des effets calorifiques
lumineux ou chimiques, suivant le corps sur lequel on la fait agir.

Ajoutons que l'étendue du spectre calorifique augmente à mesure
que les procédés employés pour constater une différence de tempé¬
rature deviennent plus parfaits. Le spectre visible, d'autre part,
n'a pas la môme étendue pour les divers yeux et s'étend notable¬
ment, en particulier du côté de la région la plus réfrangible, pour
les yeux privés de cristallin (yeux opérés de la cataracte). Enfin
l'étendue du spectre chimique varie également avec la constitution
du corps sur lequel les radiations agissent.

503. Émission des radiations. — D'après ce que nous venons de
dire sur la nature des radiations, on est conduit à concevoir l'émis¬
sion de ces radiations de la manière suivante.

La chaleur, comme tous les agents physiques, étant un mode
de mouvement, les molécules matérielles de tout corps, considéré
à une température supérieure au 0 absolu, sont animées de mou¬
vements dont la nature est d'ailleurs inconnue encore. On con¬

çoit que ces mouvements des molécules matérielles se communi¬
quent aux molécules d'éther environnantes, puis se propagent, par
radiation, aux molécules d'éther extérieures au corps considéré.

Lorsqu'on élève la température d'un corps, on augmente par
cela même la force vive du mouvement de ses molécules ainsi que
des molécules d'éther environnantes; l'intensité des radiations
émises à l'extérieur doit donc augmenter, et c'est là une consé¬
quence dont on peut constater l'exactitude au moyen d'un thermo¬
mètre ou d'une pile thermo-électrique placée à une distance
invariable du corps.

Mais, en même temps, un autre phénomène apparaît. En effet,
si l'on reçoit sur un prisme les radiations émises par le corps
chauffé et si l'on explore, au moyen d'une pile thermo-électrique,
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le spectre invisible obtenu, on constate, non seulement que chaque
radiation augmente d'intensité à mesure que la température s'é¬
lève, mais encore que le corps émet de nouvelles radiations qui
sont plus réfrangibles et correspondent par suite à un mouve¬
ment vibratoire plus rapide de ses molécules et de celles de
l'éther. Lorsque la température s'accroît suffisamment, l'augmen¬
tation de la rapidité des vibrations arrive à être suffisante pour
que les radiations alors émises par le corps, soient capables
d'impressionner la rétine ; le corps, à partir de ce moment,
est devenu lumineux. Si la température continue à augmenter
encore, le corps, qui n'émettait d'abord que des radiations rouges,
émet également des radiations de plus en plus réfrangibles et sa
couleur se modifie à mesure. Enfin pour une élévation de tempé¬
rature suffisante, la rapidité des vibrations devient telle que le
corps émet, en même temps que des radiations calorifiques et
lumineuses, des radiations chimiques ultra-violettes.

Tous les corps doivent, d'après cel te conception du phénomène
de l'émission, être capables d'émettre des radiations déplus en plus
réfrangibles, pourvu que l'on communique à leurs molécules une
force vive suffisante en élevant suffisamment leur température.
L'expérience confirme pleinement cette manière de voir.

504. Plan de l'étude des radiations. — D'après la définition que
nous avons donnée de l'Optique, cette partie de la Physique ne
devrait comprendre que l'étude des manifestations lumineuses des
radiations. Mais, par suite de l'identité de nature des diverses ra¬
diations, de l'identité des lois qui régissent leur propagation, leur
émission, leur absorption, etc., et par suite aussi des transforma¬
tions possibles de certaines de ces radiations les unes dans les
autres, il est difficile de séparer complètement l'étude des radia¬
tions lumineuses de celle des radiations calorifiques et chimiques.
D'autre part, à cause des modes spéciaux, chaleur, lumière, actions
chimiques, suivant lesquels ils se manifestent, les divers grou¬
pes de radiations donnent lieu à des effets différents que l'on peut
rapprocher, mais non confondre. Eu outre par suite de la diversité
de nos moyens d'exploration (corps thermométrique, œil, substance
sensible) en rapport avec les elfets à observer, certains de ces
effets ont pu être mieux étudiés pour certaines radiations que
pour d'autres, si bien que l'étude des unes vient compléter celle
des autres.

Nous étudierons donc parallèlement les radiations calorifiques,
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lumineuses et chimiques au point de vue de leur propagation, de
leur émission, de leur absorption, etc., et nous réunirons ensuite
dans un même Chapitre tout ce qui est relatif aux effets divers de
ces diverses radiations et à leurs transformations réciproques. Mais
nous ne nous occuperons point encore, dans l'exposé qui va suivre,
de la nature même du mouvement vibratome qui constitue les
divei'ses radiations ; l'étude de ce mouvement fera l'objet de
Y Optique physique.

CHAPITRE PREMIER

RADIATIONS LUMINEUSES

I. — Propagation des radiations lumineuses.

505. Lois de la propagation des radiations lumineuses. — Ces
lois ont été exposées en détail dans la partie de ce livre consacrée
à l'Optique géométrique et nous n'avons pas à y revenir; grâce à
leur connaissance nous avons pu tirer des phénomènes de dispersion
diverses conclusions relatives aux radiations, conclusions qui vont
nous permettre de faire de ces radiations une étude plus complète.

II. Intensité et composition des radiations lumineuses
émises par les différentes sources.

A. — INTENSITÉ.

506. Pouvoir émissif. Pouvoir éclairant total. Éclairement. —

Les lumières émises par les différentes sources diffèrent générale¬
ment par leur intensité et par leur composition, c'est-à-dire par
le nombre et par la proportion relative des diverses radiations
simples qui les constituent. Nous nous occuperons d'abord des
différences d'intensité.

On appelle pouvoir émissif ou intensité d'une source lumineuse la
quantité de lumière émise, pendant l'unité de temps, par l'unité
de surface de la source. La plupart des souraes lumineuses étant
constituées par un ensemble de points qui émettent des quantités
différentes de lumière, la valeur du pouvoir émissif dépend de la
région pour laquelle on le mesure et la connaissance de ce pou¬
voir relativement à une région déterminée ne renseigne en
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général que fort imparfaitement sur l'avantage qu'il peut y avoir,
au point de vue de la quantité totale de lumière fournie, à faire
usage de telle ou telle source.

Ce qu'il importe surtout de mesurer dans la pratique, c'est la
quantité totale de lumière émise par la source et aussi, dans cer¬
tains cas, la quantité de lumière reçue par une surface déterminée.
Ce sont là les raisons qui ont conduit à considérer, d'une part, le
pouvoir éclairant total de la source et, d'autre part, Yintensité d'é¬
clairage ou Yéclairement d'une surface déterminée.

On appelle pouvoir éclairant total d'une source la quantité de lu¬
mière que cette source émet, pendant l'unité de temps, dans toutes
les directions ; ce pouvoir éclairant dépend de Yéclat ou du pouvoir
émissif des divers points de la source et du nombre des points éclai¬
rants qui la-constituent, c'est-à-dire de sa surface.

On appelle d'autre part intensité d'éclairage ou éclairement d'une
surface de position déterminée, la quantité de lumière reçue
pendant l'unité de temps par un centimètre carré de cette sur¬
face.

Le pouvoir éclairant d'une source se déduit d'ailleurs de l'inten¬
sité d'éclairage que cette source produit sur une surface placée
dans des conditions bien définies.

507. Lois de la variation de l'intensité de l'éclairage avec la dis¬
tance de la surface à la source et l'orientation de cette surface.
— Soit un point lumineux qui envoie de la lumière dans toutes
les directions. Si l'on considère une sphère de rayon r ayant pour
centre ce point lumineux S, la quantité totale Q de lumière émise
par S sera toute entière reçue par la sphère qui sera en outre uni¬
formément éclairée.

La quantité de lumière reçue par l'unité de surface de la sphère
sera par suite égale à et l'on voit que la quantité de lumière
reçue par une surface toujours égale à l'unité, ou Yintensité de
l"éclairage, varie en raison inverse du carré r-. Si l'on remarque en
outre que la surface de la sphère est, en tous ses points, normale
aux rayons lumineux qui lui arrivent, on peut énoncer la loi sui¬
vante connue sous le nom de loi du carré des distances :

La quantité de lumière envoyée par une source lumineuse, réduite à
un point, sur une surface normale à la direction des rayons lumineux
est en raison inverse du carré de la distance de la surface considérée à
la source.
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Le raisonnement qui précède et la loi que nous en avons déduite

s'appliquent évidemment au cas d'une source rie dimensions finies,
pourvu que ces dimensions soient négligeables par rapport aux
distances considérées.

Une surface plane, oblique par rapport au faisceau de rayons lu¬
mineux qui tombe sur elle, reçoit évidemment moins de lumière
qu'une surface égale, normale à ces mêmes rayons ; on démontre
facilement que :

L'intensité d'éclairage d'une surface oblique par rapport aux rayons
incidents est proportionnelle au cosinus de l'angle que la normale à la
surface fait avec la direction de ces rayons.

Cette loi, qui a été énoncée pour la première fois par Lambert,
est connue sous le nom de loi du cosinus.

508. Mesure de l'intensité de l'éclairage à l'unité de distance et
sous l'incidence normale. Photomètres. — Le pouvoir éclairant
total d'une source ne peut être mesuré directement; mais on peut
l'évaluer, comme nous le verrons plus loin, d'après la quantité de
lumière que la source envoie dans les diverses directions.

Lorsque la source envoie des quantités de lumière égales, ou sen¬
siblement égales, dans toutes les directions, son pouvoir éclairant
total 1 est évidemment proportionnel, toutes choses égales d'ail¬
leurs, à la quantité q de lumière reçue par l'unité de surface pla¬
cée à l'unité de distance, normalement aux rayons émis ; on peut
donc alors prendre q pour mesure de I.

Dans la pratique, on mesure q en comparant cette quantité de
lumière à celle que fournit, dans les mêmes conditions, une
source constante dont le pouvoir émissif ou l'intensité sont pris
pour unité. L'intensité relative des différentes sources est alors ex¬
primée en fonction de cetie unité.

L'unité d'intensité provisoirement adoptée est celle, proposée
par Violle, d'une surface de lcm'i de platine à la température de
solidification du métal.

L'inconvénient de cette unité est d'être difficilement réalisable;
aussi lui préfère-t-on généralement en France une unité d'une
constance moins parfaite, une lampe carcel dont la mèche a des
dimensions bien déterminées et qui est réglée de façon à brûler,
par heure, 42 grammes d'huile de colza épurée. Le carcel vaut
0.481 de l'étalon Violle. On fait également usage d'une bougie
spéciale, adoptée par le Congrès international des électriciens
de 1889 comme étalon secondaire. Cette bougie, qui doit brûler
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8.sr5 de matière par heure, porte le nom de bougie décimale et son

intensité est — de l'étalon Violle.

En Angleterre, on prend fréquemment pour unité le candie,
bougie en blanc de baleine qui doit brûler 8.sr2 de matière par
heure. Le candie vaut 0.054 de l'étalon Violle; il diffère donc peu
de la bougie décimale.

Photomètres. — On a donné le nom de photomètres aux instru¬
ments destinés à comparer entre elles les intensités des diverses
sources artificielles de lumière.

La mesure de l'intensité L d'une source S par rapport à l'in¬
tensité L d'une autre source S' est en général basée sur la loi de
la variation de l'intensité de l'éclairage avec la distance ; cette me¬
sure résulte en effet, pour un certain nombre de photomètres,
des considérations suivantes.

On réalise une disposition expérimentale telle que chacune des
deux moitiés juxtaposées d'un même écran translucide soit éclairée
séparément par une seule des sources; puis, comme notre œil est
plus apte à saisir l'existence d'une différence d'éclairement entre
deux plages voisines que le degré de cette différence, on règle les
distances d et d1 des deux sources à l'écran de telle sorte que les
deux moitiés de celui-ci paraissent également éclairées.

Soient dès lors 1 et F les intensités à comparer, c'est-à-dire les
quantités de lumière envoyées par chaque source sur une surface
égale à l'unité et placée à l'unité de distance de chaque source,
normalement à la direction des rayons incidents. Les quantités de
lumière envoyées par chacune des sources sur l'unité de surface
de chaque moitié de l'écran, supposé normal aux rayons incidents,
seront respectivement égales àp et et puisque ces deux moi¬
tiés sont également éclairées, on devra avoir :

11' „ , l d2
-T,— -jr, i d ou : - ——-d1 d1 l d'2

Lorsque l'égalité d'éclairement est obtenue, le rapport des
intensités des deux sources est donc égal au rapport des carrés de
leurs distances à l'écran. La mesure de ces distances permettra
par suite de déterminer l'intensité relative de l'une des sources,
si l'autre est la source étalon ou une source d'intensité connue.

Dans le photomètre de Foucault (fig. 330), l'éclairage de chacune
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des moitiés de l'écran 0 par une seule des sources est obtenu grâce
à une cloison opaque 01 disposée perpendiculairement à l'écran,
dont elle peut s'approcher ou s'éloigner à volonté, et placée entre
les deux sources S et S'. Pour que la comparaison par l'œil de

leclairement des deux moitiés de l'écran soit plus facile, on doit
régler la distance de la cloison à l'écran de façon que les deux
plages à comparer soient aussi exactement juxtaposées que pos¬
sible et qu'il n'y ait pas entre elles de région intermédiaire recevant
plus ou moins de lumière que les plages à comparer.

Dans le photomètre de Riimford, représenté en perspective et en

coupe sur les figures 331 et 332, il existe, en avant de l'écran, une tige
opaque G dont chaque source S,S'projette une ombre o,o'; à l'inté¬
rieur de chacune de ces ombres n'arrive, sur l'écran, que la lu¬
mière de l'une des sources, et c'est l'égalité d'intensité lumineuse
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de ces deux parties moins éclairées que l'on doit réaliser pour
pouvoir employer les formules précédentes.

Fig. 332. — Photomètre de Rumford (Coupe).

L& photomètre de Bunsen (fig. 333) est constitué par un écran en
papier blanc E au centre duquel existe une tache plus translucide
obtenue par l'application d'un corps gras. Une source quelconque B
étant disposée d'un côté de l'écran, on dispose, de l'autre côté,
l'une des sources à comparer A et l'on règle sa distance à l'écran
de telle sorte que, pour un observateur qui regarde l'un des côtés

Fig. 333. — Photomètre de Bunsen.

de cet écran sous une direction déterminée, la tache grasse centrale
ne se distingue plus de la périphérie. On substitue alors la seconde
source à comparer A' à la source A et l'on règle encore la distance
de A' à l'écran de telle sorte que la tache centrale disparaisse de
nouveau pour l'oeil observateur, dont la position doit rester inva¬
riable pendant les deux parties de l'expérience. 11 est évident que
les sources A et A', placées respectivement aux distances d et d!
de l'écran, envoient sur celui-ci des quantités égales de lumière,
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puisque l'effet observé, disparition de la tache graisseuse, est le
même dans les deux cas ; si I et 1' représentent les intensités des
deux sources, on doit donc avoir :

l—OL
l'~d'2*

Il existe d'ailleurs des photomètres basés sur des principes
autres que celui des photomètres de Foucault, de Iiumford et de
Bunsen.

509. Inégalités du pouvoir éclairant d'une source suivant di¬
verses directions. — Une source lumineuse n'envoyant généra¬
lement pas la môme quantité de lumière suivant les diverses
directions, il faut, si l'on veut être renseigné sur le pouvoir éclai¬
rant total de la source, et si l'on veut comparer à ce point de vue
les différentes sources lumineuses, effectuer dans diverses direc¬
tions les déterminations que nous venons d'indiquer.

Si la forme de la source est celle d'une surface de révolution, la
distribution de la lumière sera évidemment la môme dans tous
les méridiens; mais, dans chacun d'eux, des différences îxotables
d'éclairement pourront exister sur des surfaces égales prises à la
même distance de la source suivant les directions horizontale ou

verticale, ou suivant les directions intermédiaires à celles-ci. II est
par conséquent nécessaire de mesurer l'intensité ou le pouvoir
éclairant de la source suivant ces directions diverses considérées
dans un même méridien. Pour avoir une idée d'ensemble de la

répartition de la lumière autour de la source et par suite de son
pouvoir éclairant total, il suffit alors de représenter graphique¬
ment les résultats de la manière suivante. Par un point pris sur
un plan, point qui représente la source lumineuse, on mène des
droites qui font avec une direction déterminée des angles égaux à
ceux que font avec la verticale les directions, situées dans un

même méridien, suivant lesquelles l'intensité de la source a été
successivement mesurée ; puis on porte sur chacune de ces droites
une longueur proportionnelle à l'intensité correspondante. La
courbe obtenue enjoignant les extrémités de toutes ces longueurs
représentera graphiquement les variations de l'intensité de la source
suivant les diverses directions considérées dans un même méridien.

Lorsque la source lumineuse n'est pas de révolution autour d'un
axe, ce qui est le cas, par exemple, des becs de gaz dits papillons,
la répartition de l'éclairement n'est pas la même dans les divers
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méridiens. Pour avoir une idée complète du pouvoir éclairant
total de la source, il est alors nécessaire d'effectuer dans divers
méridiens la série des mesures d'intensité dont il a été parlé
ci-dessus.

Dans le cas d'un bec de gaz dit papillon, ou d'une lampe à in¬
candescence dont les diverses parties du filament de charbon sont
situées dans un même plan, on peut se borner à effectuer ces me¬
sures dans le plan de la flamme ou du filament, dans le plan per¬

pendiculaire et dans le plan bissecteur des deux précédents.
510. Mesure de l'éclairement d'une surface quelconque. —Indé¬

pendamment de la mesure des intensités relatives des diverses
sources lumineuses artificielles et du pouvoir éclairant d'une
même source suivant diverses directions, il importe au médecin,
pour des raisons d'hygiène oculaire, de savoir déterminer l'inten¬
sité d'éclairage ou l'éclairement d'une surface de position et d'orien¬
tation quelconques dans une salle de travail.

On ne peut guère songer à calculer cet éclairement, alors même
que l'on connaîtrait les intensités des sources lumineuses (il y en
a souvent plusieurs) qui éclairent la salle et l'orientation de la
surface par rapport aux directions des rayons émanés de ces
sources. La surface considérée reçoit, en effet, en outre des rayons
venus directement des sources, la lumière que lui envoient par
diffusion les plafonds et les murs ; or on ne possède pas encore de
données suffisantes pour pouvoir évaluer parle calcul cette quantité
de lumière. Il est dès lors nécessaire de mesurer directement par

l'expérience l'éclairement total de la surface, et un certain nombre
d'instruments, dont l'étude est du ressort de la Physique biolo¬
gique, ont été imaginés à cet effet.

B. — Composition des radiations lumineuses émises par différents
corps.

511. Du spectroscope. — La différence de composition des
lumières émises par différentes sources enlraîne des différences de
coloration; mais l'appréciation par l'œil de la couleur d'une source
est absolument insuffisante pour faire connaître les radiations
simples qui constituent la lumière émise par cette source; la com¬
position de cette lumière ne peut être déterminée qu'en l'analysant
au moyen d'un prisme, c'est-à-dire en produisant et en observant le
spectre d'émission de la source.
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Le mode de production du spectre que nous avons indiqué plus
haut (§ 494) n'est d'ailleurs applicable que dans le cas où la source

lumineuse est très intense ; encore ne permet-il pas môme, dans
ce cas5, de mettre en évidence toutes les particularités du spectre.
11 faut, pour étudier en détailles spectres d'émission des différentes
sources, avoir recours à un instrument spécial, basé du reste sur le
principe même de l'expérience que nous venons de rappeler et
appelé spectroscope.

Le spectroscope, dont la figure 334 représente une section par
un plan horizontal, a pour organe essentiel un prisme abc,

,n

généralement en flint, fixé au centre d'une plate-forme et disposé
de telle sorte que ses arêtes soient verticales.

Sur les bords de la plate-forme se trouvent trois tubes affectés
chacun à un usage spécial.

Le tube M II', que l'on appelle collimateur, porte, à son extré¬
mité la plus éloignée du prisme, une fente M, à bords mobiles et
parallèles aux arêtes du prisme, dont la largeur peut être réglée à
volonté au moyen d'une vis V (fig. 335). Cette fente se trouve dans le
premier plan focal piâncipal d'une lentille ou d'un système de len¬
tilles II' (fig. 334), fixé dans le même tube ; elle joue, lorsqu'on l'é¬
clairé par la lumière de la source à analyser, le rôle d'objet lumi¬
neux, et les rayons qu'elle laisse passer sont, après réfraction par le
système II', transformés en un faisceau de lumière parallèle qui

A. Imbert et H. Bertin-Sass. — Physique. 45
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irait former à l'infini une image nette et renversée de la fente, si le
prisme n'existait pas. Ce faisceau tombe sur la face ab du prisme
qui le réfracte et le disperse.

Le collimateur et le prisme étant fixés, l'un par rapport à l'autre,
dans les positions qui correspondent au minimum de déviation ('),
le prisme donnerait, à l'infini, autant d'images de la fente qu'il y
a de radiations différentes dans la lumière considérée. Mais le
faisceau réfracté et dispersé par le prisme, faisceau dans lequel
toutes les radiations de même couleur sont parallèles, rencontre
l'objectif l" d'une petite lunette astronomique L l", et cet objectif
ramène dans son second plan focal les images qui allaient se former
à l'infini ; on a par suite, dans ce plan, une image spectrale qui
peut être examinée avec l'oculaire L fonctionnant comme loupe.
L'image que l'on aperçoit dans la lunette est virtuelle et renversée
par rapport à la fente.

Le champ de la lunette est en général trop petit pour que l'image
virtuelle du spectre y soit contenue tout entière, aussi la lunette
est-elle mobile autour d'un axe vertical, de telle sorte qu'elle
puisse être dirigée à volonté vers les régions du spectre que l'on
désire explorer.

Il est indispensable de pouvoir désigner avec exactitude dans
quelle région du spectre se montre telle ou telle particularité. A
cet effet, le spectroscope est muni d'un troisième tube m n ri qui
porte en m un micromètre, constitué par la photographie d'une
échelle linéaire à divisions arbitraires mais équidistantes. Le micro¬
mètre m, que l'on doit éclairer avec une source lumineuse peu
intense, peut du reste, grâce à un mécanisme vaidable suivant les
instruments, s'approcher ou s'éloigner d'un système de lentilles nri
fixées dans le tube mnri. Ce tube est orienté de façon que les
rayons lumineux qui en sortent tombent sur la face d'émer¬
gence ac du prisme sous une incidence telle que ceux de ces rayons
qui sont réfléchis par la face ac soient, après cette réflexion,
dirigés suivant l'axe de la lunette et se superposent aux rayons
réfractés par le prisme. Par suite, lorsque le micromètre est dans
le premier plan focal principal du système de lentilles nri, l'image
que ces lentilles en donnent se forme à l'infini sur l'axe du tube et
la réflexion sur la face ac substitue à cette image une seconde

f1) On place généralement le prisme des spectroscopes ordinaires dans
la position du minimum de déviation pour les radiations jaunes, et l'on
admet qu'il est sensiblement au minimum pour les autres radiations.
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image également située à l'infini, mais sur l'axe de la lunette,
.c'est-à-dire en coïncidence avec le spectre fourni par le prisme de
l'instrument.

En conséquence, un observateur pourra voir simultanément avec
netteté le spectre et l'image du micromètre ; il suffira pour cela
de mettre d'abord au point l'image spectrale, en agissant sur l'ocu¬
laire L de la lunette, puis, sans plus toucher à cet oculaire, de
mettre au point les divisions du micromètre, en donnant à celui-ci
une position convenable par rapport au système de lentilles nri.

Le tube qui porte le micromètre est en général mobile autour
d'un axe vertical, ce qui permet de faire coïncider l'une quelconque
des divisions de l'échelle, 100 par exemple, avec un repère fixe, tel
que la raie D du spectre solaire. On rend ainsi comparables les
observations faites à des époques différentes avec un même
instrument.

512. — Graduation du spectroscope en longueur d'onde. — La
coïncidence d'une division déterminée du micromètre avec une

raie également déterminée du spectre solaire n'est évidem¬
ment pas suffisante pour rendre comparables entre elles les
observations faites avec des spectroscopes différents ; il ne résulte
pas en effet de cette coïncidence unique que toute particularité du
spectre, qui se produit sur une division n du micromètre dans un

spectroscope, sè produise sur la même division dans un autre spec¬
troscope dont le prisme et les divisions micrométriques ne seront
pas identiques au prisme et aux divisions du premier instrument.

Mais on peut rendre les indications de tous les spectroscopes
rigoureusement comparables entre elles, en établissant pour cha¬
que instrument une graduation spéciale dont le principe est le
suivant.

Nous avons dit que chaque radiation lumineuse simple était
caractérisée par un mouvement vibratoire dont le nombre de vibra¬
tions par seconde, et par suite la longueur d'onde dans un milieu
donné, étaient bien déterminés. Si nous considérons ces longueurs
d'onde, que nous apprendrons à mesurer en Optique physique,
comme connues, nous pourront définir exactement la position de
toute particularité aperçue dans un spectre parla longueur d'onde,
dans l'air par exemple, de la radiation simple avec laquelle elle
coïncide. Or cette désignation sera indépendante de l'instrument
employé, puisque la longueur d'onde dans l'air de toute radiation
simple est, pour chaque radiation, un caractère distinctif et indépen-
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dant de la marche de cette radiation et des milieux dans lesquels
elle s'est propagée, avant l'instant où on la considère comme

partie constituante du spectre aérien que l'on observe.
Ceci posé, la graduation du spectroscope en longueur d'onde se

fait ainsi'qu'il suit :
On éclaire la fente du spectroscope par la lumière des nuées, que

l'on réfléchit dans la direction de l'axe du collimateur à l'aide d'un
miroir ou d'une feuille de papier blanc ; on aperçoit alors dans la
lunette, si le spectroscope est convenablement, réglé, le spectre
solaire avec ses raies de Frauenhoffer. Ceci fait, on amène la divi¬
sion 100 du micromètre en coïncidence avec la raie D, et l'on note
les divisions n, ri, ri'... du micromètre qui coïncident avec les
autres raies principales A, B, G, E, F, G, Il ; puis l'on trace, sur une
feuille de papier, une droite que l'on divise en parties égales, et, par
chacune des divisions n, ri, ri'... de la graduation ainsi obtenue, on
élève des perpendiculaires respectivement égales aux longueurs
d'onde 760, 688, 655, 589, 527, 486, 429, 396 des radiations qui cor¬

respondent aux raies A, B, C, D... du spectre solaire; on relie
enfin par un trait continu les extrémités des perpendiculaires dont
il vient d'être question.

La longueur d'onde d'une radiation correspondant à une division
quelconque du micromètre est alors donnée, avec une approxima¬
tion suffisante, par la longueur de l'ordonnée élevée par cette divi¬
sion jusqu'à la rencontre de la courbe.

La position de toute particularité observée dans le spectre est
ainsi caractérisée, non par la division N du micromètre, avec
laquelle elle coïncide, mais par la longueur de la perpendiculaire
qui correspond à la division N de la graduation établie sur le
papier, c'est-à-dire par la longueur d'onde de la radiation qui coïn¬
cide avec la particularité observée.

513.— Divers types de spectroscopes.— Tons les spectroscopes
ne sont pas identiques à celui que nous avons décrit. Dans certains
modèles, par exemple, le prisme de l'instrument est constitué
par un prisme à vision directe et le spectroscope porte lui-
même le nom de spectroscope à vision directe. Cette substitution
permet de placer la lunette dans la direction même du collima¬
teur ; il est ainsi plus facile à l'observateur de viser la source qu'il
veut analyser.

Il est nécessaire, pour certaines recherches, d'obtenir des spectres
plus étalés que ceux que fournit la dispersion à travers un seul
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prisme ; on a construit à cet effet des spectroscopes à plusieurs
prismes. Le faisceau lumineux à analyser traverse alors successi¬
vement ces divers prismes, qui sont chacun orientés de manière à
réaliser le minimum de déviation pour la lumière qui les traverse.

Grâce à un élégant dispositif, complètement différent de celui
des prismes à vision directe, Thollon a pu construire des spec¬
troscopes dans lesquels la lumière émergente traverse deux fois
en sens inverse les prismes de l'instrument, est dispersée chaque
fois dans le même sens et sort suivant une direction parallèle à la
direction incidente. Le modèle à 8 prismes du spectroscope de
Thollon permet d'apercevoir 3000 raies dans le spectre solaire.

514. Comparaison de deux spectres. — La plupart des spec¬
troscopes sont munis d'un pe¬
tit prisme à réflexion totale
que l'on peut appliquer sur
la fente du collimateur, de fa¬
çon à en recouvrir la moitié
supérieure. Cette disposition
permet d'observer simulta¬
nément deux spectres dont on
veut comparer les détails. Les
deux sources à comparer sont
placées, l'une f (fîg. 335) en
face de la fente dont elle
éclaire la partie inférieure,
l'autre f latéralement, de telle sorte que ses rayons, réfléchis par
le prisme à réflexion totale, tombent, comme le montre la figure,
sur la partie supérieure de la fente. On aperçoit alors dans la
lunette les spectres superposés des deux sources, le spectre infé¬
rieur étant d'ailleurs celui de la source qui éclaire la partie supé¬
rieure delà fente et réciproquement, caries images vues à travers
la lunette du spectroscope sont renversées.

515. Spectres d'émission des solides et des liquides incandes¬
cents. — Au point de vue de l'ensemble des radiations qu'ils
émettent lorsqu'ils sont portés à l'incandescence, les corps solides
et liquides se distinguent nettement des corps gazeux et des
vapeurs.

Les solides et les liquides, dont on élève progressivement la tem¬
pérature, émettent d'abord seulement des radiations calorifiques,
puis des radiations lumineuses rouges auxquelles s'ajoutent suc-

335. — Comparaison de deux spectres.
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cessivement des radiations de plus en plus réfrangibles ; leur cou¬
leur, d'abord rouge sombre, passe par conséquent, de'plus en plus
au blanc à mesure que leur température s'accroît.

Les spectres des solides et des liquides incandescents sont ainsi
plus ou moins complets, suivant la température à laquelle on
porte ces corps, mais ces spectres sont toujours continus et ne pré¬
sentent, aussi bien dans leur partie lumineuse que dans leurs
parties invisibles, aucune raie obscure analogue aux raies de
Frauenhoffer. Lorsque la température est assez élevée, les spectres
d'émission de tous les corps solides ou liquides présentent donc
le même aspect, quel que soit le corps considéré; ils ne peuvent
dès lors servir à caractériser ces corps.

516. Spectres d'émission des gaz et des vapeurs incandescents.
Spectres de lignes et spectres de bandes. —Les gaz et les vapeurs
que l'on porte à l'incandescence émettent, comme les solides et
les liquides, des radiations d'autant plus réfrangibles que leur
température est plus élevée; mais, au lieu de donner toute la série
des radiations spectrales, ils n'en émettent qu'un petit nombre
dont la nature, c'est-à-dire la couleur ou la longueur d'onde, varie
d'ailleurs avec le gaz ou la vapeur considérée.

Par suite, les spectres des gaz ou des vapeurs, plus ou moins
complets suivant la température, sont toujours discontinus ; ils sont
généralement constitués, dans leur partie lumineuse, par un plus
ou .mqins grand nombre de raies brillantes, à bords bien délimités,
séparées par des espaces obscurs; la couleur de chacune de ces
rçâesest.évidemment identique à celle que l'on apercevrait dans la
région, exactement correspondante d'un spectre continu.

De tels spectres portent le nom de spectres de lignes.
Les parties infra-rouge et ultra-violette des spectres des gaz et

des vapeurs présentent les mêmes caractères de discontinuité que
la partie lumineuse.

Le nombre et la couleur, et par suite la position, des raies bril¬
lantes d'un spectre de lignes varient avec la nature du gaz ou de
la vapeur qui fournit ce spectre et peuvent servir à caractériser
ces corps. C'est ainsi que le spectre des vapeurs de sodium
(Planche VI, fig. 3) est caractérisé par une double raie brillante
occupant la place de la double raie obscure D, etc., etc.

Les spectres de lignes des gaz et des vapeurs sont, à cause de leur
netteté, fréquemment utilisés pour la graduation des spectros-
copes en longueur d'onde. Les raies brillantes de ces spectres four-
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nissent alors des repères, que l'on peut substituer aux raies A, B,
C, D...., du spectre solaire pour la construction de la courbe dont
il a été question plus haut (§ 512).

Dans certaines conditions, les spectres de quelques gaz et de
quelques vapeurs sont constitués, non plus par de fines raies bril¬
lantes, mais par des bandes estompées plus ou moins larges. Ces
spectres de bandes s'observent généralement sous de faibles pres¬
sions et à des températures peu élevées. Wulner a pu, en faisant
croître graduellement la pression, passer, pour l'azote, du spectre
de bandes au spectre de lignes. Ces spectres de bandes sont trop
variables pour permettre de caractériser les corps qui les four¬
nissent.

Enfin on a pu, en portant certains gaz à l'incandescence sous
des pressions graduellement croissantes, leur faire émettre des
radiations de plus en plus nombreuses et leur faire donner même
des spectres continus comme ceux des solides et des liquides.

517. Analyse spectrale. — Nous avons vu que les spectres de
lignes étaient caractéristiques des corps qui leur donnaient nais¬
sance. Or, lorsqu'une source lumineuse renferme les vapeurs in¬
candescentes de plusieurs corps, le spectre qu'elle fournit présente
les raies caractéristiques de chacun de ces corps; de ce fait résulte
une méthode d'analyse qualitative, imaginée par Kirchhofï et Bun¬
sen, qui est incomparablement plus sensible et plus rapide que les
méthodes chimiques les plus précises. Il suffit par exemple, pour
que la raie caractéristique du sodium soit nettement aperçue au
spectroscope, qu'il arrive, dans la flamme analysée, un millionième
de milligramme de sodium par seconde.

L'analyse spectrale n'a pas été seulement utile pour caractériser
les différents corps parles raies qui leur sont propres; en montrant
la présence, dans certains spectres, de raies qui ne correspon¬
daient à aucun corps connu, elle a permis encore de conclure à
l'existence de corps nouveaux que l'on a pu ensuite isoler par des
procédés chimiques. C'est ainsi que Kirchhoff et Bunsen ont dé¬
couvert, dans les eaux-mères des salines de Durkheim, un métal
nouveau, le csesium, caractérisé par deux lignes bleues (Planche VI,
fîg. 5), et dans la lépidolite un autre métal, le rubidium, dont le
spectre présente deux lignes rouges et deux lignes violettes carac¬
téristiques (Planche VI, fig. 6). C'est ainsi encore que Crookes a
pu indiquer l'existence, dans certains résidus sélénifères, d'un troi¬
sième métal, le thallium, qui est caractérisé par une raie verte
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(Planche VI, lîg. 4) et que Lamy est parvenu à isoler dans les résidus
des chambres de plomb. C'est également l'analyse spectrale qui a
fait découvrir à Reicli et Richter Yindium dans les blendes de
Freiberg, à Lecoq de Roisbaudran le gallium dans la blende de
Pierrefîte, à Ramsay Yhélium dans un minerai d'urane, la clévite.

1)18. Manières de rendre les gaz et les vapeurs incandescents.
— a. — Pour porter un corps gazeux à l'incandescence, on adopte
généralement la disposition de Plùcker, qui consiste à introduire
le gaz en expérience dans un tube de Geissler présentant en son
milieu une partie capillaire. Le tube s'illumine lorsqu'on y fait
passer le courant induit d'une bobine Ruhmkorff, et il suffit d'exa¬
miner au spectroscope la portion capillaire, où l'illumination est la
plus vive, pour observer le spectre du gaz.

Toutefois les apparences de ce spectre peuvent varier avec la
pression du gaz et avec la tension électrique qui existe sur les
deux électrodes fixées à chacune des extrémités du tube. De plus,
au spectre du gaz viennent se superposer, à moins qu'on n'adopte
des dispositions spéciales, des raies brillantes dues à la matière qui
constitue les électrodes et qui est volatilisée par le passage de
l'électricité. Ces diverses particularités rendent assez délicate l'étude
du spectre de certains gaz.

b. — Pour les corps qui ne sont pas gazeux à la température ordi¬
naire, pour les métaux par exemple, on peut se servir de l'un des
procédés suivants qui permettent d'obtenir des spectres de lignes
très nets.

On emploie comme source calorifique la flamme d'un bec
Runsen brûlant au bleu. Cette flamme, qui s'obtient en faisant
arriver un courant d'air dans le courant de gaz d'éclairage qui
l'alimente, n'a pas par elle-même de spectre sensible ; à peine y
distingue-t-on parfois les bandes caractéristiques de l'oxyde de car¬
bone, avec lesquelles il est facile de se familiariser ; mais il suffit
d'y introduire une parcelle d'un sel métallique, porté par un fil de
platine, pour observer au spectroscope le spectre caractéristique
de la vapeur du métal de ce sel. Les sels qui donnent le plus faci¬
lement les spectres de vapeurs métalliques sont les chlorures;
toutefois on observerait également avec d'autres sels le spectre du
métal, grâce à la température élevée du bec Runsen. A une tem¬
pérature plus basse, on obtient le spectre du sel lui-même (Mitscher-
lich, Diacon).

Cette méthode, qui consiste dans l'emploi du,bec Runsen, a été
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proposée par Kirchhofï et Bunsen ; c'est la meilleure que l'on
puisse employer pour l'étude des spectres des métaux alcalins et
alcalino-terreux.

c. — Pour volatiliser les autres métaux, on peut se servir de
l'arc voltaïque. On creuse alors, à l'extrémité du charbon inférieur
d'une lampe à arc, une petite cavité dans laquelle on place des
fragments du métal que l'on veut réduire en vapeur et l'on éta¬
blit le courant en ayant soin de faire aboutir le pôle positif au
charbon inférieur.

d. — On peut également, et cette disposition est plus commode
pour les recherches de laboratoire, faire jaillir l'étincelle de la bo¬
bine Ruhmkorff entre deux fragments, taillés en pointe, du métal
dont on veut observer le spectre. L'étincelle, grâce à sa haute tem¬
pérature, volatilise des parcelles métalliques, et il suffit de l'exa¬
miner au specfroscope pour distinguer nettement les raies propres
du métal qui constitue les deux fragments entre lesquels elle
jaillit.

e. — Enfin on peut encore faire jaillir l'étincelle électrique de la
bobine de Rumhkorlf entre deux fils de platine dont l'un est entouré
d'une solution d'un sel du métal que l'on veut étudier. C'est cette
disposition qui est réalisée dans les tubes spectro-électriques de
Delachanal et Mermet.

C. — Variations d'intensité et de composition subies par la lumière
pendant sa propagation.

519. Réflexion. — Nous avons vu que la lumière est réfléchie ré¬
gulièrement lorsqu'elle rencontre la surface de séparation bien
polie de deux milieux. Cette réflexion s'accompagne toujours
d'une diminution d'intensité de la lumière.

On appelle pouvoir réflecteur d'un corps le rapport entre l'inten¬
sité de la lumière réfléchie par la surface de ce corps et l'intensité
de la lumière incidente.

On n'est pas renseigné exactement sur le pouvoir réflecteur des
différents corps pour la lumière. On sait pourtant que ce pouvoir
augmente avec le degré de poli de la surface réfléchissante, et qu'il
diminue très notablement avec l'angle d'incidence lorsque le corps
réflecteur est transparent et peu réfringent; la variation du pouvoir
réflecteur avec l'incidence est au contraire en générai moins no¬
table, toutes choses égales d'ailleurs, pour les corps métalliques et
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pour les corps transparents très réfringents, de plus elle n'obéit
point alors à la même loi.

On peut,pour une incidence donnée, augmenter la proportion de
lumière réfléchie par un corps transparent, en plaçant, sur le trajet
de la lumière transmise, de nouvelles surfaces réfléchissantes ana¬

logues à la première. Si l'on accole, par exemple, plusieurs lames
de verre, une certaine quantité de lumière se réfléchit à la surface
de chacune d'elles et la quantité totale de lumière ainsi réfléchie
augmente, dans certaines limites, avec le nombre des lames. Un
tel système, qui porte le nom de pile de glaces, réfléchit une pro¬
portion de lumière suffisante pour éclairer certaines cavités pro¬
fondes du corps humain et en permettre l'exploration avec la
vue ; l'observateur se place alors en arrière de la pile de glaces et
reçoit dans l'œil la portion de lumière qui,diffusée par les parties
éclairées du corps, a traversé les lames de verre transparentes.

Une pile de glaces constituait l'appareil réflecteur du premier
modèle d'ophtalmoscope imaginé par Ilelmholtz.

Quant à la composition et par suite à la couleur de la lumière
réfléchie, elles dépendent pour une môme lumière incidente sup¬
posée complexe, de la nature du corps réflecteur. Tandis que les
corps transparents ont, en général, le même pouvoir réflecteur
pour toutes les radiations et, donnent une lumière réfléchie de com¬

position identique à celle de la lumière incidente, la plupart des
métaux et certains autres corps, moins opaques et à aspect mé¬
tallique, ont des pouvoirs réflecteurs très différents suivant la ré-
frangibilité des radiations pour lesquelles on les considère; la
grandeur de ces différences dépend en outre de la nature du
corps. La lumière réfléchie a alors une composition, et par suite
une couleur, différentes de celle de la lumière incidente.

520. Diffusion. — Le pouvoir diffusif d'un corps, pour la lumière
est le rapport qui existe entre l'intensité de la lumière diffusée par
ce corps dans toutes les directions et l'intensité de la lumière
incidente.

Le pouvoir diffusif des différents corps n'a pas été déterminé ;
on sait seulement que, toutes choses égales d'ailleurs, ce pouvoir
est d'autant plus grand que la surface du corps est plus rugueuse.
C'est grâce à la lumière qu'ils diffusent que les corps non photo-
gènes sont visibles, et c'est à la composition de cette lumière
qu'est due la couleur de ces corps.

La composition de la lumière diffusée, comme d'ailleurs celle de
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]a lumière réfléchie, dépend, toutes choses égales d'ailleurs, de
la nature du corps considéré. Une partie de la lumière réfléchie ou

diffusée a dû, en effet, pénétrer à une certaine profondeur dans le
corps avant de subir une réflexion et éprouver de ce fait une absorp¬
tion sur laquelle nous reviendrons dans le paragraphe suivant. La
composition de cette lumière est par suite précisément celle que
présenterait la lumière transmise à travers une faible épaisseur
du corps considéré. Pour les corps fluorescents (§ 560), la fluores¬
cence contribue à la coloration de la lumière diffusée.

La composition de la lumière diffusée par un corps dépend
évidemment aussi de la nature de la lumière incidente. Lorsque
celle-ci est blanche, les corps qui diffusent également toutes les
radiations lumineuses paraissent blancs si leur pouvoir diffusif
est considérable; ils ont une couleur grise d'autant plus foncée
que leur pouvoir diffusif est moindre ; ils paraissent noirs s'ils
éteignent a peu près toutes les radiations. Leur teinte peut donc
renseigner sur la valeur relative de leur pouvoir diffusif.

Un corps qui ne diffuse que les radiations rouges et les radia¬
tions vertes paraît jaune si la lumière incidente est blanche,
rouge si la lumière qui l'éclairé ne renferme pas de radiations
vertes, vert si cette lumière ne renferme pas de radiations rouges,
et noir, si cette même lumière ne renferme, comme la lumière
du sodium par exemple, ni radiations vertes, ni radiations rouges.

521. Absorption. Transmission. — L'expérience montre que,
lorsque la lumière traverse un corps transparent, son intensité à
la sortie est moindre que son intensité à l'entrée ; une portion de
la lumière incidente a donc été absorbée. L'absorption porte d'ail¬
leurs très inégalement, en général, sur les diverses radiations
simples qui constituent la lumière incidente.

Pour chaque radiation simple, l'absorption se fait suivant la loi
suivante. Considérons (1) une radiation simple, d'intensité I, qui
subit, en traversant une lame d'une substance quelconque dont
l'épaisseur est égale à 1, une absorption telle que son intensité
soit réduite à une fraction a de sa valeur primitive et devienne
donc égale à la. Admettons, sauf à vérifier par l'expérience l'exac¬
titude de la conclusion à laquelle nous arriverons, que le nombre a,
qui représente le rapport de l'intensité incidente I à l'intensité
transmise la à travers l'épaisseur 1, soit constant quel que soit I et

(') Nous négligeons dans ce raisonnement la perte subie par réflexion.
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varie seulement avec la nature du corps traversé par la lumière.
Si la radiation d'intensité la traverse une seconde lame identique
à la première, la radiation transmise au delà de cette seconde lame
aura une intensité égale à

(la) a=Ia2.

Par suite, la radiation transmise à travers m lames identiques à la
première, ou à travers une lame de même substance que la pre¬
mière mais d'épaisseur m, aura, à la sortie, une intensité I' donnée
par la formule :

I' - I a.m (1)

Donc, en partant de l'hypothèse relative à la constance de a, on
arrive à la formule (1) qui, traduite en langage ordinaire, donne
la loi suivante :

Lorsque l'épaisseur m du corps traversé par une radiation simple
croît en progression arithmétique, l'intensité I' de la radiation
transmise varie comme am, c'est-à-dire décroit en progression
géométrique, puisque a est évidemment plus petit que 1.

Or, cette loi est très sensiblement vérifiée par l'expérience.
Le rapport a de l'intensité de la radiation transmise à travers

une lame d'épaisseur 1, à l'intensité de la radiation incidente, est
donc réellement indépendant de l'intensité de cette radiation inci¬
dente. On a donné à ce rapport a le nom de coefficient de transmis¬
sion; sa valeur varie avec le corps traversé et avec la réfrangibilité
de la radiation pour laquelle on le considère.

Les diverses valeurs que peut présenter a dans les différents
corps, pour les différentes radiations lumineuses simples, rendent
compte d'un certain nombre de phénomènes que nous passerons
rapidement en revue.

522. Corps transparents et corps opaques. — Lorsque le coeffi¬
cient de transmission a d'un corps pour une radiation déterminée
est égal à l'unité, la formule ( 1 ) montre que I' est égal
à I ; on dit alors que le corps est absolument transparent pour la
radiation considérée. En réalité, ce cas ne se présente jamais;
a est toujours plus petit que 1, mais peut cependant se rapprocher
assez de l'unité pour que, si l'épaisseur m n'est pas trop grande,
la radiation transmise soit à peine affaiblie ; c'est le cas des corps
que l'on désigne sous le nom de transparents. Toutefois lorsque
ces corps transparents ont une épaisseur de plus en plus grande,
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l'absorption atteint une valeur considérable et finit môme par
devenir complète; l'eau, par exemple, est à peu près absolument
opaque sous une épaisseur de 100 mètres.

Si le coefficient de transmission d'un corps pour une radiation
simple était égal à 0, le corps serait dit absolument opaque pour
cette radiation. En réalité, il n'existe pas de corps absolument
opaque ; mais a est, pour certaines substances, si voisin de 0, que
la quantité de lumière qui les traverse, même sous une faible
épaisseur, ne peut impressionner notre rétine. Ces corps opaques
deviennent toujours transparents lorsqu'on réduit suffisamment
leur épaisseur. C'est ainsi qu'une feuille d'or, d'une épaisseur de
1/1000 de millimètre environ, laisse passer une fraction considé¬
rable de la lumière incidente.

523. Composition de la lumière transmise. — Si le coefficient
de transmission d'un corps était le môme pour toutes les radiations,
ce corps transmettrait la même fraction des diverses radiations
incidentes. Le faisceau transmis, quoique affaibli, aurait par
suite la même composition relative que le faisceau incident; les
couleurs des deux faisceaux seraient dès lors identiques, à l'inten¬
sité près, et le corps traversé serait dit incolore.

En réalité, il n'y a de corps incolores que si on les considère
sous une épaisseur plus ou moins faible ; les coefficients de trans¬
mission d'un même corps pour les diverses radiations ne sont en
effet jamais rigoureusement les mêmes. Lorsque ces coefficients
ditïèrent peu entre eux, les modifications de composition subies
par la lumière transmise sont négligeables pour une épaisseur
faible ; mais ces modifications augmentent à mesure que l'épais¬
seur croit et finissent par être très nettement perçues par l'œil
lorsque l'épaisseur est suffisante. C'est ce qui arrive en particulier
avec des masses d'eau et d'air d'épaisseur considérable.

Quand les coefficients de transmission d'un corps pour diver¬
ses radiations sont assez différents, la lumière transmise,
même à travers une mince couche du corps, n'a plus la même
composition et par suite la même couleur que la lumière inci¬
dente.

Comme dans le cas de la réflexion et de la diffusion (§ 520), le
corps traversé par la lumière est alors dit coloré, et nous lui attri¬
buons la couleur que possède le faisceau transmis.

La couleur de la lumière transmise par un corps dépend donc
de l'absorption que ce corps exerce sur les diverses radiations de
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réfrangibilités différentes et de la nature de la lumière incidente.
Le faisceau transmis par un corps qui laisse passer le vert et le
rouge et éteint toutes les autres radiations sera jaune, si le corps
est éclairé par de la lumière blanche; ce même faisceau transmis
sera vert si la lumière incidente contient des radiations vertes,
mais pas de radiations rouges, et rouge si c'est l'inverse. Enfin,
il n'y aura point de lumière transmise et le corps paraîtra opaque
si la lumière incidente ne renferme ni radiations vertes ni radia¬
tions rouges. Par suite, si l'on regarde un objet qui ne diffuse que
du rouge à travers un verre qui ne transmet pas le rouge, cet
objet paraîtra noir, alors même qu'il serait éclairé par delà lu¬
mière blanche ; l'objet ne pourra donc être distingué s'il est placé
sur un fond noir. C'est là une remarque qui trouvera son appli¬
cation, en Physique biologique, pour la recherche de la simula¬
tion de la cécité monoculaire.

524. Spectres d'absorption. — Nous venons de voir que les
divers milieux dits colorés exercent une absorption élective sur
certaines des radiations lumineuses qui les traversent. Si donc
on éclaire de pareils milieux par une source lumineuse capable de
donner un spectre continu et que l'on reçoive sur la fente d'un
spectroscope la lumière qu'ils diffusent ou qu'ils transmettent,
le spectre obtenu présentera des plages plus ou moins sombres au
niveau des régions correspondant aux radiations qui auront été
plus ou moins absorbées. La position, la largeur, la netteté et
le degré d'obscurité de ces plages dépendront du reste de la na¬
ture du corps et de son épaisseur.

Ces spectres portent le nom de spectres d'absorption. De même
que les spectres d'émission, ils présentent des caractères assez
différents suivant que le milieu absorbant est à l'état solide ou

liquide d'une part, à l'état de gaz ou de vapeur de l'autre.
Nous nous occuperons d'abord des spectres d'absorption des
solides et des liquides.

525. Spectres d'absorption des solides et des liquides. — Pour
observer ces spectres, on interpose, entre une source lumineuse
fournissant un spectre continu et la fente du spectroscope, le
milieu transparent coloré ; ce milieu doit être taillé en lame à
faces parallèles s'il est solide, ou être placé dans une cuve à faces
parallèles lorsqu'il est liquide. Des dispositions spéciales, sur les¬
quelles nous ne pouvons insister ici, ont d'ailleurs été imaginées
afin de permettre, lorsque la chose est nécessaire, de faire variera
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volonté l'épaisseur du milieu traversé par la lumière au moment
même de l'observation.

D'une manière générale, il est avantageux d'employer, pour
l'étude des spectres d'absorption des solides et des liquides, des
spectroscopes à un seul prisme donnant un spectre peu étalé.

Un grand nombre de milieux colorés, surtout parmi-les substan¬
ces minérales et les corps solides, ne donnent pas dans ces condi¬
tions de spectres d'absorption bien nets, ni bien caractéristiques,
l'absorption que ces milieux exercent sur certaines radiations ne

différant pas notablement de celle qu'ils exercent sur les radiations
de réfrangibilité voisine. Le spectre de la lumière transmise
présente seulement alors une extinction ou un affaiblissement
diffus de certaines régions et ne permet donc pas de caractériser
la substance qui le donne.

Certains corps, au contraire, ont un pouvoir absorbant beaucoup
plus considérable pour les radiations qui correspondent à certaines
régions bien délimitées du spectre que pour les radiations des
régions voisines ; il en résulte que le spectre de la lumière trans¬
mise par une épaisseur convenable de ces substances présente
des bandes sombres sur un fond lumineux. Le nombre et la
position de ces bandes fournissent alors un moyen de caractériser
les corps à l'absorption desquels elles sont dues.

Au nombre des substances qui présentent, lorsqu'on les observe
sous des épaisseurs ou à des degrés de dilution convenables, des
spectres d'absorption caractéristiques, nous citerons, parmi les
composés minéraux, le permanganate de potasse, les sels de lan¬
thane et de didyme, etc. ; parmi les substances organiques, la
matière colorante du sang ou oxyhémoglobine et un grand
nombre de ses dérivés, les matières colorantes de la bile, la chlo¬
rophylle, le carmin de cochenille, etc.

526. Colorimétrie. — On a fondé sur les lois de l'absorption
plusieurs méthodes qui permettent de doser la matière colorante
contenue dans une solution. La plus simple, mais qui est aussi la
moins sensible, consiste à ramener à égalité de teinte, avec le
secours de l'œil seul, deux faisceaux lumineux, qui ont traversé, l'un
une solution type de concentration connue, l'autre la solution à
examiner, et qui avaient une coloration identique à l'incidence.
Cette méthode de dosage n'est d'ailleurs évidemment applicable
que si la matière colorante à doser est identique à celle de la solu¬
tion type et si elle est dissoute dans le même solvant.
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On réalise l'égalité de teinte, soit en diluant convenablement la
solution à doser que L'on observe alors sous la môme épaisseur que
la solution type, soit en maintenant constante la concentration de
la solution à doser et faisant varier son épaisseur.

Lorsque l'égalité de teinte est obtenue, chaque radiation lumi¬
neuse de chacun des faisceaux a subi la même diminution d'inten¬
sité. On doit par suite conclure que chaque faisceau a rencontré,
dans son passage à travers chacun des deux liquides, le même
nombre de molécules absorbantes. Les concentrations des deux
solutions sont donc égales si ces solutions ont, au moment où
l'égalité de teinte est réalisée, la même épaisseur ; les concentra¬
tions sont en raison inverse des épaisseurs de solution traversées
par les deux faisceaux, lorsque ces épaisseurs sont inégales.

Tel est le principe de la méthode colorimétrique, dont on fait
de fréquentes applications en Médecine pour le dosage de l'hémo¬
globine dans divers liquides de l'organisme (sang, urine deshéma-
turiques, etc.).

On remplace parfois la solution type par un verre coloré conve¬
nablement choisi. Cette modification, avantageuse lorsque la
substance à doser est altérable et que la solution type doit donc
être préparée à nouveau pour chaque observation, rend plus diffi¬
cile la réalisation de l'égalité de teinte, parce qu'il est rare de
trouver un verre ayant exactement la même teinte que la solution
colorée à doser.

Spectro-colorimétrie. — On augmente notablement la sensibilité
de la méthode colorimétrique par l'emploi du spectroscope.

On reçoit sur la fente d'un spectroscope les deux faisceaux lumi¬
neux, de même coloration à l'incidence, qui ont traversé, l'un la
solution type, l'autre la solution à doser, et l'on fait en sorte que
les deux spectres obtenus soient exactement superposés. On com¬
parée alors l'une des bandes d'absorption de l'un de ces spectres
avec la bande correspondante de l'autre et l'on fait varier l'épais¬
seur de l'une des solutions jusqu'à ce que ces deux bandes aient
même intensité. Lorsque ce résultat est obtenu, les concentrations
sont en raison inverse des épaisseurs des solutions traversées par
la lumière. Tel est le principe de la méthode spectro-colorimétrique.

527. Spectres d'absorption des gaz et des vapeurs. — Si l'on
interpose, entre une source lumineuse donnant un spectre continu
et la fente d'un spectroscope, un tube fermé à ses deux extrémités
par des glaces parallèles et contenant une vapeur ou un gaz colorés,
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le spectre que l'on observe présente des raies noires, ou des bandes
obscures formées par la réunion d'un grand nombre de raies très
fines. Ces raies d'absorption sont tout à fa,it analogues à celles du
spectre solaire ; leur nombre et leur position varient d'ailleurs avec
la nature de la vapeur ou du gaz (ozone, acide hypoazotique,
chlore, brome, iode, etc.) soumis à l'expérience.

Les gaz et les vapeurs qui nous paraissent incolores sous une
faible épaisseur, présentent aussi des spectres d'absorption du
genre de ceux que nous venons de décrire, lorsqu'on les examine
sous une épaisseur suffisante. C'est ainsi par exemple que la vapeur
d'eau et l'oxygène exercent, sur certaines radiations, une absorp¬
tion élective qui se traduit par la présence dans le spectre de raies
obscures au niveau des radiations absorbées.

328. Proportionnalité des pouvoirs émissif et absorbant. —

Nous avons vu plus haut (§ 516) que les gaz et les vapeurs incan¬
descents jouissent de la propriété d'émettre seulement certaines
radiations de réfrangibilité bien déterminée, si bien que leurs
spectres d'émission sont généralement constitués par un nombre
plus ou moins grand de raies brillantes bien nettes et bien tran¬
chées; ces gaz et ces vapeurs absorbent également certaines
radiations. Or, l'observation montre que les radiations absorbées
par un gaz ou par une vapeur incandescents sont précisément celles
que ce gaz ou cette vapeur émettent dans les mêmes conditions.
Ce n'est là d'ailleurs qu'un cas particulier d'un principe général de
Physique, que nous avons déjà rencontré en Acoustique et que
nous retrouverons dans l'étude des radiations calorifiques. Ce prin¬
cipe, relatif à la proportionnalité des pouvoirs émissif et absorbant
d'un même corps pour les mêmes radiations, peut être énoncé sous
une forme qui conduit immédiatement à en donner l'explication
théorique.

En effet, chaque radiation étant caractérisée par un mouvement
vibratoire d'une rapidité déterminée, la proportionnalité des pou¬
voirs émissif el absorbant d'un même corps pour les mêmes radia¬
tions exprime que tout corps est capable d'absorber les radiations
qu'il est susceptible d'émettre, et cette identité entre les radiations
émises et absorbées se conçoit facilement à priori. Les radiations
qu'un corps peut émettre correspondent, en effet, aux mouvements
vibratoires que le corps peut le plus facilement exécuter, eu égard
à sa constitution. Si donc un mouvement vibratoire identique à
celui que le corps peut exécuter vient à actionner ce corps, celui-ci

A. Imbeiit et H. Bertix-Sans, — Physique. 46
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pourra être mis en vibration par communication du mouvement
incident, de même qu'une corde peut être ébranlée par influence
sous l'action d'un son de même hauteur que celui qu'elle peut
rendre elle-même. Or, cette communication de mouvement cor¬

respond en somme à une perte de force vive du mouvement inci¬
dent, d'après le principe de la conservation de l'énergie, ou, en
d'autres termes, à une absorption de la radiation incidente dont
l'intensité aura plus ou moins diminué, puisque la force vive de
son mouvement aura diminué dans une proportion plus ou moins
grande.

529. Renversement des raies dans le spectre. — 11 résulte de ce

qui précède que si l'on regarde au spectroscope, à travers une
vapeur métallique incandescente, une source qui donnerait un
spectre continu, le spectre observé doit présenter des lignes
obscures précisément aux endroits où la vapeur métallique donne¬
rait des lignes brillantes ; c'est ce que l'expérience confirme et
l'on dit alors que les raies sont renversées. Ce renversement des
raies ne se produit d'ailleurs que si la lumière émise par la vapeur
est moins intense que celle de la source.

Sans doute la vapeur incandescente émet, pour son propre
compte, des radiations de même durée que les radiations qu'elle
absorbe dans la lumière de la source ; mais ces radiations sont
relativement peu intenses et la région du spectre dans laquelle elles
sont réparties, et où manquent les radiations plus intenses de la
source, parait obscure par rapport aux régions voisines plus vive¬
ment éclairées.

C'est Foucault qui le premier, en 1849, observa l'inversion delà
raie du sodium et ce résultat fut bientôt généralisé. Brew ster, puis
Angstrôrn avaient déjà signalé des coïncidences entre certaines
raies de Frauenhofer et les raies brillantes des spectres de diverses
flammes colorées ; Kirchhoff donna l'explication de ces phénomènes
et établit, relativement à la constitution physique du soleil, une
théorie qui rendait compte de l'origine des raies noires du spectre
solaire et qui ouvrait aux recherches astronomiques une voie
nouvelle des plus fécondes.

530. Explication des raies noires du spectre solaire. — Le spectre
solaire n'est pas continu comme celui d'un solide ou d'un liquide
incandescent et n'a pas, d'autre part, les caractères du spectre
d'émission d'un gaz ou d'une vapeur ; c'est un véritable spectre
d'absorption qui présente les raies caractéristiques de l'hy-
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drogène, des vapeurs du sodium, du potassium, du fer, du
cobalt, etc. L'hypothèse la plus plausible pour rendre compte de
ces diverses particularités consiste à admettre, avec Kirchhoff, que le
soleil est constitué par un noyau solide ou liquide incandescent
enveloppé d'une atmosphère gazeuse, également incandescente,
qui exerce, sur la lumière à spectre continu émise par le noyau,
une absorption élective relativement à certaines radiations. Les
raies d'absorption qui résultent de cette constitution permettent
alors de déterminer la nature des gaz ou des vapeurs traversés ;
c'est ainsi que l'on a pu conclure à l'existence, dans l'atmosphère
solaire, de l'hydrogène, du sodium, du fer (*), du cobalt, du
nickel, etc. Par contre, aucune raie de Frauenhofer ne correspon¬
dant aux raies brillantes du mercure, de l'antimoine, de l'argent,
du platine, de l'or, ces divers corps ne paraissent pas exister dans
le soleil.

Des observations plus récentes ont confirmé la théorie de Kirch¬
hoff sur la constitution du soleil. C'est ainsi que, en 1868, Jans-
sen a pu observer aux Indes, pendant une éclipse totale, le spectre
des •protubérances solaires (protubérances roses que l'on aperçoit au
télescope sur les bords du disque solaire). Cette observation, qui
peut d'ailleurs être faite en l'absence d'éclipsé comme l'ont décou¬
vert simultanément Janssen et Lokyer, a permis de distinguer très
nettement, dans le spectre des protubérances, les raies brillantes
de l'hydrogène. Les protubérances, dont la lumière nous arrive
directement sans avoir subi d'absorption par l'enveloppe gazeuse
incandescente, sont par suite constituées par des jets d'hydrogène
incandescent.

Enfin, Young, de DarmouLh, a pu, à la faveur de l'éclipsé de 1870,
observer, mais seulement pendant un temps très court et au
moment où le bord du soleil allait être démasqué, un spectre
constitué par un grand nombre de raies brillantes, spectre d'émis¬
sion des vapeurs incandescentes de l'atmosphère solaire.

531. Raies telluriques. — Le spectre solaire étant un spectre
d'absorption, les raies qu'il présente peuvent être dues à l'absorp¬
tion qu'exerce sur la lumière émise: par le noyau soit l'atmosphère
solaire, comme nous l'avons dit ci-dessus, soit l'atmosphère ter¬
restre. Les raies de Frauenhofer qui correspondent à des raies

\l) Angstrôm et Thalén ont trouvé 460 raies du spectre solaire qui
coïncidaient avec des raies brillantes du spectre d'émission du fer. Dé
telles coïncidences ne peuvent être mises sur le compte du hasard.
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brillantes de vapeurs métalliques ont évidemment une origine
solaire, car la cause de leur existence ne peut être trouvée dans
l'atmosphère terrestre. Il en est autrement pour un certain nombre
des raies qui sillonnent le spectre du soleil. Déjà Brewster avait
remarqué que le spectre du soleil, observé aux moments du lever ou
du coucher de l'astre, c'est-à-dire aux moments où la couche
atmosphérique traversée par ses rayons présente son maximum
d'épaisseur, contenait, dans sa partie la moins réfrangible, des
bandes sombres qui s'affaiblissaient ou disparaissaient lorsque le
soleil était élevé au-dessus de l'horizon. Janssen, qui a pu, à l'aide
d'un spectroscope à plusieurs prismes, résoudre ces bandes en un
grand nombre de raies très fines, a vérifié l'exactitude des asser¬
tions de Brewster ; il a constaté en outre que ces raies disparais¬
saient presque complètement au sommet des montagnes élevées
(Faulhorn, 2683m, mont Blanc, 4810m). Ces raies sont donc incon¬
testablement d'origine terrestre ; on les désigne sous le nom de
raies telluriques ou atmosphériques.

M. Cornu a d'ailleurs indiqué une méthode qui permet de distin¬
guer d'une façon certaine les raies d'origine terrestre des raies
d'origine solaire. Cette méthode, basée sur un principe énoncé par
Fizeau et que nous ne pouvons exposer ici, consiste à projeter
alternativement les deux extrémités de l'équateur solaire, en un
même point de la fente du spectroscope, à l'aide d'une lentille qui
oscille assez rapidement devant cette fenle. On voit, dans ces
conditions, les raies d'origine solaire osciller comme la lentille,
tandis que les raies telluriques restent fixes.

Certaines raies telluidques sont dues, comme l'a montré Janssen,
à la vapeur d'eau de l'atmosphère. 11 a pu en effet constater leur
présence dans le spectre fourni par une source terrestre et observé
à travers la couche d'air saturée de vapeur qui sépare les deux
rives du lac de Genève; il a pu aussi observer directement le
spectre d'absorption de la vapeur d'eau, et constater l'identité de
position de ses raies avec les mêmes raies telluriques du spectre
solaire. On sait enfin que, même lorsque le soleil est bas sur
l'horizon, ces raies telluriques disparaissent presque complètement
de son spectre par un temps froid et sec.

Quant aux autres raies telluriques, on ne parait encore fixé que
sur celles de l'oxygène, dont on connaît aujourd'hui le spectre
d'absorption. Janssen a pu récemment, à l'observatoire du mont
Blanc, constater un afi'aiblissement de l'intensité de ces raies
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et une diminution notable de leur nombre dans le spectre solaire.
532. Spectre des planètes et des étoiles. — Les planètes n'émet¬

tant point de lumière et nous renvoyant seulement la lumière
solaire, le spectre qu'elles donnent à l'examen spectroscopique
est identique à celui du soleil et n'en diffère que par la présence de
raies obscures, dues à l'absorption que subit la lumière solaire en
traversant l'atmosphère des planètes; ces raies obscures four¬
nissent par suite des renseignements sur la composition de cette
atmosphère. C'est ainsi que l'on a pu déceler la présence de la
vapeur d'eau dans les atmosphères de Jupiter, de Mars et de
Saturne.

Les étoiles fixes et les nébuleuses émettent au contraire une

lumière propre et l'étude de leurs spectres donne de précieux ren¬
seignements sur leur constitution. *

CHAPITRE II

RADIATIONS CALORIFIQUES

I. — Propagation des radiations calorifiques.
533. Appareils pour l'étude des radiations calorifiques. — a. —

Pour déceler la présence de radiations caloriliques, on reçoit ces
radiations sur un corps qui les absorbe et dont elles élèvent par
suite la température; l'existence de radiations caloriliques est alors
rendue manifeste par la variation de volume (thermomètre), ou par
la production d'un courant électrique (pile thermo-électrique, bolo-
mètre de Langley, radiomicromètre de Boys) qui résulte de
l'élévation de température de l'appareil explorateur. Ce mode d'ex¬
ploration, évidemment moins commode que l'observation directe
des radiations lumineuses par l'organe de la vision, présente tou¬
tefois l'avantage d'être extrêmement sensible ; certains des appa¬
reils que nous venons de citer révèlent en effet une variation de
température qui ne dépasse pas un millionième de degré et ren¬
seignent donc sur l'intensité des radiations calorifiques beaucoup
plus exactement que ne peut le faire l'œil pour les radiations
lumineuses, même avec le secours des photomètres.

L'étude des radiations calorifiques exige d'ailleurs des appareils
explorateurs dont la forme soit appropriée aux déterminations
que l'on veut effectuer; on peut, en effet, se proposer, soit d'explo-
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726 OPTIQUE. § 333
rer l'ensemble de la section d'un faisceau calorifique, soit d explo¬
rer séparément diverses régions de cette section.

Lorsque les différences de température à constater ne sont pas
trop minimes, on fait usage, comme appareil explorateur, de piles
thermo-électriques. Ces instruments, dont nous compléterons
l'étude dans le livre consacré à l'Électricité, sont constitués par un
assemblage de barreaux de bismuth et d'antimoine, soudés deux à

deux et disposés de
telle sorte que toutes
les soudurespaires (2,4,
fig. 336) soient situées
d'un même côté de l'ap¬
pareil, et touteslps sou¬
dures impaires (1,3,5)
de l'autre côté. Les
deux barreaux extrê¬

mes (bismuth et anti¬
moine) sont reliés par deux fils métalliques BE et AF aux bornes
d'un galvanomètre. La moindre différence de température entre
les soudures paires et impaires de la pile donne lieu à la produc¬
tion d'un courant qui se traduit par la déviation de l'aiguille NS
du galvanomètre; le courant est d'ailleurs d'autant plus intense
et la déviation qui en résulte pour l'aiguille d'autant plus forte
que la différence de température est plus grande. De là la possi¬

bilité de constater une

différence de tempéra¬
ture et d'en apprécier la
valeur.

Quand on veut prati¬
quer une exploration
d'ensemble de la section
droite d'un faisceau de
radiations calorifiques,
on donne à la pile thermo-
électrique la forme re¬

présentée en o sur la figure 337; l'ensemble des barreaux constitue
alors un petit cube, dont une face, celle de droite par exemple, con¬
tient toutes les soudures de rang pair, tandis que la face opposée
contient toutes les soudures de rang impair ; en outre, des tubes E,D,
munis d'opercules II,H' peuvent être fixés aux deux extrémités de

337. — Pile thermo-électrique.
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la pile, de façon à limiter les faisceaux qui tombent sur ses deux
faces. Dans le cas où l'on veut explorer séparément les diverses
tranches d'un faisceau calorifique il faut employer des piles dites
linéaires ; les barreaux y sont disposés immédiatement les uns au-
dessous des autres, et une fente dont la largeur est commandée par
une vis de rappel, permet de régler à volonté la largeur de la
tranche explorée.

b. —Les sources dont on peut vouloir étudier les radiations sont
évidemment très nombreuses ; on peut les diviser en deux catégo-

Fig. 338. — Banc de Melloni.

ries, suivant que les radiations calorifiques sont ou ne sont pas
accompagnées de radiations lumineuses.

Comme source de radiations calorifiques obscures, on emploie
par exemple un cube rempli d'eau maintenue à l'ébullition par
une petite lampe à alcool ; les faces de ce cube sont d'ailleurs cons¬
tituées par des métaux différents ou sont recouvertes de substances
différentes.

Lorsqu'on veut étudier les radiations calorifiques lumineuses,
on a recours à une lampe aussi constante que possible, lampe de
Locatelli, lampe d'Argand, etc., à une spirale de platine portée à
l'incandescence par une lampe à alcool, etc.

c. —L'étude des radiations calorifiques exige, en outre, que l'on
dispose d'une série d'écrans opaques ; certains de ces écrans sont
constitués par deux lames de métal noirci, fixées parallèlement à

SCD LYON 1



728 OPTIQUE. § 534

une faible distance l'une de l'autre, de manière à comprendre entre
elles une couche d'air dont la convection et la mauvaise conduc¬
tibilité empêchent sûrement la propagation de la chaleur; d'autres
sont percés d'ouvertures de grandeur variable. On fait usage enfin
de plates-formes sur lesquelles on dispose la source calorifique,
les corps réflecteurs, absorbants, etc.

Ces diverses parties de l'appareil sont en général munies de
supports qui permettent de les faire glisser sur une règle métal¬
lique horizontale et de les fixer à telle hauteur que l'on juge
convenable. L'ensemble de la pile, des écrans, de la règle, etc.,
constitue le banc de chaleur rayonnante ou banc de Melloni (fig. 338).

534. Propagation des radiations calorifiques. — La propagation
des radiations calorifiques obéit aux mômes lois géométriques que
la propagation des radiations lumineuses, ainsi que le montrent
les expériences suivantes.

a. — Il suffit d'interposer un petit écran plein entre une source
calorifique et la pile thermo-électrique pour s'assurer que les ra¬
diations calorifiques se propagent en ligne droite; cette déduction
n'est toutefois exacte qu'avec les restrictions indiquées déjà à pro¬
pos de la propagation rectiligne de la lumière.

b. — On limite, par des écrans percés d'ouvertures très petites
et fixés sur la règle du banc de Melloni, un pinceau de radiations
calorifiques que l'on reçoit sur une lame métallique bien plane et
bien polie, disposée verticalement sur cette même règle au centre
d'une plate-forme horizontale, circulaire et graduée ; le support de
cette plate-forme porte d'ailleurs une règle supplémentaire munie
d'un index et mobile autour d'un axe vertical passant par le centre
de la graduation circulaire ; la position de l'index sur la graduation
indique à chaque instant l'angle que fait la règle supplémentaire
avec la règle principale. La pile thermo-électrique est fixée sur la
règle supplémentaire que l'on oriente de manière à recevoir sur la
pile le faisceau réfléchi par le corps placé sur la plate-forme ; lors¬
que ce résultat est atteint, on peut constater que les directions de
la règle principale et de la règle supplémentaire, c'est-à-dire les
directions des radiations incidentes et des radiations réfléchies,
font des angles égaux avec la normale à la surface réfléchissante.

L'identité des lois de la réflexion pour les radiations calorifiques
et lumineuses peut être encore établie en plaçant au foyer d'un
miroir parabolique concave une source calorifique obscure, et dis¬
posant, en face de ce miroir, un second miroir identique, dont
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l'axe principal coïncide avec celui du premier; on trouve ainsi que
le maximum de chaleur est situé au foyer du second miroir, là
même où se ferait l'image d'une source lumineuse qui occuperait
la place de la source calorifique.

c. — En remplaçant sur la plate-forme la lame polie réfléchis¬
sante par une lame rugueuse, on vérifie que la chaleur se diffuse
comme la lumière.

d. — On peut s'assurer à l'aide de lentilles en sel gemme, subs¬
tance qui, comme nous le verrons plus loin, absorbe très peu les
radiations calorifiques, que la chaleur se réfracte en obéissant aux
mêmes lois que la lumière.

e. — Nous avons déjà vu, en étudiant le spectre du soleil, que la
chaleur solaire est dispersée par son passage à travers un prisme.
11 en est de même de la chaleur émise par les autres sources calo-
rifiques, ainsi qu'on peut s'en assurer en recevant un faisceau
incident très étroit sur un prisme et explorant le faisceau réfracté
avec une pile thermo-électrique linéaire. Les radiations calorifiques
obscures sont foutes, à des degrés divers, moins réfrangibles que
les radiations lumineuses ; une radiation douée à la fois de propriétés
calorifiques et lumineuses présente toujours le même indice de
réfraction, quelle que soit celle de ces propriétés que l'on explore.

f. — La vitesse de propagation des radiations calorifiques est la
même que celle des radiations lumineuses. En effet, l'exploration
calorifique de l'image du soleil, donnée par un instrument d'opti¬
que, permet de constater que l'image calorifique coïncide avec
l'image lumineuse de l'astre; or, par suite de l'aberration due à
la vitesse de translation de la terre, la coïncidence de ces deux
images calorifique et lumineuse ne peut exister que si les vitesses
de propagation de la lumière et de la chaleur, rayonnées par le
soleil, sont égales entre elles.

IF. — Intensité et composition îles radiations calori¬
fiques émises par les différentes sources.

A. — Intensité.

535. Pouvoir émissif. — Les radiations calorifiques émises par
les différentes sources calorifiques peuvent différer, soit parleur in¬
tensité, soit par leur nature. Comme nous l'avons fait pour la
lumière, nous nous occuperons d'abord de l'intensité.
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On appelle pouvoir émissif calorifique total d'un corps la quan¬
tité de chaleur rayonnée pendant l'unité de temps dans toutes les
directions par l'unité de surface de ce corps (1).

La valeur de ce pouvoir se déduit de la quantité de chaleur que
le corps rayonne sur une surface connue placée dans des condi¬
tions bien définies. Toutes choses égales d'ailleurs, cette quantité
de chaleur varie, comme la quantité de lumière, avec la distance
de la surface à la source et avec l'inclinaison de la surface par rap¬
port aux rayons incidents ; les lois de ces variations sont, comme
nous allons le voir, identiques aux lois correspondantes relatives
à la lumière.

536. Loi de l'inverse du carré des distances et loi du cosinus.
— Les raisonnements que nous avons faits à propos des radiations
lumineuses s'appliquent de tout point aux radiations calorifiques.

La quantité de chaleur qu'une source calorifique réduite à
un point, ou suffisamment petite pour que ses dimensions soient
négligeables par rapport aux distances à considérer, envoie sur
une surface normale à la direction des radiations est donc en raison
inverse du carré de la distance de cette surface à la source.

On démontrerait en outre, comme pour la lumière, que la quan¬
tité de chaleur reçue par une surface est proportionnelle au cosi¬
nus de l'angle que la normale à la surface fait avec la direction du
faisceau des radiations calorifiques incidentes.

537. — Mesure du pouvoir émissif relatif. — Les mesures ex¬

périmentales ont porté jusqu'ici, moins sur le pouvoir émissif
total des corps considérés isolément que sur la comparaison de ces
pouvoirs dans une direction donnée, c'est-à-dire sur la détermi¬
nation des pouvoirs émissifs relatifs ou du rapport des quantités
de chaleur émises par une même surface de divers corps dans les
mêmes conditions.

Les corps dont on veut comparer les pouvoirs émissifs doivent
être évidemment portés à la même température. Pour obtenir ce
résultat, on en recouvre, par exemple, les faces d'un cube rempli
d'eau maintenue à l'ébullition par une lampe à alcool. Ces corps
doivent être disposés chacun à la même distance de la pile dont

fi) Le pouvoir émissif absolu d'un corps est la quantité de chaleur
émise pendant une seconde dans le vide, lorsque le corps est à une tem¬
pérature supérieure de 1° à celle de l'enceinte. On ne s'est généralement
pas placé dans le vide pour faire les déterminations des quantités de
chaleur émise et l'on a donc mesuré le pouvoir émissif dans l'air.
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l'inclinaison, par rapport aux rayons incidents, doit être le même
dans chaque détermination ; en outre la surface chaude qui
émet les radiations doit avoir toujours la même orientation par

rapport à la pile thermo-électrique; enfin, au moyen de diaphragmes
convenablement choisis et convenablement placés, on doit limiter
d'une façon invariable les faisceaux calorifiques envoyés par chaque
corps. 11 suffit alors de comparer les déviations de l'aiguille du
galvanomètre produites par chaque corps pour en déduire, grâce à
une graduation préalable, le rapport des quantités de chaleur
reçues par la pile ou envoyées par les corps dans la direction de
cette pile et par suite le rapport des pouvoirs émissifsde ces corps
dans la direction considérée.

538. Pouvoirs émissifs relatifs des différents corps. — On est
convenu de comparer le pouvoir émissif des différents corps à
celui du noir de fumée placé dans les mêmes conditions.

C'est à Leslie, à Melloni, à de la Provostaye et Desains que sont
dues les principales déterminations. En employant le cube, chauffé
à -100°, dont les faces étaient recouvertes des substances à compa¬
rer et en désignant par 1 le pouvoir émissif du noir de fumée dans
la direction normale, on a trouvé, pour le pouvoir émissif de diffé¬
rents corps dans la direction normale, les valeurs suivantes :

Blanc de céruse 1,000
Colle de poisson 0,91
Encre de Chine 0,85
Gomme laque 0,72
Fer 0,23
Platine laminé 0,108

— bruni 0,095
Argent mat chimiquement déposé 0,054
Or en feuille 0,043
Argent bruni . .. 0,025

— chimiquement déposé bruni 0,022

339. Causes qui font varier, pour un même corps, la valeur de son
pouvoir émissif. — 1° Épaisseur. — Leslie, en passant sur l'une
des faces du cube des couches successives d'un vernis à la gomme

laque très étendu, a montré que le pouvoir émissif d'un corps
varie avec son épaisseur, tant que cette épaisseur n'a pas atteint
une certaine valeur, d'ailleurs très faible. L'émission de la chaleur
ne dépend donc pas seulement de la couche superficielle de molé¬
cules, mais encore des premières couches sous-jacentes.

2° État physique. >— Le tableau ci-dessus montre que le pouvoir
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émissif d'un même corps, platine, argent, dépend de l'état physi¬
que de la surface du corps.

D'après Masson et Gourtépée, les métaux qui, polis, possèdent
des pouvoirs émissifs très faibles et très différents, auraient tous
même pouvoir émissif que le noir de fumée, lorsqu'ils sont à l'état
de poudre impalpable, tels qu'on peut les obtenir par des réactions
chimiques. Ces résultats n'ont pas été entièrement confirmés par
les recherches plus récentes de Tvndall, mais il n'en reste pas
moins établi que le pouvoir émissif d'un corps à l'état pulvérulent
est plus grand que celui du même corps poli.

3° Inclinaison. — Le pouvoir émissif d'un corps dépend de la
direction suivant laquelle on le considère.

Disposons, en effet, en face de la pile, la face du cube recou¬
verte de noir de fumée par exemple, et plaçons sur la direction du
faisceau calorifique émis deux diaphragmes à ouvertures égales
afin d'obtenir un faisceau incident sensiblement parallèle. L'expé¬
rience montre que la déviation du galvanomètre reste constante
quelle que soit l'orientation que l'on donne à la face recouverte de
noir de fumée par rapport à l'axe du faisceau reçu par la pile.

La quantité de chaleur qui tombe sur la pile est donc la même
dans fous les cas. Or la section droite du faisceau incident, limité
par les deux ouvertures des diaphragmes, n'ayant pas varié, on
doit conclure de ce qui précède que la quantité de chaleur qui,
rayonnée par le noir de fumée vers la pile, traverse dans un même
temps la section droite constante du faisceau est indépendante
de l'orientation de la surface qui émet les radiations.

Mais pendant que l'on fait tourner la face du cube, la portion de
cette face, qui rayonne à travers les ouvertures des deux dia¬
phragmes vers la pile, augmente avec l'inclinaison, et son étendue
est inversement proportionnelle au cosinus de l'angle que la nor¬
male à la surface d'émission fait avec la direction du faisceau inci¬
dent. Donc, puisque la déviation du galvanomètre reste constante,
la quantité de chaleur rayonnée pendant le même temps dans une
direction quelconque par Yunité de surface du noir de fumée, et
par suite le pouvoir émissif du noir de fumée dans une direction
quelconque, est proportionnel au cosinus de l'angle que cette di¬
rection fait avec la normale à la surface d'émission.

Cette loi, que Fourrier était arrivé à établir par des considéra¬
tions théoriques et qu'il croyait générale, ne se vérifie que pour le
noir de fumée mat et pour les corps qui, comme lui, ont un pouvoir
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diffusif et un pouvoir réflecteur sensiblement nuls. Le noir de
fumée déposé à l'essence, qui réfléchit la chaleur dans une pro¬
portion sensible, commence à s'écarter de la loi. En général le
pouvoir émissif diminue plus vite que le cosinus de l'inclinaison.

4° Température. — Le pouvoir émissif d'un corps augmente avec
l'excès de la température de ce corps sur celle de l'enceinte; il
suffit, pour s'en assurer, de remplacer l'eau du cube qui a servi aux

expériences précédentes par de l'huile. L'une des faces du euhe étant
tournée vers la pile, on élève progressivement la température de
l'huile à l'aide d'une lampe à alcool et l'on constate que, toutes
choses égales d'ailleurs, la déviation de l'aiguille du galvanomètre
est à chaque instant d'autant plus grande que cette température
est elle-même plus élevée.

La loi suivant laquelle varie le pouvoir émissif d'un corps avec
la température dépend de la nature de ce corps.

Toutefois lorsque l'excès t de la température d'un corps quel¬
conque sur celle de l'enceinte est suffisamment petit (20° au
maximum), on peut admettre que le pouvoir émissif de ce corps
est, pour une même température de l'enceinte, proportionnel à
l'excès t.

540. Refroidissement par rayonnement. — Lorsqu'un corps chaud
est placé dans une enceinte vide, de forme invariable, dont la
température est inférieure à la sienne, la quantité de chaleur qu'il
perd par rayonnement, pendant une seconde, quantité évidemment
égale à celle qu'il émet dans le même temps, dépend de la dimen¬
sion et de la forme de sa surface, ainsi que du pouvoir émissif du
corps; ce pouvoir émissif dépend lui-même de l'épaisseur de la
couche rayonnante, de la nature du corps considéré, de l'état de
la surface, de l'excès de la température du corps sur celle de
l'enceinte et de la température de cette enceinte. La quantité de
chaleur perdue pendant l'unité de temps dépend encore, comme
nous le montrerons plus loin, de la forme, des dimensions et de
la nature de l'enceinte. Si le corps rayonnant, au lieu d'être placé
dans le vide, est placé dans l'air ou dans un gaz quelconque, il
éprouvera en outre une perte de chaleur par conductibilité et sur¬
tout par convection.

Par suite, lorsqu'aucune source ne fournit de la chaleur au corps
pour remplacer celle qu'il perd, le corps se refroidit et l'excès de sa
température sur celle de l'enceinte varie à chaque instant. Si donc
l'on désigne par Q la quantité de la chaleur perdue pendant une
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seconde, par P le poids du corps et par C sa chaleur spécifique,
l'abaissement n de température subi en une seconde satisfera à la
relation :

PCn= Q,

en supposant le corps suffisamment conducteur pour que toutes
ses parties se mettent immédiatement en équilibre de tempéra¬
ture avec sa surface, qui seule est le siège du refroidissement.

L'abaissement n de température pendant l'unité de temps, ou
la vitesse de refroidissement, dépendra donc, non seulement de P
et de C, mais encore de toutes les causes qui font varier (Q et que
nous avons énumérées ci-dessus. Nous étudierons successivement
l'influence des principales de ces causes.

1° Influence du pouvoir émissif du corps. — Toutes choses égales
d'ailleurs, le refroidissement d'un corps sera d'autant plus lent ou
d'autant plus rapide que le pouvoir émissif de ce corps, dans les
conditions où il est placé, sera plus faible ou plus considérable.
Aussi fabrique-t-on en cuivre doré ou en argent les vases des calori¬
mètres et les récipients destinés, comme les théières par exemple, à
contenir un liquide chaud dont on veut éviter autant que possible
le refroidissement. Nous avons vu en effet (§ 538) que le pouvoir
émissif des métaux polis, et en particulier de l'or et de l'argent, est
beaucoup plus faible que celui des autres corps. Si l'on veut au
contraire activer le refroidissement d'un corps il faudra recouvrir
sa surface d'une substance, noir de fumée par exemple, dont le
pouvoir émissif soit considérable. Toutes choses égales d'ailleurs,
la^température de la surface d'un corps s'abaissera encore d'autant
plus rapidement que le corps sera plus mauvais conducteur, car la
chaleur perdue par le rayonnement des couches superficielles est
alors d'autant moins vite remplacée par la chaleur intérieure.
Aussi est-ce sur les corps mauvais conducteurs que se montre d'a¬
bord le dépôt de rosée, lorsque le refroidissement a lieu au sein
d'une atmosphère humide.

2° Influence de l'excès de la température du corps sur celle de l'en¬
ceinte. Loi de Newton. — Pour un même corps, dont la forme, les
dimensions et l'état de la surface restent invariables, et pour une
même température d'une même enceinte, la vitesse de refroidis¬
sement, si aucune cause autre que le rayonnement n'intervient
pour modifier la température du corps, ne dépend que de l'excès t
de cette température sur celle de l'enceinte.

SCD LYON 1



§ 340 REFROIDISSEMENT PAR RAYONNEMENT. 733

Soient, en effet, P et G le poids et la chaleur spécifique d'un
corps, et q la quantité de chaleur que perd ce corps dans l'unité
de temps par suite de l'excès t de sa température sur celle de l'en¬
ceinte.

L'abaissement n de sa température sera donnée par la formule :

PCn = f/. (!)
Lorsque l'excès de la température du corps sur celle de l'en¬

ceinte sera devenue égal à t' par exemple, la quantité de cha¬
leur perdue pendant l'unité de temps aura une valeur q' différente
de q et l'abaissement ri de température sera donné par la nou¬
velle formule :

PCn'=zq'. (2)
Divisant (1) et (2) membre à membre, il vient :

n q
ri qn

or q et q sont évidemment proportionnels, dans les conditions où
nous nous sommes placés, aux valeurs que présentent les pouvoirs
émissifs du corps considéré pour les excès t et t'.

Mais lorsque l'excès t ne dépasse pas 20°, les pouvoirs émissifs
d'un même corps sont eux-mêmes proportionnels aux excès t et t' ;
on aura donc :

1 — 1
q' t'
71 t

et. par suite : —-,—,51
n t

relation qui, traduite en langage ordinaire, constitue cette loi,
dite de Newton :

Pour un même corps et pour une même température de l'enceinte,
quels que soient du reste celte température et ce corps, la vitesse de
refroidissement est à chaque instant proportionnelle à l'excès t de la
température du corps sur celle de l'enceinte.

Cette loi s'applique aussi au cas où le refroidissement a lied
dans l'air, la perte de chaleur qu'éprouve le corps par conductibi¬
lité ou par convection étant négligeable par suite de la faible valeur
de l'excès t.

Pour vérifier l'exactitude de la loi de Newton dans l'air, il suffit
de suspendre dans une même enceinte, à une certaine distance
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l'un de l'autre, deux thermomètres dont l'un indique la tempé¬
rature T de cette enceinte, température que nous supposerons

égale à 20° par exemple, tandis que l'autre, dont le réservoir a été
recouvert d'une substance quelconque, a été préalablement porté à
une température supérieure d'environ 20° à celle de l'enceinte. Si,
pendant que ce second thermomètre se refroidit, on note les temps
nécessaires pour que la température passe de 30° à 29°, puis de 25°
à 24°, on constate que le premier de ces temps est moitié du se¬
cond; la vitesse de refroidissement est donc double lorsque l'excès
delà température du corps qui se refroidit sur la température de
l'enceinte est deux fois plus grand.

3° Influence cle Informe, des dimensions et de la nature de l'enceinte.
— Toutes choses égales d'ailleurs, la vitesse de refroidissement d'un
môme corps dépend de la forme et de la dimension de l'enceinte
dans laquelle il est placé, ainsi que de la nature des corps qui la
composent, comme il est facile de s'en rendre compte d'après les
considérations suivantes.

D'une part, en effet, les différents corps diffusent et absorbent
les radiations calorifiques qu'ils reçoivent, dans des proportions
qui varient suivant diverses conditions indiquées plus loin; d'au¬
tre part, la chaleur absorbée par les corps sert à élever leur tem¬
pérature. On conçoit, dès lors, que si un corps chaud A se trouve
environné d'autres corps, la température de ceux-ci s'élèvera en
raison de la quantité de chaleur qu'ils auront absorbée, tandis que
les radiations rayonnées et diffusées (J) par ces mêmes corps vers
A compenseront en partie les pertes que le corps A subit par
rayonnement.

Toutes choses égales d'ailleurs, la vitesse de refroidissement
d'un corps sera par suite d'autant moindre que l'enceinte dans
laquelle il est placé sera elle-même plus petite et que les coiqxs
qui la constituent diffuseront et absorberont plus de chaleur.
Gela explique pourquoi il suffit de disposer un écran, ou un abri,
au-dessus d'un corps, pour empêcher que la îmsée ne se dépose sur
ce coiqxs tandis qu'elle recouvre les corps voisins, librement exposés
comme lui au contact de l'air humide pendant une nuit sereine.
L'écran agit en effet pour modifier l'enceinte dans laquelle s'effeclue
le rayonnement ; le corps qui rayonnait vers les espaces célestes,

(D Pour simplifier nous ne tenons pas compte ici de la chaleur rétlé-
chie qui n'intervient que dans certaines conditions.
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rayonne maintenant vers l'écran, et sa vitesse de refroidisse¬
ment est notablement ralentie. L'action de l'écran est d'ailleurs
plus ou moins efficace, suivant sa nature, son étendue, etc. Les
nuages agissent comme l'écran que nous venons de considérer ;
le dépôt de rosée est, toutes choses égales d'ailleurs, moins abon¬
dant par un temps couvert que par un temps serein.

541. Équilibre mobile des températures. — On admet que,
lorsque plusieurs corps à des températures différentes sont en
présence, chacun émet des radiations en quantité d'autant plus
considérable que sa température est plus élevée. De là résulte un
accroissement de température des corps les moins chauds ; on
conçoit dès lors que, après un temps suffisant, tous les corps
inégalement chauds d'une enceinte arrivent à une température
stationnaire et la même pour tous, si aucun de ces corps n'est le
siège d'une source de chaleur. A partir de ce moment, chaque
corps rayonne, pendant chaque unité de temps, une quantité de
chaleur égale à celle que lui envoient, durant le même intervalle,
les autres corps de l'enceinte.

C'est en cela que consiste l'hypothèse dite de l'équilibre mobile de
températures.

B. — Nature des radiations calorifiques émises
par les différents corps.

542. Spectres calorifiques d'émission. — Pour déterminer la
composition de la chaleur émise par un corps, il faut décomposer
cette chaleur par un prisme, c'est-à-dire produire le spectre
calorifique du corps. L'étude de la partie la moins réfrangible de
ce spectre doit être faite, en raison de l'invisibilité des radiations
qui la constituent, au moyen d'appareils thermoscopiques (pile
thermo-électrique linéaire, bolomètre, etc.) ; les radiations calorifi¬
ques de la partie la plus réfrangible jouissant de la propriété d'im¬
pressionner notre rétine, leur étude peut être faite directement
par l'œil.

Nous avons déjà indiqué, à propos des radiations lumineuses
(§§ 515 et 516), les diverses particularités relatives aux spectres
calorifiques ; il suffit donc de rappeler brièvement les principaux
résultats de l'exploration de ces spectres. Les radiations émises par
un corps chauffé sont de plus en plus réfrangibles à mesure que
la température du corps s'élève ; le spectre est continu aussi bien

A. Imbert et H. Bertin-Sans. — Physique, l7
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dans la partie obscure que dans la partie lumineuse (quand elle
existe), si le corps chauffé est à l'état solide ou liquide; le spectre
est discontinu, si le corps qui émet les radiations est à l'état de gaz
ou de vapeur.

C. — Variations d'intensité et de composition subies par la. chaleur

pendant sa propagation.

543. Réflexion. — La réflexion de la chaleur, de même que celle
de la lumière, s'accompagne toujours d'une diminution d'intensité.

On appelle pouvoir réflecteur d'un corps le rapport entre la quan¬
tité de chaleur que ce corps réfléchit régulièrement et la quantité
de chaleur qu'il reçoit.

Pour évaluer le pouvoir réflecteur d'un corps à l'aide du hanc
de Melloni, on fixe une lame du corps le plus loin possible de la
source, au centre de la plate-forme déjà décrite (§ 534, b), et l'on
dispose la surface réfléchissante suivant une direction oblique par
rapport au faisceau calorifique incident que l'on limite au moyen
de diaphragmes percés d'ouvertures égales. La pile thermo-élec¬
trique étant alors montée sur la règle supplémentaire, on oriente
cette règle de telle sorte que la pile reçoive le faisceau réfléchi et
l'on note la déviation du galvanomètre ; puis, après avoir supprimé
le corps réflecteur, on fait tourner la règle supplémentaire de
façon à la placer dans le prolongement de la règle principale et à
recevoir le faisceau incident lui-même sur la pile qui se trouve, à
ce moment, à une distance de la source précisément égale au
chemin parcouru par la chaleur pour arriver jusqu'à cette même pile
lorsque celle-ci était sur le trajet du faisceau réfléchi. On note la
nouvelle déviation du galvanomètre et, du rapport des deux dévia¬
tions, on déduit le rapport des quantités de chaleur incidente et
réfléchie, ou le pouvoir réflecteur du corps soumis à l'expérience.

On trouve ainsi que le pouvoir réflecteur d'un même corps
augmente avec le degré de poli de sa surface. Le pouvoir réflecteur
des corps transparents pour la chaleur (diathermanes) et celui de
certains corps non transparents (athermanes) autres que les métaux,
augmente très rapidement quand l'incidence augmentent; il n'en
est plus de même pour les métaux et pour certains corps diather¬
manes à aspect métallique, dont le pouxmir réflecteur varie très
peu avec l'incidence; tous résultats analogues à ceux que l'on
constate dans la réflexion de la lumière.
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Relativement à la composition de la chaleur réfléchie, les résul¬
tats sont encore analogues à ceux que nous avons indiqués pour
les radiations lumineuses. Les métaux (argent et métal des miroirs
exceptés) et les corps à aspect métallique ont des pouvoirs réflec¬
teurs Lrès différents pour les diverses radiations calorifiques ; la
valeur de ces différences dépend d'ailleurs de la nature du corps.
Il résulte de là que la constitution de la chaleur réfléchie n'est pas
alors la même que celle de la chaleur incidente supposée complexe,
et que les modifications subies par cette chaleur, lors de sa réflexion,
varient avec la nature du corps réflecteur. Les corps diathermanes
et certains corps athermanes non métalliques ont au contraire le
même pouvoir réflecteur pour toutes les radiations calorifiques et
ne modifient point par suite la composition de la chaleur réfléchie ;
l'intensité du faisceau réfléchi est seulement plus ou moins grande
suivant le corps considéré et les conditions de l'expérience.

544. Diffusion. — On appelle pouvoir diffusif total d'un corps le
rapport de la quantité de chaleur que ce corps diffuse dans toutes
les directions à la quantité de chaleur qu'il reçoit.

La pile thermo-électrique permet de mesurer le pouvoir diffusif
(l'un corps dans une direction déterminée quelconque, c'est-à-dire
le rapport entre la quantité de chaleur diffusée dans cette direction
et la quantité de chaleur reçue. 11 faut toutefois, pour effectuer
ces mesures, prendre des précautions spéciales afin d'éliminer
la chaleur normalement rayonnée par le corps qui s'échauffe sous
l'action de la chaleur reçue, ou tenir compte de cette chaleur rayon-
née qui vient s'ajouter à la chaleur diffusée.

Le pouvoir diffusif varie avec la direction suivant laquelle on le
mesure. De la Provostaye etDesains ont établi la loi de cette varia¬
tion dans le cas où la chaleur reçue pàr le corps diffusant était
normale à la surface, et ont pu par suite déterminer le pouvoir
diffusif total de certaines substances dans ces conditions.

Voici les valeurs qu'ils ont obtenues pour la diffusion de la cha¬
leur solaire, en représentant par 1 la quantité de chaleur inci¬
dente :

Céi'use 0,82
Argent en poudre 0,76
Ghromate de plomb 0,66
Cinabre 0,48

Le pouvoir diffusif total augmente lorsque l'angle que fait la cha-
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leur incidente avec la surface diffusante augmente lui-même; mais
on ignore la loi de ces variations.

Le pouvoir diffusif diminue pour un même corps à mesure que
le degré de poli de sa surface augmente.

Le pouvoir diffusif peut encore varier, pour un même corps,
avec la réfrangibilité de la chaleur incidente.il résulte en effet des
expériences de Melloni et de Knoblauch que certains corps diffusent
inégalement les diverses radiations calorifiques ; la chaleur diffu¬
sée par ces corps ne présente donc pas la même composition que
la chaleur incidente, lorsque celle-ci n'est pas homogène. Ces corps
sont, au point de vue des radiations calorifiques, les analogues
des corps dits colorés par rapport aux radiations lumineuses; on
dit qu'ils sont doués de thermochrose. A cette catégorie appartien¬
nent la céruse qui diffuse surtout les radiations calorifiques les
plus réfrangibles, l'or, l'argent, le mercure, le cuivre, le laiton
qui diffusent très peu les radiations calorifiques jaunes, et qui ont
même thermochrose, même couleur calorifique, quoique leurs
couleurs lumineuses soient très différentes. D'autres corps, le
platine, le fer, l'étain, le zinc et le plomb diffusent, au contraire,
d'après Knoblauch, toutes les radiations calorifiques également et
la chaleur qu'ils diffusent présente toujours même composition
que la chaleur incidente ; ces corps, dénués de thermochrose, sont
les analogues des corps blancs, gris ou noirs suivant que la valeur
de leur pouvoir diffusif est plus ou moins grande. Toutefois il n'y a
pas de corps absolument noirs pour la chaleur, c'est-à-dire de corps
qui absorbent toute la chaleur qu'ils reçoivent. Le noir de fumée,
qui a longtemps été considéré comme satisfaisant à cette condition,
diffuse en réalité une faible proportion de la chaleur incidente,
mais cette proportion est indépendante de la nature de cette cha¬
leur ; le noir de fumée est absolument dénué de thermochrose.

545. Absorption. — Quand un faisceau de radiations calorifiques
rencontre la surface de séparation de deux milieux, la portion de
chaleur qui n'est ni réfléchie ni diffusée dans le premier milieu
pénètre dans le second et, si ce second milieu est indéfini, y est
toujours entièrement absorbée après un trajet plus ou moins long
suivant la nature de ce milieu. On appelle pouvoir absorbant d'un
corps le rapport de la quantité de chaleur ainsi absorbée à la quan¬
tité de chaleur incidente.

Si l'on représente par Q la quantité de chaleur qui tombe sur un
corps sous une incidence quelconque i, par r, cl, a les pouvoirs ré-
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[lecteur, diffusif total et absorbant du corps dans ces conditions, on
aura :

Q — Qr -f~ Qd Q a,
ou : 1 = d a ;
d'où : a= i — (r -j-d). (1)

Le pouvoir absorbant d'un corps dans des conditions déterminées
est donc la différence entre l'unité et la somme des pouvoirs ré¬
flecteur et diffusif total du corps dans les mêmes conditions.

Les lois suivant lesquelles varie le pouvoir absorbant d'un corps
sont par conséquent corrélatives de celles qui régissent les varia-
lions de ses pouvoirs réflecteur et diffusif total.

Le pouvoir absorbant d'un corps peut se déduire de la formule (1)
si l'on connaît les pouvoirs réflecteur et diffusif total. Cette formule
se simplifie d'ailleurs dans quelques cas ; pour les corps bien polis
par exemple, le pouvoir diffusif est négligeable et la formule (1) se
réduit à :

a =■ 1 — r ;

pour les corps rugueux, au contraire, c'est le pouvoir réflecteur qui
est nul et il vient :

a — 1 — cl.

Le pouvoir absorbant est donc, suivant le cas, complémentaire du
pouvoir réflecteur ou du pouvoir diffusif total.

On a pu d'ailleurs évaluer directement, par une méthode que
nous ne pouvons rapporter ici, les rapports des pouvoirs absorbants
de divers corps à celui du noir de fumée choisi comme unité.

Les déterminations directes ou indirectes du pouvoir absorbant
ont conduit aux résultats suivants :

Le pouvoir absorbant d'un corps dépend de sa nature ; ce pouvoir
varie, pour un même corps, avec l'état de la surface de ce corps, et di¬
minue à mesure que l'inclinaison de la chaleur incidente augmente ;
enfin le pouvoir absorbant dépend encore de la nature de la chaleur
incidente, pour tous les corps dont le pouvoir réflecteur ou le pou¬
voir diffusif varient avec la réfrangibilité de la radiation considérée.

Le pouvoir absorbant du blanc de céruse par exemple, rapporté
à celui du noir de fumée pris pour unité, est égal à 1 pour la cha¬
leur émise par le cuivre à 100° ; il n'est que de 0.21 pour la chaleur
de la lampe d'Argant et de 0.09 pour la chaleur solaire.

Ajoutons que l'intensité et la nature de la lumière diffusée par
une substance dénuée de pouvoir réflecteur, renseignent immédia-
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tement sur la proportion et la nature des radiations calorifiques
lumineuses absorbées par cette substance ; toute substance blanche
par exemple absorbe moins de chaleur lumineuse qu'une substance
grise, et celle-ci moins encore qu'une substance noire.

546. Égalité du pouvoir émissif et du pouvoir absorbant. —

Si l'on compare le pouvoir émissif d'un corps porté à 100° à son

pouvoir absorbant à la température ordinaire, dans les mêmes
conditions d'inclinaison, pour la chaleur émise par un corps à 100°,
on constate que les deux pouvoirs émissif et absorbant, rapportés
aux pouvoirs correspondants du noir de fumée, sont égaux; cette,
égalité ne persiste pas quand on compare le pouvoir émissif d'un'
corps porté à 100° à son pouvoir absorbant pour la chaleur solaire.
Si l'on remarque que, dans le premier cas, les radiations pour
lesquelles on a mesuré le pouvoir absorbant ont été émises à la
même température que celle à laquelle a été mesuré le pouvoir
émissif, et que l'absorption du corps a porté sur des radiations
identiques aux radiations émises par ce corps, conditions qui ne
se trouvent plus réalisées dans le second cas, on peut dire que :

Le rapport du pouvoir émissif d'un corps au pouvoir émissif du noir
de fumée à la même température t est égal au rapport des pouvoirs
absorbants du corps et du noir de fumée à cette même température t,
pourvu que ces divers pouvoirs soient mesurés dans les mêmes conditions
d'inclinaison, pour une même radiation 1, et pourvu qu'à la tempéra¬
ture t le noir de fumée émette la radiation X.

Les considérations générales que nous avons indiquées précé¬
demment (§ 528) pour faire comprendre comment un corps peut
absorber les mouvements vibratoires qu'il est capable d'émettre,
s'appliquent évidemment à l'émission et à l'absorption des radia¬
tions calorifiques.

547. Tansmission. — a. — Si, au lieu de considérer un milieu in¬
défini, comme nous l'avons fait plus haut (§ 545), nous supposons
que le milieu rencontré par la chaleur ait des dimensions finies,
la chaleur qui pénètre dans ce' milieu ne sera généralement pas
absorbée toute entière.

La loi suivant laquelle varie, avec l'épaisseur du corps traversé,
l'intensité d'une radiation calorifique transmise est identique à
celle que nous avons indiquée à propos de la transmission des ra¬
ildations lumineuses et s'établit de la même manière. Cette loi s'ex¬
prime par la formule :

r = la>»,
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dans laquelle I' représente l'intensité de la radiation transmise,
1 celle de la radiation incidente, m l'épaisseur du corps traversé,
a un coefficient, dit coefficient de transmission, qui dépend de la
nature du corps traversé et de la réfrangibilité de la radiation
étudiée.

Pour un même corps et une même radiation douée à la fois de
propriétés calorifiques et lumineuses, le coefficient de transmission
est le même, soit qu'on le détermine à l'aide d'un photomètre pour
les propriétés lumineuses, soit qu'on le mesure au moyen d'une
pile thermo-électrique, pour les propriétés calorifiques.

b. — Suivant qu'un corps posséderait un coefficient égal à 1 ou à 0
pour une radiation calorifique, il n'imprimerait aucun affaiblisse¬
ment à cette radiation quelle que fût son épaisseur ou l'absorberait
entièrement; dans le premier cas ce corps serait dit absolument
diathermané pour cette radiation, il serait appelé athermane dans le
second cas. En réalité, il n'y a pas plus de corps absolument diather-
manes ou absolument atliermanes qu'il n'y a de corps absolument
transparents ou absolument opaques. Les métaux, sous une faible
épaisseur, sont sensiblement atliermanes pour toutes les radiations
calorifiques; le sel gemme en lame mince est sensiblement dia-
thermane pour toutes ces radiations.

c. — Lorsqu'un corps a le même coefficient de transmission pour
toutes les radiations calorifiques, un faisceau de chaleur incidente
n'est nullement modifié, quelle que soit sa composition, par son
passage à travers le corps. C'est ce qui arrive sensiblement avec le
sel gemme qui, sous une même épaisseur, transmet à peu près la
même proportion de toutes les radiations calorifiques. Comme de
plus la proportion de radiations transmises est assez considérable,
pourvu que l'épaisseur traversée ne soit pas trop grande, c'est en
sel gemme que l'on fabrique les lentilles ou les prismes destinés à
l'étude des radiations calorifiques.

d. — En général, le coefficient a varie, pour un même corps, avec
la réfrangibilité de la radiation calorifique considérée ; le passage
de la chaleur à travers de tels corps modifie donc la composition
de la chaleur incidente, si celle-ci n'est point homogène ; mais la
chaleur transmise et la chaleur absorbée pendant le trajet à travers
le corps sont toujours complémentaires et leur mélange, s'il était
possible de le réaliser, reconstituerait la chaleur incidente, en
admettant qu'il n'y ait eu ni réflexion, ni diffusion sensible. Cer¬
tains corps qui, pris sous une épaisseur convenable, sont à peu
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près absolument transparents pour la lumière et par suite pourla chaleur lumineuse, sont au contraire presque complètement
opaques, sous la même épaisseur, pour la chaleur obscure. C'estainsi qu'une lame d'alun transmet sensiblement dans le mêmerapport toutes les radiations lumineuses, tandis qu'elle absorbeles radiations infra-rouges en proportion d'autant plus consi¬dérable que leur réfrangibilité est moindre. La glace et l'eauliquide se comportent d'une façon analogue et il en est encore demême du cristal de roche et du verre ; toutefois, la proportion dechaleur obscure absorbée est déjà bien moindre, toutes choseségales d'ailleurs, pour ces deux dernières substances que pour l'alun.Les milieux transparents de l'œil jouissent également de la pro-priété d'absorber la majeure partie des radiations calorifiquesobscures.

Il existe au contraire des corps qui sont opaques pour toutes lesradiations lumineuses et transparents pour la chaleur obscure. Telest le cas d'une lame de sel gemme recouverte de noir de fumée ;il en est de même d'une variété de quartz connue sous le nom de
quartz enfumé, et, comme l'a démontré Tyndall, d'une solutiond'iode dans le sulfure de carbone. On peut allumer de l'amadou
ou du fulmi-coton au foyer d'un ballon sphérique rempli d'unetelle solution et placé sur le trajet d'un faisceau de radiations
solaires.

e. — L'étude de la transmission de la chaleur à travers les gaz et les
vapeurs est entourée de grandes difficultés. Tyndall avait trouvé
que la vapeur d'eau était très peu transparente pour la chaleur
obscure, mais ce fait a été contesté par Magnus qui regarde l'airhumide comme à peu près aussi transparent pour la chaleur quel'air sec ; il parait toutefois résulter des expériences plus récentesde Iloonveg et de Ilaga que la vapeur d'eau, sans être aussi opaquepour les radiations calorifiques obscures que le pensait Tyndall,ne présente pourtant pas, pour ces radiations, la transparence
que leur attribuait Magnus. Ce qu'il y a de certain, c'est que les
gaz et les vapeurs ont, à une température suffisamment élevée,des coefficients de transmission très différents pour des radiations
calorifiques de réfrangibilités très voisines ; aussi leurs spectresobscurs d'absorption présentent-ils des raies froides qui occupentdu reste, conformément à l'égalité des pouvoirs émissif et absor¬
bant, la même position dans ces spectres que les raies chaudes des
spectres d'émission correspondants. 11 existe un grand nombre de
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ces raies froides dans la partie infra-rouge du spectre solaire ; nous

indiquerons, à propos de la phosphorescence, un procédé qui a

permis à Becquerel de les rendre visibles.
548. Applications. — La transparence de certains corps pour les

radiations calorifiques lumineuses et leur opacité relative pour les
radiations infra-rouges rend compte d'un certain nombre de faits
intéressants.

Tel est, par exemple, le rôle de notre atmosphère pour ralentir
le refroidissement des corps situés à la surface de notre globe.
L'air qui nous environne contient toujours des proportions variables
de vapeur d'eau; mais on peut le regarder, même dans ces condi¬
tions, comme très transparent pour les radiations calorifiques
lumineuses; il absorbe au contraire plus ou moins les radiations
obscures mais permet toujours à une bonne partie des radiations
calorifiques émises par le soleil d'arriver jusqu'aux corps situés à la
surface de la terre. Ces corps, ainsi échauffés par les radiations
lumineuses qu'ils absorbent, rayonnent des radiations obscures peu
réfrangibles à cause de la faible élévation de leur température, et
ces radiations sont arrêtées par la vapeur d'eau de l'atmosphère
qui s'oppose ainsi au refroidissement qu'éprouveraient les corps
pendant la nuit. Le refroidissement sera du reste d'autant plus
ralenti que l'air sera plus humide, et les nuages se comportent à ce
point de vue, ainsi que nous l'avons déjà dit (§ 540), comme de
véritables écrans opaques.

Le rôle des vitres dans les serres est analogue à celui de la vapeur
d'eau dans l'atmosphère. Le verre se laisse traverser par les radia¬
tions calorifiques lumineuses et les radiations obscures les plus
réfrangibles, mais arrête, au contraire, les radiations obscures peu
réfrangibles que rayonnent les objets placés à l'intérieur de la
serre.

CHAPITRE III

RADIATIONS CHIMIQUES

549. Lois géométriques de la propagation des radiations chi¬
miques. — Le procédé d'exploration par lequel on peut reconnaî¬
tre la présence, en un point de l'espace, de radiationschimiques, con¬
siste à exposer en ce point une feuille de papier ou une lame de
verre dites sensibles, c'est-à-dire recouvertes d'une couche de sub-
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stance susceptible d'éprouver, sous l'action de ces radiations, des
modifications visibles dans sa constitution chimique.

On a pu ainsi s'assurer que les lois de la propagation des radia¬
tions chimiques sont identiques à celles de la propagation des ra¬
diations lumineuses, que des radiations chimiques accompagnent
les radiations lumineuses les plus réfrangibles, mais qu'il existe
des radiations chimiques invisibles plus réfrangibles que les radia¬
tions violettes extrêmes. 11 résulte, en particulier, de ce dernier
fait, que dans la réfraction à travers un système dioptrique, le foyer
des radiations chimiques invisibles est en général différent du foyer
des radiations lumineuses, conséquence importante au point de vue
de la photomicrographie.

5S0. Intensité et nature des radiations chimiques émises par les
différentes sources. — Intensité. — L'identité de nature des diver¬
ses espèces de radiations conduit à regarder comme applicables
aux radiations chimiques les lois démontrées pour les radiations
lumineuses et calorifiques.

Nous admettrons donc que la loi de l'inverse du carré des dis¬
tances et la loi du cosinus ou de Lambert sont applicables aux
radiations chimiques, que le pouvoir émissif chimique d'une source
varie suivant la direction considérée, et que ce pouvoir croît, toutes
choses égales d'ailleurs, avec la température de la source, etc.

La vérification expérimentale de ces lois serait du reste difficile
par suite de la difficulté que l'on éprouve, ainsi qu'on va le voir,
à déterminer l'intensité d'un faisceau de radiations chimiques.

On détermine l'intensité d'un faisceau de radiations chimi¬

ques par l'intensité de l'action chimique que produit ce faisceau.
Comme d'ailleurs un môme faisceau produit des actions chimiques
d'intensité très différentes suivant la nature du corps sur lequel il
agit, il est nécessaire, dans la comparaison des intensités, de faire
constamment agir les radiations sur le même composé chimique.
11 faut évidemment en outre que la durée d'action des radia¬
tions soit la même dans tous les cas et que cette durée soit suffi¬
samment courte pour que l'action chimique ne soit pas terminée.

a. — Si le composé change de couleur par suite de l'action subie,
l'intensité de la coloration permettra de juger dans une certaine
mesure de l'intensité des radiations, mais non d'exprimer rigoureu¬
sement cette intensité par un nombre.

b. — Lorsque l'action chimique produite entraine la mise en
liberté d'un gaz, comme c'est le cas pour la décomposition de
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l'oxalate de fer, qui s'accompagne d'un dégagement de CO2, on
peut évaluer numériquement les rapports d'intensité par le rap¬
port des volumes de gaz mis en liberté.

c. — Certaines actions chimiques produites par les radiations don¬
nent naissance à des courants électriques; on peut alors évaluer,
par l'intensité de ces courants, l'intensité de l'action chimique et
par suite celle des radiations auxquelles cette action est due. C'est
sur ce principe qu'est construit Yactinomètrc de Becquerel. L'action
chimique utilisée dans cet actinomètre est la décomposition de
l'iodure d'argent.

La connaissance de la valeur exacte du pouvoir émissif relatif
des différentes sources pour une action chimique déterminée, et
l'évaluation de ce pouvoir par un nombre, ne présentent pas d'ail¬
leurs un grand intérêt au point de vue pratique. Il importe seule¬
ment de savoir, au point de vue de la photographie en particulier,
quelles sont les sources artificielles riches en radiations chimiques.
Parmi les sources les plus riches en de telles radiations, on peut
citer l'arc voltaïque, le platine incandescent, le magnésium en com¬
bustion, la flamme du soufre, celle du sulfure de carbone, la lu¬
mière électrique des tubes deGeissler. A intensité lumineuse égale,
la source dite lumière Drumohd émet beaucoup moins de radiations
chimiques que le magnésium en combustion ; les bougies, les
lampes à gaz, à huile, etc., etc., émettent également très peu de
radiations chimiques.

Nature des radiations. — En recevant le spectre des diverses
sources sur une substance sensible, on trouve que tous les corps
émettent des radiations chimiques, pourvu qu'on les porte à une
température suffisante, qu'ils émettent des radiations de plus en
plus réfrangibles à mesure que leur température s'élève, que le
spectre chimique des corps solides et liquides est continu aussi
bien dans sa partie visible que dans sa portion invisible et que
celui des gaz et des vapeurs est discontinu.

B51. Variations d'intensité et de composition que subit un fais¬
ceau de radiations chimiques pendant sa propagation. — Quand
un faisceau complexe de radiations chimiques rencontre la surface
de séparation de deux milieux, ce faisceau peut subir par réflexion
ou diffusion des modifications plus ou moins marquées dans son
intensité ou dans sa composition. C'est par suite de l'intensité et
de la nature des radiations chimiques qu'ils diffusent que des
objets différents, placés dans les mêmes conditions et éclairés par la
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même source, se détachent plus ou moins bien en photographie.
Les radiations chimiques qui pénètrent dans un milieu y sont

absorbées après un trajet plus ou moins long, si le milieu est indé¬
fini. Becquerel a vérifié, à l'aide de son actinomètre, que la loi de
la transmission des radiations chimiques était identique à celle
que nous avons indiquée à propos de la lumière; il a montré de
plus que, pour une même radiation à la fois lumineuse et chimique
et pour un même corps, le coefficient de transmission avait la
même valeur, soit que les déterminations portassent sur l'intensité
lumineuse, soit que l'on évaluât les effets chimiques.

Les diverses valeurs que peut présenter le coefficient de trans¬
mission, dans les divers corps et pour les diverses radiations chimi¬
ques, conduisent, au point de vue de la composition du faisceau
transmis, à des conséquences analogues à celles que nous avons

signalées pour la lumière et la chaleur. C'est ainsi, par exemple,
que le quartz et le sel gemme ont sensiblement le même coefficient
de transmission pour toutes les radiations chimiques visibles ou

invisibles; ce coefficient de transmission est en outre très voisin de
l'unité. Aussi est-ce en quartz que l'on devra fabriquer les lentilles
et les prismes nécessaires à l'étude des radiations chimiques, afin
que l'absorption de ces radiations soit minima. Le verre et l'eau
transmettent de même assez bien, quoique à un degré déjà moin¬
dre, les diverses radiations chimiques ; toutefois comme le coeffi¬
cient de transmission de ces diverses substances est inférieur à l'u¬

nité, une épaisseur suffisante de l'une d'elles peut toujours éteindre
complètement toutes les radiations chimiques ; c'est ainsi qu'une
plaque photographique, dont la face sensible est tournée vers la
lumière, n'est point impressionnée si elle est placée à 60 mètres de
profondeur sous l'eau.

La plupart des milieux transparents pour les diverses radiations
lumineuses et par suite pour les radiations chimiques lumineuses,
absorbent les radiations ultra-violettes en proportion d'autant plus
grande que ces radiations sont plus réfrangibles. Le bisulfate de
quinine, l'esculine, le verre d'urane éteignent complètement, sous
une faible épaisseur, toutes les radiations plus réfrangibles que H ;
de là l'emploi, proposé par Foucault, des verres d'urane comme
lunettes afin de mettre à l'abri des radiations ultra-violettes les

yeux des ouvriers qui ont à s'approcher des lampes électriques à
arc. Certains verres rouges éteignent toutes les radiations plus ré¬
frangibles que le rouge ; les radiations qu'ils transmettent ne pos-
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sèdent donc aucune action chimique, mais sont cependant douées
de propriétés spéciales que nous étudierons par la suite. Certains
verres jaunes éteignent de même toutes les radiations plus réfran-
gibles que le jaune ; ces verres ont l'avantage de transmettre un
faisceau dont le pouvoir éclairant est assez intense, puisqu'il con¬
tient les radiations les plus lumineuses, mais dont l'action chimi¬
que est sensiblement nulle. Ce que nous venons de dire des verres

rouges et des verres jaunes donne la raison de leur emploi dans les
ateliers de photographie.

Au contraire, les milieux colorés en hleu ou en violet éteignent
plus ou moins complètement les radiations moinsréfrangibles que
le bleu ou le violet et sont très transparents pour les autres. Pour
une coloration et une épaisseur convenables, ces milieux sont abso¬
lument opaques pour la lumière, tandis qu'ils transmettent encore
en proportion assez grande les radiations ultra-violettes.

CHAPITRE IV

EFFETS ET TRANSFORMATIONS DES RADIATIONS

552. Généralités. — Il résulte de ce que nous avons dit dans les
Chapitres précédents que les diverses radiations simples qui consti¬
tuent un faisceau complexe doivent être identiques dans leur na¬
ture. Nous préciserons d'ailleurs bientôt cette nature en montrant,
par l'éLude des phénomènes qui constituent l'Optique physique,
que les radiations dites lumineuses sont caractérisées par des
mouvements vibratoires d'une durée que nous apprendrons à dé¬
terminer et nous pourrons sûrement conclure que les radiations
infra-rouges et les radiations ultra-violettes ne diffèrent des radia¬
tions lumineuses que par la durée plus ou moins grande de leurs
vibrations.

En dehors de cette différence dans la durée de la vibration, on
ne peut attribuer de caractères distinctifs aux diverses radiations
que si on les considère, non plus en elles-mêmes, mais dans les
effets qu'elles peuvent produire. La division de l'ensemble des
radiations en trois catégories est donc en quelque sorte artificielle,
car elle n'est basée que sur la diversité des appareils d'exploration,
pile thermo-électrique, œil et plaque sensible, dont nous avons fait
usage pour reconnaître l'existence de radiations à mouvements
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vibratoires plus ou moins rapides, et sur la diversité des effets,
élévation de température, excitation du nerf optique, réaction
chimique, que l'on constate dans ces divers appareils. On conçoit
d'ailleurs que les effets observés avec la pile thermo-électrique,
l'oeil et les corps dont on recouvre les plaques sensibles ne soient
pas les seuls que les radiations plus ou moins infrangibles puissent
produire.

Tout effet produit par des radiations consiste, d'ailleurs, en vertu
du principe de la conservation de l'énergie, en une transformation
du mouvement vibratoire qui caractérise ces vibrations; et l'on a
une confirmation expérimentale de cette application d'un principe
théorique dans ce fait que, si un faisceau de radiations tombe sur
un corps et y détermine un effet, d'ailleurs quelconque, certaines
radiations manquent dans le faisceau transmis. Les radiations
elles-mêmes sont susceptibles d'éprouver entre elles de telles
transformations et de produire par conséquent des effets qui con¬
sistent dans l'émission de radiations différentes des radiations
incidentes qui ont été absorbées.

Dans le présent Chapitre, nous passerons en revue les principaux
effets produits par les radiations, c'est-à-dire les principales trans¬
formations des mouvements vibratoires par lesquels les radiations
sont caractérisées, laissant d'ailleurs de côté l'action des radia¬
tions sur l'œil, question qui est du ressort de la Physique biolo¬
gique, et la production des courants électriques, sur laquelle nous
reviendrons dans le Livre de l'Électricité.

553. Effets calorifiques des radiations. — Nous savons déjà que
l'absorption des radiations à mouvements vibratoires relativement
lents élève la température du corps absorbant. Cette élévation de
température peut d'ailleurs produire, suivant qu'elle est plus ou
moins grande, les divers phénomènes déjà étudiés en Chaleur; elle
est d'autre part capable, lorsqu'elle se produit dans certaines con¬
ditions et sur certains corps, de donner naissance à un courant
électrique que nous avons précédemment utilisé.

L'élévation de température d'un corps placé sur le trajet d'un
faisceau de radiations étant dû aux radiations absorbées, on con¬
çoit que, toutes choses égales d'ailleurs, cette élévation de tempé¬
rature sera d'autant plus grande ou d'autant plus rapide que le
pouvoir absorbant du corps considéré sera lui-même plus grand.

C'est ainsi que deux étoffes identiques, l'une blanche et l'autre
noire, exposées pendant le même temps aux rayons solaires, altei-
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gnent des températures bien différentes, l'étoffe noire dont le pou¬
voir absorbant est plus considérable atteignant la température la
plus élevée. De là l'emploi des étoffes claires pour se mettre à
l'abri des chaleurs de l'été, des étoffes de couleur sombre en hiver.

La considération du pouvoir absorbant montre encore qu'il y a
avantage, lorsqu'on veut échauffer un corps, à le recouvrir d'une
substance ou à le placer dans une enveloppe dont le pouvoir absor¬
bant soit considérable. La couche de noir de fumée dont on

recouvre la face de la pile thermo-électrique tournée vers la source
a donc pour effet de rendre plus considérable l'élévation de tem¬
pérature de cette face.

Ajoutons que les radiations solaires absorbées par l'atmosphère
terrestre élèvent la température de l'air. La quantité de chaleur
solaire ainsi absorbée par notre atmosphère est d'ailleurs assez
considérable. D'après Grova, en effet, on peut évaluer à trois calo¬
ries-gramme-degré, la quantité de chaleur que reçoit normale¬
ment en une minute une surface d'un centimètre carré placée à
la limite de notre atmosphère, tandis que cette même surface,
placée au niveau du sol à Montpellier, ne reçoit plus, dans les
mêmes conditions, et d'après le même auteur, que deux calories-
gramme-degré au maximum. Nous savons d'autre part que la
quantité de chaleur absorbée est d'autant plus grande que l'air est
plus humide; on conçoit d'après cela que, au niveau des hautes
montagnes, les couches d'air, généralement beaucoup plus sèches
que les couches moins élevées, soient beaucoup plus froides que
celles-ci, quoique l'intensité calorifique des radiations solaires qui
y arrivent soit plus considérable.

554. Actions chimiques des radiations. — Les actions chimiques
provoquées par les radiations sont nombreuses et très diverses;
elles consistent tantôt en des changements d'état allotropique,
tantôt en des combinaisons, tantôt en des décompositions, tantôt
en des actions spéciales de nature encore inconnue. Nous passe¬
rons successivement en revue les principaux de ces divers effets.

a. — Comme transformations allotropiques, nous citerons celles
du phosphore et du soufre. 11 suffit d'exposer au soleil un bâton de
phosphore ordinaire incolore, préalablement enfermé dans un tube
de verre contenant un gaz inerte, pour qu'il se transforme lente¬
ment, à sa surface, en phosphore amorphe rouge ; d'autre part, une
solution de soufre dans le sulfure de carbone laisse déposer, quand
on la conserve à la lumière, des flocons de soufre insoluble. Ces
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modifications du soufre et du phosphore ne se produisent point si
le tube ou la solution sont maintenus dans l'obscurité.

b. —Parmi les combinaisons dues aux radiations, l'une des plus
fréquemment citées est celle du chlore et de l'hydrogène. Ces
deux gaz, qui sont sans action l'un sur l'autre dans l'obscurité, se
combinent lentement à la lumière diffuse et avec explosion sous
l'action directe des rayons solaires. Le brome se comporte comme
le chlore, mais la réaction est moins vive.

Beaucoup de substances organiques qui ne se combinent pas
directement avec l'oxygène de l'air dans l'obscurité, s'oxydent à l'air
sous l'influence des radiations solaires. Tel est le cas d'un grand
nombre de résines, d'essences, de matières colorantes; l'oxydation
de ces substances modifie d'ailleurs leurs propriétés physiques ou

chimiques. Le bitume de Judée, par exemple, qui est soluble dans
les essences, devient insoluble après exposition à la lumière, et
c'est sur cette propriété que s'était fondé Nicéphore Niepce pour
obtenir les premières photogravures. La résine de gayac bleuit,
en absorbant l'oxygène, sous l'action des radiations. Bon nombre
de matières colorantes se décolorent au contraire en s'oxydant
dans les mêmes conditions, ce qui justifie l'exposition à l'air et au
soleil des tissus que l'on veut blanchir.

c. — La réduction des sels d'argent par la lumière est l'un des
exemples de décomposition les plus intéressants, à cause de ses
applications à la photographie. Le chlorure d'argent, qui est blanc,
noircit rapidement à la lumière, par décomposition, et la réduc¬
tion est plus ou moins complète suivant la durée d'action et l'in¬
tensité des radiations. Le bromure, l'iodure, le cyanure, l'azo¬
tate, etc., d'argent subissent, sous l'action des radiations, des
modifications analogues; il en est de même, à des degrés divers,
pour les composés correspondants du mercure, du fer, du platine,
de l'or, etc. Un grand nombre de composés oxygénés, acide chro-
mique, bichromate de potasse, azotate d'urane, etc., sont réduits
dans les mêmes conditions.

d. — Les radiations déterminant d'une part la combinaison de cer¬
tains composés avec l'oxygène, le chlore, le brome, etc., et provo¬
quant d'autre part la décomposition de certaines combinaisons avec
mise en liberté d'oxygène, de chlore, de brome, etc., on conçoit
que l'on augmente l'intensité ou la rapidité de l'action des radia¬
tions en faisant agir celles-ci sur un mélange de deux substances
appartenant aux deux catégories précédentes. C'est ce qui arrive
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lorsqu'on mélange des composés métalliques tels que des azotates,
des chlorures,.... d'argent, etc., à des matières organiques, du papier
par exemple; l'oxygène, le chlore... du composé, mis en liberté
par l'action de la lumière, peut alors se fixer sur la matière orga¬
nique ou se combiner à son hydrogène. C'est sur ce principe
qu'est fondée la préparation des papiers sensibles utilisés en pho¬
tographie.

e. — Les diverses actions que nous venons de passer en revue exi¬
gent en général un temps assez long pour se produire. Par contre
un grand nombre de substances, dites impressionnables par la
lumière, subissent, lorsqu'on les expose aux radiations pendant un

temps très court, des modifications spéciales, qui ne sont pas il est
vrai directement perceptibles, mais qui sont rendues très nette¬
ment manifestes si l'on fait agir sur ces substances certains
agents chimiques, auxquels on a, en raison de leur rôle, donné le
nom de révélateurs. Du papier qui a été insolé, c'est-à-dire exposé
au soleil, parait n'avoir subi aucune altération; il jouit pourtant
alors de la propriété de réduire les sels d'argent, car il noircit si
on le plonge, dans l'obscurité, au sein d'une solution de ces sels,
tandis que du papier non exposé à la lumière reste blanc dans les
mêmes conditions. Les sels d'argent jouent ici le rôle d'agent
révélateur. Du papier imprégné d'iodure d'argent et insolé pendant
un temps très court ne présente aucune modification apparente;
il a pourtant été modifié, car il suffît de le plonger dans une solu¬
tion de sulfate de fer, ou d'acide gallique pour le voir noircir rapi¬
dement. Le nombre des substances impressionnables est très con¬
sidérable; les matières organiques qui ne sont pas noires, l'albu¬
mine, le collodion, l'amidon, etc., présentent en général une assez
grande impressionnabilité. Les sels d'argents, chlorure, bromure,
iodure, azotate, le chlorure d'or, l'azotate d'urane, l'acide galli¬
que, etc., sont également impressionnables. Chaque substance
impressionnable exige d'ailleurs des agents révélateurs spéciaux;
mais, en général, si une substance impressionnable A a pour agent
révélateur la substance B, la substance A pourra jouer à son
tour le rôle d'agent révélateur vis-à-vis de la substance B utilisée
comme corps impressionnable.

Les modifications que subissent les substances impressionnables
par une courte exposition à la lumière, sont encore inconnues.
S'agit-il d'une action chimique ou d'une action physique et de quel
genre est cette action? On en est encore réduit, à ces divers points

A. Imbert et H. Bertjn-Sans, — Physique. 48
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de vue, à des hypothèses dans le détail desquelles nous n'en¬
trerons pas, nous bornant à signaler, en outre des phénomènes
dont il a été" parlé, quelques autres faits intéressants.

Une feuille de papier sensible noircit, dans l'obscurité, si on la
place à une faible distance (5 à 10 millimètres) d'une feuille de
papier insolé; l'interposition d'une lame de verre ou de mica em¬

pêche le phénomène. Une substance impressionnable primitive¬
ment insolée et portée ensuite dans l'obscurité, garde, pendant un

temps souvent fort long, la propriété d'être modifiée par ses
agents révélateurs. L'action produite par la lumière peut donc se
transmettre à distance à travers l'air, et se conserver un temps
plus ou moins long ; cette action est en outre activée par la cha¬
leur.

f. — La nature des radiations capables de provoquer les diver¬
ses actions chimiques varie avec les substances sur lesquelles les
radiations doivent agir. La combinaison du chlore et de l'hydro¬
gène peut être déterminée par les diverses radiations du spectre
comprises entre le jaune et l'extrême ultra-violet; le papier à
l'iodure d'argent est sensiblement modifié par les mêmes radia¬
tions ; le papier ou le collodion au bromure d'argent est sensible
aux diverses radiations, depuis l'infra-rouge (raie A dans le rouge),
ou depuis la raie D dans le jaune, suivant la façon dont il a été
obtenu, jusqu'à l'extrême ultra-violet. L'action des radiations sur
le papier au chlorure d'argent s'étend de F jusqu'aux limites de
l'ultra-violet ; il en est de même pour la plupart des substances im¬
pressionnables. Ce sont donc surtout les rayons bleus, violets et
ultra-violets qui sont actifs ; aussi les a-t-on appelés excitateurs.

Les radiations les moins réfrangibles, qui sont généralement
impuissantes à produire les actions chimiques que déterminent les
rayons plus réfrangibles, peuvent, dans certains cas, provoquer
des actions semblables ou des actions antagonistes. Becquerel a dé¬
couvert en effet que les rayons rouges et infra-rouges, qui n'im¬
pressionnent point le papier au chlorure ou à l'iodure d'argent
ainsi que certains papiers au bromure d'argent, produisent sur ces
papiers, après qu'ils ont été exposés pendant un temps très court
aux radiations très réfrangibles, la même action que ces radia¬
tions ; ils continuent l'action commencée par les radiations très ré¬
frangibles, ce qui leur a fait donner le nom de ratjons continua¬
teurs.

Un papier blanc imprégné de résine de gayac, sur lequel on
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reçoit un spectre très brillant, bleuit seulement dans le violet, et
l'ultra-violet. Mais, si le papier a été préalablement bleui soit par
exposition à la lumière, soit par l'action du chlore, il redevient
blanc, excepté dans la région correspondant au bleu et au violet,
lorsqu'on reçoit sur lui le spectre solaire, et c'est au niveau des ra¬
diations rouges qu'il blanchit le plus rapidement; les rayons peu
réfrangibles provoquent donc des réductions là où les rayons très
réfrangibles déterminent des oxydations. Ces actions antagonistes
ont pu d'ailleurs être observées sur d'autres substances impres¬
sionnables.

555. Photographie. — La photographie, qui consiste dans la re¬

production directe des images des objets, est, sans contredit, la
plus intéressante application, au point de vue pratique, des actions
chimiques de la lumière. C'est Nicéphore Niepce qui indiqua le
premier, en 1826, le moyen de reproduire des gravures par l'action
de la lumière ; Daguerre imagina quelques années plus tard un
procédé photographique, appelé depuis daguerréotypie, qui donnait
déjà des résultats satisfaisants, mais qui ne possède plus aujourd'hui
qu'un intérêt historique ; vers la même époque, Talbot indiquait
une méthode qui est encore usitée de nos jours, non sans avoir
reçu toutefois de grands perfectionnements. Les procédés photo¬
graphiques actuellement employés sont fort nombreux ; quoique
présentant des différences importantes, ils reposent pourtant sur
les mêmes principes ; ce sont ces principes généraux que nous
nous bornerons à exposer ici, tout en décrivant l'un des procédés
le plus usités.

a. —Une substance impressionnable, du gélatino-bromure d'ar¬
gent par exemple, est étalée sur une lame de verre ou plaque sen¬
sible, que l'on dispose au fond d'une chambre noire, là où vient se
dessiner nettement l'image réelle des objets extérieurs. La chambre
noire, représentée en coupe sur la ligure 339, est elle-même consti¬
tuée par une boîte rectangulaire dont la face antérieure M' est
percée d'une ouverture munie d'une lentille ou plutôt d'un sys¬
tème LL' de lentilles convergentes (objectif) (J), et dont la paroi

(!) Un bon objectif doit être dépourvu d'aberrations de sphéricité (apla-
nétisme) et son foyer chimique doit coïncider avec son foyer lumineux
{achromatisme) ; les images qu'il donne ne doivent pas, en outre, présen¬
ter de distorsion, c'est-à-dire qu'elles ne doivent pas être déformées sur
les bords ; enfin tous les points de l'image doivent être nets dans un
même plan (champ plat). On réalise ces diverses conditions par l'asso-
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Fig. 339. — Coupe do la chambré noire.

postérieure est constituée par une laine de verre dépoli V sur la¬
quelle on fait d'abord former l'image nette des objets extérieurs et
à laquelle on substitue ensuite la plaque sensible. Les autres parois
de la chambre, absolument opaques, soqt généralement à soufflet, ce

qui permet de mettre exac¬
tement au point, pour di¬
verses distances de l'objet
visé, en déplaçant la lame
de verre dépoli ; toutefois
la mise au point peut aussi
s'effectuer par le déplace¬
ment de l'objectif.

Des dispositions spécia¬
les permettent de substi¬

tuer à la lame de verre dépoli la plaque sensible, sans que celle-ci
reçoive la moindre radiation.

Cette substitution effectuée, on découvre, à l'intérieur de la cham¬
bre noire, la plaque sensible et l'on ouvre pendant un temps variable
suivant les circonstances {pose), mais toujours très court, l'objectif
que l'on a préalablement fermé au moyen d'un obturateur. Les diffé¬
rents points de la plaque sensible sont alors impressionnés pen¬
dant la pose et l'action en chaque point est plus ou moins énergi¬
que, suivant que ce point reçoit plus ou moins de radiations, c'est-
à-dire suivant que le point correspondant de l'objet est plus ou
moins éclairé.

b. — Lorsque la plaque a été ainsi impressionnée, on la porte
dans une pièce obscure, ou plutôt dans une pièce qui n'est éclairée
que par la lumière transmise à travers un verre rouge (§ 551), et
on la place dans une solution contenant un agent révélateur
approprié. Dans le cas du gélatino-bromure, on emploie surtout
comme révélateur l'une des solutions suivantes.

1° Dans 3 parties en volume de la solution :

Eau distillée 1000
Oxalate neutre de potassium 300,

on verse, peu avant l'immersion de la plaque, 1 partie en volume
de la solution :

ciation de lentilles appropriées et l'emploi de diaphragmes convenable¬
ment placés.
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Eau distillée
Sulfate de protoxyde de fer
Acide sulfurique

1000
300

III gouttes.

2° On mélange, dans l'ordre suivant :

2CC d'une solution contenant 1 partie de bromure de po¬
tassium pour 10 d'eau.

40C d'une solution contenant 1 partie d'acide pyrogal-
lique pour 10 d'alcool.

250cc d'eau.
X gouttes d'ammoniaque.

On trouve d'ailleurs dans le commerce des révélateurs tout pré¬
parés, d'un usage fort commode et donnant des résultats très sa¬
tisfaisants.

Sous l'influence du révélateur, les modifications, en quelque
sorte latentes, subies par la plaque sensible deviennent manifestes,
l'image latente se développe; la plaque au gélatino-bromure noircit
en effet, par suite de la réduction du sel d'argent, dans tous les
points qui ont été impressionnés par la lumière et la teinte noire
est en chaque point d'autant plus intense que l'impression y a été
elle-même plus énergique, c'est-à-dire que le point correspondant de
l'objet était plus éclairé. Les parties non éclairées de l'objet seront
dès lors représentées par des régions qui ont conservé leur aspect
blanchâtre primitif dû au bromure d'argent non impressionné, et
les parties éclairées, par des régions d'aspect noirâtre dû au bromure
d'argent décomposé ; l'image ou épreuve ainsi obtenue est dite
inverse ou négative.

c. — Si l'on exposait à la lumière la plaque ainsi développée, les
parties non impressionnées encore le seraient alors, et l'image
disparaîtrait bientôt. Aussi est-il nécessaire de fixer l'image en
enlevant, avant de porter la plaque au jour, toutes les parties
non impressionnées encore. 11 suffit pour cela de porter la plaque,
après l'avoir lavée à l'eau distillée, dans une solution d'hypo-
sulfite de soude à 20 p. 100 où on la laisse séjourner jusqu'à ce que,
par suite de la dissolution du bromure non décomposé, les régions
blanchâtres, où n'existe plus alors que de la gélatine pure, soient
devenues absolument transparentes ; la plaque est ensuite lavée à
l'eau pendant plusieurs heures. Cette plaque, après qu'elle a été
ainsi traitée puis séchée à l'ombre, constitue un cliché; elle est
désormais inaltérable et permet d'obtenir une série indéfinie
d'images de l'objet qu'elle représente.
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d. — Pour obtenir ces images on place derrière la plaque, direc¬

tement contre la couche de gélatine, la face sensible d'un papier
salé albuminé par exemple, sensibilisé par son immersion dans
un bain au nitrate d'argent. L'autre face du papier est protégée,
par un écran opaque qui, grâce au dispositif spécial appelé chdssis-
presse, permet de maintenir le papier exactement appliqué contre la
plaque et d'éviter tout glissement. Si l'on expose alors le papier
recouvert de la plaque à la lumière diffuse du soleil, celle-ci ne
peut arriver sur le papier qu'après avoir été tamisée en quelque
sorte par l'image négative, si bien que la réduction des sels d'ar¬
gent dans les divers points du papier sera plus ou moins complète,
suivant que les points du cliché qui recouvrent ces divers points sont
plus ou moins transparents. Le papier devient donc noir dans les
parties qui correspondent aux blancs de l'image négative, c'est-à-
dire aux régions sombres de l'objet, et reste blanc dans celles qui
correspondent aux noirs de l'épreuve négative, c'est-à-dire aux
régions éclairées de l'objet.

Les parties plus ou moins blanches de cette image sur papier
correspondront donc aux parties plus ou moins éclairées de
l'objet; aussi cette image est-elle dite positive.

L'exposition du papier à la lumière doit être de plus longue
durée que celle de la plaque sensible.

On peut ainsi obtenir successivement un nombre indéfini
d'épreuves positives.

e. — Mais ces épreuves s'altéreraient à la lumière et deviendraient
uniformément noires si on ne les fixait pas en dissolvant les sels
non décomposés ou incomplètement décomposés dans les régions
claires de l'image.

Toutefois, lorsqu'on se sert de papiers imprégnés de sels d'argent,
il est nécessaire, si l'on veut éviter que l'image ne s'altère après
le fixage, sous l'influence des agents oxydants et sulfurants de
l'atmosphère, de faire subir à l'épreuve positive une opération
préalable qui consiste à plonger cette épreuve, après l'avoir lavée,
dans l'une des solutions suivantes :

1° Eau distillée 2 litres.
Chlorure d'or 1 gramme.
Acétate de soude (fondu ou cristallisé)... 30 grammes.

2° Eau distillée 2 litres.
Chlorure d'or 1 gramme.
Borax fondu en poudre 8 grammes.
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Par immersion dans l'un de ces bains, l'épreuve subit des

changements de teinte qui ont fait donner à cette opération le
nom de virage.

Le moment où il faut retirer l'épreuve du bain de virage s'ap¬
précie d'après la teinte de l'image. Le temps nécessaire pour obte¬
nir une même teinte varie, en effet, avec une foule de conditions,
température du bain, composition, épaisseur du papier, etc., etc.

f.— Dès que l'épreuve est virée, on la plonge dans l'eau et on ia
porte dans une solution d'hyposultîte de soude à 20 p. 100 qui dis¬
sout toutes les parties encore impressionnables et qui, par consé¬
quent, fixe l'image. L'épreuve doit rester de dix à quinze minutes
dans ce bain ; on la lave ensuite à grande eau pendant huit à dix
heures, et il ne reste plus alors qu'à la suspendre pour la faire
sécher.

556. Remarques et applications. — Les images obtenues par les
procédés que nous venons d'indiquer ne reproduisent pas les cou¬
leurs des objets. De nombreuses tentatives ont été effectuées
pour obtenir des photographies coloriées. Becquerel, Niepce, Moi-
tessier, etc., sont arrivés dans cette voie à d'importants résultats,
mais les épreuves coloriées obtenues n'ont pu être fixées et s'altè¬
rent plus ou moins rapidement à la lumière. Tout récemment
Lippmann a indiqué, pour reproduire par photographie les cou¬
leurs des objets, un procédé qui diffère entièrement, dans son
principe, de ceux des auteurs que nous venons de citer; nous
devons en renvoyer l'exposé à l'optique physique.

Les applications de la photographie sont très nombreuses. On en
fait un fréquent usage en Astronomie, où on l'emploie actuellement
pour dresser la carte du ciel ; Flammarion a montré qu'on pou¬
vait l'utiliser pour la détermination exacte de la position du pôle,
et Laussedat s'en est servi, en Géodésie, pour la levée des plans.
La photographie rend également de grands services en Microgra¬
phie, en permettant de reproduire l'image réelle fournie par l'ob¬
jectif d'un microscope.

Une foule d'appareils usités en Météorologie enregistrent photo-
graphiquement divers phénomènes atmosphériques (pression baro¬
métrique, état électrique de l'atmosphère, etc.). A cet effet, l'ins¬
trument renvoie sur une feuille de papier sensible un rayon
lumineux réfléchi par un miroir dont la direction varie avec l'in¬
tensité du phénomène à mesurer ; ce rayon réfléchi reste toujours
dans un même plan perpendiculaire à celui dans lequel un mou-
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veinent d'horlogerie entraîne le papier sensible et marque ainsi
sur ce papier la courbe qui représente la loi du phénomène.

La faible durée de pose qu'exige une plaque pour être impres-
i

sionnee (cette durée peut être réduite à de seconde) permet

d'obtenir une image nette d'objets en mouvements; le déplace¬
ment qu'éprouve l'objet, pendant le temps excessivement court
durant lequel l'objectif reste découvert, n'est pas en effet suffisant
pour que la netteté de l'image soit sensiblement altérée. Les
photographies obtenues dans ces conditions sont dites instantanées.
Marey a très heureusement appliqué la photographie instantanée
à l'étude des corps en mouvement, et a imaginé à cet effet des
appareils d'une extrême ingéniosité; grâce à la méthode d'observa¬
tion ainsi créée, et qui porte le nom de chronophotograjohie, Marey a
pu, en particulier, analyser les mouvements si complexes de la
marche de l'homme, ceux du vol des oiseaux, etc., etc.

557. Actions des radiations sur les êtres vivants. — L'étude de
ces actions est du domaine de la Physique biologique, aussi serons-
nous bref à ce sujet.

Sous l'action des radiations, et principalement des radiations les
plus réfrangibles, les parties vertes des végétaux absorbent l'acide
carbonique de l'air, fixent le carbone et rejettent l'oxygène ; ces
phénomènes ne se produisent point dans l'obscurité.

La production de la chlorophylle est également liée à l'action des
radiations ; les plantes qui poussent dans l'obscurité ou dans des
endroits peu éclairés sont blanches en effet et non vertes, ce qui
justifie la pratique qui consiste à recouvrir de terre certains légu¬
mes (salades, asperges, etc.), pour empêcher leur coloration.

Les radiations favorisent aussi le développement de bon nombre
d'animaux. Un grand nombre d'infusoires ne peuvent se déve¬
lopper que sous leur action (Morren) ; les œufs de grenouilles
n'éclosent point dans l'obscurité et les têtards n'y subissent point
leurs métamorphoses (Edwards).

La plupart des microbes ne résistent pas à l'action directe de la
lumière, et l'on peut dire que les radiations sont l'un des facteurs
essentiels de la désinfection.

La désinfection spontanée des eaux de rivière a pour principale
origine la lumière solaire. Le bacille typhique est tué par cinq ou
six heures d'insolation (Janowski); d'autres sont détruits beaucoup
plus rapidement. Marshall Ward a ingénieusement mis en évidence
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les propriétés bactéricides de la lumière par l'obtention de véritables
photographies dans lesquelles les microbes jouent le rôle de corps
sensible à la lumière. A cet effet, on fait former sur une plaque de
gélatine semée de microbes et placée ensuite dans la chambre
noire d'un appareil photographique l'image d'un objet extérieur;
les microbes pullulent et obscurcissent la gélatine aux points
qui correspondent aux parties les moins éclairées de l'objet,
tandis qu'ils ne peuvent se développer dans les régions plus
éclairées de l'image où la gélatine reste transparente. On fixe en
exposant toute la plaque à la lumière de façon à tuer toutes les
bactéries existantes et à s'opposer ainsi à leur développement
ultérieur.

Les radiations agissent encore sur la coloration des téguments
des animaux. Ce sont les animaux des pays chauds qui présentent
les couleurs les plus vives. Les hommes qui s'exposent journelle¬
ment dans les champs aux actions des rayons solaires, sont plus
colorés que ceux qui vivent dans des habitations ou dans les
mines.

Enfin les radiations, lorsque leur intensité est suffisante, peu¬
vent causer dans certaines circonstances des lésions diverses sur

lesquelles nous ne saurions insister ici.
La façon dont agissent les radiations pour provoquer les divers

phénomènes que nous venons de signaler ne nous est d'ailleurs
point connue encore.

558. Transformations des radiations. — Nous avons déjà cité
des exemples de transformations de radiations lumineuses en
radiations calorifiques obscures ; faisons encore remarquer qu'un
faisceau de radiations solaires débarrassé, par son passage à travers
une épaisseur convenable d'alun, de ses radiations obscures les
plus réfrangibles, élève la température d'un corps placé sur son trajet
et que ce corps échauffé émet à son tour des radiations obscures
d'autant moins réfrangibles que sa température est moins
élevée.

Inversement, une lame de platine placée au foyer obscur du
ballon de Tyndall(§ 547, d) est portée à l'incandescence et émet alors
des radiations lumineuses plus réfrangibles que les radiations obs¬
cures qui leur ont donné naissance.

Ces transformations de radiations calorifiques obscures en
radiations lumineuses, et vice-versa, ne sont d'ailleurs pas les seules
que l'on puisse observer; certaines substances sont capables de
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transformer les radiations ultra-violettes ou lumineuses qu'elles
absorbent en radiations lumineuses moins réfrangibles ; tantôt ces
substances restent plus ou moins longtemps lumineuses après
qu'on a cessé de les exposer aux radiations qu'elles transforment et
l'on dit qu'elles sont phosphorescentes ; tantôt au contraire l'émis¬
sion de lumière se produit seulement pendant que le corps reçoit
les radiations qu'il est capable de transformer; on dit dans ce cas

que le corps est fluorescent. Nous étudierons successivement ces
deux phénomènes.

559. Phosphorescence ('). — Modes d'observation. — Lorsque la
durée de la phosphorescence d'un corps est assez grande, on peut
étudier le phénomène en exposant pendant un certain temps le
corps à la lumière et le plaçant ensuite dans l'obscurité ; un assez
grand nombre de corps, en particulier les sulfures des métaux ter¬
reux (2), émettent ainsi de la lumière par phosphorescence pendant
un temps suffisant pour que l'on puisse utiliser ce mode d'obser¬
vation. Mais, pour beaucoup de substances, la durée d'émission de
la lumière est très courte et il faut alors, pour observer leur phos¬
phorescence, avoir recours à un instrument imaginé par Edmond
Becquerel et connu sous le nom de phosphoroscope. Cet instru¬
ment, qui permet d'examiner les corps très peu de temps après le
moment où ils ont été exposés à l'action directe des radiations, est
constitué par deux disques opaques parallèles A et B fixés à une
petite distance sur un même axe et enfermés dans une caisse métal¬
lique percée de deux fenêtres en regard A' et B'. Chacun des dis-

0 On désigne en général sous le nom de phosphorescence la propriété
que possèdent certains corps d'émettre de la lumière dans l'obscurité, à
une température bien inférieure à celle de l'incandescence. Les phéno¬mènes de phosphorescence peuvent être provoqués par des actions denatures bien différentes, les unes d'ordre chimique, les autres d'ordre
physique; à la première catégorie appartiennent la phosphorescence duphosphore, qui est due à une combustion lente, la phosphorescence desanimaux lumineux, celle qui se produit lors de la putréfaction de cer¬tains animaux ou végétaux, etc., tous phénomènes qui ne peuvents'observer dans un milieu privé d'oxygène. Ces divers modes de phos¬
phorescence sont pour la plupart fort mal connus, ils n'ont du reste
pas de rapport direct avec le point de vue qui nous intéresse, aussi leslaissons-nous ici entièrement de côté pour nous occuper seulement de la
phosphorescence provoquée par les radiations.

(2) C'est à du sulfure de calcium que le phosphore de Bologne doit ses
propriétés phosphorescentes ; le phosphore de Canton doit ces mêmes
propriétés à du sulfure de baryum.
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ques est muni de quatre ouvertures, et les ouvertures de l'un
correspondent aux parties pleines de l'autre, si bien que la lunière
qui pénètre par l'une des fenêtres de la boîte ne peut se propager
directement jusqu'à l'autre fenêtre, quelle que soit du reste la
vitesse de rotation des disques. Le corps à examiner est placé entre
les deux disques sur la ligne passant par les deux fenêtres de la
boîte; ce corps est donc, lorsqu'on fait tourner les disques, exposé
aux radiations qui tombent sur l'une des fenêtres A' pendant toute
la durée du passage de chacune des ouvertures du disque A devant
cette fenêtre ; par contre, le corps est, pendant tout ce temps, invi¬
sible pour un observateur placé dans l'obscurité, en face de la
fenêtre B' et ne peut être aperçu que lorsque l'une des ouvertures
du disque B vient passer devant la fenêtre B'. On voit que, grâce
à cette disposition, le corps apparaît d'autant plus vite, après le
moment où il a été insolé, que la vitesse de rotation imprimée aux
disques est plus grande. La durée de chaque insolation diminue
d'ailleurs à mesure que cette vitesse croît, mais le nombre des
insolations par seconde variant en sens inverse, le temps pendant
lequel le corps est insolé, dans l'intervalle d'une seconde par
exemple, est invariable. Un système d'engrenages permet du reste
d'imprimer aux disques telle vitesse de rotation que l'on désire.

Lois des phénomènes. — On appelle radiations inductrices celles que
l'on fait agir sur un corps pour produire sa phosphorescence et ra¬
diations induites celles que le corps émet. Il est évident, d'ailleurs,
que l'émission de ces radiations induites ne se produit pas seulement
dans l'obscurité, mais aussi pendant la durée de l'insolation.

Les radiations inductrices qui provoquent surtout la phosphores¬
cence sont les radiations très réfrangibles, bleu, violet et ultra¬
violet. En recevant des spectres continus sur des lames de verre
recouvertes de différentes substances phosphorescentes, on constate
que le maximum d'action ne se trouve pas, pour les diverses subs¬
tances, dans la même région du spectre.

Les radiations peu réfrangibles, radiations rouges et calorifiques,
sont incapables d'exciter la phosphorescence; elles paraissent même
douées d'une action antagoniste de celle des radiations plus réfran¬
gibles. Si l'on expose, en effet, aux radiations rouges et infra-rouges
une plaque phosphorescente primitivement insolée et émettant par
suite de la lumière induite, cette lumière paraît d'abord plus in¬
tense, mais elle s'affaiblit bientôt et s'éteint plus vite que si la
plaque était restée dans l'obscurité. Les radiations peu réfrangibles
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activent donc la phosphorescence et font émettre aux corps toute la
lumière qu'ils sont capables d'émettre en un temps moindre que
celui durant lequel ils resteraient lumineux dans l'obscurité.

Si l'on reçoit sur une plaque phosphorescente insolée un spectre
solaire bien pur, la phosphorescence est activée, puis supprimée en
tous les points où arrivent des radiations calorifiques ; elle persiste
au contraire au niveau des bandes froides, d'où un procédé ima¬
giné par Becquerel pour rendre ces bandes visibles.

L'élévation de température a une action analogue à celle des
radiations peu réfrangibles ; elle active la phosphorescence et il
suffit parfois de chauffer un corps phosphorescent, primitivement
insolé mais qui paraît ne plus émettre de lumière, pour le rendre
de nouveau lumineux pendant quelques instants. On peut admettre
que l'on fait ainsi émettre très rapidement au corps une quantité
de lumière qui, émise lentement, n'était, pas suffisante pour impres¬
sionner notre rétine.

Lorsque l'émission de lumière provoquée par la chaleur est
terminée, le corps ne peut redevenir phosphorescent qu'après une
nouvelle insolation.

Le mode d'action d'une élévation de température ne paraît cepen¬
dant pas identique à celui des radiations peu réfrangibles ; ces ra¬
diations agissent, en effet, même lorsqu'on refroidit les corps phos¬
phorescents et leur action ne peut donc être attribuée à l'élévation
de température qu'elles produisent sur ces corps.

La lumière blanche .agit simultanément et en quelque sorte en
sens inverses par les deux groupes de rayons dont nous venons
d'étudier l'action. Les radiations peu réfrangibles activant l'émis¬
sion de la lumière pendant l'insolation même, l'intensité de la lu¬
mière émise dans l'obscurité et la durée de l'émission sont affaiblies
par cela même ; on conçoit dès lors que l'activité phosphorogénique
d'une lumière blanche complexe soit augmentée si l'on tamise cette
lumière en la faisant passer à travers un verre bleu qui arrête toutes
les radiations peu réfrangibles.

En conséquence, les sources lumineuses les plus propres à exciter
la phosphorescence sont les sources riches en radiations violettes
et ultra-violettes (§550). La flamme des bougies, celle du gaz, etc.,
qui émettent très peu de ces radiations et qui sont très riches en
radiations calorifiques, ont une action phosphorogénique très
faible.

La couleur de la lumière induite dépend de la nature du composé
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et parfois aussi des radiations inductrices ; elle peut varier du vio¬
let au rouge. Une radiation simple ne se transforme pas, par phos¬
phorescence, en une autre radiation simple, mais en un ensemble
de radiations formant, tantôt un spectre continu, tantôt un spectre
sillonné de bandes noires.

Laréfrangibilité des radiations induites est toujours moindre que
celle de la radiation inductrice; de là un procédé pour rendre
visible le spectre ultra-violet : il suffit de recevoir ce spectre sur une
substance phosphorescente; les radiations ultra-violettes sont trans¬
formées en radiations moins réfrangibles capables d'exciter notre
rétine.

La durée de la phosphorescence est très variable d'un composé à
l'autre. Les sulfures de calcium et de strontium, sont encore visi¬
bles dans l'obscurité trente heures après leur insolation ; au bout
de huit jours 011 peut encore les rendre lumineux en les chauffant
(Becquerel). En outre des sulfures des métaux terreux, on peut citer,
parmi les corps dont la phosphorescence a une assez longue durée,
le diamant et la chloropliane, mais ce sont là des exceptions; la
phosphorescence est en général courte et ne peut être observée que
grâce à l'emploi du phosphoroscope. Le nombre des corps que Bec¬
querel a ainsi trouvés phosphorescents est tel qu'il est permis de
supposer que la phosphorescence est une propriété très générale et
que les composés ne s'illuminant pas dans le phosphoroscope
ont simplement une phosphorescence trop courte ou trop faible
pour qu'elle puisse être révélée par ce mode d'observation, qui a ce¬
pendant permis d'examiner les corps 0S.0001 après l'insolation.

La durée d'émission de lumière par un corps phosphorescent
n'étant pas la même pour les diverses radiations qui constituent la
lumière induite, on conçoit que la composition de cette lumière, et
par suite la couleur du corps, changent à mesure que le temps
s'écoule. Une élévation de température modifie aussi parfois la
nuance de la lumière induite. C'est ainsi que le sulfure de stron¬
tium passe du violet à l'orangé, en présentant toutes les couleurs
spectrales intermédiaires, quand on le chauffe de—20° à+200°.
Dans des condi tions analogues, le sulfure de calcium passe au con¬
traire du vert au violet.

560. Fluorescence. — Un grand nombre de corps transparents,
placés dans une chambre obscure sur le trajet d'un faisceau de
rayons solaires, paraissent comme imprégnés d'une substance opa¬
line qui diffuse de la lumière dans tous les sens; c'est à ce phéno-
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mène, observé pour la première fois sur certains échantillons de
spath fluor, que l'on a donné le nom de fluorescence.

Nous citerons parmi les substances minérales capables de devenir
fluorescentes, dans les conditions que nous venons d'indiquer, les
platino-cyanures métalliques, les sels d'uranium, le verre coloré
avec ce métal, etc., etc.; mais c'est surtout parmi les matières or¬
ganiques que l'on trouve des composés fluorescents. Les solutions
d'écorce de marronnier d'Inde dans l'eau (esculine), celles de sulfate
de quinine, de chlorophylle, etc., etc., sont fluorescentes à un haut
degré; la peau,la corne, les os, la rétineetles divers milieux trans¬
parents de l'oeil (humeur aqueuse, cristallin et humeur vitrée)sont également fluorescents, mais à un degré moindre.

Les radiations capables de provoquer la fluorescence sont en gé¬néral les radiations les plus réfrangibles, bleues, violettes et ultra¬
violettes.

Le degré d'activité d'une radiation déterminée dépend, d'ailleurs,de la nature du corps sur lequel on la fait agir et les seules radia¬
tions actives sont celles qui peuvent être absorbées (Stockes). En
conséquence, si l'on reçoit un spectre complet sur des solutions
étendues d'esculine ou de bisulfate de quinine qui absorbent les
radations de F en T, la fluorescence n'apparaîtra que dans la régiondu spectre comprise entre F et T ; de même le spectre d'absorption
d'une solution alcoolique de chlorophylle présentant cinq bandes
noires, deux dans le rouge, une au milieu du jaune, une autre
dans le vert et une dernière qui s'étend du bleu jusqu'en T dans
l'ultra-violet, c'est au niveau des radiations correspondant à ces
cinq bandes que la solution de chlorophylle se montre fluorescente
lorsqu'on l'éclairé par un spectre solaire.

La fluorescence s'observe surtout à la surface des corps, elles'éteint rapidement à une petite profondeur; si l'on place à lasuite l'une de l'autre, sur le trajet d'un même faisceau lumineux,
deux cuves contenant un même liquide fluorescent, seul le liquidede la première s'illuminera dans une partie de son épaisseur,celui de la seconde ne présentera de fluorescence que si on enlève
la première cuve. Les considérations précédentes rendent comptede ces phénomènes ; les radiations actives étant précisément les
radiations absorbées, on comprend qu'un faisceau de radiations ne
contienne plus, après avoir traversé une épaisseur suffisante d'un
corps, les radiations capables d'exciter la fluorescence de ce même
corps.
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La composition de la lumière induite dépend de la nature du
corps et parfois aussi des radiations inductrices ; mais la réfrangi-
bilité des radiations induites est toujours moindre que celle des
radiations inductrices.

La fluorescence ne parait différer de la phosphorescence qu'en ce

que la lumière induite est émise seulement pendant la durée d'ac¬
tion de la lumière inductrice. Mais la valeur de cette différence
s'est notablement réduite depuis que l'on sait, grâce à Becquerel,
qu'un grand nombre de corps sont doués d'une phosphorescence
de très courte durée (quelques dix-millièmes de seconde) ; d'autre
part, certains composés regardés comme fluorescents, les sels
d'uranium et les platino-cyanures entre autres, s'illuminent dans
le phosphoroscope. La fluorescence peut donc être considérée
comme une phosphorescence intense, qui s'éteint trop vite pour
qu'on puisse observer l'émission de lumière dans l'obscurité.

III. — OPTIQUE PHYSIQUE

CHAPITRE PREMIER

INTERFÉRENCES DE LA LUMIÈRE

561. Nature de la lumière. — Les phénomènes que l'on com¬

prend sous la dénomination d'Optique physique sont ceux dont
l'étude a conduit à la connaissance de la nature intime de l'agent
lumineux.

La considération de ces phénomènes n'est d'ailleurs pas seule¬
ment importante au point de vue théorique ; il est en effet indis¬
pensable au médecin de connaître la nature intime de la lumière
pour comprendre les théories de la perception des couleurs par
l'œil humain et pour se rendre compte du mode de fonctionne¬
ment d'un certain nombre d'instruments dont la clinique utilise
journellement les indications.

Ce n'est pas ici le lieu d'exposer les diverses hypothèses émises
pour expliquer la nature de la lumière ; aussi nous bornerons-nous
à dire que la théorie des ondulations, soutenue par Huygens, puis
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développée et complétée par les recherches de Young et surtout de
Fresnel est la seule qui ait permis, non seulement d'expliquer ra¬
tionnellement les phénomènes connus, mais encore de déduire,
des hypothèses qui en sont la base, des conséquences théoriques
que l'expérience a vérifiées. Aussi la théorie des ondulations doit-
elle être regardée comme l'une des théories physiques le plus
sûrement établies.

Nous avons fait remarquer, au début de cet ouvrage (§ 5), que
le principe de la conservation de la matière conduisait à conclure
que tous les phénomènes physiques sont des phénomènes de mou¬

vement. Nous admettrons donc que la lumière est engendrée par un
mouvement vibratoire, dont nous apprendrons bientôt à déterminer
les éléments (durée de vibration, longueur d'onde, direction des
vibrations, etc.) ; c'est cette hypothèse qui est la base de la théorie
des ondulations.

La lumière se propageant dans les espaces vides de matière pon¬
dérable, nous admettrons que les vibrations génératrices de la
lumière sont celles d'un fluide particulier, Véther;ce fluide, distinct
de la matière pondérable, doit exister aussi bien dans les espaces
interplanétaires que dans les espaces intermoléculaires des corps
et posséder en outre des densités différentes dans les divers milieux.

Une source lumineuse devra, d'après ce qui précède, être re¬
gardée comme un centre vibratoire analogue à ceux que nous
avons eu à considérer dans l'étude du son.

562. Interférence de deux mouvements de même période. — De
l'analogie qui existe entre la nature de la lumière et celle du son,
il résulte que les conséquences que nous avons établies aux para¬
graphes 335 et 343, en ce qui concerne les mouvements vibra¬
toires caractéristiques du son, sont également applicables aux
mouvements vibratoires générateurs de la lumière. Donc :

1° Les vitesses, que possède à deux époques différentes une mo¬
lécule d'éther animée d'un mouvement vibratoire déterminé, sont
égales et de même signe lorsque l'intervalle de temps qui sépare
les deux époques est égal à un nombre pair de demi-périodes du
mouvement vibratoire considéré; ces vitesses sont égales et de
signes contraires lorsque l'intervalle de temps qui sépare les deux
époques est égal à un nombre impair de demi-périodes;

2° Dans un milieu isotrope, deux molécules d'éther, situées à des
distances différentes d'un même centre d'ébranlement ou de
deux centres d'ébranlement identiques (§343), seront constamment
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animées au même instant de vitesses égales et de même sens, si la
différence des distances de chacune des molécules au centre qui lui
transmet le mouvement est égale à un nombre pair de demi-lon¬

gueurs d'onde ~ du mouvement vibratoire considéré ; les deux mo¬

lécules d'éther seront constamment animées, a« même instant, de
vitesses égales mais de sens contraires, si la différence des mêmes

dislances est égale à un nombre impair de
On déduit immédiatement de là, comme pour les mouvements

vibratoires sonores, les conditions de l'interférence des mouve¬
ments vibratoires lumineux, conditions qui sont évidemment iden¬
tiques à celles que nous avons établies pour le son (§ 343). Soient
donc deux mouvements vibratoires lumineux de même période,
originaires d'une même source, ou de deux sources distinctes mais
identiques entre elles. Lorsque ces deux mouvements arriveront,
suivant la même direction, à une même molécule d'éther M, les
vitesses qu'ils communiqueront à cette molécule seront de même
signe ou désignés contraires suivant que la différence des chemins
parcourus par les deux mouvements, pour arriver en M, sera égale
à un nombre pair ou à un nombre impair de ~ des mouvements

considérés.

Soit en particulier le cas où les deux mouvements transmis
simultanément en M ont même amplitude ; dans ces condi¬
tions :

Lorsque la différence des chemins parcourus est égale à un nom¬

bre pair de -, l'amplitude du mouvement résultant en M sera dou¬

ble de celle de chacun des mouvements composants, et l'intensité
lumineuse résultante, qui est proportionnelle au carré de l'ampli¬
tude, y sera quatre fois plus grande que l'intensité apportée en ce
même point par chacun des mouvements composants;

Lorsque, au contraire, la différence des chemins parcourus est

égale à un nombre impair de - , l'amplitude du mouvement résul¬

tant, et par suite l'intensité lumineuse, seront nulles au point M.
On peut vérifier expérimentalement l'exactitude des faits que

nous venons d'énoncer, au moyen des miroirs ou du biprisme de
Fresnel, des demi-lentilles de Billet, etc.

A. Imbert et II. Bertin-Sans. — Physique. ' 49
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Chacune de ces dispositions expérimentales a d'ailleurs pour but

d'obtenir deux images d'une même source, c'est-à-dire de réaliser
la condition, énoncée ci-dessus, relative à deux sources identiques
ou telles que les vitesses qui en partent soient à chaque instant
égales et de même signe.

Les miroirs de Fresnel consistent en deux miroirs plans qui doi¬
vent faire entre eux un angle voisin de 180°. Près du bord externe

de l'un d'eux, on dispose une
fente étroite, éclairée par une
source, dirigée parallèlement à
la ligne d'intersection des plans
des miroirs et située dans une

position telle que les rayons lu¬
mineux qui passent à travers la
fente tombent sur l'une ou sur

l'autre des deux surfaces planes
réfléchissantes. La figure 340
représente en AB, en BC et en S
la coupe des miroirs et de la
fente suivant un plan perpendi¬
culaire à celle-ci.

On voit que l'on peut faire
abstraction de la fente lumi¬
neuse S, ainsi que des miroirs
AB etBC, et supposer qu'il existe,
aux points S' et S", images vir¬

tuelles de S, deux sources identiques entre elles.
Considérons dès lors un écran MN normal à la droite PO menée

perpendiculairement sur le milieu de S'S". Les mouvements qui,
partis de S' et de S", arrivent simultanément en 0 ont parcouru
des chemins égaux S'O et S"0 ; les vitesses qu'ils apportent en 0
sont donc toujours égales et de même signe, et l'intensité lumi¬
neuse en ce point sera maxima. Au contraire, en un point voisin D,
tel que S"D — S'D = ~, les vitesses qui arrivent simultanément

M

sont toujours égales et de signes contraires ; comme d'ailleurs leurs
directions S'D et S"D sont sensiblement les mêmes, ces vitesses
s'annulent en ce point, où régnera donc l'obscuidté. Mais au point
D', tel que S"D' — S'D' = 2-, les vitesses transmises par S' et S"

M

Fig. 340. — Expérience des miroirs
de Fresnel.
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seront de nouveau concordantes, et l'intensité lumineuse atteindra
encore en ce point une valeur maxima.

En résumé, le phénomène étant évidemment symétrique de part
et d'autre de 0, il existera, de chaque côté de ce point, une succession
d'intensité lumineuse maxima et d'obscurité complète. Comme, en
outre, les considérations précédentes s'appliquent à tout plan pa¬
rallèle au plan de la figure, il se formera, sur l'écran MN, une série
de bandes alternativement brillantes et obscures, auxquelles on a
donné le nom de franges d'interférence.

Pour une même position de l'écran et une même source lumi¬
neuse S, la distance de deux franges successives dépend de l'inter¬
valle qui sépare les deux images S',S" de la source; d'autre part
les franges se formant évidemment à toute distance des points
S' et S", i'écartement de deux franges successives dépend aussi,
toutes choses égales d'ailleurs, de la distance OP de l'écran à ces

points. Si l'on considère un plan normal à la fente S, le plan de
la figure par exemple, on peut vérifier expérimentalement et dé¬
montrer mathématiquement que le lieu des points de ce plan où
se forme une frange de même rang est une hyperbole qui a pour
foyer les deux points S',S".

Les franges d'interférence étant très étroites, il est bon, pour les
observer, de se servir d'une loupe que l'on place dans la région
commune aux faisceaux réfléchis par chacun des miroirs ; l'aspect

Fig. 341. —Aspect des franges d'interférence.

de ces franges est alors celui qui est représenté sur la figure 341.
363. Détermination de la longueur d'onde des mouvements vi¬

bratoires lumineux. — On démontre que, si l'on appelle d la dis¬
tance du milieu 0 de la frange centrale au milieu D' de la pre¬
mière frange brillante suivante et w l'angle S'OS", on a :

lz=zdsill(n, (1)

V
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X étant la longueur d'onde à déterminer. Or il est possible de me¬
surer d et w et par suite de calculer, au moyen de la relation
précédente, la valeur de X.

564. Influence des radiations employées sur la largeur des
franges. — Si, sans modifier la disposition expérimentale précé¬
dente, on emploie successivement, pour produire les phénomènes
d'interférence, des lumières monochromatiques de couleurs diffé¬
rentes, on observe que les franges, alternativement brillantes et
obscures, qui se formant sur l'écran^ sont d'autant plus espacées
et d'autant plus larges que la lumière employée est moins ré-
frangible.

Les radiations chimiques et calorifiques donnent lieu à des phé¬
nomènes analogues à ceux que l'on obtient avec les radiations
lumineuses. Dans le cas des radiations chimiques, il suffit de
remplacer l'écran par un papier sensible pour avoir une épreuve
photographique des franges qui, avec les radiations ultra-violettes,
sont plus serrées encore que les franges obtenues avec la lumière
violette. Lorsqu'il s'agit des radiations calorifiques, on peut mettre
en évidence les bandes froides et les bandes chaudes à l'aide du
bolomètre de Langley; ces franges infra-rouges sont plus espacées
que les franges rouges.

Puisque, toutes choses égales d'ailleurs, X est proportionnel à
d d'après la formule (1), la différence de largeur des franges que
nous venons d'apprendre à constater par l'expérience conduit à
cette conclusion que : la longueur d'onde des diverses lumières
monochromatiques augmente ou diminue suivant que la réfrangi-
bilité de la lumière considérée est plus petite ou plus grande.

Remarquons encore que, si l'on représente par n le nombre de
vibrations par seconde du mouvement vibratoire d'une lumière
dont la longueur d'onde est X et par V la vitesse de propagation
de la lumière, on a :

V , Y
X=—, d'où : n = -r-,

n X

relation qui permet de calculer n lorsque V et X ont été préala¬
blement mesurés.

Le tableau suivant contient les résultats auxquels on arrive en
calculant, comme nous venons de l'indiquer, les valeurs de X et
de n pour les diverses radiations spectrales.
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Longueur d'onde (a) Nombre (n)
Nature des radiations. en microns (|a) ou millièmes de vibrations

de millimètres. par seconde.
Raie B (rouge) .. ... 0.6878 435 trillions.

— C (rouge) 0.6564 456 —
— D (jaune) 0.5888 509 —
— E (vert) 0.5260 569 —
— F (bleu) 0.4843 630 -
— G (violet) 0.4291 698 —
— H (violet) . 0.3928 764

565. Spectres d'interférence. — Si l'on emploie, pour produire
les franges d'interférence, non plus une lumière monochroma-
tique, mais une lumière composée, la lumière solaire par exemple,
on n'obtient plus sur l'écran des bandes alternativement brillantes
et obscures, mais seulement une série de franges irisées, véri¬
tables spectres que l'on désigne sous le nom de spectres d'interfé¬
rence. Ces spectres ont le violet tourné du côté de la frange centrale
qui est sensiblement blanche; ils sont d'autant moins nets qu'ils
sont plus éloignés de cette frange, mais les premiers eux-mêmes
sont loin d'être aussi purs que les spectres obtenus avec les prismes.

La production de ces spectres d'interférence résulte de ce que
nous venons de dire relativement à la variation de la largeur des
franges avec la couleur de la lumière. Chaque radiation simple
contenue dans la lumière blanche donne sur l'écran un système
de franges dont les intervalles dépendent du X de cette radiation.
Les effets observés sur l'écran résultent donc de la superposition
des divers systèmes de franges correspondant aux diverses radia¬
tions simples qui constituent la lumière employée. Au point cen¬
tral 0 (fig. 340), toutes ces franges se superposent et reconstituent
la lumière de la source. Mais la première frange violette suivante
étant plus rapprochée delà frange centrale que la première frange
verte et celle-ci plus rapprochée à son tour que la première
frange rouge, ces diverses franges ne se recouvriront pas exacte¬
ment; l'on comprend dès lors qu'il puisse se former un spectre
dont le violet sera situé du côté de la frange centrale. Il en sera de
même pour les franges suivantes.

Il importe de remarquer, en outre, qu'en chaque point de l'écran
plusieurs radiations de couleurs différentes seront superposées. La
couleur observée en chacun de ces points n'est donc pas simple ;
aussi les spectres d'interférences sont-ils moins purs que ceux que
fournissent les prismes.
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566. Coloration des lames minces. — Lorsqu'un faisceau de

lumière blanche tombe sur une lame mince d'un corps transpa¬
rent, la lumière réfléchie, de même que la lumière transmise par
cette lame, présentent des colorations parfois très intenses dont la
cause, due à des phénomèmes d'interférence, est absolument in¬
dépendante de l'absorption de la lumière par le corps considéré.

On peut observer ces colorations avec des lames de mica ou de
verre de petite épaisseur, avec une lame d'air très mince empri¬
sonnée entre deux lames de verre ou avec une faible couche de
liquide étalée à 1a, surface d'un'autre liquide.

Pour expliquer l'apparition de ces couleurs, il y a lieu de distin¬
guer deux cas, suivant que l'on observe ces phénomènes dans la
lumière réfléchie ou dans la lumière transmise.

Soient une lame transparente ELFK (fig.342) d'épaisseur uniforme
comprise entre deux milieux plus réfrin¬
gents et un faisceau incident venu d'une
source assez éloignée pour que les rayons
DE,L)'G... puissent être regardés comme
parallèles. Les mouvements transmis sui¬
vant DE,D'G... auront donc parcouru, au
moment où ils atteignent les points E,G...
des chemins que l'on pourra regarder
comme égaux si la lumière arrive sous une

Fig. 342. — Coloration des incidence sensiblement normale.
lames minces. En E le rayon DE se divise en deux par¬

ties, l'une qui se réfléchit suivant EE',
l'autre qui se réfracte suivant EF ; en F se produit une nouvelle
division du rayon dont une partie se réfléchit suivant FG et dont
l'autre se réfracte suivant une direction, parallèle à DE, qui n'est
pas tracée sur la figure ; le rayon FG subit également en G une
nouvelle réfraction suivant GH parallèle à EE' et une nouvelle
réflexion suivant GK; enfin le rayon GK se divise de môme en
deux parties, l'une qui se réfracte suivant une direction, parallèle
à DE, qui n'est pas représentée sur la figure, l'autre qui se réflé¬
chit suivant KL, mais qui est alors assez faible pour qu'on puisse
la négliger.

Tout autre rayon incident, D'G par exemple, se comporte évi¬
demment de même ; en outre la considération des angles de
réflexion et de réfraction montre que tous les rayons EE',GH,LL'...
réfléchis dans le premier milieu sont parallèles entre eux et qu'il
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en est de même pour les divers rayons transmis à travers la lame.
Lumière réfléchie. — Il résulte de ce que nous venons de dire

que de chaque point de la lame,tel que G par exemple, partent deux
rayons ou deux mouvements vibratoires qui se propagent suivant
la même direction GH ; l'un provient de la partie du rayon incident
D'G qui s'est réfléchie en G, l'autre est fourni par la portion du rayon
DE qui s'est réfractée en E, réfléchie en F et réfractée de nouveau
en G. La différence de marche en G des deux rayons qui sont super¬
posés suivant GH estd.oncégaleàEF-|-FGet si les rayons incidents
sont sensiblement normaux à la lame, on peut regarder cette
différence de marche comme égale au double de l'épaisseur e de
la lame. D'autre part, le second rayon a subi en F une réflexion
sur un milieu plus réfringent que le milieu de la lame dans lequel

1il se propageait, et a éprouvé de ce fait (§ 345) un retard de - À qu'il
faut ajouter au précédent. Les deux mouvements vibratoires qui
se superposent suivant GI1 présentent donc une différence de

marche égale à 2 e + comme ils proviennent d'ailleurs d'une
même source, ces rayons ajouteront ou retrancheront leurs effets
suivant que cette différence de phase 2e -J-^- sera égale à un nombre

pair ou impair de

Dans le cas où, l'épaisseur de la lame étant uniforme, les rayons
incidents sont monochromatiques, l'ensemble des rayons réfléchis
Gll,LL'... aura une intensité uniforme dont la valeur dépendra
d'ailleurs de la valeur de la différence 2e -j-^ et de l'intensité re-
lative des deux rayons superposés suivant GII, LL'...

Si, dans ce même cas, la lumière incidente est composée, c'est-à-
dire constituée par diverses radiations ou par divers mouvements
vibratoires de longueurs d'onde différentes, les vitesses des mouve¬
ments vibratoires dans les deux rayons réfléchis qui se propagent
suivant une même direction GI1 seront concoialantes pour cer¬
taines radiations et discordantes pour d'autres, suivant la valeur
de 2c par rapport au! de ces radiations. Certaines radiations seront
donc renforcées, tandis que d'autres seront affaiblies ou éteintes;la lumière réfléchie aura par suite une composition différente de
la lumière incidente et présentera une coloration uniforme qui
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résultera de la superposition des diverses radiations simples dont
les vitesses suivant GH s'ajoutent ou ne se détruisent que partiel¬
lement. La couleur du faisceau réfléchi dépendra par suite de
l'épaisseur de la lame.

Lumière transmise. — Tous les rayons transmis à travers la lame
étant parallèles par suite du parallélisme des rayons incidents, d0
chaque point F, K... de la face postérieure de la lame partent et s e

propagent suivant la même direction parallèle à DE et non repré -
sentée sur la figure, deux rayons ou deux mouvements vibra¬
toires ; en K par exemple, ces deux mouvements proviennent l'un
du rayon D'G qui a subi deux réfractions en G et en K, l'autre du
rayon DE qui a subi une réfraction en E, deux réflexions sur un
milieu plus dense en F et en G et une seconde réfraction en K ; ce
dernier mouvement présente donc, par rapport au premier, une
différence de marche égale à EF + FG, ou à 2e si l'incidence est
sensiblement normale. Mais ce second rayon éprouve en outre deux

\
retards égaux chacun à - X, par suite des deux réflexions en F et

en G; la différence réelle de marche pour chaque couple de rayons

qui se superposent en F, K est donc égale à 2e + 2 ~ ou 2e+X.

Ces couples de rayons peuvent interférer et donner ainsi naissance
à des phénomènes analogues à ceux que nous avons étudiés pour
la lumière réfléchie.

Par suite d'ailleurs des valeurs différentes, 2e -}- ^ et 2e -f- X,
présentées par les différences de marche des rayons qui se superpo¬
sent, on voit que les radiations qui, pour une certaine valeur de e,
se détruisent dans le cas de la lumière réfléchie, ajoutent leurs
effets dans le cas de la lumière transmise. Il en résulte que lors¬
que la lumière incidente est complexe, la couleur de la lumière
transmise est complémentaire de celle de la lumière réfléchie. De
plus, à cause de l'inégalité d'intensité des deux rayons qui inter¬
fèrent, inégalité qui est plus marquée pour les rayons transmis
que pour les rayons réfléchis, l'interférence est moins complète
pour les premiers que pour les seconds et la couleur de la lumière
transmise est moins saturée que celle de la lumière réfléchie.

567. Anneaux de Newton. — Que l'on observe ces phénomènes
de coloration dans la lumière réfléchie ou dans la lumière trans¬

mise, la teinte est uniforme dans toute l'étendue de la lame ou
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variable avec les régions, suivant que l'épaisseur de la laine
mince est elle-même uniforme ou variable. En particulier, dans
l'expérience des anneaux de Newton, où la lame mince est la cou¬
che d'air d'épaisseur variable comprise entre la face convexe d'une
lentille plan-convexe et une surface plane sur laquelle la lentille
repose, le phénomène doit évidemment être symétrique par rap¬
port au point de contact des faces plane et convexe en regard.
Aussi le phénomène se présente-t-il dans ce cas sous la forme
d'anneaux alternativement brillants et obscurs
(fig. 343), lorsque la lumière employée est mono¬
chromatique. Le centre des anneaux réfléchis est
obscur tandis que- celui des anneaux transmis est
brillant et, à partir du centre, l'ordre des anneaux
brillants et obscurs est toujours inverse dans la° 0/*°* /Ml-

lumière transmise et dans la lumière réfléchie. neaux de Newton.
En lumière blanche, tous les anneaux sont irisés,
mais l'ordre suivant lequel se succèdent les couleurs dans la lu¬
mière transmise est inverse de celui suivant lequel elles se présen¬
tent dans la lumière réfléchie. Les anneaux transmis sont en outre
plus lavés de blanc et moins visibles que les anneaux réfléchis.

568. Photographie des couleurs. — La méthode de Lippmann
pour la reproduction photographique des couleurs est basée sur
les phénomènes d'interférence.

La plaque photographique, recouverte d'une couche de collodion
sensible préparé d'une manière spéciale, forme la paroi antérieure
d'une auge dans laquelle on verse du mercure, et l'on fait former
sur cette plaque, dans la chambre noire, l'image d'un spectre par
exemple. La lumière incidente traverse la couche sensible, puis se
réfléchit sur la surface du mercure contre laquelle cette couche
est adossée et traverse de nouveau en sens inverse la couche de
collodion. Les radiations incidentes et réfléchies interfèrent dès
lors comme les ondes sonores considérées au paragraphe 345,
et il y a par suite, dans l'épaisseur de la couche de collodion, des
points où les effets chimiques de ces radiations se détruisent,
d'autres points où ces effets s'ajoutent. Au niveau de ceux-ci, le sel
d'argent, étant décomposé, il se forme un dépôt d'argent réduit.
L'ensemble de ces dépôts subdivise la couche sensible en une série
de lames minces dont l'épaisseur est précisément égale, dans cha¬
que région de la plaque, à la demi-longueur d'onde de la lumière
qui a provoqué le dépôt dans cette région.
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Après que la plaque a été soumise, dans les conditions que nous
venons d'indiquer, à l'action de la lumière, on développe et l'on
fixe à l'aide des réactifs ordinaires. Si l'on éclaire alors cette pla¬
que au moyen de la lumière blanche, des phénomènes d'inter¬
férence, analogues à ceux que nous avons considérés plus haut et
dus à la réflexion sur les dépôts d'argent formés à l'intérieur de la
couche de collodion, prennent naissance. La couleur observée en

chaque point est sensiblement celle qui a pour longueur d'onde le
double de la distance des dépôts stratifiés d'argent qui existent à
ce niveau, c'est-à-dire celle de la lumière qui a primitivement agi
au point considéré.

En chaque région d'ailleurs, la couleur varie avec l'inclinaison
sous laquelle on observe la plaque ; elle varie aussi lorsque l'on
souffle sur la couche de collodion, car, dans ces conditions, l'épais¬
seur de la couche de collodion augmente par absorption de va¬
peur d'eau, ce qui entraîne un accroissement de la distance qui
sépare les couches.

569. Cause de la diffraction. Principe de Huyghens. — On dési¬
gne sous le nom de diffraction les phénomènes qui prennent nais¬
sance lorsque la lumière rase le bord d'un corps opaque. Leur
explication repose à la fois sur l'interférence de la lumière,
dont nous avons fait l'étude sommaire dans le chapitre précé¬
dent, et sur le principe de Huyghens que nous allons faire
connaître.

Soit un centre vibratoire ou lumineux G (tîg. ^44) et une onde HK,
c'est-à-dire une surface sur laquelle se trouve réparti, à un moment
donné, le mouvement parti de G un certain temps avant l'instant
considéré. Huyghens admet que la quantité de lumière qui arrive
réellement en un point quelconque 0 est la même que celle qui
arriverait en ce point si la source G n'existait pas et si chaque poinl
de l'onde HK était un centre vibratoire lumineux, l'intensité du
mouvement vibratoire étant, en chaque point de HK, en raison
inverse du carré de la distance du point à l'origine G du mouve¬
ment (§ 507).

CHAPITRE II

DIFFRACTION
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Ce principe admis, divisons, dans le plan de la figure, la section

HK de l'onde en arcs élémentaires AB, BD, DE... tels que

BO —A0 = ^

DO —BO = 5

\ étant la longueur d'onde de la lumière, supposée monochroma¬
tique, émise par la source G.

Les vitesses envoyées en 0 par les divers points compris dans

ÀC

î\

h\ /K

\ F L
A13, R

/ 1%

%
M E' D' Û' 0 L' N

Fig. 344. — Principe d'Huygliens et diffraction par le bord d'un écran.

deux arcs élémentaires successifs sont discordantes entre elles,
d'après les égalités (1). Or on démontre que, lorsque les arcs sont
un peu éloignés du point A, qui est le pôle de l'onde par rapport à 0,
la somme des mouvements envoyés par chacun de ces arcs au
point 0 est constante. Il résulte de là que deux arcs successifs
détruisent alors mutuellement et rigoureusement leurs effets. 11
n'en est pas de même pour les arcs voisins du pôle A, car ces arcs
n'ont plus même étendue et sont d'autant plus grands qu'ils
sont plus rapprochés du pôle. Par suite, l'un quelconque de ces

SCD LYON 1



780 OPTIQUE. § 570
arcs, celui qui est situé à gauche de F par exemple, ne détruit
pas complètement l'action de l'arc FE, qui se trouve à droite
du môme point ; la portion s de l'arc FE, dont l'action sur le point 0n'est pas détruite par celle de l'arc situé à gauche de F, détruit
l'action d'une portion égale e de l'arc suivant ED ; et la portion e'
encore active de ED, portion plus grande que s, détruit à son tour
l'action d'une portion égale s' de l'arc BD et ainsi de suite. On voit
par là que l'action de la demi-onde AH sur le point 0, se réduit
finalement à celle d'une portion du premier arc éléihentaire BA.
Il en est évidemment de même pour l'autre demi-onde AK, dont
l'action sur le même point 0 se réduit à celle d'une portion del'arc ABj ; les actions des parties actives de AB et de ABt sont
d'ailleurs concordantes en 0 où elles ajoutent leurs effets.

Nous n'avons considéré ici que le plan de la figure, mais la con¬
clusion à laquelle nous venons d'arriver s'applique évidemment à
tous les plans menés par OC ; en conséquence, l'effet de l'onde en¬
tière dont la trace sur le plan de la ligure est HK, et par suitel'action de la source C sur le point 0, se réduisent à l'effet d'une
partie de la première zone élémentaire BBj qui est située autour
du pôle A du point considéré 0.

570. Diffraction par le bord d'un écran. — Supposons qu'un écran
opaque AR supprime la moitié de l'onde HK; il est facile de faire
concevoir, par des considérations élémentaires, qu'il se formera
alors sur la partie OM d'un écran MN des franges alternativement
brillantes et obscures, si la lumière émise par C est monochro¬
matique.

L'intensité lumineuse en 0 est, en effet, réduite à la somme des
intensités envoyées par une demi-onde AI1 ou, d'après ce qui pré¬
cède, par une portion du premier arc AB. Au point B', tel que CB'
limite sur l'onde HK un arc AB égal au premier arc élémentaire,
l'intensité lumineuse sera égale à la résultante des effets d'une
demi-onde BH, augmentée de l'action de l'arc élémentaire BA
situé à droite de B. L'intensité en B' sera donc plus grande que
l'intensité en 0. Au point D', tel que CD' limite sur AH une longueur
AD qui comprend deux arcs élémentaires, l'intensité sera égale
à la résultante des effets d'une demi-onde DH augmentée de
l'action des deux arcs DB et BA. Or les vitesses envoyées par DB et
par BA sont discordantes entre elles, et se détruisent en partie ;
l'intensité lumineuse en D' sera donc inférieure à l'intensité qui
existe en B'.
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On démontrerait de même qu'en E', tel que AE comprenne trois

arcs élémentaires, l'intensité lumineuse sera plus grande qu'en D',
et ainsi de suite. 11 doit donc exister, à gauche de 0, une série de
franges d'interférence qui disparaissent d'ailleurs en un éclairement
uniforme à une petite distance de 0.

11 est facile de concevoir aussi que, à droite et à une petite
distance de 0, la demi-onde Ail enverra une certaine quantité
de lumière; il en sera ainsi jusqu'au point L' tel que les arcs élé¬
mentaires ÂB, BD... soient assez éloignés du pôle correspon¬
dant L pour détruire rigoureusement leurs effets en ce point L'.
L'étude mathématique du phénomène montre d'ailleurs que l'éclai-
rement diminue progressivement et régulièrement, sans alterna¬
tives de maxima et de minima, depuis 0 jusqu'en L', où commence
l'ombre absolue de l'écran.

Les franges obtenues par diffraction sont irisées, comme les
franges d'interférences et pour la même raison, lorsque la lumière
employée est composée.

On observe également des franges de diffraction si un second
écran opaque est placé en face et à une faible distance du premier,
de "façon à limiter l'onde IIK par une fente étroite, à bords paral¬
lèles ; les franges se montrent alors non-seulement sur la portion
de l'écran MN qui devrait être éclairée par le point C en admettant
la propagation rectiligne de la lumière, mais encore à une faible
distance dans l'ombre géométrique des deux écrans.

Lorsqu'on limite l'onde HK par un écran percé d'un trou, les fran¬
ges qui se dessinent sur MN ont la forme d'anneaux concentriques.

Ajoutons que, si ces phénomènes de diffraction ne sont pas visibles
dans les conditions ordinaires, c'est que les sources lumineuses
ont alors des dimensions finies et que chaque point de la source
donne lieu à un système correspondant de franges dont la super¬
position enlève toute netteté au phénomène. Aussi, malgré l'exis¬
tence de la diffraction, n'avons-nous rien à changer aux conséquen¬
ces que nous avons déduites, en Optique géométrique, de la propa¬
gation rectiligne de la lumière.

571. Réseaux. —Parmi les diverses dispositions expérimentales
que l'on a imaginées pour donner naissance à des phénomènes de
diffraction, il en est que nous devons signaler de préférence dans
cet ouvrage ; de ce nombre est celle qui consiste dans l'emploi des
réseaux.

On appelle réseau une série d'espaces parallèles, rectilignes ou
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courbes, alternativement opaques'et transparents et de largeur très
petite. On obtient un réseau, par exemple, en traçant avec un dia¬
mant, sur une plaque de verre, une série de traits rapprochés et
parallèles (50 au moins par millimètre) qui constituent autant d'in¬
tervalles opaques.

Nous ne pouvons entrer dans l'explication des phénomènes aux¬
quels donne naissance la diffraction de la lumière par les bords des
traits opaques, et nous nous bornerons à indiquer sommairement
l'aspect sous lequel ils se présentent.

Si l'on regarde à travers un réseau une fente lumineuse parallèle
aux traits opaques et transparents, la fente lumineuse apparaît sans
modification de grandeur, mais un peu moins brillante ; de part et
d'autre de la fente existe un espace obscur suivi d'un spectre dontle violet est en dedans, dont les couleurs sont très pures et où l'on
distingue facilement des raies de Frauenhoffer lorsque la fente
est éclairée par la lumière solaire. Au delà de ce premier spectre
se trouve un nouvel espace obscur, moins large que le premier, puis
une série de spectres de plus en plus étalés et empiétant de plus en
plus les uns sur les autres, si bien que les couleurs se dégradent et
finissent par disparaître. Le spectre fourni par les réseaux est dit
spectre normal parce que la déviation d'une radiation quelconque est
proportionnelle à la longueur d'onde de cette radiation. C'est grâceà cette proportionnalité que l'on a pu mesurer, à l'aide des réseaux,
la longueur d'onde des diverses radiations.

On observe des phénomènes analogues à ceux des réseaux lors¬
qu'on regarde une bougie à travers les barbes d'une plume, ou à
travers les cils, les paupières étant presque closes.

Les fibres musculaires striées sont formées de disques opaques et
transparents, assez minces pour donner lieu à la production des
spectres des réseaux ; les premiers spectres sont très nets et l'on y
distingue les principales raies de Frauenhoffer. Ranvier, qui a le
premier obtenu ce réseau musculaire auquel il a donné le nom de
myospectroscopc,a, pu mesurer l'écartement des stries des différentes
fibres musculaires d'après la déviation des spectres auxquels cesstries donnent naissance.

La réflexion de la lumière sur des stries alternativement polies et
rugueuses donne lieu aux mêmes phénomènes que le passage de lalumière à travers les réseaux. C'est ainsi que s'expliquent les vives
colorations de la nacre, des plumes de divers oiseaux, de certains
échantillons de métaux à demi polis, etc.
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Edmond Rose a proposé d'utiliser les spectres fournis par les ré¬
seaux à stries parallèles pour diagnostiquer les particularités que
présentent certains yeux au point de vue de la perception des
couleurs.

572. Couronnes irisées produites par des corpuscules. — La dif¬
fraction de la lumière par les bords de corpuscules opaques, de dia¬
mètre sensiblement constant, interposés en assez grand nombre
entre une source lumineuse et l'œil de l'observateur, donne lieu ,à
des phénomènes de diffraction qui, par raison de symétrie, se pré¬
sentent sous la forme d'anneaux circulaires irisés, avec violet en
dedans, et dont le diamètre, pour un cercle de même rang, est en
raison inverse du diamètre moyen des corpuscules.

On observe de tels anneaux autour du soleil ou de la lune lorsque
de fines gouttelettes d'eau sont en suspension dans l'atmosphère;
on en observe également en regardant un point lumineux ou la
flamme d'une bougie à travers une lame de verre recouverte, soit
d'une poussière très fine à grains sensiblement égaux, telle que la
poudre de lycopode, soit des globules sanguins desséchés.

Les couronnes par diffraction peuvent apparaître spontanément
et être dues à des corpuscules situés dans les milieux de l'œil ; on
aperçoit notamment ces couronnes au moment du réveil et dans
le cours de certaines affections oculaires.

CHAPITRE III

POLARISATION ET DOUBLE RÉFRACTION

573. Direction des vibrations lumineuses. — Pour établir la
théorie des phénomènes d'interférence et de diffraction, nous
n'avons eu à faire qu'une seule hypothèse, à savoir, que la lumière
est engendrée par les vibrations périodiques de l'éther. L'explica¬
tion des phénomènes dont il va être question rend nécessaire une
seconde hypothèse relative à la direction des vibrations, hypothèse
qui, comme celle que nous venons de rappeler, est confirmée a pos¬
teriori par l'expérience. Nous admettrons que : les vibrations géné¬
ratrices de la lumière sont perpendiculaires à la direction recti-
ligne suivant laquelle elles se propagent. Les phénomènes de
polarisation seraient, en effet, incompréhensibles si les vibrations
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de l'éther s'effectuaient, comme celles de l'air qui transmet, un
son, suivant leur direction rectiligne de propagation.

574. Lumière naturelle et lumière polarisée. — L'hypothèse
précédente admise, on conçoit que la trajectoire d'une molécule
d'éther en vibration puisse être rectiligne, circulaire ou elliptique,
la droite, le cercle ou l'ellipse étant perpendiculaires à la ligne
de propagation de la lumière. L'étude, plus complète que nous
ne pouvons le l'aire ici, des phénomènes de polarisation montre
qu'en effet la trajectoire d'une molécule d'éther en vibration peut
avoir, suivant les cas, l'une ou l'autre des formes que nous venons
d'indiquer.

Lorsque les vibrations de l'éther s'effectuent suivant une droite,
on conçoit, a priori, que la direction de la trajectoire rectiligne
puisse être fixe et invariable ou-qu'elle change, au contraire, d'un
instant à l'instant suivant. En d'autres termes, soit un rayon lumi¬
neux perpendiculaire au plan de la figure 349 (pag. 797) qu'il ren¬
contre en 0 ; on conçoit que la molécule d'éther qui se trouve en
ce point effectue constamment ses vibrations suivant une direction
fixe PP' ; mais on conçoit aussi que ces vibrations puissent s'effec¬
tuer- tantôt suivant PP', tantôt suivant XX', SS', ou tout autre di¬
rection rectiligne qui passe pç,r 0. Or l'aspect que présentent les
phénomènes de polarisation, d<ms les diverses circonstances où il
est possible de les observer^ conduit, comme nous allons le voir
plus loin, à admettre que :

1° Dans un rayon de lumière naturelle, c'est-à-dire venue directe¬
ment d'une source, les choses se passent, en effet, comme si les vi¬
brations des molécules d'éther avaient une trajectoire rectiligne
dont la direction serait continuellement variable après des inter¬
valles de temps très courts ; les phénomènes auxquels donne lieu
un pareil rayon doivent donc être symétriques par rapport à la
ligne de propagation du mouvement vibratoire;

2° Il est possible, par divers moyens dont quelques-uns seront
indiqués ci-dessous, de détruire cette symétrie, en rendant par
exemple fixe et invariable la direction suivant laquelle s'effectuent
les vibrations des diverses molécules d'éther qui constituent les
rayons lumineux; la lumière est alors dite polarisée rectilignement
et le plan déterminé par la ligne de propagation de la lumière et
par la direction invariable des vibrations porte le nom de plan de
vibration.

575. Polarisation par réflexion. — Recevons sur un miroir AB
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(fig. 345), en verre noir par exemple, un rayon lumineux Ll, prove¬nant directement d'une source quelconque, de telle sorte quel'angle d'incidence ..soit de 54° 35' et soit IK le rayon réfléchi cor¬respondant; l'expérience montre que si l'on fait tourner le mi¬roir AB autour du rayon incident comme axe, la direction suivie
par le rayon réfléchi change mais l'intensité de ce rayon resteconstante.

Mais si l'on reçoit le rayon IR, réfléchi par le premier miroir,sur un second miroir identique CD, de façon que l'angle d'inci-

Fig. 345. — Polarisation de la lumière par réflexion et par réfraction simple.

dence soit encore de 54° 35' on constate, en faisant tourner lemiroir CD autour de IR comme axe, que le rayon réfléchi RL' pré¬sente des variations d'intensité très marquées suivant les posi¬tions relatives des deux plans d'incidence LIN et IRP. Lorsque cesdeux plans coïncident (cas de la ligure) le rayon RL' présente sonmaximum d'intensité ; ce rayon est entièrement éteint si cesdeux plans font entre eux un angle de 90°. Si, par la rotationdu miroir CD autour de IR, on fait varier de 0 à 90° l'angle desdeux plans d'incidence, l'intensité du rayon réfléchi RL' varie depuisla valeur maxima qu'elle peut avoir jusqu'à 0. Le rayon IR pré¬sente donc, autour de sa ligne de propagation, une dissymétrieque ne présentait point le rayon LI; on dit qu'il est polarisé, etA. Imbert et H. Bbiitin-Sans. — Physique. 50

I-

L
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l'on appelle plan de polarisation le plan d'incidence LIN sur le pre¬
mier miroir.

Il faut, pour concevoir cette dissymétrie du rayon IR autour de
sa ligne de propagation, admettre que les vibrations caractéris¬
tiques de la lumière ont lieu, pour ce rayon, suivant une direc¬
tion fixe et invariable, perpendiculaire à sa ligne IR de propaga¬
tion ; la symétrie du rayon LI se conçoit dès lors si l'on admet
que, pour ce rayon venu directement de la source, la direction des
vibrations, toujours perpendiculaire à la ligne L1 de propagation
est perpétuellement variable et s'effectue successivement dans
tous les azimuts. Des considérations qu'il n'y a pas lieu de
reproduire ici ont d'ailleurs conduit à penser que les vibrations
du rayon IR s'effectuent invariablement suivant la direction per¬
pendiculaire au plan de polarisation, plan qui se confond ici avec
celui de la figure; c'est ce que l'on a voulu représenter en tra¬
çant le rayon IR en pointillé, les points représentant l'intersection
par le plan du papier des petites trajectoires rectilignes décrites
par les molécules d'éther.

Nous avons déjà vu que le rayon IPi était dit polarisé; le pre¬
mier miroir AR, qui a modifié le rayon naturel incident, est ap¬
pelé polariseur, le second miroir, qui a permis de reconnaître la
modification subie par le rayon réfléchi IR, est dit analyseur.

Les phénomènes dont il vient d'être question peuvent dès lors
être énoncés de là manière suivante :

Lorsque la lumière tombe sur un miroir en verre sous un angle
de 54° 35', la lumière réfléchie est polarisée rectilignement et le
plan des vibrations est perpendiculaire au plan d'incidence;

Lorsqu'un miroir reçoit, sous un angle de 54° 35', un rayon de
lumière polarisée rectilignement, il le réfléchit sans l'affaiblir si
le plan de vibration de ce rayon est perpendiculaire au plan d'in¬
cidence; il l'éteint complètement au contraire si le plan de vibra¬
tion coïncide avec le plan d'incidence.

576. Polarisation par réfraction simple. — Lorsque, au lieu
d'employer un miroir en verre noir pour réfléchir la lumière, on
se sert d'une lame de verre transparent AR (fig.345), tout rayon LI,
que nous supposerons encore tomber sous un angle de 54°35',
sera partiellement réfléchi, partiellement réfracté. Si l'on reçoit
alors sur un miroir noir A'B' le rayon réfracté LT, de telle sorte que
l'angle d'incidence soit encore 54°35', et que l'on fasse tourner le
miroir A'B' autour de L'I' comme axe, le rayon L'I' ne donnera pas ou
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donnera naissance à un rayon réfléchi, suivant que les plans d'in¬
cidence sur la lame AB et sur le miroir A'B' coïncideront ou non ;l'intensité du rayon réfléchi varie d'ailleurs avec l'angle que ces
plans font entre eux et devient maxima lorsque cet angle estégal à 90°.

Il résulte de là que le rayon LT est polarisé et que son plan de
vibration, qui se confond avec le plan d'incidence sur le miroir au
moment de l'extinction du rayon réfléchi, coïncide avec le pland'incidence de la lumière sur la lame AB. C'est ce que l'on a
représenté, sur la figure, au moyen de hachures qui peuvent être
regardées comme les petites trajectoires rectilignes des molécules
d'éther.

L'analyse, à l'aide d'un miroir, du rayon 111 réfléchi par lalame AB montre que, comme dans le cas de la réflexion par unmiroir noir, ce rayon est polarisé et que ses vibrations s'effec¬
tuent perpendiculairement au plan d'incidence.

Donc, une lame transparente polarise dans deux plans rectan¬
gulaires les deux portions, réfléchie et réfractée, en lesquelles elledivise la lumière naturelle qu'elle reçoit; la lumière réfléchie vibre
perpendiculairement au plan d'incidence, la lumière réfractée
vibre dans ce plan. Réciproquement une lame de verre peutservir d'analyseur pour la lumière polarisée rectilignement ; si leplan de vibration du rayon incident est perpendiculaire au pland'incidence, le rayon est entièrement réfléchi ; il est au contraire
entièrement réfracté si son plan de vibration coïncide avec le pland'incidence; dans le cas où les plans de vibration et d'incidence
font un angle différent de 0 et de 90°, le rayon est partiellementréfléchi et partiellement réfracté.

577. Proportion de lumière polarisée par réflexion ou réfraction
simple. Angle de polarisation. — En réalité le rayon réfléchi et le
rayon réfracté ne sont pas en général uniquement constitués,connue nous L'avons supposé dans ce qui précède, par de la lu¬mière polarisée ; ils renferment, en effet, une proportion plus oumoins grande de lumière naturelle, si bien que l'on n'obtient pastoujours l'extinction complète que nous avons dit se produire pourune position convenable du miroir analyseur, mais seulement un
minimum d'intensité.

Une analyse expérimentale des phénomènes, plus complète quenous ne pouvons l'indiquer ici, montre que le rayon réfléchi et le
rayon réfracté par une môme lame contiennent la même quantité
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de lumière polarisée. La proportion de lumière polarisée est
en outre d'autant plus grande que l'angle d'incidence est plus
voisin d'une valeur déterminée, variable avec la nature de la subs¬
tance réfléchissante, et à laquelle on a donné le nom d'angle de
polarisation. Cet angle est de 54° 35' pour le verre et c'est ce qui
nous a fait choisir cette valeur dans les expériences précédentes;
il est de 52° 45' pour l'eau.

Brewster a montré que la tangente de l'angle de polarisation
d'une substance était égale à l'indice de réfraction de cette subs¬
tance ; il résulte de cette loi que, si un rayon de lumière naturelle
tombe sur la surface de séparation de deux milieux sous un angle
égal à l'angle de polarisation, le rayon réfléchi et le rayon réfracté,
en lesquels il se décompose, font entre eux un angle de 90°.

Tandis que le rayon réfléchi dans ces conditions est en général
à peu près uniquement constitué par de la lumière polarisée, le
faisceau réfracté contient en outre une certaine proportion de
lumière naturelle. Si l'on veut diminuer cette proportion, il faut
faire subir au rayon plusieurs réfractions successives par l'emploi
de piles de glaces.

578. Polarisation par double réfraction. — La polarisation de
la lumière naturelle est complète lorsqu'elle est obtenue par
double réfraction; mais avant de faire l'étude de ce procédé de
polarisation, il est nécessaire de dire en quoi consiste le phéno¬
mène de la double réfraction.

Double réfraction. — Nous n'avons étudié, en Optique géomé¬
trique, la réfraction que sur une classe de corps, celle des corps
isotropes, c'est-à-dire des corps qui présentent la môme constitu¬
tion physique et en particulier la même élasticité dans toutes les
directions autour d'un même point. Tous les corps ne satisfont pas
à ces conditions et c'est en particulier le cas des corps cristallisés
dans un système autre que le système' cubique-; pour ces corps, dits
anisotropes, la réfraction de la lumière n'est plus réglée par les
lois exposées plus haut (Optique géométrique. Chapitre 111). En effet,
un rayon incident qui traverse un corps anisotrope donne, en gé¬
néral, naissance à deux rayons réfractés; on dit que ces corps
possèdent la double réfraction ou qu'ils sont biréfringents. 11 y a
lieu toutefois, au point de vue de l'étude de la double réfraction,
de diviser les corps biréfringents en deux catégories.

La première catégorie comprend les corps qui cristallisent dans
le système rhomboédrique ou dans celui du prisme droit à base
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carrée ; leurs cristaux ont un axe de symétrie et les lois de leur
double réfraction sont relativement simples.

Les corps de la deuxième catégorie sont ceux qui appartiennent
aux autres systèmes cristallins; les lois de la double réfraction
dans ces corps sont fort complexes et nous ne nous en occuperons
point.

Parmi les corps appartenant à la première catégorie, nous cite¬
rons le spath d'Islande, le quartz, le mica, la tourmaline, le co¬

rindon, la topaze, etc....
Le spath d'Islande, ou carbonate de chaux très pur et cristallisé,

se prête fort bien, à cause de sa transparence parfaite et de la
grosseur des échantillons que l'on trouve dans la nature, à l'étude
des phénomènes de double réfraction. Les cristaux de spath ont
la forme rhomboédrique ; ce sont des solides limités par six faces
planes losangicjues (fig. 346), paral¬
lèles entre elles deux à deux; ils pré¬
sentent 12 arêtes et 8 sommets.

Parmi ces derniers, il en est deux,
D et D', opposés l'un à l'autre, qui
sont formés chacun par la réunion
de trois angles plans obtus égaux
entre eux ; les autres sommets du
cristal résultent de la réunion d'un

angle obtus avec deux angles aigus.
La ligne AB, qui joint les deux som¬
mets D et D', porte le nom d'axe cris-
tallographique du cristal; un cristal
de dimensions finies pouvant d'ail- Fig.346.—Cristal de spath d'Islande,
leurs être considéré comme consti¬
tué par une infinité de petits cristaux qui présentent même forme
et même orientation que lui, toute droite parallèle à l'axe cristal-
lographique jouira des mêmes propriétés que cet axe ; chacune de
ces parallèles est appelée axe optique du cristal.

Si l'on reçoit sur un cristal de spath un rayon lumineux, ce
rayon se bifurque généralement en pénétrant dans le cristal et à
un seul rayon incident correspondent deux rayons réfractés qui se
propagent dans le cristal avec des vitesses généralement diffé¬
rentes. La direction de ces rayons varie du reste suivant la direc¬
tion du rayon incident par rapport au cristal. L'un des rayons
réfractés obéit d'ailleurs aux lois ordinaires de la réfraction; il est
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en effet constamment situé dans le plan d'incidence et fait avec la
normale au point d'incidence un angle dont la valeur est liée à
celle de l'angle d'incidence par la loi des sinus: Ce rayon est dit
ordinaire. L'autre rayon, appelé extraordinaire, ne suit générale¬
ment aucune des lois de Descartes; il n'est pas généralement
dans le plan d'incidence, et l'angle qii'il fait avec la normale au

point d'incidence n'est pas lié à l'angle d'incidence par une loi
simple.

11 existe pourtant certaines positions du cristal pour lesquelles
le rayon extraordinaire suit la première loi élémentaire de la
réfraction; c'est lorsque le plan d'incidence coïncide avec une
section •principale du cristal. On désigne ainsi toute section conte¬
nant l'axe optique et une normale à l'une des faces du cristal, que
cette face soit naturelle ou qu'elle ait été' taillée'artificiellement.

L'expérience montre en outre que; si le plan d'incidence est per¬
pendiculaire à l'axe optique, le rayon extraordinaire suit les deux
lois élémentaires de la réfraction. Toutefois, la valeur constante
n' du rapport des sinus des angles d'incidence et de réfraction, pour
le rayon extraordinaire, diffère de la valeur constante n que présente
ce même rapport pour le rayon ordinaire. Dans certains cristaux,
le quartz par exemple, n' est plus grand que n et le rayon extraor¬
dinaire est plus dévié que le rayon ordinaire ; ces cristaux sont
dits positifs. Dans d'autres cristaux au contraire, et le spath est de
ce nombre, n' est plus petit que n; ces cristaux sont appelés
négatifs.

Si l'on considère une lame d'un cristal biréfringent dont une
face soit parallèle à l'axe optique, un rayon normal à cette
face n'est pas dédoublé en pénétrant dans le cristal ; on peut ce¬
pendant dire encore qu'il y a double réfraction, car il existe alors
deux rayons, qui cheminent il est vrai suivant la même droite
dans le cristal, mais dont les vitesses de propagation sont diffé¬
rentes, si bien que ces rayons se séparent à leur sortie du cristal, à
moins que la face d'émergence ne soit parallèle à la face d'entrée.

11 existe toutefois, dans les cristaux biréfringents, une direction
particulière, celle de l'axe optique, suivant laquelle il n'y a pas
double réfraction. En effet, si l'on taille dans un cristal de spath
une face artificielle perpendiculaire à l'axe cristallographique,
l'expérience montre que tout rayon incident normal à cette face ne
donne, à l'intérieur du cristal, qu'un seul rayon réfracté et qu'en
outre il n'y a jamais qu'un seul rayon émergent.
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Ajoutons que la théorie de la double réfraction conduit à une

construction géométrique générale des deux rayons réfractés,
construction assez complexe et que nous n'indiquerons pas.

Polarisation de la lumière par double réfraction. Loi de Malus. —

Lorsqu'un rayon incident de lumière naturelle tombe normale¬
ment sur un cristal biréfringent, les deux rayons ordinaire et
extraordinaire qui en résultent sont polarisés à angle droit; en
d'autres termes, les vibrations de ces deux rayons s'effectuent dans
deux plans perpendiculaires entre eux. Si l'on analyse en effet, avec
un miroir noir, les deux rayons ordinaire et extraordinaire, on
trouve que les vibrations du premier s'effectuent dans un plan
perpendiculaire à la section principale du cristal et celles du second
dans le plan même de cette section.

On peut se rendre compte de la double réfraction ainsi que de la
polarisation de la lumière qui a traversé un cristal biréfringent
par les considérations suivantes.

Supposons que le plan de la figure 347 soit une face naturelle ou
artificielle du cristal et
soit M le point où tombe,
normalement à cette

face, un rayon incident
de lumière naturelle
dont les vibrations s'ef¬

fectuent, au moment
considéré, suivant VV'
par exemple ; soient en
outre SS'et PP'les traces,
sur la figure, du plan
de la section principale
menée par M et du plan
perpendiculaire à cette
section. Tout se passe
comme si, à son entrée
dans le cristal, la vibra¬
tion incidente était dé¬

composée, d'après la
règle du parallélogram¬
me, en deux autres vibrations dirigées l'une suivant PP' l'autre
suivant SS' et dont les vitesses de propagation dans le cristal se¬
raient différentes, ce qui entraîne d'ailleurs la division du rayon

Fig. 347. Décomposition d'une ribration incidente
par un cristal biréfringent.
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incident en deux rayons réfractés de directions différentes. Le
rayon dont les vibrations s'effectuent suivant PP' constitue alors
le rayon ordinaire, tandis que celui dont les vibrations sont paral¬
lèles à SS' forme le rayon extraordinaire.

Ceci posé, considérons successivement les deux cas dans les¬
quels la lumière incidente est constituée par de la lumière natu¬
relle ou polarisée, c'est-à-dire les deux cas dans lesquels le cristal
biréfringent fonctionne comme polariseur ou comme analyseur.

Lorsque la lumière incidente est naturelle, les vibrations qui
arrivent en M se font, d'après ce que nous avons dit plus haut-
(§ 574), dans des azimuts variables après chaque intervalle de
temps infiniment petit. Par suite, la somme des vibrations compo¬
santes suivant PP' ou SS', pendant un temps même très court
mais de grandeur finie, aura même valeur pour ces deux direc¬
tions, ce qui veut dire que les intensités lumineuses des deux
rayons ordinaire et extraordinaire seront égales entre elles.

11 n'en est pas de même lorsque la lumière incidente est pola¬
risée. Si, en effet, nous désignons par a l'angle VMP que l'a
direction, alors invariable, des vibrations incidentes fait avec le
plan PP' perpendiculaire à la section principale SS' du cristal bi¬
réfringent et si nous représentons par VV' = a l'amplitude du
mouvement vibratoire incident, on voit que l'amplitude 00' du
mouvement dirigé suivant PP' (rayon ordinaire) sera égale à
a cos a, tandis que l'amplitude EE' du rayon extraordinaire sera
a sinon. L'intensité lumineuse étant proportionnelle au carré de
l'amplitude, on voit en outre que, si l'on représente par I l'inten¬
sité du rayon incident, par 0 et E les intensités du rayon ordinaire
et du rayon extraordinaire, on aura (*) :

0 = 1 cos 2a E = lsin2a. (1)
Ces relations, qui constituent la loi de Malus montrent que :
1° La somme 0 + E des intensités des rayons ordinaire et extra¬

ordinaire est égaie à l'intensité 1 du rayon incident ;
2° L'intensité du faisceau ordinaire est d'autant plus faible que a

est plus voisin de 90°, tandis que celle du rayon extraordinaire
diminue à mesure que a s'approche de 0° ;

(0 On néglige ici les pertes qui peuvent provenir de la réflexion du
rayon sur la face d'entrée de l'analyseur et l'on suppose implicitement
que la substance de l'analyseur n'exerce aucune action absorbante sur la
lumière.
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3° Pour a = 45, l'intensité du rayon ordinaire est égale à celle
du rayon extraordinaire;

4° Lorsque a = 0, le rayon extraordinaire est éteint et l'intensité
du rayon ordinaire, alors seul transmis, est égale à celle du rayon
incident ; si a = 90 c'est au contraire le rayon ordinaire qui est
éteint, et l'intensité du rayon extraordinaire est alors égale à
celle du rayon incident.

11 est facile de vérifier par l'expérience la plupart de ces consé¬
quences. Il suffit pour cela de recevoir un faisceau de lumière nor¬
malement sur un cristal biréfringent et de faire tourner le cristal
autour de l'axe du faisceau, ce qui fait varier l'angle que nous
avons représenté par a. On constate ainsi que, si la lumière
incidente est naturelle, le faisceau incident donne toujours nais¬
sance, quelle que soit l'orientation de la section principale du cris¬
tal à deux faisceaux réfractés d'intensités toujours égales. Si la
lumière incidente est polarisée, la rotation du cristal détermine,
dans le faisceau ordinaire et dans le faisceau extraordinaire, les
variations d'intensité que nous avons déduites de la loi de Malus.

L'examen d'un faisceau de lumière avec un prisme biréfringent
permet donc, grâce à la constance ou à la variation des intensités
des rayons ordinaire et extraordinaire, de reconnaître si la lumière
incidente est naturelle ou polarisée.

579. Prisme de Nicol. Tourmaline. — La présence de deux
rayons réfractés, lorsqu'on fait usage d'un prisme biréfringent pour
polariser ou analyser la lumière, est souvent très gênante; mais on
peut se débarrasser de l'un des deux rayons réfractés en faisant
usage du prisme de Nicol par exemple.

Ce prisme est constitué par un cristal de spath taillé d'une façon
spéciale, sur laquelle nous ne pouvons insister ici, puis scié en
deux suivant un plan perpendiculaire à la section principale. Les
deux moitiés ainsi obtenues sont ensuite réunies et collées avec du
baume de Canada dont l'indice de réfraction a une valeur inter¬
médiaire entre celles des indices ordinaire et extraordinaire du
spath.

La figure 348 représente, en coupe, un prisme de Nicol dont les
deux parties sont réunies suivant DD'.

Lorsqu'un rayon de lumière tombe suivant L1 sur un pareil
prisme, dont la section principale est GDG'D', ce rayon se bifurque
et donne, d'une part un rayon extraordinaire lRe, d'autre part un
rayon ordinaire IR0plus dévié que le précédent, car, pour le spath,
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l'indice ordinaire est plus grand que l'indice extraordinaire. Or les
modifications que l'on a fait subir au prisme de spath sont telles
que, grâce à la présence du baume de Canada interposé en DD' et
dont l'indice est inférieur à celui du rayon ordinaire, ce rayon
subit en K la réflexion totale et est renvoyé vers la paroi noircie

M

Fig. 348. — Coupe longitudinale d'un prisme de Nicol.

de la monture M qui l'absorbe en L". Quant au rayon extraordi¬
naire, il continue au contraire sa route et émerge suivant EL', pa¬
rallèlement à la direction du rayon incident.

Un Nicol ne laisse donc passer que le rayon extraordinaire ; par
conséquent le seul rayon transmis est polarisé de telle sorte que
ses vibrations s'effectuent dans le plan de la section principale.

Lors donc que l'on voudra analyser, avec un prisme de Nicol, un
faisceau de lumière, il suffira de recevoir ce faisceau sur ce prisme
et de faire tourner celui-ci autour de la direction du faisceau comme

axe. Si, pendant cette rotation, le faisceau transmis ne subit aucune
variation d'intensité, cela veut dire que le faisceau incident est con¬
stitué par de la lumière naturelle (1). Si, au contraire, l'intensité
varie, la lumière incidente est polarisée et sa polarisation est com¬
plète ou partielle suivant que l'on peut obtenir ou non l'extinction
complète du faisceau transmis par l'analyseur. De plus, la direction
des vibrations incidentes est perpendiculaire à la direction que
présente la section principale au moment où le faisceau transmis
est éteint ou lorsqu'il possède son minimum d'éclat.

Certains cristaux biréfringents jouissent de la propriété d'étein¬
dre naturellement, lorsqu'on les considère sous une épaisseur suf¬
fisante, l'un des deux rayons réfractés. De ce nombre est la tourma-

(Q Nous admettons ici implicitement que "le faisceau incident est cons¬
titué soit par de la lumière naturelle soit par de la lumière polarisée
rectilignement.
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line, qui cristallise en prisme à six pans ordinairement colorés en

vert ou en brun et dont l'axe optique est parallèle aux arêtes du
prisme. Ces cristaux, lorsqu'ils ont une épaisseur convenable,
absorbent complètement le rayon ordinaire et ne transmettent que
l'extraordinaire. Une lame de tourmaline taillée parallèlement à
l'axe constitue donc à volonté un polariseur ou un analyseur fort
commode, dont le seul inconvénient est de colorer la lumière
transmise.

CHAPITRE IV

POLARISATION CHROMATIQUE

580. Description des phénomènes. — Les phénomènes de pola¬
risation chromatique prennent naissance lorsqu'un faisceau de
lumière parallèle polarisée par un nicol par exemple, après avoir
traversé une lame mince biréfringente dont les faces sont parallè¬
les à son axe optique, est analysé au moyen d'un Nicol ou d'un
cristal naturel de spath.

Avec un cristal de spath qui permet d'en faire une étude plus
complète, l'aspect des phénomènes est le suivant.

Supposons d'ahord que la section principale de l'analyseur soit
perpendiculaire à celle du polariseur ; on sait que, dans ce cas,
l'image extraordinaire est éteinte et l'ordinaire transmise seule.
Les choses ainsi disposées, interposons entre les deux prismes une
lame biréfringente suffisamment mince, taillée parallèlement à
l'axe et placée de telle sorte qu'elle reçoive normalement la lu¬
mière. On observe dans ces conditions, soit une seule image blan¬
che, comme avant l'interposition de la lame, soit deux images
colorées dont les teintes, qui dépendent de l'épaisseur et de la
substance de la lame, sont toujours complémentaires, car si l'on
fait en sorte que ces images empiètent l'une sur l'autre la partie
commune est constamment blanche.

Lorsque l'angle a que fait la section principale de la lame avec
celle de l'analyseur est égal à 45°, on obtient deux images dont
les couleurs présentent le maximum d'éclat ; si l'on fait alors
tourner la lame de façon que l'angle a des deux sections princi¬
pales devienne plus grand ou plus petit que 45°, les couleurs des
deux images pâlissent sans changer de nuance, elles se lavent de
blanc; au moment où « est égal à 0° ou à 90°, il n'y a plus qu'une
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image dont la lumière constituante est blanche. Pour une rotation
encore plus grande de la lame biréfringente, on observe de nou¬
veau les deux images colorées déjà décrites.

Lorsque la section principale de l'analyseur est parallèle à celle
du polariseur, les phénomènes ne diffèrent des précédents qu'en
ce qu'il y a transposition dans la couleur de chaque image.

Si, la lame étant fixe et sa section principale n'étant ni parallèle
ni perpendiculaire à celle du polariseur, on fait tourner l'analyseur,
les phénomènes sont un peu plus compliqués. On a constamment
dans ce cas deux images; ces deux images sont blanches lorsque
l'angle a de la section principale de l'analyseur avec la section
principale de la lame est égal à 0° ou à 90°, mais les intensités de
ces deux images ne sont alors égales que si, à ce moment, la sec¬
tion principale de la lame fait avec celle du polariseur un angle
égal à 45°. Lorsque les sections principales de la lame et de l'ana¬
lyseur ne sont ni parallèles ni perpendiculaires, les deux images
présentent deux couleurs complémentaires plus ou moins lavées de
blanc, suivant la position de l'analyseur. De plus ces couleurs pas¬
sent d'une image à l'autre chaque fois que, pendant la rotation de
l'analyseur, on dépasse l'une des positions pour lesquelles a est égal
à 0° ou à 90°, c'est-à-dire pour lesquelles les deux images sont
blanches.

Enfin, dans le cas où la section principale de la lame est paral¬
lèle ou perpendiculaire à celle du polariseur, on a tantôt une
image, tantôt deux images, suivant l'orientation de l'analyseur;
mais ces images ne sont jamais colorées.

Donc, en résumé, pour une même lame traversée normalement
par la lumière, une même image ne peut jamais présenter que
deux couleurs complémentaires; ces couleurs sont seulement plus
ou moins lavées de blanc suivant l'orientation relative du polari¬
seur, de la lame biréfringente et de l'analyseur. Les couleurs va¬
rient du reste avec l'épaisseur et avec la nature de la lame. On
peut également faire changer les couleurs, pour une même lame,
en inclinant plus ou moins celle-ci par rapport aux rayons incidents.

58t. Principe de la théorie de la polarisation chromatique. —

Fresnel a donné de tous ces phénomènes une théorie très com¬
plète dont nous ne pouvons exposer ici que le principe.

Lorsque la lumière polarisée, que nous supposerons vibrer sui¬
vant PP' (fig. 349), rencontre normalement la lame biréfringente
dont la section principale est dirigée suivant XX', par exemple,
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chaque vibration se décompose en deux autres dirigées l'une sui¬
vant XX' (rayon extraordinaire), l'autre suivant YY' (rayon ordi¬
naire). Ces deux rayons, polarisés à angle droit, cheminent d'ail¬
leurs suivant la même direction (§ 578) ; toutefois la vitesse de
propagation du rayon ordinaire, à travers la lame biréfringente, dif¬
fère de celle du rayon extraordinaire; en conséquence, l'un de ces

rayons présentera sur l'autre, à la sortie de la lame, un certain re¬
tard qui, pour une même lame, dépend de l'épaisseur de celle-ci;
mais ces rayons ne peuvent in¬
terférer, car les plans de leurs
vibrations sont rectangulaires.

Ces deux rayons, qui vibrent
l'un suivant XX', l'autre sui¬
vant YY', tombent en cet état
sur l'analyseur dont nous sup¬
poserons la section principale
dirigée suivant SS'.

Chacune des vibrations XX',
YY' est alors décomposée en
deux autres suivant SS' (rayon
extraordinaire fourni par l'ana¬
lyseur) et suivant PP' (rayon ordinaire fourni par ce même analy¬
seur). Chacune des vibrations résultantes, qui s'effectuent sui¬
vant SS' et PP', provient donc, par parties, des vibrations des
rayons ordinaire et extraordinaire auxquels a donné lieu le passage
de la lumière à travers la lame mince, vibrations qui, ainsi que
nous l'avons fait remarquer, sont en retard l'une par rapport à
l'autre. On conçoit dès lors que, dans les rayons ordinaire et extra¬
ordinaire fournis par l'analyseur, telle ou telle lumière simple in¬
terfère partiellement, c'est-à-dire soit plus ou moins complètement
éteinte ; telle est l'origine de l'apparition des couleurs dans les
deux faisceaux transmis au delà de l'analyseur.

582. Autres phénomènes de polarisation chromatique. — L'uni¬
formité de coloration que l'on observe dans le cas simple consi¬
déré ci-dessus n'existe plus si, au lieu d'opérer en lumière parallèle,
on emploie de la lumière convergente ou divergente; l'image trans¬
mise par l'analyseur que, pour simplifier, nous supposerons main¬
tenant être un Nicol, présente une série de courbes colorées, véri¬
tables franges d'interférences, dont la forme dépend du reste de la
direction suivant laquelle le cristal a été taillé.

Fig. 349. — Théorie de la polarisation
chromatique.

SCD LYON 1



798 OPTIQUE. § 583

Dans le cas d'un lame parallèle à l'axe, les franges ont sensible¬
ment la forme d'hyperboles (tig. 350). On obtient également des
franges avec une lame perpendiculaire à l'axe, mais ces franges ont
alors la forme d'anneaux concentriques coupés par une croix bril-

Fig. 350. — Franges d'inter- Fig. 351 et 352. — Franges d'interférences obtenues avec
férences obtenues avec une une lame biréfringente perpendiculaire à l'axe; fig. 351,
lame birifringente parai- sections principales du polariseur et de l'analyseur pa-
lèle à l'axe. rallèlcs; fig. 352, sections principales perpendiculaires).

lante ou sombre (fig. 351 et 352), suivant que les sections principales
de l'analyseur et du polariseur sont parallèles ou perpendiculaires
entre elles.

Enfin on observe encore des franges d'interférences, de forme
d'ailleurs variable, avec les cristaux à deux axes et avec un grand
nombre de milieux transparents qui ne sont pas cristalli¬
sés, mais qui présentent, soit à cause de leur structure (corps
organiques stratifiés), soit à cause des actions auxquelles ils sont
ou-ont été soumis (verre comprimé ou trempé), des élasticités dif¬
férentes dans les diverses directions et qui possèdent par suite la
double réfraction.

583. Applications. Microscope polarisant. — Les divers phéno¬
mènes de polarisation chromatique constituent des procédés très
sensibles pour reconnaître, dans un faisceau de lumière, de mini¬
mes proportions de lumière polarisée. 11 suffît pour cela de recevoir
le faisceau à analyser sur une lame biréfringente et sur un Nicol
convenablement orienté ; l'apparition de couleurs ou de franges
démontre qu'il existe dans le faisceau de la lumière polarisée. Les
polariscopes basés sur ce principe sont d'ailleurs disposés de façon
à permettre de déterminer la direction du plan de vibration de
cette lumière polarisée.

L'action, sur la lumière polarisée, des lames minces taillées paral¬
lèlement à leur axe, a été utilisée dans la construction d'un ins-
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trament destiné à faciliter le diagnostic du daltonisme, ou mieux
de la dyschromatopsie.

Les phénomènes de polarisation chromatique, par ce fait qu'ils
sont dus à la double réfraction, permettent de décéler cette double
réfraction dans une foule de substances (cristaux et corps orga¬
nisés microscopiques par exemple) dans lesquelles il serait im¬
possible de l'observer directement ; ces phénomènes peuvent par
suite être utilisés dans bien des cas pour reconnaître la nature de
certains corps. 11 est d'ailleurs nécessaire, à cause de la faible di¬
mension des corps à examiner, d'avoir alors recours au microscope
polarisant; on appelle ainsi un microscope ordinaire, muni, au-
dessous de la platine, d'un premier Nicol qui polarise la lumière
réfléchie par le miroir et, au niveau de l'oculaire, d'un second Nicol
faisant office d'analyseur.

Le Nicol polariseur doit pouvoir tourner dans sa monture, et
doit être éclairé par de la lumière sensiblement parallèle, afin que
l'image ordinaire ne puisse être même partiellement transmise
dans le microscope ; aussi doit-on faire usage du miroir plan pour
réfléchir la lumière des nuées; la préparation est, dans ces condi¬
tions, peu éclairée, mais l'on peut remédier à cet inconvénient en
disposant entre le polariseur et la préparation une lentille à court
foyer.

L'analyseur est généralement placé au-dessus de l'oculaire, mais
il est bon de faire usage alors d'un oculaire spécial muni de son
Nicol ; parfois au contraire l'analyseur est placé entre l'objectif et
l'oculaire. Quoi qu'il en soit, l'analyseur doit toujours être mobile
autour de l'axe du microscope, de façon que l'on puisse donner à
sa section principale telle orientation que l'on désire ; en outre
une graduation doit permettre d'apprécier l'angle que la section
principale de l'analyseur fait à chaque instant avec celle du pola¬
riseur. Enfin, il est. commode, afin de pouvoir donnera l'objet di¬
verses orientations, de faire usage d'un microscope à platine tour¬
nante. Ajoutons encore que l'on emploie souvent, pour colorer le
champ, des lames minces biréfringentes dites lames sensibles; ces
lames sont généralement disposées immédiatement au-dessous de
l'analyseur et sont mobiles comme lui autour de l'axe du micros¬
cope.

Les grains de fécule, lorsqu'ils sont examinés avec le microscope
polarisant, apparaissent avec une croix noire dont les branches
se croisent au niveau du hile, fait qui peut être utilisé pour distin-
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guer la fécule des corps qui peuvent lui être mélangés frauduleu¬
sement (A/Moitessier).

La cornée, le cristallin, surtout lorsqu'il commence à perdre sa
transparence, le tissu élastique, les tendons, le tissu osseux, cer¬
tains éléments constituants de la fibrille des muscles striés, les
ongles, les cheveux, donnent de même naissance à des phéno¬
mènes analogues et sont donc doués, d'ailleurs à des degrés divers,
du pouvoir biréfringent.

CHAPITRE V

POLARISATION ROTATOIRE

384. Action du quartz sur la direction des vibrations lumineuses.
— 11 résulte de ce que nous avons vu (§ 579) que si l'on fait tom¬
ber un faisceau de rayons parallèles et monochromatiques sur
deux prismes de Nicol, disposés à la suite l'un de l'autre de telle
sorte que leurs sections principales soient perpendiculaires entre
elles, aucune portion de lumière n'est transmise au delà du se¬

cond Nicol. Il en est généralement de même si l'on place entre les
deux Niçois, normalement au faisceau parallèle, une lame d'un
cristal biréfringent dont les faces soient parallèles entre elles et
perpendiculaires à l'axe optique du cristal.

II existe cependant des corps, le quartz par exemple, qui, placés
sous forme de lame dans les conditions que nous venons d'indi¬
quer, jouissent de la propriété de faire reparaître la lumière éteinte
par l'analyseur ; mais on peut obtenir de nouveau l'extinction de
cette lumière en faisant tourner la section principale du Nicol
analyseur d'un angle dont la grandeur dépend de diverses causes
indiquées ci-dessous.

Cette propriété du quartz est en opposition avec les lois que nous
avons déjà fait connaître à propos de la double réfraction. Toqs les
rayons, traversant normalement la lame, sont en effet dirigés pa¬
rallèlement à l'axe optique et la direction de leur plan de vibration
se confond toujours avec une section principale de la lame; ces
rayons ne doivent donc subir aucun dédoublement et ne devraient,
semble-t-il, éprouver aucune modification par leur passage à tra¬
vers la lame.

Nous ne pouvons entrer ici dans l'explication que Fresnel a
donnée de ce nouveau phénomène ; nous nous contenterons de
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faire remarquer que le résultat de l'expérience don t vient d'être
question se conçoit immédiatement, si l'on admet que la lame de
quartz, taillée perpendiculairement à son axe optique, a la pro¬

priété de dévier la direction rectiligne des vibrations incidentes
d'un certain angle, mesuré d'ailleurs par la rotation qu'il faut faire
subir au nicol analyseur pour rétablir l'extinction; de là le nom de
polarisation rotatoire donné aux phénomènes étudiés dans le pré¬
sent Chapitre. C'est cette hypothèse, à laquelle Fresnel a substitué
une théorie établissant la nature du phénomène, que nous pren¬
drons pour guide dans ce qui va suivre.

585. Lois de la polarisation rotatoire. — Un certain nombre de
corps jouissent delà môme propriété que le quartz; on les appelle
actifs. Les corps qui sont sans action sur la direction du plan de
vibration sont dits inactifs.

On appelle pouvoir rotatoire d'un corps l'angle dont tourne le
plan de vibration de la lumière, lorsque celle-ci traverse une

épaisseur de 1 millim. du corps.
Les phénomènes de polarisation rotatoire ont été découverts par

Arago et étudiés par Biot, qui en a formulé les lois.
1° Pour une même substance, la rotation du plan de vibration

d'une même radiation est proportionnelle à l'épaisseur de la lame
traversée.

2° Pour un observateur placé de manière à faire face à l'arrivée
des rayons lumineux, certaines substances font tourner le plan de
vibration de la lumière vers la droite (sens du mouvement des
aiguilles d'une montre), d'autres font tourner ce .même plan vers
la gauche (sen& inverse du précédent). Les premières sont dextro-
gyres, et la rotation qu'elles produisent est caractérisée par le
signe -+- ; les secondes sont lévogyres et la rotation qu'elles produi¬
sent est caractérisée par le signe —.

Le sens de la rotation varie non seulement d'une substance à
l'autre, mais fréquemment aussi, pour un même corps, suivant
l'échantillon. Cette particularité est liée à certaines modifications
de formé cristalline que ces échantillons présentent. C'est ainsi
que certains cristaux de quartz sont dextrogyres, tandis que d'au¬
tres sont lévogyres ; pour la même épaisseur de chacune de ces
variétés, le déplacement angulaire du plan de vibration a d'ailleurs
la même valeur absolue.

3° Quand on superpose plusieurs lames de diverses substances
actives, la rotation totale due à l'ensemble de ces lames est égale

A. Imbert et H. Bertin-Sans. — Physique. 51
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à la somme algébrique des rotations propres à chacune d'elles.

4° La rotation produite par une même lame varie avec la ré-
frangibilité, c'est-à-dire avec la couleur, de la lumière monochro-
matique qui la traverse ; elle serait, d'après Biot, proportionnelle
au carré de l'indice, ou inversement proportionnelle au carré de la
longueur d'onde de la lumière monochromatique considérée.
Broch, Wiedemann, Arndsten et Gernez ont démontré que cette
relation n'était qu'approchée et que le degré de l'approximation
différait suivant la nature de la substance examinée.

586. Aspect des phénomènes dans la lumière incidente blanche.
— Cette dernière loi permet de prévoir ce qui se passe lorsque, au

lieu d'opérer en lumière homo¬
gène, comme nous l'avons supposé
ci-dessus, on emploie une lumière
composée, la lumière blanche par
exemple.

Soit, en effet, SS' (fîg. 353) la di¬
rection commune suivant laquelle
s'effectuent les vibrations des di¬
verses radiations simples qui cons¬
tituent la lumière blanche polarisée,
à son entrée dans une lame de quartz
perpendiculaire à l'axe et disposée
normalement à la direction de la
lumière. Sous l'action de cette lame,
les plans de vibration sont inégale¬
ment déviés pour les diverses radia¬

tions, ils subissent une véritable dispersion ; l'expérience montre par
exemple que, pour une lame de quartz de 2mm d'épaisseur, le plan
de vibration du rouge extrême subit une rotation de 35° et celui
du violet extrême une rotation de 88°. Les directions des vibrations
rouges et violettes ont par suite, dans le rayon considéré et à la
sortie de la lame de quartz, les directions RR' et V; Vf', les vi¬
brations des autres couleurs ayant des directions intermédiaires
00', JJ', Ve Ve', BB', II'.

Si nous recevons alors un rayon lumineux ainsi constitué sur un
Nicol analyseur, celui-ci n'éteindra complètement que les radia¬
tions dont les vibrations s'effectuent perpendiculairement à sa
section principale et laisseVa passer une proportion d'autant plus
forte des autres radiations que la direction de celles-ci sera plus

Fig. 353. — Dispersion des plans de vi¬
bration par une lame de quartz perpen¬
diculaire à l'axe.
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voisine de celle de cette section principale. On comprend par suite
que l'on ait toujours, quelle que soit la position de l'analyseur, un
faisceau de lumière transmise et que cette lumière, n'ayant plus
la même composition que la lumière incidente, soit colorée. La
composition, ét par suite la coloration de la lumière transmise dé¬
pendront d'ailleurs de la position de l'analyseur, puisqu'elles
résultent, pour toute position de cet analyseur, de la coexistence,
dans le faisceau transmis, des diverses radiations simples non
éteintes. Ajoutons que, pour une môme position du polariseur
et de l'analyseur, la couleur de la lumière transmise dépend de
l'épaisseur de la lame de quartz interposée.

587. Teinte sensible. — Parmi les diverses teintes que l'on ob¬
serve avec une même lame lorsqu'on fait tourner l'analyseur, il en
est une qui jouit de la propriété de changer très notablement de
couleur pour de très faibles déplacements angulaires de l'analyseur.
Pour cette raison, cette teinte a été désignée sous le nom de teinte
sensible ou teinte de passage-, elle est obtenue lorsque les rayons
jaunes sont éteints, c'est-à-dire lorsque la section principale de
l'analyseur est perpendiculaire à la direction des vibrations du
jaune moyen dans la lumière qui a traversé la lame de quartz. La
couleur de cette teinte sensible est un bleu violacé analogue à ce¬
lui de la fleur de lin.

Le rapide et notable changement de coloration qui se produit
dans la teinte sensible par une faible rotation de l'analyseur tient
d'ailleurs à ce que la région du jaune moyen est la plus lumineuse
du spectre.

La composition de la teinte sensible varie avec l'épaisseur du
quartz qui sert à la produire. Elle reste toutefois sensiblement la
même tant que cette épaisseur ne dépasse pas 5 millimètres.

Il importe de remarquer en outre que la teinte la plus sensible
aux déplacements angulaires de l'analyseur n'est celle que nous
venons d'indiquer que dans les cas où l'œil de l'observateur per¬
çoit normalement les couleurs.

588. Différenciation des phénomènes de polarisation rotatoire
et de polarisation chromatique. —Si, pour étudier les phénomènes
de polarisation rotatoire, nous avions employé comme analyseur
un prisme biréfringent au lieu d'un Nicol, nous aurions eu deux
faisceaux transmis au lieu d'un, et ces deux faisceaux auraient
constamment présenté, comme dans le cas de la polarisation
chromatique, des couleurs complémentaires.
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Mais lorsque ces couleurs sont dues à la polarisation rotatoire,
elles passent, pour une rotation suffisante de l'analyseur, par une
série très variée de teintes; au contraire, la rotation de l'analyseur
n'a d'autre effet que de faire varier le degré de saturation des
couleurs ou de les échanger l'une dans l'autre, lorsque l'apparition
de ces couleurs constitue un phénomène de polarisation chroma¬
tique.

Ajoutons qu'une rotation de la lame biréfringente modifie l'ap¬
parence des phénomènes de polarisation chromatique, tandis
qu'elle est sans influence sur les couleurs dues à la polarisation
rotatoire.

589. Différentes catégories de substances actives. — Nous
avons déjà dit qu'un grand nombre de substances, dites actives,
jouissent des mêmes propriétés que le quartz. Les substances acti¬
ves peuvent être rangées en trois catégories.

a. — Les unes, comme le quartz, le cinabre, le chlorate et le bro-
mate de soude, etc., ne possèdent le pouvoir rotatoire qu'à l'état
Cristallisé et le perdent lorsqu'elles sont fondues ou dissoutes ou
lorsqu'elles entrent en combinaison. Ces cristaux actifs appartien¬
nent d'ailleurs, soit au système cubique (chlorate et bromate de
soude, etc.), et ils présentent alors le pouvoir rotatoire dans toutes
les directions, soit à un système autre que le système .régulier
(quartz, cinabre, etc.), et ils ne possèdent alors le pouvoir rota¬
toire que dans le sens de l'axe. Quel que soit le système auquel
ils appartiennent, ces cristaux doués du pouvoir rotatoire présen¬
tent généralement une certaine dissymétrie, sur laquelle nous re¬
viendrons dans le paragraphe suivant ; le pouvoir rotatoire paraît
donc pour les corps de cette catégorie, être lié à l'arrangement
de leurs molécules.

b, — Un grand nombre de substances organiques, telles que le su¬
cre de canne, la glucose, l'acide tartrique, l'essence de térében¬
thine, l'essence de citron, etc., possèdent au contraire la propriété
de faire tourner le plan de polarisation lorsqu'elles sont à l'état
amorphe, à l'état liquide ou en dissolution, ou encore à l'état de
vapeurs. Ces composés .présentent, en outre, le pouvoir rotatoire
dans toutes les directions et ce pouvoir se retrouve dans la plupart
de leurs dérivés; par contre, ces mêmes corps, lorsqu'ils sont à
l'état cristallisé ne possèdent plus de pouvoir rotatoire ; ce pouvoir
paraît donc, dans cette catégorie de substances, être lié à la mo¬
lécule môme de la substance
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c. _ 11 existe un très petit nombre de substances (on n'en connaît

guère que deux, le sulfate de strychnine et l'alun d'amylamine)
qui jouissent du pouvoir rotatoire aussi bien à l'état liquide qu'à
l'état cristallisé.

590. Relation entre le pouvoir rotatoire et la forme cristalline.
— 11 résulte des travaux de Pasteur que les cristaux actifs, de môme
que les cristaux des substances moléculairement actives qui ne
sont pas eux-mêmes actifs, présentent généralement une certaine
dissymétrie désignée sous le nom d'hémiédrie non superposable ou
d'énanthiomorphie. Ces cristaux présentent, sur leurs sommets ou
sur leurs arêtes, des facettes de modification qui n'affectent que
la moitié des sommets ou des arêtes qu'elles devraient affecter
d'après la loi de symétrie d'Iiauy; ces facettes, en outre, sont si¬
tuées à droite ou à gauche, ou paraissent plus inclinées vers la
droite ou vers la gauche pour un observateur placé dans une
position déterminée par rapport au cristal. On dit, suivant le cas,
que le cristal est hémièdre droit ou hémièdre gauche. Deux cristaux
identiques qui ne diffèrent que par le sens de leur hémiédrie peu¬
vent être regardés comme l'image l'un de l'autre dans un miroir
plan.

L'expérience montre que le sens de la rotation imprimée au plan
de polarisation est lié au sens de l'hémiédrie. C'est ainsi que le
quartz dextrogyrc est hémièdre à droite, et le quartz lévogyre hé¬
mièdre à gauche.

591. Relation entre le pouvoir rotatoire et la constitution des
corps. — C'est à Pasteur que revient l'honneur d'avoir découvert,
à la suite d'observations sur le tartrate racémique double de sodium
et d'ammonium, cette relation,, qui a été confirmée depuis par de
très nombreux exemples sans qu'aucune exception ait pu valable¬
ment être objectée,, et qui a conduit simultanément Lebel et Van
T' Iloff à poser les bases de la Stéréochimie ou groupement des
atomes dans l'espace, dont Pasteur avait très nettement indiqué la
nécessité dans les termes suivants :

« Les atomes de l'acide tartrique droit sont-ils groupés suivant
un hélice dextrorsum, ou placés au sommet d'un tétraèdre régu¬
lier, ou placés suivant tel assemblage dissymétrique déterminé?
Nous ne saurions répondre à cette question. Mais ce qui ne peut
être l'objet d'aucun doute, c'est qu'il y a un groupement des
atomes suivant un ordre dissymétrique à image non superposable.
Ce qui n'est pas moins certain, c'est que les atomes de l'acide tar-
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trique gauche réalisent précisément le groupe dissymétrique in¬
verse de celui-ci. »

Telle a été l'origine première des remarquables travaux de Lebel
et Van T' Hoff, qui guidés, le premier par le pouvoir rotatoire que
possèdent certains corps gazeux, le second par la non existence
d'isomères que le groupement des atomes dans un plan permet¬
tait de prévoir, ont été conduits simultanément, et indépendam¬
ment l'un de l'autre, à reprendre et à développer les conclusions de
Pasteur et à créer ainsi ce que l'on a appelé la Stéréochimie. Nous
résumerons brièvement les notions élémentaires de cette branche
récente de la science qui se rattache directement aux questions
physiques traitées dans le présent Chapitre.

592. Représentation d'une molécule dans un plan et dans l'espace.
Isomérie. — Lorsqu'un atome de carbone a ses quatre valences sa¬
tisfaites par quatre radicaux monovalents Rt, R2, R3, R4, l'édifice
moléculaire peut être représenté, soit parle symbole

Ri
I

r4 — C —r,
I
r3

qui suppose que tous les atomes de la molécule sont situés dans le
même plan, soit par le symbole

Ri

qui suppose que les quatre radicaux R,, R2, R3, R, occupent les
sommets d'un tétraèdre régulier au centre duquel est situé l'atome
de carbone.

Il n'y a pas de raison a priori de préférer l'un de ces modes de
groupement à l'autre et un choix rationnel ne peut être fait qu'en

SCD LYON 1



§ 593 CARBONE ASYMÉTRIQUE ET POUVOIR ROTATOIRE. 807
contrôlant par l'expérience les conséquences auxquelles condui¬
sent l'un et l'autre de ces modes de groupement.

Or si l'on adopte le premier symbole et que l'on considère suc¬
cessivement les cas des corps C(R1)2(R2)2, GjiRj^RgRg, G(R1)3R2, on
arrive à prévoir l'existence d'isomères qui n'ont jamais pu être
obtenus.

Au contraire, si l'on adopte le symbole du tétraèdre et que l'on
considère également les divers corps qui correspondent aux cas où
les radicaux sont identiques ou différents, on est amené à con¬
clure que le corps CR4R2R3R4 peut seul avoir un isomère. Dans
tous les autres cas, en effet, le changement de place de deux radi¬
caux conduit toujours à un nouveau groupement tétraédrique qui
peut être exactement superposé au groupement primitif, de telle
sorte que, les radicaux identiques coïncidant deux à deux, le nou¬
veau groupement ne peut constituer un corps différent du premier
par aucune propriété physique ou chimique.

Dans le cas du corps CR^R^ au contraire, si l'on change de

qu'il est impossible de superposer de manière à faire coïncider deux
à deux tous les radicaux identiques et dont l'un peut être regardé
comme l'image de l'autre obtenue par réflexion dans un miroir
plan MN.

Or toutes les tentatives faites n'ont permis d'obtenir que le
seul isomère des corps de la formule GR^R^ ;.la représentation
des corps dans l'espace doit donc être préférée comme conduisant
seule à des conclusions conformes aux faits.

593. Carbone asymétrique et pouvoir rotatoire. — On appelle
carbone asymétrique tout atome de carbone dont les quatre valences
sont satisfaites par quatre radicaux différents, R^R^R^R^ Dans
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ce qui va suivre, nous écrirons en caractères gras le symbole C
du carbone, toutes les fois qu'il sera asymétrique.

L'observation montre que tous les corps qui contiennent un ou

plusieurs caidtones asymétriques, tels que :

CIF — CHOH— COOH, COOH — CHOH — GIF — GOOH,
^^_Acide lactique Acide maliquë

( GOOH-CHOH — CHOII — COOII,
Acide tartrique

etc., sont doués du pouvoir rotatoire, tandis que tous ceux, dans
lesquels deux ou plusieurs des radicaux unis aux carbones sont
identiques, n'exercent aucune action sur la lumière polarisée, ce qui
est, par exemple, le cas de l'alcool propylique CH3—GIF—CIFÔH,
du styrolène du styrax C6IF—GIi=CIF, etc.

L'observation montre encore que l'action rotatoire subsiste, dis¬
paraît ou apparaît dans les composés obtenus par transformation
des corps précédents suivant que l'asymétrie subsiste, disparaît ou
apparaît pour un ou plusieurs atomes de carbone.

Il importe toutefois de remarquer que, en général, le corps à car¬
bone asymétrique obtenu paraît d'abord dépourvu de pouvoir rota¬
toire, contrairement à ce que nous venons de dire ; mais il se forme
alors, en réalité, des quantités égales de deux isomères doués du
même pouvoir rotatoire, l'un déviant le plan de polarisation à
droite, tandis que l'autre, toutes choses égales d'ailleurs, dévie ce
même plan d'une môme quantité vers la gauche. Il a toujours été
possible, en effet, lorsqu'un corps à carbone asymétrique s'est
montré inactif, de dédoubler ce corps en deux isomères droit
et gauche de même pouvoir rotatoire, si bien que la relation
énoncée plus haut, entre l'existence d'un ou de plusieurs carbones
asymétriques et celle du pouvoir rotatoire, ne souffre aucune ex¬
ception.

Les corps à carbone asymétrique ainsi constitués par des quan¬
tités égales de deux isomères droit et gauche sont appelés rcicémi-
ques ; c'est en particulier le cas de l'acide tartrique racémique,
dédoublé par Pasteur en ses deux constituants par transformation
de l'acide en sel sodico-ammoniacal.

594. Nombre d'isomères dans le cas où la molécule contient plu¬
sieurs C asymétriques. — En poursuivant, pour les corps à plu¬
sieurs carbones asymétriques, les déductions qui découlent de
l'hypothèse d'une relation entre l'existence de carbone asymétrique

t ° ^ h
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et le pouvoir rotatoire, on arrive à des conclusions qui, si elles
n'ont pas encore été confirmées dans tous leurs détails par l'expé¬
rience, n'ont du moins été infirmées par aucun fait d'observation.

Soient, en effet, deux corps possédant chacun un carbone asy¬
métrique et dont les pouvoirs rotatoires sont + A et-f- B, le signe -f*
indiquant une rotation à droite par exemple; chacun de ces corps
a, d'après ce qui précède, un isomère de pouvoir rotatoire
— A et — B.

Si le premier de ces corps, ainsi que son isomère, peut se
combiner au second corps ou à son isomère, on voit immédiate¬
ment que l'on pourra obtenir les quatre combinaisons suivantes :

Combinaison de + A avec + B d'où résultera un corps à pouv. rot. = 4- A -|- B
4-A —B - 4-A-B

— A 4-B — — A4- B
— A -B - -A-B

Ces quatre corps, les seuls qui puissent se former dans l'hypo¬
thèse sur laquelle repose le présent raisonnement, sont d'ailleurs
isomères entre eux. Le premier et le quatrième ont, en outre, des
pouvoirs rotatoires -j- A -{- B et — A — B égaux et de signes con¬
traires, et il en est de même pour le second et le troisième dont les
pouvoirs rotatoires sont -j- A — Bet — A-j-B.

Ajoutons que les quatre isomères dont nous venons de prévoir
la formation peuvent former deux racémiques par la combinaison
de :

-4-A-f-B avec —A — B
et de

+ A—B avec —A 4-B.

Ces prévisions de la théorie sont confirmées par l'expérience ;
les deux acides maliques actifs, par exemple, forment avec les
deux alcools amyliques quatre combinaisons qui satisfont aux con¬
clusions précédentes.

En appliquant le même raisonnement aux combinaisons pos¬
sibles des composés -4- A —. B, + A — B, —A + B et —A—B
avec un troisième corps à carbone asymétrique et avec son iso¬
mère, il est facile de voir qu'il ne pourra se former que 8 = 23
combinaisons d'ailleurs isomériques.

D'une manière générale, un corps contenant n carbones asymé¬
triques ne peut donner que 2n isomères dont les pouvoirs rotatoires
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sont deux à deux égaux et de signes contraires. Sans doute, tous les
isomères dont l'existence est ainsi prévue théoriquement n'ont pas
encore été découverts, dans les cas où le nombre des carbones asy¬métriques est supérieur à deux, mais ce ne peut être là une objec¬tion contre la théorie que nous résumons.

595. Cas de plusieurs carbones asymétriques réunis par une
liaison simple. — Au lieu de considérer, comme dans le para¬
graphe précédent, de simples combinaisons chimiques de deux
corps de pouvoirs rotatoires A et B, soit un corps M à carbone
asymétrique, dans lequel nous substituerons à l'un des radicaux
un autre radical contenant lui-même un carbone asymétrique,de manière à former ce que l'on appelle en Chimie un homologue
supérieur de M à liaison simple.

Si nous représentons le corps M, en donnant aux radicaux un
ordre successif réel, par la formule C R, R2 R3 R4, la substitution
au radical R4 d'un radical à carbone asymétrique donnera le corps:

La représentation de ce corps dans l'espace consistera d'ailleurs
en deux tétraèdres réguliers, opposés par le sommet, l'un de ces
tétraèdres représentant le radical C Rs R6 R, à carbone asymé¬
trique.

Or, si l'on intervertit de toutes les manières possibles, dans
chacune des parties de la formule (1), l'ordre de succession des
radicaux, et que l'on construise chaque fois le double tétraèdre re¬
présentatif du nouveau corps obtenu, on trouve que les seuls cas
dans lesquels le double tétraèdre n'est pas superposable, radical

CRJR.2R3 — CR8R6R7.1^-2^3 (1)
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par radical, au double tétraèdre d'une autre combinaison, sont ceux
qui correspondent aux formules :

GRjRaRa — CRBR6R7 (2)
CRjR.Ra —CR5R0R7 (3)
CR1R2R3 — CRbR7R6 (4)
CRjRJR.2 — CR5R7R6 (5)

Donc, dans le cas d'un corps possédant deux carbones asymé¬
triques à liaison simple, il ne peut exister que quatre isomères.

Il est d'ailleurs facile, par la considération des tétraèdres repré¬
sentatifs, de s'assurerque les isomères (2) et (5) d'une part, (3) et (4)
de l'autre sont opposables et non superposables, c'est-à-dire qu'ils
doivent posséder des pouvoirs rotatoires égaux et de signes con¬
traires.

Ajoutons que l'on peut prévoir encore l'existence de deux racé-
miques résultant de la combinaison, molécule à molécule, des
corps (2) et (5) d'une part, (3) et (4) de l'autre.

En généralisant le raisonnement précédent au cas de plusieurs
atomes de carbone asymétrique à liaisons simples, on arrive
encore à prévoir théoriquement un nombre d'isomères égal à 2", n
étant le nombre des carbones asymétriques.

Les conclusions précédentes sont confirmées par l'expérience.
Le bornéol, par exemple, qui possède deux carbones asymétriques
à liaison simple, a fourni à Haller et Montgolfier quatre isomères
conformément à la théorie. De même, on connaît les huit isomères
de la formule

CIPOH — CHOU - CHOII - CHOH - COH,

parmi lesquels se trouvent l'arabinose, le xylose et le ribose, et
que l'on désigne sous le nom général de pentoses. Enfin Fischer a
découvert 10 des 16 isomères, qui portent le nom général d'hexoses,
auxquels la théorie permet d'attribuer la formule :

CIPOII - CHOH - CHOH — CHOII — CHOH - COH

596. Cas où il y a symétrie dans la formule. — Il est intéressant
de considérer le cas particulier des corps qui, possédant deux car¬
bones asymétriques à liaison simple, ont une formule symétrique
de la forme

CRjRORJ — CRjRoRa-
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Il est encore facile de s'assurer, au moyen des tétraèdres repré¬
sentatifs, ou en faisant R5 = Rt, R6 = Pi2, R7 = R3, dans les for¬
mules (2), (3), (4), (5) du paragraphe précédent, que les seuls iso¬
mères possibles, non superposables, sont :

CRiR2R3 ■

CRjR.R,-
clijrjl (e;
cr1r2r3 (^:
cr<r.,r2 (8

Si l'on construit les doubles tétraèdres de ces trois corps (6), (7)
et (8), on voit immédiatement que les corps (6) et (8) sont oppo¬
sables mais non superposables, qu'ils doivent, par suite, posséder
des pouvoirs rotatoires égaux et de signes contraires + A et — A,
et que leur combinaison doit donner un racémique, corps inactif,
mais dédoublable.

La considération du double tétraèdre du corps (7) montre de
même que l'un de ces tétraèdres est l'image opposable mais non
superposable de l'autre. Ce corps doit donc être inactif et se dis¬
tinguer du racémique dont nous venons de parler, en ce qu'il n'est
pas décomposable en deux corps actifs de pouvoirs rotatoires égaux
et de signes contraires.

Ces conclusions sont exactement vérifiées par le mémorable tra¬
vail effectué par Pasteur bien avant que la théorie qui y conduit,
et que nous résumons dans ses points principaux, eût été établie.
La formule de l'acide tartrique, en effet,

COOII - choii - chou — COOH

contient deux carbones asymétriques, est symétrique et rentre
donc dans le cas actuellement étudié. Il doit par suite exister deux
isomères actifs de pouvoirs rotatoires égaux et de signes con¬
traires, un troisième isomère inactif et non dédoublable et un ra¬

cémique, c'est-à-dire un inactif dédoublable; tous faits qui avaient
été rigoureusement établis par Pasteur,

On traiterait de la même manière le cas où le corps, à formule
symétrique encore, possède plus de deux carbones asymétriques.
On trouve alors que, suivant qu'il existe trois ou quatre carbones
asymétriques, par exemple, le nombre des isomères se réduit à 4
au lieu de 23 = 8 dans le premier cas, et à 10 au lieu de 24 = 16
dans le second, mais qu'il doit exister en même temps deux iso¬
mères inactifs dans le premier cas et deux aussi dans le second.

Un exemple de chacun de ces cas nous est donné par les acides
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bibasiquesqui correspondent aux pentoses(3 carbones asymétriques)
et aux hexoses(4 carbones asymétriques). Or Fischer a pu préparer,
dans chacun de ces cas, tous les isomères actifs ou inactifs indédou-
blables prévus par la théorie.

Les mêmes considérations sont encore applicables au cas où
les deux carbones asymétriques d'une molécule symétrique elle-
même sont séparés par un. autre atome de carbone au lieu d'être
directement reliés entre eux.

397. Variation du pouvoir rotatoire avec la position du centre
de gravité du tétraèdre. — Il résulte de la théorie dont nous
venons d'exposer les principes que le pouvoir rotatoire n'existe que
si les radicaux monovalents qui satisfont aux quatre valences d'un
atome de carbone sont différents. Or, si l'on attribué à chacun de
ces radicaux un poids réel égal à la somme des poids des atomes
qui le constituent, et que l'on cherche la position du centre de gra¬
vité du tétraèdre, on voit que ce centre, dans tous les corps à
pouvoir rotatoire, est situé en dehors dé chacun des six plans
de symétrie du tétraèdre régulier. Cette remarque a conduit
P. A. Guye à penser que le pouvoir rotatoire était' lié à la position
du centre de gravité en dehors de chacun des six plans de sy¬
métrie et que la valeur de ce pouvoir était d'autant plus grande
ou plus petite que le centre de gravité était plus ou moins éloigné
de l'un de ces plans.

Cette hypothèse conduit à des conséquences qui sont assez géné¬
ralement vérifiées par l'expérience.

Soit, en effet, le chlorure d'amyle actif,

dans lequel le poids des radicaux est :

H = l, CIL3 = 15, C2HS = 29, CH2GI=49,5.

Si, dans le groupe GH2C1, on remplace Cl par d'autres radicaux

CH2C1

C2II5
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de telle sorte que le poids de ce groupe reste supérieur à celui des
groupes H, G2H3 et GH3, le pouvoir rotato'ire doit toujours conserver
le même signe, car le centre de gravité du tétraèdre reste toujours
alors d'un même côté, par rapport à un même plan de symétrie.
Or Guye a obtenu quarante-trois produits de substitution satisfai¬
sant à la condition précédente et qui tous ont été dextrogyres
comme le chlorure d'amyle.

.Nous avons dit, en outre, qu'il y a lieu de penser que la valeur
du pouvoir rotatoire de ces diverses combinaisons doit être d'autant
plus grande que le poids du groupe GH2C1 ou de celui qu'on lui
substitue est lui-même plus grand, car le centre de gravité est
alors plus éloigné du plan de symétrie. L'expérience a confirmé,
en général, cette nouvelle déduction, mais quelques faits cepen¬
dant paraissent l'infirmer. Guye, pour rendre compte de ces
exceptions, admet que la distance des atomes n'est pas la même
dans le groupe CH2C1 et dans ceux qu'on obtient par substitution
d'un radical à Cl; or ces distances interatomiques intervenant
pour déterminer la position du centre de gravité du groupe CH2C1,
et par suite celle de tout le tétraèdre, il est facile d'expliquer les
exceptions par des variations de ces distances interatomiques.

598. Pouvoir rotatoire moléculaire. — Les phénomènes de po¬
larisation que l'on observe dans les substances moléculairement
actives sont régis, dans leur ensemble, par les lois énoncées plus
naut (§ 585).

Biot a montré en outre que, lorsque le pouvoir rotatoire appar¬
tient aux molécules mêmes d'une substance et que ces molécules
n'éprouvent pas de modifications de structure pendant les expé¬
riences, la rotation du plan de polarisation est proportionnelle au
nombre de molécules traversées par la lumière, quel que soit l'é¬
cart que l'on ait établi entre ces molécules, soit par l'action de la
chaleur, soit à l'aide de dissolvants inactifs. Le nombre de molécu¬
les situées sur le trajet de la lumière est d'ailleurs proportionnel à
l'épaisseur du milieu traversé et à la densité ou à l'état de concen¬
tration de la substance active dans ce milieu.

Soit dès lors a l'angle de la déviation, imprimée au plan de
vibration d'une radiation déterminée, par une épaisseur l d'une
substance active dont la densité propre,. dans l'état où elle se
trouve au moment de l'expérience, est d ; on aura, d'après ce qui
précède :

a = p Id, (1)
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p étant une constante dont la signification physique se déduit de
cette même égalité, dans laquelle on fait 1=1 eld = i. On a, en
effet, dans ce cas :

a = p;

p est donc la déviation imprimée à la radiation considérée par une
épaisseur 1 de la substance, lorsque celle-ci a été amenée à un état
tel que sa densité propre d soit égale à l'unité. Biot a donné à p le
nom de pouvoir rotatoire moléculaire.

Ce pouvoir rotatoire moléculaire devrait être constant pour unemême substance et une même radiation si la loi énoncée plus haut,et dont la formule (1) est la traduction algébrique, était rigoureuse¬ment exacte. Mais cette loi n'est qu'approchée ; certains corps s'enécartent même notablement, ou plutôt les molécules des subtances
actives éprouvent presque toujours, sous l'influence de la chaleur
ou des dissolvants inactifs, des modifications plus ou moins gran¬des de structure qui font plus ou moins varier le pouvoir rotatoiremoléculaire. Ce pouvoir reste cependant sensiblement constant,entre d'assez grandes limites, pour un grand nombre de substances
actives telles que le sucre de canne et le sucre de diabète.

On considère généralement le pouvoir rotatoire moléculaire re¬
latif au jaune moyen.

Dans le cas particulier (cas qui intéresse plus spécialement lemédecin et que nous étudierons seul ici) où il s'agit d'une sub¬stance active à pouvoir rotatoire moléculaire constant, dissoutedans un liquide inactif, d représente, dans la formule (1), la den¬sité de la substance active au sein de la solution, c'est-à-dire le
P

rapport ^ du poids de la substance active au volume de la solution.
11 est facile de calculer cette densité d si l'on connaît la rotation a

imprimée au plan de vibration, l'épaisseur l de la solution traver¬sée par la lumière et le pouvoir rotatoire moléculaire p de la sub¬stance dissoute ; on a, en effet :

d=s=«f.v pl

On peut tirer de là la valeur du poids p de la substance activedissoute :
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Les quantités v et l peuvent être évaluées par les méthodes or¬
dinaires; il suffit donc, pour les corps dont le pouvoir rotatoire p
est constant et connu, de mesurer a pour pouvoir déduire de la
formule (2) le poids de substance active dissoute dans un volume
déterminé de liquide inactif. On comprend toute l'importance qu'il
y a pour le médecin à savoir effectuer cette mesure de a, puisqu'elle
permettra, par exemple, de déterminer la quantité de sucre conte¬
nue dans une urine diabétique.

599. Polarimètres et Saccharimètres. — Les instruments desti¬
nés à évaluer l'angle dont tourne le plan de vibration de la lu¬
mière sous l'influence d'une substance active portent le nom de
polarimètres.

Dans certains cas, au lieu d'évaluer directement cet angle, on an¬
nule la déviation du plan de vibration due à la substance active à
l'aide d'une lame de quartz produisant une rotation égale et de sens
inverse. De l'épaisseur qu'il faut donner à cette lame pour obtenir ce
x'ésultat, on peut déduire l'angle dont a tourné le plan de vibration
et par suite la quantité de substance active contenue dans la solu¬
tion examinée. Toutefois il faut alors, si l'on opère avec la lumière
blanche, ce qui est le cas général, que la dispei'sion des plans de
vibration par la substaxxce active à doser soit sensiblement la même
que la dispersion de ces mêmes plans par le quartz. C'est ce qui
aiTive, en particulier, pour les diverses espèces de sucre, et les
instruments qui, construits sur le principe que nous venons d'in¬
diquer, servent essentiellement au dosage des sucres ont été dési¬
gnés sous le nom de saccharimètres.

Ces instruments ne peuvent pas sei'vir pour doser l'acide tartxà-
que, par exemple, dans une solution ; en effet, cette substance,
outre qu'elle îx'a pas un pouvoir rotatoire moléculaire constant,
ne dispei'se pas de la même manièi'e que le quartz les plans de
vibration des diverses couleui's simples.

Les divers modèles de saccharimètres et de polarimètres sont
fort nombreux ; nous nous bornerons à décrire ici les plus usités.

600. Saccharimétre de Soleil. — Le saccharimètre de Soleil est
constitué, dans ses parties essexxtielles, par un Nicol polariseur N
(fxg. 354), une lame de quartz à deux rotations ou biquartz B d'une
épaisseur de 3mm,77, un tube à liquide T, un compensateur GC sur
lequel nous reviendrons plus loin, un Nicol analyseur A et Une
lunette de Galilée G, qui permet à l'observateur de îxiettre au point
pour la surface du biquartz.
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Le polariseur et l'analyseur sont fixes et leurs sections principa¬
les sont parallèles. Le biquartz, représenté de champ en B et de
face en B', se compose de deux demi-disques formés, l'un de quartz
dextrogyre, l'autre de quartz lévogyre, taillés l'un et l'autre per¬
pendiculairement à l'axe et ayant exactement la même épaisseur;
ces deux demi-disques sont accolés par leur tranche diamétrale de
façon à constituer un disque complet.

Le compensateur, imaginé par Soleil et Duboscq, comprend d'a¬
bord une lame à faces parallèles C de quartz dextrogyre taillé per¬
pendiculairement à l'axe, puis le compensateur proprement dit C'

B'

I II il! IV V
Fig. 354. — Théorie du saceharimètre de Soleil.

formé de deux lames prismatiques de quartz lévogyre ; ces deux
lames, qui ont chacune la forme d'un prisme rectangle très allongé,ont été taillées de façon que les faces qui constituent le grand côtéde l'angle droit soient perpendiculaires à l'axe optique. Elles sont
disposées de façon à pouvoir glisser l'une au-devant de l'autre
et à constituer ainsi une lame résultante dont l'épaisseur est varia¬ble à volonté, mais dont les faces sont toujours parallèles (chaqueprisme de quartz est du reste achromatisé par un prisme de verrede même angle et tourné en sens inverse). L'une des lames du
compensateur C' est, en outre, munie d'un index qui se déplacedevant une graduation portée par l'autre lame. Lorsque l'épaisseurdu compensateur C est égale à celle de la lame dextrogyre C (3mm),l'index se trouve devant le 0 qui est au milieu de la graduation;

A. Imbert et H. Bebtin-Sans. — Physique. 52
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il est évident que, dans ces conditions, l'effet rotaioice de la lame
dextrogyre. étant exactement détruit par celui des lames lévogyres,
l'action de l'ensemble du système G, G' sur la lumière polarisée
est nulle. Il n'en sera plus de même si l'on fait glisser l'une devant
l'autre les lames du compensateur ; l'effet de tout le système G, C'
sera alors dextrogyre ou lévogyre, suivant que l'épaisseur de G' sera
inférieure ou supérieure à celle de la lame G. La position de l'index
devant les traits de la graduation indique du reste, en centièmes
de millimètre, la différence d'épaisseur du compensateur et de la
lame G ; cette différence est regardée comme positive ou négative
suivant que l'index se trouve d'un côté ou de l'autre du 0.

Le tube à liquide T, en verre doublé extérieurement d'une gar¬
niture métallique, est fermé à ses deux extrémités par deux plaques
de verre à faces parallèles. Celles-ci sont maintenues par des mon¬
tures métalliques à vis percées en leur centre d'une ouverture cir¬
culaire qui donne passage au faisceau lumineux.

L'appareil décrit, étudions les modifications que va subir un fais¬
ceau de lumière blanche qui en traverse successivement les diffé¬
rentes parties. Pour facili ter l'intelligence de ce qui va suivre, nous
avons indiqué, au-dessous de chacune des pièces de l'instrument,
la direction des vibrations lumineuses dans un plan perpendicu¬
laire à la direction de propagation de la lumière, après le passage
du faisceau lumineux à travers cette pièce.

La lumière de la source L est polarisée par le premier Nicol N de
façon à vibrer suivant SS' dans le plan de la section principale.
Elle traverse ensuite le biquartz qui fait tourner le plan de vibration
de chaque radiation du même angle, mais en sens inverse dans
chacune des moitiés du faisceau ; la rotation s'effectuera vers la
droite pour la lumière qui aura traversé la partie dextrogyre, vers
la gauche pour celle qui aura rencontré la moitié lévogyre. La va¬
leur de l'angle de rotation dépendra du reste de la couleur de la
radiation considérée et de l'épaisseur du biquartz. Cette épaisseur
(3mm.77) est d'ailleurs telle que le plan des vibrations de la lumière
jaune tourne de 90° dans chacune des moitiés du faisceau. En
somme donc, si l'on suppose, pour simplifier la figure, que la ligne
de séparation Hli' des deux moitiés du biquartz coïncide avec la
section principale du polariseùr, la direction des vibrations au delà
du biquartz sera, pour le rouge extrême, parallèle à ar dans la
moitié droite du faisceau et à cir' dans la moitié gauche ; pour le
violet extrême, la direction des vibrations sera de même au à droite,
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et av' à gauche. Pour les couleurs intermédiaires, les directions des
plans de vibration seront de même symétriques par rapport à HH
et comprises respectivement dans les angles rav, r'av'.

Supposons un moment que le tube T contienne un liquide inac¬
tif et que le compensateur soit au 0, c'est-à-dire que les deux par¬
ties lévogyre et dextrogyre G et G' détruisent mutuellement leurs
effets. Les directions des vibrations des diverses lumières simples
des deux moitiés du faisceau s'effectueront, après le passage à tra¬
vers le compensateur, suivant les mêmes directions qu'en II à la
sortie du biquartz (fig. 354, IV). Or la section principale de l'ana¬
lyseur A, étant parallèle à celle du polariseur N, cette section est
également inclinée sur les directions suivant lesquelles s'effectuent,
dans les deux moitiés du faisceau, les vibrations d'une même ra¬

diation quelle qu'elle soit. La composition, et par suite la couleur
de la lumière transmise par l'analyseur, sera donc la même dans
chaque moitié du faisceau ; de plus cette couleur commune sera

précisément la teinte sensible, si le liquide est incolore, puisque
l'analyseur, en raison de son orientation, éteint complètement les
vibrations dirigées suivant SjS^, c'est-à-dire les vibrations jaunes.

Supposons maintenant que le tube T contienne un liquide actif
dextrogyre. Ge liquide fera tourner à droite, et de la même quan¬
tité angulaire comme l'indique la figure 354 en III, le plan de
vibration d'une même radiation, quelle qu'elle soit, dans les deux
moitiés du faisceau. La symétrie qui existait par rapport à IIII'
sera en conséquence détruite.

Si donc rien n'est changé au compensateur, l'analyseur éteignant
encore les vibrations parallèles à S1S'1, c'est, pour le cas de la
figure, une couleur voisine du violet qui sera supprimée dans la
moitié gauche du faisceau et une couleur voisine du rouge qui
manquera dans la moitié droite ; la couleur de la moitié gauche du
faisceau tirera donc sur le rouge, celle de la moitié droite sur le
violet.

Il faudra, pour rétablir l'égalité de teinte, ramener le plan de
vibration de chaque radiation à sa direction primitive (fig. 354, IV).On y parviendra en augmentant l'épaisseur de la partie lévogyreG' du compensateur, à condition toutefois que la substance active
et le quartz impriment aux plans de vibration des différentes cou¬
leurs des déviations qui soient entre elles dans le même rapport.

Connaissant 1a, différence d'épaisseur qui existe, lorsque l'égalité
de teinte est rétablie, entre l'ensemble des deux lames G' du com-
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pensateur et la lame du quartz dextrogyre C, différence qui est in¬
diquée par la position de l'index sur la graduation, il sera possible
de calculer l'effet rotatoire a de la solution du tube T sur les vibra¬
tions jaunes par exemple ; on déduira delà la quantité de substance
active contenue dans la solution examinée.

Quand la substance active est du sucre, on arrive plus simple¬
ment au même résultat grâce aux considérations suivantes.

Les divisions de la graduation du compensateur correspondent,
nous l'avons déjà dit, à une épaisseur de quartz de un centième de
millimètre'; elles constituent ce que l'on appelle un degré sciccha-
rimétrique. Si l'on détermine empiriquement la valeur en sucre du
degré saccharimétriqué dans des conditions bien déterminées, il
sera facile de déduire du nombre de degrés saccharimétriques,
trouvés pour une solution examinée dans les mêmes conditions, la
quantité de sucre qu'elle renferme. On comprend du reste que l'on
puisse déterminer facilement la valeur en sucre du degré sacchari-
métrique, en examinant une solution de titre connu et en cher¬
chant le nombre de degrés dont il faut déplacer le compensateur
pour rétablir l'égalité de teinte que cette solution a détruite. On a
trouvé ainsi qu'une solution contenant 163s1'.S0 de sucre de canne
par litre, examinée sous une épaisseur de20centim., marque 100°;
une solution de sucre de diabète de même titre marque seulement
73° dans les mêmes conditions. La valeur du degré saccharimétri-

, , , 163er.50 , ■ . . .
que est donc de —Jqq~ — lgr-635 pour le sucre de canne, de
d 63&r 50 *

—
— 2§r.239 pour le sucre de diabète. Quand une solution de

73

l'une de ces substances, examinée sous une épaisseur de 20 centim.,
marquera n degrés saccharimétriques, cela signifiera donc qu'elle
contient, suivant le cas, nXlgr-63ode sucre de canne, ou n X 2er.239
de sucre de diabète par litre.

Producteur des teintes sensibles. — Nous avons dit que, par suite
de l'épaisseur choisie pour le biquartz, la teinte commune des
deux moitiés du faisceau était la teinte dite sensible lorsque, le
tube à liquide étant vide ou contenant un liquide incolore inactif,
le compensateur était au 0 ; il en est généralement de môme lorsque
l'action d'un liquide actif est compensée par un déplacement con¬
venable des lames du compensateur. Cependant, si le liquide
employé est suffisamment coloré, on obtient bien encore dans ces
conditions l'égalité de teinte, mais non plus la teinte sensible.
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D'un autre côté, la teinte que nous avons désignée sous le nom de
teinte sensible n'est pas la plus sensible pour tous les observateurs.

Afin de permettre à chaque observateur de réaliser, dans tous les
cas, la teinte la plus sensible pour ses yeux, Soleil et Duboscq ont
disposé à l'une des extrémités du saccharimètre une lame de
quartz taillée perpendiculairement à l'axe et un troisième prisme
de Nicol; ce système constitue le producteur des teintes sensibles.
Nous avons vu (§ 586) qu'un pareil système permettait de donner
au faisceau lumineux qui le traverse une coloration qui dépend de
l'orientation de la section principale du nicol. Lors donc qu'on a
obtenu, comme nous l'avons déjà indiqué ci-dessus, l'égalité de
teinte des deux moitiés du faisceau lumineux qui a traversé la
substance active, une simple rotation du producteur des' teintes
suffit pour donner à la teinte uniforme du faisceau, et sans détruire
cette uniformité, telle coloration que l'on désire. Chaque observa¬
teur pourra donc toujours réaliser ainsi la teinte qui est pour lui
la plus sensible.

601. Polarimètres à pénombre. — L'emploi du saccharimètre de
Soleil est basé sur l'appréciation de l'identité des teintes des deux
moitiés d'un faisceau.lumineux ; or l'identité de teintes parait, çn
général, être moins exactement appréciée qu'une égalité d'intensité
lumineuse de deux plages voisines. De là la préférence souvent
accordée aux polarimètres à pénombre sur le saccharimètre que
nous venons de décrire.

Le polarimètre de Cornu et J. Duboscq et celui de Laurent, que
nous allons décrire, sont des polarimètres à pénombre.

Ces instruments sont constitués, dans leurs parties essentielles,
par un appareil polarisant, un tube à liquide et un nicol analyseur ;
la théorie générale est la même pour les deux, aussi l'exposerons-
nous d'abord et décrirons-nous ensuite les particularités propres
à chaque instrument.

Les deux moitiés d'un faisceau lumineux monochromatique de
forme cylindrique sont, par un procédé différant dans chaque
polarimètre, polarisées dans des plans distincts ; les vibrations
lumineuses, qui s'effectuent par exemple parallèlement à OV
(fig. 355, I) dans la moitié droite, se font parallèlement à OV' dans
la moitié gauche du faisceau.

L'angle VOV', formé par les directions des plans de vibration
dans les deux moitiés du faisceau, est tantôt fixe (polarimètre Cornu
et J. Duboscq), tantôt variable au gré de l'observateur (polarimètre
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Laurent). Quoi qu'il en soit, le plan de séparation des deux moitiés
du faisceau est toujours dirigé suivant la bissectrice BB' de l'angle
formé par les directions OV, OV' des vibrations dans ces deux
moitiés.

Supposons que le faisceau, constitué comme nous venons de
l'indiquer, arrive jusqu'à l'analyseur sans subir de modifications-;
la décomposition des vibrations incidentes suivant la section
principale et suivant une direction normale à cette section, montre
que les deux moitiés du faisceau transmis par cet analyseur ne
pourront avoir même intensité lumineuse que si la section prin¬
cipale de l'analyseur est également inclinée sur les directions

111

B

J/L
S' "'0 V S

111'

Fig. 355.— Théorie des polarimètros à pénombre.

OV, OV' des plans de vibration des deux moitiés du faisceau inci¬
dent. Pour qu'il en soit ainsi, il faut et il suffit que cette section
principale soit parallèle, ou perpendiculaire (fig. 355, I), à la bis¬
sectrice BB' de ces directions, car les composantes vibratoires Or, Or'
suivant la direction de la section principale seront alors égales.
L'intensité lumineuse uniforme (fig. 355, F) des deux moitiés du
faisceau dépendra du reste de la valeur commune de l'angle que
fera, dans chaque moitié du faisceau, la direction du plan de
vibration avec la section principale de l'analyseur.

Supposons que' cette section principale soit dirigée suivant SS'
(fig. 355, I), perpendiculairement au plan de symétrie BB' ; la
moindre rotation de l'analyseur (fig. 355, II), ou du plan de symé¬
trie (fig. 355, lit), suffira pour détruire l'égalité d'éclairement
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(fig. 355, IL'et III'), car les composantes vibratoires Ou, Ou'suivant la
direction de la section principale SS' seront alors inégales entre elles.

Si nous plaçons, en avant de l'analyseur et sur le trajet du
faisceau lumineux, une substance active, celle-ci fera tourner le
plan de vibration de la lumière d'un même angle a dans les deux
moitiés du faisceau (fig. 355, 111). La bissectrice OB de l'angle
formé par les nouvelles directions OV, OV'.de ces plans aura donc
aussi tourné de l'angle a ; elle ne sera plus perpendiculaire à la
section principale SS' de l'analyseur, les composantes Ou, Ou'
seront inégales et les deux moitiés du faisceau transmis par
l'analyseur ne posséderont plus la même intensité lumineuse
(fig. 355,111'). 11 faudra, pour rétablir l'égalité, faire tourner la sec¬
tion principale de l'analyseur d'un angle a, de manière à rendre
cette section perpendiculaire à la nouvelle direction OB de la
bissectrice. La Valeur de cet angle, qu'il est facile de mesurer,
fera connaître la déviation imprimée par la substance active au

plan de vibration.
On pourra toujours du reste déduire de cet angle la quantité de

substance active contenue dans le liquide examiné.
Ajoutons que, pour obtenir une lumière monochromatique, on

place dans la flamme d'un bec Bunsen, brûlant à bleu, un petit
panier de platine contenant des fragments de chlorure de sodium
fondu. La lumière ainsi produite est encore purifiée par une lame
de bichromate de potassium qui, placée en avant du système pola¬
risant, ne laisse passer que les rayons jaunes.

602. Polarimétre de Cornu et J. Duboscq. — Cet instrument
est constitué par une lame de bichromate de potassium, dont nous
venons d'indiquer l'utilité, un polariseur, un analyseur et une
lunette de Galilée. Le tube à liquide se place entre le polariseur
et l'analyseur. Le polariseur est fixe et construit de la manière
suivante. On divise un prisme de Nicol en deux parties égales
par un trait de scie passant par sa section principale, puis on
recolle les deux parties après avoir enlevé, sur la face de section
de chacune d'elles, un petit prisme d'un angle de 2°30'. Les sec¬
tions principales des deux moitiés du Nicol, qui, ainsi modifié,
porte le nom de prisme de Jelett et Cornu, font dès lors entre elles
un angle de 5°. Les vibrations transmises par chacune des moitiés
du polariseur ainsi obtenu seront parallèles à la section principale
de cette moitié. Ainsi se trouvera réalisée la disposition que nous
avons indiquée ci-dessus.
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11 suffira par suite, pour évaluer l'effet rotatoire d'une substance

active, de mesurer l'angle a dont il faut faire tourner l'analyseur
pour rétablir l'égalité d'éclairement détruiLe par l'interposition de
cette substance. L'analyseur, mobile autour de l'axe de l'instrument,
est, à cet effet, muni d'une alidade qui, se déplace sur un cercle
gradué en degrés de circonférence, disposition qui permet de
mesurer l'angle a. Cet angle connu, on pourra en déduire la pro¬
portion de sucre contenue par exemple dans la solution examinée;
il suffira pour cela d'examiner toute solution sous une épaisseur
constante, 20 centimètres par exemple, et d'avoir déterminé préa¬
lablement la valeur en sucre, dans ces conditions, du degré de
circonférence. Cette valeur est de 7S''.53 par litre de solution pour
le sucre de canne, de 9sr.92 pour le sucre de diabète. Du reste, le
cercle sur lequel se déplace l'alidade porte généralement une
seconde graduation qui permet d'évaluer le déplacement de l'ana¬
lyseur en centièmes de millimètre de quartz ou en degrés saccha-
rimétriques ; nous avons déjà donné la valeur de ces degrés à
propos du saccharimètre de Soleil.

603. Diabétométre d'Yvon et de J. Duboscq. — Cet instru¬
ment ne diffère du précédent que par la disposition du cercle
gradué et par la valeur des degrés. Le cercle est, en effet, placé
sur le côté droit de l'instrument, et une disposition spéciale permet
de mesurer, à l'aide de ce cercle, les déplacements de l'analyseur.
Ces déplacements ne s'évaluent d'ailleurs ni en degi'és de circon¬
férence, ni en degrés saccharimétriques. La graduation a été établie
empiriquement de telle sorte que chaque degré corresponde à 1 gr.
de sucre par litre d'urine, celle-ci étant examinée sous une épais¬
seur de 20 centimètres ; on évite ainsi tout calcul. Cet instrument,
exclusivement destiné à la détermination de la quantité de sucre
contenue dans les urines diabétiques, est désigné sous le nom de
diabétométre.

604. Polarimètre de Laurent. — Le polarimètre de Laurent ne
diffère de celui de Cornu et de J. Duboscq que par la disposition
du système polaiàsant. Le prisme de Jelett et Cornu est ici rem¬
placé par un prisme de Nicol ordinaire et par une mince lame
de gypse, de mica ou de quartz placée au delà du Nicol. Ce Nicol
polariseur est mobile autour de l'axe de l'instrument; quant à la
lame mince, elle ne recouvre que la moitié d'un diaphragme
circulaire, destiné à limiter le faisceau lumineux qui va traverser
la substance active, et n'agit donc que sur les vibrations lumineuses
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de l'une des moitiés de ce faisceau. Cette lame est taillée parallèle¬
ment à l'axe, et son bord diamétral BB' (fig. 355, I) est lui-même
parallèle à cet axe ; on lui a en outre donné une épaisseur spéciale
qui est dite d'une demi-onde. L'effet de ceLte lame, effet que nous
nous bornerons à indiquer ici sans l'expliquer, consiste à donner
au plan de vibration de la lumière qui la traverse une direction
symétrique, par rapport à l'axe BB' de la lame, de la direction du
plan de vibration de la lumière polarisée par le nicol, quelle que
soit du reste cette direction. Si donc la section principale du nicol
polariseur, ou, ce qui revient au même, le plan de vibration de la
lumière incidente, n'est ni parallèle, ni perpendiculaire à l'axe de
la lame, les directions des plans de vibration des deux moitiés du
faisceau, symétriques par rapport à BB', seront, par exemple, les
deux droites OV, OV. Ainsi se trouvera réalisée la disposition
obtenue dans l'appareil précédent avec le prisme de Jelett et Cornu
et sur laquelle nous avons déjà insisté.

L'avantage de la disposition imaginée par Laurent consiste en
ce qu'il suffit de changer l'angle que fait, avec l'axe de la lame
demi-onde, la section principale du polariseur, pour faire varier de
la même quantité l'angle que fait, dans chaque moitié du faisceau,
le plan de vibration de la lumière avec le plan de symétrie.

La sensibilité de l'instrument est d'autant plus grande que la
valeur de cet angle est plus petite, mais l'intensité lumineuse
transmise est aussi d'autant plus faible. La sensibilité a par suite
une limite qui dépend de la transparence du liquide sur lequel on
opère. 11 faut, en effet, donner au faisceau lumineux une intensité
d'autant plus grande que le liquide soumis à l'examen est moins
limpide ou qu'il est observé sous une épaisseur plus grande.
L'observateur peut en somme régler à volonté la sensibilité de son
instrument en faisant tourner la section principale du polariseur.
Cette rotation ne modifie du reste en rien l'égalité d'intensité
lumineuse des deux moitiés du faisceau, lorsque celle-ci a été
préalablement établie par une orientation convenable de l'analy¬
seur.

Le polarimètre de Laurent est gradué, comme celui de Cornu
et J. Duboscq, en degrés de circonférence et en degrés sacchari-
métriques.

L'instrument que nous venons de décrire exige l'emploi de la
lumière monochromatique ; grâce à l'addition d'un compensateur
de Soleil et J. Duboscq, Laurent a transformé cet instrument de
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manière à permettre l'emploi de la lumière blanche. L'instrument
anisi modifié constitue un véritable saccharimètre, mais n'est
utilisable que pour le dosage des substances qui dispersent le plan
de vibration de la lumière blanche de la même manière que le
quartz.

A

SCD LYON 1



LIVRE V

ÉLECTRICITÉ ET MAGNÉTISME

CHAPITRE PREMIER

PHÉNOMÈNES GÉNÉRAUX DE L'ÉLECTRICITÉ

605. Phénomènes primitifs. Corps bons et corps mauvais con¬
ducteurs.— Certains corps, tels que le verre, l'ébonite, la résine,
le soufre, l'ambre, etc., acquièrent, lorsqu'ils sont tenus à la main
et qu'on les frotte avec une étoffe de soie ou de laine, avec une peau
de chat ou de lapin, etc., la propriété d'attirer les corps légers; on
dit alors que ces corps sont électrisés p) et l'on donne le nom d'élec¬
tricité à la cause qui se manifeste par cet effet d'attraction.

Par contre un grand nombre de corps, au nombre desquels se
trouvent les métaux, ne peuvent acquérir, par frottement, les
mêmes propriétés, qu'à la condition d'être tenus, non pas directe¬
ment à la main, mais par l'intermédiaire d'un manche de verre,
d'ébonite, etc..., c'est-à-dire par l'intermédiaire de l'un des corps
qui appartiennent à la catégorie précédente.

En outre, les corps de la première catégorie ne s'électrisent
qu'aux points directement frottés, tandis que ceux de la seconde
attirent les corps légers par tous leurs points, môme par ceux qui
n'ont pas été directement atteints par le frottement.

La propriété d'attirer les corps légers se communique d'un corps A
à un autre B par simple contact, et existe alors en tous les points de
la surface de B ou seulement aux points de contact de B et de A
suivant que B appartient à la seconde ou à la première catégorie de
corps.

C1) Du mot grec -iiXexTpov, ambre, le phénomène ayant d'abord été ob¬
servé sur cette substance.
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Pour expliquer ces faits, ou admet que l'électricité se propage
facilement sur les corps de la seconde catégorie, qui sont pour
cette raison appelés bons conducteurs, tandis que les corps de la
première, dits mauvais conducteurs, opposeraient à la propagation
de l'électricité une résistance que celle-ci ne peut vaincre.

En réalité, il n'y a, dans cette distinction de corps bons et mau¬
vais conducteurs, qu'une question de degré ; l'électricité met toujours
en effet un certain temps, si minime soit-il, pour se répandre sur
les corps les meilleurs conducteurs; par contre elle finit toujours à
la longue par vaincre la résistance que lui opposent les corps les
plus mauvais conducteurs et par se propager à travers leur masse.
Il existe du reste toute une série d'intermédiaires entre les corps
très bons conducteurs, comme les métaux, et les corps très mauvais
conducteurs, comme le verre, l'ébonite, etc.

L'hypothèse précédente rend compte des manières différentes
dont se comportent les substances bonnes ou mauvaises conduc¬
trices,lorsqu'on les frotte en les tenant à la main; le corps humain
et le sol étant, en effet, relativement bons conducteurs, l'électri¬
cité développée par frottement sur une substance bonne conduc¬
trice, se propage à travers le corps de l'observateur jusque dans le
sol où elle va se perdre; on ne peut donc maintenir l'électricité
sur la substance bonne conductrice qu'en interposant entre elle et
la main de l'observateur un corps mauvais conducteur ; de là le

nom d'isolants donné aux corps qui
conduisent mal l'électricité.

606. Distinction de deux espèces d'é-
/ 1 lectricité. — Si l'on approche un bâton

de verre électrisé R d'un pendule clec-
trique (fîg. 356), constitué par un corps
léger B (balle de sureau) suspendu par
un fil de soie isolant, le pendule est
attiré jusqu'au contact, puis repoussé;
un bâton de résine électrisé attire alors
le pendule, tandis que le bâton de verre
le repousse, et tous les corps élec-

Fig. 356. — Pendule électrique, trisés, quels qu'ils soient, se compor¬
tent, soit comme le verre (répulsion),

soit comme la résine (attraction).
Au point de vue des effets produits sur les corps légers, il y a

donc lieu de diviser les corps électrisés en deux catégories, ou,
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pour employer une locution consacrée par l'usage, de distinguer
deux espèces d'électricité. Mais il ne faut voir dans cette dernière
locution que l'expression de deux états électriques différents et non

de deux causes distinctes entre elles. On ne connaît pas encore,
en effet, la nature intime de l'électricité; mais il est peu probable
que les phénomènes électriques soient dus à deux causes distinc¬
tes, et tout porte à croire que la cause unique de ces phénomènes
est seulement variable de grandeur dans les divers corps électrisés.
Vétat neutre, c'est-à-dire l'état d'un corps non électrisé, serait ainsi
celui qui correspondrait aune quantité d'électricité dite normale; les
deux états électriques opposés, dont nous avons constaté l'exis¬
tence, correspondraient, le premier à une quantité d'électricité
supérieure, le second à une quantité d'électricité inférieure à la
quantité normale. C'est en conformité de cette manière, provisoire
et hypothétique, d'envisager la cause des phénomènes électriques,
que l'on emploie les termes d'électricité positive et d'électricité
négative pour exprimer l'état des corps qui, dans l'expérience
rapportée plus haut, se comportent comme le ven-e ou comme la
résine.

Remarquons en outre que, si l'on touche un corps électrisé A
avec un corps B à l'état neutre, chacun des corps A et B se com¬

porte de la même manière, après le contact, envers le pendule
électrique; ce contact a donc communiqué à B une partie de l'élec¬
tricité que A possédait. Il résulte de là que le contact d'un corps
électrisé avec un pendule communique à celui-ci une électricité de
même nom que celle du corps électrisé. Les phénomènes d'attrac¬
tion et de répulsion peuvent alors se traduire par cette loi géné¬
rale :

Deux corps chargés d'électricités de même nom se repoussent et deux
corps chargés d'électricités de noms contraires s'attirent.

607. Lois des attractions et des répulsions électriques. — On
établit ces lois au moyen de la balance de Coulomb (fig. 357). Cet
instrument se compose d'une cage cylindrique munie d'une gradua¬
tion oc et dans laquelle on peut introduire, par une ouverture pra¬
tiquée en r, un tige isolante i terminée par une petite sphère m en
moelle de sureau ; la cage est surmontée d'un tube cylindrique d
terminé par un tambour gradué e et un repère fixe a. Au centre du
tambour est suspendu un fil sans torsion qui soutient une aiguille
isolantep terminée par une boule n également en moelle de sureau.

Pour établir les lois de l'attraction, on tourne le tambour e de
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manière à amener n en contact avec m sans que le fil de suspen¬
sion éprouve de torsion; on retire alors m, que l'on électrise par
contact avec un corps électrise, et on l'introduit de nouveau dans
la balance. Au moment du contact de m et de n, l'électricité se

partage entre ces deux sphères, et n est repoussée à une distance
telle que la force t résultant de la torsion du fil fasse équilibre à la
force électrique/" de répulsion. Or cette force /étant proportionnelle
à l'angle de torsion, il en sera de même de la force f (*).

et par suite la force répulsive qui leur est proportionnelle, varient
en raison inverse du carré de la distance des centres des sphères;
celles-ci sont d'ailleurs assez petites pour que l'on puisse négliger
leurs rayons et supposer que les quantités d'électricité qu'elles pos¬
sèdent sont concentrées à leur centre.

(0 En réalité la proportionnalité de la force f à l'angle de torsion
n'est pas rigoureuse; mais elle est suffisamment exacte tant que l'angle
de torsion n'est pas trop grand.

{-) Ces distances peuvent se déduire de la valeur de l'angle d'écart lu
sur la graduation c. Lorsque cet ongle est assez petit on peut admettre
que la distance des deux sphères est précisément donnée par le numéro
de la division en face de laquelle se trouve la sphère «,

En faisant tourner le tambour e,
dans le sens indiqué par la flèche,
d'un angle a par exemple, on

rapproche la boule mobile n de
la boule fixe m et la force de ré¬

pulsion f prend une nouvelle va¬
leur, comme on peut s'en assurer
en mesurant l'angle de torsion
du fil. Le fil étant maintenant
tordu par en haut et par en bas,
son angle de torsion est égal à
l'angle d'écart des deux boules,
que l'on peut lire sur la gradua¬
tion c, augmenté de l'angle a dont
on a fait tourner le tambour.

Fig. 357. —• Balance de Coulomb.

En faisant ainsi plusieurs dé¬
terminations et comparant les
diverses valeurs des angles de tor¬
sion aux distances correspondan¬
tes des sphères m et n (2), on
trouve que ces angles de torsion,

SCD LYON 1



§ 609 OISTRIBUTION.DE L'ÉLECTRICITÉ DANS LES CORPS. 831

On peut charger les sphères m et n d'électricités contraires, dis¬
poser l'expérience de manière que la force de torsion du fil de
suspension fasse équilibre à la force électrique d'attraction et s'as-'
surer que cette force attractive varie, avec la distance des sphères,
suivant la même loi que la force répulsive.

On conclut de là que les forces électriques qui s'exercent entre deux
quantités d'électricité existant en deux points sont en raison inverse du
carré de la distance de ces points.

Les quantités d'électricité qui existent sur l'une ou l'autre des"
sphères m et n peuvent d'ailleurs être variables, et l'expérience
montre que, toutes choses égaleiTcLailleurs, la force attractive ou

répulsive /"varie avec ces quantités. La charge de l'une des sphères
restant constante, nous dirons que la quantité d'électricité que
possède l'autre sphère, c'est-à-dire sa charge électrique, est double,
triple... lorsque, pour la même distance, la force attractive ou ré¬
pulsive est devenue double, triple... Il résulte de cette définition
môme que les forces électriques sont proportionnelles aux quantités
d'électricité ou aux masses d'électricité entre lesquelles elles s'exer¬
cent.

608. Unités de quantité d'électricité. — L'unité électrostatique
de quantité d'électricité, dans le système G. G. S., est la quantité
qui, agissant sur une quantité égale située à 1 centim., produit
une force attractive ou répulsive égale à une dyne (§ 39, page 43).

D'après les lois du paragraphe précédent, le nombre de dynes
qui s'exerce entre deux masses électriques égales à q et à q
unités électrostatiques G.G.S., situées en des points distants de
d centimètres, sera donné par la formule :

Cette force sera répulsive ou attractive suivant que les masses q et q'
seront de même signe ou de signes contraires.

L'unité électrostatique C.G.S. de quantité étant trop petite pour
les besoins courants, on emploie une unité, dite pratique, le cou¬
lomb qui vaut 3 X 109 unités électrostatiques C.G.S.

609. Distribution de l'électricité dans les corps bons et mau¬
vais conducteurs. — La distribution de l'électricité dans un corps
électrisé diffère essentiellement suivant que le corps est bon ou
mauvais conducteur.

a. — Dans les corps bons conducteurs, l'électricité réside à la sur-

SCD LYON 1



832 ÉLECTRICITÉ ET MAGNÉTISME.

face des corps. On peut le vérifier facilement à l'aide d'une sphère
conductrice A (fîg. 358) montée sur un pied isolant P et de deux
hémisphères métalliques B,B', de rayon plus grand que celui de la
sphère et munis chacun d'un manche isolant V,V'. On électrise la
sphère, puis on l'enveloppe avec les deux hémisphères et l'on

Fig. 358, — Distribution de l'électricité sur les corps bons conducteurs.

amène la surface interne de ces hémisphères en contact avec la
surface externe de la sphère. Si l'on rompt ensuite le contact et que
l'on sépare les deux hémisphères, on constate que ceux-ci sont
électrisés et que la sphère est au contraire à l'état neutre.

On peut encore vérifier que l'électricité est tout entière à la sur¬
face des corps conducteurs à l'aide de la balance de Coulomb et du
plan d'épreuve, ou disque de clinquant supporté par une tige iso¬
lante, avec lequel on recouvre un point de la surface du conduc¬
teur et qui se charge de la quantité d'électricité qui existait sur
l'élément de surface recouvert. Lorsque le plan est introduit aux
lieu et place de la sphère ni dans la balance de Coulomb, on cons¬
tate qu'il est ou n'est pas électrisé, suivant qu'il a été mis en
contact avec un point de la surface extérieure ou un point de la
surface intérieure du conducteur.

Il en est encore ainsi lorsque le conducteur est discontinu, comme
c'est le cas, par exemple, pour une cage métallique.

L'angle de torsion du fil, lorsque la sphère n (fig. 357), préalable¬
ment chargée d'une quantité fixe d'électricité, est en équilibre,
permet, en outre, de calculer la charge du plan d'épreuve ou, ce
qui revient au même, celle de l'élément de surface du conducteur

SCD LYON 1



610 DENSITÉ ÉLECTRIQUE. 833
que le plan d'épreuve a recouvert En touchant successivement
divers points du corps électrisé, on peut donc déterminer, par ceprocédé, la répartition de l'électricité à la surface extérieure du
conducteur.

On trouve ainsi que l'électricité est uniformément répartie sur
une sphère conductrice isolée et éloignée de tout corps conducteur.Si le corps électrisé a une forme différente de celle de la sphère,la répartition de l'électricité n'est plus uniforme; d'une manière
générale, l'électricité s'accumule en quantité d'autant plus grande
en une région que la courbure y est plus accusée.

Ces résultats d'expérience sont conformes à ceux auxquels onarrive par le calcul, en regardant l'électricité comme constituée
par un fluide dont les molécules s'attirent ou se repoussent suivantles lois établies plus haut.

b. — Dans les corps mauvais conducteurs, l'électricité ne réside
pas seulement à la surface, mais pénètre à l'intérieur. Si, en effet,
on électrise un mauvais conducteur A par un Contact prolongé avec
un conducteur électrisé B, puis que l'on supprime le contact et quel'on décharge le corps A en faisant communiquer les divers pointsde sa surface avec le sol, l'électricité reparaît* après un certain
temps à la surface de ce corps.

Les corps mauvais conducteurs, ou diélectriques, se distinguentdonc des bons conducteurs ou anélectriques, non seulement par larésistance qu'ils opposent au déplacement de l'électricité, mais
encore par la distribution de cette électricité, qui pénètre dans l'in¬térieur des diélectriques, tandis qu'elle n'existe qu'à la surface des
conducteurs. Ce dernier fait apparaît dès lors comme une consé¬
quence de la facilité de déplacement de l'électricité sur un corpsconducteur et de la répulsion des particules du fluide électrique,répulsion qui amène ces particules à se distribuer de telle sorte queleur distance réciproque soit la plus grande possible.610. Densité électrique. Force électrique. Pression électrosta¬
tique. — On appelle densité électrique en un point d'un conduc¬teur la charge électrique de l'unité de surface considérée autourde ce point. Il résulte de ce que nous venons de dire relativementà la distribution de l'électricité sur les corps conducteurs que ladensité est la même en tous les points d'une sphère conductrice,

l1) Lorsque le plan 'épreuve est enlevé normalement à la surface qu'ilrecouvre, il emporte toute la charge de cette surface.
A. Imbert et H. Bertin-Sans. — Physique. 53
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isolée, en équilibre et éloignée de tout corps conducteur ou de
tout corps électrisé. Sur un ellipsoïde de révolution placé dans les
mêmes conditions, la densité croît de l'extrémité du petit axe à
celle du grand, et l'on démontre que le rapport des densités au
niveau de ces deux extrémités est égal au rapport des axes. A l'ex¬
trémité d'une pointe, qui peut être assimilée à un ellipsoïde dont
l'un des axes est infiniment grand par rapport à l'autre, la densité
doit être infiniment grande.

La force électrique en un point d'un conducteur est la résultante
des actions qu'exerceraient, sur l'unité de quantité d'électricité posi¬
tive située en ce point, toutes les masses électriques comprises dans
tous les éléments de surface des corps électrisés existant autour de
ce point. On démontre, par des considérations dans lesquelles
nous ne pouvons entrer ici, que si d est la densité électrique en un
point quelconque d'un conducteur en équilibre, la force électrique,
définie comme nous venons de le faire, est, dans le voisinage
immédiat de ce point, égale à 4nd.

La force électrique est nulle à l'intérieur de tout conducteur en
équilibre; elle ne commence à se faire sentir que dans le voisinage
immédiat de la surface du conducteur où elle est du reste normale
en chaque point à cette surface et dirigée vers l'extérieur. Si en
effet cette double condition n'était pas remplie, l'électricité, qui se
propage librement dans toute la masse des conducteurs, devrait
pénétrer dans leur intérieur, ce qui n'arrive jamais, ou se déplacer
à leur surface, ce qui est contraire à l'état d'équilibre que nous
avons supposé exister.

L'existence de la force électrique et la direction de cette force,
en chaque point de la surface d'un conducteur électrisé en équilibre
conduisent à admettre que l'électricité tend à quitter le conducteur.
On appelle pression électrostatique sur un élément de surface d'un
conducteur électrisé la résultante des actions qu'exercent toutes les
masses agissantes sur la charge qui existe dans l'unité de surface
de cet élément. On démontre que, si d est la densité sur cetélément
de surface, la pression électrostatique y a pour valeur 2tïd2 et est
toujours dirigée vers l'extérieur.

Si un corps conducteur conserve son électricité malgré l'exis¬
tence de la pression électrostatique qui existe en chacun, de ses
points, cela tient à ce que l'air s'oppose, par suite de sa mauvaise
conductibilité électrique, au départ de l'électricité. Toutefois si la
densité électrique et par suite la pression électrostatique devien-
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nent suffisantes, la résistance de l'air peut être vaincue et le con¬ducteur se décharge alors partiellement dans l'air. C'est ce quiarrive, en particulier, sur tous les conducteurs qui présentent des
pointes ou des arêtes vives, puisque la densité doit être infinie auniveau de ces pointes ou de ces arêtes ; l'air environnant se chargealors de la même électricité que le corps conducteur et est repoussé,si bien qu'il se produit au niveau de la pointe un vent électrique,que l'on peut mettre en évidence en approchant la flamme d'unebougie d'une pointe conductrice électrisée. Si la pointe est suffi¬samment mobile, elle est elle-même re¬

poussée par les molécules d'air aux¬
quelles elle a transmis son électricité,
ainsi qu'on peut s'en assurer au moyen
de la disposition qui constitue le tour¬
niquet électrique (fig. 359).

La propriété que possèdent ainsi les
pointes de décharger les corps conduc¬
teurs auxquels elles sont reliées, pro- r

n < rig. 359. — Tourniquet élec-priete qui peut encore se manifester
trique,dans d'autres conditions indiquées plus

loin, est généralement désignée sous le nom de pouvoir des pointes.611. Électrisation par contact et par frottement. — 11 suffit,pour électriser un corps A à l'état neutre, de le mettre en contactavec un corps électrisé : l'électricité se répand sur toute la surfacedu corps A, s'il est hon conducteur ; elle ne se distribue qu'au pointde contact, s'il est mauvais conducteur. Les phénomènes qui pré¬cèdent permettent de se rendre facilement compte de ce moded'électrisation, dont nous avons du reste déjà fait usage pourétudier, avec le plan d'épreuve, la distribution de l'électricité à lasurface d'un conducteur.
Lorsqu'on frotte deux corps l'un contre l'autre, l'électricité sedéveloppe aussi bien sur le corps frottant que sur le corps frotté ;mais le pendule électrique permet de constater que les deux corpsainsi électrisés sont toujours chargés d'électricités de signes con¬traires. Pour un même corps frottant, le signe de l'électricité déve¬loppée sur ce corps, et par suite sur le corps frotté, dépend de la na¬ture et de l'état de la surface de celui-ci» C'est ainsi que le verrepoli s'électrise positivement quand on le frotte avec une étoffe delaine, tandis que la gomme laque et le verre dépoli s'électrisentnégativement dans les mêmes conditions.

SCD LYON 1



836 ÉLECTRICITÉ ET MAGNÉTISME. § 612
612. Électrisation par influence. — L'expérience montre que

tout corps à l'état neutre s'électrise lorsqu'on le place dans le voi¬
sinage d'un corps déjà électrisé. On donne à ce phénomène le nom
d'électrisation par influence; le corps qui a été soumis à ce mode
d'électrisation est dit influencé, celui qui a produit ce phénomène
est dit influençant.

Le cas général de l'influence électrique est réalisé par un corps
électrisé placé à l'intérieur d'un conducteur entièrement fermé;
comme il est impossible de réaliser rigoureusement ces conditions
dans la pratique, on a généralement recours, pour démontrer les

Fig. 360. — Cylindre de Faraday.

lois générales de l'influence, à la disposition, imaginée par Faraday,
qui consiste à introduire dans un vase cylindrique profond A
(fig. 360), dont la partie supérieure présente une ouverture assez
petite, un corps électrisé porté par un manche isolant C.

L'état électrique du cylindre peut être déterminé au moyen d'un
électroscope ; on appelle ainsi un vase en verre dont le goulot
donne passage à une tige métallique terminée, à l'extérieur par
une sphère E, à l'intérieur par deux lames d'or très minces et très
légères, et dont la base inférieure métallique porte deux colonnes
conductrices situées à une certaine distance des lames d'or et
communiquant avec le sol. Les deux James d'or restent accolées
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l'une à l'autre tant qu'elles sont à l'état neutre; elles divergent au
contraire dès qu'elles sont chargées de la même électricité, et leur
divergence est d'autant plus grande que cette charge est plus forte.
L'électroscope doit être mis en communication avec le cylindre au

moyen d'un fil conducteur assez long pour que le cylindre n'exerce
aucune action d'influence sur l'instrument.

Les choses ainsi disposées, si l'on introduit dans le cylindre une

sphère chargée, par exemple, d'électricité positive, on constate les
divers faits suivants.

J° Les feuilles de l'électroscope divergent lorsque la sphère est
introduite dans le cylindre, et la divergence est constante, quelle
que soit la position de la sphère à l'intérieur du conducteur; ceci
prouve : a), que le cylindre est électrisé; b), que la quantité d'élec¬
tricité développée est indépendante de la position de la sphère.

2° Au moyen du plan d'épreuve et de la balance de Coulomb,
on constate que la surface intérieure du conducteur est électrisée
négativement et la surface extérieure positivement. Les deux quan¬
tités d'électricités positive et négative lu cylindre sont d'ailleurs
égales entre elles, car, si l'on retire la sphère, les feuilles d'or de
l'électroscope retombent et tous les points du cylindre reviennent
à l'état neutre.

3° Les quantités d'électricités positive et négative du cylindre
sont chacune égales à celle qui existe sur la sphère électrisée, car
si l'on amène cette sphère au contact de la surface intérieure du
cylindre, l'électricité négative disparaît entièrement; la divergence
des feuilles d'or reste d'ailleurs invariable, ce qui montre que la
distribution de l'électricité positive à l'extérieur n'éprouve aucune
modification.

4° Par l'emploi du plan d'épreuve et de la balance de Coulomb,
on constate encore que la distribution de l'électricité + à l'exté¬
rieur du cylindre est indépendante de la position de la sphère inté¬
rieure ; la distribution de l'électricité — sur la surface intérieure
du cylindre et celle de l'électricité -+- sur la sphère elle-même
dépendent au contraire de la position de cette sphère.

b° Si l'on met un point quelconque de la surface extérieure ou
intérieure du cylindre en communication avec le sol, l'électricité
positive disparaît entièrement et les feuilles d'or retombent, mais
rien n'est changé quant à la distribution de l'électricité intérieure
du cylindre, et de celle de la sphère.

6° Si l'on supprime la communication avec le sol après l'avoir
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établie, puis que l'on sorte la sphère, l'électricité négative se

répand sur la surface extérieure du cylindre et s'y répartit comme
l'était l'électricité positive.

7° Si l'on fait communiquer le cylindre avec le sol, et que l'on
réunisse l'électroscope à un corps conducteur à l'état neutre que
l'on approche ensuite du cylindre, on n'observe aucune divergence
des feuilles d'or. Par suite, un conducteur fermé et en communica¬
tion avec le sol protège complètement les corps extérieurs contre
l'influence des corps électrisés situés à l'intérieur.

8° Réciproquement, si la sphère intérieure, supposée à l'état
neutre, est mise en communication avec l'électroscope, les feuilles
d'or restent immobiles lorsqu'on approche du cylindre un corps
extérieur électrisé. En conséquence, un conducteur fermé soustrait
entièrement les corps intérieurs à l'influence des corps extérieurs
électrisés.

La surface du conducteur fermé peut d'ailleurs être discontinue,
comme celle d'une cage métallique, sans que la protection de la
cage sur les corps intérieurs cesse d'exister. La même protection est
encore réalisée par un conducteur plan, de dimensions suffisantes
et en communication avec le sol, interposé entre un corps électrisé
et un autre corps.

Ces conducteurs, qui protègent contre l'influence, portent le
nom d'écrans électriques.

9° Les faits précédents, constatés par l'expérience, rendent compte
des phénomènes que l'on observe lorsqu'on fait agir par influence
une sphère électrisée et isolée B (fig. 361) sur un conducteur CD.
Si la sphère est chargée positivement, le conducteur CD est chargé
négativement sur les régions les plus voisines de B et positive¬
ment sur les régions les plus éloignées; entre ces deux régions existe
une ligne neutre, de part et d'autre de laquelle la densité élec¬
trique est d'autant plus grande qu'on la considère en un point
plus éloigné. La ligne neutre se rapproche ou s'éloigne de l'extré¬
mité D du conducteur suivant qu'on rapproche ou qu'on éloigne
davantage celui-ci de la sphère influençante. Pour une môme
distance du conducteur à la sphère influençante, la ligne neutre
est d'autant plus éloignée de cette sphère que le conducteur est
plus long.

Quelque soitle point de CD que l'onmet en communication avec
le sol, c'est toujours l'électricité positive qui disparaît, sans que
d'ailleurs il en résulte aucune modification quant à la quantité
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ou à la distribution de l'électricité négative sur le corps influencé ;
mais cette électricité négative prend une autre distribution si l'on
éloigne CD de manière à annuler l'influence de B.

Ajoutons que les quantités d'électricités positive et négative dé¬
veloppées sur CD sont cha¬
cune plus petites, dans l'ex¬
périence de la figure 361,
que la quantité d'électricité
positive qui existe sur B. 11
n'y a égalité, en effet, que
quant à la charge de B d'une
part et à la somme des char¬
ges, soit positives, soit néga¬
tives dévelopées sur l'en¬
semble des corps environ¬
nants et en particulier sur
les murs de la pièce dans la¬
quelle l'expérience est réali¬
sée. Il faut remarquer d'ail¬
leurs que ces murs qui sont en
communication avec le sol,
jouent le rôle d'écran pour
tous les corps extérieurs.

Si le conducteur CD se ter¬
mine par une pointe du côté
de la sphère influençante,
l'électricité développée sur l'extrémité D s'écoule en partie par la
pointe et vient neutraliser partiellement l'électricité de la sphère ;
la neutralisation peut être même sensiblement complète si le con¬
ducteur CD est en communication avec le sol.

Ajoutons que le corps influencé réagit sur le corps influençant.
Dans le cas, par exemple, où ce dernier est constitué par une
sphère, la densité électrique ne reste pas constante en tous les
points de sa surface, et présente une valeur maxima dans la ré¬
gion la plus voisine du corps influencé, une valeur minima dans
la région la'plus éloignée.

De semblables phénomènes d'influence se produisent lorsqu'on
approche un corps électrisé d'un pendule électrique; ils expli¬
quent les attractions et les répulsions que l'on constate dans les di¬
vers cas dont il a été question plus haut.

361. —^Électrisation [par influence.
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613. Electroscope à feuilles d'or. — Les phénomènes d'influence
montrent comment on peut, avec un électroscope, reconnaître si un

corps est électrisé et déterminer la nature de l'électricité dont ce

corps est chargé.
Si, en effet, un corps électrisé est approché du bouton B (flg. 362)

sans qu'il y ait contact, ce corps électrise par influence le conduc¬
teur constitué par le bouton, la tige et les feuilles, attire l'élec¬
tricité de nom contraire à la sienne sur le bouton et repousse
l'électricité de même nom-sur les feuilles; celles-ci s'écartent dès
lors l'une de l'autre et leur divergence est encore accrue par les
phénomènes d'influence qui se produisent sur les deux colonnes b
et b' en communication avec le sol. Ces colonnes, situées en face

des feuilles d'or à l'intérieur de l'élec-

trocope, servent en outre à mettre les
feuilles en communication avec le sol

lorsque ces feuilles divergent trop et
qu'elles pourraient ainsi venir toucher et
électriser les parois en verre de la cloche.

Pour reconnaître la nature de l'élec¬
tricité dont un corps X est chargé, on
approche ce corps du bouton B de l'élec-
troscope et l'on met celui-ci en commu¬
nication avec le sol, en le touchant avec
le doigt par exemple ; les feuilles d'or,

Fig. 362. — Electroscope à . ° 1 ... ' ' ,

feuilles d'or. qui divergeaient d abord, retombent,
l'électricité de même nom que celle du

corps X ayant ainsi disparu, et l'électroscope reste chargé d'électri¬
cité de nom contraire à celle du corps X. Cette électrici té se distribue
librement dans le conducteur constitué parle bouton, la tige et les
feuilles, lorsque, après avoir retiré le doigt, on éloigne le corps X.
On approche alors lentement et progressivement de l'élec¬
troscope un corps A chargé d'électricité connue, positive par
exemple, et l'on observe attentivement les feuilles. Si celles-ci
commencent par se rapprocher pour diverger ensuite, c'est que
le corps X était chargé d'électricité positive ; si la divergence des
feuilles augmente dès qu'on approche le corps A de l'électros¬
cope, le corps X était au contraire chargé d'électricité négative.
Le corps A agit en effet par influence sur l'électroscope chargé
d'électricité de nom contraire à celle de X, comme si cet élec¬
troscope était à l'état neutre, et l'électricité ainsi développée s'a-
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joute à celle que possède déjà l'électroscope. Le corps A développe
donc dans les feuilles, lorsqu'on l'approche du bouton, des quan¬
tités d'électricité positive d'autant plus grandes que sa distance
au bouton est moindre. Si les feuilles sont déjà négatives (c'est-à-
dire si le corps X était positif), leur électricité est d'abord neutra-
tralisée par suite de cette nouvelle influence et elles com¬

mencent par se rapprocher ; mais l'électricité positive développée
par le corps A augmentant à mesure que celui-ci s'approche du
bouton, les feuilles deviennent positives et divergent à nouveau.
Si au contraire les feuilles de l'électroscope ont été chargées par le
corps X d'électricité positive, c'est-à-dire si le corps X était né¬
gatif, la divergence des feuilles doit augmenter dès que le corps A
y développe par influence une nouvelle quantité d'électricité po¬
sitive.

On conçoit, d'après ce qui précède, qu'il soit nécessaire d'ap¬
procher le corps A d'assez loin et très lentement, si l'on ne veut
laisser passer inaperçu le rapprochement des feuilles qui se pro¬
duit lorsque les électricités de X et de A sont de même signe.

614. Conservation de l'électricité. — Si l'on introduit, dans le
cylindre de Faraday réuni à l'électroscope, plusieurs corps élec-
trisés d'une façon quelconque, on observe, dans les lames de
l'électroscope, une divergence qui reste constante lorsque l'on
met en contact un nombre quelconque de ces corps; il résulte de
là que la charge totale d'un ensemble de corps n'est nullement modifiée
parle contact des uns avec les autres.

De même, lorsqu'on frotte l'un contre l'autre, à l'intérieur du
cylindre de Faraday, deux corps non électrisés, les feuilles de l'élec¬
troscope restent accolées, mais divergent si l'on retire l'un ou
l'autre des deux corps ; ces corps se sont donc électrisés par le
frottement, et les charges de signes contraires développées sur eux
sont égales : ce qui revient à dire que la somme algébrique des quan¬
tités d'électricité développées par le frottement est nulle.

Nous avons déjà vu d'autre part (§ 612, 2°) que les quantités
d'électricités positive et négative développées par influence sur
un corps à l'état neutre sont égales entre elles; il en est de même
pour un corps déjà électrisé. L'influence ne modifie donc pas la charge
totale d'un corps.

Ce sont là autant de cas particuliers du principe général de la
conservation de l'électricité, principe dont Lippmann a le premier
indiqué les belles conséquences et qui peut s'énoncer comme suit :
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La quantité totale d'électricité répartie sur un système de corps
déterminé reste constante tant que les corps du système n'empruntent
ni ne cèdent d'électricité à d'autres corps non compris dans le système.
On ne peut produire ou détruire une quantité quelconque d'électricité
sans produire ou détruire une quantité égale d'électricité contraire.

CHAPITRE II

DU POTENTIEL ÉLECTRIQUE

G15. Champ électrique. Lignes de force. — Les phénomènes
d'influence que nous venons d'étudier montrent que tout corps ou
tout système de corps électrisés exerce une action sur les corps
environnants. L'ensemble des points de l'espace où cette action se
fait sentir porte le nom de champ électrique.

D'après cette définition même, il existe, en chaque point du
champ, une force électrique, dont la grandeur et la direction dé¬
pendent d'ailleurs de la position du point considéré, de la gran¬
deur et de la distribution des masses électriques auxquelles le
champ est dû. C'est cette force qui rend compte, en particulier, des
divers phénomènes étudiés dans le Chapitre précédent.

La valeur de la force électrique en chaque point du champ est
l'intensité du champ en ce point. Dans le cas le plus simple, lors¬
que la force électrique est due à un seul corps conducteur élec-
trisé, la force électrique ou l'intensité du champ en chaque point
est d'autant plus grande que le point considéré est plus voisin de
la surface du conducteur.

On appelle ligne de force d'un champ électrique toute ligne qui,
en chacun de ses points, est tangente à la direction de la force
électrique en ce point. Il est évident que par tout point du champ
passe une ligne de force et une seule, puisqu'en chacun de
ces points existe une force électrique dont la direction est dé¬
terminée.

Nous avons vu que la direction de la force électrique était, en
chacun des points de la surface d'un conducteur en équilibre,
normale à cette surface; toutes les lignes de force doivent donc
aboutir normalement à la surface des conducteurs. Il n'y a pas
lieu d'ailleurs de considérer ces lignes à l'intérieur des conduc¬
teurs, puisque la force électrique y est nulle.

Un champ est dit uniforme lorsque la force électrique a, en
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tous ses points, la même valeur et la même direction ; les lignes
de force sont alors des droites parallèles. Réciproquement si les
lignes de force d'un champ sont des droites parallèles, le champ
est uniforme.

616. Travail électrique. — Considérons un champ électrique et
supposons que l'unité d'électricité positive soit placée en un point
de ce champ sans qu'il en résulte aucune modification en ce qui
concerne la distribution de l'électricité sur les masses auxquelles
le champ est dû. L'unité d'électricité considérée sera soumise à
l'action de la force qui s'exerce au point du champ où elle est
placée et se déplacera, si elle est absolument libre, suivant la direc¬
tion de cette force, c'est-à-dire suivant la ligne de force sur laquelle
elle est située. Ce déplacement nécessite un travail égal au travail
qu'il faudrait développer pour s'opposera ce même déplacement,
et il a pour mesure le produit de la force par le chemin parcouru
(§ 40). Si la force électrique n'est pas la seule force qui agisse
sur l'unité d'électricité considérée, le déplacement pourra ne plus
avoir lieu dans la direction de la force électrique; mais cette force
exécutera pourtant encore un travail qui sera, à chaque instant,
égal au produit du déplacement par la projection de la force sur
la direction de ce déplacement.

Si, au lieu de considérer l'unité d'électricité positive placée dans
le champ, nous lui substituons une masse électrique quelconque q,
l'action sur la masse q de chacune deâ masses qui donnent nais¬
sance au champ est proportionnelle à q, et la résultante de ces
actions est donc à chaque instant q fois plus grande que la force
qui agirait dans les mêmes conditions sur l'unité d'électricité;
quant à la direction de la résultante des forces qui agissent sur
la masse q considérée, elle sera la même que dans le cas où l'on
n'a affaire qu'à l'unité d'électricité. Le travail électrique s'é¬
value d'ailleurs dans ce cas comme nous l'avons dit plus haut,
mais en tenant compte de la nouvelle valeur de la force élec¬
trique .

Le travail électrique est regardé comme positif lorsque le dépla¬
cement de l'électricité positive a lieu suivant la direction de la
projection de la force électrique sur la direction du déplacement ;
il est dit négatif dans le cas contraire ; ce travail est d'ailleurs nul
chaque fois que l'un des facteurs par lesquels on le mesure est lui-
même nul. De là résultent diverses conséquences.

a. — Le travail électrique est nul pour tout déplacement qui se
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produit, soit à la surface d'un conducteur en équilibre, car la force
électrique résultante est alors normale à la direction du déplace¬
ment (§ 610), soit à l'intérieur d'un conducteur, car la force élec¬
trique agissante est alors constamment nulle.

b. — En particulier, le déplacement d'une masse d'électricité à
la surface du sol ne correspond à aucun travail, puisque le sol est
bon conducteur; il en est de même, mais en vertu d'une autre
raison, pour tout déplacement dont les divers points sont situés à
J'infini par rapport aux masses agissantes, car, les actions de ces
masses étant chacune en raison inverse du carré de la distance
à laquelle elle s'exerce, la force électrique est nulle dans ces
conditions.

c. — On démontre d'ailleurs que le travail nécessaire pour ame¬
ner une masse électrique quelconque d'un point A d'un champ
électrique en un autre point B du même champ est constant pour
un champ donné et indépendant du chemin suivi pour aller du
point A au point B.

11 résulte de là qu'il faut toujours le même travail pour amener
une masse donnée q d'électricité d'un point déterminé A du champ
en un point quelconque d'un conducteur. Soient, en effet, T et T'
les deux valeurs du travail électrique correspondant au déplace¬
ment de q depuis A jusqu'aux deux points C et C' du même con¬
ducteur. On peut aller de A en C, soit directement, soit en suivant
le chemin AC'C ; or le travail étant nul de C' en C sur le conduc¬
teur et le travail total étant indépendant du chemin parcouru, on
doit avoir T = T'.

De ce qui précède on conclut encore que le travail correspon¬
dant au déplacement d'une masse électrique depuis un point quel¬
conque A situé sur le sol jusqu'à un point quelconque C situé à
l'infini est toujours nul. En effet, transportons la masse considé¬
rée, à la surface de la terre, du point A en un point B suffisamment
éloigné des masses agissantes pour que les actions de ces masses
puissent être regardées comme nulles et transportons ensuite la
même masse de B en C. Le travail correspondantrau transport de
la masse électrique de A jusqu'en B est nul puisqu'il s'effectue à
la surface du sol et le travail correspondant au transport de B
en C est également nul puisque B et C sont tous deux à l'infini.
Le travail électrique qui correspond au déplacement considéré est
donc nul quand on suit le chemin que nous venons d'indiquer et
doit par suite être nul dans tous les cas.
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d. — Si l'on rapproche ces résultats de ce qui précède, on voit

immédiatement que :
1° Le travail électrique correspondant au déplacement d'une

masse q depuis un point A du champ jusqu'à un point B du sol
est indépendant de la position du point B sur le sol ;

2° Le travail électrique correspondant au déplacement d'une
masse q depuis le point A du champ jusqu'au sol est égal à celui
qui correspond au déplacement de la même masse depuis le point
A jusqu'à l'infini, le transport de q depuis le sol jusqu'à l'infini
n'entraînant aucun travail.

617. Potentiel. — On appelle potentiel d'un point A d'un con¬
ducteur ou d'un champ électrique le travail qui correspondrait au
déplacement de l'unité d'électricité positive depuis le point consi¬
déré A jusqu'en un point quelconque du sol ou en un point quel¬
conque situé à l'infini.

On donne au potentiel le signe du travail effectué par les forces
électriques pendant ce déplacement.

Par suite de la définition même que nous venons de donner, le
potentiel de tout point du sol et celui de tout point situé à l'infini
sont égaux à 0.

Il résulte en outre de ce qui a été dit dans le paragraphe précé¬
dent que :

1° Le potentiel est le même en tous les points de l'intérieur ou
de la surface d'un même conducteur;

2° Le potentiel est, en général, différent aux divers points d'un
même champ, car la force électrique, qui est l'un des facteurs du
travail auquel on donne le nom de potentiel, varie avec la posi¬
tion du point considéré dans le champ ;

3° Si l'on double, triple... toutes les masses électriques agis¬
santes, la force électrique devient double, triple... en chaque point
du champ, et le potentiel de chacun de ces points devient lui-
même double, triple... ;

4° Si l'on appelle et V2 les potentiels de deux points A et B
du champ électrique, la différence V, — V2 représente le travail
correspondant au déplacement de l'unité d'électricité positive
depuis A jusqu'en B, et ce travail est indépendant du chemin par¬
couru; si c'est une masse q d'électricité qui se déplace de A en B,
le travail correspondant est q (ViÉ — V2) en valeur absolue.

On démontre d'ailleurs qu'en appelant q, q', q"..., les masses
électriques auxquelles est dû le champ et r, r', r"..., les distances
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respectives de ces masses à un point A de ce champ, le potentiel V
du point A est donné par l'expression :

y=£+«;+«; + ....
r r r

618. Unités C. G. S. de potentiel. — Le potentiel étant un travail
et l'unité C. G. S. de travail étant l'erg, l'erg est aussi l'unité
C. G. S. de potentiel.

On définit généralement l'unité C. G. S. de potentiel par le
potentiel d'une sphère isolée dont nous allons indiquer le rayon et
la charge.

Soit pour cela à calculer le potentiel V d'une sphère isolée char¬
gée d'une masse Q d'électricité en équilibre.

Toute l'électricité étant située à la surface, les diverses masses
élémentaires q, en lesquelles on peut décomposer la charge Q
sont à la même distance Pt du centre ; donc, le potentiel du centre
de la sphère, et par suite celui d'un point quelconque de la sphère
(§ 617, 1°), seront, d'après la formule précédente :

v=£+£+£+ -0R R H R

Or, si le rayon R est égal à 1 centimètre et si Q est égal à l'unité
j

électrostatique C.G.S d'électricité, la valeur correspondante - = t

du potentiel sera l'unité électrostatique C.G.S. de potentiel. Celte
unité est donc le potentiel d'une sphère isolée dont le rayon est
égal à 1 centimètre et dont la charge est égale à l'unité électrosta¬
tique C.G.S. d'électricité.

Cette unité étant trop grande pour les besoins courants, on fait
1

usage d'une unité pratique, appelée volt, qui vaut r-—■ unité3 X HP
électrostatique C.G.S.

619. Surfaces de niveau. — On appelle surface de niveau ou
surface èquipotentielle l'ensemble des points d'un champ électrique
qui ont même potentiel. Les surfaces de niveau sont, Comme nous
allons le démontrer, normales aux lignes de force qu'elles ren¬
contrent.

Soient, en effet, A et R deux points pris sur une même surface
de niveau, de potentiel V. Le transport de l'unité de masse élec¬
trique depuis A jusqu'au sol est égal à V, quel que soit le chemin
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parcouru. Or soit T le travail correspondant au déplacement de
A en B ; V étant le travail correspondant au transport depuis B
jusqu'au sol, on aura :

T + V =V, d'où: T = 0.

Mais ce même travail T est égal au produit de l'unité de masse
électrique par le déplacement et par la projection de la force suivant
la direction de ce déplacement. La masse et le déplacement n'étant
pas nuls, pour que ce travail T soit égal à 0, il est nécessaire que
le déplacement, c'est-à-dire la surface de niveau sur laquelle
chemine l'unité de masse électrique, soit normale en tous ses

points à la direction de la force. En d'autres termes, toute surface
de niveau coupe normalement toutes les lignes de force qu'elle
rencontre.

Le potentiel étant constant en tous les points de la surface d'un
conducteur, comme en tous les points du sol, la surface du sol,
ainsi que celle de tout conducteur en équilibre, sont des surfaces
de niveau.

11 est facile, d'après ce que nous venons de dire, de prévoir ce
qui doit se passer lorsque deux conducteurs électriques, éloignés
l'un de l'autre, sont mis en communication.

Soient d'abord deux conducteurs A et B au même potentiel, mis
en communication par un fil conducteur assez fin pour qu'il ne
résulte, du fait du fil, aucune modification dans la charge de cha¬
cun des conducteurs A et B ; d'après ce qui précède, aucun
échange d'électricité ne se produira entre ces deux conducteurs.

En effet, tout échange d'électricité entre deux conducteurs peut
toujours être regardé comme résultant du transport d'une certaine
quantité d'électricité positive de l'un des conducteurs sur l'autre.
Or si un tel transport s'effectue à travers le fil par le seul fait de
l'existence de ce fil, c'est-à-dire par la seule action des masses
du champ, c'est qu'un certain travail électrique a été effectué pour
transporter la masse qui s'est déplacée depuis le conducteur A
jusqu'au conducteur B. Mais ceci n'est pas possible si A et B sont
au même potentiel, c'est-à-dire si les surfaces des deux conduc¬
teurs font partie d'une même surface de niveau, puisque, d'après
ce qui a été dit plus haut, le transport d'une masse électrique
entre deux points pris sur une telle surface n'entraîne aucun tra¬
vail.

Donc aucun échange d'électricité ne se produit entre deux con-
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ducLeurs en communication, si leurs potentiels sont égaux. Il n'en
est plus de même entre deux conducteurs dont les potentiels sont
différents; il y a alors échange d'électricité et l'échange cesse dès
que l'égalité des potentiels s'est établie. Le transport de l'élec¬
tricité positive se fait du conducteur qui est au potentiel le plus
élevé sur celui dont le potentiel est le plus faible. De même, s'il
existe dans un champ électrique une masse d'électricité positive
absolument libre, cette masse se déplacera toujours de façon que
le travail des forces électriques soit positif, c'est-à-dire vers les
régions où le potentiel est moins élevé qu'au point où elle se trouve.

620. Les phénomènes électriques ne dépendent que des diffé¬
rences de potentiel. — Pour démontrer cette proposition, il est
nécessaire d'exprimer d'abord en fonction du potentiel la force
électrique qui existe en un point quelconque du champ.

Soient pour cela deux surfaces de niveau Si et S2 très voisines,
dont les potentiels sont respectivement et V2, et F la force
électrique en un point A de la première. Si l'unité d'électricité
positive se déplace depuis A sur SA jusqu'en B sur S2 en suivant
la ligne de force qui passe par A, le travail correspondant sera
F X e, e représentant la longueur de la portion de ligne de force
comprise entre Sx et S2 (1). Mais ce même travail est encore égal à
Vj — V2 ; on aura donc :

F X e=Y1 — V2, d'où : F = XlZlXi.
Supposons maintenant que l'on augmente d'une, même quan¬

tité v le potentiel de tous les points d'un champ électrique, de telle
sorte que la différence des potentiels de deux points quelconques
soit la même qu'avant. Il est évident tout d'abord que les surfaces
primitives de niveau seront encore des surfaces équipotentielles;
par suite, les lignes de force, qui leur sont normales, n'auront
subi aucune modification de forme et la force électrique conser¬
vera donc, en chaque point du champ, sa direction première.

En outre, cette force électrique F', au point A par exemple, aura
pour valeur :

F,=Vi+t>-(V8 + «)==V<-V,==F
e e

Nous supposons que les deux surfaces Si et S2 sont assez voisines
pour qu'on puisse négliger les variations que peut présenter F dans les
divers points de la portion e de la ligne de force.
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En conséquence, la force électrique conservant, en tous les
points du champ, sa direction et son intensité primitives, il ne
peut y avoir rien de changé ; l'état électrique initial ne subit
aucune modification, et aucun phénomène électrique ne peut
prendre naissance.

Les phénomènes électriques ne dépendent donc pas de la valeur
absolue du potentiel aux divers points du champ, mais seulement
de la différence des potentiels en ces points.

621. Comparaison du potentiel avec les indications de l'élec-
tromètre. — Nous avons vu, dans les paragraphes précédents,
que :

1° Le potentiel est constant en tous les points d'un même con¬
ducteur en équilibre ;

2° Si l'on- double, triple,... chacune des charges agissantes, le
potentiel de chaque point devient double, triple...;

3° Si deux conducteurs sont au même potentiel et qu'on les
mette en communication par un fil assez fin pour qu'il ne résulte
de ce fait aucune modification appréciable dans la distribution des
charges électriques, aucun transport d'électricité ne se produit
d'un conducteur à l'autre, aucune modification ne survient dans
l'état électrique de ces conducteurs ;

4° Si l'on met en communication par un fil fin deux conducteurs
qui ne sont pas au même potentiel, un transport d'électricité se
fait du conducteur dont le potentiel est le plus élevé sur l'autre,
jusqu'à ce que les deux conducteurs soient au même potentiel.

Or, si nous hiettons un conducteur en équilibre en communica¬
tion avec un électromètre, c'est-à-dire avec un électroscope muni
d'une graduation permettant de mesurer l'angle de divergence des
feuilles, l'expérience montre que :

1° La divergence des feuilles est constante quel que soit le point
de l'intérieur ou de la surface extérieure du conducteur qui est
directement mis en contact avec l'électromètre;

2° Si l'on augmente ou si l'on diminue les charges agissantes, la
divergence des feuilles augmente ou diminue;

3° Quand la divergence des feuilles est la même pour deux con¬
ducteurs isolés en équilibre, cette divergence n'éprouve aucun
changement lorsque les deux conducteurs sont mis en communi¬
cation par un fil fin ;

4° Si, au contraire, la divergence n'est pas la même pour deux
conducteurs en équilibre et qu'on mette ceux-ci en communication

A. [mbbut et H, Bertin-Sans. — Physique, 54
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par un fil fin, un transport d'électricité se fait du conducteur pour
lequel la divergence est la plus grande sur l'autre, jusqu'à ce que
la divergence soit la même pour les deux conducteurs.

En comparant ces résultats d'expérience aux résultats théoriques
rappelés au commencement de ce paragraphe, on voit que les in¬
dications de l'électromètre varient en même temps et dans le
même sens que la grandeur abstraite à laquelle on donne le nom
de potentiel.

On peut alors définir le potentiel d'une façon élémentaire par les
indications d'un électromètre et dire que :

Le potentiel d'un conducteur est un nombre, fourni par l'élec¬
tromètre, constant pour tous les points d'un même conducteur en

équilibre, nombre qui caractérise l'état électrique d'un corps,
comme la température caractérise l'état calorifique. On a pris
pour 0 de l'échelle des potentiels, le potentiel du sol qui, mis en
communication avec l'électromètre, n'imprime aucune déviation
aux feuilles d'or.

L'unité électrostatique de potentiel est définie alors par la diver¬
gence que l'on observe lorsque l'électromètre est réuni, par un fil
long et mince, à une sphère isolée, en équilibre, de rayon égal à
1 centimètre et chargée d'une quantité d'électricité égale à l'unité
électrostatique C.G.S. de quantité. Les potentiels 2, 3..., sont de
même caractérisés par les divergences observées lorsque la sphère
précédente, placée dans les conditions indiquées, a une charge
égale à 2,3... unités électrostatiques C.G.S. de quantité.

Remarquons que l'analogie, signalée ci-dessus, entre le potentiel
et la température n'existe qu'en ce qui concerne les nombres qui
caractérisent le potentiel d'une part, la température de l'autre.
Tandis, en effet, que l'égalité de température de tous les points d'un
corps homogène indique que la chaleur est uniformément répartie
dans ce corps, l'égalité de potentiel de tous les points d'un con¬
ducteur homogène n'entraîne pas une égale répartition de l'élec¬
tricité dans toute la masse de ce corps. De même, lorsqu'un corps
s'est mis en équilibre de température avec les autres corps situés
dans la même enceinte que lui, la température du premier ne dé¬
pend pas de la situation que les seconds occupent dans l'enceinte;
au contraire, le potentiel d'un corps dépend de la position des corps
qui l'environnent.

Si l'on a plus parliculièremènt en vue le transport ou l'écoule¬
ment d'électricité qui se produisent entre deux conducteurs com-
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muniquant entre eux et dont les potentiels sont différents, on peut
comparer le potentiel électrique au niveau hydrostatique d'un
liquide dans un vase. Lorsqu'on met, en effet, en communication
deux vases contenant chacun une certaine quantité de liquide, un
écoulement se produit dans le tube de communication, si les ni¬
veaux liquides ne sont pas à la même hauteur au-dessus du sol,
et cesse dès que l'égalité de niveau est réalisée. De même, un
écoulement d'électricité se produit entre deux conducteurs dont
les potentiels ou niveaux électriques sont différents et cesse lors¬
que ces potentiels sont devenus égaux.

On peut encore comparer le potentiel à l'énergie potentielle que
possède un corps placé à une certaine altitude au-desssus du
niveau du sol ; le travail électrique qui correspond au déplacement
d'une masse électrique, située en un point A d'un champ électri¬
que, depuis ce point A jusqu'au sol, a alors pour analogue le tra¬
vail de la pesanteur qui correspond à la chute d'un corps depuis
un point A de l'espace jusqu'au niveau du sol. Les surfaces de
niveau d'un champ électrique ont par suite pour analogues les
surfaces d'égale altitude que l'on appelle aussi surfaces de niveau.
Cette analogie est complétée par ce fait que l'on a pris comme sur¬
face de niveau électrique 0 le sol, de même que l'on a pris pour
altitude 0 l'altitude de la surface de la mer.

622. Mesure des potentiels. — On peut employer, pour mesurer
ou comparer des potentiels, des instruments fondés sur des prin¬
cipes très différents et dont nous ne pouvons donner ici la théorie
complète.

Nous avons déjà décrit l'un des plus simples parmi ces instru¬
ment, l'électromètre à feuilles d'or; nous nous bornerons à donner
encore quelques détails sur un instrument plus précis, l'électro¬
mètre à quadrans de Thomson modifié par Mascart.

• L'instrument se compose d'une aiguille très légère, en alumi¬
nium, ayant la forme représentée en A (fig. 363, I et 11) et d'une
boîte métallique constituée par quatre secteurs ou quadrans dis¬
tincts 1,2,3,4 (fig. 363, I et 111) ; l'aiguille est suspendue par deux
fils de cocon (suspension bifilaire) à l'intérieur de ces quadrans, et
le tout est enfermé dans une cage métallique C (fig. 364) formant
écran ; cette cage est munie, dans la partie qui a été enlevée sur
la figure, d'une glace à faces parallèles à travers laquelle on peut
observer un petit miroir; celui-ci est porté par une tige verticale
en plaline qui est réunie à l'aiguille et dont l'extrémité inférieure
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plonge dans de l'acide sulfurique contenu dans un vase en verre.
Les quadrans opposés par le sommet, 1 et 3, 2 et 4 (fig. 363,1),

sont réunis entre eux par un fil conducteur, mais chaque couple
est isolé de l'autre et est réuni aune borne métallique t,t' (fig. 364)
isolée de la cage; à une troisième borne b aboutit de même un fil
de platine dont l'extrémité inférieure plonge dans l'acide sulfurique
contenu dans le vase en verre, de telle sorte que l'aiguille d'alu¬
minium communique en somme, par une suite ininterrompue de
corps conducteurs solides et liquides, avec cette troisième borne b.

11 est dès lors possible de mettre chaque paire de quadrans et
l'aiguille en communication avec trois conducteurs différents.

I il ni

Fig. 363. — Aiguillg/et quadrans de l'éleclromètre Thomson modifié par Mascart.
(Chappuis et Berget, Physique générale.)

La position d'équilibre de l'aiguille étant celle qu'indique la
figuré 363, I, il est évident que l'aiguille restera dans cette posi¬
tion, qu'elle soit ou non électrisée, si les deux paires de quadrans
sont en même temps au même potentiel. L'aiguille sera au con¬
traire attirée par les deux quadrans dont le potentiel est le plus
élevé, si les potentiels sont inégaux en 1 et 3 d'une part, en 2 et 4
de l'autre. La déviation de l'aiguille entraînant d'ailleurs une tor¬
sion des fils de suspension, il y aura une nouvelle position d'équi¬
libre qui dépendra de la différence des potentiels existant sur les
deux couples de quadrans 1 et 3, 2 et 4.

Si, comme on le fait généralement, les deux paires de quadrans
communiquent avec les deux pôles d'une pile dont le milieu est au
sol, les potentiels en 1 et 3, 2 et 4 sont, comme nous le verrons
plus loin, égaux et de signes contraires. On démontre que, si l'on
représente alors par V la valeur absolue de ces potentiels et par
Vt le potentiel de l'aiguille, la déviation a de celle-ci est donnée
par la formule :

a = 2KVV.
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dans laquelle K est une constante qui dépend de l'instrument.
La déviation de l'aiguille est donc alors proportionnelle à son

potentiel, c'est-à-dire au potentiel du corps avec lequel elle com¬
munique; cette relation permet de comparer les potentiels des
corps que l'on mettra
successivement en

communication avec

l'aiguille de l'élec-
tromètre.

Ajoutons que l'on
peut mesurer très
exactement la dévia¬
tion de l'aiguille, ou
du miroir qui tourne
avec elle, par la mé¬
thode de Poggendorff
dont nous avons déjà
donné le principe
(§ 391).

Nous décrirons

plus loin un autre
électromètre, l'élec-
tromètre de Lipp-
mann, qui permet de
mesurer des diffé¬
rences très faibles
de potentiel et qui,
pour cette raison,
est employé en Phy¬
siologie.

Des méthodes spé¬
ciales ont en outre

été imaginées pour
la mesure de très grandes différences de potentiel ; nous ne les ex¬
poserons pas, mais nous indiquerons prochainement les résultats
auxquels elles ont conduit pour les différences de potentiel qui
correspondent à des étincelles de diverses longueurs.

Fig. 364. — Électromètre Thomson modifié par Mascart (La
partie antérieure de la cage métallique a été enlevée).
(Chappuis et Berget, Physique générale.)
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CHAPITRE III

CONDENSATEURS ÉLECTRIQUES

623. Capacité électrostatique. — Si Ton considère un conducteur
isolé en équilibre placé à une distance infinie de tout autre corps et
si on lui donne successivement les charges totales Q, 2Q, 3Q...,
l'expérience et le calcul montrent que la répartition de l'électricité
est toujours la même, c'est-à-dire que la charge q de chaque
point du conducteur est proportionnelle à la charge totale; le po¬

tentiel, dont la valeur est donnée par l'expression S ^ ? est donc
lui-même proportionnel à cette charge totale.

Le cas que nous venons de considérer n'est pas réalisable dans
la pratique, mais la proportionnalité signalée existe encore dans Je
cas qui se présente en général dans les expériences, c'est-à-dire
lorsque le conducteur isolé est entouré de conducteurs soumis à
l'influence et mis en communication avec le sol. En effet, si la
charge du conducteur isolé devient double, triple...,les charges dé¬
veloppées par influence deviennent elles-mêmes doubles, triples...,
et tous les termes de l'expression S —, c'est-à-dire du potentiel, de¬
viennent eux-mêmes doubles, triples...

Si donc nous appelons Q la charge d'un conducteur et V son
potentiel, on pourra écrire :

C étant une constante qui dépend des diverses circonstances qui
influent sur Q ou sur V, c'est-à-dire de la forme du conducteur, de
ses dimensions, de la position des conducteurs voisins.

Cette constante C est appelée capacité électrostatique du conduc¬
teur considéré.

Si nous considérons un conducteur isolé placé dans les conditions
que nous avons spécifiées et si nous lui communiquons successive¬
ment des chargesQ,Q',Q"... son potentiel deviendra V,V',V"... et,
d'après ce que nous venons de dire, on aura :

^ = ou • Q = CV,V (1)

n rr cv
(2)
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d'où l'on tire : (3)

On peut donc dire que la capacité électrostatique d'un conducteur
est le quotient de l'accroissement de charge qu'on lui communique par
l'accroissement de potentiel qui en résulte, lorsque le conducteur se
trouve dans les conditions précitées; si l'on remarque que lorsque
V'—V = 1 on a C = Q'— Q, on peut dire encore que la capacité
électrostatique d'un conducteur est la quantité d'électricité qu'il faut
lui communiquer pour élever son potentiel d'une imité.

Ces définitions de la capacité électrostatique rappellent celle de
la capacité calorifique et il y a là une nouvelle analogie à signaler,
mais cette analogie ne se poursuit point dans les causes qui font
varier ces deux capacités. On sait par exemple que la capacité calo¬
rifique d'un corps dépend seulement de sa nature et de sa masse,
et qu'elle est indépendante de la forme du corps ainsi que de la
disposition et de la forme des corps qui l'entourent; c'est l'inverse
au contraire pour la capacité électrostatique.

624. Unités de capacité. — La relation (1) montre que, si l'on
fait Q = 1 et V = 1, on a C = 1 ;: en d'autres termes, l'unité élec¬
trostatique C.G.S. de capacité est celle d'un conducteur qui, chargé
avec l'unité électrostatique C.G.S. d'électricité, a un potentiel égal
à l'unité électrostatique C.G.S. de potentiel quand tous les conduc¬
teurs environnants sont reliés au sol.

Considérons en particulier une sphère de rayon R, isolée, éloi¬
gnée de tout conducteur et possédant une charge Q ; on sait (§618)

que son potentiel est y; ; par suite, en tenant compte de la rela-K
tion (1) du paragraphe précédent, on aura :

La capacité d'une sphère éloignée de tout conducteur est donc
exprimée par le même nombre que son rayon.

En outre, si l'on fait Q=letR = l, on a V=1 et C = 1 ; par
suite, l'unité électrostatique C.G.S. de capacité peut être définie
la capacité d'une sphère de rayon égal à 1 centim., puisque si l'on
charge cette sphère avec l'unité électrostatique C.G.S. d'électricité,
son potentiel est égal à 1.

Cette unité de capacité étant trop petite, on lui substitue une

V=:§=P; d'où: C = R.
JLL II
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unité plus grande, que l'on déduit des unités pratiques de quantité
et de potentiel. L'unité pratique de capacité, appelée farad, est
celle d'un conducteur qui, avec une charge de 1 coulomb, acquiert
un potentiel de I volt. Si nous considérons encore un conducteur
sphérique dont la charge soit de 1 coulomb, ou de 3 X 109 unités
électrostatiques C.G.S. (§ 608), le rayon R que doit avoir cette
sphère pour qu'une telle charge lui donne un potentiel égal à 1 volt,

1
ou à

^ ^ unité électrostatique C.G.S. de potentiel (§ 618),
sera donné par la formule :

V = -,R' ou
3 X 10»

3 X 102' R

d'où : R = 32 X 10u centim.

Le farad est donc la capacité d'une sphère éloignée de tout con¬
ducteur dont le rayon est de 32 X 1011 centim. ; il vaut par suite
32 x 10U unités électrostatiques C.G.S. de capacité.

Cette unité est trop grande, et l'on emploie dans la pratique le
microfarad, ou millionième de farad, qui est donc la capacité d'une

32 X 10u 32 X 1011
sphère dont le rayon est i0000QQ = 1Q6 = 32 X 105 cen¬
tim. = 9 kilom. Le microfarad vaut par suite 32X 105 unités élec¬
trostatiques C.G.S. de capacité.

40000
La terre, dont le rayon est de-

une capacité égale à :

kilom., aura en conséquence

40000

X 9
:708 microfarads.

625. Condensation électrique. — On appelle condensateurs des
instruments qui permettent de réaliser de grandes capacités sous
un petit volume.

Nous considérerons d'abord un condensateur sphérique.
Soit une sphère A (fig. 365), de rayon R, en communication avec

une source d'électricité dont le potentiel est constant et égal à V.
Si cette sphère est seule, elle prendra, pour se mettre au potentiel
Y, une charge Q telle que :

Q
R

V=fr«
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Supposons que l'on supprime alors la communication de la sphère
A avec la source et que l'on entoure cette sphère d'un conducteur
sphérique B concentrique à A et à peu près fermé. Si la charge Q
de A est positive, il se développera sur la face interne de B une

charge — Q et sur la face externe une charge -b Q (§ 612). Dès lors,
le potentiel d'un point quelconque de la sphère A sera dû aux trois
charges -j- Q de A, — Q et -+- Q de B ; ces charges sont d'ailleurs
réparties uniformément sur A et
sur B, et le potentiel en un
point quelconque de A, et en

particulier au centre, sera :

.r, Q Q Q
V-R-R' + B"' (1)

R' et R" étant les rayons inté¬
rieur et extérieur du conduc¬
teur B. Mais R" est plus grand

que R' ; par suite p> est plus pe¬
tit que —, si bien que V' est plus

petit qûe -p, c'est-à-dire plus pe¬
tit que V.

La présence de B a par con¬
séquent produit une diminution
du potentiel de A, sans que
d'ailleurs la charge de A ait été modifiée. Si donc A est mis de
nouveau en communication avec la source dont le potentiel est
toujours égal à V, l'égalité de potentiel s'établira par le passage
d'une certaine quantité d'électricité de la source sur la sphère A.
Celle-ci pourra par suite, grâce à la présence du conducteur B,
recevoir une charge plus grande qu'elle n'aurait reçu sans cela.

11 en sera à plus forte raison de même si le conducteur B com¬

munique avec le sol, car la charge -R Q de la face externe de B
s'écoule alors et le potentiel V" de A est donné par l'expression :

Fig. 365. — Condensateur sphérique.

N ~~

R R (2)

En comparant les égalités (1) et (2), on voit que V" est plus petit
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que V' ; par suite, lorsque A sera mis en communication avec la
source, l'augmentation de charge nécessaire pour que le potentiel
soit de nouveau égal à V, sera plus considérable que dans le cas
précédent.

Chaque accroissement de charge de la sphère A développera d'ail¬
leurs par influence une augmentation de la charge — de B ; de
là, résultera une nouvelle diminution du potentiel actuel de A et
un nouvel accroissement de la charge de ce conducteur, s'il est mis
de nouveau en communication avec la source. Les mêmes phé¬
nomènes se reproduiront jusqu'au moment où la charge -f- Qj de
A et la charge — (R de B, que nous supposons toujours en com¬
munication avec le sol, donneront à A un potentiel V, c'est-à-dire
jusqu'au moment où l'on aura :

y. Ql Ql d'où : Qi=v«;
RR'

R' —R (3)

La présence du conducteur B relié au sol a donc eu pour effet
d'augmenter dans le rapport de (R à Q la charge que peut rece¬
voir le conducteur A. En d'autres termes, la capacité de A a aug¬
menté, et sa nouvelle capacité Gj est donnée par la relation :

Ci-
Oi R'R

R' —R (4)

La capacité primitive G de A, lorsque B n'existe pas, est au con¬
traire :

c-S-G —

y
: R.

On appelle force condensante le rapport -jr des capacités après et(j

avant l'adjonction du conducteur B relié au sol ; cette force est
égale à

C4 R'
G"-R'—R*

Si l'on représente par e la différence R' — R, et si e est assez
petit pour que l'on puisse remplacer R' par R dans le numérateur,
on a :

Gi_R>
G e '

i
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626 POUVOIR INDUCTEUR SPÉCIFIQUE.
En substituant à C sa valeur R, on obtient :

859

C»
R2 4-112
e kr.c

. _S_
k~e (5)

S étant la surface du conducteur sphérique A.
Quant à la nouvelle charge Qx, elle sera, d'après la relation (4) :

:CjV=:V 4-e (6)

Si l'on éloigne le conducteur R, la capacité de A redevient égale
à C ; comme d'ailleurs la charge est restée égale à Qx, la sphère
A prend un nouveau potentiel V, donné par la formule :

Qj —CVj.
L'ensemble des conducteurs A etR forme un condensateur ; A est

appelé collecteur et B condenseur.
La formule qui donne la valeur de Cx, établie pour le cas de la

sphère, est vraie encore pour tout condensateur dont les deux con¬

ducteurs, ou les deux armatures, sont des surfaces parallèles très
voisines; tel est le cas des condensateurs plans et des bouteilles
de Leyde dont nous donnons plus loin la description.

Soit par exemple un condensateur formé de deux plateaux circu¬
laires de 30cm de rayon, placés à 0cm.25 l'un de l'autre ; la capacité
sera, d'après la formule (5) :

C,:
-X302

4jt X 9.25
: 900 unités électrostatiques C.G.S de capacité,

^1 q2

900 900

32 X 10s 900000 1000
de microfarad.

D'après la relation Qx
1

sera donc de
1000

CiV, la charge du plateau collecteur
de microcoulomb par volt contenu dans le po¬

tentiel V. En d'autres termes, quand V est exprimé en volts et Cx
en microfarads ou en farads, la formule Qx ^CjV fait connaître la
charge en microcoulombs ou en coulombs.

626. Pouvoir inducteur spécifique. Charge résiduelle. — Les
expériences de Gavendish et de Faraday ont montré que, toutes
choses égales d'ailleurs, la capacité d'un condensateur dépend de
la nature du corps isolant interposé enti'e les deux armatures.

On appelle vouvoir inducteur spécifique ou constante diélectrique
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d'une substance, le rapport de la capacité d'un condensateur dont
le corps isolant est constitué par cette substance à la capacité d'un
condensateur identique dans lequel la lame isolante serait l'air.

Mais la capacité d'un condensateur ne dépend pas seulement de
la nature du diélectrique : elle varie encore, lorsque ce diélectri¬
que n'est pas un gaz, avec la durée de la charge. L'électricité
développée sur les deux armatures se porte en effet sur les deux
faces de la lame isolante et semble pénétrer peu à peu dans cette
lame; si bien que, si l'on vient à mettre les deux armatures en
communication avec le sol, la lame diélectrique conserve encore
pendant un certain temps une charge à laquelle on a donné le nom
de charge résiduelle.

La variation de la capacité électrique d'un condensateur avec la
durée de la charge rend très difficile la détermination du pouvoir
inducteur spécifique du diélectrique ; on mesure généralement la
valeur de ce pouvoir dans le cas où la durée de charge est extrê¬
mement faible. Les nombres du tableau suivant sont dûs à Maxwell :

Air 1,00
Essence de térébenthine. 2,'21
Paraffine 2,32

Ebonite de2,21à2,76
Soufre 3,84
Verre de 5,83 à 6,34

627. Formes usuelles des condensateurs. — Application à l'é-
lectroscope. — a. — Le condensateur d'OEpinus est formé de deux

Fig. 366. — Condensateur d'OEpinus.

plateaux métalliques A et B (fig. 366) séparés par une lame de verre 1;
les plateaux et la lame sont portés par des pieds isolants, mobiles le
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long d'une planchette, de telle sorte que l'on peut faire varier à
volonté la distance des armatures au diélectrique. Pour charger ce
condensateur, on relie l'un des plateaux au sol et l'on met l'autre
en communication avec une source à potentiel constant S.

b. — La bouteille de Leyde (fig. 367) est un condensateur de forme
à peu près cylindrique. La lame isolante est une bouteille en verre

mince dont le goulot G est fermé par un
bouchon ; l'armature extérieure ou con¬

denseur est constituée par une lame d'é-
tain E collée extérieurement sur le fond
et sur les parois delà bouteille jusqu'à une
certaine distance du goulot; l'armature
intérieure est formée par une seconde
lame d'étain collée à l'intérieur de la bou¬
teille en face de la précédente, ou par des
feuilles de clinquant enfermées dans la
bouteille, et par une tige métallique T
qui, traversant le bouchon du goulot, se
termine extérieurement par un bouton B Fig. 367. —Bouteille de Leyde.
et intérieurement par une ou plusieurs
pointes en contact avec la feuille d'étain ou avec les feuilles de
clinquant. Le bouchon et la partie de la bouteille qui n'est pas
recouverte d'étain sont enduits extérieurement d'un vernis à la
gomme laque.

Pour charger ce condensateur il suffît de mettre l'armature ex¬
térieure en communication avec le sol, en la tenant à la main par
exemple, et de relier le bouton de l'armature intérieure à une
source dont le potentiel est constant.

c. — On emploie fréquemment des condensateurs à grande sur¬
face constitués par des feuilles d'étain séparées au moyen de lames
de mica ou de papier imprégné de paraffine. Les feuilles d'étain de
rang impair communiquent entre elles et constituent l'une des
armatures ; l'autre armature est de même constituée par les feuil¬
les d'étain de rang pair également réunies. C'est cette forme que
l'on donne aux condensateurs-étalons de capacité.

d. — Yolta a transformé l'électroscope en électroscope conden¬
sateur en remplaçant le bouton extérieur par un plateau recouvert
de vernis sur lequel on place le plateau condenseur verni égale¬
ment et muni d'un manche isolant ; les deux couches de vernis
constituent la lame isolante. Cet instrument (fig. 368) permet de
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révéler la présence (l'électricité sur des sources trop faibles pour
agir directement sur l'électroscope simple.

A cet effet, on met l'un des plateaux, le plateau supérieur par

rieur se répand dans les
Fig. 3C8. — Éieciroscope condensateur. feuilles d'or qu'elle fait diver¬

ger. L'électricité des feuilles
est du reste de même signe que celle de la source, si l'on opère
comme nous venons de l'indiquer.

628. Énergie électrique. — L'électricité n'est qu'une forme par¬
ticulière de l'énergie et le principe général de la conservation de
l'énergie lui est applicable. Un corps électrisé est capable de pro¬
duire un travail ; ce corps possède donc une énergie potentielle au
même titre qu'un corps pesant maintenu à une certaine hauteur
au-dessus du niveau du sol.

En vertu du principe que nous venons de rappeler, l'énergie d'un
corps électrisé est égale au travail qu'il faudrait dépenser contre
les forces électriques pour amener ce corps à l'état d'électrisation
qu'il possède, de même que l'énergie d'un corps maintenu à une
certaine hauteur est égale au travail qu'il faudrait dépenser contre
les forces de la pesanteur pour élever ce corps à cette hauteur. Si
donc nous considérons un corps chargé d'une masse Q et à un po¬
tentiel V, son énergie est égale au travail qu'il a fallu dépenser
pour amener la charge Q du potentiel zéro au potentiel V. 11 faut re¬
marquer toutefois que le transport de cette charge Q s'est fait peu à
peu et que le potentiel du corps, qui était d'abord zéro, a augmenté

exemple, en communication
avec le sol, tandis que l'autre
est relié à la source. Grâce aux

phénomènes de condensation,
la charge empruntée à la
source par ce plateau est ainsi
supérieure à celle qu'il pren¬
drait, si le plateau supérieur
n'existait pas. Si l'on enlève
alors le plateau supérieur
après avoir supprimé la com¬
munication de ce plateau avec
le sol, ainsi que celle du pla¬
teau inférieur avec la source,
la charge de ce plateau infé-
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progressivement avec la charge, si bien que le travail effectué est
moindre que le travail VQ qui, comme nous l'avons vu (§ 617,4°),
correspondrait au déplacement en bloc de la charge Q du potentiel
zéro au potentiel V. On démontre d'ailleurs que ce travail et par
suite l'énergie électrique W qu'il représente, sont donnés par la for¬
mule :

W = |VQ. (1)
ou en d'autres termes que Vénergie électrique W d'un conducteur est
égide au demi produit de sa charge par son potentiel :

L'énergie d'un conducteur en communication avec le sol est donc
nulle puisque le potentiel du conducteur est alors zéro.

Les charges développées par influence sur un conducteur isolé
ne modifient point son énergie puisque la somme algébrique de ces
charges est toujours nulle.

Si V et Q sont exprimés en unités électrostatiques C.G.S. de po¬
tentiel et de masse, l'énergie W est exprimée en ergs. Lorsque, au
contraire, Y est exprimé en volts et Q en coulombs, W est exprimé
en une nouvelle unité à laquelle on a donné le nom de joule, et
qui est dès lors l'unité pratique de travail en Électricité. Par suite,
si dans la formule

W=|VQ,
|

on fait V — 1 volt = unité électrostatique C.G.S. de poten¬
tiel et Q = 1 coulomb = 3 X 109 unités électrostatiques C.G.S. de
quantité, on aura :

W = 11 X 1 joule =13^Qi 3 X 109 ergs = i 107 ergs.
Le joule est donc un travail de 107 ergs. Comme d'ailleurs l'erg

(§ 41, pag. 44) vaut kilogrammètres, on a :V/O • 1 /\ 1U

101 10 11 j0ule = 98.1 X iO6 = 98^ =9^1 kgmètre-
L'unité pratique de travail électrique ou joule vaut donc sensible¬

ment un dixième de kilogrammètre.
629. Groupement des condensateurs. — L'énergie accumulée dans

un condensateur n'est due qu'à la charge du collecteur, le conden-
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1
seur étant relié au sol; cette énergie W sera donc égale à-VQ en

M

désignant par Q la charge du collecteur. Si, dans la formule

W=ivQ, (1)

on remplace V ou Q par leurs valeurs tirées de l'équation (4),
page 858, il vient :

W=5V=ÎCV'2' (2>
expression qui fournit la valeur de l'énergie en fonction de la capa¬
cité et du potentiel.

En remplaçant, dans la même formule (1), Q par sa valeur don¬
née par l'expression (6) de la page 859, on aura :

(3)2 4îre *

Donc, lorsqu'on charge un condensateur avec une source électri¬
que qui fournit un potentiel déterminé V, pour disposer d'une plus
grande énergie, il faut diminuer l'épaisseur e de la lame isolante ou
augmenter la surface S du condensateur.

La formule (3) montre en outre que l'énergie d'un môme conden¬
sateur est proportionnelle au carré du potentiel auquel on le porte ;
il y a donc encore avantage à augmenter ce potentiel pour disposer
d'une plus grande énergie.

Toutefois on ne peut augmenter indéfiniment le potentiel, ni di¬
minuer au delà d'une certaine limite l'épaisseur de la lame isolante;
en effet, la pression électrostatique exercée sur chaque face de cette
lame par l'électricité accumulée sur les deux armatures acquerrait,
dans l'un et l'autre cas, une intensité suffisante pour briser la
lame isolante. On peut au contraire augmenter sans inconvénients
la surface des condensateurs. Mais, comme des condensateurs à
grande surface seraient peu maniables, on préfère employer plu¬
sieurs condensateurs de surface plus petite que l'on associe les uns
aux autres. Ces condensateurs ont la forme de grandes bouteilles
ou de jarres (fîg. 369 J) et l'on peut les assimilera des condensateurs
fermés ; leur ensemble constitue une batterie.

Batterie en surface. — On démontre que si l'on réunit, d'une part
les armatures intérieures de toutes les bouteilles d'une même bat-
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terie, d'autre part les armatures extérieures de ces bouteilles et que
l'on mette les premières en communication avec la source au po¬tentiel V, les secondes en communication avec le sol, on réalise
un nouveau condensateur dont la capacité est égale à la somme
des capacités des bouteilles employées. Ce mode de groupement,

Fig. 3C9. — Batterie en suiTace.

représenté sur la fig. 369, porte le nom de groupement en'surfaceou
en quantité. Si toutes les bouteilles ont même capacité et si leur
nombre est n, la capacité de la batterie sera nC et son énergie,

1 O2 -1W — - — — -nCV2
2 îî C 2 '

sera, pour une même charge, en raison inverse du nombre des conden¬
sateurs, et pour un même potentiel proportionnelle à ce nombre.

Batterie en cascade. — Au lieu de grouper les bouteilles d'une
même batterie comme nous venons de l'indiquer, on peut encore
faire communiquer l'armature extérieure de l'une avec l'armature
intérieure de l'autre, et ainsi de suite (fig. 370). L'armature inté¬
rieure de la première est mise en relation avec la source S, de
potentiel V, et l'armature extérieure de la dernière communique
avec le sol dont le potentiel est 0. Ce mode de groupement a reçu
le nom de groupement en cascade. On démontre que, si les bou¬
teilles ainsi associées ont même capacité G, la capacité de la bat¬
terie est en raison inverse du nombre n de ces bouteilles et que
l'énergie de la batterie est alors donnée par les formules :

W — 1 îlQ! —1 —

2 C — 2 n

A. Imbeut el H. Bëutin-Sans. — Physique. 5o
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On obtient donc, relativement à la variation de l'énergie de la

batterie avec le nombre des bouteilles, des résultats inverses des
précédents : pour une même

l'on dispose d'une source à
potentiel constant, il peut y
avoir avantage à adopter le
groupement en cascade si le
potentiel de la source a une
valeur telle qu'une seule
bouteille ne pourrait le sup¬
porter sans se briser. Dans
le groupement en cascade,
tel que nous l'avons décrit,
la différence de potentiel des
deux armatures d'une même
bouteille n'est plus en effet
V, comme dans le cas d'une
bouteille unique ou d'une
batterie en surface dont les
armatures externes sont au

sol, mais ~e.i désignant par

n le nombre des bouteilles
identiques associées. On peut
donc affaiblir cette différence
de potentiel dans le rapport

nombre convenable de bou-

*. 370. — Batterie en cascade.

que l'on désire en prenant un
teilles.

On peut réaliser des modes de groupement intermédiaires aux
précédents ; si l'on dispose par exemple de mn bouteilles, on peut
les associer en surface par groupes de m et monter ensuite en cas¬
cade les n groupes ainsi formés. Ce mode de groupement est dit
mixte.
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630. Décharges d'un condensateur. — On peut décharger un
condensateur brusquement ou lentement.

a. — La décharge brusque s'obtient en faisant communiquer
les deux armatures entre elles par l'intermédiaire d'un corps
conducteur. On se sert généralement pour cela de deux tiges
métalliques, articulées en A (fîg. 371)
par une de leurs extrémités et termi¬
nées à l'autre par une boule égale¬
ment métallique. Cet appareil a reçu
le nom d'excitateur. Sur chaque tige
est en général fixé un manche de
verre M, M' qui permet de tenir l'exci¬
tateur sans le mettre en communica¬
tion avec le Sol. Pour décharger le COn- Fig. 37). — Excitateur,
densateur on doit d'abord mettre une

boule de l'excitateur en communication avec son armature externe
et approcher l'autre boule de l'armature interne jusqu'à ce qu'il
jaillisse une étincelle.

Si l'on recommence la même manœuvre après un instant, on
obtient, même lorsque les deux boules de l'excitateur ont été
amenées au contact des deux armatures, une seconde étincelle,
moins longue et moins bruyante que la première. La communica¬
tion métallique des deux armatures n'avait donc pas suffi pour ra¬
mener le condensateur à l'état neutre. Ce phénomène trouve son
explication dans la charge résiduelle ou pénétration de l'électri¬
cité par les deux faces du diélectrique (§ 626).

On peut du reste mettre en évidence l'existence delà charge ré¬
siduelle à l'aide d'une bouteille de Leyde démontable (fig. 372),
c'est-à-dire d'une bouteille, dont les trois parties A, C, V, armatures
et diélectrique, sont indépendantes et s'emboîtent les unes dans
les autres. Les trois parties étanL emboîtées, comme on le voit à
gauche de la figure, on charge la bouteille, puis on la prend par son
armature externe A, on la porte sur un support isolant, on sépare ses
trois parties, et l'on met chacune de ses deux armatures A et C en

communication avec le sol de façon à les ramener à l'état neutre
tandis que le vase en verre V reste isolé; si l'on reconstitue alors
la bouteille, on obtient avec l'excitateur une étincelle presque
aussi forte que si l'on n'avait pas déchargé les deux armatures.

b. — La décharge lente s'obtient en isolant le condensateur et
mettant alternativement chaque armature en communication avec
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le sol. En reliant d'abord l'armature intérieure ou collecteur au sol,
on lui enlève une quantité m d'électricité telle que son potentiel
devienne nul; si l'on supprime alors la communication du collec¬
teur avec la terre et que l'on mette au sol le condenseur, on enlève
à celui-ci la quantité m' d'électricité sur laquelle m agissait par
influence (m' est égal à m dans le cas du condensateur sphérique
considéré plus haut). Par suite du départ de la quantité m' d'élec¬
tricité, le potentiel de la première armature acquiert alors une
certaine valeur, et cette armature, si elle est mise au sol, laisse de

Fig. 372. — Bouteille de Leyde démontable.

nouveau écouler une certaine quantité d'électricité, et ainsi de
suite.

Diverses expériences sont basées sur la décharge lente des con¬
densateurs ; nous ne décrirons ici que l'une des plus simples, celle
du carillon électrique. L'armature interne d'une bouLeille de Leyde
est terminée par un timbre, l'armature externe est en communi¬
cation avec un second timbre placé en face du précédent et un
petit pendule métallique isolé est suspendu entre les deux. Quand
la bouteille est chargée, ce pendule est alternativement attiré par
chaque armature et décharge lentement la bouteille en portant
d'un timbre à l'autre l'électricité dont il s'est chargé à chacun de ses
contacts.
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CHAPITRE IV

MACHINES ÉLECTROSTATIQUES. - EFFETS DES DÉCHARGES
ÉLECTRIQUES

631. Machines à frottement et machines à influence. — On ap¬
pelle machine électrique ou électromoteur toute source continue d'é¬
lectricité. Les diverses sources d'électricité peuvent être divisées
en plusieurs catégories suivant la nature de l'énergie à laquelle est
due la production de l'électricité; mais chacune de ces sources a,
en somme, pour effet d'établir une différence de potentiel entre
deux conducteurs A et B.

Si nous supposons que les conducteurs A et B soient réunis par
un troisième conducteur G, il se produira dans celui-ci un écoule¬
ment d'électricité destiné à rétablir l'égalité de potentiel entre
A et B. Mais la machine, qui est une source continue d'électricité,
maintient A et B à des potentiels différents; il y aura donc le long
de G un écoulement continu d'électricité ou un courant électrique.

Au point de vue des effets que peut produire ce courant, et en
particulier des usages thérapeutiques de l'électricité, il y a lieu de
distinguer l'ensemble des électromoteurs en deux catégories : les
uns peuvent établir entre les conducteurs A et B, lorsque ceux-ci
sont isolés l'un de l'autre, une très grande différence de poten¬
tiel, le débit du courant qui traverse le conducteur G, c'est-à-dire
la quantité d'électricité qui s'écoule à traversée conducteur, étant
relativement faible ; les autres électromoteurs, au contraire, ne
peuvent établir entre A et B, supposés isolés, que de faibles dif¬
férences de potentiel, la quantité d'électricité qui s'écoule par
seconde à travers le conducteur intercalaire C étant par contre
considérable.

Nous ne nous occuperons actuellement que des électromoteurs
de la première catégorie, qui ont reçu le nom de machines élec¬
trostatiques. Ces machines peuvent être divisées en deux groupes :
dans les unes, en effet, appelées machines à frottement, c'est le
travail dépensé pour frotter deux corps l'un contre l'autre qui est
transformé en électricité ; dans les autres, qui ont reçu le nom de
machines « influence, la différence de potentiel réalisée est due au
travail nécessaire pour déplacer un corps influencé en présence
d'un corps influençant.
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632. Machines à frottement. — Ce sont les premières machines
électriques réalisées. Ces machines doivent avoir de grandes dimen¬
sions si l'on veut qu'elles soient puissantes; d'autre part, elles
fonctionnent très mal par les temps humides, aussi sont-elles à
peu près abandonnées, en particulier pour les usages médicaux,
depuis la découverte des machines à influence. Nous nous borne¬
rons donc à décrire sommairement ici l'un des types les plus
connus, la machine de Ramsden.

Dans cette machine, un plateau de verre, mû au moyen d'une

Fig. 373. — Machine de Ramsden. laire à celui sur lequel se trouvent

reçu le nom de peignes, constituent les extrémités postérieures de
deux conducteurs métalliques isolés sur des pieds en verre. Les
extrémités antérieures de ces deux conducteurs sont terminées en
boule et reliées par une tige métallique.

Lorsque le plateau est mis en mouvement, il s'électrise positive¬
ment par frottement tandis que l'électricité négative, développée
simultanément sur les coussins, s'écoule dans le sol. L'électricité
positive du plateau décompose aloi's par influence le fluide neutre
des deux conducteurs isolés, l'électricité positive s'accumule dans
la région la plus éloignée du plateau, c'est-à-dire vers l'extrémité G,
tandis que l'électricité négative s'écoule par les pointes du peigne
et vient neutraliser l'électricité positive des points du plateau que
la rotation amène successivement en face de ces pointes.

Si les conducteurs étaient rigoureusement isolés, la charge de

manivelle M (fig. 373), frotte entre
deux paires de coussins en cuir
rembourrés dont la surface est

rendue conductrice par de l'or
mussif (bisulfure d'étain) ou par
un amalgame de zinc et d'étain;
les deux paires de coussin sont
diamétralement opposées eteom-
muniquent avec le sol par une
chaîne conductrice. Deux bras
métalliques en forme de fer à
cheval, munis intérieurement de
pointes, embrassent le plateau
sans le toucher et sont disposés
suivant un diamètre perpendicu-

les coussins. Ces bras, qui ont
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la machine serait limitée par l'étincelle qui peut jaillir entre ses
conducteurs et les frottoirs qui sont au sol. Mais, comme l'air et
les pieds en verre ne sont pas des isolants parfaits, surtout par les
temps humides, le fonctionnement de la machine est le plus sou¬
vent limité par l'égalité qui s'établit entre la quantité d'électricité
mise en liberté sur les conducteurs pendant un

temps donné et celle que ces mêmes conduc¬
teurs perdent pendant le même temps.

Pour augmenter la charge des conducteurs
on augmenté leur capacité en leur donnant
une grande surface ; on peut également mettre
les conducteurs en communication avec l'arma¬

ture interne d'un condensateur dont l'autre
armature communique avec le sol.

Afin d'être renseigné sur le potentiel auquel
sont portés les conducteurs de la machine, on
fixe généralement sur l'un d'eux un électro-
w.ètre de Henley ; cet appareil (fig. 374) est cons¬
titué par un pendule en sureau, dont la tige
conductrice A est elle-même articulée à l'extré¬
mité B d'une seconde tige également conduc¬
trice G qui peut être fixée verticalement sur
la machine. Le pendule chargé d'électricité de v
même nom que la tige G s'écarte d'autant plus de cette tige que
le potentiel de la machine est plus élevé et l'angle d'écart se me¬
sure sur un demi-cercle gradué dont le centre est en B ; on dé¬
montre d'ailleurs que le_ sinus de cet angle est proportionnel au
carré du potenlief.

633. Machines à influence. —Êlectvophore. —L'électrophore, la
plus simple des machines à influence, est constitué par un gâteau
de résine ou d'ébonite Hli (fig. 375) et par un disque métallique P
muni d'un manche isolant S. On frotte avec une peau de chat le
gâteau de résine qui s'électrise ainsi négativement et sur lequel
on place alors le disque métallique : celui-ci s'électrise par in¬
fluence et on lui enlève l'électricité négative développée en le
mettant en communication avec le sol. Cette communication rom¬

pue, le disque reste chargé d'une certaine quantité d'électricité
positive qu'il emporte avec lui quand on le soulève. Comme du
reste la charge du gâteau n'a nullement varié du fait de cette
série d'opérations,-on peut recommencer après avoir déchargé le

Fig. 374. — Électromètre
de Henley.
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disque et obtenir une nouvelle charge théoriquement identique à
la première. En réalité la charge va toujours diminuant, à cause

des déperditions du gâteau par ses. supports et par l'air envi¬
ronnant.

Machine de Carré. — Elle se compose de deux plateaux A et B
(fig. 376) l'un plus petit, l'autre plus grand, dont les plans et les
axes de rotation sont parallèles et qui sont disposés de telle sorte
que la partie inférieure de l'un des plateaux soit constamment
en regard de la partie supérieure de l'autre, sans pourtant la tou¬
cher; une courroie permet d'ailleurs d'actionner, au moyen d'une
seule manivelle M, les deux plateaux qui tournent en sens inverse.
En face de la partie inférieure du grand plateau B et vis-à-vis le petit
plateau A se trouve un peigne E en relation avec un conducteur
isolé T. Du même côté du grand plateau B et à l'extrémité du
même diamètre se trouve un second peigne F en relation avec
un second conducteur C.

Le plateau A, généralement en verre, s'électrise positivement
par frottement entre les deux coussins D, analogues à ceux de la
machine de Ramsden, et agit par influence sur le conducteur T
dont les parties les plus éloignées se chargent dès lors d'électricité
positive, tandis que l'électricité négative s'écoule constamment par
les pointes du peigne E sur la face en regard du plateau A ;
celui-ci, grâce à son mouvement de rotation, apporte donc cons¬
tamment en face du peigne F cette électricité négative qui agit par
influence sur le conducteur G. Ce conducteur se charge par suite
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négativement, tandis que de l'électricité positive, s'écoulent par
les pointes du peigne F, vient neutraliser l'électricité négative [du
plateau. Les deux conducteurs se trouvent ainsi chargés d'électri-

Fig. 376. — Machine de Carré.

cités de noms contraires et leurs charges augmentent jusqu'à ce
qu'une élinceile jaillisse entre leurs deux extrémités.

On peut également relier le conducteur T au sol comme le
montre la figure.

Machine de Holtz. — Cette machine se compose d'un plateau de
(le verre VV (fig. 377), auquel on peut donner un mouvement ra¬

pide de rotation au moyen de la manivelle B, et d'un plateau V'V'
maintenu fixe grâce aux traverses isolantes A, A, A, A. Le plateau
lixe est muni de deux fenêtres 0, 0' diamétralement opposées: le
long du bord supérieur de l'une des fenêtres et du bord inférieur
de l'autre, sont collées des bandes de papier fort, qui forment les
armatures et portent chacune une pointe p, ■)>' dont l'extrémité
s'avance librement dans l'ouverture de la fenêtre correspondante.
De l'autre côté du plateau fixe, et en regard des armatures, sont
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disposés deux peignes métalliques l, I' armés de dents fines et
nombreuses et réunis à deux conducteurs isolés dont les extrémités
sont traversées par deux tiges métalliques mobiles que terminent
les sphères C et C' susceptibles d'être rapprochées, éloignées ou
placées en contact.

La machine de Iloltz peut être munie de un, de deux ou de qua¬
tre couples de plateaux, les uns fixes, les autres mobiles.

Une telle machine ne fonctionne qu'après avoir été amorcée.
A cet effet, on place en contact les sphères C et C', on fait tourner

Fig. 377. —Machine de Holtz.

le plateau mobile, et l'on approche de l'une des armatures une
plaque d'ébonite préalablement frottée et par conséquent chargée
d'électricité négative; un bruissement particulier avertit que
l'amorcement est réalisé. En écartant alors les sphères G et C', on
voit jaillir entre elles une série indéfinie d'étincelles, si l'on con¬
tinue à faire tourner le plateau mobile; mais la machine se dé¬
charge et doit être amorcée de nouveau si la distance des sphères
C et G' est trop grande.

Pour donner la théorie sommaire de cette machine, il est com¬
mode de supposer qu'elle est formée, non de plateaux, mais de cy-
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lindres de vgrre et de considérer ce qui se passe dans un plan
perpendiculaire à l'axe (fig. 378). La flèche indique le sens dans
lequel tourne le cylindre mobile.

L'armature P, électrisée négativement par la plaque d'ébonite,
agit par influence sur le peigne I, attire le fluide + qui se répand,
pendant la première demi-révolution du cylindre mobile MM', sur
une moitié de sa face interne et repousse le fluide — qui, par le pei¬
gne l, se répand sur l'autre moitié de la face interne du même

N

cylindre. Ces charges, positives et échelonnées en IMF, négatives et
distribuées en l'M'I, agissent à leur tour par influence sur les
armatures ; les premières attirent le fluide — vers la base de l'ar¬
mature P et repoussent le fluide -f- vers la pointe p d'où il s'écoule
en se répandant sur la moitié supérieure de la face externe du cy¬
lindre ; les secondes décomposent de même le fluide neutre de P',
attirent le fluide + vers la base de cette armature et repoussent
vers la pointe p' le fluide — qui se répand sur la moitié inférieure
de la face externe du cylindre. Les charges négatives de P et posi-
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tives deP' augmentent donc pendant la première demi révolution;
l'influence de ces armatures sur le conducteur 11' va également en
croissant, et la charge positive du cylindre mobile augmente donc
de I' en 1 sur la moitié supérieure, de même que la charge néga¬
tive augmente de I en I' sur la moitié inférieure.

Pendant la demi-révolution suivante, les armatures continuent
à agir sur le conducteur II'. Le fluide -f- qui s'écoule par 1 neutra¬
lise le fluide — des points du cylindre qui passent alors devant ce
peigne et, l'influence de P continuant, ces mêmes points se char¬
gent de fluide + ; en même temps l'influence sur l'armature P des
charges positives de la partie supérieure du cylindre, et l'influence
concordante des charges négatives de la partie inférieure augmen¬
tent la charge — de cette armature et amènent une nouvelle
quantité de fluide positif vers la pointe p, d'où ce fluide s'échappe
pour neutraliser et remplacer par des charges positives les charges
négatives apportées sur la face externe du cylindre. Des phénomè¬
nes analogues se produisent d'ailleurs du côté de 1' et de P'.

En somme, à mesure que la rotation continue, le conducteur 11'
sera parcouru par un flux d'électricité — allant de 1 en 1', et dû à
l'influence de P, et par un flux d'électricité -f- allant de I' vers 1
et dû à l'nifluence de P'. Les charges de P et de P' augmentant
d'ailleurs progressivement, puisqu'il ne reste sur les corps influen¬
cés que l'un des fluides mis en liberté par l'influence, les flux dont
il vient d'être question vont eux-mêmes en croissant.

Si l'on sépare alors les sphères G et G', les mêmes phénomènes
se produisent, avec cette différence que les deux flux d'électricité
positive et négative qui traversent en sens inverse le conduc¬
teur II' donnent lieu à des étincelles qui éclatent entr-e G et G',
au moment où la différence des potentiels atteint la valeur cor¬
respondant à la distance explosive à laquelle ces sphères se
trouvent.

Si la distance entre G et G' est trop grande, il n'éclate plus
d'étincelles entre ces sphères; G reste alors chargé de fluide — qui
empêche l'influence de P sur 1 de se manifester. Le fluide négatif
de la moitié inférieure du cylindre, qui n'est plus détruit, passe
alors au delà de 1 et chasse la charge négative de P vers la pointe
p, d'où elle s'écoule. L'armature P est ainsi ramenée à l'état neu¬
tre: il est en de même de l'armature P', et la machine cesse de
fonctionner.

Ordinairement les conducteurs G et G' sont munis chacun d'une
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bouteille de Leyde, dont les armatures extérieures communiquent
entre elles; ces bouteilles forment ainsi une cascade. Comme les
armatures intérieures se chargent d'ailleurs, l'une d'électricité po¬
sitive, l'autre d'électricité négative, les armatures extérieures sont
de même chargées de fluides de noms contraires. L'adjonction de
ces bouteilles a pour effet d'augmenter la capacité des conduc¬
teurs de la machine. L'étincelle continue à éclater lorsque la diffé¬
rence des potentiels en C et G' atteint la valeur qui correspond à
une distance explosive égale à la distance des sphères. Les étin¬
celles se succèdent alors avec moins de rapidité mais elles sont
beaucoup plus nourries.

Si les sphères sont trop éloignées et que la machine se décharge,
celle-ci peut se ramorcer d'elle-même, mais les pôles h- et — ont
alors changé de place. Cela tient à ce que les armatures internes
des bouteilles se déchargent par les peignes correspondants;
comme d'ailleurs le peigne 1 reçoit à ce moment de l'électricité
négative venue de l'armature interne de la bouteille à laquelle il
est réuni et que de même le peigne 1' reçoit de l'électricité posi¬
tive, on voit que les nouveaux pôles sont les inverses des pré¬
cédents.

La machine de IIollz est très sensible à l'humidité du milieu
ambiant, aussi lui préfère-t-on, pour les usages médicaux, la ma¬
chine de Wimshurst, dont le fonctionnement est beaucoup plus
assuré. La possibilité de l'inversion des pôles, dans la machine de
Ilolfz, constitue une seconde raison pour rejeter l'usage de cet
électromoteur; en effet, si, comme le pensent plusieurs auteurs, les
actions thérapeutiques des deux espèces d'électricités ne sont pas
identiques, il importe que le signe de l'électricité employée ne
change pas à l'insu de l'observateur. Il convient d'ajouter que
l'inversion des pôles peut être empêchée grâce à un conducteur
diamétral, muni de peignes à ses deux extrémités et isolé du con¬

ducteur 11. Le conducteur diamétral ne joue aucun rôle tant que
la machine fonctionne normalement; lorsque les sphères G et G'
sont trop éloignées, au contraire, le conducteur diamétral joue le
même rôle que 11'lorsque les sphères G et G' sont en contact.

Machine de Voss. — Gette machine, qui s'amorce d'elle-même, se
compose, comme celle de Holtz, d'un plateau fixe G' (fîg. 379) et
d'un plateau mobile G, sur lequel sont disposées six pastilles mé¬
talliques g. Deux feuilles de papier, ou armatures, que l'on aperçoit
par transparence en aa', sont collées sur la face du plateau fixe
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opposée au plateau mobile; chacune de ces feuilles est en partie
recouverte par une bande d'étain terminée à l'une de ses extrémi¬
tés par une pastille métallique; un arc métallique A ou A' ter¬
miné par un petit balai également métallique, met à chaque
instant en communication cette pastille avec celles du plateau mo¬
bile qui viennent successivement passer devant elle. Une lige mé¬
tallique I" 1"', munie à chacune de ses extrémités d'un peigne et
d'un balai contre lequel viennent frotter les pastilles du plateau
mobile, établit en outre la communication entre les pastilles dia-

Fig. 379. — Machine de Voss.

métralemenl opposées au moment où elles sont soumises aux in¬
fluences des deux armatures a et a' qui tendent à leur donner
des charges inverses. Pour comprendre le fonctionnement de la
machine, il faut en elfet supposer que les deux armatures sont dès
le début à des états électriques différents. Dès lors la pastille in¬
fluencée par l'armature a, et par suite chargée d'électricité de
môme nom que l'armature a', augmente la charge de cette arma¬
ture a', lorsqu'elle est mise en communication avec elle par l'in¬
termédiaire de l'arc métallique A' ; il en est de même pour la
pastille influencée par a et l'armature a. Les deux armatures
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agissent, d'autre part, par influence, sur les deux conducteurs mé¬
talliques isolés 1, 1' munis de peignes à l'une de leurs extrémités et
terminés à l'autre par deux boules que des manches isolants E,
E' permettent de rapprocher ou d'éloigner à volonté. L'électricité
qui s'écoule par les peignes ramène à l'état neutre les pastilles qui
passent devant leurs pointes, tandis que les électricités de noms
contraires s'accumulent sur les deux boules en regard jusqu'à
ce que l'étincelle éclate.

On augmente la capacité des conducteurs à l'aide de bouteilles
de Leyde B, B'.

Machine de Wimshurst. — C'est, de toutes les machines à in¬
fluence, celle dont le fonctionnement est le plus régulier; aussi
est-elle la plus couramment employée dans la pratique éleclro-
thérapique.
, Cette machine est formée de deux plateaux P, concentriques et

Fig. 380. — Machine do Wimsliurst.

de même rayon (fig. 380), qui tournent en sens inverse, au moyen
d'une manivelle M, et sont munis de secteurs saillants ab, recou¬
verts d'étain, qui se détachent en blanc sur Ta figure. Deux peignes
en fer à cheval sont disposés aux extrémités d'un même diamètre
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des plateaux et réunis à deux conducteurs terminés par de petites
sphères, que des manches isolants G, D permettent d'amener au
contact ou d'éloigner l'une de l'autre. Enfin deux conducteurs dia¬
métraux, dont un seul SR est visible sur la figure, sont disposés
symétriquement par rapport à la verticale et terminés par de
petits balais métalliques qui frottent contre les secteurs.

La théorie de la machine de Wimshurst n'est pas exactement
•connue ; comme la machine de Voss, cette machine s'amorce
d'elle-même et il faut encore supposer, pour en comprendre le
fonctionnement, que les conducteurs sont, au début, à des états
électriques un peu différents entre eux1. Chacun de ces conduc¬
teurs agit alors par influence sur les balais les plus rapprochés ; de
là résultent, d'une part, l'électrisation des secteurs avec lesquels
ces balais sont successivement en contact, d'autre part, de nou¬
veaux phénomènes d'influence qui s'exercent entre ces secteurs el
les peignes.

Comme les machines de Holtz et de Voss, la machine de Wim¬
shurst est munie de bouteilles de Leyde A, B, réunies à chacun des
conducteurs.

Gaiffe construit une machine du type Wimshurst dans laquelle
il augmente la capacité des conducteurs, non plus en les munis¬
sant de condensateurs, mais en les constituant par deux gros
cylindres.

Bonnetti a réalisé une machine analogue à celle de Wimshurst,
mais sans secteurs. Cette suppression a l'avantage d'augmenter la
puissance de l'électromoteur ; on peut, en outre, dans cette ma¬
chine, produire à volonté l'inversion des pôles sans que cette in¬
version puisse se produire d'elle-même.

034. Débit d'une machine. — Le débit est la quantité d'élec¬
tricité qu'une machine peut fournir pendant l'unité de temps.

On peut mesurer le débit d'une machiné en réunissant ses deux
pôles aux deux armatures d'une bouteille de Lané (fig. 381); on ap¬
pelle ainsi une bouteille de Leyde dont l'armature extérieure est
réunie à une houle n située en face d'une autre houle ?yrqui ter¬
mine l'armature intérieure; ces houles peuvent être placées, grâce
à une vis micrométrique \ à une distance déterminée l'une de
l'autre. La différence de potentiel nécessaire pour faire jaillir une
étincelle entre les deux houles, et par suite pour décharger la
bouteille à travers l'air, dépend de la valeur donnée à la distance
de ces boules; pour une même distance explosive d et une même
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bouteille de Lane, cette différence de potentiel V étant constante,
chaque étincelle entraîne la même quantité Q d'électricité et cette
quantité est égale à celle que fournit la machine dans l'intervalle de
deux étincelles consécutives (1). Il suffit donc de compter le nom¬
bre n des étincelles que donne la bouteille par secondes pour en

Fig. 381. — Bouteille de Lane.

déduire la quantité d'électricité fournie par la machine en une se¬

conde ou le débit nQ de cette machine.
Si l'on désigne par C la capacité, préalablement déterminée, de

la bouteille de Lane, on a :

Q= CV;

le débit de la machine sera donc :

nQ = nCV.

Le potentiel V correspondant à la distance explosive d est d ail¬
leurs donné par les nombres de la page 884, ou par les suivants,
qui ont été déterminés par Mascart et qui sont relatifs à des sphères
de 22 millimètres de diamètre :

(') En réalité il n'en est ainsi qu'après les premières étincelles, lorsquela charge résiduelle du diélectrique de la bouteille a acquis une valeur
constante.

A. Imbert et H. Bektin-Sans. — Physique. 56
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isive en centimètres. Différence de potentiel en volts.
0.1 5 490
0.5 26 730
1 48G00

1.5 57 000

3 76 800

6 101 400
9 115 800

12 124 200

15 127 800

Si V est exprimé en volts et G en microfarads, le débit nCV est
exprimé en microcoulombs.

D'Arsonval a imaginé, pour mesurer le débit des machines élec¬
trostatiques, un dispositif très simple et très sensible; il consiste à
terminer par une pointe le pôle inactif de la machine et à placer
en face de cette pointe l'anémomètre de l'anémocalorimètre de
d'Arsonval (§ 173). Le vent électrique qui s'échappe de la pointe fait
tourner l'anémomètre, et des relations simples permettent de dé¬
duire le débit de la machine de l'intensité du vent électrique qu'elle
produit.

Le débit des machines à influence est plus élevé que celui des
machines à frottement; il augmente avec la vitesse de rotation et
diminue quand la différence de potentiel augmente.

L'énergie électrique engendrée par une machine en une seconde
est (§ 628) :

W = |VQ,
Q étant le débit ou la quantité d'électricité écoulée pendant une
seconde et V la différence de potentiel correspondant à la distance
sous laquelle les étincelles éclatent.

Si V est exprimé en volts et Q en coulombs, nous avons dit
(§ 628) que l'énergie W était exprimée en fonction d'une unité
appelée joule. Le temps intervenant ici, puisque Q est le débit pat-
seconde, on donne alors à l'unité le nom de watt. Le watt est donc
la puissance d'une source électrique qui fournit une énergie d'un
joule par seconde.

635. Effets des décharges électriques. Décharge disruptive et
décharge conductive. — Lorsqu'on décharge un conducteur A élec-
trisé en approchant de celui-ci un autre conducteur B relié au sol,
ou qu'on décharge un condensateur en réunissant les deux arma3
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tures, l'énergie accumulée sur le conducteur électrisé ou sur le
condensateur se dépense pour produire des effets divers lumi¬
neux, calorifiques, mécaniques, chimiques, etc.

On observe toujours une étincelle pendant la décharge et cette
étincelle peut, suivant les conditions dans lesquelles elle se produit,
représenter la majeure ou la minime partie de l'énergie dépensée ; la
décharge est dite, suivant le cas, disruptive ou conductive. La por¬
tion de l'énergie qui ne se retrouve point dans l'étincelle a d'ailleurs
été dépensée dans les corps à travers lesquels est passée la décharge.

Les divers corps offrent des résistances variables au passage
de l'électricité, et une partie plus ou moins considérable de
l'énergie accumulée dans le conducteur ou dans le condensateur
que l'on décharge est utilisée à vaincre cette résistance en produi¬
sant une quantité de chaleur équivalente ; aussi la longueur de
l'étincelle est-elle, toutes choses égales d'ailleurs, plus petite ou
plus grande suivant que cette résistance est
elle-même plus grande ou plus petite.

Les lois suivant lesquelles varie la résis¬
tance d'un corps seront étudiées plus loin à
propos des courants ; nous nous bornerons
à ajouter ici que la résistance d'un corps
augmente avec sa longueur et diminue
quand la section augmente.

Effets lumineux de la décharge. — Ces
effets, qui s'observent avec le plus d'inten¬
sité dans 1a. décharge disruptive, se présen¬
tent, soit sous forme d'étincelle, trait lumi¬
neux, rectiligne s'il est court, en zigzags et
présentant des ramifications s'il est long,
soit sous l'orme d'aigrette, sorte de nappe
lumineuse pâle et violacée qui prend nais¬
sance lorsque la distance explosive aug¬
mente, soit encore sous forme de lueurs;
celles-ci se montrent lorsque la décharge a Fig. 382. — Œuf électrique-
lieu dans un gaz raréfié, et l'on peut faci¬
lement les observer, soit avec l'œuf électrique (fig. 382), soit avec
les tubes de Geissler que nous étudierons plus loin.

Pour une même différence de potentiel, la longueur de l'étin¬
celle, en décharge disruptive, dépend de la forme des conducteurs
entre lesquels elle éclate.
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La différence de potentiel nécessaire pour produire entre deux
conducteurs une étincelle de longueur donnée dépend de même de
la l'orme de ceux-ci. C'est ce que montrent les nombres trouvés
par divers observateurs et entre autres les suixrants dus à Baille :

Dislance Différences de potentiel en volts entre deux conducteurs
explosive. plans. sphériques de rayons égaux entre eux et à

c.m. 3 c.m. le.m. 0 c.m. 1

0.05 2682 2754 2754 2889

0.10 4410 4497 4575 4830

0.15 6060 6141 6384 5874

0.20 7626 7785 8034 6573

0.25 9114 9399 9630 6933

0.30 10605 10977 11196 7236

0.50 16-305 16488 16398 9000

1 31647 31407 24915 10872

Effets calorifiques. — Pour observer ces effets, il faut faire pas¬
ser la décharge à travers un fil métallique assez court et très fin,

en disposant ce lil entre
deux tiges métalliques qui
servent à provoquer la dé-

y charge. Une grande partie
/j JJ de l'énergie de cette dé-

charge, qui est alors con-

r ductive, est employée à
\ | élever la température du
a I fil dont la résistance est

très grande et celui-ci peut
être porté au rouge et
même volatilisé.

Effets mécaniques. — Si
l'on fait passer la décharge

p-.ayssëÉ a travers un corps mauvais
conducteur, une lame de
carton ou de verre par

JJîEF exemple, ce corps est percé
ou brisé, une partie de ï'é-

Fig. 383. — Expérience du perce verre. nergie de la décharge se
transformant en travail mé¬

canique. La figure 383 montre la disposition de l'expérience. Le
corps mauvais conducteur est placé entre les extrémités appointées
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de deux tiges métalliques dont les autres extrémités sonl mises eu

relation avec les armatures d'un condensateur par exemple.
Effets chimiques. —L'énergie de la décharge peut encore être par¬

tiellement employée à produire des combinaisons ou des décompo¬
sitions, entre autres la combinaison de l'oxygène avec l'hydrogène
ou l'azote, la transformation de l'oxygène en ozone, la décomposi¬
tion du gaz ammoniac, etc.

Enfin, la décharge peut également produire des effets physiolo¬
giques et thérapeutiques; l'étude de ces effets esl du ressort de la
Physique biologique.

CHAPITRE Y

DE LA PILE ET DU COURANT ÉLECTRIQUE

636. Expériences deGalvaniet de Volta. — L'expérience exécutée
par Galvani en 1789 sur la grenouille constitue un fait trop im¬
portant dans l'histoire des progrès de l'Électricité pour que nous
ne rappelions pas sommairement cette expérience, ainsi que les
hypothèses qui furent imaginées pour en donner l'explication.

Après avoir enlevé la peau d'une grenouille et dénudé ses nerfs
lombaires, Galvani constata que les muscles se contractaient vio¬
lemment, lorsqu'on les mettait en communication avec les nerfs au

moyen d'un arc formé de deux métaux, zinc et cuivre. Galvani
attribua ces contractions à l'électricité, et pensa que la production
de cette électricité se faisait dans la grenouille, qu'il assimilait à un
condensateur dont les nerfs et les muscles représentaient les ar¬
matures interne et externe, et dont la charge était due aux forces
vitales ; l'arc métallique jouait simplement le rôle d'un excitateur.

Volta, tout en admettant que les contractions étaient bien dues à
l'électricité, localisait la source de cette électricité, non dans la gre¬
nouille même, mais dans le contact des deux métaux qui formaient
l'arc métallique. Pour justifier sa théorie, Volta imagina l'électros-
oope condensateur, que nous avons déjà décrit, et entreprit toute
une série d'expériences dont quelques-unes méritent d'être rap¬
portées.

Deux plateaux, l'un de zinc, l'autre de cuivre, munis d'un man¬
che isolant par lequfel on pouvait les tenir, étant mis en contact à
l'état neutre, puis séparés l'un de l'autre, Volta constatait que le
zinc était électrisé positivement et le cuivre électrisé négativement.
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Dans une autre expérience, Volta, tenant à la main, par son
extrémité zinc, une lame constituée par deux morceaux de zinc
et de cuivre soudés bout à bout, mettait le cuivre en commu¬

nication avec le plateau inférieur de l'électromètre, tandis que de
l'autre main il mettait le plateau supérieur en communication

avec le plateau en cuivre de l'électromètre, ne donna lieu à au¬
cune divergence des feuilles d'or ; Volta expliquait ce fait en re¬
marquant qu'il y avait alors deux contacts zinc-cuivre dont les
effets devaient mutuellement se détruire.

Fabroni n'admit pas la théorie de Volta, et attribua la produc¬
tion d'électricité aux actions chimiques qui devaient prendre nais¬
sance au contact du zinc et des liquides organiques de la grenouille
dans l'expérience de Galvani, au contact du zinc et des liquides
acides dus à la transpiration de la main dans la seconde expérience
de Volta.

Les progrès réalisés depuis 1789 ont montré que chacune des
trois hypothèses précédentes correspond à des faits réels.

On démontre, en effet, en Physique biologique, qu'il peut
exister une différence de potentiel entre les muscles et les nerfs
d'un même animal; d'autre part, il résulte d'expériences précises
qu'une différence de potentiel se manifeste au contact de deux
métaux différents; enfin, nous verrons plus loin que les actions

avec le sol (fig. 384) ; il suppri¬
mait ensuite les communica¬

tions, enlevait le plateau su¬

périeur de l'électromètre, et
constatait que les feuilles d'or
divergeaient et étaient char¬
gées d'électricité négative.
Volta concluait de là qu'une
force électromotiuce existait

au contact des deux métaux,
que le zinc, en communica¬
tion par son corps avec le sol,
était à l'état neutre, tandis
que le cuivre se chargeait d'é¬
lectricité négative.

Fig. 384. — Expérience de Volta.
La même expérience répétée

en tenant le cuivre à la main

et mettant le zinc en contact
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chimiques sont une source énergique d'électricité; c'est,"d'ailleurs,
cette dernière cause qui intervient dans la plupart des expériences
rapportées plus haut.

637. Force électromotrice de contact. — Tout circuit traversé

par un courant, d'origine d'ailleurs quelconque, présentant forcé¬
ment un certain nombre de contacts de corps différents, il est né¬
cessaire, au début de ce Chapitre, d'indiquer d'abord les faits prin¬
cipaux relatifs à la différence de potentiel que ce contact détermine.

Lorsque deux métaux en contact sont en équilibre électrique,
chacun d'eux est à un potentiel constant, mais la valeur de ce

potentiel différé de l'un à l'autre. On appelle force électromotrice
la cause qui produit et maintient une telle différence et c'est la
valeur de cette différence que l'on prend pour mesure de cette
force. Les expressions de force électromotrice et de différence de
potentiel peuvent donc être regardées comme équivalentes.

Une différence analogue de potentiel existe également entre un
métal et un liquide au contact; mais cette différence est beaucoup
moins grande qu'entre deux métaux, et devient sensiblement nulle
lorsque le métal est en contact avec une solution de l'un de ses sels.

L'expérience montre que la différence de potentiel due au contact,
différence qui varie avec la nature et la température des corps en

présence, est indépendante de l'étendue des surfaces qui se tou¬
chent.

On constate en outre, par l'observation, que la différence de po¬
tentiel de deux métaux séparés par une chaîne continue d'autres métaux
est la même que si ces métaux étaient directement en contact, pourvu,
toutefois, que la température soit la même en tous les points de
la chaîne. Cette loi a reçu le nom de loi des contacts successifs.

638. Condition générale de production d'un courant électrique.
— Si l'on considère une chaîne fermée constituée par deux métaux
A et B, la force électromotrice de contact ne peut y donner nais¬
sance à un mouvement continu d'électricité, c'est-à-dire à un cou¬

rant, car il y aurait alors production de travail sans dépense d'é¬
nergie, ce qui serait contraire au principe de la conservation de
l'énergie. La différence de potentiel A | B que l'on observe en
passant de A à B, doit donc être égale et de signe contraire à
la différence B | A que l'on observe en passant de B à A, ce que
l'on peut traduire par l'égalité :

A|B = —B|A.

SCD LYON 1



888 ÉLECTRICITÉ ET MAGNÉTISME.

Il ne peut, de même, se produire un courant dans un circuit
formé de plusieurs métaux et dont toutes les parties sont à la
même température. C'est là, en effet, une conséquence de ce que
nous venons de dire, ainsi que de la loi des contacts successifs.

Il se produit, au contraire, un courant si l'une des surfaces de
contact des métaux du circuit est maintenue à une température
plus élevée que les autres; mais, dans ce cas, c'est l'énergie fournie
à la surface de contact sous forme de chaleur qui se transforme en

énergie électrique. Les électromoteurs, que nous étudierons par la
suite sous le nom de piles thermo-électriques, sont basés sur ce prin¬
cipe.

Il se produit de même un courant lorsque le circuit, au lieu
d'être entièrement métallique, comprend un liquide capable d'at¬
taquer l'un des métaux avec lesquels il est en contact, et ce fait a
été utilisé dans la construction d'un autre groupe d'électromoteurs,
les piles hydro-électriques. Des réactions chimiques prennent, dans
ce cas, naissance au contact des métaux et du liquide, et l'on
doit considérer ces réactions ou la force électromotrice de contact
comme l'origine du courant, selon que l'on admet que la loi des
contacts successifs est ou non applicable au cas où le circuit com¬

prend des liquides. Quoi qu'il en soit, ce sont les réactions chimi¬
ques qui fournissent l'énergie nécessaire à l'entretien du courant.

En rapprochant ce qui précède de ce qui a déjà été signalé à
propos des machines électrostatiques et de ce que nous verrons
par la suite, on peut dire qu'il ne se produit un courant dans
un circuit que s'il existe dans ce circuit une source d'énergie.
Cette source d'énergie peut être un travail dynamique, comme
dans les machines électrostatiques, qui, nous l'avons vu, ne peuvent
fournir que des courants excessivement faibles, ou comme dans
les machines d'induction, que nous étudierons plus tard, et qui
fournissent des courants infiniment plus puissants ; elle peut con¬
sister aussi en une élévation de température ou en une réaction
chimique, comme dans les cas que nous avons indiqués dans ce
paragraphe.

639. Couples et piles hydro-électriques. — On appelle couple ou
élément de pile hydro-électrique un électromoteur constitué par deux
conducteurs de nature différente plongés dans un même liquide ou
dans deux liquides différents en contact l'un avec l'autre et dont
l'un au moins attaque l'un des métaux. Les deux conducteurs sont
appelés électrodes et les liquides électrolytes. Aux deux électrodes se
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trouvent fixés deux fils ou deux tiges du même métal, qui consti¬
tuent les deux pôles du couple.

Nous avons dit, dans le paragraphe précédent, que l'action chi¬
mique entretient entre les deux pôles une différence de potentiel
qui présente d'ailleurs, lorsque le couple est en état d'équilibre
électrique, une valeur constante. Le pôle qui est au potentiel le
plus élevé est appelé le pôle positif-, celui dont le potentiel est le
plus bas est le pôle négatif ; la valeur de la différence de potentiel
sur les deux pôles lors de l'état d'équilibre représente la force élec¬
tromotrice de l'élément.

Lorsqu'on réunit les deux pôles par un conducteur, il s'établit
dans ce conducteur un courant électrique ; l'énergie de ce courant
est empruntée, comme nous l'avons indiqué tout à l'heure, aux
actions chimiques qui se produisent au contact des électrodes avec
les électrolytes et qui sont alors continues.

La différence de potentiel qui existe entre les deux pôles d'un
élément est toujours très faible, par rapport à celle qui existe entre
les deux pôles d'une machine électrostatique, et n'atteint guère que
deux volts dans les éléments où elle est le plus forte ; aussi doit-on,
pour mettre cette différence de potentiel en évidence, avoir recours à
des instruments sensibles, l'électroscope condensateur par exemple.
Par contre, le débit d'un élément de pile, c'est-à-dire la quantité
d'électricité qui circule pendant une seconde dans un conducteur
établissant la communication entre les deux pôles, est très consi¬
dérable. Ces caractères sont exactement inverses de ceux des ma¬

chines électrostatiques, qui réalisent une différence de potentiel
très considérable aux pôles, mais qui n'ont qu'un faible débit.

640. Force électromotrice de plusieurs éléments associés en série
ou en tension. — On peut augmenter la différence de potentiel
fournie par des éléments de pile en réunissant convenablement
plusieurs de ces éléments.

Dans le premier appareil de ce genre imaginé par Volta, les
divers couples, constitués par des disques métalliques et des ron¬
delles de drap imbibées d'acide sulfurique, étaient empilés les uns
sur les autres ; de là le nom de pile hydro-électrique, ou plus simple¬
ment de pile, donné à cet électromoteur et, par extension, aux
électromoteurs de la même catégorie imaginés depuis lors.

L'utilité de l'association de plusieurs éléments résulte de la loi
suivante, dont on peut vérifier l'exactitude avec l'électromètre à
quadran par exemple.
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La différence de potentiel e qui existe entre les deux pôles d'un élé¬
ment ne dépend que de la nature des corps en contact; elle est indé¬
pendante de la valeur absolue du potentiel auquel on peut amener l'un
de ces pôles.

Il résulte de cette loi que, si le pôle négatif d'un élément commu¬
nique avec une source électrique, d'ailleurs quelconque, de poten¬
tiel V, ce pôle négatif prendra ce potentiel, et le pôle positif aura
un potentiel V+e.

Supposons dès lors que n éléments de pile, dont les forces
électromotrices sont respectivement égales à e,, e2, e...... en, soient
associés entre eux, de telle sorte que le pôle positif de chacun
d'eux soit réuni au pôle négatif du suivant; admettons, en outre,
ce qui peut d'ailleurs se faire dans la pratique, que les pôles de
ces divers éléments soient tous constitués par un même métal, de
façon qu'aucune différence de potentiel ne puisse naître de leur
contact. Supposons encore, pour plus de généralité, que le pôle
négatif, resté libre, de l'élément qui se trouve à l'une des extrémités
de la pile soit mis en communication avec une source électrique
de potentiel V. Le potentiel du pôle positif de ce premier élément
sera, en vertu de la loi précédente, V + et et le pôle négatif du
second élément, qui communique métalliquement avec ce pôle
positif, se mettra à ce même potentiel V —J— e± ; le pôle positif du
second élément sera, par suite, au potentiel V-+-e1-j-e2 et ainsi
de suite. Le potentiel- V' du pôle positif, resté libre, du dernier
élément, sera donc :

V' =V + Cj H- e2 + e^ -+- + en ;
d'où: V'— V ~ ei + e2 -f- e^ -+- + £«• (1)

Donc. : La différence de potentiel V'—V des deux pôles extrêmes, ou
la force électromotrice de la pile, est égale à la somme des forces élec¬
tromotrices des éléments associés.

Si" les n éléments associés ont même forcé électromotrice e, la
force électromotrice de la pile devient :

V'— V = ne; (2)

elle est alors proportionnelle au nombre des éléments qui la consti¬
tuent.

Les formules (1) et (2) sont encore vraies quels que soient le
nombre et la nature des métaux qui réunissent les électrodes de
deux éléments consécutifs; en effet, d'après la loi des contacts
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successifs, la différence de potentiel de ces électrodes sera tou¬

jours la même'que si ces électrodes étaient directement en contact,
et par suite que si elles étaient, comme nous l'avons supposé
d'abord, réunies par deux fragments d'un même métal.

Le mode de groupement que nous venons d'étudier, et qui porte
le nom de groupement en série ou en tension, n'est d'ailleurs pas le
seul suivant lequel plusieurs éléments puissent ou doivent même
être associés ; nous indiquerons plus loin (§ 645) les divers modes
d'association que l'on peut réaliser, lorsque nous pourrons indi¬
quer en même temps les avantages qu'ils présentent et les circons¬
tances dans lesquelles on doit les employer.

641. Sens et intensité d'un courant. — Nous avons défini (§ 631)
ce que l'on entendait par courant électrique, et nous avons déjà
indiqué (§ 638) les conditions générales nécessaires à la production
d'un tel courant. Tous les électromoteurs, quelle que soit leur na¬
ture, sont capables de donner naissance à des courants électriques,
et si nous faisons ici l'étude de ces courants à propos de la pile,
c'est que la pile, en raison de l'intensité et de la régularité de son

débit, constitue l'électromoteur qui se prête le mieux à l'étude des
lois qui régissent les courants.

On convient de définir le sens d'un courant par le sens suivant
lequel se propage l'électricité positive; la force qui agit sur cette
électricité étant d'autre part toujours dirigée du point où le po¬
tentiel est le plus élevé vers celui où il l'est moins, le sens d'un
courant sera toujours celui des potentiels décroissants.

Lorsqu'on réunit les deux pôles d'une pile par un conducteur, il
s'effectue, du pôle positif vers le pôle négatif à travers le conducteur,
un transport d'électricité positive qui tend à égaliser la différence
de potentiel existant entre ces deux pôles; mais la pile tend à
maintenir cette différence' par un transport d'électricité positive
dans l'intérieur de la pile de l'électrode négative sur l'électrode
positive, si bien que le sens du courant est en réalité du pôle positif
au pôle négatif à l'extérieur de la pile et du pôle négatif au pôle
positif à l'intérieur.

On appelle intensité d'un courant la quantité d'électricité qui
passe, pendant une seconde, à travers une section quelconque du
circuit fermé traversé par le courant.

Cette définition suppose que l'intensité du courant est la même
en tous les points du circuit; or il en est bien ainsi, car si, par
l'un des procédés que nous indiquerons plus loin, on mesure, en
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un point quelconque de ce circuit , l'un des effets que peut produire
le courant, on trouve que la quantité d'effet produit est indépen¬
dante de la position du point où on la mesure.

Si l'on désigne par q la quantité d'électricité qui traverse une
section quelconque du circuit en t secondes, l'intensité 1 du cou¬
rant sera donnée par la formule :

en admettant que le courant soit constant pendant le temps t.
L'unité électrostatique C.G.S. d'intensité est l'intensité du cou¬

rant tel qu'il passe une unité électrostatique C.G.S. d'électricité
pendant chaque seconde à travers toute section du circuit le long
duquel ce courant circule.

Cette unité étant trop petite pour les besoins de la pratique, on lui
substitue une autre unité, appelée ampère, qui est l'intensité du cou¬
rant qui fait écouler 1 coulomb pendant chaque seconde à travers
une section quelconque du circuit traversé par ce courant. L'ampère
vaut donc 3 X 10° unités électrostatiques C.G.S. d'intensité.

L'ampère est une intensité trop grande pour les besoins de la
pratique médicale ; aussi les médecins emploient-ils une autre
unité, qui est la millième partie de la précédente, et à laquelle on
donne en conséquence le nom de milliampère.

642. Lois d'Ohm. — Ces lois s'appliquent à tous les courants,
quels que soient les électromoteurs qui les fournissent; elles ont
été établies théoriquement par Ohm et expérimentalement par
Pouillet. Aujourd'hui on peut démontrer ces lois au moyen de
l'électromètre.

Disons d'abord que, si l'on mesure la différence de potentiel
entre deux points déterminés d'un circuit dans lequel circule un
courant, en mettant respectivement ces deux points en communi¬
cation avec les deux paires de quadrans d'un électromètre, on
trouve que cette différence de potentiel est constante dans le temps,
si l'on ne produit aucune modification dans le circuit.

a. — Soit maintenant une portion de circuit, homogène etde sec¬
tion uniforme ; si l'on mesure la différence E des potentiels de
deux points situés, sur cette portion du circuit, à une distance /
l'un de l'autre, on trouve que E est proportionnel à l, de telle sorte
que l'on peut écrire :

E — al,
a étant une constante.
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b. — Considérons en second lieu, dans un même circuit, deux

parties (fig. 385) formées d'une même substance mais dont les sec-
lions soient différentes ; si l'on mesure la différence E des poten-

A B "A; B"
Fig. 385. — Fois d'Ohm. Variation de la force électromotrice

avec la section du conducteur.

tiels des couples de points A et B, A' et B', situés sur l'une et sur
l'autre de ces parties et tels que AB = A'B', on trouve que E est
inversement proportionnel à la section correspondante s du
conducteur ; on a donc :

k=Î
s

b étant une constante.

c. — Soit enfin un conducteur interpolaire MN (fig. 386) qui se

bifurque en B en deux conducteurs identiques de nature, de lon-

P" Q"
Fig. 386. — Lois d'Ohm. Variation de la force éleclromotrice avec l'intensité.

gueur et de section, lesquels se réunissent au point C en un con¬
ducteur unique. Il est évident, par raison de symétrie, que la quan¬
tité d'électricité, dont l'écoulement constitue le courant, se divisera
en B en deux parties égales et que, pendant un temps donné, la
quantité d'électricité qui traverse une section de BP'O'C ou de
BP"Q"C sera moitié de celle qui traverse, pendant le même temps,
une section de MB ou de GN. En d'autres termes, l'intensité du
courant en MB ou en GN sera double de l'intensité en BP'O'C ou

en BP"Q"C. Or, si l'on mesure la différence E des potentiels de
deux points P et Q, puis la différence E' des potentiels de deux
autres points P', Q' ou P", Q", tels que PQ = P'Q' = P"Q", on
trouve que E = 2E'. On trouverait de même, dans le cas où MB
se bifurque, au point B, en trois, quatre,... conducteurs identiques,
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que E = 3E', E = 4E',... La différence des potentiels entre deux
points est donc proportionnelle à l'intensité du courant, et l'on
peut écrire :

E = cl,
c étant une constante.

En résumé, la différence des potentiels entre deux points d'un
conducteur traversé par un courant est proportionnelle à l'intensité
du courant, proportionnelle à la distance de ces points et inverse¬
ment proportionnelle à la section uniforme du conducteur entre
ces mêmes points. Ces trois lois sont exprimées simultanément par
la formule :

E=K7=Ki1' H)
dans laquelle K est une constante qui dépend de la nature du con¬
ducteur.

L'expression E ^ représente ce que l'on appelle la résistance élec¬
trique R du conducteur entre les deux points considérés, et le coeffi¬
cient K est le coefficient de conductibilité électrique ; ce coefficient
représente la résistance qu'opposerait le conducteur au passage du
courant si sa section et sa longueur étaient chacune égales à l'unité.

d. — Considérons maintenant le cas général où les deux pôles P
et N d'une pile (fig. 387) sont réu¬
nis par une série de conducteurs
homogènes AB, CD, EF... OM, de
natures diverses et placés bout
à bout. Soient ri, r2, r3... r„ les
résistances de chacun de ces con¬

ducteurs exprimées en fonction
d'une même unité quelconque de
résistance, et ev e2, e3,... en les
différences de potentiel entre les
points A et B, C et D, E et F... 0
et M ; il résulte de ce qui précède
que ces différences sont respective¬
ment égales àbq, Ir2, Ir3... lr„ en

désignant par 1 l'intensité du courant qui passe par le circuit. Si
nous représentons pai1 V le potentiel du pôle positif P, le poten¬
tiel du point A sera égal à V + P|A en désignant par P | A la
force électromotrice qtli prend naissance au niveau du contact

Fig. 387. — Lois d'Ohm. Cas général.

SCD LYON 1



§ 642 LOIS D'OHM. 895
PA; en B, la valeur du potentiel ne sera plus que V+P | A—Ir, ;
en C elle sera V-l-P | A — lrt+B \ G et ainsi de suite, si bien
que, si l'on désigne par V' la valeur du potentiel sur le pôle né¬
gatif N, on aura :

V + P|A - Ir, + B|C — Irs + D|E - lr3 +F|G ... -1r„ + M|N = V,
d'où :

V - V' = h\ + lr2 + lr3... + lr„ — (P|A 4- B|G + D|E+F|G... +M|N).

Mais, d'après la loi des contacts successifs (§637), la somme des
différences de potentiel P | A+B ] C -f-D | E-f-F [ G...-J-M | N
est nulle, puisque, dans la chaîne métallique PABC...OMN, les
deux métaux extrêmes qui consti tuent les deux pôles de la pile sont
les mêmes; on a donc :

V — V' =r E' = I(r+ r.2 + r3 ... + r„) = IR, (1 )

en représentant par R la résistance totale de la portion du circuit
extérieur comprise entre les deux pôles.

Si nous considérons maintenant la portion du circuit PGîtLZ„ m
formée par la pile que nous supposons constituée, par exemple, par
une lame de zinc et une lame de cuivre plongées dans un liquide L,
nous aurons de même :

V — V' = E' = PjCu -f Gu!L + L|Zn + Zn|N — Ir,
en désignant par r la résistance totale de cette portion du circuit;
mais ici la somme P | Git-f-Cu I L-j-L | Z„ -j- Zn | N n'est point
nulle, elle constitue la force électromotrice E de la pile; on a donc:

E' = E — lr, (2)
d'où, en remplaçant E' par sa valeur tirée de (1) :

E = l(R + r); (3)
E

de là on tire : I = n (4)R-f-r

Ce sont les lois représentées par cette formule (4) qui portent le
nom de lois de Ohm ; elles sont comprises dans l'énoncé suivant :

L'intensité d'un courant est égale au quotient de la force électromo¬
trice de la pile qui le fournit par la résistance totale du circuit.

La formule (2) montre d'ailleurs que la différence de potentiel
F' des deux pôles d'une pile dont le circuit est fermé, c'est-à-dire
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dont les deux pôles sont reliés par un conducteur, est toujours
moindre que la différence de potentiel E des deux pôles de la
même pile en circuit ouvert.

643. Unités de résistance. — Si E représente la différence des
potentiels aux extrémités d'un conducteur de résistance R qui est
traversé par un courant d'intensité 1, on a :

i-Ê
R

Par suite, si 1=1 et E = 1, il vient R = I. En conséquence :
L'unité électrostatique C.G.S. de résistance est celle d'un con¬

ducteur qui, lorsqu'il existe à ses deux extrémités une différence de
potentiel égale à l'unité électrostatique C.G.S. de potentiel, est tra¬
versé par un courant dont l'intensité est égale à l'unité électrosta¬
tique C.G.S. d'intensité.

Cette unité de résistance est trop petite pour les besoins cou¬
rants; aussi dans la pratique lui substitue-t-on une autre unité
appelée ohm, qui est la résistance d'un conducteur tel qu'il soit
traversé par un courant de 1 ampère lorsqu'il existe à ses deux
extrémités une différence de potentiel de 1 volt. Si l'on exprime
l'ampère et le volt par leurs valeurs en unités électrostatiques
C.G.S. (§§ 618 et 641), on a :

X 109 =
3 X 102 X R

d'où : 1 ohm~ R =9 X10" unités électrostatiques C.G.S. de résis¬
tance.

644. Puissance d'un électromoteur. — Soit E la force électromo¬
trice ou la différence des potentiels V et V' qu'un électromoteur
maintient à ses pôles et 1 l'intensité du courant produit.

Nous avons dit (§ 641) que le courant pouvait être considéré
comme résultant du transport d'un pôle à l'autre d'une quantité 1
d'électricité positive par seconde. Or nous avons vu que le travail
électrique correspondant au transport d'une masse électrique M
d'un point où le potentiel est constamment V en un point où le
potentiel est constamment V' est égal à M (V — Y'). Le courant
considéré correspond donc à une quantité d'énergie égale à IX E
par seconde.
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Cette énergie El a reçu le nom de puissance de l'électromoteur ;
on représente cette puissance par la lettre W. L'égalité

W = E X I

montre que si E = 1 et 1 = I, on a : W= 1.
En particulier, si E = 1 volt et 1 = 1 ampère, la valeur corres¬

pondante de W est appelée watt. Le watt est donc la puissance
d'un électromoteur qui, avec une force électromotrice de 1 volt,
débite 1 coulomb par seconde.

La quantité de travail appelée watt ne diffère de la quantité de
travail appelée joule (§ 628) qu'en ce que le temps intervient dans
la définition ; le watt est, en effet, un travail de 1 joule par seconde.

645. Groupement des électromoteurs. — La formule

1:
E

R-t-r

montre que l'intensité du courant qui passe dans le circuit inter¬
polaire d'une pile dépend de la résistance R de ce circuit. Pour une
même valeur de la résistance R, l'intensité du courant dépend de
la force électromotrice et de la résistance intérieure r de la pile;
cette intensité augmente, si l'on augmente la force électromotrice
ou si l'on diminue la résistance. Il résulte de là, comme nous allons
le voir, que lorsqu'on dispose de plusieurs éléments, la valeur de
l'intensité du courant fourni dans un circuit de résistance déter¬
minée varie suivant la manière dont on associe ces éléments.

Soient, en effet (fig. 388), n éléments identiques de force électro-

Fig. 388. — Association de six couples en série ou en tension.

motrice e, associés en tension (§ 640) ; la différence de potentiel sui
les deux pôles extrêmes, en circuit ouvert, sera égale à ne. Soient
maintenant r la résistance commune à chaque élément et R celle
du circuit interpolaire ; le courant devant traverser successivement
chacun des éléments lorsqu'on ferme le circuit, la résistance
totale de ce circuit sera R -f nr et l'intensité du courant sera, par
suite, donnée par la formule :

l =^~- (1)
A. Imbert et H. Bertin-Sans. ■

H +r

Physique.

!

57
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Si, au contraire, on associe les n éléments en surface ou en
batterie (fig. 389), c'est-à-dire de manière que les pôles positifs de
chaque élément soient réunis entre eux et qu'il en soit de même

Fig. 389. — Association de six couples en batterie ou en surface.

de tous les pôles négatifs, on réalise un électromoteur unique de
surface n fois plus grande. La force électromotrice e ne subit donc

V

aucun changement, mais la résistance intérieure r devient -, puis¬

qu'elle est en raison inverse de la section et que celle-ci est en
somme devenue n fois plus grande.

L'intensité I du courant sera donc dans ce cas :

t c — ne (9)
~

, r-ntt+r wli + -
n

On peut encore réaliser un groupement mixte : Imaginons, par

exemple, que les n électromoteurs soient réunis (fig. 390 et 391) par
groupes de p unités associées en séries, puis que toutes les séries
en nombre m, ainsi réalisées, soient ensuite associées en batterie,
et soit à calculer l'intensité obtenue dans ce cas.

Chacune des séries de p couples donnera un courant dont l'inten¬
sité sera i — p~^~~î d'après ce qui précède, l'association en bat¬
terie des m séries réalisées n'entraîne aucune modification de la
force électromotrice, mais diminue la résistance dans le rapport de

1 à m. L'intensité résultante sera donc :

r pe mpe ne
77— ITTd 7~7777 v

p r_ mR-\-pr mR-j-pr
m
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Les figures 390 et 391 représentent deux exemples différents de
groupement mixte de six couples.

Les formules (1), (2) et (3) conduisent à des conséquences très
importantes en ce qui concerne le mode de groupement à choisir
dans les diverses circonstances où l'on peut avoir à utiliser le cou¬
rant fourni par un nombre n de couples que l'on a à sa dispo¬
sition.

On doit, en effet, dans tous les cas, se proposer d'obtenir, avec
le nombre de couples dont on dispose, l'intensité la plus grande
possible. Le problème à résoudre est donc le suivant : Étant donnés
n couples de résistance r, comment doit-on les associer pour que
l'intensité du courant obtenu à travers un circuit extérieur de
résistance connue R soit maxima ?

Nous n'indiquerons pas les calculs au moyen desquels on tire de
la formule (3) la solution cherchée, et nous énoncerons seulement
cette solution.

L'intensité est maxima si l'on réalise un groupement tel que la
résistance intérieure totale des électromoteurs, déduite de leur
mode de groupement, soit égale à la résistance extérieure.

Pour réaliser les conditions de l'intensité maxima dans chaque
cas particulier, il faudrait donc déterminer préalablement la résis¬
tance extérieure, puis adopter chaque fois un groupement mixte
différent. Mais il résulterait de là une complexité expérimentale à

Fig. 390. — Association en batterie do
deux séries formées chacune de trois
couples.

Fig. 391. — Association en batterie de
trois séries formées chacune de deux
couples.
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laquelle on peut désirer se soustraire ; en outre, la résistance du
corps humain, qui constitue souvent une partie du conducteur
interpolaire lors de l'emploi thérapeutique de l'électricité, a une
valeur trop considérable, pour qu'il soit possible de réaliser l'éga¬
lité des résistances intérieure et extérieure. La solution énoncée
plus haut ne doit donc pas être regardée comme une condition que
le médecin doit réaliser rigoureusement, mais comme une condi¬
tion à laquélle le mode de groupement à adopter doit satisfaire le
mieux possible.

Par suite, lorsque le corps humain, ou une portion du corps hu¬
main, fait partie du circuit extérieur, il faudra préférer l'asso¬
ciation en série, mode de groupement qui, pour un nombre donné
de couples, domie la plus grande valeur possible à la résistance
intérieure.

Par contre, si le courant est employé à faire rougir un galvano-
cautère, corps métallique porté à l'incandescence par le passage
du courant, la résistance extérieure est faible et inférieure à celle
de chaque couple ; pour satisfaire le mieux possible à l'égalité des
résistances intérieure et extérieure, il faudra donc associer les n

couples en batterie, car on diminue ainsi dans le rapport de 1 à n
la résistance intérieure de la pile.

11 résulte encore de ce qui précède que, quand on a le choix entre
divers couples de même force électromotrice mais de résistances
intérieures inégales, on devra, si l'on doit faire passer le courant à
travers le corps humain, préférer les couples dont la résistance est
plus grande, et si l'on veut faire rougir un galvanocautère, donner
la préférence aux couples dont la résistance est moindre.

Les conclusions générales qui précèdent sont d'ailleurs confir¬
mées par les conséquences que l'on tire facilement des formules
(I) et (2).

1° Si la résistance extérieure Pi est très grande par rapport à la
résistance intérieure r, on peut négliger le terme en r dans les for¬
mules (1) et (2) ; il vient alors :

116
l =

-p pour le groupement en série,
116 6

I = — = ^ pour le groupement en batterie.
Donc, avec le premier mode de groupement, l'intensité est pro¬

portionnelle au nombre des couples associés ; avec le second mode
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de groupement, au contraire, l'intensité est indépendante de n,
c'est-à-dire qu'un couple unique donne la même intensité que n
couples groupés en batterie.

Dans le cas où R est très grand par rapport à r, il y a donc
avantage à associer les couples en série. C'est ce qui se présente en
particulier lorsque le corps humain fait partie du circuit extérieur.

2° Lorsque la résistance intérieure r est très grande par rapport
à la résistance extérieure 11, le terme en R peut être négligé au
dénominateur des formules (1) et (2), et il vient :

726 6
1 —— pour le groupement en série,

726
l — — pour le groupement en batterie.

Les résultats sont donc exactement inverses des précédents;
l'intensité est indépendante du nombre des couples dans le grou¬
pement en série et proportionnelle à ce nombre, si les couples sont
associés en batterie; il y a, par suite, avantage à choisir alors ce
dernier mode de groupement; c'est ce qui se présente dans le cas
où le courant est employé à porter un galvanocautère à l'incan¬
descence.

646. Courants dérivés. — Nous n'avons considéré jusqu'à pré¬
sent que le cas où le cir¬
cuit interpolaire est uni¬
que ; il importe d'étudier
encore ce qui se passe lors¬
qu'un conducteur unique
PA (fîg. 392), traversé par
le courant d'un électro¬
moteur P, se divise au

point A en deux ou plu¬
sieurs conducteurs distincts

qui se réunissent en B pour
aller aboutir, par un conducteur unique BP, au pôle négatif de
l'électromoteur. Les courants tels que ACB, ADB, AEB sont dits
courants dérivés.

L'élude des courants dérivés intéresse le médecin et le physio¬
logiste, soit par suite des dispositions expérimentales qu'ils peuvent
avoir à réaliser et dans lesquelles existent des dérivations, soit
par suite des indications que peut fournir cette étude, quant aux

392. — Courants dérivés.
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points du corps sur lesquels il convient d'appliquer les pôles d'un
électromoteur pour atteindre, par le courant, une région déter¬
minée.

Soient Ë la force électromotrice, 1 l'intensité du courant prin¬
cipal dans les parties PA, BP, où le conducteur extérieur est unique,
et i, i', i" les intensités des courants dérivés ACB, ADB, AEB ;
soient encore r,r',r", les résistances de ces circuits dérivés et R la
résistance totale de PA, de BP et de l'électromoteur P. Proposons-
nous de déterminer les intensités 1, i, i', i".

La solution du problème repose sur la considération de deux
lois, dites de Kirchhoff, dont l'une est évidente et dont l'autre peut
être démontrée au moyen de considérations que nous ne repro¬
duirons pas. Dans l'énoncé de ces lois, on regarde comme positives
ou négatives les intensités des courants qui passent par un même
point d'un circuit, suivant que ces courants s'approchent ou
s'éloignent de ce point. De même, si plusieurs forces éleclromo-
trices existent dans un même circuit, ces forces sont affectées des
signes ou — suivant qu'elles donnent naissance à un courant
dirigé dans un certain sens ou dans le sens inverse.

Les lois de Kirchhoff s'énoncent ainsi :
/ 4° La somme algébrique des intensités de tous les courants qui
I passent par un même point d'un circuit est nulle ;
\ 2° La somme algébrique des forces électromotrices qui existent
ulans tout circuit fermé est égale à la somme algébrique des pro¬
duits obtenus en multipliant la résistance de chaque partie du cir-

(cuit par l'intensité du courant qui la traverse.
La première loi, appliquée au point A de la figure 392, donne :

I — Z — i' — = 0. (1)

Si l'on applique en outre la seconde loi aux trois circuits fermés
PACBP, PADBP, PAEBP, et si l'on remarque qu'il n'existe, dans
chacun d'eux, que la force électromotrice E de l'électromoteur P,
on aura :

r \i = ir + 11» pour le circuit fermé PACBP
(2) E=riV + IB — PADBP

( E = i"r" + IB - PAEBP.
On a ainsi 4 équations, d'où l'on tirera les valeurs de I, i, l"

si l'on connaît E, B, r, r', r". La résolution de ces équations ne
présente aucune difficulté, mais les valeurs auxquelles on arrive
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pour I, i, ï, " sont assez complexes, et nous ne les reproduirons
pas. Remarquons cependant que les équations (2) donnent :

E-IR E — IR E — IR

ces expressions montrent que l'intensité I du courant principal se
partage, dans les trois circuits par¬
tiels, par parties inversement pro¬
portionnelles à la résistance de cha¬
cun d'eux ; le courant partiel le
plus intense sera donc celui qui
circule dans le circuit partiel dont
la résistance est moindre.

Dans le cas où la dérivation est

constituée seulement par deux cir¬
cuits. partiels ACB (fig. 393) et ADR,
on trouve pour I, i, ï les valeurs :

393. — Courants dérivés, cas de
deux circuits partiels.

■
_ Ë (r + r)

Rr -f- Rr' -+- rr'
Er'

Rr -Rr'

Er
■4- rr

Rr + Rr' + rr

L'intensité I du courant dans la partie non bifurquée peut se
mettre sous la forme

1= (3)
R4-

tandis qu'avant l'établissement de la dérivation ACB, lorsque le
circuit était seulement constitué par PADBP, l'intensité du cou¬
rant dans la même région était donnée par la formule :

E

R + r'
L'établissement de la dérivation a donc eu pour effet d'augmen¬

ter l'intensité du courant dans la partie non bifurquée du circuit.
Il est facile de se rendre compte de ce phénomène en remarquant
que la résistance de l'arc multiple constitué par les deux branches
ACB, ADB à travers lesquelles passe simultanément le courant,
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est évidemment moindre que celle d'une seule des deux branches.
La formule (3) montre d'ailleurs que si l'on voulait remplacer

l'arc multiple par une portion de circuit unique produisant le
même elTet, il faudrait que cette portion de circuit eul une
résistance

rr'
P r-\-r'

r r'

La résistance p de la portion de circuit unique équivalente à
l'arc multiple est appelée résistance de Tare multiple.

Dans le cas où les points A et B sont reliés par un nombre quel¬
conque de branches, la résistance de l'arc multiple ainsi constitué
est encore donnée par la formule :

1 I 1
H——h • • • H—

V, T., Vn

On peut dire en général que la résistance d'un arc multiple est l'in¬
verse de la somme des inverses des résistances de ses branches.

647. Conducteurs à deux dimensions et à trois dimensions. —

Lorsqu'un courant traverse un conducteur homogène à deux ou à
trois dimensions, il se dissémine dans toute la masse conductrice,
et le calcul, de même que dans certains cas l'expérience, montrent
qu'il existe, à l'intérieur du conducteur, s'il esta trois dimensions,
à sa surface, s'il n'a que deux dimensions, des surfaces ou des lignes
équipotentielles. La force électrique en un point étant normale à
la ligne ou à la surface équipotentielle qui y passe, l'écoulement
d'électricité doit se faire normalement à cette ligne ou à cette sur¬
face équipotentielle. En d'autres termes, le conducteur doit être re¬
gardé comme traversé par une infinité de courants partiels, allant
de l'entrée à la sortie du courant principal, et dont les directions
sont en tous leurs points perpendiculaires aux lignes équipoten¬
tielles qu'elles rencontrent.

On conçoit d'ailleurs que l'intensité de ces courants partiels,
rapportée à un fil de section invariable que l'on isole par la pensée
à l'intérieur du conducteur, ne soit pas la même pour tous. C'est
en effet ce qui arrive, et il est possible de calculer les intensités
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relatives de ces divers courants partiels en lesquels on peut supposer
que le courant principal est décomposé.

Le trajet de ces courants partiels et leur intensité ïelative va¬
rient d'ailleurs avec la position des points d'entrée et de sortie du
courant principal dans le conducteur, points qui peuvent être eux-
mêmes multiples. Si chacun de ces points est simple, les courants
partiels les plus intenses sont évidemment ceux qui sont les plus
voisins de la droite qui joint les deux points d'entrée et de sortie.

Ces considérations sont, au défaut d'homogénéité près, applica¬
bles au cas où le conducteur à trois dimensions est une portion du
corps humain. 11 faudra, par suite, disposer les points d'entrée et
de sortie du courant principal de telle sorte que la région sur la¬
quelle on veut faire agir le courant soit, sur le trajet des courants
partiels les plus intenses. Bergonié a très judicieusement invoqué,
en Électrothérapie, les considérations qui précèdent pour établir la
théorie et pour mettre en évidence les avantages et les inconvé¬
nients des divers procédés (nombre et positions des points d'entrée
et de sortie du courant principal) utilisés dans le traitement par
lelectrolyse des déviations de la cloison du nez; les observations
cliniques ont d'ailleurs démontré à Bergonié l'exactitude de ses dé¬
ductions théoriques.

Lorsque le conducteur à deux ou à trois dimensions n'est pas
homogène, on peut dire, d'une manière générale, que les courants
partiels sont plus intenses dans les parties dont la résistance est
moindre.

CHAPITRE VI

ACTIONS CALORIFIQUES DES COURANTS ET PILES
THERMO-ÉLECTRIQUES

648. Loi de Joule. — Représentons par E la différence de poten¬
tiel que l'on observe aux deux extrémités A et B d'une portion d'un
conducteur traversé par un courant d'intensité 1.

Nous avons vu (§ 644) que le travail électrique par seconde cor¬
respondant au passage du courant entre A et B est égal à El ; si
nous représentons donc parJ le travail pendant le temps t, nous
aurons ;

J = ER.

Le travail J sera d'ailleurs exprimé en ergs si E et 1 sont eux-
mêmes exprimés en unités C. G. S. de potentiel et d'intensité; par
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contre, si E est exprimé en volts et I en ampères, c'est-à-dire en
coulombs par seconde, .1 sera exprimé en joules ; ce sont ces der¬
nières unités que nous adopterons pour ce qui va suivre.

Le travail J effectué par le courant peut, du reste, être employé
à produire, soit de la chaleur, soit des phénomènes de décomposition
chimique ; il peut également consister en un travail mécanique.

Nous nous occuperons dans ce Chapitre de la production de cha¬
leur et, pour rechercher les lois de cette production, nous considére¬
rons le cas simple dans lequel les phénomènes calorifiques sont les
seuls qu'engendre le courant par son passage entre A et B. Les lois
en question résulteront immédiatement de l'expression qui fera
connaître le nombre Q de calories-gramme-degré auquel est équi¬
valent le travail Eh.

A cet effet, désignons par N le nombre de calories-gramme-
degré correspondant au travail de 1 Joule; le nombre Q de calo¬
ries-gramme-degré correspondant à un travail de Eh joules sera
évidemment donné par la formule :

Q = NEh. (1)
\

Or, le joule valant exactement kilogrammètre, N sera le
1

nombre de calories-gramme-degré qui correspond à —— kilo-•9. o 1

grammètre. En se souvenant que 425 kilogrammètres correspondent
à 1 calorie-kilogramme-degré, c'est-à-dire à 1000 calories-gramme-

degré, on voit facilement que kilogrammètre correspond à
^

calories-gramme-degré. Si donc l'on porte celte
425x9.81 4.1
valeur dans (1), à la place de N, on aura :

Eli
Q=z calories-gramme-degré. (2)

En tenant compte de la relation E—RI, donnée par les lois
d'Ohm, l'expression précédente peut encore se mettre sous l'une
des formes suivantes :

(3)

rm
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C'est sous cette dernière forme que Joule a établi, par l'expé¬
rience, les lois du dégagement de chaleur par les courants, lois
que nous venons d'établir théoriquement en partant de la considé¬
ration du travail électrique et qui peuvent s'énoncer comme suit :

La quantité de chaleur dégagée pendant l'unité de temps dans un
conducteur est proportionnelle au carré cle l'intensité du courant et ci

la résistance du conducteur.
Mais cette loi ne s'applique qu'au cas d'un conducteur homo¬

gène dans lequel il ne se produit ni action chimique, ni travail
intérieur.

Si l'on considère diverses parties d'un circuit extérieur satisfai¬
sant aux conditions précédentes, la quantité de chaleur dégagée
dans ce circuit sera égale à la somme des chaleurs dégagées dans
chacune de ses parties et l'on aura, en désignant par I l'intensité
du courant, par r,, r2... r„ les résistances de chacune de ces par¬
ties et par H la résistance totale du circuit :

Q=j^(l%* + m+ • • • + VrJ) = 07 T«R«.
Joule a trouvé, en outre, que la loi précédente s'applique égale¬

ment à la chaleur développée dans les piles, si l'on ne tient pas
compte des productions de chaleur qui sont dues à des causes au¬
tres que l'action directe du courant.

Dans le cas où l'on considère, non plus une portion d'un circuit,
mais un circuit complet, l'énergie totale de la pile sera transformée
en chaleur si le circuit ne contient pas d'autre liquide que celui de
la pile, et si le courant n'etfectue aucun travail extérieur. La quan¬
tité totale de chaleur produite pendant le temps t. est donc, dans ce

Eh
cas, égale à ——, en désignant maintenant par E la force électro¬
motrice de la pile. Une partie de cette chaleur est du reste dégagée
dans la pile, l'autre dans le circuit extérieur, et ces deux parties
sont, d'après la loi de Joule, respectivement égales à et à

4.1 i 4.1 i

si l'on désigne par r et par II les résistances de la pile et du circuit
extérieur.

On voit que la presque totalité de la chaleur se dégage dans la
pile ou dans le circuit interpolaire, suivant que la résistance du
circuit extérieur est négligeable par rapport à celle de la pile ou ré¬
ciproquement.

SCD LYON 1



908 ÉLECTRICITÉ ET MAGNÉTISME. § 649

649. Élévation de température des conducteurs. Galvanocau-
tères. — La quantité de chaleur développée par le passage du cou¬
rant a pour effet d'élever la température des conducteurs que le
courant traverse, dette température ira donc croissant jusqu'à ce
que la quantité de chaleur que le conducteur perd par rayonne¬
ment et par conductibilité en une seconde soit égale à celle que le
courant engendre dans le même temps. A partir de ce moment, la
température du conducteur est stationnaire.

On démontre que cette température stationnaire est approxima¬
tivement, pour une même intensité du courant, proportionnelle à
la résistance spécitique du conducteur, en raison inverse du cube
de son diamètre s'il est cylindrique, et indépendante de sa lon¬
gueur. On démontre, d'autre part, que la température à laquelle
est porté un môme conducteur est sensiblement proportionnelle au
carré de l'intensité du courant. Ces relations permettent de se ren¬
dre compte des laits observés dans les expériences suivantes.

Si l'on fait passer un courant d'intensité convenable à travers
une chaîne constituée par des fils métalliques de même diamètre,
mais de nature différente, platine et argent par exemple, on
constate que les fils de platine, plus résistants, rougissent, tandis
que les fils d'argent ne sont pas portés à l'incandescence.

Dans le cas où la chaîne est constituée par des fils de même na¬
ture, mais de diamètres différents, ce sont les fils fins qui rougis¬
sent et les gros qui restent obscurs.

Lorsque l'on intercale dans un circuit un lil de diamètre conve¬
nablement choisi et disposé de telle sorte que l'on puisse diminuer
progressivement la longueur qui est traversée par le courant,
on voit le fil s'échauffer de plus en plus, passer du rouge sombre
au rouge vif et fondre même, à mesure qu'on diminue la longueur
du fil comprise dans le circuit; ces faits résultent de ce que, en
diminuant la longueur du fil, on diminue par cela même la résis¬
tance du circuit, et qu'on augmente par conséquent l'intensité du
courant qui le parcourt.

Quand on refroidit, par immersion dans un liquide par exemple,
une partie d'un circuit traversé par un courant, on observe dans
les autres parties du même circuit une élévation de température;
dans ce cas, la partie refroidie diminue de résistance et il en ré¬
sulte encore un accroissement de l'intensité du courant qui par¬
court le circuit.

On a fait de nombreuses applications de l'élévation considé-
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rable de température qui résulte du passage d'un courant d'inten¬
sité convenable dans des conducteurs convenablement choisis. Nous
ne citerons ici que l'emploi, très répandu aujourd'hui, des lampes
électriques, dites à incandescence, sur lesquelles nous reviendrons
d'ailleurs dans un autre Chapitre, et le fréquent usage que l'on fait,
en chirurgie, d'un fil de platine porté a l'incandescence pour sec¬
tionner et cautériser les tissus; l'instrument employé à cet effet
porte le nom de galvanocautère.

650. Effet Peltier. Effet Thomson. — Si l'on fait passer un cou¬
rant dans un circuit formé de plusieurs métaux et que l'on mesure
la quantité de chaleur dégagée entre deux points très voisins,
situés à une très faible distance de part et d'autre d'une soudure
métallique, on observe que cette quantité de chaleur, qui n'obéit
plus alors à la loi de Joule, est plus grande ou plus petite que ne
l'indique la formule (4) (§ 648), suivant le sens dans lequel on fait
passer le courant. Il se produit donc, au niveau de la soudure, un
dégagement ou une absorption de chaleur; on a donné à ce phé¬
nomène le nom d'effet Peltier, du nom du physicien qui l'a décou¬
vert. Nous ne pouvons insister ici sur l'interprétation de ce phé¬
nomène; nous dirons seulement que l'effet Peltier est en rapport
avec la force électromotrice de contact qui prend naissance au ni¬
veau de la soudure et qu'il n'infirme en rien la loi de Joule en ce

qui concerne la quantité de chaleur créée par le passage même du
courant dans le circuit. De même que la somme des forces électro¬
motrices, autres que celles de la pile, est nulle dans un circuit
fermé à température constante, de même la somme des effets Pel-
tierest nulle dans le circuit total. La quantité de chaleur absorbée
ou dégagée au niveau d'une soudure est dégagée ou absorbée au
niveau d'une ou de plusieurs autres, et l'on n'observe en réalité
que des phénomènes de transport de chaleur.

L'expérience suivante permet de mettre l'effet Peltier en évi¬
dence. On intercale dans un circuit un fil de fer entre deux fils de
cuivre, et l'on plonge l'une des soudures fer-cuivre dans de l'eau
à zéro, l'autre soudure dans la glace également à zéro. Si l'on fait
alors passer un courant assez faible pour que l'effet Joule ne mas¬
que pas l'effet Peltier, et de telle façon que le courant aille du
cuivre au fer dans la première soudure, on voit l'eau se congeler
autour de cette soudure, tandis que la glace fond autour de la
seconde à travers laquelle le courant se propage en allant du fer
au cuivre ; la quantité de glace fondue autour de l'une des soudures

t
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est du reste égale à la quantité de glace formée autour de l'autre.
Thomson a observé qu'il se produit un effet analogue à l'effet

Peltier quand un courant passe dans un 111 dont les diverses parties
ne sont pas à la même température ; l'origine du phénomène réside
alors dans ce fait qu'une différence de température de deux parties
consécutives d'un même fil suffît pour faire naître entre ces parties
une différence de potentiel. Pour certains métaux, il y a absorp¬
tion de chaleur lorsque le courant passe d'une région froide à une

région plus chaude et dégagement de chaleur quand le courant se

propage d'une région chaude à une région plus froide; il y a donc
en somme, transport de chaleur dans le sens du courant. Pour
d'autres métaux au contraire, le transport de la chaleur se fait en
sens contraire du courant ; avec le plomb enfin aucun trans¬
port ne peut être observé.

On a donné à ces phénomènes le nom d'effet Thomson.
651. Courants thermo-électriques. — Nous avons déjà dit (§ 638)

que les forces électromotrices de contact ne pouvaient donner nais¬
sance à un courant dans un circuit formé de plusieurs métaux et
dont toutes les parties étaient à la même température, mais qu'il se

produisait au contraire un courant si l'une des surfaces de contact
était maintenue à une température plus élevée que les autres.

C'est ici la chaleur qui fournit l'énergie nécessaire à la produc¬
tion de ces courants, découverts par Seeheck, et désignés sous le nom
de courants thermo-électriques. Leur cause doit être cherchée dans la
diversité de nature des corps métalliques réunis. On n'observe, en
effet, aucune production de courant si l'on chauffe un point déter¬
miné d'un fil métallique physiquement homogène, tandis qu'un
courant se manifeste si le fil présente quelque modification de ses
propriétés physiques (écrouissage, etc.) de part et d'autre du point
chauffé; il suffit par exemple, comme l'a montré Becquerel, d'en¬
rouler en spirale une portion d'un fil de platine et de chauffer ce
fil dans le voisinage de la spirale pour donner naissance à un
courant. C'est l'enroulement du fil en spirale qui occasionne dans
ce cas une modification de l'état moléculaire du fil dans la partie
enroulée.

Si nous considérons un circuit fermé constitué par deux métaux
A et B, et si nous chauffons l'une des soudures à une tempéra¬
ture déterminée, le courant qui se produit traverse la soudure
chaude en allant de A vers B ou de B vers A suivant la nature des
métaux A et B; dans le premier cas, le métal A est dit positif par
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rapport à B, et B négatif par rapport à A; c'est l'inverse dans le
second cas.

Les métaux suivants sont rangés dans un ordre tel que chacun
d'eux est positif par rapport à ceux qui le suivent et négatif par
rapport à ceux qui le précèdent :

Toutes choses égales d'ailleurs, la force électromotrice obtenue
E est d'autant plus grande que les deux métaux A et B sont plus
éloignés dans la série précédente.

Pour deux métaux déterminés, la force électromotrice E dépend
des températures tx et f2 des deux soudures ; mais la force électro¬
motrice n'est, en général, proportionnelle à la différence t2 — t1
qu'entre de très faibles limites de température. Si l'on maintient
constante la température ti de Tune des soudures, et que Ton élève
progressivement la température t2 de l'autre, on observe généra¬
lement que la force électromotrice croît progressivement d'abord,
passe par un maximum, décroît ensuite jusqu'à devenir nulle, puis
change de signe, le courant changeant par conséquent de sens;
on dit alors qu'il y a inversion.

Pour deux métaux déterminés, la température tm qui correspond au
maximum de la force électromotrice est fixe et indépendante de la
température tl de la soudure froide; mais la valeur maxima de la
force électromotrice est d'autant plus faible que tx est plus voisin
de tm. La température t, à laquelle se produit l'inversion dépend
au contraire de la température ti de la soudure froide, et la valeur
de la différence ti — tm est toujours égale à tm— t{.

L'étude des phénomènes thermo-électriques, dont nous venons
d'exposer les points principaux, est notablement simplifiée grâce à
la loi suivante, dite des métaux intermédiaires, qui a pu être établie
par l'observation.

Lorsque, dans un circuit, deux métaux A et B sont séparés par une
chaîne de métaux intermédiaires à température constante t, la force
électromotrice est la même que si les deux métaux A et B étaient réunis
directement et si leur surface de contact était portée à la température t:

On pourra donc indifféremment souder deux métaux A et B
directement ou, ce qui est souvent nécessaire, intercaler entre eux

Bismuth
Nickel.
Platine.

Argent.

Étain.
Plomb.
Cuivre.
Or.

Zinc.
Fer.
Antimoine.
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un troisième métal G. De même pour étudier la force électro¬
motrice dans un circuit formé de deux métaux A et B, on pourra,
sans qu'il en résulte aucune modification de cette force électromo¬
trice, couper le circuit et en réunir les deux extrémités à un appa¬
reil de mesure, pourvu que tous les conducteurs intercalés entre
les deux extrémités du circuit soient à la même température que
ces extrémités. On comprend dès lors l'importance de la loi des
métaux intermédiaires.

652. Couples et piles thermo-électriques. — Un circuit formé de
deux métaux différents porte le nom de couple ou d'élément thermo-
électrique.

La force électromotrice de ces couples est toujours très faible et
égale seulement à une très petite fraction de volt; l'une des plus
considérables, celle du couple bismuth-antimoine, est de 0volt,0057
lorsque l'une des soudures est à 0° et l'autre à 100°. On peut remédier
à cet inconvénient par l'emploi d'un grand nombre de couples
associés en série qui constituent alors une pile thermo-électrique. Il
faut remarquer toutefois que, les couples thermo-électriques étant
entièrement métalliques, leur résistance est toujours très faible si
on la compare à celle des couples hydro-électiâques ; aussi ne peut-
on obtenir avec une pile thermo-électrique des courants assez
intenses que si la résistance du circuit extérieur est elle-même
très faible.

Quand on associe des couples thermo-électriques en série pour
constituer une pile, on dispose les divers couples de telle sorte que
toutes les soudures de rang pair, par exemple, puissent être chauffées
simultanément et que toutes les soudures de rang impair puissent
être maintenues facilement à une température plus basse.

Dans la pile de Melloni, que nous avons déjà décrite (§ 533), les •
couples associés sont constitués par des barreaux de bismuth et
d'antimoine coudés et soudés bouta bout de façon que toutes les
soudures paires soient d'un côté et toutes les soudures impaires
de l'autre. La force électromotrice du couple bismuth-antimoine,
qui constitue cette pile, est sensiblement proportionnelle à la diffé¬
rence de température Q-f2 de ses soudures, tant que tl et G sont
compris entre 0° et 100°.

La pile Noé et la pile Clamond sont les seules qui soient uti¬
lisées aujourd'hui comme sources d'électricité. L'élément Noé
est constitué par des fils de maillechort soudés à des barreaux
formés d'un alliage de zinc et d'antimoine. Dans l'élément Cla-
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mond, ce sont des barreaux de fer ou de nickel qui sont associés avec
un alliage de zinc et d'antimoine. Les divers couples sont en géné¬
ral groupés circulairement, de telle sorte qu'un brûleur à gaz,
placé au centre, chauffe simultanément toutes les soudures paires,
par exemple, tandis que les soudures impaires, placées à la péri¬
phérie, se maintiennent d'elles-mêmes à une température voisine
de la température ambiante.

Le modèle de la pile Glamond à 120 éléments petit modèle a, en
marche normale, une force électromotrice de 8 volts et une résis¬
tance de 3.2 ohms.

653. Emploi des couples thermo-électriques pour la mesure des
températures. — D'une façon générale, lorsque l'on maintientl'une des soudures d'un couple thermo-électrique à une tempéra¬
ture constante, la force élfectromotrice du couple dépend de la
température de l'autre soudure. Si donc on détermine, pour un
couple donné et pour une température donnée (0° par exemple) de
la soudure froide, la relation qui lie la force électromotrice à la
température de la soudure chaude, cette relation permettra de
déduire la température d'un corps de la force électromotrice du
couple, lorsque l'une des soudures du couple sera en contact avec ce

corps et que l'autre sera maintenue à la température 0°. H faut
seulement que le couple choisi reste comparable à lui-même et ne

subisse, dans son état moléculaire, aucune modification telle que
trempe, écrouissage, recuit, capable de modifier sa force électro¬
motrice.

La mesure d'une température se ramène ainsi à celle de la force
électromotrice d'un couple dans les conditions sus-indiquées, ou,
ce qui revient au même, à la mesure de l'intensité du courant fourni
par le couple dans un circuit de résistance connue. Cette intensité
peut se déterminer elle-même à l'aide d'un galvanomètre, instru¬
ment que nous décrirons plus loin et qui permet de déduire de la
déviation d'une aiguille aimantée l'intensité du courant qui le
traverse.

Pour le couple platine-palladium, la relation qui lie la force
électromotrice E à la température t de la soudure chaude, la sou¬
dure froide étant à 0°, est donnée avec une approximation suffi¬
sante, tant que t ne dépasse pas 1500°, par la formule :

E=4-3i+Wo's-
A. Imbert et H. Bertin-Sans. — Physique. 58
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Pour le couple platine—platine-rhodié et pour des valeurs de t

comprises entre 300° et 1200°, la relation entre la force électro-
motrice et la température de la soudure chaude est :

E= — 0.154-0.115*.

Le Châtelier a utilisé les couples thermo-électriques pour la
mesure des températures très élevées et Wroblewski s'est servi, dans
ses expériences sur la liquéfaction des gaz, d'un couple cuivre-
maillechort pour la mesure de très basses températures.

Avec le couple bismuth-antimoine, on peut admettre qu'entre
0° et 100" la force électramotrice ou l'intensité du courant dans un
circuit déterminé sont proportionnelles àla différence de température
des soudures ; il suffit donc, entre ces limites, de connaître l'inten¬
sité du courant qui correspond, dans un circuit déterminé, à une
différence de température de f°des soudures, pour déduire, de l'in¬
tensité que présente le courant dans ce même circuit à un mo¬
ment quelconque, la différence de température qui existe à ce
moment entre les deux soudures et par suite la température de
l'une de ces soudures si l'on connaît celle de l'autre.

La pile de Melloni, formée de plusieurs couples bismuth-anti¬
moine, constitue un thermomètre différentiel excessivement sen¬
sible dont nous avons indiqué l'emploi dans l'étude de la chaleur
rayonnante.

On peut avoir à employer la pile thermo-électrique pour la
mesure des températures, non pas à cause de la sensibilité de cel
instrument, mais parce que la forme que l'on peut donner aux
couples permet d'atteindre, à l'intérieur des corps, en particulier
chez les animaux, des points au contact desquels il serait au moins
difficile de placer le réservoir d'un thermomètre ordinaire. Dans
ces cas on peut adopter une disposition qui dispense de déterminer
au préalable la relation qui existe entre la différence de tempé¬
rature des soudures et l'intensité du courant observé. A cet effet,
on place l'une des soudures d'un couple thermo-électrique au point
dont on veut déterminer la température, tandis que l'autre soudure
est plongée dans un bain dont la température, variable au gré de
l'opérateur, est indiquée par un bon thermomètre à mercure;
un galvanomètre intercalé dans le circuit montre d'ailleurs, par
la déviation de l'aiguille, s'il existe entre les deux soudures une
différence de température et le sens de cette différence. Les choses
ainsi disposées, on élève ou l'on abaisse la température du bain
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jusqu'à ce que l'aiguille du galvanomètre ne subisse aucune dévia¬
tion, ce qui indique que l'instrument n'est à ce moment traversé
par aucun courant et que les deux soudures sont par suite à la
même température. La température du bain, lue sur le thermo¬
mètre, fait alors connaître la température cherchée.

Au lieu d'employer, comme nous venons de l'indiquer, un seul
couple thermo-électrique,on en prend généralement deux identiques,
que l'on monte en opposition (') comme le montre la figure 394.Les métaux A et A' sont reliés aux bornes du galvanomètre, l'unedes soudures B est plongée dans le bain à température variable,i'autre est placée au point dont on veut déterminer la température.

En vertu de la loi des métaux intermédiaires, cette dispositionrevient à celle que nous venons de décrire.
La forme donnée aux couples thermo-électriques pour la mesuredes températures dépend du but à atteindre. On fait fréquemment

usage en Physiologie, pour évaluer la température à l'intérieur des
tissus, d'aiguilles thermo-électriques constituées, comme celles de la
ligure 394, par deux métaux soudés en une pointe que l'on enfoncedans les tissus à explorer (Becquerel), ou par deux métaux concen-

Q) On dit que deux éléments de pile ou deux piles sont montés enopposition lorsque les deux pôles positifs ou les deux pôles négatifscommuniquent. Un raisonnement analogue à celui du paragraphe 640montrerait que la différence de potentiel sur les deux pôles libres estégale à la différence E-e des forces électromotrices des deux élémentsou des deux piles ainsi associées.

SCD LYON 1



916 ÉLECTRICITÉ ET MAGNÉTISME. S 654

triques étirés à la filière jusqu'à ce qu'ils soient assez fins pour
pénétrer facilement dans ces tissus (d'Arsonval). Pour la mesure
des températures locales périphériques, on se sert en Clinique de
couples thermo-électriques dont les soudures, constituées par des
surfaces planes, peuvent s'appliquer sur les divers points du corps.

CHAPITRE VII

ACTIONS CHIMIQUES PRODUITES PAR LES COURANTS ET
ACTIONS CHIMIQUES DANS LES PILES. PHÉNOMÈNES
ÉLECTRO-CAPILLAIRES.

654. Electrolyse. Théorie de Grothus. — Tandis que certains
liquides, tels que l'eau chimiquement pure, les alcools, les éthers,
etc., s'opposent d'une façon absolue au passage d'un courant lors¬
qu'ils font partie d'un circuit, d'autres, comme le mercure, les
acides, les solutions de sels, se laissent au contraire traverser plus
ou moins facilement par un courant électrique. On observe dans
ce dernier cas, si le liquide n'est pas constitué par un corps simple,
une décomposition chimique. Ce phénomène est appelé electrolyse;
on donne au liquide ainsi décomposé le nom d'électrolyte, nom
par lequel on désigne également le liquide de la pile, parce que ce
liquide est soumis aux mêmes phénomènes de décomposition. On
appelle encore électrodes les extrémités par lesquelles les conduc¬
teurs partant des pôles positif et négatif de l'électromoteur plon¬
gent dans l'électrolyte. Ces électrodes sont généralement consti¬
tuées par des lames ou des fils de platine ou de cuivre, par du
mercure, du charbon, etc.

On donne le nom d'anode (1) à l'électrode par laquelle entre le
courant, de kathode (2) à celle par laquelle le courant sort. Dans le
circuit extérieur, l'anode est donc positive et la cathode négative,
mais c'est l'inverse à l'intérieur de la pile.

Les seuls corps susceptibles d'être décomposés par l'électrolyse
paraissent être les sels et les acides à l'état liquide. Les acides
peuvent du reste rentrer dans la catégorie des sels puisqu'on peut
les considérer comme des sels d'hygrogénium.

Les corps résultant de la décomposition d'un électrolyte n'appa-

t1) Avoôo;, chemin d'entrée.
(2) Koc0o3o:, chemin de retour.
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raissent que sur les électrodes mêmes ; ce fait a été expliqué par
Grothus en admettant que les molécules de l'électrolyte sont toutes
orientées, par lé passage du courant, de la même manière en files
linéaires d'une électrode à l'autre. Les décompositions s'opére¬
raient ainsi de molécule à molécule, séparant le métal du radical
auquel il est combiné, et s'accompagneraient de recompositions
entre les éléments séparés des molécules consécutives; il n'y au¬
rait ainsi que la première et la dernière molécule de chaque série
dont la décomposition laisserait libres des parties dissemblables.

L'observation montre que, dans la décomposition d'un èlectrolyte,
la séparation se fait toujours entre le métal et le radical simple ou com¬
posé qui lui est uni; le métal, ou l'hydrogène si l'électrolyte est un
acide, apparaît toujours sur la cathode, le radical sur Vanode.

Faraday a donné le nom de ions aux éléments mis en liberté par
la décomposition d'un èlectrolyte ; l'ion qui se porte sur l'anode
est alors appelé union, celui qui se porte sur la cathode, a reçu le
nom de ccithion.

Les ions peuvent réagir, soit sur les électrodes, soit sur le solvant
de lelectrolyte, si bien que la décomposition de l'électrolyte parait,
si l'on en considère les termes définitifs, ne plus obéir à la règle
précédente; on donne à ces phénomènes le nom d'actions chimiques
secondaires.

65b. Exemples d'électrolyse. — Les appareils employés pour
lelectrolyse ont des formes qui varient un peu suivant la nature
des produits que l'on veut recueillir et suivant le but que l'on se
propose d'atteindre par l'électrolyse.

On peut placer l'électrolyte dans un vase à l'intérieur duquel
plongent les deux électrodes.

Lorsqu'on veut séparer les produits de décompo¬
sition, on fait fréquemment usage, pour contenir
l'électrolyte, d'un tube en U dans les deux branches
duquel on enfonce les électrodes.

Dans le cas où l'un des produits de la décomposi¬
tion est gazeux, on se sert d'un appareil qui est
constitué par un vase en verre traversé à sa partie
inférieure par deux électrodes. On place l'électro¬
lyte dans le vase et l'on recouvre chaque électrode,
d'une éprouvette graduée remplie du même èlectro¬
lyte. Cet appareil, dont une des formes les plus usuelles est repré¬
sentée sur la figure 395, porte le nom de voltamètre.
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Si l'on place dans un voltamètre une solution de HC1 et que
l'on fasse passer le courant, on observe, conformément à la règle
énoncée au précédent paragraphe, un dégagement de Cl sur
l'anode et un dégagement de H sur la cathode. Les volumes de II
et de Cl qui se rassemblent au sommet des deux éprouvettes sont
du reste égaux, si l'on a eu soin de saturer la solution de chlore
afin d'éviter la dissolution dans l'eau des premières parties de
Cl provenant de la décomposition de I1C1.

C'est en électrolysant un fragment de potasse humide (KOH) que
Davy a obtenu pour la première fois le potassium.

On a obtenu par le même procédé le sodium et le lithium (Davy),
le calcium, le magnésium, l'aluminium (Bunsen et Mathiessen).
L'électrolyse du fluorure double d'aluminium et de sodium est
même aujourd'hui un procédé industriel de préparation de l'alu¬
minium (procédé Minet).

En électrolysant, dans un voltamètre à électrodes de platine, une
solution de S04i2, on recueille de l'oxygène dans l'éprouvette qui
recouvre l'anode et un volume double d'hydrogène dans l'éprou¬
vette qui recouvre la cathode ; le résultat est donc le même que si
le courant avait décomposé l'eau H20 en ses éléments et l'on donne
quelquefois improprement à cette électrolyse le nom d'électrolyse
de l'eau. L'eau pure semble jusqu'à ce jour ne pouvoir être décom¬
posée par un courant; en réalité, dans l'expérience que nous venons
de rapporter, l'électrolyte est l'acide sulfurique qui, sous l'action du
courant, se décompose en H'2 qui se dégage sur la cathode, tandis
que SO, qui se montre sur l'anode, réagit sur l'eau de la solution
pour déformer S04i2 ; de là dégagement de -1 volume d'oxygène
pour 2 volumes d'hydrogène mis en liberté sur la cathode :

S04I2 + H20 = SOH2 + 211 + 0.

Lorsqu'on électrolyse une solution de S04K2 au moyen d'électro¬
des en platine, le potassium K2, mis en liberté à la cathode, y
décompose l'eau, il se forme 2K011 et H2 se dégage ; à l'anode, SO4
mis en liberté donne, en présence de l'eau, SOH24-0 ; il y a par
conséquent dégagement d'oxygène. Par suite des actions secondaires
entre les ions et le solvant, les choses se passent donc comme si le
courant avait décomposé simultanément H20 en H24-0et S04K2en
K20 et en SO3 qui se seraient combinés l'un et l'autre à l'eau de
la solution.

Des phénomènes analogues se produisent lors de l'électrolyse
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des divers sels alcalins et des sels ammoniacaux, le radical AzH4
de ces derniers se comportant comme un métal alcalin.

Les actions secondaires consécutives à l'électrolyse des sels alca¬
lins intéressent directement le médecin, car elles sont la base d'un
emploi thérapeutique des courants qui est désigné sous le nom de
galvanocaustique chimique.

Si l'on électrolyse une solution de S04Cu avec deux électrodes
en cuivre, le Gu se dépose sur la cathode tandis que SO4, mis en
liberté à l'anode, attaque le métal qui constitue cette électrode et
reforme autant de SCPCu que le courant en a décomposé. Grâce à
cette action secondaire de l'un des ions sur l'électrode, la richesse
de la solution reste constante et l'on peut dire que l'effet du cou¬
rant se réduit à un transport de Gu de l'anode sur la cathode.

La galvanoplastie, la dorure, l'argenture et le nikelage galva¬
niques sont, comme nous allons le voir, autant d'applications
industrielles de l'électrolyse.

656. Applications de l'électrolyse. Galvanoplastie. Dorure. Ar¬
genture. Blanchiment. Désinfection, etc. — L'électrolyse de cer¬
taines solutions métalliques permet, comme on l'a vu dans le para¬
graphe précédent, de déposer une couche de métal sur l'une des
électrodes ; on peut dès lors utiliser ce phénomène, soit pour
reproduire tous les détails d'un moule avec lequel on constitue
l'électrode, soit pour recouvrir un objet d'une couche de tel ou
tel métal. La première opération constitue la galvanoplastie qui,
imaginée presque simultanément par Jacobi en Russie et Spencer
en Angleterre, est devenue aujourd'hui une importante branche
de l'industrie ; la seconde constitue la dorure, Yargenture, etc., sui¬
vant la nature du dépôt électrolvtique.

Pour reproduire un objet par galvanoplastie, il faut d'abord pré¬
parer un moule de cet objet; ce moule se fait généralement en
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plâtre, en cire ou en gutta-percha et la face dont on veut repro¬
duire les détails est rendue conductrice par une mince couche de
plombagine finement pulvérisée. On entoure les bords du moule
(m, fig. 396), d'un 111 de cuivre, on le plonge, ainsi préparé, dans un
vase H contenant une solution saturée de sulfate de cuivre, on

dispose en face, à une certaine distance, une lame de cuivre C,
puis on relie le moule au pôle négatif d'une pile et la lame de cuivre
au pôle positif. Le courant décompose le sulfate de cuivre et tout
se passe, ainsi que nous l'avons vu (§ 655), comme s'il y avait trans¬
port de cuivre, molécule à molécule, de la lame C sur le moule m,
la concentration de la solution ne variant pas. Lorsque la couche
de cuivre déposée sur le moule a une épaisseur suffisante, on la
détache du moule, auquel elle n'adhère que faiblement à cause de
la couche de plombagine interposée.

La plaque de cuivre ainsi obtenue reproduit d'autant plus fidèle¬
ment tous les détails du moule que le dépôt s'est opéré plus
lentement.

L'une des applications les plus importantes de la galvanoplastie
consiste dans la reproduction en cuivre des gravures sur bois des¬
tinées à l'impression. Le cliché ainsi obtenu, beaucoup plus résis¬
tant que le bois, permet de tirer un beaucoup plus grand nombre
d'épreuves ; on peut, en outre, avec une seule gravure sur bois,
obtenir par galvanoplastie autant de clichés que l'on désire.

Si l'on veut recouvrir un objet métallique d'un dépôt électroly-
tique, il faut d'abord le décaper, le laver et le dégraisser avec soin,
afin que le dépôt puisse bien adhérer (§ 89) ; on relie ensuite l'objet
au pôle négatif d'une pile et on le plonge dans une solution d'un
sel du métal dont on veut le recouvrir. Une lame du même métal,
reliée au pôle positif de la pile, est plongée dans ce môme bain, en
face de l'objet à recouvrir. Il est nécessaire que le bain soit alcalin
afin que les acides qui peuvent être mis en liberté à l'anode ne vien¬
nent pas, en se diffusant dans le bain, attaquer l'objet à recouvrir.

Pour la dorure, le bain est constitué par une solution de chlorure
d'or et de chlorure de potassium.

Pour l'argenture, on emploie une solution de cyanure d'argent
et de cyanure de potassium ; pour le nikelage on se sert d'une
solution de sulfate double de nickel et d'ammoniaque, etc.

On peut encore obtenir galvaniqiiement le dépôt d'un alliage
sur un métal; c'est ainsi qu'il est possible de recouvrir le fer et le
zinc d'une couche de laiton.
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Tous les métaux ne sont du reste pas susceptibles de former, les
uns sur les autres, des dépôts électrolytiques adhérents. On ne
peut, par exemple, déposer directement l'or ou l'argent sur le fer;
il faut, si l'on veut dorer ou argenter des objets en fer, commen¬
cer par les recouvrir d'une couche de cuivre.

Les électromoteurs généralement employés pour obtenir les dé¬
pôts galvaniques sont les piles hydro-électriques, ou les machines
d'induction à courants redressés ou constants.

Parmi les nombreuses applications de l'électrolyse nous citerons
encore le blanchiment électrique qui s'obtient en plaçant la subs¬
tance à blanchir dans une solution aqueuse de chlorure de magné¬
sium, au sein de laquelle plongent des électrodes inattaquables ;
citons également le système Hermite d'assainissement, qui con¬
siste dans la désinfection des eaux ménagères et des eaux d'égouts
par de l'eau de mer électrolysée.

637. Lois quantitatives de l'électrolyse ou lois de Faraday. —
Nous n'avons fait jusqu'à présent l'étude de l'électrolyse qu'au
point de vue qualitatif. Les lois quantitatives de ce phénomène ont
été établies par Faraday et leur vérification expérimentale est des
plus simples; ces lois s'énoncent de la manière suivante :

1° La quantité d'un électrolyte décomposée par un même courant
dans un même temps est indépendante de la position de Vélectrolyte
dans le circuit.

2° La quantité d'un électrolyte décomposée par un courant est pro¬
portionnelle à la quantité d'électricité qui a traversé cet électrolyte,
c'est-à-dire à l'intensité du courant supposé constant et ci la durée de
l'expérience.

3° Lorsque plusieurs électrolytes sont simultanément décomposés par
un même courant, les quantités des divers métaux déposées pendant le
même temps sont proportionnelles aux équivalents chimiques de ces
métaux.

Soit, comme exemple de cette dernière loi, un voltamètre à eau
acidulée et un voltamètre contenant une solution de sulfate de cui¬
vre, disposés dans un circuit traversé par un courant ; lorsque le
courant a circulé pendant un certain temps, on trouve que les
poids d'hydrogène dégagé dans l'un des voltamètres et de cuivre
déposé dans l'autre sont dans le rapport des équivalents 1 et 3-1.5
de l'hydrogène et du cuivre (1).

(') En réalité, cela n'est exact que si le second voltamètre ren-
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658. Polarisation des électrodes. — Lorsqu'on décompose un

éiectrolyte, le dépôt des ions sur les deux électrodes primitivement
identiques modifie en général différemment la nature de ces

électrodes, si bien que l'on a bientôt deux métaux différents plon¬
geant dans l'électrolyte, c'est-à-dire un véritable élément de pile
dont la force électromotrice vient s'ajouter algébriquement à celle
du courant qui produit l'électrolyse.

C'est ce qu'il est facile de vérifier en plongeant deux lames de
platine par exemple dans une solution de sulfate de zinc. Ces
deux lames ne présentent évidemment dans ces conditions aucune
différence de potentiel, comme on peut d'ailleurs s'en assurer avec
l'électromètre ; mais si, à l'aide de ces deux lames comme électro¬
des, on fait passer un courant à travers la solution de S04Zn, le
zinc se dépose sur la cathode, qu'il recouvre d'une couche d'épais¬
seur croissante, et SO, mis en liberté à l'anode, réagit sur l'eau de
la solution pour former S04fl2, qui reste en solution dans l'électroly te,
et pour mettre en liberté 0 que l'anode absorbe jusqu'à saturation
(§ 204). On a donc finalement une lame de platine oxygéné et une
lame de zinc plongeant dans une solution d'acide sulfurique, ce
qui constitue un élément de pile ; si, en effet, on interrompt le
courant qui a provoqué l'électrolyse, on peut constater, avec l'élec¬
tromètre, qu'il existe une différence de potentiel sur les deux élec¬
trodes ainsi modifiées. On dit que ces électrodes sont polarisées, et
l'on donne le nom de force électromotrice de polarisation à la force
électromotrice de l'élément créé par la décomposition de l'élec¬
trolyte.

Des phénomènes analogues aux précédents s'observent d'ailleurs
chaque fois que l'on fait passer un courant à travers un éiectrolyte
quelconque, à moins que cet éiectrolyte ne soit constitué par un
sel du métal qui forme les électrodes. Dans le cas, par exemple,, de
l'électrolyse de l'eau acidulée avec des électrodes de platine, l'une
des électrodes absorbe l'oxygène, l'autre l'hydrogène et c'est cette

ferme un corps constitué par un équivalent de métal M et par un équi¬
valent de radical A. Si le composé est de la forme A" M*, la quantité
d'électricité qui met en liberté un équivalent d'hydrogène dans un vol¬
tamètre à eau acidulée ne met en liberté qu'un équivalent du radical
dans une solution du corps A" et par suite ^ équivalent du métal;
c'est donc la proportion du radical dans l'électrolyte qui règle la pro¬
portion de cet éiectrolyte qui est décomposée.
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dernière qui constitue le pôle négatif de l'élément ainsi formé.

Il importe de remarquer que l'élément qui prend naissance par
suite de la polarisation des électrodes donne un courant de sens
inverse au sens du courant qui a produit la polarisation. Le platine
oxygéné qui constitue, dans le premier exemple, le pôle positif du
courant de polarisation, c'est-à-dire le pôle par lequel le courant
sort de l'élément, est en effet l'anode ou l'électrode par laquelle le
courant de la pile entrait dans l'électrolyte.

Il est évident d'ailleurs que la force électromotrice de polarisa-
lion, dont nous venons de démontrer l'existence lorsque le cou¬
rant primitif cesse d'agir, doit se manifester aussi pendant le pas¬
sage même de ce courant.

Il résulte évidemment de làque,pourélectrolyserun composé, il
faut employer une force électromotrice supérieure à sa force élec-
Iromotrice de polarisation. Dans le cas d'un voltamètre à eau acidu¬
lée, la force électromotrice de polarisation est de fvolt.49 ; on ne
pourra donc décomposer SOH2 qu'avec un courant de force élec¬
tromotrice supérieure à fvolt.49.

Les éléments obtenus par la polarisation des électrodes peuvent
être à leur tour utilisés pour la production de courants; on leur
donne alors le nom de piles secondaires ou d'accumulateurs.

659 Actions chimiques à l'intérieur des piles. — Des actions
chimiques, complètement analogues à celles que nous venons d'étu¬
dier dans le circuit extérieur d'une pile hydro-électrique, se produi¬
sent également à l'intérieur des piles dont le circuit extérieur est
fermé. La décomposition du liquide de la pile obéit, en effet, aux
lois qualitatives et quantitatives que nous avons énoncées à propos
de l'électrolyse ; le métal se dépose toujours sur l'électrode par la¬
quelle le courant sort de la pile, et par suite ici sur l'électrode
positive, le radical sur l'électrode par laquelle le courant rentre
dans la pile, c'est-à-dire sur l'électrode négative.

Lorsque le circuit de la pile comprend un électrolyte, pour cha¬
que équivalent de métal mis en liberté dans l'électrolyte, il y a
également un équivalent de métal mis en liberté dans la pile.

Le dépôt des ions sur les électrodes donne encore naissance,
dans la pile môme et par le mécanisme que nous avons déjà
exposé, à une force électromotrice, qui agit en sens inverse de celle
de la pile et affaiblit par conséquent l'intensité du courant que
celle-ci peut fournir; on dit alors que la pile est polarisée.

Les actions chimiques qui se produisent dans le liquide de la
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pile peuvent donc être regardées comme la conséquence directe du
passage du courant à travers ce liquide; mais on peut dire inver¬
sement que la production du courant a son origine dans ces actions
chimiques. 11 importe peu d'ailleurs, au point de vue pratique, de
savoir laquelle de ces deux opinions est la vraie, et il suffit de sa¬
voir que les deux phénomènes, production d'un courant et actions
chimiques, sont concomitants et que c'est toujours l'électrode atta¬
quée, ou la plus attaquée si elles le sont toutes deux, qui constitue
l'électrode négative de l'élément.

Il importe de remarquer encore que toute réaction chimique
concomitante de la production d'un courant est exothermique,
c'est-à-dire accompagnée d'un dégagement de chaleur; c'est la quan¬
tité de chaleur dégagée par cette réaction qui mesure l'énergie ren¬
due disponible dans un couple, à moins qu'il ne se produise, dans
le couple même, des actions secondaires qui, en absoi'bant une

partie de la chaleur dégagée par l'ac¬
tion chimique principale, diminuent
d'autant la quantité d'énergie mise
en liberté. Dans tous les cas, c'est
l'énergie rendue ainsi réellement
disponible qui fournit le travail né¬
cessaire à la production du courant,
mais la totalité de cette énergie n'est
pas toujours transformée en énergie
électrique.

660. Piles du genre Volta. Cause
de leur affaiblissement. — La pile
cle Volta (fig. 397) était constituée par
une série de disques, formés d'une
lame de cuivre soudée à une lame
de zinc, que l'on empilait les uns sur
les autres en séparant le cuivre d'un
disque du zinc du disque suivant au
moyen d'une rondelle de drap im¬
bibée d'eau acidulée par S04H2. La
superposition de tous ces disques

Fig. 397. — Pile de Volta. avait pour inconvénient de compri¬
mer les rondelles de drap et d'en

faire écouler le liquide, qui établissait ainsi une communication entre
les divers éléments. Aussi substitua-t-on bientôt à la pile à colonne
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la pile à auges, puis la pile à tasses, etc. Tous ces modèles ne diffé¬
rent que par leur forme ; leurs éléments sont tous constitués par
deux électrodes zinc-cuivre plongeant dans une solution de S04T12
et la réaction chimique, qui s'y produit, consiste, d'une part, dans
l'attaque de l'électrode négative zinc par le radical SO, avec for¬
mation de S04Zn, d'autre part, dans le dégagement d'hydrogène
sur l'électrode positive cuivre.

Les courants fournis par ces éléments diminuent rapidement
d'intensité; les causes de cet affaiblissement sont nombreuses :

1° le dépôt d'hydrogène sur l'électrode positive donne naissance
à une force électromotrice de polarisation qui se retranche de celle
de l'élément;

2° la présence d'une couche d'hydrogène sur l'électrode positive
augmente en outre la résistance intérieure de la pile et diminue
par suite la force électromotrice disponible;

3° La richesse du liquide en SOIT2 diminue peu à peu, par suite
même de la décomposition de S04II2 ;

4° le sulfate de zinc formé par l'action du radical SO4 sur l'élec¬
trode négative est électrolysé par le courant qui traverse la pile, et
le zinc se dépose alors sur le cuivre de l'électrode positive, qu'il
recouvre peu à peu.

661. Conditions que doit remplir une pile. Dépolarisation. Zinc
amalgamé. — Si l'on veut qu'une pile fournisse un courant cons¬
tant, il faudra donc éviter tout d'abord la polarisation des électrodes.
On y parvient en général d'une façon assez satisfaisante en choi¬
sissant convenablement les substances dont les réactions doivent
fournir l'énergie nécessaire à la production du courant et en pro¬
voquant dans la pile, comme nous le dirons plus loin lors de la des¬
cription des divers éléments, des actions secondaires qui empêchent
la mise en liberté d'hydrogène, ou d'autres substances capables de
produire le même effet. On a qualifié de dépolarisants les corps,
solides ou liquides, qui permettent d'obtenir ce résultat.

11 faut en outre maintenir constante la concentration du ou des

liquides qui constituent la pile. On peut y parvenir, soit en renou¬
velant automatiquement ces liquides à mesure qu'ils s'usent, soit,
plus généralement, en y ajoutant quelques cristaux des substances
qu'ils tiennent en solution.

11 faut enfin évidemment éviter autant que possible l'usure inu¬
tile des électrodes, et, par suite, il faut que la pile ne fonctionne
que lorsque le circuit est fermé. Or l'électrode négative des divers
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modèles de piles est généralement en zinc. D'autre part, si l'on
plonge dans de l'eau acidulée une lame de zinc chimiquement
pur et une lame de platine, de façon que ces deux électrodes ne
se touchent pas, il ne se produit aucune action chimique appré¬
ciable tant que les deux lames ne sont pas réunies extérieure¬
ment par un conducteur; par contre, si l'on répète l'expérience
précédente avec du zinc ordinaire, celui-ci est attaqué par l'eau
acidulée, même en circuit ouvert, et l'on constate alors que des
bulles d'hydrogène se dégagent sur le zinc et qu'il se forme du
sulfate de zinc. Ces effets sont d'ailleurs dus à la présence dans le
zinc ordinaire d'impuretés, qui forment avec le zinc et le liquide
de petits couples locaux dont le circuit est constamment fermé et
qui fonctionnent aussi bien quand le circuit général est ouvert
que lorsqu'il est fermé. Le zinc s'use donc de ce fait sans donner
naissance à un courant utilisable et l'on devrait, par suite, si l'on
veut éviter cette usure inutile, se servir de zinc chimiquement pur.
Toutefois le zinc pur est d'un prix trop élevé pour qu'on puisse
songer à l'employer dans les piles ; mais de la Rive a montré que
le zinc ordinaire jouissait, lorsqu'il était amalgamé, de la propriété
de n'être attaqué, comme le zinc pur, qu'en circui t fermé. Aussi est-ce
du zinc amalgamé que l'on fait toujours usage dans la construc¬
tion des piles.

662. Piles à courants constants. Éléments divers. — Nous décri¬
rons sommairement les éléments les plus employés, en particulier
dans les applications médicales et physiologiques.

Élément Daniell. — C'est, de tous les éléments, celui qui donne
le courant le plus constant. 11 se compose (fig. 398) d'une lame
de zinc plongeant dans de l'eau acidulée par l'acide sulfurique el
d'une lame de cuivre plongeant dans une solution saturée de sul¬
fate de cuivre. Les deux solutions, séparées par un vase poreux

qui renferme la solution de sulfate de cuivre et la lame de cuivre,
communiquent donc sans pouvoir se mélanger rapidement; la lame
de zinc constitue l'électrode négative, la lame de cuivre l'électrode
positive. La succession des diverses parties constituantes de cet
élément peut être représentée de la façon suivante :

Zinc Eau acidulée j Cloison I Solution de Cuivre.
amalgamé. par SORl2. | poreuse. | S04Cu.

En circuit fermé, il ne se produit, dans cet élément, aucune
action chimique ; en circuit ouvert, SO4 mis en liberté sur le
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zinc attaque ce métal pour former SOZn, tandis que l'hydrogène
de la dernière molécule de S04I12, qui se trouve au niveau de la
cloison poreuse, réagit sur la molécule voisine de sulfate de cuivre
pour former S04H2 avec mise en liberté de Cu ; celui-ci réagit sur
la molécule suivante, conformément à la théorie de Grolhus, si bien
qu'il y a, en définitive, dépôt de Cu sur l'électrode en cuivre. Ce
dépôt ne modifiant nullement cette électrode, il ne peut y avoir
polarisation; le sulfate de cuivre, en empêchant le dégagement
d'hydrogène, a donc joué le rôle de dépolarisant.

On voit que la proportion d'acide sulfurique reste constante,
puisque, pour chaque molécule détruite, il y a une nouvelle molé¬
cule formée, tandis que la concen¬
tration de la solution de sulfate de
cuivre va constamment en dimi¬
nuant ; on conserve d'ailleurs fa¬
cilement cette solution à l'état de
saturation en maintenant à sa

partie supérieure quelques cris¬
taux de sulfate de cuivre. Tandis
que la lame de cuivre augmente
d'épaisseur, la lame de zinc s'use
et il se forme du sulfate de zinc,
qui sature peu à peu l'eau acidulée
et finit même par cristalliser dans
le vase qui la renferme; la pré¬
sence et l'électrolyse de ce sulfate Fig. 398. — Kiûment Dauioli.
ne gênent du reste en rien le
fonctionnement de la pile. On substitue même souvent la solution
de sulfate de zinc à l'eau acidulée dans la pile Daniell ; l'action
chimique est alors sensiblement la même ; SO4 se porte sur le zinc
pour reformer SOZn, tandis qu'au niveau de la cloison poreuse
Zn donne, avec SO''Cu, SOZn plus du cuivre, qui réagit sur la mo¬
lécule suivante et ainsi de suite jusqu'à la dernière molécule de
SOGu dont le Cu se dépose encore sur l'électrode positive. Pour
chaque molécule de sulfate de zinc détruite, il y a donc formation
de deux molécules du même composé et par suite encore accumu¬
lation de ce composé dans le liquide.

La force électromotrice de l'élément Daniell, soit que le zinc
plonge dans l'eau acidulée, soit que ce métal plonge dans une so¬
lution de sulfate de zinc, est de lvolt.08. Toutes choses égales
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d'ailleurs, la résistance intérieure de l'élément est moindre avec

l'eau acidulée qu'avec le sulfate de zinc.
On donne à l'élément Daniell bien des formes différentes que

nous ne décrirons pas ; l'une des plus usuelles est celle qui est re¬

présentée sur la figure 398.
Éléments de Grove et de Bunsen. — L'élément de Grove se com¬

pose de :

Zinc
amalgamé.

Eau acidulée
par S04fl2.

Cloison

poreuse.

Solution de
Az03H.

Platine.

Tandis que SO4 attaque le zinc pour former S04Zn, l'hydro¬
gène se combine, au niveau de la cloison poreuse, avec AzO3 pour
reformer Az03H, et ainsi de suite ; l'hydrogène qui tendrait à se

dégager sur la lame de platine réagit d'autre part sur l'acide azo¬

tique qui entoure cette lame pour former de l'eau et de l'acide
hypoazotique. Celui-ci se dissout d'ailleurs dans l'acide azotique
en excès et se dégage ensuite peu à peu par la surface du liquide
sans polariser l'électrode de platine. Toutefois, l'action dépolari¬

sante de l'acide azotique va en
s'atténuant à mesure que la pro¬
portion de cet acide dans la so¬
lution diminue; aussi l'élément
de Grove fournit-il un courant

moins constant que celui de Da¬
niell.

Bunsen a rendu l'élément de

Grove d'un emploi plus courant
en substituant un cylindre de
charbon à la lame de platine qui
constitue l'électrode positive de
cet élément. La force électromo¬
trice d'un élément Bunsen est

de dvolt.8.
Élément de Poggendorff ou élé¬

ment au bichromate de potassium.
— Cet élément est constitué par
une électrode négative en zinc,
de l'eau acidulée par SOH2, une

solution de bichromate de potassium et une électrode positive en
charbon. On supprime généralement le vase poreux et l'on mé-

Fie\ 399. — Élément Grenet.
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lange le corps dépolarisant (bichromate de potassium) à l'eau aci¬
dulée ; l'hydrogène mis en liberté réduit le bichromate et il se

forme de l'alun de chrome, mais la dépolarisation n'est pas com¬
plète.

La suppression du vase poreux et la possibilité de placer les
deux électrodes très près l'une de l'autre font que cet élément a
une résistance intérieure très faible; aussi est-il fréquemment em¬

ployé pour la galvanocaustique thermique. Sa force électromo¬
trice est de ivolt.8; on lui donne fréquemment la forme représentée
sur la figure 399 ; il est alors connu sous le nom de pile à bouteille ou
de pile Grenet. La lame de zinc Z placée entre deux lames de char¬
bon C peut être maintenue hors du liquide, lorsque la pile ne fonc¬
tionne pas, grâce à une tige T
qui glisse à travers une ou¬
verture pratiquée dans le
couvercle A et qui peut être
fixée par une vis de pression.

Élément Leclanché. — Une

lige de zinc Z (tig. 400) et
un cylindre C, constitué par
du charbon et du bioxyde de
manganèse agglomérés entre
eux, plongent dans une solu¬
tion de chlorhydrate d'am¬
moniaque. Le corps dépolari¬
sant, MnO2, est solide; les
réactions intérieures à cet

élément sont imparfaitement
connues. Cet élément ne s'use

qu'en circuit fermé, mais il
se polarise quand on lui de¬
mande un long débit ; il est,
au contraire, très avantageux
pour un service intermittent,
car il peut alors fonctionner
plusieurs années sans qu'on
ait à renouveler aucune de
ses parties. L'élément Leclanché est très employé pour les sonne¬
ries électriques, sa force électromotrice est de lvolt.48.

Élément au chlorure d'argent. — Il est constitué par une lame
A. Imbbrt et H. Bektin-Sans. — Physique. 59

Fis.>100. — Élément Leclanché.
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de zinc Z (fig. 401) et par un fil d'argent recouvert de chlorure
d'argent Y, corps dépolarisant solide; la lame et le fil plongent

dans une solution de chlorure de sodium ou

sont simplement en contact avec des feuilles
de papier buvard interposées en 1 et imbibées
de chlorure de sodium.

Le zinc déplace le sodium de son chlorure,
et le sodium déplace à son tour l'argent pour
reformer du chlorure de sodium. Comme il n'y
a pas de gaz mis en liberté, on peut fermer
hermétiquement la pile, ce qui la rend trans¬
portable.

Le courant obtenu avec cet élément a une

constance remarquable; la force électromotrice
est de lvolt.03.

663. Piles secondaires ou accumulateurs. —

Nous avons vu que le dépôt des ions sur les
électrodes pendant l'électrolyse modifie en gé¬
néral la nature de ces électrodes de façon à
former un véritable élément de pile. Si, après
avoir supprimé le courant qui produit l'électro¬
lyse, on réunit par un conducteur les deux élec¬

trodes polarisées, il se produit dans ce conducteur un courant de
sens inverse au précédent, en même temps que les électrodes se
dépolarisent, c'est-à-dire que les ions dont elles sont couvertes dis¬
paraissent en se recombinant. C'est la recombinaison de ces ions,
séparés par le courant primitif, qui fournit l'énergie nécessaire à la
production du courant secondaire, et ce courant cesse dès que les
ions se sont entièrement recombinés.

Par un choix convenable d'électrodes et d'électrolyte, on peut
du reste obtenir, comme l'a montré Planté, des courants assez in¬
tenses pour être utilisés dans la pratique. Les éléments ainsi
construits portent le nom de piles secondaires ou d'accumulateurs ;
il en existe un grand nombre de modèles, mais la plupart diffèrent
peu en principe de celui de Planté que nous décrirons seul.

Dans l'accumulateur de Planté, les électrodes sont constituées
par des lames de plomb et l'électrolyte par de l'eau acidulée au
moyen de SO'fH2. Pendant l'électrolyse, l'électrode négative se
recouvre d'hydrogène, tandis qu'il se forme du sulfate de plomb
sur l'électrode positive. Lorsqu'on réunit ensuite les deux élec-

v „ y'

Fig. 401, — Élément au
chlorure d'argent.
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trodes, l'hydrogène réduit le sulfate formé et reforme SO'H2;l'électrode négative de tout à l'heure constitue alors le pôle positif
de l'accumulateur et réciproquement.

On conçoit, d'ailleurs, que les effets obtenus soient plus intenses

Ji A.

et durent plus longtemps si la surface des électrodes est plus large
et si la quantité d'hydrogène accumulée sur l'électrode négative
est plus considérable. Pour augmenter la surface des électrodes,
on les constitue par deux lames de plomb G, G' (fig. 402), que l'on
enroule l'une sur l'autre en les maintenant à une petite distance
au moyen de corps isolants de faible épaisseur. D'autre part, l'ex-

Fig. 402. — Charge d'un accumulateur.
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périence montre que, si l'on l'ail passer le courant, destiné à déga¬
ger l'hydrogène, alternativement dans un sens puis dans l'autre,
on rend le plomb des plaques spongieux et l'on augmente ainsi la
quantité d'hydrogène que l'électrode négative peut absorber et la
quantité de sulfate de plomb dont l'autre électrode peut se re¬
couvrir.

Charge d'un accumulateur. — Lorsque le plomb des lames a été
rendu spongieux, c'est-à-dire lorsque l'accumulateur est formé, on
le charge en faisant passer à l'intérieur un courant convenable.

L'expérience montre que la force électromotrice de l'accumula¬
teur est d'environ 2 volts. Il en résulte que la pile à employer pour

charger l'appareil devra avoir elle-même une force électromotrice
supérieure à 2 volts. Si la force électromotrice de l'élément choisi
est inférieure à cette valeur, il faudra donc associer 2, 3... éléments,
de manière à satisfaire à la condition précédente.

L'accumulateur sera chargé lorsque l'hydrogène mis en liberté
par le courant de charge cessera d'être absorbé par l'électrode né¬
gative et se dégagera à l'état de bulles.

La quantité d'hydrogène absorbé, à un moment donné de la
charge, par la lame négative est d'ailleurs proportionnelle à la
quantité d'électricité qui a traversé l'accumulateur.

On peut exprimer la charge d'un accumulateur par une quantité
d'électricité. Si, par exemple, un accumulateur a été chargé par
un courant de 0.5 ampère qui a passé pendant. 30 heures, on
dira que la charge est de

60 X 60 X 30 X 0-5 = 54000 coulombs.

En appelant ampère-heure la quantité, 3600 coulombs, qu'un cou¬
rant de 1 ampère fait circuler en une heure à travers une section
quelconque d'un circuit, on pourra dire aussi que la charge de
l'accumulateur est de

30 X 0.5 = 15 ampères-heure.
Un accumulateur conserve sa charge pendant longtemps, sans

perte considérable, si les deux lames de plomb ne sont pas réunies
entre elles.

Lorsqu'on veut charger simultanément plusieurs accumulateurs
avec un petit nombre d'éléments de pile, il faut réunir ces accu¬
mulateurs en batterie, de manière à satisfaire à la condition
énoncée plus haut quant à la force électromotrice.
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Décharge d'an accumulateur. — On décharge un accumulateur en
réunissant ses deux lames de plomb par un conducteur.

Si l'accumulateur était parfait et si aucune partie de l'énergie du
courant primitif n'était absorbée par réchauffement des divers
conducteurs traversés, le courant de décharge devrait fournir une
quantité d'électricité égale à celle du courant primitif. En réalité,
il n'en est pas ainsi, et le rendement d'un accumulateur ne dépasse
pas 7b p. 100.

La quantité Q d'électricité que l'accumulateur est capable de
fournir peut d'ailleurs être dépensée en un temps plus ou moins
long suivant la résistance du circuit dans lequel on fait circuler
cette électricité. Si, en effet, on-fait passer le courant à travers un
circuit de résistance totale égale à R, l'intensité du courant de dé¬
charge est :

et comme Q = R, t étant la durée du courant, on peut écrire :

n E. r , . RQQ = n t, d ou : t = -pr- •R Ë

La durée t du courant de décharge est donc proportionnelle à la
résistance totale R; l'intensité 1 est par contre inversement propor¬
tionnelle à cette résistance.

Il importe de remarquer que, les électrodes ayant une très grande
surface et étant très rapprochées, la résistance intérieure de l'ac¬
cumulateur est toujours très faible, si bien que si la résistance du
circuit interpolaire est elle-même assez faible, le courant fourni
par l'accumulateur peut être beaucoup plus intense que celui que
donneraient, dans les mêmes conditions, les piles qui ont servi à
le charger.

11 importe de remarquer en outre que, si l'on a chargé plusieurs
accumulateurs en les associant en batterie, on peut, en les grou¬
pant ensuite en série, obtenir des effets que la pile employée à
la charge n'aurait pu produire. Supposons, en effet, qu'on ait
employé 2 éléments Bunsen, de force électromotrice égale à
1.8 volts, associés en série, à charger une batterie de 10 accumula¬
teurs de force électromotrice égale à 2 volts. Si l'on associe ensuite
ces accumulateurs en série, on disposera d'une force électromo¬
trice de 2 X 10=20 volts, alors que les deux éléments Bunsen ne
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donnaient qu'une force électromotrice égale à 2 X'1-8=3.6 volts.

La grande intensité de courant et la grande force électromotrice
que peuvent donner, dans les conditions que nous venons d'indi¬
quer, des piles secondaires chargées par un courant d'intensité
moindre dû à une force électromotrice relativement faible, justi¬
fient les noms d'accumulateurs ou de transformateurs que l'on donne
généralement à ces piles.

Les accumulateurs sont souvent employés dans l'industrie comme
réservoirs d'électricité pour régler la constance du courant fourni
par une source à débit irrégulier. Gomme ils sont peu encombrants,
eu égard à la quantité d'électricité qu'ils peuvent fournir, et qu'ils
sont transportables, on peut, après les avoir chargés dans une usine,
les placer sur des tramways qu'ils serviront à actionner, ou les
porter dans une maison dans laquelle ils serviront à fournir l'éclai¬
rage électrique.

Les accumulateurs' sont également utilisés, en Médecine, pour
porter à l'incandescence de gros galvanocautères que l'on ne pour¬
rait faire rougir, avec les piles ordinaires, qu'en prenant un nombre
très considérable d'éléments.

664. Phénomènes électrocapillaires, -r- La surface des électrodes
étant modifiée parla polarisation, on conçoit que les propriétés
qui, comme la tension superficielle, dépendent de l'état de cette
surface soient également modifiées dans ces conditions.

C'est ce qu'a montré Lippmann en prenant pour électrodes deux
masses de mercure. Il s'est servi à cet effet d'un tube capillaire
deux fois recourbé et soudé à l'une de ses extrémités à un tube

plus large. Le tube large et la partie du tube capillaire qui lui fait
suite contiennent du mercure; l'autre partie du tube capillaire est
remplie d'eau acidulée. On plonge l'extrémité du tube capillaire
dans un vase contenant du mercure surmonté d'eau acidulée, et
l'on met en communication métallique le mercure du vase et
celui du tube large de façon que les deux masses soient au même
potentiel. Par suite des actions capillaires et du poids de la co¬
lonne liquide qui la surmonte, la surface mercurielle est située
plus bas dans le tube capillaire que dans le tube large ; on note la
position d'équilibre de cette surface. Si l'on rompt alors la com¬
munication établie entre les deux masses de mercure et si l'on fait
aboutir dans le tube large le pôle négatif et dans le vase le pôle po¬
sitif d'une pile, on voit le mercure s'abaisser dans le tube capillaire;
comme d'ailleurs la forme du ménisque reste sensiblement sphé-
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rique, il faut admettre que la polarisation a amené une augmen¬
tation dans la tension superficielle de la surface de contact eau-
acidulée-mercure, Lippmann a trouvé que la valeur de cette ten¬
sion présentait son maximum lorsque la différence de potentiel
des deux surfaces mercurielles était de 0.9 volt; on n'a pas pu
du reste étudier les variations de cette tension pour des différences
de potentiel supérieures à 2 volts, parce que l'eau acidulée est
alors décomposée.

Lippmann a montré en outre que ces phénomènes sont réver¬
sibles et qu'il suffit de déformer la surface de contact eau-acidulée-
mercure, pour faire naître une force électromotrice qui tend à don¬
ner à cette surface sa courbure primitive. On peut même obtenir un
véritable électromoteur en plaçant, au-dessus d'un vase contenant
du mercure et de l'eau acidulée, un entonnoir effilé rempli de mer¬
cure et disposé de telle sorte que sa pointe plonge dans l'eau aci¬
dulée. Le mercure s'écoulant goutte à goutte de l'entonnoir dans
le vase produit des modifications des deux surfaces de contact eau-
acidulée-mercure, modifications qui ont pour effet de maintenir
entre ces deux surfaces une différence de potentiel capable de
donner naissance à un courant, lorsque les deux masses mercu¬
rielles sont réunies par un fil conducteur.

665. Électromètre capillaire de Lippmann. — Lippmann a uti¬
lisé la variation que subit la tension superficielle de la surface eau-
acidulée—mercure, par suite de la polarisation de cette surface, dans
la construction d'un électromètre doué d'une grande sensibilité.

Cet instrument (lig. 403) se compose d'un tube vertical contenant
du mercure et terminé par une pointe très effilée qui plonge dans
de l'eau, acidulée par SCMH- et contenue dans un vase B au fond
duquel se trouve une couche de mercure. Cette partie de l'appareil,
représentée à part sur la figure 404, est fixée à une planchette ver¬
ticale portée par un socle auquel est annexé un sac à air en
caoutchouc T (fig. 403) qui communique, d'une part, avec la partie
supérieure du tube à mercure au moyen d'un tube incomplètement
représenté sur la figure 403, d'autre part, avec un tube manomé-
trique H. Deux bornes a et (3 sont reliées au moyen de fds mé¬
talliques, l'une au mercure du tube vertical, l'autre au mercure du
vase B, et peuvent être réunies aux points dont on veut mesurer
la différence de potentiel; enfin un microscope M, porté par
le socle de l'appareil, sert à observer le ménisque du mercure dans
la partie capillaire du tube vertical.
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Le mode opératoire est le suivant. On comprime, au moyen de
la manivelle E, l'air du sac en caoutchouc, de manière à amener

l'image du ménisque de mercure en coïncidence avec un fil réticu-
laire horizontal dont le microscope est muni, et l'on note la pres¬
sion indiquée par le manomètre H. On met alors les bornes a et §
en communication avec les points pour lesquels on veut mesurer
la différence de potentiel; le pôle -j-, c'est-à-dire le point dont le

potentiel est le plus élevé, doit d'ailleurs être toujours réuni à la
borne (3, car si on le faisait aboutir à la borne a, l'oxygène se déga¬
gerait sur le ménisque du mercure dans le tube capillaire et l'oxy¬
derait, ce qui mettrait l'instrument hors d'usage.

Les communications convenablemeïit établies, il se produit dans
le tube une dénivellation du ménisque qui est due à l'augmenta¬
tion de valeur de la tension superficielle de la surface eau-acidulée-
mercure, tension dont la composante normale faisait équilibre au
poids de la colonne mercurielle maintenue dans le tube.
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On peut faire déplacer le ménisque en sens inverse à l'aidé d'une
force électromotrice inverse de celle qui a produit la dénivellation
et dont la valeur soit variable au gré de l'opé¬
rateur. La valeur qu'il faut donner à cette force
pour ramener le ménisque à sa position primitive
fait alors connaître directement la valeur de la
force électromotrice à mesurer.

On peut également ramener le ménisque à son
point de départ en augmentant, au moyen de la
manivelle E qui agit sur le sac à air T, la pres¬
sion que supporte la surface libre du mercure
dans le tube. La nouvelle valeur de cette pres¬
sion, indiquée par le manomètre H, fait connaî¬
tre alors la différence de potentiel cherchée, si
l'on a préalablement établi la graduation de
l'instrument.

On établit cette graduation en mettant les
bornes a et p en communication avec des points
dont la différence de potentiel puisse être modi¬
fiée et déterminée, et notant chaque fois la pres¬
sion nécessaire pour ramener le ménisque de
mercure à son niveau primitif. Cette graduation
ne sert évidemment d'ailleurs que pour la hau¬
teur de mercure du tube vertical pour laquelle
elle a été établie.

La pression nécessaire pour maintenir le mé¬
nisque dans sa position primitive augmente tant
que la tension superficielle augmente elle-même ;
elle croit donc, comme le démontrent du reste les nombres déter¬
minés par le procédé que nous venons d'indiquer, jusqu'au moment
où la différence des potentiels en a et p atteint une valeur de
0.9 volt et diminue ensuite. L'instrument ne doit donc être em¬

ployé qu'à la mesure des forces électromotrices inférieures à cette
valeur 0.9 voit-

On peut, avec cet électromètre, apprécier des forces électromotrices
1

h

ti

Fig. 404. — Tube e'.
cuvelle de l'éleclro-
mètre capillaire.

de de volt.
10000

666. Actions cataphoriques. — 11 convient de rattacher aux phé¬
nomènes d'électrolyse les actions cataphoriques ou de transport de
liquides, qui sont engendrées par le courant électrique et qui ont
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été observées pour la première fois par Reuss et par Porret.

Dans un vase contenant de l'eau acidulée, on introduit un vase

poreux plein du même liquide et fermé par un bouchon à travers
lequel passe un tube, ouvert aux deux bouts; ce tube constitue un
manomètre à air libre. Si les deux vases sont munis chacun d'une
électrode et que l'on fasse passer un courant, on constate que le
niveau du liquide s'élève ou s'abaisse dans le tube manométrique
suivant le sens du courant; le passage du courant détermine donc
un transport de liquide. Ce transport, qui peut s'observer même en
l'absence de diaphragme poreux (Quincke), se fait généralement
dans le sens du courant ; quelques liquides, parmi lesquels nous
citerons l'essence de térébenthine, se transportent pourtant en sens
inverse.

CHAPITRE VIII

MAGNÉTISME, ÉLECTRO-MAGNÉTISME ET ÉLECTRO¬
DYNAMIQUE

667. Objet et plan du Chapitre. —Après avoir, dans les Chapitres
précédents, exposé les actions que les courants exercent sur les
corps qu'ils traversent, nous étudierons, dans le présent Chapitre,
les actions exei-cées par ces mêmes courants, au dehors du circuit
qu'ils parcourent, sur les aimants et les corps dits magnétiques, ainsi
que sur les circuits traversés eux-mêmes par un courant.

Ces deux catégories de phénomènes présentent, en effet, de telles
analogies que leur étude doit être faite parallèlement. A cet effet,
après avoir donné des notions générales de magnétisme, c'est-à-dire
après avoir indiqué les propriétés générales des aimants, nous
exposerons successivement les lois principales de Vélectro-magné¬
tisme ou de l'action des courants sur les aimants, puis celles de
Yélectro-dynamique, ou de l'action des courants sur les courants.
L'analogie complète des lois qui régissent ces deux catégories de
phénomènes nous conduira à la théorie du magnétisme qu'Ampère
a logiquement déduite de cette analogie, qu'il avait lui-même
établie.

668. Aimants naturels et artificiels. — On trouve dans la nature
des échantillons d'oxyde de fer Fe30/f qui jouissent de la propriété
d'attirer la limaille de fer par certains de leurs points. Ces échan¬
tillons, auxquels on a donné le nom d'aimants naturels, auraient
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Fig. 406. — Aiguille aimantée.

§ 669 PÔLES DES AIMANTS. 939

été rencontrés pour la première fois aux environs (le Magnésie,
d'où le nom de magnétisme employé pour désigner la cause des
phénomènes dont les aimants sont le siège.

Les aimants naturels peuvent du reste, sans subir eux-mêmes
aucune modification, communiquer leurs propriétés à l'acier par

simple frottement. On peut obtenir ainsi des amants artificiels de
forme plus simple et plus régulière que les aimants naturels, et
dont l'emploi est plus commode, soit pour l'étude du magné¬
tisme, soit pour les diverses applications que l'on peut faire des
propriétés des aimants. Les aimants artificiels sont généralement

Fig. 407. — Aimant en fer à cheval.

Fig. 40o. — Barreau aimanlé.

constitués par des barreaux (fig. 403), par des aiguilles (fig. 406),
par des lames recourbées en forme d'U ou de fer à cheval (fig. 407).

669. Pôles des aimants. — L'attraction que les aimants exercent
sur le fer se produit à distance; elle est en outre réciproque, et, si
le fer est maintenu fixe tandis que l'aimant est rendu mobile,
c'est le fer qui attire l'aimant. L'action magnétique se manifeste
d'ailleurs aussi bien dans le vide que dans l'air et se transmet
intégralement à travers le papier, le carton, le verre, etc.; le fer
seul peut, sous une épaisseur convenable, jouer le rôle d'écran.
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L'action qu'un aimant exerce n'émane pas d'ailleurs de tous ses

points ; lorsque, en effet, on plonge un barreau aimanté dans de la
limaille de fer, celle-ci s'attache en plus grande quantité aux deux
extrémités du barreau et ne se fixe nullement sur la partie médiane,
comme le montre la figure 405. Le barreau parait donc présenter,
vers chacune de ses extrémités, un centre d'action auquel on a
donné le nom de pôle, tandis que l'on appelle zone neutre la partie
médiane qui n'attire point la limaille de fer.

En réalité il n'existe pas, à chaque extrémité du barreau, un
centre unique d'action, mais
une foule de points possé¬
dant des quantités variables
de magnétisme, c'est-à-dire
jouissant à des degrés divers
de la propriété d'attirer la
limaille de fer, comme le
montre la répartition de
cette limaille dans l'expé¬
rience dite du fantôme ma¬

gnétique (fig. 408). Cette ex¬

périence consiste à laisser
tomber, à l'aide d'un crible,
de la limaille de fer sur une

feuille de carton placée au-
dessus d'un aimant ou d'un
barreau aimanté. Dans le

cas d'un barreau aimanté, si la limaille tombe bien uniformément,
on en voit les grains se disposer en courbes régulières qui partent
des divers points d'une extrémité du barreau pour aboutir aux points
symétriques de l'autre extrémité. La formation de ces courbes est
facilitée, si l'on imprime à la feuille de carton de petites secousses.

On rencontre parfois des barreaux aimantés qui possèdent des
centres d'action intermédiaires à ceux qui constituent les pôles. Ces
barreaux sont dits irréguliers, et les nouveaux centres d'action sont
appelés points conséquents. Il y a toujours une zone neutre entre
un point conséquent et un pôle ou entre deux points conséquents
consécutifs.

670. Distinction des pôles. — Un barreau aimanté suspendu
autour d'un axe vertical, de manière à pouvoir tourner librement
dans un plan horizontal, ne reste point en équilibre dans toutes les
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positions dans lesquelles on le place, comme le ferait un fragment
de métal non magnétique dans les mêmes conditions ; la ligne qui
joint les pôles de l'aimant, et qui a reçu le nom d'axe magnétique,
prend une direction invariable dans l'espace, direction qui est la
même en un même lieu pour tous les aimants suspendus de la
façon que nous venons d'indiquer. Le plan vertical qui contient
l'axe du barreau lors de sa position d'équilibre a reçu le nom de
méridien magnétique du lieu considéré. L'angle que fait ce méridien
avec le méridien géographique en ce même lieu est toujours assez

petit ; on lui a donné le nom d'angle de déclinaison. C'est, en outre,
toujours la même extrémité du barreau aimanté qui est dirigée
vers le nord, d'une part, vers le sud de l'autre; de là les noms de
pôle nord et de pôle sud donnés à chacune des extrémités de l'ai¬
mant. Lorsque, au contraire, le barreau est suspendu, dans le plan
du méridien magnétique, de telle sorte qu'il puisse tourner libre¬
ment autour d'un axe horizontal, sa position d'équilibre fait avec
l'horizontale un angle que l'on appelle angle d'inclinaison et qui
suffit, avec le précédent, pour détinir exactement la direction que
prendrait le barreau si l'on pouvait réaliser un mode de suspension
tel qu'il fût mobile dans tous les sens autour de son centre de
gravité. Nous reviendrons, en Météorologie, sur la mesure de
ces angles d'inclinaison et de déclinaison, et sur la valeur qu'ils
présentent au même instant aux différents points du globe ou en
un même lieu à des époques différentes.

Si l'on approche d'un aimant mobile un autre aimant dont 011 a
déterminé les pôles par une suspension préalable, on constate que
les deux pôles de même nom se repoussent, tandis que les deux pôles de
noms contraires s'attirent.

Ces faits montrent qu'il existe, entre les deux pôles d'un aimant,
des différences bien nettes, et conduisent à admettre l'existence de
deux espèces de magnétisme, [e magnétisme nord qui serait distribué
sur l'extrémité nord de l'aimant, et le magnétisme sud qui serait ré¬
parti sur l'extrémité sud.

Mais, de même que l'hypothèse analogue faite au début de ce
Livre et relative à deux espèces d'électricité, l'hypothèse qui
consiste à admettre l'existence de deux espèces de magnétisme ne
doit être considérée que-comme une manière commode d'exprimer
certains faits et non comme une conception répondant à la réalité
des phénomènes.

671. Lois des attractions et des répulsions magnétiques. —
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Lorsqu'on veut déterminer les lois des attractions et des répulsions
qu'exercent l'un sur l'autre les pôles, mis en regard, de deux ai¬
mants, il est nécessaire de se placer dans des conditions telles que
les deux autres pôles des deux aimants n'interviennent pas pour

compliquer, par leur action, le phénomène à étudier. On peut
arriver à ce résultat en faisant usage d'aimants assez longs pour
que les pôles en regard n'éprouvent pas d'action appréciable de la
part des deux autres pôles de ces aimants.

C'est à l'aide de la balance de torsion (fig. 337, p. 830), ou encore
en évaluant la durée d'oscillation d'une aiguille aimantée mobile
autour d'un axe vertical et placée dans le voisinage du pôle d'un
aimant fixe, que Coulomb a établi la loi suivante :

Les attractions ou les répulsions qui s'exercent entre deux pôles va¬
rient en raison inverse du carré de leur distance.

Si l'on approche successivement, à la môme distance d'un même
pôle A, les pôles de même nom de divers aimants, on observe que
la force attractive ou répulsive f varie avec les aimants employés.
On dit que la quantité de magnétisme ou la masse magnétique d'un
pôle B est double, triple... de celle d'un autre G, lorsque la force
attractive ou répulsive de B sur le pôle A est, pour la même dis¬
tance, double, triple.... de celle de C sur A; il résulte de cette défi¬
nition même que les forces magnétiques sont proportionnelles aux
masses magnétiques entre lesquelles elles s'exercent.

672. Unité de magnétisme. — Dans le système C.G.S., on est con¬
venu de prendre pour unité de masse magnétique celle qui, agis¬
sant sur une masse égale placée à un centimètre de distance, l'attire
ou la repousse avec une force égale aune dyne. Cette unité n'a pas
reçu de nom, mais elle sert de base au système électro-magnétique
d'unités adopté parle Congrès international des électriciens en 1881.

D'après les lois des actions magnétiques, la force qui s'exerce
entre deux pôles, de masses magnétiques m et m', placés à une
distance r sera donnée en dynes par la formule :

m m'
<

si m et m' sont exprimées en unités C.G.S. de magnétisme et r en
centimètres. Cette force sera d'ailleurs répulsive ou attractive, sui¬
vant que les deux masses m et m' représenteront des magnétismes
de même nom ou de noms contraires. Comme pour les masses élec¬
triques, on est convenu d'affecter les masses magnétiques du signe 4-
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et du signe — ; on considère comme positives celles qui corres¬
pondent au magnétisme du pôle nord des aimants, comme
négatives, celles qui correspondent au magnétisme du pôle sud.
La force f est alors répulsive ou attractive, suivant qu'elle est posi¬
tive ou négative.

673. Constitution des aimants. —L'expérience montre que si l'on
coupe en deux parties une aiguille aimantée, les deux fragments
constituent chacun un aimant complet avec deux pôles et une zone
neutre ; chacun des deux aimants ainsi obtenus donne de môme
par rupture deux nouveaux aimants, et ainsi de suite. Nous con-
cluerons provisoirement de là que chaque molécule d'un aimant
doit être regardée comme un aimant élémentaire complet. Les
effets produits par un barreau d'acier, par exemple, apparaissent
alors comme la résultante des actions dues à ces aimants molécu¬
laires ; le barreau sera par suite sans action si tous ces aimants
élémentaires sont orientés d'une façon quelconque, et sera au con¬
traire aimanté si, par un procédé quelconque, on parvient à orienter
la majeure partie de ces aimants élémentaires dans le même sens.

674. Aimantation par influence. — Il suffît de placer un barreau
d'acier A dans le voisinage et sur le prolongement d'un aimant B
pour le voir présenter, au bout d'un certain temps, des phénomènes
d'aimantation. Les pôles du nouvel aimant sont d'ailleurs orientés
dans le même sens que ceux de l'aimant qui lui a donné naissance,
car les deux extrémités en regard de A et de B présentent des pôles
de noms contraires. On dit que le barreau d'acier s'e'st aimanté par
influence; l'aimantation ainsi produite se conserve du reste en

grande partie après que l'action de l'aimant auquel elle est due
a cessé de s'exercer.

On observe des phénomènes analogues si l'on répète la même
expérience en substituant au barreau d'acier un barreau de fer
doux. Le fer doux s'aimante et présente deux pôles orientés
comme ceux de l'aimant; il peut même agir par influence sur un
second barreau identique placé à sa suite. L'aimantation du fer
doux par influence précède d'ailleurs son attraction par l'aimant et
permet d'en rendre compte.

Tandis que l'aimantation de l'acier par influence demande un
certain temps pour se produire, celle du fer doux a lieu instanta¬
nément; elle est en outre beaucoup plus énergique que celle de
l'acier, mais elle cesse dès qu'on éloigne l'aimant influençant, si le
fer est chimiquement pur. En réalité, il n'en est jamais rigoureuse-
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ment ainsi, et le fer conserve, suivant qu'il a été plus ou moins
écroui, ou suivant qu'il renferme plus ou moins d'impuretés,
une portion plus ou moins grande de l'aimantation qui s'y
est développée par influence. On qualifie de temporaire le
magnétisme qui cesse en même temps que l'influence, tandis que
l'on appelle rémanent celui qui persiste après la disparition de la
cause qui l'a produit. La propriété que possèdent l'acier et cer¬
taines variétés de fer, de conserver ainsi une partie du magné¬
tisme développé par influence, lorsqu'ils ne sont plus soumis à
cette influence, a reçu le nom de force coercitive ; on peut donc
exprimer les différences que nous venons de signaler entre le fer
doux, les différentes variétés de fer et l'acier en disant que le fer
absolument doux n'a pas de force coercitive, tandis que les autres
variétés de fer et l'acier sont doués de cette force à des degrés
divers. La force coercitive, qui est surtout développée dans l'acier,
présente des valeurs différentes pour les divers aciers ; elle est en
général d'autant plus grande que l'acier a été trempé à une tem¬
pérature plus élevée et a subi un refroidissement plus brusque.

675. Procédés d'aimantation. — L'aimantation permanente que

prend l'acier par influence est utilisée pour préparer les aimants
artificiels; on a surtout recours aujourd'hui à l'action des courants
qui permet, comme nous le verrons plus loin, d'obtenir facilement
des aimants puissants; mais on peut également préparer des ai¬
mants en faisant agir sur. le barreau à aimanter un ou plusieurs
barreaux déjà fortement aimantés. On facilite d'ailleurs l'aimanta-
lion de l'acier en le soumettant à des actions mécaniques telles
que chocs, vibrations, etc., pendant qu'il est sous l'influence des
aimants.

On peut aimanter un barreau d'acier, par exemple par simple
touche ou par double touche séparée.

Dans le premier cas, on frictionne le barreau à aimanter d'une
extrémité à l'autre toujours dans le même sens avec l'un des pôles
d'un aimant puissant. Après un certain nombre de frictions, le
barreau est fortement aimanté et présente, à l'extrémité par la¬
quelle ont débuté toutes les frictions successives, un pôle de même
nom que celui qui à été utilisé pour les frictions, tandis qu'un pôle .

de nom contraire s'est formé à l'autre extrémité.
Dans la méthode de la double touche séparée, on place les deux

pôles de noms contraires de deux forts aimants au milieu du
barreau à aimanter et on les écarte simultanément jusqu'aux deux
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extrémités du barreau; puis on replace les deux pôles au milieu
du barreau et l'on recommence l'opération. Il se développe dans
ces conditions un pôle nord à l'extrémité du barreau frictionnée
avec un pôle sud et vice versa. Pour obtenir une aimantation plus
intense, on place, en général, chacune des extrémités du barreau
sur un pôle de même nom que celui de l'ai¬
mant avec lequel on la frictionne.

L'aimantation de l'acier ne se produisant
que dans les couches superficielles, on a avan¬

tage, pour obtenir des aimants puissants, à
aimanter séparément de minces lames d'acier
et à les juxtaposer ensuite en plaçant côte à
côte leurs pôles de même nom. Les lames
peuvent du reste être rectilignes ou recour¬
bées ; la figure 409 représente un aimant
construit d'après ces principes (aimant Jamin).

Pour conserver les barreaux aimantés, on
les place deux à deux parallèlement dans une
boite, les pôles de noms contraires en regard
et réunis par des pièces de fer doux. Quand
l'aimant a la forme d'un fer à cheval, ses deux
pôles sont voisins l'un de l'autre et il suffît
alors de réunir ces pôles par une pièce de fer doux qui a reçu le
nom d'armature.

676. Corps magnétiques et diamagnétiques. —Le fer et l'acier ne
sont pas les seuls corps capables d'être influencés par les aimants.
La plupart des corps jouissent en effet de cette propriété, mais
tandis que les uns, au nombre desquels nous citerons le nickel, le
cobalt, le platine, etc., sont attirés comme le fer, les autres comme
le bismuth, l'antimoine, etc., sont repoussés dans les mêmes con¬
ditions ; les corps de la première catégorie sont dits magnétiques et
ceux de la seconde sont qualifiés de diamagnétiques. Toutefois, ces
phénomènes d'attraction et de répulsion sont, en général, si fai¬
bles qu'il faut avoir recours à une disposition spéciale pour les
mettre en évidence.

Un barreau du corps à étudier est pour cela suspendu par son
milieu à égale distance entre deux pôles d'un puissant aimant en
fer à cheval. Si le corps est magnétique> comme le fer, il s'aimante
et le barreau se place suivant la direction de la ligné qui joint les
deux pôles; on dit qu'il prend la direction axiale. Lorsque le corps

A. Imbert et H. Bkutik-Sa.ns. — Physique. 60

Fig. 409. — Aimant
Jamin.

SCD LYON 1



946 ÉLECTRICITÉ ET MAGNÉTISME-

est diamagnétique comme le bismuth, le barreau prend une
direction êqucitoriale, c'est-à-dire perpendiculaire à la précédente.

Les résultats ainsi obtenus ont conduit à admettre qu'aucun corps
solide, liquide ou gazeux n'était insensible à l'action des aimants
et que tous pouvaient se ranger dans l'une des deux catégories
dont nous venons de parler. Le fer, le nickel, le cobalt sont les seuls
corps qui possèdent à un haut degré la propriété magnétique; les
propriétés diamagnétiques sont, d'autre part, toujours très faibles,
et c'est le bismuth qui les possède au degré le plus élevé.

Certaines expériences, qu'il n'y a pas lieu de rapporter ici, ont
conduit à penser que l'action magnétique s'exercerait de la même
façon sur tous les corps, et que les effets observés ne seraient que la
résultante des deux actions exei^cées par l'aimant, d'une part, sur
le corps placé entre ses pôles et, d'autre part, sur le milieu environ¬
nant; un corps serait dès lors magnétique ou diamagnétique, sui¬
vant qu'il serait plus ou moins magnétique que le milieu ambiant.

677. Champ magnétique. — Les phénomènes d'influence que
nous venons d'étudier montrent que la présence d'un aimant se
fait sentir jusqu'à une certaine distance dans l'espace environ¬
nant; l'ensemble des points où s'exerce cette action a reçu le nom
de champ magnétique.

De l'identité des formules f=l(§ 608) et f =■ (§ 672), qui
expriment l'action réciproque de deux masses électriques et de deux
masses magnétiques situées à une distance cl ou r, on doit con¬
clure que les propositions établies dans le chapitre II (p. 842 et
suiv.), relativement au champ électrique sont applicables au champ
magnétique. Il faut remarquer seulement que les masses magné¬
tiques nord et sud, qui sont respectivement assimilables à des
masses d'électricité positive et négative, sont toujours fixes de
position et qu'elles ne tendent point à se déplacer, comme les
masses électriques à la surface des conducteurs.

Il y aura donc à considérer, pour définir un champ magnétique,
l'intensité de ce champ, ses lignes de force, la valeur du potentiel
en chaque point, valeur qui se calculera comme celle du potentiel
électrique, et les surfaces de niveau ou équipotentielles.

L'intensité en un point d'un champ magnétique est la valeur de la
force qui s'exercerait sur l'unité de magnétisme nord placée en ce
point, et les lignes de force sont des lignes tangentes en chaque
point à la direction de la force magnétique en ce point. Les deux
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extrémités d'une même ligne de force aboutissent toujours à deux
points possédant des magnétismes de noms contraires, mais ces

lignes de force magnétiques ne sont pas, comme les lignes
de force électriques, normales à la surface des corps sur lesquels
elles aboutissent. On définit leur sens en les considérant comme

toujours dirigées d'un pôle nord à un pôle sud. La direction
d'une ligne de force en un point du champ est donc la direc¬
tion dans laquelle tend à être entraîné un pôle nord libre placé
en ce point. Un pôle sud placé au même point tendrait à être en¬
traîné en sens inverse de la ligne de force. 11 est facile de détermi¬
ner la direction de la ligne de force en un point, d'un champ ma¬
gnétique, en plaçant en ce point une petite aiguille aimantée
mobile autour de son centre de gravité ; les deux pôles de cette ai¬
guille étant suffisamment rapprochés pour qu'on puisse les consi¬
dérer comme sensiblement au même point, ces pôles seront sou¬
mis à deux forces contraires fi, f2 dont la valeur commune dépen¬
dra de l'intensité du champ et des masses magnétiques des deux
pôles. L'aiguille tournera donc jusqu'à ce que les deux forces flf
soient directement opposées et sa direction sud-nord sera alors
celle de la ligne de force au point considéré.

L'expérience des fantômes magnétiques permet de se rendre
compte également de la disposition des lignes de force dans un

champ; les courbes dessinées par la limaille sont précisément ces
lignes de force.

Les lignes de,force peuvent être utilisées, non seulement pour
représenter la direction de la force magnétique en chaque point
du champ, mais encore pour représenter l'intensité de cette force;
il suffit d'admettre que le nombre de ces lignes est proportionnel
à cette intensité. L'action exercée sur un corps placé dans un
champ magnétique est alors en effet d'autant plus énergique que
ce corps est rencontré par un plus grand nombre de lignes de force.

Il résulte de ce qui précède qu'un champ uniforme, c'est-à-dire
un champ dans lequel la force magnétique présente, en chaque
point, même valeur et même direction, sera représenté par des
lignes de force rectilignes, parallèles et également espacées.

Par suite de l'unité choisie pour mesurer les masses électriques
et les masses magnétiques, les champs dus à des masses électri¬
ques ou à des masses magnétiques de même valeur numérique et
semblablement placées sont absolument identiques quant à la va¬
leur et à la disposition de leurs divers éléments ; mais ces champs
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ne sont nullement identiques au point de vue de leurs pro¬
priétés. Une masse magnétique n'est en effet soumise à aucune ac¬
tion dans un champ électrique et réciproquement.

678. Champ magnétique terrestre. — L'orientation d'un aimant,
en l'absence de toute cause étrangère qui puisse donner nais¬
sance à un champ magnétique, démontre l'existence d'un champ
magnétique dans l'espace qui nous environne; on attribue l'origine
de ce champ à la terre même et on lui donne le nom de champ
magnétique terrestre. Ce champ magnétique, que nous étudierons plus
complètement en Météorologie, peut du reste être regardé comme
uniforme, tant que l'on ne considère que des points peu éloignés l'un
de l'autre; dans ces conditions, en effet, la direction que prend une
aiguille aimantée suspendue par son centre de gravité est invariable.

679. Définition précise des pôles d'un aimant. Égalité de ses
deux magnétismes. — Considérons un aimant placé dans un
champ magnétique, le champ magnétique terrestre par exemple,
que l'on puisse considérer comme uniforme dans tout l'espace
occupé par l'aimant et soit f l'intensité du champ dans cet espace.
Lesmasses demagnétisme nord, ou les masses positives m, m', m",...
que possèdent les divers points de l'aimant, seront soumises à des
forces fm"..., toutes parallèles à la direction du champ et de
même sens. La grandeur et le point d'application de ces forces
seront du reste invariables dans l'aimant, quelle que soit la position
de celui-ci dans l'espace considéré. Ces forces auront donc une ré¬
sultante unique, appliquée en un certain point de l'aimant, paral¬
lèle à leur direction, dirigée dans le même sens qu'elles, et dont
la valeur F, égale à leur somme, sera donnée par la formule :

F ~ fm -J- fin' H- fm"... = fM,

en désignant par M la somtne des masses positives.
De même, les forces qui agissent sur les masses de magnétisme

sud ou masses négatives wq, m\, m"j..., forces qui sont parallèles
aux précédentes, mais dirigées en sens inverse, ont une résultante
unique* parallèle à leur direction, dirigée dans le même sens
qu'elles, appliquée en un certain point de l'aimant et dont la va¬
leur Fj est donnée par la formule :

Ft—fml -f fm\ +/W'1....=/M1,
en désignant par la somme des masses négatives.

Lorsqu'un aimant est dans un champ uniforme* on peut donc le
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considérer comme soumis à deux forces F etFn parallèles et de sens
contraires, appliquées en deux points fixes qui constituent les deux
pôles de l'aimant; dès lors, les choses se passent comme si les
sommes M et Mx des masses magnétiques positives et négatives
étaient concentrées en chacun de ces pèles.

L'expérience montre d'ailleurs que l'action subie par un aimant
dans un champ magnétique uniforme est purement directrice, et
qu'elle se réduit à un couple, c'est-à-dire que les deux forces F et F1;
parallèles et de sens contraires, qui agissent sur les deux pôles,
sont égales. En effet, une aiguille d'acier présente rigoureuse¬
ment le même poids avant et après l'aimantation; l'action ré¬
sultante du champ magnétique terrestre sur les deux pôles d'un
aimant n'a donc pas de composante verticale; en outre, cette
action n'a pas.de composante horizontale, car un aimant placé sur
un flotteur en liège à la surface d'une eau tranquille s'oriente
dans la direction nord-sud sans subir aucun mouvement de trans¬
lation. L'absence démontrée de composante horizontale et de com¬

posante verticale élimine évidemment la possibilité de l'existence
d'une composante oblique, puisque celle-ci pourrait toujours être
décomposée en une force horizontale et en une force verticale.

L'égalité des deux forces F et Ft entraine, d'ailleurs, celle des
deux masses M et ; par suite, un ai¬
mant renferme la mêihe quantité cle ma¬
gnétisme nord et de magnétisme sud.

680. Moment d'un aimant. — Si l'on

désigne par m la masse absolue de cha¬
que pôle d'un aimant, et par 2d la dis¬
tance des deux pôles, le produit 2dm
est ce qu'on appelle le moment de l'ai¬
mant; on le désigne par M. Si un ai¬
mant, de moment M = 2dm, se trouve
placé dans un champ magnétique uni¬
forme d'intensité H, il sera soumis à
deux forces égales à mil, parallèles et avII
de sens contraires, et le moment de ce pjg. 410. - Couple directeur d'un
Couple sera égal à aimant dans un champ uniforme.

2dm II sin a —Mil sin a,

en désignant par a l'angle que font avec l'axe du barreau les lignes
de force du champ (fig. 410).
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681. Action des courants sur les aimants. Champ magnétique
dû à un courant. — GLrsted observa le premier, en 1819, que si
l'on place une aiguille aimantée mobile clans le voisinage d'un con¬
ducteur fixe traversé par un courant, l'aiguille tend à prendre une
direction perpendiculaire à celle du conducteur. Le sens de la dé¬

viation de l 'aiguille est du

^reste donné par la loi
'

suivante due à Ampère :
Le pôle nord de Vaiguille

est toujours dévié à la
gauche du courant. On ap¬
pelle gauche du courant la
gauche d'un observateur

Fig. 411. — Observateur d'Ampère. fiui, COUChé le long du
courant de façon que ce¬

lui-ci entre par ses pieds et sorte par sa tête, regarderait l'aiguille
(fig. 411). Il résulte de l'expérience d'OErsted, qu'un courant élec¬
trique crée autour de lui un champ magnétique.

Une aiguille aimantée placée dans le voisinage d'un courant est
donc soumise à deux forces; l'une de ces forces, due au champ
magnétique terrestre, est invariable pour une même aiguille et
tend à amener l'axe de l'aiguille dans la direction du méridien
magnétique; l'autre force est due au courant; pour une même
position de celui-ci, cette seconde force varie, comme nous le
verrons bientôt, avec l'intensité du courant, et tend à placer l'axe
de l'aiguille perpendiculairement à la direction de ce courant. La
position d'équilibre de l'aiguille est par suite celle qui résulte de
l'action de ces deux forces, et dépend, toutes choses égales d'ail¬
leurs, de l'intensité du courant; on conçoit dès lors que la déter¬
mination de cette direction permette de mesurer cette intensité.

L'étude du champ magnétique dû à un courant peut du reste se
faire comme celle du champ magnétique dû à un aimant; il faut
avoir soin seulement de neutraliser l'action du champ magnétique
Lerrestre. Soit, par exemple, un conducteur rectiligne xy (fig. 412),
que nous supposerons assez long pour qu'on puisse le considérer
comme indéfini et qui traverse normalement une lame de carton
percée d'un trou en son centre; si l'on saupoudre le carton de
limaille de fer pendant qu'un courant circule dans le conducteur
xy, on voit la limaille se disposer, autour du point où le conduc¬
teur traverse la lame, en cercles concentriques, qui indiquent la
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disposition des lignes de force du champ. Lorsque le courant cir¬
cule dans le sens xy, le sens des lignes de force est celui qui est
représenté par les flèches
courbes ou par la direction
sud-nord des petites aiguilles
aimantées placées dans le
champ. La disposition des
lignes de force est du reste la
même dans tous les plans
menés par chaque point du fil
perpendiculairement à la di¬
rection de celui-ci.

682. Action des aimants sur

les courants. — De même

qu'un courant crée autour de
lui un champ magnétique ca¬
pable d'influencer un aimant,
réciproquement un courant
est influencé par le champ
magnétique dû à un aimant. r,

0. ,, , , . ™ , ,, Fig. 412. — Champ magnétique d'un courantbi 1 on répété, en ellet, l ex- rectiligne.
périence d'OErsted en main¬
tenant l'aimant fixe et en rendant mobile le conducteur traversé

par le courant, c'est le conducteur qui tend à se mettre en croix
avec l'aimant, en laissant à sa gauche le pôle nord de l'aimant.

La figure 413 représente une disposition fort analogue à celle
qu'a imaginée Ampère pour obtenir un courant mobile. Un til de
cuivre, de forme variable suivant l'expérience à réaliser (sur la
figure ce fil a la forme d'un rectangle BMNC), aboutit par ses deux
extrémités à deux bornes B et C qui sont fixées à la partie supérieure
d'une petite rondelle isolante et qui sont en relation avec deux
pointes d'acier plantées normalement sur la face inférieure de la
même rondelle; l'une de ces pointes, fixée au centre 0 de la ron¬

delle, repose sur un plan horizontal d'agate qui forme le fond d'une
petite coupelle contenant du mercure, tandis que l'autre pointe
d'acier, fixée en dessous de la borne C, plonge, sans en toucher le
fond, dans une petite coupelle annulaire concentrique à la précé¬
dente et remplie comme elle de mercure.

On conçoit que, grâce à cette disposition, le cadre BMNC puisse
se mouvoir autour d'un axe vertical passant par 0 et qu'il puisse

SCD LYON 1



952 ELECTRICITE ET MAGNÉTISME. 682

cependant être constamment parcouru par un courant si les deux
coupelles sont en relation avec les deux pôles d'une pile. Pour cela,
les deux coupelles sont portées aux deux extrémités de deux co¬
lonnes métalliques concentriques, séparées par une substance iso¬
lante, et en relation, l'une, la colonne centrale, avec la borne A

fixée sur le pied de l'appareil, l'autre,
avec la borne D. Le courant suivra
donc le chemin AOBMNCD si l'on
met le pôle positif de la pile à la
borne A, et le pôle négatif à la borne D.

Pour faire passer le courant en sens
inverse, il suffit d'intervertir les pôles
de la pile qui aboutissent aux bornes A
et D, ou encore de disposer sur le cir¬
cuit un petit appareil, connu sous le
nom de commutateur, qui permet de
faire cette inversion sans toucher aux

fils eux-mêmes.

Enfin, pour rendre stable l'équipage
mobile, on suspend à la rondelle iso¬
lante de petits poids p,p par l'inter¬
médiaire de tiges assez longues tt, ce
qui amène le centre de gravité du
système au-dessous du point de sus¬

pension et assure la stabilité.
Si l'on place un aimant au centre

du cadre mobile BMNC parcouru par
Fig. 413. — Courant mobile. un courant, on voit aussitôt celui-ci

s'orienter de façon que son plan soit
perpendiculaire à l'axe de l'aimant et que le courant ait le pôle
nord à sa gauche; l'action de l'aimant sur les diverses parties du
cadre est en effet concordante, comme l'on peut s'en assurer en
appliquant à chacune de ces parties la règle d'Ampère.

Lorsqu'on abandonne à lui-même le cadre mobile parcouru par
un courant, on voit ce cadre s'orienter sous l'action du champ ma¬
gnétique terrestre et se maintenir immobile dans une position telle
que son plan soit perpendiculaire au méridien magnétique, la
branche où le courant est descendant étant d'ailleurs à l'est, et la
branche où le courant est ascendant étant à l'ouest de ce méridien.
Pour un observateur.placé au sud et regardant le cadre, le courant
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circule donc dans le sens des aiguilles d'une montre, et en sens in¬
verse du mouvement de ces aiguilles pour un observateur placé au
nord.

Un circuit plan fermé peut être regardé comme ayant deux faces
opposées; nous appellerons désormais jface positive celle qu'il faut
regarder pour voir le courant circuler en sens inverse du mouve¬

ment des aiguilles d'une montre, et face négative celle qu'il faut
regarder pour voir le courant circuler dans le sens même du mou¬

vement de ces aiguilles. Dans l'expérience précédente, le cadre
tourne sa face positive au nord, sa face négative au sud.

683. Loi des actions réciproques entre les aimants et les cou¬

rants. Unité électro-magnétique d'intensité de courant. — Ces
actions satisfont aux lois suivantes qui ont été énoncées par Laplace
à la suite des recherches expérimentales de Biot et Savart:

La force f qui s'exerce entre un pôle d'un aimant et une portion in¬
finiment petite d'un conducteur traversé par un courant varie en raison
inverse du carré de la distance r du pôle (i l'élément de courant ; elle
est proportionnelle à la quantité m de magnétisme du pôle, à l'intensité i
du courant, à la longueur a de l'élément de courant et au sinus de
l'angle a que fait la direction de cet élément avec la droite qui joint
son milieu au pôle.

La force f est donc donnée par la formule :

,.mia sin a
f-K_ ,

en désignant par K une constante qui dépendra de l'unité choisie
pour l'intensité du courant.

La force / est en outre appliquée au milieu de l'élément a, perpen¬
diculairement au plan qui passe par le pôle et le milieu de cet élé¬
ment ; cette force est d'ailleurs dirigée vers la droite ou vers la
gauche d'un observateur couché le long de l'élément et regardant
le pôle, suivant que l'on considère l'action du pôle sur l'élément
de courant ou l'action inverse de l'élément sur le pôle.

L'action d'un élément, de longueur a, d'un courant circulaire de
rayon r parcouru par un courant d'intensité i sur un pôle magné¬
tique de masse m placé en son centre, est donnée par la formule :

K m i rs

car la droite qui joint le pôle à l'élément est alors normale à la
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surface de cet élément, de telle sorte que, a étant égal à 90°, sina
est égal à 1.

Au lieu de définir l'unité G.G.S. d'intensité de courant comme

nous l'avons fait (§ 641), on peut choisir pour cette unité l'intensité
du courant qui, en traversant un élément de circuit d'une lon¬
gueur de 1 centimètre courbé en arc de cercle de 1 centimètre de
rayon, exerce une force de 1 dyne sur un pôle de masse magnétique
égale à l'unité placé au centre du cercle. Cette unité a reçu le
nom d'unité électromagnétique d'intensité.

Si l'on exprime l'intensité du courant avec cette unité, la cons¬
tante K devient égale à I et les formules précédentes se réduisent à

684. Actions des courants sur les courants. — La production
d'un champ magnétique par un courant et l'action d'un champ ma¬
gnétique, dû à un aimant, sur un courant mobile conduisent à
penser que les courants exercent également des actions sur les
courants (1).

La découverte de ces actions et des lois auxquelles elles obéissent
est encore due à Ampère.

1° Deux courants parallèles s'attirent ou se repoussent suivant qu'ils
sont de même sens ou de sens inverses.

11 suffît, pour vérifier l'exactitude de cette loi, d'approcher de
l'un des côtés verticaux du cadre BMNC (fig. 413) un conducteur
rectiligne traversé par un courant et placé verticalement (2) ; il
y a attraction ou répulsion suivant que les courants parallèles
voisins sont de même sens ou de sens inverses. Il faut remarquer
toutefois que, par suite de la disposition que nous avons adoptée,
l'effet observé sur le cadre mobile est en réalité la résultante des
actions du courant fixe sur les diverses parties du cadre; mais les
actions qui s'exercent entre les parties les plus rapprochées étant
évidemment prépondérantes, ce sont elles qui déterminent le sens

t1) Ces actions sont d'ailleurs absolument distinctes de celles qui
s'exercent entre des masses électriques ; nous avons déjà appelé l'atten¬
tion sur ce point à propos du champ magnétique.

(2) Il faut d'abord neutraliser l'action du champ magnétique terrestre;
on emploie généralement pour cela des circuits mobiles de forme spé¬
ciale et telle que les actions de la terre sur les diverses parties du courant
se neutralisent.

f
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§ 685 SOLÉNOÏDES. 955
du mouvement. D'autres dispositions expérimentales permettent
d'ailleurs de vérifier la loi avec plus de rigueur.

2° Deux courants non parallèles s'attirent et tendent à se placer
parallèlement s'ils s'approchent ou s'éloignent tous deux à la fois de
leur point de croisement, ou du pied de leur perpendiculaire commune
lorsque les deux courants ne sont pas dans le même plan; les deux
courants se repoussent si l'un s'approche de ce point tandis que l'autre
s'en éloigne. o

On peut vérifier cette loi en pla¬
çant le conducteur fixe horizontale¬
ment au-dessus de la partie MN du
cadre mobile.

3° Deux éléments consécutifs d'un
même courant se repoussent. Cette loi
est une conséquence de la précé¬
dente.

4° Les actions produites par des
courants égaux et de sens contraires
sont égales et de sens contraires. On
peut s'en assurer en approchant de
la branche verticale du cadre BMNC
le conducteur AOB (fig. 414) consti¬
tué par un fil replié sur lui-même.
Ce conducteur est sans action sur le
courant mobile, l'action de la par¬
tie AO étant détruite par l'action in¬
verse de la partie OB.

Il en est du reste exactement de
même si l'une des parties OB du
conducteur présente de petiles sinuosités, comme on l'a représenté
sur la figure 415, l'autre partie AO restant rectiligne; de là la nou¬
velle loi suivante :

5° Un courant sinueux, à très petites sinuosités, produit la même
action qu'un courant rectiligne de même intensité qui s'en écarte infi¬
niment peu et qui aboutit aux mêmes extrémités.

6° L'action qui s'exerce entre deux courants est, toutes choses égales
d'ailleurs, proportionnelle au produit des intensités de ces courants.

Cette loi peut être vérifiée à l'aide d'un instrument que nous
étudierons plus loin sous le nom d'électro-dynamomètre.

685. Solénoïdes.— La forme de circuit qu'Ampère a imaginée, et

Fig. 4 J4. — Deux cou- g. 415. — Cou¬
rants égaux et de rant. rectiligne
sens contraires. et courant si¬

nueux.

SCD LYON 1



956 ÉLECTRICITÉ ET MAGNÉTISME.

à laquelle il a donné le nom de solénoïde, est importante à consi¬
dérer, en particulier parce que l'étude des propriétés que possède un
tel circuit, lorsqu'il est traversé par un courant, conduit à la théorie
du magnétisme établie par l'illustre physicien français.

Ampère a donné le nom de solénoïde h un ensemble de courants
fermés, de même intensité, circulaires, dont les plans sont rappro¬
chés, équidistants et perpendiculaires à un même axe que nous
supposerons rectiligne.

Pratiquement, on réalise un solénoïde en enroulant pm fil en

laire à l'axe. En vertu de la loi des courants sinueux, chaque
spire produit le même effet que ces deux éléments, si l'on con¬
sidère cet effet à une distance notablement supérieure au pas de
l'hélice et au rayon du cylindre sur lequel on peut supposer que
l'hélice est enroulée. Mais l'action des divers éléments rectilignes
est détruite par celle des deux fils rectilignes de retour, car le cou¬
rant circule en sens inverse dans ces lils et dans ces éléments, et
l'action du solénoïde, construit comme nous venons de le dire, se
réduit en conséquence à celle des éléments circulaires, c'est-à-dire

Fig. 410. — Dispositif pour l'étude des propriétés
des solénoi'des.

B

spires rapprochées et
parallèles et replianl
les deux extrémités du

fil suivant deux direc¬

tions rectilignes per¬
pendiculaires aux

plans des spires (fig.
416); chaque spire de
l'hélice peut, en effet,
être décomposée en
deux éléments qui sont
les projections de cette
spire sur deux plans
rectangulaires, l'un
parallèle et l'au tre per¬

pendiculaire à l'axe.
Un de ces éléments
sera donc rectiligne et
aura une direction pa¬
rallèle à l'axe, l'autre
sera circulaire et son

plan sera perpendicu-
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à celle d'un solénoïde satisfaisant à la définition théorique
énoncée plus haut.

En faisant aboutir les deux extrémités des fils de retour aux deux
bornes B et C de l'appareil de la figure 413, on peut rendre le solé¬
noïde mobile autour d'un axe vertical. On peut également réaliser
la même mobilité en adoptant la disposition représentée sur la
figure 416; les deux brins du fil de retour, coudés plusieurs fois à
angle droit, sont terminés par deux pointes K, K' qui reposent sur
le fond de petits godets pleins de mercure, portés eux-mêmes par
des tiges métalliques F, F' coudées à angle droit; le courant, fourni
par une pile, aboutit alors aux deux bornes P et N qui sont réunies
aux deux tiges F et F'.

a.—Un solénoïde mobile autour d'un axe vertical s'oriente sous

l'action du champ magnétique terrestre quand il est traversé par
un courant ; chacun des courants circulaires du solénoïde prend,
comme dans l'expérience du paragraphe 682, une position d'équilibre
telle que salace positive soit tournée vers le nord, sa face négative
vers le sud. L'axe du solénoïde se place ainsi dans le méridien
magnétique du lieu où se fait l'expérience et l'extrémité du so¬
lénoïde tournée vers le nord est toujours telle que, pour un ob¬
servateur placé en face, le courant y circule dans le sens inverse
du mouvement des aiguilles d'une montre. On a dès lors donné
le nom de pôle nord à cette extrémité, et celui de pôle sud à l'ex¬
trémité tournée vers le sud; un observateur qui regarderait le
solénoïde par cette extrémité y verrait le courant circuler dans
le sens des aiguilles d'une montre.

Si, au lieu d'être seulement mobile autour d'un axe vertical, le
solénoïde était mobile dans toutes les directions, son axe se place¬
rait, sous l'action du champ magnétique terrestre, parallèlement à
l'axe magnétique d'une aiguille aimantée suspendue par son centre
de gravité et placée dans le même lieu, c'est-à-dire suivant la direc¬
tion des lignes de force du champ terrestre.

b. — Lorsqu'au dessous du solénoïde de la ligure 416 orienté sous
l'action de la terre, on place, parallèlement à l'axe, un conducteur
rectiligne traversé par un courant, on voit le solénoïde dévier de sa
position d'équilibre ; en effet la partie inférieure de chaque spire,
qui est la partie la plus voisine du conducteur, doit tendre, d'après
la loi des courants non parallèles, à se placer de telle sorte que le
Courant qui la traverse soit parallèle au courant qui parcourt le
Conducteur, et de même sens que ce courant. L'axe du solénoïde
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tend donc à se mettre en croix avec le conducteur, le pôle nord
étant dévié à la gauche du courant fixe. L'angle de déviation est,
toutes choses égales d'ailleurs, d'autant plus voisin de 90° que l'in¬
tensité du courant qui traverse le conducteur fixe est, elle-même
plus grande.

c. — Lorsqu'on approche un solénoïde, dont on a préalablement
déterminé les pôles, d'un second solénoïde mobile, on constate
que, comme pour des aimants, les pôles de noms contraires s'attirent,
tandis que les pôles de même nom se repoussent.

d. — Si l'on approche de même un aimant, tenu à la main, d'un
solénoïde mobile, ou réciproquement, l'expérience montre encore
que les pôles de noms contraires s'attirent et que les pôles de même nom
se repoussent.

686. Théorie du magnétisme d'Ampère. — Les analogies qui
existent entre les solénoïdes et les aimants, analogies qui résul¬
tent des faits signalés dans le paragraphe précédent, conduisent
à assimiler, comme l'a fait Ampère, les aimants aux solénoïdes.

Dans cette hypothèse, chaque molécule d'un corps susceptible
d'aimantation serait parcourue par un courant fermé, courant par-
ticulaire, analogue à l'un des courants circulaires qui constituent
un solénoïde. Dans un corps non aimanté, les courants particulaires
existeraient, mais seraient orientés d'une façon quelconque les uns
par l'apport aux autres, de telle sorte qu'aucun effet résultant
appréciable ne se manifesterait. Après l'aimantation au contraire,
les courants particulaires seraient orientés parallèlement les uns
aux autres, de manière à constituer, à l'intérieur du corps, un
certain nombre de solénoïdes à axes parallèles ou sensiblement
parallèles.

L'aimantation consisterait donc simplement en une orientation de
courants particulaires préexistant. Dans certains corps, tels que le
fer doux, cette orientation cesserait d'exister dès que la force qui
l'a produite cesse d'agir ; dans d'autres, au contraire, l'acier par
exemple, l'orientation continuerait à subsister alors que la cause à
laquelle elle est due a cessé d'exercer son action.

L'hypothèse des courants particulaires rend du reste facilement
compte des phénomènes observés après la rupture des aimants,
phénomènes dont il a été parlé plus haut.

687. Aimantation par les courants. — La possibilité d'aimanter
un corps par l'action d'un courant constitue une remarquable
confirmation expérimentale de la théorie d'Ampère.
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Un barreau cle fer ou d'acier, placé en croix avec un conducteur
traversé par un courant, s'aimante d'une façon temporaire ou per¬
manente et présente toujours son pôle nord à la gauche du cou¬
rant. On augmente d'ailleurs l'action du courant en l'enroulant en

du fil étant alors concordantes. Le sens de l'aimantation dépend du
sens dans lequel le courant tourne autour du barreau; il se forme
toujours un pôle nord à l'extrémité de l'hélice dans laquelle le
courant circule en sens inverse du mouvement des aiguilles d'une
montre pour un observateur placé en face, et ce fait s'explique par
l'action qu'exerce le courant enroulé sur les courants particulaires
du barreau.

Si, au lieu d'enrouler le fil régulièrement, on change le sens d'en¬
roulement en repliant le fil sur lui-même comme le montre la
figure 417 6, on développe sur le barreau un -point conséquent (§ 669) ;
au niveau de ce point, en effet, le changement du sens de l'enroule¬
ment et par suite du sens du courant, détermine une orientation
inverse des courants particulaires.

688. Applications. Aimants artificiels. Electro-aimants. Trem-
bleurs. Télégraphes, etc. — Aimants artificiels. — L'aimantation
par les courants est utilisée pour obtenir de puissants aimants
artificiels. On communique à un barreau d'acier le maximum de
magnétisme permanent qu'il est susceptible de prendre en le pla¬
çant pendant quelques instants dans le champ magnétique très
intense qui existe à l'intérieur d'une longue bobine cylindrique (')
formée des spires contigues d'un fil isolé traversé par un courant.

(') On peut également promener une courte bobine, traversée par un
courant, à plusieurs reprises d'un bout à l'autre du barreau, en com-
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Dans l'intérieur d'une bobine cylindrique de longueur infinie, le
champ magnétique est uniforme, les lignes de force sont parallè¬
les à l'axe de la bobine et l'intensité du champ en chaque point est
donnée par la formule :

ç — ir.n 1,

en désignant par ~ le rapport de la circonférence au diamètre, par
n le nombre de tours de fd enroulé sur la bobine par centimètre
de longueur et par I l'intensité du courant en unités électro-ma¬
gnétiques. Le champ a d'ailleurs sensiblement la même valeur dans
la région médiane à l'intérieur d'une bobine dont la longueur est
très grande par rapport au diamètre.

D'après la formule précédente, il suffit donc, pour augmenter la
valeur du champ, d'augmenter n et 1; il faut remarquer toutefois
que l'augmentation de n s'oppose, dans une certaine limite, à l'aug¬
mentation de I, parce qu'elle correspond à l'augmentation de résis¬
tance du circuit et parce qu'un fil trop fin subit, par le passage du
courant, un échauffement qui peut amener la destruction de la
substance isolante qui l'entoure et qui sert à séparer les spires
consécutives.

Pour une même valeur de n et de I, on peut encore augmenter
la valeur du champ en enroulant plusieurs couches de fil sur la
bobine; mais en augmentant ainsi la longueur du fil traversé par
le courant, on augmente encore la résistance du circuit et l'on
diminue par suite l'intensité du courant pour une même valeur de
la force électromotrice disponible. 11 y a donc, de ce fait, une limite
au nombre de couches qu'il est avantageux d'enrouler sur la
bobine.

Électro-aimant. — L'ensemble constitué par une bobine et un
barreau de fer doux qui en occupe l'axe Constitue l'appareil connu
sous le nom à'électro-aimant.

On donne souvent aux électro-aimants la forme représentée sur
la figure 418; le barreau de fer est recourbé en fer à cheval et ses

parties rectilignes sont entourées par deux bobines sur lesquelles
s'enroule un môme fil; l'enroulement du fil doit être tel qu'en
supposant le barreau redressé et les bobines accolées par leur face
supérieure) l'hélice de l'une soit la Continuation de celle de l'autre.

Les électro-aimants permettent d'obtenir des champs rnagnéti-
mençant par le milieu et terminant de même après avoir passé un même
nombre de fois sur chaque moitié.
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ques plus intenses que les aimants permanents les plus puissants,
et présentent l'avantage de n'agir que quand on actionne la bobine.

Le magnétisme du fer doux ne disparaît
pas dès qu'on interrompt le courant, car si
l'on munit l'électro-aimant d'une arma¬

ture, celle-ci reste maintenue avec force
contre les pôles par suite du magnétisme
rémanent; mais l'armature n'est plus at¬
tirée, si, après l'avoir arrachée, on la pré¬
sente de nouveau aux pôles de l'électro-

^aimant. On diminue notablement le ma-

gnétisme rémanent en interposant, entre
l'armature et les pôles, une feuille de pa- w
pier ou de carton ; l'armature se détache ®
alors par son propre poids dès qu'on inter- Fig. 4is. — Électro-aimant,
rompt le courant.

Trembleurs. — Les applications des électro-aimants sont des plus
nombreuses; on les emploie en Médecine pour extraire du sein des
tissus des fragments de fer ou d'acier qui y ont pénétré; ils entrent,
d'autre part, dans la construction d'un grand nombre d'instru¬
ments utilisés en Physique, en Physiologie et dans diverses bran¬
ches de l'industrie. Nous avons déjà indiqué (§ 364) le diapason
chronographe, nous nous bornerons à décrire ici les trembleurs et
à exposer le principe des télégraphes.

Le trembleur électrique le plus couramment employé consiste en
un électro-aimant en fer à cheval EE (fig. 419) dont l'armature A
est portée par un ressort qui tend à l'écarter des pôles de l'électro-
aimant et à la maintenir appliquée contre un buttoir métallique ;
ce buttoir peut d'ailleurs être constitué, soit par un second ressort
R, soit par la pointe d'une vis fixée à l'extrémité d'une colonne
métallique. L'une des extrémités DC du fil de l'électro-aimant
communique directement avec l'un des pôles d'une pile, tandis
que l'autre extrémité M est en relation avec l'armature A ; un fil
parti du buttoir R aboutit à la borne Z où l'on fixe le second pôlede la pile, si bien que le courant, qui entre par G par exemple,
parcourt le 111 de l'électro-aimant, puis arrive en M, parcourt l'ar¬
mature R, passe au buttoir qu'elle touche et sort par Z. Le noyaude l'électro-aimant s'aimante donc sous l'action du courant quitraverse les bobines EE, et attire l'armature A qui abandonne le
buttoir R; le circuit est dès lors rompu, le courant cesse, l'électro-

A. Imbert et H. Bertin-Sans. — Physique. 61
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Fig. -119. — Sonnerie électrique.

veau passage du courant, nouvelle attraction de A et ainsi de suite.
En plaçant à l'extrémité de l'armature A un petit marteau m et

en disposant un timbre en face de ce marteau, on réalise une sonne¬
rie électrique (fig. 419).

Télégraphes. — Les télégraphes sont des appareils qui permettent
de transmettre à distance des signaux conventionnels ou des carac¬
tères écrits. La plupart des télégraphes électriques sont basés sur
l'emploi des électro-aimants; les modèles en sont fort nombreux,
nous n'en donnerons ici que le principe.

Un électro-aimant, muni d'une armature maintenue aune faible
distance du fer doux par un ressort antagoniste, se trouve dans
l'une des stations A, tandis qu'une pile et un interrupteur sont
placés à l'autre station B ; le courant de la pile, après avoir traversé
l'interrupteur, est envoyé dans les bobines de l'électro-aimant
par un fil de ligne qui relie les deux stations, puis ramené à la pile
par un second fil, que l'on peut d'ailleurs supprimer en mettant en
communication avec le sol l'un des pôles de la pile et l'une des

962 ÉLECTRICITÉ ET MAGNÉTISME. § 688

aimant devient inactif, et l'armature A, grâce à l'élasticité du
ressort qui la porte, revient en contact avec le buttoir R, d'où nou-
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extrémités du fil de l'électro-aimant ; c'est alors la terre qui cons¬
titue le fil de retour.

Grâce à cette disposition, l'armature de l'électro-aimant est attirée
et s'approche de l'électro-aimant dans la station A, chaque fois que,
dans la station B, on ferme le circuit à l'aide de l'interrupteur;
par contre, l'électro-aimant devient inactif et l'armature s'écarte
sous l'action du ressort antagoniste, chaque fois que l'interrupteur
est manœuvré de façon que le circuit soit interrompu.

Le maniement de l'interrupteur permet donc d'imprimer de la
station B des mouvements de va-et-vient à l'armature de la sta¬
tion A et de régler à volonté, de la station B, le nombre et la durée
de ces mouvements.

Les déplacements de l'armature A peuvent, comme dans l'appa¬
reil de Morse, être inscrits sur un cylindre enregistreur, et il est
alors facile, en représentant conventionnellement les diverses
lettres de l'alphabet par des combinaisons convenables du nombre
et de la durée des signaux, de transmettre des mots de l'une des
stations à l'autre.

L'interrupteur peut être remplacé par des manipulateurs plus
complexes, tels que celui de l'appareil de Hughes, dans lequel on
établit le courant en appuyant sur des touches qui portent les
diverses lettres de l'alphabet. Les déplacements de l'armature de
l'électro-aimant récepteur, au lieu d'être directement enregistrés,
servent alors simplement à déclancher un mouvement d'horlogerie
convenablement réglé qui, grâce à un dispositif sur lequel nous ne
saurions insister ici, imprime sur une bande de papier la lettre
sur laquelle on a appuyé pour établir le courant.

CHAPITRE IX

INDUCTION

689. Définition des courants d'induction. — La découverte de
l'importante catégorie de phénomènes à laquelle on a donné le nom
de courants d'induction est due à Faraday qui constata, en 1831,
qu'un circuit homogène fermé, ne contenant aucune force électro¬
motrice capable de donner naissance à un courant électrique, est
en général parcouru par un courant, si l'on déplace ce circuit dans
un champ magnétique, ou si, laissant ce circuit fixe, on fait varier
les divers éléments du champ magnétique dans lequel il est placé.
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Ce champ magnétique peut d'ailleurs être dû à un courant, à un
aimant ou à la terre.

Les courants ainsi développés ont reçu le nom de courants in¬
duits ou de courants d'induction. On appelle induit le circuit dans
lequel ces courants se produisent et inducteur l'aimant ou le courant
qui leur donne naissance.

690. Induction par les courants et par les aimants. — Considé¬
rons deux circuits fermés, parallèles dans une partie de leur éten¬
due, dont l'un comprend simplement un fil métallique et un galva¬
nomètre destiné à accuser, par la déviation de son aiguille, le
passage d'un courant dans ce circuit et à indiquer le sens de ce
courant, tandis que l'autre est constitué par un fil métallique, une
pile, un interrupteur et une boite de résistance qui permet, comme
nous le verrons plus loin, de faire varier l'intensité du courant qui
traverse ce circuit. Le premier circuit constituera le circuit induit,
le second, le circuit inducteur.

L'expérience montre que l'aiguille du galvanomètre reste immo¬
bile tant que les deux circuits conservent leurs positions respectives
et que le circuit inducteur est parcouru par un courant constant.
Mais il n'en est plus ainsi si l'un des circuits se déplace, ou si le cou¬
rant quiparcourt le circuit inducteur augmente ou diminue d'inten¬
sité, s'établit ou s'interrompt; dans chacun de ces cas, le circuit
induit est parcouru par un courant, qui cesse d'ailleurs en même
temps que la cause (variation d'intensité ou de distance, etc.) qui
lui a donné naissance.

On dit que le sens du courant dans le circuit induit est direct ou
inverse suivant que, dans les deux parties parallèles du circuit induc¬
teur et du circuit induit, le courant induit est de même sens que le
courant inducteur ou de sens inverse par rapport à ce courant. Le
sens du courant induit par rapport à celui du courant inducteur
est alors donné par les règles suivantes :

Le courant induit est inverse lorsque le courant inducteur s'ap¬
proche du circuit induit ou réciproquement, lorsque le courant in¬
ducteur augmente d'intensité, ou encore lorsque ce courant com¬
mence;

Le courant induit est direct lorsque le courant inducteur s'éloigne
du circuit induit ou réciproquement, lorsque le courant inducteur
diminue d'intensité, ou encore lorsque ce courant cesse.

Les effets observés sont d'ailleurs d'autant plus intenses que les
deux circuits sont plus rapprochés et que le parallélisme de ces
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circuits existe sur une longueur plus grande; aussi remplace-L-on
généralement les deux parties rectilignes parallèles par deux bo¬
bines qui peuvent pénétrer l'une dans l'autre, comme le montre la

fig. 420. La bobine inductrice A est reliée à une pile qui n'est pas
représentée sur la ligure, et la bobine induite B est réunie au galva¬
nomètre G.

On obtient des effet s identiques à ceux dont nous venons de parler
en remplaçant la bobine inductrice par un barreau d'acier ai¬
manté A (fig. 421) ou par un barreau de fer doux que l'on place à
l'intérieur de la bobine induite et dont on approche ou on éloigne
un aimant permanent. Le sens du courant induit est encore donné
par les règles précédentes, à condition de substituer par la pensée
au barreau d'acier ou de fer aimanté un solénoïde qui aurait les
pôles orientés comme ceux du barreau.

Par suite, le courant induit est inverse par rapport au courant de ce
solénoïde, lorsque l'aimant s'approche, lorsque l'aimantation du fer
doux commence, ou lorsque cette aimantation augmente d'intensité
sous l'influence de l'aimant qui se rapproche. Ce même courant
induit est direct dans le cas où l'aimant s'éloigne et dans le cas où
l'aimantation du fer doux diminue ou cesse.

Induction par les courants.Fig. 420. -

SCD LYON 1



966 ÉLECTRICITÉ ET MAGNÉTISME. § 691

Les courants induits obtenus avec des aimants sont en général
plus intenses que ceux produits par les courants ; on peut d'ailleurs,
pour augmenter encore l'intensité des effets observés, combiner
les deux actions et placer un barreau de fer doux au centre de la
bobine inductrice, après avoir enfoncé celle-ci dans la bobine induite.

F ig. 421. — Induction par les aimants.

L'établissement du courant dans la bobine inductrice produit alors
l'aimantation du barreau de fer doux avec formation d'un pôle
nord à l'extrémité de l'hélice en face de laquelle il faut se placer
pour voir le courant circuler en sens inverse du mouvement des
aiguilles d'une montre; le sens des courants particulaires du fer
doux est donc le même que celui du courant qui parcourt la bobine
inductrice, et les effets, sur la bobine induite, du courant qui com¬
mence dans la bobine inductrice et de l'aimantation qui prend en
même temps naissance dans le fer doux, sont par suite concor¬
dants ; il en est de même des effets dus à l'interruption du courant
inducteur et à la disparition de l'aimantation du fer doux.

691. Induction par la terre. — On peut observer également la
production de courants induits dans un circuit fermé qui se déplace
dans le champ magnétique terrestre. 11 suffit, par exemple, pour
mettre ces courants en évidence, de prendre un circuit enroulé
sur un cadre, mobile autour d'un axe vertical, et relié aux bornes
d'un galvanomètre. L'aiguille du galvanomètre dévie lorsqu'on
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3 692 INDUCTION D'UN COURANT SUR SON PROPRE CIRCUIT. 967

fait effectuer au cadre une rotation de 480° autour de son

axe.

692. Induction d'un courant sur son propre circuit ou self-
induction. — Un courant ne s'établit pas instantanément dans
l'étendue du circuit qu'il doit traverser. Par suite, au moment de
la fermeture d'un circuit qui comprend un électromoteur et une

bobine, et avant que le régime soit établi, l'intensité augmente
progressivement pendant un temps très court dans chaque spire ;
chacune de celles-ci doit en conséquence développer, dans les
spires voisines, un courant induit inverse du courant de l'électro-
moteur. L'intensité de ce dernier courant est donc, pendant cette
période d'établissement, plus petite qu'elle ne serait si aucun cou¬
rant induit ne prenait naissance.

On donne le nom de self-induction h cette induction d'un courant
sur son propre circuit, et le courant induit qui prend naissance
dans les conditions que nous venons d'indiquer est appelé extra¬
courant de fermeture.

Un phénomène analogue de self-induction se produit à l'ouver¬
ture du circuit; mais le courant induit, ou extra-courant de rupture,
qui prend alors naissance, est direct; ce couinant s'ajoute donc au
courant inducteur, dont l'intensité est ainsi renforcée.

C'est par suite de cette concordance de direction du courant pri¬
mitif et de l'extra-courant de rupture que, lorsqu'on ouvre et ferme
alternativement un circuit, on observe une étincelle à l'ouverture

Fig. 4-22. — Dispositif permettant de recueillir l'extra-courant de rupture.

seulement ou tout au moins une étincelle plus forte à l'ouverture
qu'à la fermeture.

Les effets de la self-induction se font également sentir sur une
partie rectiligne de circuit mais ils sont alors^ très faibles; ces
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968 ÉLECTRICITÉ ET MAGNÉTISME. S 694

mômes ell'ets sont au contraire d'autant plus marqués que le fil du
circuit est enroulé en spires plus nombreuses et plus serrées et
l'on peut encore les accroître en plaçant un barreau de fer doux
au centre de ces spires.

Faraday a démontré expérimentalement l'existence des deux
extra-courants.

La figure 422 représente la disposition grâce à laquelle on peut
recueillir l'extra-courant de rupture. Le circuit de la pile A est fermé
grâce au contact d'une vis ri avec un ressort D qui porte à son extré¬
mité une masse de fer doux E ; en outre, la bobine P> est munie
d'une masse de fer doux C. Lorsque le courant de la pile passe dans
la bobine B, le fer doux C s'aimante et attire la masse E, ce qui
remplie circuit en D; mais le circuit dérivé n"PN, dont fait partie la
bobine B, reste fermé et l'extra-courant de rupture le traverse.

693. Courants induits de différents ordres. — Les courants pro¬
duits par induction dans un circuit fermé peuvent à leur tour
donner naissance à des courants induits dans des circuits voisins.
Ces courants induits sont alors dits de second ordre, tandis qu'on
appelle de premier ordre ceux qui sont dus à l'action inductrice d'un
courant fourni par un électromoteur, d'un aimant ou de la terre.
Il existe de même des courants de troisième, de quatrième
ordre, etc.

Les courants de second ordre, se composent de deux courants
successifs et inverses dus à l'établissement et à la disparition du
courant induit qui leur donne naissance. La durée du courant in¬
duit de premier ordre est d'ailleurs en général très faible et celle
des deux courants successifs qui constituent le courant de second
ordre est plus petite encore.

694. Loi de Lenz. — En "rapprochant les phénomènes d'induc¬
tion, dus à un déplacement de l'inducteur ou de l'induit, des actions
mécaniques étudiées dans le Chapitre précédent, Lenz a été conduit
à formuler la loi survante, qui ne fait d'ailleurs qu'énoncer, sous
une forme nouvelle, quelques-uns des faits dont il a été question
plus haut :

Le sens de tout courant induit, dû au déplacement relatif d'un circuit
fermé par rapport à un inducteur, est tel que, par son action sur l'induc¬
teur, le courant induit tend à s'opposer au déplacement qui lui a
donné naissance.

Si, par exemple, on approche l'inducteur de l'induit, le sens du
courant qui se développera dans l'induit devra avoir pour effet de
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s'opposer au déplacement de l'inducteur; ce sens devra donc, en
vertu des lois du paragraphe 684, être inverse de celui du courant
inducteur, ce qui est en effet.

11 résulte de là que, pour produire un courant induit par dépla¬
cement relatif, il faut effectuer un travail dynamique qui n'existe¬
rait pas si le courant induit n'était pas engendré; par suite,
l'énergie créée, et consistant en un courant induit, représente
l'équivalent du travail dynamique dépensé.

695. Force électromotrice et intensité des courants induits. —

L'expérience a montré que les courants induits suivent la loi de
Ohm et qu'ils peuvent être considérés comme dus à une force élec¬
tromotrice qui a recule nom de force électromotrice d'induction-, ces
courants présentent les mêmes caractères généraux que les cou¬
rants des piles, mais ils en diffèrent par leur mode de production,
par leur faible durée et par la valeur variable que présente, à chaque
instant, la quantité d'électricité qu'ils mettent en jeu. L'intensité
d'un courant induit, à un moment déterminé, n'est en effet, donnée

par le rapport ^ de la quantité d'électricité qui traverse une section
quelconque du circuit pendant le temps f à ce même temps t, qu'à
condition de considérer un temps t infiniment petit; lorsque t a

q
une durée finie, le rapport -- ne fait connaître que la valeur de l'in¬
tensité moyenne du courant pendant le temps considéré.

696. Lois générales des courants induits. — De la comparaison
des conditions dans lesquelles se produisent les courants d'induction
avec le nombre et la direction des lignes de force du champ magné¬
tique dans lequel se trouve le circuit induit, on conclut qu'un
courant d'induction se développe toutes les fois que, par un moyen
quelconque, on fait varier le nombre n des lignes de force qui
passent à l'intérieur du contour fermé constitué par le circuit
induit. Le sens du courant induit est d'ailleurs tel que sa face
positive est tournée vers le côté d'où partent les lignes de force
si n augmente, vers le côté où aboutissent les lignes de force si n
diminue.

L'expérience a permis d'établir les lois suivantes :
1° Quelle que soit la façon dont on fait varier le nombre n des lignes

de force qui traversent un circuit, deux variations de n lignes égales et
inverses entre elles développent toujours, dans le circuit, des quantités
égales d'électricité qui circulent en sens contraires.
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970 ÉLECTRICITÉ ET MAGNÉTISME. § 696

D'après cela, les quantités d'électricité des courants induits de
sens contraires dus à la fermeture et à l'ouverture d'un même
courant inducteur, ou à deux déplacements inverses d'un môme
courant ou d'un môme aimant, sont égales entre elles.

2° La durée d'un courant induit est égale à celle de la variation qui le
produit.

3° La quantité d'électricité induite ne dépend que de la grandeur
dé la variation qui l'engendre; elle est indépendante de la durée et par
conséquent de la vitesse de cette variation.

Si l'on approche, par exemple, ou si l'on éloigne l'inducteur de
l'induit, la quantité d'électricité induite ne dépend, ni du chemin
parcouru par l'inducteur, ni de la vitesse avec laquelle il se déplace,
mais seulement de son intensité et de ses positions extrêmes. Toutes
choses égales d'ailleurs, la quantité d'électricité induite est propor¬
tionnelle à l'intensité de l'inducteur.

4° La quantité d'électricité induite Q étant indépendante de la
durée t delà variation qui l'engendre et la durée du courant induit
étant égale à celle de cette variation, il en résulte que:

L'intensité moyenne 1=^ du courant induit développé par une va¬
riation déterminée, est inversement proportionnelle à la durée t de la va¬
riation.

o° Il résulte immédiatement de ce qui précède que :
La force électromotrice qui donnerait un courant d'intensité moyenne

égale à celle du courant induit est d'autant plus grande que la varia¬
tion qui produit le courant est elle-même plus grande et plus rapide.

On obtient, d'autre part, une force électromotrice considérable
en enroulant, comme nous l'avons déjà dit, le fil induit sur une
bobine dans l'axe de laquelle on place l'inducteur; cela revient, en
effet, à associer en série un grand nombre de circuits, chaque spire
de la bobine induite pouvant être considérée comme un circuit relié
par ses deux extrémités aux deux circuits voisins. La force électro¬
motrice de la bobine induite peut ainsi être regardée à chaque ins¬
tant comme la somme des forces électromotrices développées
au même moment dans ses diverses spires. Cette force électro¬
motrice totale sera, toutes choses égales d'ailleurs, d'autant plus
grande que les spires seront plus nombreuses et que la variation
du nombre des lignes de force qui rencontrent le plan de chaque
spire à l'intérieur du contour formé par celle-ci sera plus grande et
plus rapide.

SCD LYON 1



§ 697 GOURANTS ALTERNATIFS ET COURANTS REDRESSÉS. 971
Il y aura à ce point de vue avantage à prendre un lil induit très fin,

afin qu'on puisse l'enrouler en un grand nombre de spires et que
chacune de celles-ci soit aussi rapprochée que possible de l'induc¬
teur. Quand à l'inducteur, il y aura avantage, s'il est constitué
par un courant, à ce que le lil dans lequel ce courant circule soit
peu résistant, et par suite gros et court; enfin la variation du champ
produite par l'inducteur devant être très rapide, il faudra, dans le
cas où cette variation sera engendrée par un déplacement de l'in¬
ducteur ou de l'induit, que la vitesse de ce déplacement soit très
grande, et, lorsque la variation sera due à la fermeture ou à la rup¬
ture d'un courant, que cette fermeture ou cette rupture soient aussi
brusques que possible.

Il importe de remarquer que, dans le cas où la variation du
champ est due à la fermeture et à la rupture d'un courant induc¬
teur, la force électromotrice et l'intensité moyenne du courant
induit de rupture sont plus grandes que celles du courant induit
de fermeture, car la variation de champ due à la fermeture du
courant inducteur est toujours, à cause de la self-induction (§ 692),
moins rapide que la variation due à la rupture du même courant.
L'extra-courant de fermeture, qui est inverse, met en effet obstacle
à l'établissement du courant inducteur, dont l'intensité ne peut
donc croître que lentement, et prolonge ainsi la période pendant
laquelle se produit le courant induit de fermeture qui est inverse.
L'extra-courant de rupture qui est direct augmente sans doute,
pendant un temps très court, l'intensité du courant inducteur,
ce qui donne naissance dans le fil induit à un courant inverse de
très courte durée; mais, en revanche, l'intensité du courant in¬
ducteur revient très rapidement à zéro en partant d'une valeur plus
élevée que si l'extra-courant n'avait pas existé, d'où production d'un
courantinduit direct de force électromotriceet d'intensité moyennes
plus grandes que celles du courant induit de fermeture. Lorsque
les interruptions sont suffisamment rapides, le courant inducteur
ne peut atteindre son intensité normale, et le courant inverse,
qui se développe dans le circuit induit au commencement de la
rupture, se confond avec celui qui est dû à la fermeture du cou¬
rant inducteur. On n'observe plus alors que deux courants induits
l'un inverse, l'autre, direct, de durée beaucoup plus courte et
d'intensité moyenne bien plus grande.

697. Courants alternatifs et courants redressés. — Nous venons

de voir que le circuit induit était alternativement parcouru par des
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972 ÉLECTRICITÉ ET MAGNÉTISME. § 697

courants de sens inverses lorsque l'inducteur était constitué par
un courant alternativement établi et interrompu; il en est de
même encore lorsque les courants induits sont engendrés par un
déplacement continu et que le mobile, induit ou inducteur, repasse
par la même position après un temps t. Après ce temps t, en effet,
le nombre des lignes de force qui traversent le circuit induit sera
le même qu'au début; or, puisque ce nombre a varié dans l'inter¬
valle, il est nécessaire qu'il ait augmenté d'abord et diminué
ensuite ou réciproquement. Par conséquent, le courant, induit
pendant l'intervalle de temps t, aura parcouru le circuit fermé,
d'abord dans un certain sens, puis en sens inverse. Si le mouve¬
ment de la partie mobile se reproduit un certain nombre de fois,
le circuit induit sera parcouru par des courants dont le sens chan¬
gera 2 fois pendant chaque révolution de la partie mobile.

Ces courants, qui parcourent ainsi le circuit induit alternative¬
ment dans un sens et dans un autre, sont dits alternatifs. On con¬
çoit d'ailleurs qu'il soit possible, grâce à l'emploi d'un commuta¬
teur convenable, de redresser ces courants, c'est-à-dire de les faire
circuler toujours dans le même sens le long d'une partie du
circuit induit qui n'est point soumise à l'induction ; il suffit pour
cela que le commutateur, mobile lui-même, change le sens dans
lequel le courant induit est lancé le long de cette partie du circuit,
chaque fois que le sens de ce courant change dans l'autre parlio
sous l'influence de l'inducteur.

L'intensité des courants alternatifs, s'annule périodiquement et
passe périodiquement aussi par un maximum ; dans le cas général,
cette intensité sera continuellement variable et ses valeurs succes¬

sives pourront être représentées par une courbe analogue à la
courbe I de la figure 423, les ordonnées positives et négatives (au-
dessus et au-dessous de l'axe horizontal des temps) correspondant
aux deux sens successifs du courant.

Lorsque la courbe représentative des intensités successives d'un
courant alternatif a la forme d'une sinusoïde, le courant est dit
sinusoïdal.

Si les courants sont redressés à l'extérieur de la bobine induite,
les ordonnées seront toutes d'un même côté de l'axe des temps,
mais l'intensité continuera à être périodiquement variable, confor¬
mément aux variations des ordonnées de la courbe 11 de la
figure 423.

On peut toutefois obtenir un courant sensiblement constant dans
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line portion de circuit en y faisant superposer plusieurs courants
induits redressés qui s'annulent chacun à des instants différents.
La figure 423 représente en III les intensités de deux courants in-

IV
Fig. 423. — Formes diverses de courants induits.

duits redressés tels que l'intensité de l'un est nulle au moment où
celle de l'autre est maxima. La même figure représente en IV
l'intensité du courant résultant de la superposition des deux
courants précédents ; cette intensité n'est pas constante, mais
elle n'est jamais nulle, et l'on conçoit que, par la superpo¬
sition d'un plus grand nombre de courants induits s'annulant à
des instants différents, on puisse obtenir un courant résultant
sensiblement constant.
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698. Induction dans la masse d'un conducteur non linéaire.
Courants de Foucault. — Toute variation de champ, et par suite
tout déplacement entraînant une telle variation, déterminent égale¬
ment des courants d'induction dans une masse métallique de forme
quelconque ; ces courants obéissent d'ailleurs à la loi de Lenz, et
sont de sens tels qu'ils s'opposent au mouvement qui leur donne
naissance.

Ces courants, dont la découverte est due à Gambey, ont été
étudiés par Arago, par Faraday et par Foucault; on les désigne
généralement par le nom de ce dernier.

C'est par l'existence de ces courants, dits de Foucault, que l'on
peut rendre compte des expériences suivantes.

a. — Si l'on fait osciller une aiguille aimantée au-dessus d'une
plaque de cuivre, les oscillations de l'aiguille s'éteignent beaucoup
plus rapidement que si la plaque de cuivre n'existait pas; cela
tient à ce que l'aiguille, en oscillant, développe dans cette plaque
des courants induits qui tendent à s'opposer au mouvement qui
leur a donné naissance. On a utilisé ce phénomène pour amortir
les oscillations des aiguilles des boussoles et des galvanomètres.

b. — Lorsqu'on fait tourner un barreau aimanté au-dessous d'un
disque de cuivre mobile autour du même axe que le barreau,
le disque est entraîné, par la réaction des courants de Foucault,
dans le même sens que le barreau.

c. — Si l'on communique, par l'intermédiaire d'une manivelle
et d'un engrenage, un rapide mouvement de rotation à un disque
de cuivre placé entre les deux pôles d'un puissant électro-aimant,
il est facile d'entretenir le mouvement tant que le courant ne
passe pas dans le fil de Félectro-aimant; mais dès que l'électro-
aimant est mis en activité, on éprouve une résistance considé¬
rable pour continuer à entretenir le mouvement du disque, et
celui-ci atteint alors une température très élevée.

Les courants de Foucault peuvent se produire également dans
la masse de fer doux qui constitue le noyau des électro-aimants;
réchauffement et la perte de travail qui en sont la conséquence
peuvent être considérables, lorsque le fil est parcouru par un cou¬
rant fréquemment interrompu ou par des courants alternatifs.
On obvie à cet inconvénient en formant le noyau des électro-ai¬
mants de fils de fer ou de lames minces isolées qui sont placées
perpendiculairement au plan des spires du fil.

699. Machines d'induction. — On appelle ainsi les appareils qui
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permettent d'obtenir des courants d'induction par déplacement
relatif de l'inducteur et de l'induit. Les machines d'induction sont
d'un usage journalier dans les laboratoires et dans l'industrie, et
plusieurs d'entre elles sont couramment employées en Électrothé¬
rapie. Ces machines d'induction sont dites magnéto-électriques lors¬
que l'inducteur est constitué par des aimants permanents ou par
des électro-aimants excités au moyen d'une source indépendante
de la machine; elles sont dites clynamo-électriques, ou par abré¬
viation dynamos, lorsque l'inducteur est constitué par un électro¬
aimant excité au moyen du courant que produit la machine elle-
même. Dans ce dernier cas, si le courant de la machine passe tout
entier dans le lil qui entoure les électro-aimants, la dynamo est
dite en série; mais on a construit des dynamos dans lesquelles le 111
des électro-aimants est en dérivation sur le courant fourni par la
machine, de façon qu'une partie seulement de ce courant actionne
l'électro-aimant et la dynamo est alors dite en dérivation ou appelée
shunt-dynamo. On peut encore enrouler deux fils sur les électro-
aimants et faire passer par l'un la totalité du courant de la
machine, par l'autre une dérivation de ce même courant, les dyna¬
mos ainsi construites sont appelées dynamos compounds.

Le principe des dynamos repose sur le magnétisme rémanent.
Si le fer des électro^aimants inducteurs ne présentait pas trace de
magnétisme, le déplacement relatif de l'induit ne pourrait pro¬
duire un courant; mais, par suite de l'existence de traces de
magnétisme rémanent, l'inducteur crée autour de lui un champ
magnétique, très faible sans doute, mais pourtant suffisant pour
donner naissance à un faible courant lors du déplacement relatif
de l'induit par rapport à ce champ. Ce courant à son tour, en cir¬
culant dans le fil des électro-aimants, augmente leur magnétisme;
le champ dû à ces électro-aimants devient dès lors plus intense,
ce qui augmente l'intensité des courants développés dans l'induit,
d'où résulte un acCToissement de l'action de ces courants sur les
électro-aimants, et ainsi de suite jusqu'à ce que le fer des électro¬
aimants possède l'aimantation maxima qu'il puisse acquérir.

Le champ magnétique terrestre peut aussi intervenir pour
amorcer la machine.

Les machines magnéto et dynamo-électriques peuvent, suivant
la façon dont elles sont construites, donner des courants continus,
alternatifs ou redressés.

Nous nous bornerons à décrire sommairement ici les principales
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machines d'induction, en particulier celles qui sont employées en
Médecine, et à donner le principe de la machine Gramme qui est
la plus ancienne et l'une des plus parfaites parmi les machines
d'induction utilisées dans l'industrie.

700. Machines de Clarke et de Pixii. — Ces machines, aujourd'hui
généralement abandonnées, ont servi de base à la plupart des
machines d'induction longtemps utilisées pour les usages médi¬

caux. C'est à ce titre surtout que nous croyons devoir en faire ici
une étude rapide. La machine de Clarke est une magnéto cons¬
tituée par un aimant fixe A (fîg. 424) et un électro-aimant en fer à
cheval BB', que l'on peut faire tourner, au moyen d'une roue R
et d'une poulie, autour d'un axe horizontal passant entre les
branches de l'aimant.

L'étude particulière de l'action de chaque pôle de l'aimant et
du fer doux de l'électro-aimant sur chaque bobine montre que :

1° Pendant chaque demi-révolution, au-dessus ou au-dessons

Fig. 424. — Machine de Clarke.
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§ 700 MACHINES DE CLARKE ET DE PIXII. 977
de la droite qui réunit les pôles de l'aimant, chaque bobine est
parcourue par un courant de sens invariable ;

2° Le sens du courant change sur chaque bobine au moment oùcelle-ci franchit la ligne des pôles de l'aimant.
3° Les sens des courants sur les deux bobines sont à tout instantinverses l'un de l'autre; mais le sens de l'enroulement du fil étantinverse sur chaque bobine, les courants des deux bobines sont

toujours de même sens, l'un par rapport à l'autre, dans le circuit

I

Fig. 42o et 426. — Enroulement du fil des bobines et sens du courant résultant dans la
machine de Clarke (Drincourt, Physique).

extérieur (flg. 424 et 425). Le sens de ce courant résultant changed'ailleurs à chaque demi-révolution des bobines.
Le courant résultant, recueilli par les manettes c et b (fig. 424),est redressé grâce à une disposition spéciale du commutateur

avec lequel c et 5 sont en contact; le circuit extérieur est donc
toujours parcouru dans le même sens par le courant résultant. Il
n'y a dès lors de variable, dans le circuit extérieur, que l'intensitédu courant; cette intensité s'annule chaque fois que les bobinesfranchissent la ligne des pôles de l'aimant fixe.

A. Imbert et H. Bertw-Sans. — Physique 62
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Fig. 427. — Machine de Breton.

rants alternatifs. Il importe de remarquer qu'il y a quatre chan¬
gements de sens du courant extérieur pendant chaque révolution
complète du fer doux.

La machine de Breton (fig. 427) est une combinaison des ma¬
chines de Clarke et de Page. C'est en effet une machine de Clarke
dont les branches de l'aimant sont entourées de bobines fixes; une
disposition spéciale permet de recueillir simultanément, dans le
circuit extérieur, les courants des bobines mobiles et des bobines
lixes. Comme le sens du premier de ces courants change deux fois
et celui du second quatre fois pendant une révolution complète, un
commutateur spécial, différent de celui de la machine de Clarke,
est nécessaire pour obtenir, dans le circuit extérieur, un sens in¬
variable de courant.

978 ÉLECTRICITÉ ET MAGNÉTISME. § 701

Dans la machine de Pixii, les bobines sont fixes et l'aimant, est
animé d'un mouvement de rotation.

701. Machines de Page et de Breton. — Dans la machine de
Page, une armature en fer doux tourne devant les pôles d'un
aimant en fer à cheval et à une petite distance de ces pôles ; les
branches de l'aimant sont entourées de bobines dans lesquelles
circule le courant induit engendré par les modifications du champ
magnétique qui sont la conséquence de la rotation du fer doux.
Le circuit extérieur, réuni aux bobines, est parcouru par des cou-
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§ 702 MACHINE DE D'ARSONVAL. 979
702. Machine de d'Arsonval. — Au moyen d'une ingénieusedisposition, d'Arsonval a pu obtenir l'inscription des intensitéssuccessives des courants, non redressés, fournis par les machinesprécédentes. Les courbes obtenues présentent des irrégularités etne sont pas des sinusoïdes. 11 était dès lors intéressant de réaliserune machine capable de fournir des courants dont l'intensité va¬riât rigoureusement suivant les ordonnées d'une courbe sinusoï¬dale et d'observer comparativement les effets de tels courants surl'organisme.

D'Arsonval est arrivé à la production de Courants sinusoïdauxen modifiant la forme de
l'aimant de la machine de
Pixii. Dans la machine de
d'Arsonval (flg. 428), l'ai¬
mant mobile est constitué
par deux aimants semi-cir¬
culaires dont les pôles de
même nom sont en regard
et à une petite distance l'un
de l'autre ; les deux pôles N
et S de l'aimant résultant
sont ainsi aux extrémités
d'un même diamètre. Une roue dentée R et une manivelle M per¬mettent de communiquer à l'aimant un mouvement de rotationdevant les bobines fixes induites.

Afin de pouvoir faire varier à volonté la force électromotricemaxima, d'Arsonval a substitué, aux bobines fixes de l'appareilprécédent, un anneau Gramme (§ 703) mobile, et à l'aimant mobilepermanent un électro-aimant que l'on peut actionner avec uneforce électromotrice variable. Ce nouvel appareil est donc analogueà la machine Gramme dont il sera question dans le paragraphesuivant.
Le courant sinusoïdal est recueilli au moyen de deux frotteurs,qui sont mis en communication chacun avec une moitié de l'an¬neau mobile.
L'expérience a montré que les effets de tels courants sur l'orga¬nisme sont très variables suivant la longueur d'onde de la courbequi en représente les variations d'intensité, c'est-à-dire suivant lafréquence des changements de sens du courant et par suite sui¬vant la vitesse de rotation de l'aimant.

de d'Arsonval.
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703. Principe de la machine Gramme. — L'organe essentiel de la
machine est un anneau de fer doux sur lequel est enroulé en spi¬
rale un fil de cuivre isolé, dont les deux extrémités sont réunies
l'une à l'autre. Cet anneau, qui a reçu le nom d'anneau Gramme,
est placé dans l'espace annulaire compris «entre les deux pièces
polaires N et S (fîg. 429) d'un aimant permanent ou d'un électro¬
aimant, suivant les modèles; il est donc aimanté par influence et
possède, en regard des pôles S et N de l'inducteur, des pôles N'

et S', qui sont respective¬
ment de noms contraires
aux précédents. Lorsqu'on
fait tourner l'anneau autour
d'un axe passant par son
centre et normal à son

plan, les pôles N' et S' se
produisent toujours en re¬
gard des pôles S et N, ils
restent donc fixes dans l'es¬
pace et les choses^ se passent
comme si, l'anneau restant
immobile, les spires du fil

Fig. 429. — Principe de la machine Gramme. de Cuivre glissaient autour
de cet anneau.

Si l'anneau de fer doux n'existait pas, le champ magnétique
compris entre les deux pôles de l'inducteur serait sensiblement
uniforme; mais dans l'espace où il est placé, l'anneau dévie et rap¬
proche les lignes de force, si bien que la plupart de celles qui le
rencontrent cheminent dans sa masse et qu'il n'en pénètre pres¬
que point dans l'espace circulaire intérieur à l'anneau. La dispo¬
sition que présentent alors les lignes de force est représentée sur la
figure 429. Pendant leur déplacement, les diverses spires du fil de
cuivre ne couperont donc les lignes de force que par leur partie
extérieure à l'anneau.

Ces remarques faites, considérons d'abord le cas d'une spire
unique tournant dans le sens CAC'B. Au voisinage de C, le nombre
des lignes de force coupées par la spire, et par suite la variation
du nombre des lignes qui traversent le circuit sont nulles ; le
nombre des lignes coupées et la variation d'intensité du champ
vont, au contraire, en augmentant à mesure que la spire approche
de A, puis en diminuant, quand cette môme spire dépasse A, et de-
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g 703 PRINCIPE DE LA MACHINE GRAMME. 981

viennent de nouveau nuls en C'. La force électromotrice du courant
induit est donc nulle en C, croissante de G en A où elle présente
son maximum, et décroissante de A en G' où elle est de nouveau
nulle. Les mêmes variations s'observent pendant la seconde demi-
révolution de la spire de G' en B, puis en G, mais la force électro-
trice a alors changé de signe, comme on peut s'en assurer en
considérant le sens du courant développé dans la spire. En effet,
de C en A le nombre n des lignes qui traversent le circuit de la
spire va en diminuant et le sens du courant dans ce circuit est donc
tel que sa face positive (celle qu'il faut regarder pour voir circuler
le courant en sens inverse du mouvement des aiguilles d'une
montre) soit tournée vers le pôle S où aboutissent les lignes de
force. Dans la partie extérieure de la spire, le courant ira par suite
d'arrière en avant par rapport au plan de la figure. Par contre,
de A en G', n augmente et la face positive du circuit est tournée
vers le pôle N d'où partent les lignes de force ; mais le plan de la
spire a lui-même tourné, si bien que le courant va encore d'arrière
en avant, par rapport au plan de la figure, dans la partie exté¬
rieure de la spire, et qu'il a dans cette spire le même sens qu'il
avait de G en A; le sens du courant reste donc le même pendant
la demi-révolution CAG'. De G' en B, la spire a sa face positive
tournée vers S, et par suite le courant va, sur la figure, d'avant en
arrière dans la partie extérieure de la spire; il est facile de s'as¬
surer que ce courant conserve, comme précédemment, le même
sens pendant la demi-révolution C'BC, mais que ce sens change,
dans la spire, lorsque cette spire traverse la ligne CC' qui a reçu
pour cette raison le nom de ligne de commutation. On a donné éga¬
lement à cette ligne le nom de ligne neutre, parce que le courant
s'annule dans la spire chaque fois que celle-ci passe sur cette
ligne.

Si, au lieu de considérer une spire unique, on considère l'en¬
semble des spires enroulées sur l'anneau, on voit que toutes celles
qui sont, à un moment donné quelconque pendant la rotation de
l'anneau, d'un même côté de la ligne CC', sont le siège de forces
électromotrices dont les valeurs sont différentes d'une spire à la
suivante, mais qui sont toutes de même sens; ces forces électro¬
motrices s'ajoutent donc, comme le font les forces électromotrices
de divers éléments de piles montés en série, et déterminent, dans
toutes les spires situées d'un même côté de CC', un courant résul¬
tant. Les courants résultants, ainsi développés dans les deux séries
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de spires situées à droite et à gauche de CC', sont d'ailleurs égaux,
par raison de symétrie, et de sens contraires. 11 est facile de voir
que, par suite, si ces courants vont de C vers G', par exemple, dans
la série de droite, ils iront encore de C vers C' dans la série de
gauche, après qu'ils ont changé de sens dans les spires. L'ensem¬
ble des spires peut donc être regardé comme constituant deux sé¬
ries d'électromoteurs égaux deux à deux et montés en opposi¬

tion (§ 653, note p. 915). Ces deux séries se font équilibre et ne
produisent aucun courant si l'on réunit seulement leurs pôles de
même nom, tandis que leurs actions s'ajoutent si l'on réunit, par
un conducteur, le point de jonction de ces pôles.

11 suffira donc, pour recueillir dans un conducteur extérieur les
deux courants de chaque moitié de l'anneau Gramme associés
en quantité, de mettre en communication avec les deux extrémités
du conducteur extérieur les deux spires qui passent à chaque ins¬
tant aux deux extrémités opposées de la ligne neutre.
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704. Description de la machine Gramme. — L'inducteur est tantôt
un puissant aimant Jamin, comme sur le modèle de la figure 430,tantôt un électro-aimant qui est excité, soit par un électromoteur
indépendant de la machine, soit par le courant de la machine
même.

L'anneau est constitué par un faisceau circulaire de fils de fer
doux isolés, afin d'éviter qu'il ne se produise dans sa masse des
courants de Foucault; cet anneau, fixé sur un cylindre isolant,monté lui-même sur un axe de rotation, est mis en mouvement,soit à la main par l'intermédiaire d'une manivelle et d'un système
d'engrenages, soit par un moteur au moyen d'une poulie et d'une
courroie de transmission.

Le fil qui est enroulé sur l'anneau forme, comme on l'a repré-

Fig. 431. — Collecteur et anneau de la machine Gramme.

senté schématiquement sur la ligure 431, une série de hobines
distinctes A1; A2, Aa,... Au toutes enroulées dans le même sens.
Ces bobines sont placées à côté les unes des autres et le bout finis¬
sant de l'une est relié au bout commençant de l'autre, si bien
qu'elles constituent, en réalité, une bobine indéfinie, comme nous
l'avons supposé dans le paragraphe précédent.

A cause du mouvement de l'anneau et de son axe, on a dû, pourrecueillir les courants induits dans ces bobines, adopter un dis¬positif spécial qui constitue le collecteur de la machine. Le cylin-
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dre isolant, sur lequel est fixé l'annèau, porte une série de lames
de cuivre T4, T,, T3... Tn isolées les unes des autres et dont le
nombre est égal à celui des bobines qui entourent l'anneau. Les
deux extrémités de chaque bobine sont en relation avec deux
lames consécutives et chacune de celles-ci, reliée au bout finissant
de la bobine qui la précède et au bout commençant de la bobine
qui la suit, établit la communication, dont nous avons parlé plus
haut, entre les bobines consécutives; il suffira par suite, pour
recueillir dans un circuit extérieur le courant de la machine, de
mettre en contact les deux extrémités de ce circuit avec les lames
diamétralement opposées du collecteur au moment où elles pas¬
sent par la ligne neutre. On a recours pour cela à deux frotteurs,
ou balais, constitués par des fils métalliques qui appuient sur la
surface du collecteur au niveau des deux génératrices situées sur
la direction de la ligne neutre. Ces deux balais sont, d'ailleurs,
reliés à deux bornes où l'on prend le courant.

Le courant des machines Gramme est continu, mais il n'est pas
rigoureusement uniforme. L'intensité moyenne de ce courant dé¬
pend de la vitesse de rotation de la machine.

En réalité, la ligne neutre CC', suivant laquelle on doit disposer
les balais, n'est pas, comme nous l'avons supposé, perpendiculaire
à la ligne NS des pôles de l'inducteur; elle est déplacée d'un cer¬
tain angle dans le sens du mouvement de l'anneau et l'on a donné
à cet angle le nom d'angle de calage des balais. 11 faut toujours
faire tourner la machine dans un sens tel que la ligne des balais
soit en avance par rapport à la normale CC à la ligne des pôles de
l'inducteur, c'est-à-dire dans un sens tel que la ligne des balais soit
au delà de CC par rapport au sens du mouvement.

La valeur de l'angle de calage dépend d'ailleurs de l'intensité
du courant produit et par suite de la vitesse de rotation de la ma¬
chine; aussi construit-on des machines avec des balais à calage
variable.

La machine Gramme est trop puissante pour être employée di¬
rectement aux divers usages médicaux; mais on peut, comme l'a
ingénieusement fait Truchot, lui adjoindre des dispositions qui
permettent de la plier à toutes les exigences de l'emploi thérapeu¬
tique des courants électriques.

705. Transport électrique de l'énergie. — Les machines d'induc¬
tion jouissent, en général, d'une propriété sur laquelle est basée
la transmission de la force à distance; elles sont réversibles. Il suffit
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en effet, de faire passer dans J'induit un courant produit par unélectromoteur pour voir cet induit subir, par rapport à l'inducteur,
le déplacement relatif dont il est susceptible. Si, par exemple,
ou relie par deux fils conducteurs les deux balais d'une machine
Gramme aux deux balais d'une machine identique et que l'on fasse
tourner l'une des machines, le courant engendré met l'autre ma¬
chine en mouvement.

Cette expérience a été réalisée pour la première fois, en 1875,
par Fontaine à l'exposition de Vienne. La première machine, celle
qui produit le courant sous l'action d'une force quelconque, a reçule nom de génératrice ; la seconde, celle qui tourne sous l'action
du courant produit par la première, est appelée réceptrice. Le
mouvement communiqué à la réceptrice peut, du reste, être uti¬
lisé pour actionner des outils ou fournir un travail mécanique
quelconque, et comme le fil qui relie les deux machines peutavoir une grande longueur, on conçoit que l'on puisse ainsi trans¬
mettre à des distances considérables, et utiliser pour l'amener jus¬
que dans des centres industriels, certaines forces naturelles, des
chutes de cours d'eau en général, qui peuvent exister à certaines
distances de ces centres.

Toutefois ce n'est pas sans perte qu'on transmet ainsi l'énergie
électrique, car une portion du travail total Tt fourni à la génératrice
est employé à vaincre la résistance R du circuit formé par les
deux machines et par les fils qui les relient et se transforme en
chaleur dans ce circuit. Si l'on désigne.par i l'intensité du courant
qui parcourt le circuit, on voit que, d'après la loi de Joule, l'énergieainsi transformée en chaleur est égale à Ri2 ; la différence Tt — Ri2
pourra donc seule produire un travail utile dans la réceptrice.Ce travail utile transmis sera par suite, toutes choses égales d'ail¬
leurs, d'autant moindre que la distance qui sépare les deux ma¬
chines sera plus grande, puisque la résistance des conducteurs quiles relie augmente avec cette distance.

706. Bobines d'induction. — L'inducteur de ces appareils quel'on désigne souvent sous le nom de bobines de Ruhmkorff est une
bobine dans laquelle circule un courant fréquemment interrompu.Une bobine d'induction (tig. 432) comprend un noyau de fer
doux G sur lequel est enroulé un gros fil de cuivre isolé, qui cons¬
titue la bobine inductrice BB; celle-ci est placée au centre de la
bobine induite B'B' qui est formée d'un nombre considérable de
tours d'un fil long et fin.
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Le noyau de fer doux G est constitué par un faisceau de fils de
fer isolés dans toute leur longueur et réunis seulement à leurs
deux extrémités par deux armatures de fer doux; on évite ainsi la
production de courants de Foucault qui seraient nuisibles au bon
fonctionnement de l'appareil.

Le fil inducteur, gros et court (§ 696), ne forme que deux ou
trois couches autour du noyau de fer doux et ses extrémités sont
reliées aux pôles d'un électromoteur (piles ou accumulateurs),
l'une p'p directement, l'autre n'n par l'intermédiaire d'un trem-
bleur E déjà décrit (§ 688). Le fil induit qui, dans les grands mo¬
dèles, a jusqu'à 120 kilomètres de long aboutit à deux bornes P'
et N' qui sont les pôles de la bobine; ce fil, parfaitement isolé et

V

-> s'

Fig. 432. — Bobine d'induction.

séparé du fil inducteur par un cylindre en verre, est enroulé sur
ce cylindre non par couches cylindriques superposées, mais de ma¬
nière à constituer une série de hobines de faible longueur que l'on
juxtapose en les séparant par des cloisons isolantes, et en reliant
une extrémité de chacune d'elles à une extrémité de la suivante.
Grâce à ce cloisonnement, imaginé par Poggendortï, deux parties
voisines du fil induit ne peuvent jamais être séparées par une
longueur de fil aussi grande qu'avec le premier mode d'enroule¬
ment, elles ne peuvent donc jamais présenter une différence de
potentiel aussi considérable et l'on risque moins de voir jaillir
entre ces deux parties, à travers les couches isolantes qui les sépa¬
rent, une étincelle qui détériorerait la bobine.

Quand le courant est lancé dans le fil inducteur, l'établissement
de ce courant et l'aimantation du fer doux concordent, comme
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nous l'avons indiqué déjà (§ 690), pour développer dans le circuit
induit un courant inverse du courant inducteur. Au moment où,
par suite de l'attraction du trembleur par le fer doux aimanté tem¬
porairement, le courant inducteur est interrompu, l'interruption
de ce courant et la désaimantation du fer doux concordent encore

pour développer dans le circuit induit un courant de même sens

que le courant inducteur. Nous avons vu d'ailleurs (§ 696) que,
par suite de la self-induction, la force électromotrice du courant
induit de rupture est beaucoup plus grande que celle du courant
induit de fermeture. Aussi la force électromotrice du courant in¬
duit de rupture est-elle seule capable, lorsque les deux pôles P'
etN' sont assez éloignés, de vaincre la résistance de l'air en don¬
nant une étincelle. 11 en résulte que, chaque fois que l'étincelle
éclate dans ces conditions, chaque pôle a toujours le même signe.

Au moment de chaque rupture du courant inducteur, une étin¬
celle due à l'extra-courant de rupture dans la bobine inductrice
jaillit entre le trembleur et la pointe de la vis qu'il abandonne, et
il y a intérêt, au point de vue de la puissance de la bobine, à dimi¬
nuer autant que possible cette étincelle qui rend moins brusques
l'interruption du courant inducteur et la désaimantation de l'ai¬
mant. Fizeau a imaginé, pour réduire cette étincelle, de relier le
trembleur et la vis aux deux armatures d'un condensateur à
feuilles d'étain placé dans le socle de la bobine. La majeure
partie de l'électricité mise en mouvement par la self-induction au
moment de la rupture, au lieu de jaillir sous forme d'étincelle au
niveau de l'interrupteur, va alors charger le condensateur; celui-ci
se décharge ensuite à travers la pile et le fil inducteur, qui se trou¬
vent ainsi parcourus par un courant de sens inverse à celui qui
vient d'être interrompu. L'établissement de ce courant de décharge
et la désaimantation brusque du fer doux qui en est la consé¬
quence (*) ont pour effet d'augmenter la force électromotrice du
courant induit de rupture.

On rend aussi l'interruption du courant'inducteur plus brève
en remplaçant le trembleur E par un interrupteur à mercure
imaginé par Foucault. Au-dessus d'une petite masse de mercure
en communication avec l'une des extrémités du circuit induc¬
teur, se trouve une pointe de platine réunie à l'autre extré¬
mité de ce même circuit; cette pointe est fixée à l'extrémité d'une

0) Ce courant tend en effet à aimanter le fer doux en sens inverse.
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tige de fer doux animée d'un mouvement, d'oscillation grâce à un
électro-aimant dont le courant est fourni par une pile indépen¬
dante ; le circuit inducteur est alors fermé chaque fois que la
pointe de platine en s'abaissant s'enfonce dans le mercure, et in¬
terrompu chaque fois que la même pointe en se soulevant aban¬
donne le mercure. Pour réduire autant que possible l'étincelle, on
recouvre le mercure d'une couche d'alcool.

On construit des bobines qui peuvent donner des étincelles de
4o centimètres de longueur.

La bobine que nous venons de décrire est un transformateur
r qui, actionné par un courant inducteur, de force électromotrice

faible E et d'intensité considérable I donne un courant induit
d'intensité faible I' et de force électromotrice considérable E . Si la
transformation se faisait sans perte, on aurait:

EI= ET

On se sert, pour la distribution industrielle de l'électricité, de
transformateurs basés sur le môme principe que la bobine d'in¬
duction, mais disposés de façon à effectuer précisément la trans¬
formation inverse, c'est-à-dire à donner, avec un courant induc¬
teur de force électromotrice considérable et d'intensité faible, un
courant induit de force électromotrice beaucoup moindre mais
d'intensité plus grande (l).

707. Emploi des bobines d'induction en Physiologie et en Mé¬
decine. — Les courants interrompus fournis par les bobines d'in¬
duction sont fréquemment utilisés en Physiologie et en Médecine.
Les appareils employés sont généralement de petite dimension et
dépourvus de condensateur, mais il est important de pouvoir alors
régler à volonté, soit le nombre des interruptions par seconde du
courant inducteur, soit l'intensité du courant induit.

Pour le nombre des interruptions on peut sans doute serrer
plus ou moins la vis du trembleur, mais il vaut mieux se servir
d'interrupteurs spéciaux, dont il existe divers modèles. Celui
qui est représenté sur l'appareil de la figure 433 est constitué
par une tige en fer doux l dont les oscillations, entretenues
par un électro-aimant E placé sur le circuit du courant inducteur,

(!) Il suffit par exemple, pour obtenir ce résultat, d'enrouler sur un
même anneau de iils de fer doux les deux circuits primaire et secon¬
daire; mais le circuit primaire doit contenir, dans ce cas, un nombre de
spires beaucoup plus considérable que le circuit secondaire.

SCD LYON 1



§ 707 EMPLOI DES BOBINES D'INDUCTION. 989

servent à établir ou cà interrompre ce courant. Un dispositif spé¬
cial permet, d'une part, d'incliner plus ou moins la tige 1 sur la
verticale, d'autre part, de déplacer le centre de gravité de cette
tige et de régler ainsi la durée de ses oscillations et par suite le
nombre d'interruptions du courant inducteur.

On peut encore régler les interruptions du courant inducteur
au moyen d'un clectro-diapason convenablement choisi.

Les variations d'intensité du courant induit sont obtenues dans
les appareils médicaux en rendant mobile la bobine induite H'
(lîg. 433) et en l'éloignant plus ou moins de la bobine inductrice H,

Fig. 433. — Appareil à chariot de Du Bois-Reymond avec trembleur de GaifTc.

ou encore en introduisant plus ou moins profondément un

cylindre de cuivre entre la bobine inductrice et le noyau de fil de
fer doux qui se trouve à l'intérieur. Dans ce dernier cas il se dé¬
veloppe par induction, dans le cylindre de cuivre, des courants
dont l'action sur la bobine induite est précisément inverse de celle
qu'exercent, sur cette même bobine, le courant inducteur et Je fer
doux.

On utilise parfois en Électrothérapie l'extra-courant de rupture.
La figure 432 représente la disposition qui permet de recueillir,
soit le courant induit, soit l'extra-courant de l'inducteur. Suivant,
en effet, que le sujet sera placé sur le circuit P'N' ou sur le cir-
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cuit PN, il sera soumis au premier ou au second de ces courants.
On peut aussi faire agir simultanément le courant induit

et l'extra-courant de l'inducteur. Il suffit, pour cela, d'établir les
communications représentées sur la figure 434 et de placer le

sujet entre P et N' ; il est facile de voir, grâce aux flèches qui in¬
diquent le sens des deux courants, que ceux-ci passent simulta¬
nément dans le même sens à travers le circuit extérieur PN'.

708. Téléphone et microphone. — Le téléphone, découvert
en 1876 par Graham Bell, constitue l'une des plus curieuses et des
plus utiles applications des phénomènes d'induction. L'emploi de
cet instrument s'est rapidement généralisé comme mode de com¬
munication à distance et on l'utilise dans diverses circonstances
en Clinique et en Physiologie.

Le téléphone de Bell se compose d'une mince rondelle de fer P
(fig. 435), maintenue en place par deux pièces de bois vissées l'une
sur l'autre, et d'un barreau aimanté A dont l'extrémité antérieure,
située à petite distance de la rondelle P, est entourée, sur une
petite longueur, d'une bobine B de fil très fin. Le fil FF de cette
bobine suit latéralement le barreau aimanté et peut être mis en
communication, par ses deux extrémités GG, avec les extrémités
correspondantes du fil d'un second appareil identique à celui que
nous venons de décrire.

Si l'on parie devant la plaque P de l'un des appareils (trans¬
metteur), les vibrations aériennes engendrées ébranlent cette pla¬
que qui effectue dès lors des oscillations dont l'intensité, la durée
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et la forme dépendent de l'amplitude, du nombre et de la forme
des vibrations aériennes produites. Ces oscillations déterminent
des variations correspondantes dans l'intensité du magnétisme de
l'aimant, et ces variations engendrent dans la bobine B des cou¬

rants d'induction. Ceux-ci se propagent dans la bobine du second
appareil (récepteur) et déterminent dans le magnétisme du bar¬
reau aimanté de cet appareil des variations d'intensité corres-

pondantes à celles qui leur ont donné naissance dans le transmet¬
teur. Sous l'influence des actions qu'exerce alors le barreau
aimanté sur la plaque du récepteur, cette plaque enti^e en vibration,
et ces vibrations reproduisent assez exactement celles de la pla¬
que du transmetteur pour que l'on puisse ainsi transmettre à dis-

Fig. 435. — Téléphone»

lance la parole articulée; toutefois les sons transmis sont 1res
affaiblis.

Lorsqu'un téléphone fait partie d'un circuit sur lequel se trouve
un interrupteur, la plaque subit un déplacement, à chaque inter¬
ruption si le circuit est parcouim par un courant, et l'oreille
approchée du téléphone pei'coit un son ou un bruit qui indique
qu'un courant existe dans le circuit. Employé dans ces conditions,
le téléphone constitue un galvanoscope très sensible qui est uti¬
lisé dans les explorations cliniques.

On remédie à la faible intensité des sons transmis ou produits
par le téléphone à l'aide du microphone. Ce petit appareil, ima¬
giné par Ilughes, se compose, sous une de ses formes les plus
simples, d'un crayon de chaidxon de coimue à gaz G (fîg. 436), dont
les extrémités, taillées en pointe, aboutissent à des crapaudines
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creusées dans deux auLres morceaux de charbon A et B implantés
eux-mêmes dans une planchette verticale en bois ; le tout est

porté par une seconde planchette horizontale munie, en guise de
pieds, de deux tubes en caoutchouc destinés à soustraire l'appareil
à l'influence perturbatrice des trépidations du meuble sur lequel
repose le microphone.

Si l'on dispose cet appareil dans un circuit comprenant une pile
P et un téléphone T, le charbon C étant simplement maintenu par
son poids sans supporter de pression, le moindre ébranlement

t'ig. 436. — Microphone de Hughes.

communiqué à la planchette horizontale occasionnera en Beten A
des variations de contact suffisantes pour modifier en ces points la
résistance électrique du circuit et entraîner par suite des change¬
ments dans l'intensité du courant; ces changements d'intensité se
traduisent, comme nous l'avons dit plus haut, par des sons ou par
des bruits qu'un observateur perçoit très nettement en approchant
le téléphone de l'oreille.

Le tic-tac d'une montre placée sur la planchette, le bruit des pas
d'une mouche sur la même planchette s'entendent très distincte¬
ment. Si l'on parle devant le microphone, les variations d'intensité
du courant de la pile sont en rapport avec le nombre, l'intensité
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et la forme des vibrations émises et les sons rendus par le téléphone
reproduisent les paroles prononcées avec une intensité bien plus
grande que si l'on s'était servi d'un téléphone pour transmetteur.

Grâce à l'emploi du microphone comme transmetteur on peut
transmettre nettement, sans modification trop grande de timbre,
la parole articulée à plusieurs centaines de kilomètres.

Les transmetteurs aujourd'hui employés, transmetteurs Ader
et autres, sont des modèles plus ou moins perfectionnés du mi¬
crophone de Hughes.

CHAPITRE X

ÉCLAIRAGE ÉLECTRIQUE. TUBES DE GEISSLER
ET DE CROOKES. RAYONS X.

I. — Éclairage électrique.

709. Lampes à incandescence. — Elles sont basées sur le déga¬
gement de lumière qui accompagne le dégagement de chaleur
engendré par le passage d'un courant dans un conducteur.

Le conducteur à employer doit être évidemment difficilement
fusible; mais le platine, par exemple, qui satisfait
à cette condition, est rapidement désagrégé par
le passage du courant, lorsque le métal est porté
à une très haute température. Edison a eu le
premier l'idée de substituer aux conducteurs
métalliques un fil de charbon obtenu avec un
blâment de bambou calciné à une température
élevée. De cette substitution résultent deux

avantages : le charbon résiste mieux que le pla¬
tine; en outre son pouvoir émissif est plus élevé
que celui de ce métal.

Pour empêcher d'ailleurs l'oxydation qui se
produirait si le charbon était porté à l'incandes¬
cence dans l'air, le filament est enfermé dans
une ampoule de verre à l'intérieur de laquelle on
a fait le vide à 0mm.0i ou 0mm.0£ de mercure
(fig. 437) ; les extrémités du filament sont réunies à deux fils de
platine qui traversent la paroi de l'ampoule et que l'on met en
communication avec les deux pôles d'un électromoteur.

A. Imbeutet H. Bertin-Sans. — Physique. 63

Fig. 43 ampe a
incandescence.
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La quantité de chaleur engendrée, et par suite l'intensité lumi¬
neuse des radiations émises, dépendant de l'intensité du courant et
de la résistance du fil de charbon, il faudra régler l'intensité du
courant d'après la résistance de la lampe à utiliser. Pour une
intensité de courant trop faible, le filament de charbon n'émet pas
assez de lumière; pour une intensité trop forte, le charbon est
volatilisé.

L'emploi des lampes à incandescence est aujourd'hui assez ré¬
pandu comme procédé d'éclairage; ce procédé présente sur les
autres l'avantage de ne donner lieu à aucun produit de combustion
pouvant vicier l'air des locaux éclairés.

710. Étincelle de rupture. Lampes à arc. — Lorsqu'on approche
l'un de l'autre deux conducteurs en communication avec les deux
pôles d'une pile ou d'une dynamo, on ne voit pas d'étincelle jaillir
entre eux, quelque faible que soit la distance qui les sépare, à
moins toutefois que la force électromotrice de la pile ou de la
dynamo ne soit assez considérable pour établir entre les deux con¬
ducteurs une différence de potentiel analogue à celle que fournis¬
sent les machines électrostatiques ou les bobines d'induction. 11
n'en est plus de même si l'on écarte les deux conducteurs après les
avoir préalablement amenés au contact; il se produit alors une
étincelle, même avec des piles d'un très petit nombre d'éléments.

Lorsque la force électromotrice de la pile ou de la dynamo est
suffisante, sans être cependant égale à celle d'une machine élec¬
trostatique pouvant donner des étincelles dans les mêmes condi¬
tions, et que les extrémités des deux conducteurs sont maintenues à
une distance très petite, l'étincelle se transforme en un trait lumi¬
neux continu auquel on a donné le nom d'arc électrique.

Ces faits peuvent s'expliquer de la façon suivante. Quand on
écarte l'un de l'autre les deux conducteurs pour ouvrir le circuit,
on diminue rapidement et progressivement leur surface de contact
qui devient ainsi très petite et présente alors une résistance exces¬
sivement grande au passage du courant; il y a donc en ce point,
d'après la loi de Joule, production d'une quantité de chaleur suffi¬
sante pour porter à l'incandescence et même volatiliser en partie
les deux conducteurs.

En outre, lorsque le contact est rompu, des particules de chacun
des conducteurs sont détachées par le Courant et transportées, les
unes, en général plus nombreuses, du pôle positif au pôle négatif,
les autres en sens inverse; l'existence de Ce double transport et la
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présence de vapeurs incandescentes sont démontrées, soit par lesdépôts que l'on observe sur chacun des conducteurs, soit par l'analysespectrale de la lumière de l'arc. Dès lors la colonne gazeuse quisépare les extrémités des conducteurs en regard, tout en étant encoretrès résistante, devient assez conductrice, grâce à la présence des
particules détachées et transportées, pour permettre le passage ducourant qui y détermine une forte élévation de température.Ce n'est qu'avec des conducteurs en charbon que l'on peutobtenir un arc durable.

C'est du reste entre deux pointes de charbon que Davy a le pre¬mier vu jaillir l'arc électrique. L'arc obtenu dans ces conditions se
compose de deux parties : l'arc proprement dit de couleur bleuâtre,et une flamme rougeâtre qui accompagne l'arc. Le charbon positifse creuse en forme de cratère, tandis que le charbon négatif s'ap¬pointe; tous deux sont portés à l'incandescence, mais le charbon
positif est plus lumineux et s'use plus vite que le charbon négatif.L'arc électrique est utilisé, par suite de sa haute température,pour fondre les substances les plus réfractaires, et l'intensité de lalumière qu'il émet en fait un puissant moyen d'éclairage.On emploie généralement pour l'éclairage des baguettes decharbon fabriquées en calcinant à haute température une pâte com¬posée d'un sirop de gomme et de sucre très épais, de charbon decoke en poudre et de noir de fumée. Pour obtenir un éclairage ré¬gulier, il faut maintenir à une distance convenable les deux extré¬mités des charbons qui s'écartent l'une de l'autre par suite de leurusure. On se sert généralement pour cela d'appareils spéciauxconnus sous le nom de régulateurs (Foucault, Serrin, etc,).Pour éviter l'emploi des régulateurs, Jablochkoff a eu l'idée dedisposer parallèlement les deux baguettes de charbon en les sépa¬rant par une cloison isolante appelée colombbi et formée de plâtreet de sulfate de baryte. Les deux extrémités des charbons, tailléesen pointe, sont réunies par une amorce de charbon léger et poreux,qui est porté à l'incandescence par le passage du courant, et se'consume rapidement en faisant place à l'arc; la chaleur de l'arcfond et volatilise le colombin à mesure que les charbons s'usent;dès lors si l'usure des deux charbons se fait également, comme celaa lieu avec des courants alternatifs, l'arc ne s'éteint que lorsque lescharbons ont complètement brûlé.
La bougie Jablochkoff, qui a constitué la première solution pra¬tique de l'éclairage par l'arc électrique, est aujourd'hui à peu près
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abandonnée; grâce en effet aux perfectionnements apportés aux
régulateurs, on obtient avec ces appareils une lumière beaucoup
plus fixe.

7il. Éclairage électrique. — Que l'on emploie pour cet éclairage
les lampes à arcs et à régulateurs ou les lampes à incandescence,
ces lampes peuvent être montées en série ou en dérivation.

Dans le montage en série, toutes les lampes sont placées sur le
même conducteur, à la suite les unes des autres. La machine qui
fournit le courant doit alors avoir une force électromotrice supé¬
rieure (à cause des pertes dues aux conducteurs) à la somme des
différences de potentiel qui doivent exister aux deux bornes de
chaque lampe pour que son fonctionnement soit assuré. L'intensité
du courant à fournir ne doit pas, au contraire, augmenter notable¬
ment avec le nombre des.lampes, à moins que la résistance de cha¬
cune de ces lampes ne soit assez grande; aussi cette disposition en
série ne s'emploie-t-elle pas pour les lampes à incandescence à
grande résistance. L'inconvénient de cette disposition est que, toutes
les lampes étant solidaires, il faut que chacune d'elles soit munie
d'un système qui la mette hors du circuit lorsqu'elle s'éteint, sinon
toutes les autres lampes s'éteindraient simultanément.

Dans le montage en dérivation, chacune des lampes est branchée
sur deux fils parallèles qui partent de la dynamo. La force électro¬
motrice de la machine doit être alors seulement un peu supérieure,
à cause des pertes, à la différence de potentiel exigée par une seule
lampe, mais l'intensité du courant à fournir est sensiblement égale
à la somme des intensités nécessaires pour actionner séparément
chaque lampe. Les lampes sont ainsi indépendantes.

Si le courant fourni par la machine conservait toujours la même
valeur, la force électromotrice de ce courant ou son intensité, sui¬
vant que l'on adopte la première ou la seconde disposition, devien¬
drait évidemment trop considérable lorsqu'une ou plusieurs
lampes cesseraient de fonctionner; on pourrait sans doute remédier
à cet inconvénient en remplaçant les lampes mises hors circuit par
des résistances équivalentes, mais il y aurait ainsi perte inutile
d'énergie et l'on préfère en général régler, soit à la main, soit auto¬
matiquement, la production de la dynamo d'après le nombre des
lampes qui brûlent.

On adopte également, pour le montage des lampes, des disposi¬
tions mixtes qui dérivent des deux dispositions précédentes conve¬
nablement combinées.
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Pour éviter que les lampes à incandescence ne soient brûlées par
un courant trop fort, on intercale généralement sur le circuit de
chacune d'elles un brûle-circuit constitué par un fil de plomb de
diamètre convenable. Lorsque l'intensité du courant devient suffi¬
sante pour risquer de détériorer la lampe, ce fil de plomb est porté
à l'incandescence, il fond et le circuit se trouve interrompu.

La consommation de l'électricité se calcule à l'aide de compteurs
dont nous décrirons quelques modèles dans le Chapitre relatif aux
instruments de mesure.

II. — Tubes de Geissler et de Crookes.

712. Tubes de Geissler. — Ce sont des tubes en verre de formes
diverses contenant des gaz, dont la pression a été réduite à quel¬
ques millimètres de mercure. Ils sont munis de deux électrodes
constituées par des fils de platine soudés dans le verre de manière
que les extrémités de chacun de ces fils soient l'une à l'intérieur,
l'autre à l'extérieur du tube.

Si l'on met ces deux électrodes en communication avec les deux

pôles d'une machine électrostatique ou d'une bobine d'induction;
le tube s'illumine d'une lueur qui parait partir du pôle positif; dans
le voisinage du pôle négatif, il existe un espace obscur, tandis que le
pôle négatif est entouré d'une auréole violette. La couleur de la lueur
qui remplit le tube dépend du gaz que le tube contient, ainsi que de
la pression de ce gaz; cette couleur est plus vive dans les parties
rétrécies que dans les parties larges du tube. Pour un certain degré
de raréfaction, la lueur intérieure présente des bandes alternati¬
vement brillantes et obscures qui paraissent partir du pôle positif
et qui ont été attribuées à l'intermittence de la décharge ; ces bandes
ont reçu le nom de strates. 11 suffit d'approcher du tube un conduc¬
teur ou la main pour modifier l'aspect de ce phénomène de stra¬
tification.

La lueur des tubes de Geissler est, comme nous l'avons déjà
indiqué, très apte à provoquer la fluorescence et la phospho¬
rescence. Sous l'action de cette lumière, le verre du tube lui-même
devient plus ou moins lumineux suivant sa nature. On réalise de
très belles expériences en plongeant le tube de Geissler dans des
liquides fluorescents ou en employant des tubes contenant des
substances fluorescentes ou phosphorescentes.

713. Tubes de Crookes. —Les expériences de Hittorf, de Crookes,
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deGoIdstein, etc., ont montré que les phénomènes lumineux qui|se
produisent dans les gaz raréfiés, et que nous venons de décrire som¬

mairement, présentent des caractères nouveaux lorsque lararéfaction
est poussée assez loin. La matière, en vertu des propriétés caracté¬
ristiques qu'elle possède alors, serait, d'après Crookes qui a con¬
tribué pour une grande part à mettre ces propriétés en évidence,
dans un état particulier aussi éloigné de l'état gazeux que ce der¬
nier l'est de l'état liquide. Faraday avait admis, dès 1819, l'exis-
lence de ce quatrième état de la matière qu'il a appelé état radiant,
et Crookes, en 1879, a montré qu'en effet la matière extrême¬
ment raréliée est douée de propriétés que l'on ne rencontre pas
dans les corps gazeux à des pressions plus élevées.

Fig. 438. — F.space obscur entourant la catliodo.

Dans les tubes où se manifestent les phénomènes propres à l'état
1

radiant, le vide a été poussé jusqu'à, Jqqqqqq d'atmosphère, c'est-à-
dire que la pression n'y est plus que de 0mm.00070 de mercure;les
molécules matérielles sont alors relativement si peu nombreuses
que leur course libre moyenne serait comparable aux dimensions
du tube. Crookes déduit de là l'explication d'un phénomène pré¬
senté déjà par les tubes de Geissler, à savoir, l'espace obscur que l'on
voit autour du pôle négatif pendant le passage d'un courant d'in¬
duction. En effet, la longueur de cet espace croît ou décroît suivant

I
quelevideestplusou moins parfait, et, sous une pression de ^qqqqqq
d'atmosphère, elle atteint 2b millimètres; la figure 438 montre cette
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suivant le degré de vide. Propagation rectiligne des rayons cathodiques.

négatif et quifn'entrent en collision avec 'd'autres molécules^qu'à
la distance où la lumière',commence à se manifester; toutefois cette
théorie du bombardement, n'est pas admise par tous et paraît même
en contradiction avec certains faits sur lesquels nous ne pouvons
insister ici.

Une des propriétés caractéristiques^ la décharge dans les gaz
très raréfiés est de s'échapper normalement de la surface de la

8 713 TUBES DE CROOKES. 999

région obscure s'étendant de part et d'autre d'une lame médiane
d'aluminium qui constitue le pôle négatif, tandis que le fil positif
du courant se dédouble et aboutit aux deux extrémités du tube. Le
physicien anglais regarde cet espace comme mesurant la course
libre moyenne des molécules qui se meuvent autour du pôle
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cathode au lieu de relier les deux électrodes. On donne actuelle-
lement le nom de rayons cathodiques à ce qui émane de la cathode
dans ces conditions, sans que l'on puisse encore spécifier s'il s'agit là
d'un agent matériel ou d'une forme spéciale de l'énergie.

Diverses expériences, dont la plupart ont été imaginées par
Crookes, permettent de mettre en évidence la propagation rectiligne
des rayons cathodiques. Nous rapporterons, entre autres, celle qui
est représentée par la figure 439.

On voit sur cette figure deux appareils identiques comme forme
et différant seulement par la pression du résidu gazeux intérieur,
pression qui, dans la boule de gauche, est de quelques millimètres
de mercure, tandis que dans la boule de droite, la matière a été
amenée à l'état radiant. Si l'on fait aboutir, dans les deux cas, le
pôle négatif à l'électrode a légèrement concave et que l'on amène
successivement le pôle positif aux points b, c, d, la bande lumineuse
de la boule de droite conserve une direction invariable et telle que
chaque rayon du faisceau qu'elle forme soit normal à l'électrode c;
dans la boule de gauche, au contraire, la direction de la bande
lumineuse change et va toujours du pôle négatif au pôle positif.

Les rayons cathodiques jouissent de la propriété d'exciter la fluo¬
rescence des corps qu'ils rencontrent; la nature de ces corps influe
d'ailleurs sur l'intensité et sur la couleur de la lumière émise.
La fluorescence ne commence à se montrer qu'au moment où la

1
pression s'abaisse à ^qqqqqq d'atmosphère; si le vide a été poussé
trop loin, toute trace de lumière disparaît, l'espace intérieur du
tube perdant alors sa conductibilité électrique.

Pour montrer les caractères lumineux différents que présente le
passage du courant dans un gaz de plus en plus raréfié, Crookes
munit le tube principal d'un tube supplémentaire contenant des
fragments de potasse que l'on chauffe, afin de provoquer un dégage¬
ment de vapeur d'eau, lorsqu'on veut augmenter la pression inté¬
rieure, et que l'on refroidit quand, au contraire, on désire opérer
sous la plus faible pression possible.

La propagation rectiligne des rayons cathodiques et la phospho¬
rescence que déterminent ces rayons sont mises en évidence dans
l'expérience suivante. Un tube (fig. 440) est muni intérieurement
d'un écran en aluminium b; au moment où l'on vient à faire passer
un courant d'induction dans le sens indiqué par les lettres P et N,
on obtient sur le fond du tube l'ombre cd limitée par les points où
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cesse la phosphorescence. Un fait curieux à signaler, au sujet de
cette expérience, est la difficulté de plus en plus grande avec
laquelle le verre répond à l'excitation des rayons cathodiques ;
lorsque cette excitation s'est produite pendant un certain temps,

Fig. 440. — Ombre d'un écran porté par les rayons cathodiques.

la phosphorescence devient de moins en moins vive. On montre
ce fait en faisant basculer l'écran b, que le constructeur a rendu
mobile autour d'une charnière , la portion cd du verre (fig. 441),
qui était protégée tantôt contre les rayons cathodiques, et qui se
détachait en noir sur le fond illuminé du tube, subit alors l'action

Fig. 441. — Variations de l'intensité de la phosphorescence avec la durée d'action
des rayons cathodiques.

de ces rayons et la lumière qu'elle émet est plus vive que celle des
parties environnantes excitées depuis plus longtemps ; aussi obtient-
on alors une croix lumineuse e f (fig. 441) sur fond moins brillant.

Les rayons cathodiques sont capables de produire une élévation
de température considérable. Si, au moyen d'une électrode néga-
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tive concave, on concentre sur un point de la paroi du tube un
faisceau de rayons cathodiques, la chaleur dégagée est assez intense
pour faire fondre le verre. On peut même fondre ainsi une lame de
platine placée au foyer d'une cathode sphérique concave.

Fig. 442. — Actions mécaniques produites par les rayons ca'hodiqucs.

Les rayons cathodiques peuvent également produire des actions
mécaniques; Crookes l'a montré au moyen du tuhedela figure 442;
le constructeur a placé à l'intérieur de ce tube un système de deux
rails parallèles sur lesquels peut se déplacer enroulant l'axe d'une
roue à palettes; les électrodes que l'on voit aux extrémités du tube
sont disposées à un niveau tel que les rayons qui en émanent pen¬
dant que l'une ou l'autre constitue la cathode, rencontrent le bord
supérieur des palettes. Lorsque le courant passe, la roue tourne en

s'éloignant de l'électrode que l'on a choisie comme cathode.
Enfin les rayons cathodiques sont déviés par un champ magné¬

tique; il suffit d'approcher un aimant ou un électro-aimant d'un
.tuhe de Crookes en activité pour observer cette déviation.

III. — Rayons X.

714. Découverte de Rôntgen. — A la suite des paragraphes
précédents, il convient de placer la mémorable découverte des
rayons X (janvier 1896) par le professeur Rôntgen de Wurtz-
bourg, non que ce soit là la place définitive du nouveau
phénomène, dont la nature n'a pu être encore déterminée, mais
parce que les tubes de Crookes sont jusqu'à présent, sinon la source
unique, du moins la source la plus intense de ces nouvelles actions,
baptisées provisoirement par Rôntgen du nom de rayons X; on
ne sait encore d'ailleurs si ce nom de rayon est lui-même bien
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justifié, c'est-à-dire si la nature intime du phénomène consiste
réellement dans un mouvement vibratoire.

Lénard avait constaté que les rayons cathodiques pouvaient
traverser une lame d'aluminium dont il avait formé la paroi anti¬
cathodique du tube en expérience, que ces rayons se propageaient
dans l'air et qu'ils avaient, entre autres, la propriété de traverser cer¬
tains des corps les plus opaques pour les radiations lumineuses. L'es¬
prit de cet ouvrage ne comporte pas l'analyse des nombreux et
importants travaux qui ont été publiés sur cette question ; toute¬
fois il était utile d'indiquer le point de départ de recherches dont on
ne peut, il est vrai,encore prévoir les conclusions, mais qui expli¬
quent dans une certaine mesure la possibilité de la découverte
sensationnelle des rayons X.

Rôntgen ayant, enveloppé de carton, opaque à la lumière, un
tube de Crookes dont les parois étaient entièrement en verre,
constata qu'un écran recouvert de platino-cyanure de baryum,
corps fluorescent, devenait lumineux lorsqu'on le plaçait à une
certaine distance du tube en activité. Les rayons qui déterminaient
ce phénomène sont'd'ailleurs différents des rayons de Lénard,
non seulement parce que le tube employé était entièrement en

verre, mais encore parce que leurs propriétés sont différentes de
celles des rayons qui traversent la paroi en aluminium d'un tube
de Lénard. De ces propriétés, très incomplètement connues encore,
la plus curieuse actuellement, celle dont l'importance pratique est
jusqu'à ce jour la plus grande et qui a fait que la découverte
de Rôntgen a immédiatement franchi les limites des laboratoires
pour se signaler à l'attention du monde entier, consiste dans la
transparence relative des divers corps pour les nouveaux rayons.
D'une manière générale, en effet, tous les corps minéraux et tous
les corps complexes qui contiennent des composés minéraux sont
relativement opaques, tandis que, par contre, tous les composés
purement organiques sont relativement transparents. Les os, en
particulier, possèdent une opacité assez grande due aux sels de
chaux qu'ils contiennent, tandis que les autres tissus de l'orga¬
nisme, dans lesquels les composés minéraux sont beaucoup moins
abondants, jouissent d'une transparence assez considérable. De là
l'explication de la fantastique expérience par laquelle Rôntgen a
montré la possibilité d'explorer le squelette d'un être vivant.
Ayant, en effet, interposé sa main entre le tube de Crookes, recou¬
vert de carton, et l'écran en platino-cyanure, Rôntgen aperçut sur
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celui-ci la silhouette de son propre squelette qui se détachait en
sombre sur l'écran rendu plus ou moins fluorescent dans les
autres parties.

715. Propriétés des rayons X. — Au moment où ce paragraphe
est livré à l'impression, les principales propriétés connues des
rayons X sont les suivantes.

Les rayons X sont émis par les régions du verre que viennent
rencontrer les rayons cathodiques intérieurs. L'intensité de l'émis¬
sion est sensiblement la même suivant toutes les directions, nor¬
male ou obliques (Imbert et Ii. Bertin-Sans, Gouv).

La transparence d'un corps pour les rayons X paraît être, d'une
manière générale, d'autant plus grande ou d'autant plus petite que
la densité du corps est plus faible ou plus forte, ce qui s'accorde
avec la transparence relative, indiquée déjà plus haut, des com¬
posés minéraux et organiques.

Les rayons X ne se réfléchissent et ne se réfractent pas à travers
les corps qu'ils traversent, mais poursuivent toujours leur route
en ligne droite (Rontgen) ; ils n'interfèrent pas, ou du moins il
a été jusqu'à présent impossible d'obtenir trace visible d'inter¬
férence (Perrin, Meslin, etc.), mais ils éprouvent à la surface de
certains corps, tels que le verre, les métaux, la paraffine, etc.,
une diffusion appréciable (Imbert et H. Bertin-Sans, Battelli et
Garbasso).

De même que les rayons ultra-violets, les rayons X jouissent de
la propriété de décharger les corps électrisés (Benoist et Hurmu-
zescu, Dufour, J.-J. Thomson); cette propriété a été utilisée pour
démontrer que l'intensité d'un faisceau de rayons X varie en rai¬
son inverse du carré de la distance de la source des rayons au
point où l'on mesure cette intensité (Benoist et Hurmuzescu), el
pour apprécier l'influence, sur le rendement en rayons X, de telle
ou telle modification apportée dans le dispositif employé pour ob¬
tenir des radiographies (Ghappuis), etc.

Les rayons X ne sont pas, comme les rayons cathodiques inlé-
rieurs ou comme les rayons de Lénard sortis du tube à travers une
lame d'aluminium, déviés par l'action d'un aimant (Rontgen,
0. Lodge); toutefois, lorsque ces rayons ont traversé un corps
électrisé, un aimant peut les dévier et le sens de la déviation dé¬
pend du signe de l'électricité que possédait le corps électrisé (Lafay).

Les rayons X sont capables, comme les rayons violets et ultra¬
violets de déterminer des actions chimiques et en particulier d'agir
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sur les composés incorporés à la gélatine qui recouvre les plaques
photographiques.

716. Radiographie. — On appelle ainsi la silhouette que l'on ob¬
tient lorsque, après avoir interposé un objet plus ou moins opaque
aux rayons X entre une plaque sensible et un tube de Crookes en

activité, on traite la plaque, comme après son exposition à la lu¬
mière, en vue de l'obtention d'un cliché photographique.

Pendant cette exposition, les rayons X ont été plus ou moins
complètement arrêtés par les régions plus ou moins opaques des
corps interposés et ont ainsi déterminé sur la plaque une sorte
d'ombre des diverses régions du corps. La plaque aura par suite
été plus ou moins impressionnée dans ses diverses parties, comme
elle l'est lorsqu'on fait former sur la couche de gélatine l'image
d'un corps éclairé. En développant, puis fixant la plaque, on ob¬
tiendra donc la silhouette du corps interposé et de ses diverses ré¬
gions plus ou moins opaques. Il importe de remarquer que cette
silhouette ne peut avoir qu'une netteté comparable, non à celle
d'une image fournie par un objectif, mais seulement à celle d'une
ombre chinoise à laquelle on peut exactement assimiler le dessin
fixé sur la plaque sensible.

717. Technique de la radiographie. — Cette technique est loin
d'être encore fixée, car des perfectionnements divers y sont
presque journellement apportés ; aussi ne doit-on regarder ce qui
suit que comme ayant rapport au mode opératoire actuel.

Disons tout d'abord que, afin de mettre la plaque sensible à l'abri
de toute lumière (lumière diffuse de la salle dans laquelle on opère
ou lumière directe résultant de la fluorescence des parois du tube
de Crookes) la plaque doit être enveloppée de plusieurs doubles de
papier noir dit aiguille, que les rayons X traversent seuls.

Diaphragme. — Les clichés radiographiques n'étant consti¬
tués, comme nous venons de le faire remarquer, que par des
ombres portées, la netteté en sera d'autant plus grande, toutes
choses égales d'ailleurs, que, d'une part, l'objet à radiographier sera
moins épais ou sera plus près de la plaque, et que, d'autres part,
la surface' d'émission des rayons X aura un diamètre plus petit.
De là résulte l'augmentation considérable de netteté que l'on ob¬
tient en limitant la surface utilisée des parois du tube de
Crookes par un écran opaque aux rayons X (métal, verre épais)
percé d'une ouverture (Imbert et H. Bertin-Sans). La figure 443, qui
est la reproduction de la radiographie d'une grenouille, montre
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quel degré de netteté on a pu réaliser, au lendemain même de la
découverte de Rôntgen, par l'emploi d'un diaphragme.

Aimant. — Les rayons cathodiques, qui émanent de la cathode
plane d'un tube de Crookes, constituent un faisceau divergent
dans la partie centrale duquel n'existe aucun ou presque aucun
de ces Trayons. Par suite de cette forme, la région de la paroi
anti-cathodique, qui est rencontrée par ces rayons et qui émet

Fig. 443. — Radiographie d'une grenouille.

des rayons X, est dès lors assez étendue. Or si, au moyen d'un
aimant ou d'un électro-aimant, on dévie les rayons cathodiques
intérieurs de manière à leur faire rencontrer la paroi plus près de
la cathode, alors qu'ils sont moins dispersés (lmbert et H. Bertin-
Sans, Chappuis) ou même de manière à les condenser (Meslin), on
détermine une fluorescence plus intense du verre et une émission
plus abondante de rayons X, ce qui permet d'abaisser notable¬
ment le temps de pose qui était d'abord assez considérable.
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Interrupteur. — Le nombre des interruptions par seconde du
courant primaire de la bobine qui actionne le tube de Crookes et
le mécanisme par lequel ces interruptions sont produites exercent
une influence marquée, toutes choses égales d'ailleurs, sur l'in¬
tensité de la fluorescence des parois du tube et sur la quantité de
rayons X émis. L'observation montre qu'il y a grand avantage à
se servir d'un interrupteur de Foucault (Chappuis) et que l'on peut
ainsi obtenir une nouvelle réduction du temps de pose qui, lors¬
qu'il s'agit de radiographier la main par exemple, peut être réduit,
si l'on fait en--outre usage d'un aimant, à quelques secondes.
Ajoutons toutefois que, pour obtenir de semblables résultats, il est
nécessaire d'avoir un courant assez puissant (10 ampères environ)
et une bobine capable de donner des étincelles d'une longueur de
15 à 20 centimètres.

Tube. — C'est sur les tubes que paraissent devoir se porter
plus spécialement les efforts actuellement faits pour augmenter
l'intensité de la source des rayons X. Après avoir utilisé les tubes
à forme sphérique ou à forme d'ampoule, on a fait usage de tubes
cylindriques d'un diamètre assez petit pour qu'ils pussent être
placés entre les branches d'un aimant en fer à cheval ou d'un
électro-aimant. On se sert actuellement de tubes dits focus, ima¬
ginés par S. Thomson et dont le rendement en rayons X, sans
emploi de l'aimant, est très notablement supérieur à celui des
autres tubes. Dans les tubes focus actuels, la cathode, sphérique et
concave, concentre les rayons cathodiques sur une lame de platine
qui termine l'anode, et qui est orientée obliquement par rapport
aux rayons qu'elle reçoit. C'est alors de cette lame de plaline
qu'émanent les rayons X. L'expérience a montré en effet que di¬
vers corps sont capables d'émettre des rayons X lorsqu'ils reçoivent
des rayons cathodiques; le platine est d'ailleurs considéré, jusqu'à
aujourd'hui, comme le corps qui possède cette propriété au plus
haut degré.

718. Résultats. — Ou peut dire sans exagération que, après quel¬
ques mois seulement d'efforts combinés, les résultats obtenus ont
amplement confirmé les espérances les plus optimistes conçues
au moment môme de la découverte de Rôntgen, quant aux ren¬
seignements que le diagnostic médical paraissait devoir retirer du
nouveau mode d'exploration.

On a pu, en effet, obtenir des radiographies nettes du squelette
de toutes les parties du corps, main (fig. 444), coude (fig. 445),
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épaule, pied, genou, vertèbres lombaires, etc., reconnaître, quel¬
quefois l'existence soit de minimes fractures qui avaient pu échap¬
per à un examen attentif fait par les autres procédés d'investiga¬
tion, soit d'altérations osseuses que l'on n'avait pu diagnostiquer
par les symptômes observés; on a pu de même déceler la présence
dans les tissus de corps étrangers opaques aux rayons X, et en

Fig. 444, — Radiographie d'une main normale d'adulte.

déterminer la position exacte, soit par des épreuves stéréosco-
piques (A. lmbert et H. Bertin-Sans), soit par des mensurations
effectuées sur des épreuves prises dans des conditions particu¬
lières, etc.

Aussi peut-on dire que, quelle que soit au point de vue scienti¬
fique la portée de la découverte de Rôntgen, la pratique médicale
est appelée à bénéficier dans une large mesure des propriétés des
rayons X.
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Ajoutons que la découverte de ces rayons a été comme la cause
déterminante d'une série de recherches qui ont amené à affirmer
l'existence d'autres radiations, non soupçonnées jusqu'à ce jouret jouissant comme les rayons X de la propriété de traverser cer-

Fig. 445. — Radiographie d'un coude normal d'adulte.

tains corps, opaques pour les rayons lumineux; si bien qu'on estpeut être en présence d'une catégorie de phénomènes nouveaux,plus différents par leur intensité que par leur nature et suscepti¬bles de conduire, par teur ensemble, à la détermination d'une
cause peut-être commune.

A. bibetit et H. Bertin-Sans.— Physique. 64
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CHAPITRE XI

PHÉNOMÈNES DIVERS. OSCILLATIONS ÉLECTRIQUES.
COURANTS ALTERNATIFS DE HAUTE FRÉQUENCE.

719. Objet du chapitre. — Dans les divers Chapitres qui précè¬
dent, il n'a nulle part été question d'une théorie générale des
phénomènes électriques ni de la nature intime de ces phéno¬
mènes. C'est qu'en effet cette théorie n'est pas établie encore et
que la cause première des phénomènes électriques n'a pu encore
être déterminée.

Ce n'est pas cependant que les tentatives faites pour combler ces
lacunes soient restées complètement infructueuses. C. Maxwell,
par une puissante conception et d'ingénieuses hypothèses sur la
constitution « d'un milieu universel (éther) de densité réelle, mais
faible, susceptible de recevoir un mouvement et de le transmettre
d'un point à un autre, avec une vitesse très grande, mais finie »,
a pu assigner une cause à un certain nombre de phénomènes déjà
connus (action des courants parallèles, sens des courants d'induc¬
tion, etc.), et établir à priori, entre certains coefficients électriques
et certains coefficients optiques, des relations dont l'expérience a
démontré l'exactitude. Mais l'exposé, même sommaire, de la
théorie de Maxwell, qui établit des rapprochements inattendus
entre deux catégories de phénomènes regardées comme absolu¬
ment distinctes, n'entre pas dans l'esprit de cet ouvrage, car cette
théorie est trop peu avancée encore pour qu'on puisse la prendre
pour guide dans l'étude générale et surtout expérimentale que
nous avions à faire des phénomènes électriques.

Aussi nous bornerons-nous, en ce qui concerne le point de vue
théorique, à dire qu'il suffira peut-être de développer la conception
première de Maxwell pour en faire jaillir la vérité toute entière
et nous nous contenterons d'aborder dans ce dernier Chapitre
l'étude sommaire d'un certain nombre de faits dont la description
n'a pas trouvé place ailleurs et qui établissent aussi, entre les
phénomènes électriques et lumineux, et par l'expérience seule,
des rapports ou des analogies identiques ou comparables à ceux
qui résultent de la conception de Maxwell.

720. Actions des radiations sur l'électricité. — Un plateau mé¬
tallique isolé et relié par un fil métallique à un électromètre à
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quadrans s'électrise positivement (comme le montre la déviation
de l'aiguille de l'électromètre) lorsqu'on l'éclairé par la lumière
solaire ou par une lumière riche en radiations ultra-violettes
(Albert Nodon). Si, en face et à une petite distance du plateau, on

place un grillage métallique, celui-ci se charge négativement dans
les mêmes conditions (Righi et Stoletow). La charge des deux pla¬
teaux est augmentée si l'on fait arriver sur eux un courant d'air
pendant qu'on les éclaire (Bichat et Blondlot).

Un électroscope à feuilles d'or chargé et abandonné à lui-même
perd plus ou moins rapidement sa charge, suivant que l'air qui l'en¬
vironne est plus ou moins humide. Mais si l'on fait tomber sur le
bouton de l'instrument un faisceau de radiations ultra-violettes,
la déperdition d'électricité est, toutes choses égales d'ailleurs,
beaucoup plus rapide (Hallvachs).

Enfin les rayons ultra-violets favorisent certaines décharges
électriques (Hertz), comme on peut s'en assurer en écartant, jus¬
qu'à ce qu'il n'y ait plus d'étincelle, les deux branches d'un exci¬
tateur relié à une bobine de Ruhmkorff ; si l'on éclaire alors les
deux extrémités, entre lesquelles peuvent éclater les étincelles, par
une lumière riche en rayons ultra-violets, on voit les étincelles
jaillir de nouveau.

721. Action de l'électricité sur la propagation des radiations. —

a. — Un corps diélectrique monoréfringent, placé entre les arma¬
tures d'un condensateur devient biréfringent quand le condensa¬
teur est chargé ; l'expérience réussit très bien avec le sulfure de
carbone. Ce phénomène est connu sous le nom de phénomène de
Ken du nom de celui qui l'a découvert.

h. — Tout corps transparent, qu'il soit à l'état solide, liquide ou
gazeux, acquiert, lorsqu'il est placé dans un champ magnétique,
la propriété de faire tourner d'un certain- angle le plan de vibration
d'un rayon de lumière polarisée qui le traverse. Ce phénomène,
qui a été découvert par Faraday et dont Verdet a complété l'étude,
est régi par la loi suivante :

La rotation du plan de vibration est, toutes choses égales d'ail¬
leurs, proportionnelle à l'épaisseur traversée, à l'intensité du champ,
au cosinus de l'angle que fait la direction du rayon lumineux avec les
lignes de force du champ et à un coefficient qui dépend de la nature
du corps et de la longueur d'onde de la radiation considérée.

La rotation du plan de vibration est donc nulle quand la di¬
rection du rayon lumineux est perpendiculaire à celle des lignes
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de force, et acquiert sa valeur maxima quand ces deux directions
coïncident, mais le sens de cette rotation est indépendant du sens
dans lequel se propage le rayon par rapport au sens des lignes
de force. Le sens de la rotation est le même que celui du courant
auquel est dû le champ magnétique pour les corps diamagnétiques ;
il est inverse pour les corps magnétiques.

Toutes choses égales d'ailleurs, l'action du champ est moindre
sur les corps biréfringents que sur les corps monoréfringents, sur
les gaz et sur les vapeurs que sur les solides et sur les liquides. Si
le rayon polarisé qui traverse le corps placé dans le champ n'est
pas homogène, les plans de vibration des diverses radiations seront

dispersés par suite de l'inégale valeur de la rotation qui leur est
imprimée.

Enfin la rotation du plan de vibration étant, toutes choses
égales d'ailleurs, proportionnelle à l'intensité du champ, on conçoit
qu'il soit possible de déduire cette intensité, et par suite celle du
courant qui produit le champ, de la rotation observée dans ce champ.

Ces phénomènes de rotation du plan de vibration sont faciles
à observer en plaçant le corps à étudier dans l'axe d'une forte bo¬
bine ou mieux d'un puissant électro-aimant, dont le noyau est
creux, et disposant le tout entre deux niçois; ils peuvent être
prévus par la théorie de Maxwell.

722. Décharges oscillatoires. — La décharge de deux conduc¬
teurs portés à des potentiels différents, des deux armatures d'un
condensateur par exemple, peut, clans certaines conditions qui
dépendent de la capacité des deux conducteurs, de la self-induction
et de la résistance du circuit traversé par la décharge, s'effectuer
d'une façon continue ou d'une façon oscillatoire.

Dans le premier cas, l'intensité du courant de décharge, nul au
début, atteint rapidement' une valeur maxima et retombe à zéro en
décroissant régulièrement et progressivement. Dans le second cas,
le phénomène est plus complexe; il y a en réalité une série de dé¬
charges d'intensités décroissantes qui se font alternativement dans
un sens et dans l'autre, si bien que l'intensité du courant de dé¬
charge peut être représentée par une sinusoïde d'amplitude dé¬
croissante. A cause de la rapidité de la décharge et de la persis¬
tance des impressions lumineuses, l'étincelle qui se produit pendant
cette décharge paraît unique, mais elle est en réalité composée
d'une succession d'étincelles, comme on peut s'en assurer en la
regardant dans un miroir tournant.
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Le nombre des oscillations de la décharge par seconde, et par
suite la période de ces oscillations, dépendent, pour une même
capacité des conducteurs, de la résistance et de la self-induction
du circuit traversé par la décharge. C'est ainsi que Hertz, d'une part,
a pu élever le nombre de ces oscillations jusqu'à 30 billions par se¬
conde et plus récemment Lebedew jusqu'à 30 billions, tandis que
Potier et 0. Lodge ont réussi à l'abaisser jusqu'à ramener dans la
limite des sons perceptibles le son qui résulte cles ébranlements dus
aux décharges successives. Enfin, en donnant au circuit de décharge
une résistance suffisante, on peut rendre la décharge continue.

On peut concevoir ces phénomènes en comparant la décharge mu¬
tuelle de deux corps, dont les potentiels sont différents, à l'écoule¬
ment, d'un liquide dans un tuyau qui établit la communication entre
deux vases A et B remplis jusqu'à des niveaux différents. Suivant la
viscosité du liquide et suivant la résistance que le tuyau, en raison
de sa forme et de ses dimensions, peut opposer aux déplacements
du liquide, l'égalité de niveau pourra s'établir régulièrement et
progressivement dans les deux vases, l'écoulement du liquide se
faisant toujours dans le même sens et s'arrêtant dès que l'égalité
de niveau est atteinte, ou au contraire, cette égalité ne pourra
s'établir qu'après des oscillations plus ou moins rapides ; dans ce
cas et par suite de la vitesse acquise par le liquide qui s'écoule de
A en B, le liquide dépasse en B sa position d'équilibre, revient vers
A où il dépasse encore cette position d'une quantité moindre et
ainsi de suite, si bien que le tuyau de communication est alterna¬
tivement traversé par des courants de sens contraires et de moins
en moins forts.

0. Lodge a montré que l'explication de certains effets des dé¬
charges instantanées doit être cherchée dans les oscillations de la
décharge. Nous ne saurions insister ici sur ces phénomènes, mais
nous devons rapporter plus en détail les expériences par lesquelles
Hertz a établi que les décharges oscillantes produisaient, dans le
milieu ambiant, des ondes électriques jouissant de propriétés ana¬
logues à celles des radiations calorifiques, lumineuses ou chi¬
miques.

723. Expériences de Hertz. — Hertz a d'abord imaginé une dis¬
position qui permet d'obtenir d'une façon continue des oscillations
très rapides. L'appareil (fig. 446), qui a reçu le nom d'excitateur ou
de vibrateur, est constitué par deux sphères A et B ou deux lames
métalliques munies chacune d'une tige conductrice dont l'extrémité
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est terminée par un petit bouton métallique. Les deux tiges con¬
ductrices sont disposées suivant une même direction rectiligne, et
les deux boutons, situés en regard et à une faible distance l'un de
l'autre, sont reliés aux deux extrémités du fil induit d'une bobine de
Ruhmkorff. A chaque production de courant secondaire, l'électricité
développée dans ce fil induit porte les deux moitiés du vibrateur à
des potentiels différents et fait jaillir entre les deux boutons une
étincelle, à travers laquelle se fait la décharge oscillante du vibra¬
teur. Ces étincelles doivent se succéder très rapidement.

Fig. 446. — Expériences do Hertz.

Les oscillations ainsi obtenues, et dont le nombre varie de I à
30 billions par seconde suivant les dimensions de l'appareil,
exercent une puissante action à distance, car, lorsque le vibrateur
fonctionne bien, on peut tirer des étincelles de tous les corps mé¬
talliques situés même assez loin de l'appareil, que ces corps soient
isolés ou reliés au sol.

Pour étudier la propagation de ces oscillations électriques dans le
milieu ambiant, Hertz se sert d'un appareil qui a reçu le nom de
résonateur à cause de son analogie d'action avec les résonateurs
employés en Acoustique. Ce résonateur, qui peut d'ailleurs avoir des
formes diverses, est généralement constitué par un fil métallique
contourné en forme de circonférence et dont les deux extrémités,
placées à une distance que l'on peut faire varier à volonté à l'aide
d'une vis micrométrique, sont terminées l'une par une boule,
l'autre par une pointe. Si l'on dispose ce résonateur dans le voisi¬
nage du vibrateur, on voit jaillir sans interruption, entre la pointe
et la boule, des étincelles dont la longueur dépend des dimensions
du résonateur, de même que l'intensité du renforcement produit
par un résonateur acoustique, dépend, pour une hauteur de son
donnée, des dimensions de ce résonateur ; par suite, lorsque la Ion-
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gueur de l'étincelle est maxiraa, c'est que la longueur du fil est
celle que parcourt l'onde électrique pendant la durée d'une vibra¬
tion simple (').

A l'aide de résonateurs, Hertz a reconnu que l'onde électrique
partie du vibrateur n'est point arrêtée par les corps isolants, tel
qu'un mur en pierre par exemple. Au contraire, un corps métal¬
lique forme un écran plus ou moins parfait, suivant qu'il est plus
ou moins épais ; il existe alors derrière le corps une sorte d'ombre
électrique qui permet de constater la propagation rectiligne des
ondes électriques engendrées par le vibrateur.

Ces ondes se réfléchissent sur un mur métallique, et lorsque le
mur est parallèle au vibrateur on peut constater la présence de
nœuds et de ventres dus à l'interférence des ondes directes venue

du vibrateur et des ondes réfléchies par l'écran métallique. La
distance de ces nœuds et de ces ventres a permis de calculer la
longueur d'onde du mouvement vibratoire électrique; comme
d'autre part, le nombre d'oscillations de la décharge, et par suite
la durée des vibrations qui en résultent, ont pu être déterminés
par des considérations qui ne peuvent trouver place ici, on a eu
tous les éléments nécessaires au calcul de la vitesse de propaga¬
tion de l'onde électrique dans l'air ; cette vitesse a été trouvée
égale à celle de la lumière.

En modifiant les dimensions des résonateurs, Sarrazin et de la
Rive ont montré que la longueur des ondes électriques dépend beau¬
coup plus de ces dimensions que de celles du vibrateur. Celui-ci
émet-il des ondes complexes et le résonateur ne donne-t-il
d'étincelles que sous l'influence des ondes qui correspondent à ses
dimensions propres, ou l'onde est-elle simple, et les faits observés
sont-ils dus à ce que l'amplitude des oscillations n'est pas constante?
La question n'est point tranchée.

En faisant réfléchir les ondes électriques sur des miroirs mé¬
talliques paraboliques, Hertz a pu étudier les lois de la réflexion de
ces ondes, lois qui ont été trouvées identiques à celles de la lu¬
mière ; le passage de ces ondes à travers des prismes d'asphalte a
de même montré à Hertz qu'elles se réfractaient suivant les mômes
lois que les ondes lumineuses.

Enfin, un réseau de fils de cuivre fendus parallèlement sur un

(4) En réalité le résonateur est soumis de la part du vibrateur à deux
sortes d'actions, une action électrostatique et une action électromagné¬
tique; mais nous ne pouvons faire ici une étude complète du phénomène.
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écran a, sur les vibrations électriques, la même action qu'un nicol
ou une tourmaline sur des vibrations lumineuses polarisées recti-
lignement. Un tel écran, interposé sur le trajet du faisceau réfléchi
par le miroir parabolique, arrête en effet ou laisse passer les ondes
électriques, suivant que les fils sont perpendiculaires ou parallèles
à l'axe du vibrateur, axe suivant lequel s'effectuent les vibrations.

Hertz a montré encore que, si l'on dispose en face du vibrateur
une plaque métallique au centre de laquelle est fixé normalement
un fil, ce fil est parcouru par des ondes qui se réfléchissent à son
extrémité et forment, en interférant avec les ondes directes, des
ventres et des nœuds fixes. En déterminant, avec un résonateur,
la position de ces ventres et de ces nœuds on trouve que cette po¬
sition est indépendante de la nature du fil et que la distance de
deux nœuds consécutifs est la même que si la propagation des
ondes s'effectuait, non dans le fil, mais dans l'air qui l'entoure. 11
y a donc lieu de penser que les ondes électriques se propagent
dans la couche d'air qui entoure les conducteurs et cette manière
de voir est vérifiée par diverses expériences.

Lodge, puis Righi, sont parvenus, en répétant les expériences de
Hertz, à augmenter le nombre des oscillations par seconde et par
suite à réduire la longueur d'onde, ce qui est avantageux pour
l'étude des lois de la réflexion, etc. Plus récemment, LebedeAV, en
réalisant des longueurs d'onde de 6 millimètres seulement, a pu
constater facilement la réflexion, la réfraction, la double réfraction
(à l'aide du soufre rhombique), la polarisation, l'interférence, etc.,
des ondes électriques. Enfin Bose a montré que les ondes électri¬
ques séparées par leur passage à travers un cristal biréfringent sont
polarisées à angle droit, et que les diélectriques deviennent biré¬
fringent pour les ondes électriques sous l'influence de dilatations
inégales dues à la chaleur ou de compressions mécaniques. Ce der¬
nier fait est à rapprocher de ce que nous avons déjà dit (§ S82) de
l'action sur la lumière polarisée du verre trempé ou comprimé.

724. Expériences de d'Arsonval et de Tesla. — Ces expériences,
qui sont basées encore sur le caractère oscillatoire des décharges,
sont relatives aux effets physiologiques et lumineux des courants
alternatifs de grande fréquence. C'est d'Arsonval qui a le premier
imaginé des dispositifs et institué des expériences pour étudier l'ac¬
tion physiologique de la fréquence des courants alternatifs. Tesla
a eu plus spécialement pour objectif les effets physiques de ces
mêmes courants.
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On obtient des courants alternatifs de grande fréquence et de
haute tension par le dispositif suivant.

Un courant alternatif de faible fréquence, fourni par une machine
d'induction, est lancé dans le circuit primaire l (fig. 447) d'un
transformateur TV, tandis que le circuit secondaire de ce même

Al

transformateur est relié aux deux boules ss d'un excitateur e et aux

armatures intérieures de deux condensateurs Go, dont les arma¬

tures extérieures communiquent avec le fil inducteur d'un second
transformateur Tr'.

Le courant induit du premier transformateur provoque, entre
les boules ss de l'excitateur e, un arc que l'on brise par l'action d'un
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puissant électro-aimant ou d'une soufflerie; on obtient ainsi une

décharge oscillante à très courte période ; le phénomène est d'ail¬
leurs continu, car les condensateurs se chargent pendant l'inter¬
ruption de l'arc, et se déchargent à travers le circuit primaire du
second transformateur TV pendant que l'arc jaillit. Les rapides
oscillations de ces décharges successives provoquent, dans le circuit
induit du transformateur Tr', des courants de grande fréquence et
d'une tension si élevée qu'il est nécessaire de réaliser, pour ce
transformateur, un isolement aussi parfait que possible. On obtient
ce résultat en noyant entièrement ce transformateur dans l'huile.

Les courants de haute tension et de grande fréquence, ainsi
obtenus, produisent des effets physiques d'une extrême puissance
et des effets physiologiques qui ont augmenté dans une large me¬
sure les ressources thérapeutiques tirées de l'énergie électrique.
L'étude de ces derniers effets est du ressort de la Physique biolo¬
gique; nous citerons seulement ici quelques-uns des effets physi¬
ques des courants alternatifs de grande fréquence.

Un excitateur relié aux bornes de la bobine à grande fréquence
donne des étincelles de 20 à 30 centimètres de long; si l'une des
extrémités de la bobine est isolée et si l'on fixe à l'autre un fil court
et fin, ce fil est enveloppé d'une nappe lumineuse et prend un
mouvement giratoire rapide.

Tesla a fait construire des lampes qui sont constituées par une
ampoule en verre dans laquelle on a fait le vide, et qui. sont mu¬
nies d'une seule électrode terminée à l'intérieur de la lampe par un
bouton de charbon; il suffit de faire communiquer cette électrode
unique avec l'un des pôles de labobinepour quele charbon soit porté
à l'incandescence et se montre entouré d'une photosphère éclatante.

Ces courants à grande fréquence ne produisent, malgré leur
excessive tension, aucune sensation douloureuse perceptible sur
l'organisme. Si l'on approche par exemple de l'un des pôles de la
bobine Tr' une plaque métallique tenue à la main, une longue
étincelle jaillit entre la plaque et le pôle, sans que l'observateur
reçoive la moindre secousse. La plaque métallique est d'ailleurs
uniquement destinée à protéger la main contre la brûlure que pro¬
duirait l'étincelle si on la recevait directement.

Une lampe à incandescence, intercalée entre deux observateurs
dont l'un, isolé, est relié à l'un des pôles de la bobine, s'illumine
sans que les observateurs éprouvent de sensation désagréable. Lors¬
que chacun des observateurs est relié à l'un des pôles de la bobine,
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on peut intercaler entre eux plusieurs lampes qui toutes s'illumi¬
nent. Si un observateur, relié à l'un des pôles de la bobine, tient à
la main un tube de Tesla, tube droit sans électrodes dans lequel
on a fait un vide presque parfait, le tube s'illumine brillamment.

En reliant l'un des pôles de la bobine à une grande surface mé¬
tallique, placée horizontalement au-dessus du sol, on crée entre
cette surface et le sol, un champ électrostatique tel que les tubes
de Geissler, de Crookes ou de Tesla qu'on y place, s'illuminent sans
être mis en communication, ni avec la bobine ni avec la plaque.

CHAPITRE XII

UNITÉS ET MESURES DE GRANDEURS ÉLECTRIQUES

A. — UNITÉS.

725. Divers systèmes d'unités électriques. — Bien que nous

ayons défini, lorsque l'occasion s'en est présentée aux cours des
Chapitres précédents, les unités correspondant aux diverses gran¬
deurs électriques, il ne sera pas inutile de revenir sur ce sujet.
Nous pourrons ainsi mieux préciser quel est, parmi les divers
moyens qu'avaient les physiciens de rattacher les unités électriques
aux unités fondamentales (§ 10) arbitrairement choisies, celui au¬
quel un accord unanime (Congrès des Électriciens, Paris, 1881) a
donné la préférence, et montrer, d'une façon plus explicite que
par des notions éparses dans divers Chapitres, les relations di¬
rectes des unités électriques entre elles et avec les unités fonda¬
mentales. 11 était d'ailleurs utile aussi de rappeler les définitions
des diverses unités avant de décrire les procédés de mesure des
grandeurs électriques, procédés dont l'étude constitue la majeure
partie de ce Chapitre.

Les principales grandeurs électriques et magnétiques à mesurer
sont la quantité d'électricité, l'intensité de courant, la résistance, la
force électromotrice, la capacité et la quantité de magnétisme.

Nous avons vu qu'il exisle entre ces quantités des relations fon¬
damentales qui peuvent s'exprimer par les formules :

q = lt (1)
W = çE = I2R< (loi de .foule) (2)

l = | (loi d'Ohm) (3)
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On a donc S relations entre 6 quantités, q, l, E, R, C, m et il
suflira de choisir arbitrairement l'une de ces six quantités pour
que les cinq autres soient définies par les formules (1) à (S).

Si, d'ailleurs, l'on remarque que W représente une quantité de
travail, /une force, a et r des longueurs, on conçoit que l'on puisse
rattacher les grandeurs électriques aux unités fondamentales.

Pour cela, il suffira d'exprimer en unités fondamentales, soit la
quantité d'électricité, soit l'intensité de courant; de là deux sys¬
tèmes d'unités électriques auxquels on a donné les noms, parfaite¬
ment justifiés comme on va le voir, de système électrostatique et de
système électromagnétique.

Système électrostatique. — L'unité directement rattachée, dans ce
système, aux unités fondamentales, est la quantité d'électricité.
La formule /'= C^-~ a été établie en prenant pour unité arbitraire
de quantité d'électricité celle qui, agissant sur une quantité égale,
placée à l'unité de distance, la repousse avec une force égale à
l'unité de force.

Si l'on prend le centimètre et la dyne pour unités de longueur
et de force, la valeur correspondante de q, tirée de la formule
f —~v sera l'unité électrostatique de quantité d'électricité.

L unité de quantité étant définie comme nous venons de le dire,
les autres unités le seront par les relations fondamentales rappe¬lées ci-dessus ; nous ne reviendrons pas sur ces définitions que
nous avons déjà données à propos de chaque unité.

726. Système électromagnétique. — C'est le système qui a été
définitivement adopté parle Congrès international des électriciens
réuni à Paris en 1881.

L'unité directement reliée aux unités fondamentales est l'unité

f1) Nous avons vu (§ 623) que mais les forces électromotrices

étant mesurées par la différence de potentiel à laquelle elles sont dues,
on peut écrire C —
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11% 11% '

de quantité de magnétisme. Or, pour établir la formule f = -7- ,

nous avons arbitrairement pris pour unité de quantité de magné¬
tisme celle qui, agissant sur une quantité égale placée à l'unité de
distance, la repousse avec une force égale à l'unité de force.

En prenant le centimètre pour unité de longueur et la dyne pour
unité de force, la valeur correspondante de m, déduite de la formule

11%~
est l'unité électromagnétique de quantité de magnétisme.

Les formules (1) à (S) permettront alors de définir les diverses
unités dans ce nouveau système. Nous donnons ici les définitions
auxquelles on est ainsi conduit pour ces unités.

Unité d'intensité. — La formule f—d'où l'on tire :
r- 7

i=£,
ma

conduit, pour f= 1, r = 1, m =1 et q — 1, à la définition suivante.
L'unité d'intensité est celle d'un courant qui, traversant un élé¬

ment de circuit long d'un centimètre (<j = 1), courbé en arc de cercle
de 1 centimètre de rayon (r = 1), exerce une force d'une dyne {f= 1)
sur une masse égale à l'unité (m — 1) et placée au centre du cercle.

Unité de quantité d'électricité. — Cette unité, déduite de la for¬
mule q = [t, dans laquelle on fait 1 = 1 et t = 1 est la quantité
qui est fournie en une seconde (f = l) par un courant d'intensité
unité (1= 1).

Unité de résistance. — En faisant 1 = 1, i = 1 et W = 1 dans la for¬
mule W = I2Rt, on voit que l'unité de résistance est la résistance
d'un circuit dans lequel le passage d'un courant d'intensité unité
(1 = 1) développe le travail d'un erg (W = l) par seconde (f = 1).

Unité de force électromotrice ou de différence de potentiel. — La for-
E

mule 1= rr montre, lorsqu'on y fait 1 = 1 et R = l, que la forceR

électromotrice unité est celle que fournit un courant d'intensité
unité (1 = 1) dans un circuit de résistance égale à l'unité (R = l).

Unité de capacité. — Si l'on fait g = 1 etE = l dans la formule
G=~) on voit que la capacité unité est celle d'un condensateurE

qui, chargé de l'unité de quantité d'électricité (g = 1) présente sur
ses armatures une différence de potentiel égale à l'unité (E = l),
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727. Unités pratiques. — Les unités que nous venons de dé¬

finir sont trop grandes ou trop petites pour les grandeurs que
l'on a à mesurer dans la pratique ; aussi a-t-on adopté un système
d'unités pratiques constitué par des multiples ou des sous-multiples
convenablement choisis des unités théoriques C.G.S.

L'unité pratique de résistance, qui a reçu le nom d'ohm, est égale
à 109 unités électromagnétiques C.G.S. et à 109 X ci2 unités élec¬
trostatiques C.G.S., a étant une constante dont nous donnerons
plus loin4a valeur.

L'unité pratique de force électromotrice, à laquelle on a donné le
nom de volt, est égale à 108 unités électromagnétiques C.G.S., et
à 108 X a unités électrostatiques C.G.S.

L'unité pratique d'intensité, appelée ampère, est l'intensité du cou¬
rant produit dans un circuit ayant une résistance égale à 1 ohm
par une force électromotrice de 1 volt; l'ampère est égal à 10-1
unités électromagnétiques C.G.S., et à 10-1 X ci unités électrostati¬
ques C.G.S.

L'unité pratique de quantité est la quantité qui traverse en une
seconde la section d'un conducteur parcouru par un courant de
1 ampère. Cette unité est égale à 10_1 unités électromagnétiques
C.G.S. et à 10-1 X a unités électrostatiques; on lui a donné le
nom de coulomb.

La capacité prise pour unité pratique de capacité, et appelée
farad, est égale à 10-9 unités électromagnétiques C.G.S., et à
10-9 X a2 unités électrostatiques C. G. S. ; c'est celle d'un conden¬
sateur qui, ayant reçu une charge de 1 coulomb, présente à ses deux
armatures une différence de potentiel de 1 volt.

Les préfixes mécja et micro sont employés pour désigner un
million ou un millionième de ces unités pratiques. Un mégohm par
exemple vaut 10G ohms et un microfarad 10~6 farads.

728. Rapport des unités électrostatiques et électromagnéti¬
ques. — Le rapport des diverses unités dans les deux systèmes
est égal, comme nous venons de le voir, à une constante a ou au
carré a2 de cette constante. Le nombre a a été trouvé égal à
la vitesse de propagation de la lumière. Il y a là sans doute plus
qu'une coïncidence fortuite et l'on peut y voir un fait nouveau à
l'appui de la théorie par laquelle Maxwell, en donnant aux phéno¬
mènes électriques et lumineux un substraturn commun constitué
par le milieu unique dans lequel ils prendraient naissance, a
prévu implicitement, sauf à trouver des explications précises dans
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chaque cas particulier, les relations qui peuvent exister entre ces
deux catégories de phénomènes.

729. Dimensions des unités. — On appelle équations de dimension
les relations qui existent entre chaque unité dérivée et les unités
fondamentales arbitrairement choisies, centimètre, gramme, se¬
conde. Ces relations indiquent suivant quelle loi chaque unité
dérivée varie par rapport à chacune des unités fondamentales qui
entrent dans l'équation de dimension.

On établit les équations de dimension ainsi qu'il suit.
Représentons d'une manière générale par L, M, T, les unités de

longueur, de masse et de temps.
L'unité de volume V0, par exemple, sera donné par L3 et l'on

peut donc écrire l'équation de dimension :

V0 = L3,

qui montre que la grandeur V0 de l'unité de volume varie en raison
directe du cube de la grandeur L de l'unité de longueur. L'expres¬
sion L3 est la dimension de l'unité de volume.

La formule du mouvement uniforme e — v t donne :

relation qui conduit à :

. , . ,, unité d'espace ou L
unité de vitesse ou V = —r-r—;—r1 ^unité de temps ou 1

Cette équation de dimension V = ^ = LT 1 montre que l'unité de
vitesse V varie en raison directe de l'unité de longueur et en raison
inverse de l'unité de temps.

La formule de l'accélération du mouvement uniformément varié

g — 71 conduit de même à l'équation de dimension :

r_2L
T*

Comme d'ailleurs la considération des dimensions des diverses
unités est destinée ainsi que nous l'avons dit, à montrer suivant
quelle loi chacune des unités dérivées varie lorsqu'on change la
grandeur des unités fondamentales, et que ceslois ne sont pas in-
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tluencées par la suppression de facteurs numériques, on convient
de supprimer ces facteurs dans les équations de dimension.
D'après cela, l'équation de dimension de l'accélération devient :

G = ^ = LT~2.
La formule f=mg donne de même pour équation de dimension

de la force, si l'on remplace g par sa dimension trouvée ci-dessus:

F = MLT*"2.

< De même encore, un travail étant égal au produit de la force qui
l'effectue par le chemin parcouru suivant la direction de cette
force, l'équation de dimension du travail sera :

Tr = MLT"2xL = ML2T-2.
Les équations de dimension des unités électriques sont tout aussi

faciles à établir.
ïïlïïï'

La formule f = par exemple, donne, pour m — m' :

m — rS/f',

l'équation de dimension de la quantité de magnétisme sera donc,
puisque r est une longueur,

Mag. = L VMLT "2 = v/mL3T~2 = mW T "1.
Cetle relation indique que la grandeur de l'unité de quantité de
magnétisme est proportionnelle à la puissance - de la grandeur de

3l'unité de masse M, à la puissance - de la grandeur de l'unité de
M

longueur L et inversement proportionnelle à la grandeur de l'unité
de temps T.

On trouverait de même que les équations de dimension sont :

i 1Pour l'intensité du courant I^MJLàT
1 3

- oPour la force électromotrice E^M^L^T "

Pour la résistance R=LT_1-
1 1Pour la quantité d'électricité... Q = MaL2

Pour la capacité. C = L_1T2
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Les dimensions des diverses unités sont différentes des expres¬
sions précédentes dans le système électrostatique.

B. — Mesures.

I. — Mesure des Intensités.

730. Procédés divers de mesure. — Toutes les actions produites
par les courants peuvent servir à mesurer leur intensité, pourvu
que ces actions soient elles-mêmes mesurables. On utilise géné¬
ralement pour la mesure de l'intensité, soit les décompositions chi¬
miques produites par les courants, soit l'action des courants sur

les aimants ou sur les courants ; de là trois classes d'instruments
de mesure, les voltamètres, les boussoles et galvanomètres divers
et les électrodynamomètres.

731. Mesure de l'intensité par les actions chimiques. Volta¬
mètres. — Cette méthode de mesure repose sur la loi de Faraday %
(§ 657) d'après laquelle la quantité d'un électrolyte décomposée par un
courant est proportionnelle à la quantité q d'électricité qui a traversé
cet électrolyte.

Nous avons vu que l'intensité vraie d'un courant, ou son inten¬
sité moyenne s'il n'est pas constant, était donnée par la formule :

l-r
dans laquelle q représente la quantité d'électricité qui a traversé
une section quelconque du circuit pendant le temps t. D'après
la loi rappelée ci-dessus, il suffira donc, pour mesurer l'intensité 1,
de déterminer le poids P d'électrolyte décomposé dans un temps T
par le courant à mesurer. Si l'on désigne par p le poids de cet
électrolyte décomposé par un courant d'un ampère en une seconde,
poids qui peut être déterminé une fois pour toutes par un autre
procédé, on aura :

P 1
1 = TXp'

formule qui donnera l'intensité en ampères, si T est exprimé en
secondes.

Un courant d'un ampère met en liberté, en 1 seconde, Oms.oi035
d'hydrogène; ce môme courant, d'après la troisième loi de Fa-

A. Imbert et H. Bf.rtin-Sans. — Physique. 6o
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1026 ÉLECTRICITÉ ET MAGNÉTISME. § 732

raday (§ 657), mettra en liberté 0ms.0i035 X e d'un autre corps, si
l'on désigne par e l'équivalent chimique de ce corps ; l'intensité
cherchée sera dès lors donnée en ampères par la formule :

p
1 =

TX 0,01035 Xe ^
P étant exprimé en milligrammes et T en secondes.

La mesure de P s'effectue d'ailleurs à l'aide d'un voltamètre.
Le voltamètre à eau est, pour ces mesures, un appareil peu

précis à cause de l'absorption des gaz par les électrodes, de la
dissolution des gaz dans l'eau, des réactions secondaires (formation
d'eau oxygénée, d'ozone) qui peuvent prendre naissance, etc., etc.

On préfère généralement utiliser l'électrolyse d'un sel métallique
et peser le métal déposé sur l'électrode négative. Les solutions
les plus employées sont le sulfate de cuivre et l'azotate d'argent ;
cette dernière solution est préférable, car le cuivre peut s'oxyder
si l'on ne prend diverses précautions pour le sécher avant la pesée.
Les électrodes doivent être constituées par des lames de platine
ou mieux par des lames du métal qui entre dans la solution. La
technique est des plus simples, on pèse l'électrode négative, on la
plonge dans l'électrolyte et l'on fait passer le courant pendant un
temps T que l'on mesure ; on retire alors l'électrode négative, on
la sèche, on la repèse, et la différence de poids donne la valeur
de P qu'il suffit de porter, en même temps que celle de T et de l'é¬
quivalent e du métal déposé, dans la formule (2) pour avoir l'in¬
tensité cherchée.

732. Mesure électromagnétique de l'intensité. Principe des
boussoles et des galvanomètres. — Cette méthode de mesure est
basée sur l'action qu'un courant exerce sur un pôle magnétique et
les instruments construits pour l'utilisation de cette méthode
portent le nom de boussoles, de galvanomètres, à'ampèremètres.

Nous avons vu que l'action d'un courant sur un pôle magnétique
est, toutes choses égales d'ailleurs, proportionnelle à l'intensité
du courant ; de là la possibilité, comme nous allons le montrer, de
déduire cette intensité de la mesure de cette action.

Une aiguille aimantée, mobile autour d'un axe vertical, s'oriente
dans le méridien magnétique sous l'action de la composante hori¬
zontale H de la force terrestre. Cette force peut toujours, en effet,
être décomposée en une composante verticale, sans action possible
sur l'aiguille mobile seulement dans un plan horizontal, et en une
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composante horizontale qui sera seule efficace. Si l'on place dans
le méridien magnétique, parallèlement à l'aiguille, un fil conduc¬
teur traversé par Je courant, l'aiguille tendra, comme nous l'avons
vu (§ 681), à se mettre en croix avec

sa direction primitive. L'action du
courant sur l'aiguille sera du reste
augmentée si l'on enroule le fil con¬

ducteur sur un cadre disposé dans
le méridien magnétique, de telle
sorte que l'aiguille en occupe le cen¬
tre. On voit en effet (fig. 448), en ap¬
pliquant la règle d'Ampère, que les
actions des diverses parties du cadre
sur l'aiguille sont toutes concordan¬
tes, puisque la gauche du courant est,
dans les diverses parties du cadre, du
même côté par rapport au méridien dans lequel le cadre est placé.

Si l'aiguille est suffisamment petite, condition qui doit toujours
se trouver réalisée dans les galvanomètres et les boussoles, et sil'on s'arrange pour que les déplacements de l'aiguille soient tou¬
jours assez faibles, on peut admettre que le champ créé par le
courant est uniforme dans la ré¬
gion où se produisent les dépla¬
cements de l'aiguille. L'intensité
de ce champ, qui est proportion¬
nelle à l'intensité I du courant qui
l'engendre, sera donc représentée
par GI en désignant par G une
constante, dite constante galvanomé-
trique, dont la valeur dépend des
dimensions du cadre ainsi que
du nombre de tours du fil, et qui
représente l'intensité du champ
produit par un courant d'intensité
1 dans l'appareil considéré.

La direction du champ dû au courant étant d'ailleurs perpendi¬
culaire au champ terrestre, l'aiguille prendra, sous l'action de ces
deux champs, une direction ÀB (fig. 4-49) faisant avec le méridien
magnétique un angle a, tel que :

Mil sina = MGIcosa, (I)

Fig. 449. — Direction de l'aiguille ai¬
mantée sous l'action du champ magné¬
tique terrestre et du champ d'un
courant.
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en désignant par M le moment magnétique de l'aiguille (§ 680) et
par II la composante horizontale de la force terrestre. De (1) on tire :

I = [Jtga. (2)

11 suffira donc, si l'on connaît Ii et G, de mesurer l'angle a de
déviation de l'aiguille pour déduire de la formule (2) l'intensité
cherchée 1. Or la composante horizontale du magnétisme terrestre
peut se déterminer directement une fois pour toutes, en un lieu
donné, par des procédés dont la description ne peut d'ailleurs trou¬
ver place ici. D'autre part, la constante galvanométrique G peut
se calculer facilement, si le cadre sur lequel est enroulé le
fil conducteur a une forme convenable; tel est le cas des instru¬
ments qui ont reçu le nom de boussoles et qui permettent, grâce
aux considérations qui précèdent, de mesurer l'intensité absolue
d'un courant.

Le plus souvent on renonce à calculer G et l'on se contente de
déduire du rapport des déviations de l'aiguille le rapport des in¬
tensités de deux courants à comparer ; si l'une de ces intensités a
été déterminée en valeur absolue par un procédé quelconque, à
l'aide d'une boussole par exemple, ce rapport fera alors connaître
la valeur absolue de l'autre intensité. Les instruments plus spé¬
cialement destinés à ces comparaisons ont reçu le nom de galva¬
nomètres.

Enfin on peut, en lançant dans l'instrument des courants d'in¬
tensités variables, mais connues, déterminer une fois pour toutes
les positions de l'aiguille qui correspondent à chaque intensité et
inscrire en face de chacune de ces positions l'intensité correspon¬
dante. Une simple lecture donne alors l'intensité cherchée. Les
instruments basés sur ce principe ont reçu le nom d'ampèremètres
ou de milliampèremètres, suivant l'unité adoptée pour leur gra¬
duation.

733. Boussoles des tangentes. — Le fil conducteur est enroulé
sur un cadre circulaire dont le rayon est très grand par rapport
aux dimensions de l'aiguille aimantée placée en son centre.

On démontre que, dans ce cas, la constante G est donnée par la
formule :

SCD LYON 1



§ 734 GALVANOMÈTRES. SENSIBILITÉ. AMORTISSEMENT. 1029

en désignant par n le nombre des spires du fil et par r leur rayon.
L'angle a qui entre dans la formule (2), d'où l'on déduit l'intensité
du courant, se mesure par la méthode de Poggendorff, grâce à
un petit miroir dont l'aiguille est munie.

734. Galvanomètres. Sensibilité. Amortissement. — Les galva¬
nomètres ne devant fournir que des rapports d'intensité, il est inu¬
tile de donner au cadre une forme telle que la valeur de G soit
facile à calculer.

En ce qui concerne la sensibilité de ces instruments, la for¬
mule (2) (§ 732) montre que cette sensibilité sera d'autant plus
grande que G sera plus grand et H plus petit.

Pour augmenter la valeur de G, on enroule plusieurs fois le fil
sur un cadre au centre duquel est placée l'aiguille.

Il y a, à ce point de vue, avantage à donner au fil du galvano¬
mètre une grande longueur, afin qu'il puisse faire un grand nombre
de tours sur le cadre, et une faible section pour que les diverses
couches soient moins éloignées de l'aiguille. Il faut remarquer tou-
lefoisque l'introduction d'un galvanomètre, dans le circuit traversé
par le courant dont on veut mesurer l'intensité, augmente la ré¬
sistance de ce circuit et diminue par suite l'intensité du courant à
mesurer dans une proportion d'autant plus grande que le fil du
galvanomètre est plus long et plus fin, ce qui rend l'instrument
en quelque sorte moins sensible.

On démontre que le galvanomètre atteint sa sensibilité ma-
xima lorsque le rapport de l'épaisseur du fil, y compris la couche
isolante qui le recouvre, à l'épaisseur du fil nu est égal au rapport
de la résistance extérieure au galvanomètre à la résistance propre
de l'instrument. Si l'on suppose négligeable l'épaisseur de la cou¬
che isolante, il faut, pour que la sensibilité soit maxima, que la ré¬
sistance du galvanomètre soit égale à celle du circuit extérieur
Lorsque ce circuit extérieur est peu résistant, lorsqu'on mesure
par exemple l'intensité du courant fourni par une pile thermo-
électrique, il faut donc employer un galvanomètre à faible résis¬
tance, constitué par conséquent par un fil gros et court. On devra
au contraire faire usage d'un galvanomètre à fil fin enroulé un
grand nombre de fois sur le cadre et présentant par suite une grande
résistance, dans le cas où la résistance du circuit extérieur est très
grande, lorsque l'on veut par exemple mesurer l'intensité du cou¬
rant qui, dans un muscle vivant, va du centre à la périphérie.

On augmente encore la sensibilité des galvanomètres en dirni-
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nuant la valeur de H; on obtient facilement ce résultat, soit en

plaçant au-dessus de l'aiguille aimantée, sur une tige qui surmonte
le cadre, un aimant que l'on peut orienter de telle sorte qu'il donne
naissance, dans la région où se trouve l'aiguille, à un champ sen¬
siblement uniforme et de sens contraire au champ terrestre, soit

en employant un système d'aiguilles asia¬
tiques, (fig. 450). Ce système est constitué
par deux aiguilles aimantées parallèles AB,
A'B', fixées invariablement l'une au-des¬
sus de l'autre de manière que leurs pôles
de noms contraires soient en regard. Si
les deux aiguilles ont même moment ma¬

gnétique, l'action de la terre sur un tel
système est nulle et ce système, sus¬
pendu par un lil de cocon, resterait in¬
différemment en équilibre dans les di-

Eig. 43o. - Système asiatique, vers plans où l'on pourrait l'amener, si
l'effet de la torsion du fil de suspension

n'existait pas. Lorsqu'on fait ainsi usage d'un système astatique, il
est nécessaire, pour ne pas rendre nulle l'action totale du courant
sur ce système, soit déplacer l'une des aiguilles seulement à l'inté¬
rieur du cadre, soit d'entourer chaque aiguille d'un cadre sur le¬
quel le fil s'enroule en sens inverse ; dans ce dernier cas les ac¬
tions des deux cadres sur chacune des deux aiguilles orientées en
sens inverse tendent à produire, pour chacune d'elles, des dévia¬
tions de même sens.

Quand on lance un courant dans un galvanomètre sensible, l'ai¬
guille oscille généralement longtemps avant de se fixer dans sa
position d'équilibre et il en est de même lorsqu'on interrompt le
courant; ces oscillations sont d'ailleurs très gênantes parce qu'elles
allongent inutilement les déterminations. On diminue considéra¬
blement le nombre et la durée des oscillations d'une aiguille
aimantée en la munissant de palettes légères en mica, véritables
amortisseurs contre lesquels s'exerce la résistance de l'air. On
arrive au même résultat en entourant l'aiguille aimantée d'une
masse de cuivre; les mouvements de l'aiguille déterminent alors
dans cette masse métallique des courants d'induction qui, en
vertu de la loi de Lenz, s'opposent aux déplacements qui leur
donnent naissance. Les galvanomètres dont l'aiguille s'immobilise
rapidement dans sa position d'équilibre sont dits apériodiques. Il
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importe de remarquer que l'apériodicité ne diminue en rien la sen¬

sibilité de l'instrument, c'est-à-dire la déviation finale de l'aiguille
aimantée.

L'aiguille aimantée des galvanomètres de précision est munie
d'un miroir destiné à la mesure des déviations par la méthode de
PoggendorfF.

735. Shunt. —11 peut arriver que l'intensité à mesurer soit supé¬
rieure aux indications que peut
fournir le galvanomètre dont on

dispose. On peut cependant se ser¬
vir encore, dans ce cas, de l'ins¬
trument en le munissant d'un
shunt.

Le principe du shunt est le sui¬
vant. Soit R la résistance du gal¬
vanomètre, mesurée comme il sera

dit plus bas, et—la résistance d'un

fil A que l'on intercale entre les
deux bornes de l'instrument, de
telle sorte que le courant à me- Fig. 451. — Shunt,

surer, d'intensité I, se divise en
deux courants dérivés, l'un d'intensité il qui passe dans le galva¬
nomètre et l'autre d'intensité ù qui suit le fil A. D'après les for¬
mules du paragraphe 646, on aura :

H

|=ÏÏ=5' d'où: *»=*<'
comme d'ailleurs I — it -Ma» on a :

1 i j —f- — 1 Oij.

L'intensité du courant qui traverse le galvanomètre est donc,
1

grâce au shunt, égale à — seulement de celle du courant principal.
R R

Si la résistance du fil A avait été égale à — » l'intensité du
1 1

courant à travers le galvanomètre eût été — » Togo'" ce^e
courant principal.

SCD LYON 1



ÉLECTRICITÉ ET MAGNÉTISME.

Un shunt (fig. 4bl) est la réunion de fils dont la résistance est
1 1 1

égale à— i —- de celle du galvanomètre. Ces fils sont contenusj y j y y y

dans un cylindre, où ils sont noyés dans la paraffine, et les extré¬
mités de chacun d'eux aboutissent à des bornes extérieures que
l'on peut mettre en communication avec celles du galvanomètre.

Il résulte de ce qui précède qu'un shunt ne peut servir qu'avec
le galvanomètre pour lequel il a été construit, car les divers galva¬
nomètres ont des résistances différentes.

736. Galvanomètres divers. — Galvanomètre ordinaire. — Il est
constitué paz- un système as¬
iatique suspendu par un fil
de cocon, de telle sorte que
son aiguille inférieure soit
placée à l'intérieur du cadi-e
sur lequel est enroulé le fil
conducteur, tandis que l'ai¬
guille supérieure se déplace
sur un cercle gradué.

Galvanomètre de Thomson.
— Ce galvanomètre est tan¬
tôt à une seule bobine, comme
celui que représente la figure
452, tantôt à deux bobines,
suivant qu'il est muni d'une
seule aiguille ou d'un sys¬
tème astatique. L'aiguille, ou
les aiguilles, sont constituées
par un ou deux groupes de
petits barreaux aimantés, sus¬

pendus par un fil sans tor¬
sion fixé par son extrémité su-

pézdeure au sommet S d'une
colonne qui sert également à
porter un aimant directeur.
Cet aimant peut, grâce au pi¬
gnon Y et à la vis de ser¬

rage C, être placé dans telle
directiozz et à telle distance des aiguilles que l'on désire, ce qui
permet de modifier à volonté la direction et l'intensité du champ

Fig. 452. — Galvanomètre de Thomson.
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Fig. 453. — Galvanomètre de Wiedemann.

mann, modifié par d'Arsonval (fig. 453), l'aiguille aimantée A, en
forme de fer à cheval, est suspendue à l'intérieur d'une masse de
cuivre destinée à réaliser l'apériodicité. Un miroir M sert à la me¬
sure de la déviation, et un aimant mobile B'B' permet de modifier
à volonté le champ dans lequel l'aiguille est placée. Le courant
passe dans deux bobines II et H' que l'on peut rapprocher plus ou
moins de l'aiguille aimantée, de manière à faire varier la sensibi¬
lité de l'instrument. Avec deux couples de bobines, les unes à fil

§ 736 GALVANOMÈTRES DIVERS. 1033

magnétique qui agit sur l'aiguille; on n'a donc pas à se préoccu¬
per, comme avec les galvanomètres ordinaires, de placer le plan
des spires du lil conducteur dans le méridien magnétique terrestre.

La lecture des déviations se fait grâce à un miroir collé sur l'une
des aiguilles ou sur la tige qui les réunit.

L'amortissement est obtenu, dans le modèle à deux bobines, à
l'aide d'une palette de mica.

Cet instrument est excessivement sensible.
Galvanomètre de Wiedemann. — Dans le galvanomètre de Wiede-
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fin, les autres à gros fil, ce galvanomètre peut être utilisé dans tous
les cas.

Galvanomètre Desprez-d'Arsonval. — L'aiguille aimantée de ce
galvanomètre est remplacée par un aimant fixe en fer à cheval; la

^partie mobile est alors constituée par le cadre destiné à l'enroule¬
ment du conducteur traversé par le courant. Ce cadre est suspendu
entre les deux branches de l'aimant, et, pour augmenter l'intensité
du champ magnétique dans lequel il se trouve placé, on a disposé,à l'intérieur, un cylindre de fer doux qui est fixe et qui s'aimante
par influence. La torsion du fil de suspension du cadre fait équi¬libre à l'action qui s'exerce entre l'aimant et le cadre, lorsque celui-ci est parcouru par un courant. Les déviations se mesurent à l'aide
d'un miroir porté sur le fil de suspension.

Cet instrument est apériodique, car les déplacements du cadre
dans le champ de l'aimant sont amortis par les courants induits
auxquels ces déplacements donnent naissance.

737. Ampèremètres. — Ce sont, comme nous l'avons dit, des

Fig. 454. — Milliampéremô'tres.

galvanomètres étalonnés; les uns, destinés à mesurer les courants
intenses employés dans l'industrie, sont gradués en ampères; les
autres, destinés à la mesure des courants plus faibles utilisés en
Médecine, sont gradués en milliampères.

Les modèles d'ampèremètres sont fort nombreux ; nous donne¬
rons ici quelques détails sur ceux qui sont le plus fréquemment
utilisés en Médecine.
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Ces instruments peuvent être des galvanomètres ordinaires dont
l'aiguille est munie d'un index qui se déplace sur une graduation
circulaire; on donne en général au cadre multiplicateur une forme
telle que les divisions correspondant à une môme variation d'inten¬
sité soient sensiblement équidistantes dans les diverses parties d&*
l'échelle. Les milliampéremètres peuvent également être construits
sur le même principe que le galvanomètre Desprez-d'Arsonval ;
tel est le cas de l'ampèremètre d'Arsonval-Gaiffe qui est constitué
par deux aimants circulaires entre lesquels se trouve le cadre mo¬
bile. Un ressort de forme spéciale tend à ramener ce cadre dans
sa position d'équilibre chaque fois qu'il en est écarté; déplus les
courants induits développés par les déplacements du cadre amor¬
tissent ses oscillations. Un index, dont on aperçoit l'extrémité sur
la figure 454, est fixé sur le cadre et indique immédiatement, par
sa position sur un cercle gradué en milliampères, l'intensité du cou¬
rant qui produit la déviation correspondante du cadre.

738. Mesure électrodynamique de l'intensité. Principe des élec¬
trodynamomètres. — On peut encore utiliser, pour la mesure de
l'intensité d'un courant, les actions qui peuvent s'exercer entre les
diverses parties de ce courant. C'est sur ce principe que sont basés
les électrodynamomètres.

Ces appareils sont constitués par deux bobines; ordinairement
l'une de ces bobines est très longue et fixe, l'autre est courte, mo¬
bile et placée à l'intérieur de la première de manière que son axe
soit perpendiculaire à celui de cette bobine fixe. Le courant à me¬

surer passe dans les deux bobines qui tendent alors à se placer
parallèlement et qui exercent l'une sur l'autre des actions que
l'expérience montre être proportionnelles au carré de l'intensité du
courant. Des considérations sur lesquelles nous ne saurions insister
ici permettent de déterminer, pour chaque instrument, la valeur du
rapport de proportionnalité. On conçoit dès lors que l'on puisse dé¬
duire la valeur absolue de l'intensité à mesurer de la mesure de
l'action électrodynamique entre les deux bobines.

Dans certains modèles appelés électrodynamomètres-balances, la
bobine mobile est suspendue à l'extrémité d'un fléau de balance et
l'on cherche les poids qu'il faut placer à l'autre extrémité de ce
fléau pour maintenir la bobine dans sa position d'équilibre, lors¬
qu'un courant tend à l'en écarter.

Dans les électrodynamomètres usuels, la bobine mobile est sus¬

pendue par un fil sans torsion à l'intérieur de la bobine fixe èt l'on
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mesure, soit l'angle de torsion qu'il faut donner au fil pour ra¬
mener la bobine mobile à sa position d'équilibre, soit plus sim¬
plement la déviation de cette bobine au moment de la nouvelle
position d'équilibre; l'instrument doit alors être gradué par
comparaison.

Ces électrodynamomètres présentent l'avantage de permettre la
mesure de l'intensité des courants alternatifs ; l'action entre les
deux bobines ne change pas de sens en effet, lorsque le sens du
courant change, puisque celui-ci se renverse dans les deux bobines.

II. — Mesure des quantités d'électricité.

739. Généralités. — Nous avons vu comment on pouvait, avec le
plan d'épreuve et la balance de Coulomb, mesurer directement la
quantité d'électricité qui se trouve en un point d'un conducteur
électrisé.

La quantité d'électricité q, qui a traversé dans un temps donné i
un conducteur parcouru par un courant, se déduit, en général, de
l'intensité I de ce courant par la formule :

q = lt;
mais q peut aussi se mesurer directement.

740. Méthode chimique. — La méthode chimique, que nous
avons exposée à propos de la mesure de l'intensité du courant,
donne en réalité la quantité q d'électricité qui a traversé le conduc¬
teur et c'est de cette quantité q que l'on déduit, comme nous l'avons
vu, la valeur de l'intensité.

741. Méthode du galvanomètre balistique. — On désigne ainsi
un galvanomètre dans lequel les diverses causes d'amortissement
des oscillations de l'équipage mobile sont soigneusement suppri¬
mées. Lorsqu'on décharge à travers un tel instrument une quan¬
tité q d'électricité en un temps très court par rapport à la durée
d'une oscillation de l'équipage, le premier arc décrit par cet équi¬
page, sous l'impulsion qui résulte du passage de l'électricité, permet
de mesurer la quantité d'électricité mise en jeu. Si l'on se sert de
ces galvanomètres pour comparer des quantités d'électricité, on
peut admettre que, pour de faibles déviations de l'aiguille, les quan¬
tités d'électricité qui traversent le galvanomètre sont proportion¬
nelles aux déviations qu'elles produisent.

742. Compteurs d'électricité. — La mesure de la quantité d'élec-
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tricité est importante au point de vue industriel pour la mesure de
la quantité consommée par des abonnés qui sont, par exemple,
éclairés par le courant envoyé d'une usine. On a construit pour cela
des compteurs d'électricité; il en existe un grand nombre de mo¬

dèles, mais aucun n'est entièrement satisfaisant.
Certains compteurs sont basés sur des actions chimiques et la

quantité d'électricité qui les a traversés se déduit du poids d'élec-
trolyte décomposé; d'autres sont constitués par un ampèremètre
combiné avec un mouvement d'horlogerie et sont disposés de façon
à marquer, sur un enregistreur semblable à celui des compteurs à
gaz, le nombre de coulombs ou de centaines de coulombs qui pas¬
sent pendant chaque seconde; d'autres encore sont basés sur la dif¬
férence de marche de deux pendules dont l'un est terminé par une
lentille ordinaire en laiton, tandis que l'autre, terminé par un
aimant, se meut au-dessus d'une bobine traversée par le courant à
mesurer, etc.

III. — Mesure des résistances.

743. Étalons et boîtes de résistances. — On mesure une résis¬
tance en la comparant, à l'aide d'un courant, à une résistance
connue ; il est donc nécessaire, pour faire cette comparaison, dépos¬
séder des étalons de résistance.

Des déterminations sur lesquelles nous ne saurions insister ici
ont permis d'établir que l'unité pratique de résistance, l'ohm, était
la résistance d'une colonne de mercure à 0° qui aurait un millimètre
carré de section et 106 centimètres de longueur. On construit de
tels étalons en enfermant le mercure dans un tube de verre, bien
calibré et de la longueur indiquée, aboutissant par ses deux extré¬
mités à deux larges godets pleins de mercure; les masses mercu-
rielles contenues dans ces godets peuvent être considérées comme
de résistance nulle à cause de leur grande section. Le tube de verre

peut être rectiligne ou recourbé.
Si le mercure est à t°, la résistance de l'étalon est donnée par la

formule empirique :

R( = R0(1 +0.000 864 9£ 4-0.000 001 121~).
Les étalons en mercure sont d'un maniement peu commode et

l'on emploie dans la pratique des bobines dont le fil, en maillechorl,
est replié et enroulé deux fois en sens inverse sur le cylindre iso-
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lant de la bobine, ce qui annule les phénomènes d'induction; les
extrémités du fil sont reliées à des masses métalliques de résistance
nulle. Ces bobines sont étalonnées à 0°; leur résistance à t° est
donnée par la formule empirique :

R, = R0(1 + 0,000 44f).
Les boîtes de résistance sont constituées par une série de telles

bobines dont les résistances sont dans le même rapport que les va¬
leurs des poids d'une boîte à poids :

1, 1, 2, 5, 10, 10, 20, 50, 100, 100, .... ohms.

Diverses dispositions sont employées pour permettre d'introduire
à volonté dans le circuit telle résistance que l'on désire. L'une de

Fi g. 43 o. — Boîte de résistance (figure schématique).

ces dispositions est représentée schématiquement sur la ligure 455
et en coupe sur la figure 456.

Les extrémités du fil de chaque bobine aboutissent à des masses

métalliques distinctes PA, BD, EF... (tîg. 455) et de section assez
grande pour que leur résistance soit négligeable ; la première masse
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métallique et la dernière portent des bornes P et N destinées à rece¬
voir les iils venus des pôles d'une pile. Si les masses sont isolées
les unes des autres, le courant devra passer successivement à tra¬
vers les résistances R, R', R"... Si, au contraire, on introduit dans
l'intervalle AR une large cheville métallique, il n'y aura dans le
fil R, d'après la loi des courants dérivés, qu'un courant d'intensité
négligeable ; en d'autres termes, le courant ira directement de A
à R, et la résistance R sera supprimée. Suivant donc que l'on com¬
blera, par des chevilles métalliques, un ou plusieurs des intervalles
AB, DE, FG... on supprimera une ou plusieurs des résistances R,
R', R"...

Les fils R, R', R"... sont contenus dans une caisse à l'intérieur de
laquelle on a coulé de la paraffine, et les pièces métalliques PA,
BD,... sont seules apparentes à l'extérieur.

Il existe plusieurs méthodes qui permettent de comparer deux
résistances et par suite d'évaluer la valeur en ohms d'une résis¬
tance déterminée, lorsqu'on possède des résistances étalonnées.

744. Méthode par substitution. — Le corps A dont on veut déter¬
miner la résistance est introduit dans un circuit qui comprend un
galvanomètre et une pile constante, et l'on note l'intensité I du
courant; on substitue alors au corps A une boîte de résistances et
l'on détermine par tâtonnements la résistance R pour laquelle le
galvanomètre accuse un courant d'intensité 1. La loi de Ohm, appli¬
quée dans les deux cas, montre que la résistance R est égale à celle
du corps A si la force électromotrice de la pile est, comme nous le
supposons, restée la même pour les deux déterminations.

745. Méthode du pont de Wheatstone. — Le courant d'une pile
est bifurqué entre deux points A et B (fig. 457), et deux points C et D
des deux parties ACB, ADB sont réunis par un pont conducteur
sur le trajet duquel on place un galvanomètre G. En cherchant
la condition à laquelle doivent satisfaire les résistances a, x, b, r,
des quatre parties AG, AD, GB, DR du circuit qui constituent les
quatre branches du pont, pour que le galvanomètre G n'indique le
passage d'aucun courant, c'est-à-dire pour que les deux points C
et D soient au même potentiel, on établit, comme on va le voir,
entre a, x, b, r une relation qui permet de calculer x lorsque a,
b et r sont connues.

Lorsqu'aucun courant ne passe en CD, l'intensité du courant
devra avoir la même valeur i en AD et DR d'une part et la même
valeur ï en AG et GB d'autre part. Si donc l'on désigne par VA
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et VB les potentiels en A et en B et par V la valeur commune du
potentiel en G et en D, on aura, en supposant que le courant aille
de A en B et en appliquant la loi de Ohm aux parties Al) et DB :

v'-va_Vb—v.
™ r ' (0

les parties AC et GB donnent de même :

V'— VA_ V„ -V
a b

En divisant (1) et (2) membre à membre il vient :

a b

x r

(2)

(3)

Cette relation permettra de déterminer la résistance x, si l'on con¬
naît les trois autres, ou même si l'on connaît l'une de ces trois résis¬

tances a et le rapport ^ des deux autres.
Le mode opératoire est le suivant. On place en x la résistance à

mesurer, en b et r deux résistances connues ou de rapport connu,
et en a une boite de résistance, et l'on cherche par tâtonnements,
en procédant comme pour une pesée, la valeur de la résistance a

qu'il faut donner à la boîte pour que le pont CD ne soit traversé
par aucun courant, c'est-à-dire pour que le galvanomètre reste au
repos lorsque, au moyen d'une clef de circuit, on lance le courant
de la pile dans les deux branches ADB et AGB du pont. La valeur
de x se déduit alors de la formule (3) dans laquelle on remplace
a, b et r par leurs valeurs.

La mesure des résistances des liquides présente quelques diffi¬
cultés à cause de la polarisation des électrodes, du dégagement
gazeux qui se fait à leur surface et du changement de concentration
qui résulte du passage du courant lorsque le sel en dissolution n'est
pas un sel du métal qui constitue les électrodes. Nous ne saurions
insister ici sur les divers procédés qui permettent d'éviter plus ou
moins complètement ces inconvénients et nous nous bornerons à
indiquer les principaux résultats auxquels on est arrivé dans la
mesure de ces résistances, ainsi que les principales applications qui
ont été faites de la variation de la résistance d'un corps sous l'in¬
fluence de causes diverses.

746. Résultats et applications. — Les métaux sont les corps qui
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offrent le moins de résistance au passage d'un courant. La résis¬
tance des liquides est en général très considérable; celle des gaz est
encore plus grande. Les liquides composés ne se laissent traverser
par le courant qu'en se décomposant.

La résistance d'un même corps varie avec sa température. Le
tableau suivant donne les valeurs à 0° et rapportées à celle de l'ar¬
gent prise comme unité des résistances de quelques corps considé¬
rés sous une même longueur et une même section.

Argent,
Cuivre .

Or.....
Zinc....
Laiton.
Platine.
Fer
Plomb..

1.00 Mercure 61.35
1.00 Graphite 145.00
1.28 Solution saturée
3.44 de NaCl 2903 558.00
5.00 Solution saturée
5.55 de S04Zn. 15861 267.00
5.95 Solution saturée

12.02 de S04Cu 16 855520.00

Les fils conducteurs sont généralement en cuivre, ou, pour une
raison de prix de revient, en fer. Les oxydes de ces métaux étant
beaucoup plus résistants que les métaux eux-mêmes, il est néces¬
saire de bien décaper les surfaces de contact au niveau des points
de jonction de deux conducteurs, si l'on ne veut pas augmenter con¬
sidérablement par un contact imparfait la résistance au passage
du courant.

Il est en outre essentiel de bien serrer l'une contre l'autre les sur¬

faces de contact ; les variations de pression et d'étendue de ces sur¬
faces peuvent en effet, surtout lorsque le corps n'est pas très con¬
ducteur, ce qui est le cas du charbon par exemple, produire des
variations notables de la résistance et par suite de l'intensité du
courant qui passe. C'est sur ce fait que sont basés les micro¬
phones (§ 708).

Certaines modifications dans la constitution physique (écrouis-
Sage, recuit, etc.) peuvent faire varier la résistance électrique d'un
corps.

La résistance du séléniilm à l'état cristallin augmente sous l'in¬
fluence d'une élévation de température et diminue au contraire
sous l'action des radiations plus réfrangibles que le rouge, ainsi que
l'ont montré May et Smith. Cette propriété a été utilisée dans la cons¬
truction d'un instrument imaginé par Bell et connu sous le nom de
photophone. La partie essentielle du photophone est constituée par
un récepteur en sélénium qui est intercalé dans le circuit d'une

A. Imbert et H. Bertin-Sans. — Physique. 66
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pile et d'un téléphone, et sur lequel on fait tomber un faisceau lu¬
mineux intermittent. Les variations périodiques d'intensité du
courant, qui sont la conséquence des variations périodiques de ré¬
sistance engendrée par l'arrivée intermittente de la lumière, font
naître, dans le téléphone auquel le sélénium est réuni, un son
dont la hauteur dépend du nombre des intermittences lumi¬
neuses.

La variation de résistance des corps avec la température a été
utilisée dans un appareil thermométrique d'une grande sensibilité,
le bolomètre de Langley.

Le bolomètre est constitué par un pont de Wheatstone, dont
deux branches b et r (fig. 457) sont
identiques entre elles et constituées
par un métal quelconque, tandis que
les deux autres a et x, identiques
aussi, sont chacune formées d'un
ruban de fer ou de platine très
mince et très fin, replié plusieurs
fois en zigzag; l'une de ces deux der¬
nières branches, soumise seule à l'ac¬
tion des radiations, est recouverte de
noir de fumée; l'autre est protégée
par un écran. Lorsque les quatre
branches sont à la même tempéra¬
ture et qu'un courant est lancé dans

Fi". 457. — Mesure d'une résistance. , . . ,. ,

Méthode du pont de Wheatstone. le pont, le galvanomètre n accuse
aucune déviation puisque la condi¬

tion établie plus haut est satisfaite ; mais toute variation de tem¬
pérature du récepteur x, à laquelle ne participe point la branche
d'équilibre a, se traduit par une variation de résistance de x et par
une déviation de l'aiguille du galvanomètre. Tant que la variation
de température est très faible, la déviation de l'aiguille peut être
regardée comme proportionnelle à cette variation.

Le bolomètre de Langley, et le radiomicromètre de Boys qui est basé
sur un autre principe (production d'un courant thermo-électrique),
sont les thermomètres différentiels les plus sensibles que l'on con¬
naisse aujourd'hui ; ils permettent de révéler une variation de
température du récepteur de un millionième de degré.

747. Résistance d'un galvanomètre. — Il existe divers procédés
pour effectuer la mesure de cette résistance ; nous nous bornerons
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à donner celui de lord Kelvin qui repose sur l'emploi du pont de
Wheatstone.

On dispose le galvanomètre G en x (fig. 457), à la place de la
résistance à mesurer, et l'on intercale sur le pont CD, à la place du
galvanomètre, une clef qui permet d'établir ou d'interrompre la
communication entre les deux points G et D ; en fait alors varier la
résistance a du bras AG du pont jusqu'à ce que la déviation du
galvanomètre ne soit point modifiée lorsque l'on établit ou que
l'on interrompt la communication entre G et D. On démontre que
la résistance G du galvanomètre est alors donnée par la formule :

r
G — Clr-

o

748. Résistance d'une pile. — On peut employer une méthode
analogue à celle que nous venons de décrire pour la mesure de la
résistance d'un galvanomètre; il suffit de mettre la pile en x
(fig. 457) à la place du galvanomètre et le galvanomètre à la place
de la pile. Lorsque la déviation du galvanomètre n'est pas influ¬
encée par la position de la clef, la résistance intérieure de la pile
est donnée par la formule :

P = aJ.o

La résistance intérieure d'une pile varie avec la distance et la
surface de ses deux électrodes, avec la nature et la concentration
des liquides ; elle est augmentée par la présence des gaz qui peu¬
vent se dégager sur les électrodes. Gette résistance ne reste donc
pas en général constante pendant toute la durée du fonctionne¬
ment de l'électromoteur.

IV. — Mesure des différences de potentiel et des forces
électromotrices.

749. Divers procédés de mesure. — Les diverses méthodes em¬

ployées pour mesurer la différence de potentiel enLre deux points
sont fort nombreuses; elles sont basées sur l'emploi d'électro-
mètres ou de galvanomètres. Les électromètres sont seuls utili¬
sables pour les mesures d'électricité statique, mais ils sont, comme
les galvanomètres, applicables au cas où les deux points, entre les¬
quels on veut mesurer une différence de potentiel, font partie d'un
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circuit traversé par un courant, ou constituent les deux pôles
d'une pile.

La différence de potentiel qui existe entre les deux pôles d'une
pile en circuit ouvert mesure la force électromotrice de la pile. La
valeur de cette force électromotrice peut être déterminée par
plusieurs méthodes spéciales ; nous exposerons seulement les
principales.

750. Mesure des différences de potentiel par les électromètres.
— Nous avons déjà décrit l'électromètre à quadrans et l'électro-
mètre de Lippmann et nous avons indiqué comment on peut, avec
ces instruments, comparer entre elles deux différences de potentiel
et par suite évaluer en volts une telle différence, grâce à une gra¬
duation préalable. Il existe d'ailleurs des électromètres absolus
dans les détails desquels nous ne saurions entrer- ici et qui per¬
mettent de déterminer directement la valeur en unités C. G. S.
d'une différence de potentiel, au moyen de l'attraction qui s'exerce
entre deux plateaux portés aux potentiels considérés.

751. Mesure des différences de potentiel par les galvanomètres
étalonnés. Voltmètres. — Pour déterminer la différence de
potentiel E de deux points A et B d'un circuit, on peut encore
placer en dérivation entre ces deux points un galvanomètre éta¬
lonné. Ce galvanomètre fera connaître l'intensité I du courant qui
le traverse et on aura, d'après la loi de Ohm :

en désignant par G la résistance du galvanomètre et par c la diffé¬
rence de potentiel des deux points A et B après l'établissement de
la dérivation. Cette relation permet de calculer e en fonction de 1
que fait connaître le galvanomètre et de G supposé déterminé
préalablement. Mais il faut remarquer que la différence e n'est pas
égale à la différence à mesurer E, car l'établissement de la dériva¬
tion modifie le régime du circuit et diminue la résistance totale
entre A et B; toutefois, si la résistance du galvanomètre est très
grande, les perturbations qui résultent de l'établissement du cou¬
rant dérivé sont très faibles et e est alors sensiblement égal à E.

Les galvanomètres destinés aux mesures des différences de po¬
tentiel sont généralement gradués de telle sorte que la lecture de
la déviation fasse immédiatement connaître, non pas l'intensité 1
du courant qui les traverse, mais la valeur en volts de la différence
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de potentiel E qui produit ce courant ; ces instruments ont reçu
le nom de voltmètres.

752. Mesure de la force électromotrice d'une pile. — a. — 11
suffit, pour avoir cette force, de mesurer avec un électromètre la
différence de potenLiel des deux pôles en circuit ouvert.

b. — On peut effectuer la même mesure à l'aide d'un galvano¬
mètre étalonné; mais le galvanomètre ferme alors le circuit de la
pile ce qui produit immédiatement une diminution dans la diffé¬
rence de potentiel des deux pôles, diminution qui est d'ailleurs
d'autant moindre que la résistance du galvanomètre est plus
grande. Si toutefois l'on désigne par E la force électromotrice de
la pile, par r sa résistance intérieure et par R la résistance du gal¬
vanomètre, on a, d'après la loi de Qhm :

relation qui permet d'évaluer rigoureusement E si l'on a préala¬
blement déterminé les résistances R et r. Dans le cas où R est
très grand par rapport à r, on peut négliger la résistance inté¬
rieure r et écrire E = IR.

11 faut remarquer encore que le galvanomètre, en fermant le
circuit, permet à la pile de fonctionner et par suite de se polariser,
ce qui en diminue la force électromotrice ; mais c'est cette force
électromotrice diminuée qu'il est utile de connaître au point de
vue pratique, parce que c'est d'elle seule que l'on peut réellement
disposer; aussi les voltmètres sont ils couramment utilisés pour
les mesures industrielles.

c. — On peut encore déterminer la force électromotrice d'une
pile en la comparant, par diverses méthodes, avec la force élec¬
tromotrice de piles étalons, c'est-à-dire de piles dont la force élec¬
tromotrice est constante et connue.

L'une des plus précises parmi ces méthodes est celle qu'a ima¬
ginée Poggendorff et que nous exposerons seule ici ; elle consiste
à compenser la force électromotrice à mesurer au moyen de la
différence de potentiel créée par une pile étalon entre deux points
séparés par une résistance connue.

Dans le circuit de la pile étalon E (fîg. 458) constituée par un
nombre d'éléments suffisants pour que sa force électromotrice to¬
tale E soit supérieure à la force électromotrice à mesurer, on in¬
tercale deux boites de résistance R et R' ; entre les bornes A et B
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de la boîte R' 011 place en outre une dérivation qui comprend un
galvanomètre G et la pile dont on veut déterminer la force électro¬

motrice E'. Cette pile doit
être disposée de telle sorte
qu'elle se trouve, dans le cir¬
cuit dérivé, en opposition (*)
avec la pile étalon.

Ceci fait, on règle par tâ¬
tonnements la valeur des ré¬
sistances R et R' de façon que
l'aiguille du galvanomètre
reste au zéro, ce qui indique
que le courant a alors la
môme intensité I en AR'B et
en AERB ; si donc l'on ap¬
plique les lois de Kirchhoff
aux circuits fermés AERBR'A
et AGE'BR'A on a, pour le
premier :

E = I(jp + R+R'), (1)
en désignant par p la résistance intérieure de la pile étalon, et
pour le second :

E' = 1R', (2)
puisque l'intensité du courant est nulle en AGE'B. En éliminant 1
entre ces deux équations il vient :

E'(p + R + R';),= ER', (3)
relation qui permettra de calculer E', si l'on connaît la résistance
intérieure p de la pile étalon.

On peut, comme l'a indiqué Bosscha, éviter d'avoir à déter¬
miner la résistance de la pile étalon en effectuant une seconde
expérience ; si l'on donne, en effet, aux résistances R et R' des va¬

leurs R -+- jyR' -j- r' différentes de R et de R' mais telles que le
galvanomètre G soit encore à 0, on a dans ces conditions :

E = ï(p + R + r + R' -L r') (4)
et E' = l'(R' + r'), - (5)

E

d'une pile par la méthode de PoggendorIT.

(R Voir note page 915,
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ou, en éliminant I' :

E'(p +R + r + R' + r') = E(R' + É). (6)
En retranchant (3) et (6) membre à membre, il vient :

E'(r + r') = Er',
relation qui est indépendante de la résistance intérieure de la pile
étalon.

Cette méthode a l'avantage d'éviter que la pile à essayer ne
fonctionne et par suite ne se polarise au moment des détermina¬
tions.

On peut du reste remplacer le galvanomètre par un électro¬
mètre.

V. — Mesure des capacités.

753. Principe de la méthode. — On mesure la capacité d'un
condensateur en la comparant à celle d'un condensateur étalon.
Pour cela, on charge successivement au même potentiel les deux
condensateurs à comparer en mettant leurs armatures en commu¬
nication avec les deux pôles d'une pile constante, et l'on mesure
la charge de chacun d'eux avec un galvanomètre balistique (§ 741).
Soient Q et Q' ces charges, G la capacité du condensateur étalon
et C' la capacité cherchée ; en désignant par V la différence de po¬
tentiel des deux armatures, différence qu'il est inutile de connaître
pourvu qu'elle soit, comme nous l'avons supposé, la môme pour
les deux condensateurs, on aura' :

Q — CV et Q' — C'V;

formule qui permet de déterminer G' en fonction de G.
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LIVRE Vf

MÉTÉOROLOGIE

754. Objet du livre. — La Météorologie a pour objet l'étude des
phénomènes physiques dont l'atmosphère est le siège; elle étudie
les causes de ces phénomènes, les conditions dans lesquelles ils se
produisent et cherche ensuite à les prévoir.

Les phénomènes qui font l'objet de la Météorologie peuvent
d'ailleurs se diviser en diverses catégories suivant qu'ils sont plus
spécialement relatifs à la température de l'air, à la pression ou à
l'humidité atmosphérique, suivant qu'ils sont d'ordre électrique ou
magnétique. Ces diverses catégories de phénomènes constitueront
autant de Chapitres distincts.

CHAPITRE PREMIER

TEMPÉRATURE DE L'AIR, DU SOL ET DES MERS.

755. Mesure de la température de l'air. — La température de l'air,
à un moment donné, se déduit des indications d'un bon thermo¬
mètre, placé dans des conditions spéciales que nous allons préciser
et qui sont destinées à mettre l'instrument à l'abri de toute cause
d'échaufïement ou de refroidissement autre que celles qui provien¬
nent d'un changement de température de l'air ambiant.

Le thermomètre doit être placé à l'ombre, afin d'éviter qu'il ne
puisse s'échauffer sous l'action directe des rayons solaires; il doit
être mis à l'abri de la pluie et de la rosée, afin que son réservoir ne
puisse être le siège d'une évaporation qui abaisserait sa tempéra¬
ture; il doit, en outre, être préservé du rayonnement vers les
espaces célestes par un écran de verre ou de bois, précaution sans
laquelle il se refroidirait par une cause autre que celle de la tem-
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pérature ambiante; il doit encore être établi à une certaine dis¬
tance du sol (1 à 2 mètres), afin d'être soustrait à l'influence di¬
recte de la chaleur que rayonne la terre, et même être situé au-

dessus d'un sol gazonné parce que le rayonnement est alors
moindre; le thermomètre doit enfin être exposé à tous les vents,
dans un endroit bien découvert.

On dispose ordinairement côte à côte un thermomètre à maxima,
un thermomètre à minima et un thermomètre ordinaire à mer¬

cure.

736. Variations de la température de l'air. — L'air, surtout lors¬
qu'il est sec, est très transparent pour les diverses radiations solaires;
aussi les rayons calorifiques émis par le soleil traversent-ils notre
atmosphère sans subir d'absorption très notable et par suite sans
en élever beaucoup la température. Ces rayons calorifiques peuvent
ainsi arriver jusqu'au sol, qui les absorbe en proportion variable
suivant sa nature ; le sol échauffé rayonne de la chaleur obscure
vers les espaces célestes et cède en outre une partie de sa chaleur
aux couches d'air en contact avec lui ; celles-ci s'élèvent par con-
vection et sont remplacées par des couches nouvelles qui s'échauf¬
fent à leur tour, si bien que, par un temps calme, la température
des couches inférieures de notre atmosphère est à chaque instant
sensiblement la même que celle du sol.

On conçoit du reste que, si les quantités de chaleur reçue et
perdue par le sol étaient constantes, il devrait s'établir un état
d'équilibre qui déterminerait une température fixe et invariable
pour le sol et l'air environnant. En réalité, il n'en est nullement
ainsi et l'obliquité plus ou moins grande des rayons solaires d'une
part, d'autre part la différence de transparence que l'atmosphère
peut présenter, suivant son degré d'humidité, pour la chaleur
rayonnée par la terre, modifient, indépendamment de phéno¬
mènes accessoires tels que neige, vent, pluie, etc., les quantités
de chaleur reçue et perdue par une même surface d'un même sol,
et rendent par suite compte des variations de température que
l'on observe, en un même lieu, aux différentes heures de la jour¬
née et aux différentes époques de l'année, ou au même moment
en différents points du globe. Ce sont ces variations de tempéra¬
ture et leurs causes que nous passerons d'abord en revue.

Des instruments spéciaux appelés pyrhéliomètres ou cictinomètres,
et dans le détail desquels nous ne saurions entrer ici, permettent
d'ailleurs de déterminer à chaque instant Yintensité calorifique de
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la radiation solaire en un point, c'est-à-dire la quantité de chaleur,
exprimée en calories-gramme-degré, que reçoit par minute une sur¬
face de 1 centimètre carré exposée en ce point normalement aux

rayons incidents.
L'un des actinomètres les plus employés est celui de Grova; sa

partie essentielle est constituée par un thermomètre à alcool dont
le réservoir, gros et sphérique, est enduit de noir de fumée et en¬
fermé dans une enveloppe métallique polie. Cette enveloppe pré¬
sente du reste une ouverture par laquelle on peut à volonté laisser
pénétrer les rayons solaires. L'intensité calorifique de la radiation
solaire se déduit de la dilatation qu'éprouve l'alcool, par minute,
sous l'action de cette radiation.

757. Variations diurnes et annuelles en un même lieu. — Bien
que le soleil envoie sensiblement vers la terre la même quantité
de chaleur à toute heure du jour et à toute époque de l'année, la
quantité de chaleur reçue par un même point du sol varie nota¬
blement d'une heure à l'autre et d'un jour à l'autre, par suite des
divers mouvements, de rotation sur elle-même et de translation
autour du soleil, qu'éprouve la terre dans sa marche diurne et an¬

nuelle.
La quantité de chaleur reçue par une même surface du sol est en

effet d'autant plus considérable que les rayons solaires la frappent
plus normalement; cette quantité croît donc, en un même jour,
du lever du soleil à midi et décroit de midi au coucher du soleil.
Pendant le cours d'une année, cette même quantité de chaleur est,
dans l'hémisphère nord, d'autant plus grande à une même heure
qu'on s'approche davantage du solstice d'été (21 juin) et d'autant
plus faible qu'on est plus près du solstice d'hiver (21 décembre) ; la
durée plus longue des jours en été, leur durée plus courte en
hiver contribuent également à augmenter ou à diminuer la quan¬
tité totale de chaleur reçue pendant une même journée, à mesure
que l'on s'approche du solstice d'été ou du solstice d'hiver. L'in¬
verse se produit d'ailleurs dans l'hémisphère sud dont l'hiver cor¬

respond à notre été et vice-versa. Entre les tropiques, il y a par an
deux époques pour lesquelles la quantité de chaleur reçue passe
par un maximum, et deux autres pour lesquelles elle passe par un
minimum.

Si l'on suppose que la transparence de l'air reste sensiblement
constante, il est évident que, dans le courant d'une journée, la
température de la surface du sol el des couches inférieures de l'at-
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mosphère commencera à croître dès le lever du soleil pour aug¬
menter rapidement jusqu'à midi; à partir de ce moment la chaleur
absorbée diminue, mais comme cette chaleur est encore pendant
quelques heures supérieure à la chaleur perdue pendant le même
temps, la température continue à croître jusque vers deux heures
en hiver et vers trois heures en été; la température décroît en¬
suite d'abord lentement, puis rapidement après le coucher du
soleil, la chaleur perdue l'emportant de plus en plus sur la chaleur
reçue, et passe par un minimum qui correspond sensiblement au
lever du soleil.

De même, dans le courant d'une année et dans notre hémisphère
nord, la température ira croissant à mesure que l'on s'approchera
du solstice d'été. Mais ce n'est pas exactement à ce solstice que

correspondra la température maxima ; pendant les jours qui sui¬
vent ce solstice, le sol gagne en effet, durant vingt-quatre heures,
plus de chaleur qu'il n'en perd pendant le même temps et la tem¬
pérature s'élève encore pendant un mois environ, elle commence
ensuite à décroître et passe par un minimum qui, pour une raison
inverse de la précédente, se produit, non à l'époque du solstice
d'hiver, mais un mois plus tard, en moyenne.

La température d'un même point du globe est, en général, nota¬
blement modifiée dans sa marche diurne ou annuelle par une foule
de causes parmi lesquelles nous devons signaler les vents, l'humi-
midité plus ou moins grande de l'atmosphère, les nuages, la pluie.

Le vent, suivant les régions d'où il souffle, peut en effet élever
ou abaisser la température et produire dans l'espace de quelques
heures des oscillations très marquées.

L'humidité de l'atmosphère rend celle-ci moins transparente
pour les radiations calorifiques, principalement pour les moins
réfrangibles, et s'oppose par suite surtout au rayonnement ter¬
restre. C'est pendant les nuits sereines que se produisent les gelées
du printemps.

Nous avons déjà dit (§ 540) que les nuages formaient de véritables
écrans pour le rayonnement de la chaleur terrestre. Leur action
est surtout marquée lorsqu'ils se trouvent dans la direction zéni¬
thale du lieu considéré, parce que c'est suivant cette direction que
le rayonnement du sol est plus intense.

Dans le jour, les nuages arrêtent non seulement le rayonnement
terrestre, mais encore les rayons solaires, ce qui produit un effet
inverse du précédent sur la marche de la température. En été, où
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l'influence des rayons solaires est dominante, les nuages produi¬
ront en général un abaissement très marqué de la température; enhiver au contraire, l'influence du soleil étant moindre et les nuagesétant en général amenés dans nos régions par les vents chauds du
sud, la température est ordinairement moins basse par un ciel
couvert que par un ciel clair.

La pluie a une influence analogue ; elle élève, en général, la tem¬
pérature de l'air en hiver et l'abaisse en été.

Par suite des perturbations apportées en un même lieu à la
marche diurne et annuelle de la température par les divers phé¬nomènes dont nous venons d'indiquer l'action, il est nécessaire, sil'on veut être renseigné exactement sur les variations de cette tem¬
pérature, d'observer le thermomètre à mercure à des intervalles de
temps rapprochés. Mais on peut, pour éviter d'avoir à faire ces

observations, se servir d'un thermomètre enregistreur.
On appelle température moyenne diurne, la moyenne des tempéra¬

tures prises d'heure en heure en un même lieu pendant une pé¬riode de vingt-quatre heures ; cette moyenne coïncide sensiblement
avec la moyenne des températures maxima et minima de la
journée.

La moyenne des températures moyennes diurnes en un lieu dé¬
terminé, pendant un mois ou durant une année, donne la moyenne
mensuelle ou annuelle pour le lieu considéré.

758. Distribution des températures à la surface du globe. In¬
fluence de la latitude, de l'altitude, de la proximité des
mers, etc. — Pour tous les points situés entre les deux tropiques,il existe deux époques par an où les radiations solaires sont, à
l'heure de midi, c'est-à-dire au moment où le soleil passe au mé¬
ridien du lieu, normales à la surface du sol. Tous ces points se
trouvent donc sensiblement dans les mêmes conditions au pointde vue de la quantité de chaleur reçue du soleil. 11 n'en est plus demême au delà des tropiques, car l'obliquité des rayons solaires est,
à une époque quelconque de l'année, d'autant plus grande en chaque
point à midi que le point considéré est à une latitude plus élevée ;
la quantité de chaleur reçue diminue donc quand la latitude
augmente, et l'on conçoit que la température moyenne de l'année
décroisse à mesure que l'on s'éloigne des régions équatoriales pour
s'approcher des régions polaires.

Cette décroissance des températures serait d'ailleurs régulièresi une foule de causes, telles que l'altitude, le régime des vents, la
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nature du sol, la proximité des mers, l'étendue des continents, etc.,
n'intervenaient pour en modifier la marche.

а. — Nous avons dit que c'était principalement par son contact
avec le sol que l'atmosphère s'échauffait; on conçoit dès lorsque la
température s'abaisse à mesure qu'on s'élève dans les couches su¬

périeures de l'atmosphère et que le sommet des hautes montagnes
soit plus froid que les plaines avoisinantes. Sans doute les monta¬
gnes réagissent par leur masse sur la température de l'air qui les
environne, mais si la décroissance de la température est moins
rapide quand on s'élève sur une grande chaîne de montagnes que
lorsqu'on gravit un pic isolé ou que l'on fait une ascension en

aérostat, elle n'en est pas moins très marquée. Les neiges éter¬
nelles qui recouvrent le sommet des hautes montagnes sont un
indice suffisant de la faible valeur de leur température moyenne.

11 y a d'ailleurs en général, dans les couches supérieures de
l'atmosphère, moins d'humidité et moins de brume que dans les
couches inférieures. La transparence pour la chaleur obscure
rayonnée par le sol est donc plus grande dans les régions élevées
qui s'échauffent dès lors moins par le rayonnement du sol situé à
leur niveau. C'est encore là une cause qui permet de rendre
compte de la décroissance de la température de l'air à mesure qu'on
la considère à une altitude plus grande.

б. — Les chaînes de montagne, en mettant les plaines avoisinantes
à l'abri des vents froids ou des vents chauds, modifient notable¬
ment dans un sens ou dans un autre la température moyenne de
ces plaines. Dans notre hémisphère et au-delà du tropique, les pays
situés sur le versant sud d'une chaîne de montagne dirigée de
l'Est à l'Ouest reçoivent les rayons solaires plus normalement et
pendant plus longtemps que ceux qui sont sur le versant nord; aussi
ces derniers pays sont-ils en général plus froids que les premiers.

c. — La nature du sol peut également influer sur la température
d'un lieu. En effet, pour une même quantité de chaleur reçue, la
température du sol s'élève plus ou moins suivant le pouvoir ab¬
sorbant, la chaleur spécifique et la conductibilité de ce sol. De plus,
pour une même température, le sol échauffe plus ou moins les
couches d'air avoisinantes suivant que son pouvoir émissif est
plus ou moins grand. Les sols blanc crayeux s'échauffent beaucoup
plus que les sols de couleur sombre, les plaines nues que les
plaines recouvertes de végétation, les terrains secs que les terrains
humides.
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d. — Les variations de température sont toujours moins rapides à

la surface des grandes masses d'eau (lacs, mer, océan) qu'à la sur¬
face du sol. La raison en est : .1° dans la transparence plus grande
de l'eau pour la chaleur solaire (par suite de cette transparence la
chaleur solaire, au lieu d'être complètement absorbée par les cou¬
ches superficielles, pénètre jusqu'à une certaine profondeur et
échauffe ainsi une plus grande masse) ; 2° dans le pouvoir émissif
de l'eau qui est moindre que celui du sol ; 3° dans la chaleur spéci¬
fique de l'eau qui est plus grande que celle du sol, si bien que,
pour une même quantité de chaleur absorbée, l'élévation de tem¬
pérature est moindre pour l'eau que pour le sol ; 4° dans l'agita¬
tion incessante de l'eau qui mélange les couches superficielles
chaudes avec les couches sous-jacentes plus froides.

L'air qui est en contacL avec l'eau de la mer participe à ces fai¬
bles variations de température et les pays situés sur le littoral,
constamment baignés par cet air, ont une température beaucoup
plus constante que ceux qui sont situés plus profondément dans
l'intérieur des continents. L'influence régulatrice des mers se fait
d'ailleurs sentir en s'atténuant à une assez grande distance des
côtes.

Nous indiquerons bientôt l'existence, au sein des mers, de cou¬
rants d'eau chaude qui rendent très inégale la distribution des
températures à la surface de ces mers. La proximité de ces cou¬
rants explique pourquoi la température moyenne est plus élevée
en certains points des côtes que dans d'autres régions situées à la
même latitude.

759. Isothermes. Climats. — La distribution des températures à la
surface du globe ne peut être établie, par suite des diverses causes
locales que nous venons de signaler, qu'en déterminant expéri¬
mentalement la température moyenne annuelle de chaque point.
Afin de juger plus facilement de la distribution des températures
à la surface de la terre, on joint par un trait continu, sur une
mappemonde, tous les points d'un même hémisphère qui possèdent
la même température annuelle ; les lignes ainsi tracées ont reçu le
nom de lignes isothermes ; on donne le nom (Visothères aux lignes
d'égale température deté et celui d'isochimènes à celles d'égale
température d'hiver.

L'inspection de ces divers groupes de lignes montre que la tem¬
pérature tend à s'abaisser à mesure que l'on s'élève en latitude,
qu'il n'y a pas, d'une façon générale, de différence notable entre
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les températures de l'été et de l'hiver dans les régions intertropicales,
que la différence s'accentue à mesure que l'on s'éloigne des zones
équatoriales, que l'on a bientôt deux saisons, puis quatre comme
en France, qu'à des latitudes plus élevées les saisons intermédiaires
s'effacent, si bien que l'on trouve de nouveau des zones à deux
saisons, enfin que l'hiver devient de plus en plus long à mesure

que l'on s'approche des pôles où il est continu. Mais ce n'est pas
aux pôles môme que se trouve l'isotherme la plus basse ou le point
le plus froid et les isothermes forment, à la surface du globe, des
courbes très irrégulières s'incurvant fortement, tantôt vers le nord,
tantôt vers le sud, suivant la configuration des pays où on les con¬
sidère. C'est ainsi par exemple que, le long des côtes, une même
isotherme remonte vers le pôle ou descend vers l'équateur suivant
que la côte qu'elle longe reçoit des courants d'eau chaude venant
de l'équateur ou des courants d'eau froide venant des pôles.

On dit que le climat d'une localité est uniforme, lorsque la diffé¬
rence des températures moyennes du mois le plus froid et du mois
le plus chaud n'atteint pas 10°. Si cette différence est comprise
entre 10° et 20°, le climat est dit variable ; il est excessif si cette
même différence est supérieure à 20°. C'est surtout sur le bord de la
mer que le climat est uniforme et nous avons indiqué les causes de
cette uniformité ; le climat devient au contraire excessif à mesure
que l'on s'éloigne des côtes.

760. Température du sol, des sources et de la mer. — Nous
avons vu que la température de la surface du sol subit des oscilla¬
tions diurnes et annuelles. Ces oscillations se font sentir jusqu'à
une profondeur qui varie avec la région du globe où on l'observe,
avec la conductibilité et avec la perméabilité du sol, mais qui est
toujours très faible. Dans nos climats, un thermomètre enfoncé à
un mètre de profondeur dans le sol n'indique plus de différence
de température entre le jour et la nuit, mais ses indications sont
encore différentes entre l'été et l'hiver. L'oscillation annuelle s'af¬
faiblit à mesure qu'on la considère dans une couche plus profonde;
à 20 mètres le thermomètre ne varie plus et la température cons¬
tante qu'il indique est sensiblement égale à la moyenne annuelle
du lieu. Cette couche, pour laquelle la température du sol demeure
invariable, a reçu le nom de couche à température invariable. A
partir de cette limite, la température s'élève d'une façon plus ou
moins régulière à raison de 1° par 32 mètres environ, sous l'action
de la chaleur centrale du globe.
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Le flux diurne et le flux annuel de chaleur pénètrent du reste

dans le sol avec une telle lenteur que, à quelques décimètres de
profondeur, l'heure du maximum se trouve pendant la nuit et
l'heure du minimum pendant le jour; à 8 ou 10 mètres, le maxi¬
mum annuel s'observe en hiver et le minimum en été. Toutefois
la différence entre ces maxima et ces minima est, comme nous
venons de le dire, fortement atténuée.

Si les caves de nos habitations nous paraissent chaudes en hiver
et froides en été, c'est à cause de la température presque constante
dont elles jouissent et du contraste de cette température avec la
température extérieure.

Les eaux qui séjournent dans des puits suffisamment profonds
ont aussi une température constante qui est sensiblement égale à
la moyenne annuelle du lieu ; de là la fraîcheur relative de ces
eaux en été.

La température des sources dépend de leur trajet souterrain et
elles sont d'autant plus chaudes qu'elles ont traversé des couches
situées plus profondément ; leur température peut atteindre 80°
(Chaudes Aiguës) et même 97° (Aguas calientes de la Trincheras au sud
de Porto Cabello) ; l'eau des geysers d'Islande est à la température
d'ébullition. Lorsque, au contraire, les sources proviennent direc¬
tement de la fonte des neiges après un trajet plus ou moins court
au sein d'une montagne ou à travers des couches peu profondesde la croûte terrestre, elles ne peuvent être sensiblement in¬
fluencées par la chaleur centrale du globe et conservent une tem¬
pérature plus ou moins basse ; on conçoit d'ailleurs qu'une source
chaude puisse jaillir dans le voisinage d'une source froide comme
cela a lieu par exemple au pied du glacier du Rhône.

La température de la mer varie, comme celle de la terre, avec
la profondeur. Par suite de l'augmentation de densité qui résultedu refroidissement de l'eau, l'eau gagne le fond à mesure que sa
température s'abaisse, pourvu toutefois que cette température ne
descende pas au-dessous de + 4°. Dans nos régions, la tempéra¬
ture de la mer décroît lorsqu'on la mesure à une profondeur de
plus en plus grande ; il n'en est plus de même dans le voisinage
des pôles où toute la surface est congelée.

La distribution décroissante des températures depùis les régions
équatoriales jusqu'aux régions polaires produit, à l'intérieur des
mers un vaste mouvement de circulation. Dans les régions froides,
l'eau se refroidit par sa surface et gagne le fond, par suite de l'ac-
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croissement de densité que détermine l'abaissement de sa tempé¬
rature. L'eau chaude de la surface des régions voisines vient dès
lors combler le vide ainsi produit, se refroidit et s'enfonce à son
tour. Il s'établit donc un courant superficiel qui amène vers les pôles
l'eau chaude des régions équatoriales, tandis qu'un courant pro¬
fond, cheminant en sens inverse, apporte vers l'équateur l'eau
froide des régions polaires ; mais, à mesure qu'elles atteignent des
régions plus chaudes, les eaux venues des régions polaires se ré¬
chauffent sous l'action du soleil et gagnent la surface pour re¬
venir à leur point de départ; cette circulation, entretenue par la
chaleur solaire, est d'ailleurs continue.

Indépendamment de cette circulation générale il se produit, au
sein des mers, sous l'influence de causes que nous ne saurions
énumérer ici, des courants plus limités qui constituent de véri¬
tables fleuves marins. L'un des plus connus, le Gulf Strcam,
apporte jusque sur les côtes de Norvège et d'Islande, les eaux
chaudes du golfe du Mexique.

CHAPITRE II

PRESSION BAROMÉTRIQUE. VENTS.

761. Variations de la pression atmosphérique. — La pression
atmosphérique est l'un des éléments qui nous renseigne le mieux
sur les mouvements qui s'effectuent au sein de l'atmosphère.
Nous avons appris déjà (§ 157 et suiv.) à mesurer cette pression,
nous avons étudié ses variations avec l'altitude et donné (§ 165) une
formule qui permet de la ramener à la valeur qu'elle aurait pré¬
senté au niveau de la mer; nous n'avons donc à nous occuper ici
que des variations que présente cette pression en un même lieu;
ces variations sont régulières ou accidentelles.

Les variations régulières sont les unes diurnes, les autres
annuelles. Pendant une même journée, la pression atmosphérique
passe normalement par deux maxima et par deux minima; le
baromètre monte de 4 heures du matin (1er minimum) à 9 ou
10 heures du matin (1er maximum); il descend ensuite jusqu'à
4 heures du soir (2° minimum), remonte jusqu'à 10 heures du soir
(2e maximum), puis redescend jusqu'à 4 heures du matin. Les
heures et l'amplitude de ces oscillations varient légèrement en un

A. Imbeht et H. Bebtin-Sà.ns. — Physique. 6i
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même lieu avec les saisons; l'amplitude diminue à mesure quel'on s'éloigne de l'équateur.

Ces variations diurnes de la pression atmosphérique sont sous
la dépendance des variations de température de l'atmosphère etdes changements de force élastique qui en sont la consé¬
quence (1).

Les couches inférieures de l'atmosphère peuvent être considérées
comme enfermées dans une enveloppe flexible lentement défor-
mable, constituée par les couches voisines. Le premier effet d'une
variation de température des couches inférieures sera donc d'aug¬
menter la pression supportée par le mercure de la cuvette d'un
baromètre placé au niveau du sol, s'il s'agit d'un échauffement, de
diminuer cette même pression, s'il s'agit d'un refroidissement. Mais
les couches échauffées ou refroidies réagissent bientôt sur les cou¬
ches qui les enveloppent et qui se déplacent dès lors dans un sens ou
dans un autre, en produisant une variation de la pression inverse
de la précédente. L'effet dû au déplacement de ces couches dépassant
bientôt l'effet dû à la variation de force élastique qui a occasionné
le déplacement, un excès de pression succède à un déficit et vice-
versa.

Outre les variations diurnes, la pression atmosphérique présente
normalement, en un même lieu, des variations annuelles. Ces va¬
riations sont principalement sous la dépendance des variations de la
température et de l'état hygrométrique de l'atmosphère. La valeur
de la pression présente deux maxima, l'un en hiver, l'autre en été
et deux minima l'un au printemps, l'autre en automne. Ces fluc¬
tuations sont en général d'autant plus marquées que l'on considère
un point du globe où les fluctuations de la température le sont
elles-mêmes davantage. L'écart entre le printemps et l'hiver est
à Montpellier de 2 millimètres environ.

Enfin le baromètre subit accidentellement des oscillations qui
viennent souvent masquer les variations régulières de la pression
atmosphérique. Ces oscillations peuvent fournir, comme nous le
verrons, de précieux renseignements au point de vue de la prévi¬sion du temps, et sont sous la dépendance de diverses causes quitendent sans cesse à troubler l'équilibre atmosphérique; la cha¬
leur solaire est l'une des plus importantes de ces causes.

f1) Peltier rapporte toutefois les oscillations diurnes du baromètre àl'électricité des courants aériens mis en mouvement par là chaleursolaire.
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Lorsque la température d'une région du sol est plus élevée que
celle des régions voisines, le premier effet de réchauffement de l'air,
au contact du sol de la région plus chaude, consiste, comme nous
l'avons indiqué ci-dessus, en un accroissement de la pression at¬
mosphérique, mais cette action n'est que de courte durée; l'air
échauffé s'élève en vertu de sa densité moindre, arrive aux limites
de l'atmosphère et se déverse sur les régions voisines, ce qui en¬
gendre une diminution de pression dans la région chaude et une

augmentation de pression dans les régions environnantes.
L'équilibre atmosphérique est également troublé par l'évapora-

tion plus ou moins active qui se produit à la surface des grandes
masses d'eau, par la condensation et la précipitation de l'humidité
de l'air sous forme de pluie, de neige ou de grêle.

762. Vents. — Quelle que soit d'ailleurs la cause qui détermine
une inégalité de pression en divers points du globe, il suffît qu'une
telle inégalité existe Q) pour qu'il se produise un appel d'air des
zones où la pression est faible vers celles où cette pression est plus
forte, et par suite un écoulement d'air à la surface du sol des se¬

condes zones vers les premières. C'est dans cet écoulement d'air
que consiste le vent, dont on peut se proposer de déterminer la
direction, la force et la vitesse.

Nous avons déjà vu (§ 173) comment on pouvait, à l'aide d'ané¬
momètres, mesurer la vitesse d'un courant gazeux et par suite du
vent. La direction du vent est déterminée facilement par une gi¬
rouette. Quant à la force du vent, c'est-à-dire à l'action que le vent
exerce sur l'unité de surface perpendiculaire à sa direction, on peut
la déterminer, par exemple, à l'aide d'une plaque verticale placée
normalement à la direction du courant gazeux et appuyée contre un
ressort; la force du vent se déduit de la déformation du ressort.

Il existe des vents qui mélangent régulièrement, en différents
points du globe, les. diverses couches de l'atmosphère et qui sont
dus aux différences d'échauffement de régions plus ou moins voi¬
sines; d'autres au contraire, dont la cause première est encore dis¬
cutée, paraissent souffler avec une grande irrégularité et sont con¬
stitués par de puissants tourbillons qui se déplacent à la surface
du globe. Nous considérerons successivement ces deux catégories
de courants aériens.

(l) On suppose bien entendu que les points considérés sont à la même
altitude, ou que la pression a été ramenée en chaque point à la valeur
qu'elle aurait si ce point était au niveau de la mer.
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763. Vents réguliers. — Vents alizés. Moussons. — Dans le voisi¬

nage des tropiques, de même qu'entre les tropiques et l'équateur,
régnent des vents constants, appelés vents alizés, qui soufflent du
nord-est dans l'hémisphère nord, du sud-est dans l'hémisphère sud.
L'origine de ces courants aériens est la suivante.

Les régions voisines de l'équateur étant les plus chaudes du
globe, l'air s'y échauffe plus fortement au contact du sol que
partout ailleurs; il résulte de là la formation, au-dessus de l'an¬
neau terrestre équatorial, d'un courant d'air ascendant qui appelle
vers l'équateur l'air plus frais des latitudes plus élevées; c'est ce
courant des basses régions de l'atmosphère qui constitue les vents
alizés. D'autre part l'air chaud de l'équateur se refroidit pendant
son ascension et se déverse vers les pôles en constituant les contre-,
alizés; une portion de ces courants aériens supérieurs redescend
vers le sol au voisinage des tropiques pour alimenter les alizés,
tandis qu'une autre partie se maintient dans les couches élevées
et continue, en se refroidissant progressivement et s'abaissant de
plus en plus, sa marche vers les régions polaires, d'où elle revient
en rasant le sol vers les tropiques.

Dans la nappe ascendante de la région équatoriale, la vitesse des
molécules d'air au voisinage du sol est sensiblement verticale et la
composante horizontale de cette vitesse, qui représente la vitesse
du vent est donc à peu près nulle. La région où ce fait se produit
est la région des calmes équatoriaux. Il existe également une région
de calmes tropicaux dans chaque hémisphère, au niveau des points
où le courant descendant des contre-alizés vient rencontrer la sur¬

face du sol.
Il semble, d'après ce qui précède, que la direction des alizés de¬

vrait être exactement celle du nord au sud dans l'hémisphère nord,
du sud au nord dans l'hémisphère sud et que les contre-alizés
devraient avoir une marche rigoureusement inverse. En réalité, le
mouvement de rotation de la terre vient modifier cette direction. Il
faut remarquer en effet que l'air en contact avec la surface du sol
doit, pour nous paraître immobile, être animé de l'ouest à l'est
d'une vitesse de rotation égale à celle du point du globe où on le
considère. Or la vitesse de rotation est très différente aux diverses
latitudes; elle est en effet de 463 mètres par seconde à l'équateur,
de 231 mètres par 60° de latitude et devient nulle au pôle. Lors¬
qu'une masse d'air est attirée d'un point à latitude plus élevée A,
vers un autre de latitude suffisamment inférieure B, cette masse
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rencontre successivement des parallèles dont la vitesse, dirigée de
l'ouest à l'est, est plus grande que la sienne et augmente progressi¬
vement. En vertu de sa vitesse moindre de rotation, la masse
d'air considérée paraîtra donc animée, par rapport aux objets qui
se trouvent à la surface du sol, d'une vitesse de sens inverse,
c'est-à-dire d'une vitesse dirigée de l'est à l'ouest, qui se combine
avec la vitesse de déplacement de A vers B. L'inverse se produit
d'ailleurs pour la masse d'air qui se dirige de B vers A puisque sa
vitesse initiale, dirigée de l'ouest à l'est, est constamment plus
grande que celle des divers parallèles qu'elle ci'oise.

Ces considérations expliquent pourquoi les vents alizés soufflent
du nord-est dans l'hémisphère nord, et du sud-est dans l'hémi¬
sphère sud, pourquoi au contraire les contre-alizés soufflent,
comme on peut s'en rendre compte par l'observation des nuages,
du sud-ouest dans l'hémisphère nord, du nord-ouest dans l'hémi¬
sphère sud.

Nous avons vu que l'obliquité de l'écliptique par rapport à l'équa-
teur avait pour conséquence le déplacement vers le nord, pendant
une moitié de l'année, vers le sud pendant l'autre moitié, du
maximum de température du globe; ces déplacements joints à la
répartition inégale des continents entre les deux hémisphères, à la
configuration des côtes, etc., exercent aussi- une influence sur la
direction des alizés. C'est ainsi que, dans l'Inde, le vent souffle
pendant tout l'hiver du N.-E. et pendant tout l'été du S.-O.; on a
donné à ces vents périodiques le nom de moussons.

Brise de mer. Brise de terre. Vents locaux. — La brise de mer et
la brise de terre, qui ne s'observent que dans le voisinage des côtes,
sont surtout sensibles entre les tropiques et ne se font guère sentir
dans nos régions que pendant l'été, dont elles contribuent à mo¬
dérer les ardeurs; elles soufflent l'une, pendant le jour, du large
vers les côtes, l'autre, pendant la nuit, en sens inverse.

Pendant le jour la température du sol du continent s'élève
davantage que celle de la surface de la mer, et l'air, plus échauffé
au contact du sol du littoral, s'élève en se refroidissant jusqu'à une
certaine hauteur; il en résulte une diminution de pression au-dessus
des côtes et l'établissement d'un courant inférieur qui apporte sur
ces côtes l'air plus frais du large ; c'est la brise de mer. Au contraire,
dans les couches plus élevées de l'atmosphère, il s'établit un cou¬
rant de sens inverse qui transporte vers la mer l'air qui s'est
échauffé au contact du littoral.
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Pendant la nuit, la mer se refroidit moins rapidement que la terreet l'on observe des phénomènes exactement inverses des précé¬dents ; le courant inférieur souffle donc des côtes vers la mer et

constitue la brise de terre.
Dans les pays montagneux, l'air froid du sommet des montagnes

s'écoule vers les plaines voisines et produit le vent des montagnes.
Enfin il existe dans certaines régions des vents locaux bien carac¬

térisés, dus en général à la configuration du sol; qu'il nous suffise
de citer le Mistral du midi de la France, le Simoun de l'Afrique etde l'Arabie.

764. Vents irréguliers. — Cyclones, Ouragans, Tempêtes, Bour¬
rasques. — Indépendamment des vents réguliers que nous venons
de décrire, il se produit fréquemment dans l'atmosphère, à des in¬
tervalles qui paraissent très irréguliers, de puissants tourbillons
qui se déplacent à la surface du globe en couvrant des régions plus
ou moins étendues. Ces phénomènes tourbillonnaires qui, dans les
régions équatoriales, constituent les cyclones, engendrent dans nos
pays les perturbations atmosphériques que l'on désigne sous le nom
d'ouragans, de tempêtes ou de bourrasques, suivant leur intensité
décroissante. Si la cause première de ces phénomènes et de leur
déplacement est encore discutée, on est au contraire, grâce aux
indications barométriques et aux observations relatives à la direc¬
tion et à la force du vent, parfaitement renseigné sur leur consti¬
tution.

Quand on compare, en effet, à un même instant, la valeur de la
pression, ramenée à 0° et au niveau de la mer, dans les différents
points du globe atteints par un de ces tourbillons, on constate queles lignes passant parles points où cette pression a la même valeur,
et appelées lignes isobares, constituent une série de courbes fer¬
mées plus ou moins analogues à des cercles où à des ellipses con¬
centriques, dont le centre commun correspond au centre du tour¬
billon. La pression présente sa plus faible valeur au niveau de
ce point, qui constitue donc un centre de basse pression ou une
dépression ; la pression croît progressivement de ce centre à la pé¬riphérie.

La direction du vent est, en chaque point du cyclone, à peu près
parallèle à la direction de l'isobare en ce point; l'air est donc animé
d'un mouvement de rotation autour du centre de la dépression.
Cette rotation s'effectue toujours, dans l'hémisphère nord, en sens
inverse du mouvement des aiguilles d'une montre, c'est-à-dire de
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l'est à l'ouest en passant par le nord. C'est le contraire dans l'hémi¬
sphère sud. On peut s'expliquer ce mouvement de rotation et son
sens, en remarquant que l'air, appelé de toutes les directions vers
le centre de la dépression A (fig. 459), doit, pour les motifs déjà

Pôle nord

L
?

Ouest Equateur ïsfc

Pôle Sud

Fig. 459. — Rotation du vent autour du centre de dépression dans les cyclones.

indiqués à propos de l'étude des alizés, incliner comme le montrent
les flèches vers l'est ou vers l'ouest, suivant qu'il arrive d'un point
situé, par rapport au centre A, du côté de l'équateur ou du côté
du pôle; la vitesse de translation dont sont animés les masses
d'air ainsi déviées, combinées avec l'appel que continue à exercer
le centre de dépression, rend dès lors compte non seulement du
mouvement de rotation que prennent ces masses gazeuses autour
du centre, mais encore du sens de cette rotation.

11 résulte de la relation que nous venons de signaler entre la di¬
rection du vent et celle des isobares, de la forme à peu près circu¬
laire de ces isobares, et de l'invariabilité du sens de la rotation du
vent autour du centre de la dépression, qu'il suffit, pour être ren¬
seigné à un moment donné sur la direction dans laquelle ce centre
se trouve situé, de tourner le dos au vent et d'étendre le bras gauche.
La direction du bras indique la direction cherchée ; c'est en cela
que consiste la règle de Buys-Ballot.

La vitesse du vent augmente à mesure que l'on se rapproche du
centre et jusqu'à une certaine distance de celui-ci, mais elle est
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nulle dans le voisinage immédiat de ce centre. La vitesse plus ou
moins grande du vent à une même distance du centre de dépres¬
sion est en général en rapport avec le rapprochement plus ou
moins grand des isobares correspondant à une même différence
de pression.

L'ensemble du tourbillon est d'ailleurs animé d'une vitesse de
translation plus ou moins rapide, comme on s'en assure en dres¬
sant, à divers moments, la carte des isobares.

La vitesse du vent en chaque point est la résultante de la vitesse
de rotation dont nous venons de parler et de la vitesse de translation
du cyclone. Ainsi s'explique pourquoi, si l'on considère les deux
côtés du tourbillon situés de part et d'autre de la ligne suivant
laquelle se déplace le centre, la vitesse du vent est plus grande sur
l'un de ces côtés du tourbillon, appelé pour cette raison demi-cercle
dangereux, que sur l'autre côté, qui a, par opposition, reçu le nom
de demi-cercle maniable ; la vitesse de translation s'ajoute en effet à
la vitesse de rotation sur l'un de ces côtés, tandis que ces mêmes
vitesses se retranchent l'une de l'autre du côté opposé.

L'observation de la pression atmosphérique, de la direction, de la
force et de la vitesse du vent en différents points du globe, aux
époques successives de divers phénomènes tourbillonnâmes a

permis, non seulement d'établir la constitution de ces phénomènes,
mais encore d'être renseigné sur leur marche et leurs allures ha¬
bituelles et de déduire de leur apparition en un point du globe et
du trajet qu'ils ont déjà effectué, la route qu'ils vont suivre et la
vitesse de leur déplacement. Telle est la base sur laquelle repose
actuellement la prévision du temps.

Le Bureau central météorologique de Paris reçoit tous les jours,
de chaque station du réseau météorologique d'Europe, une dépêche
qui indique la pression barométrique, la température, la direction
et la force du vent, ainsi que l'état du ciel à sept heures du matin
dans cette station. Ces multiples observations, ainsi centralisées,
servent à dresser chaque jour les cartes météorologiques, et la
comparaison de ces cartes avec celles des jours précédents permet
en général de prévenir en temps utile les divers points menacés
par une tempête.

Les vents irréguliers que nous venons de décrire apportent le
plus souvent avec eux des nuages, de la pluie ou de la neige, et
ce sont eux qui donnent naissance à la plupart de nos orages ;
toutefois il se forme fréquemment, surtout en été et dans les pays
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de montagnes, des orages qui paraissent dépendre plutôt de con¬
ditions locales de température que des grandes dépressions atmo¬
sphériques.

Ces orages locaux n'ont en général que quelques kilomètres
de diamètre et ne sévissent que sur des régions d'assez faible
étendue.

CHAPITRE III

HUMIDITÉ ATMOSPHÉRIQUE.

765. Humidité de l'air et du sol. — L'évaporation qui se pro¬
duit à la surface des grandes masses d'eau qui recouvrent la ma¬
jeure partie de notre globe, ainsi qu'à la surface du sol et des vé¬
gétaux, rend compte de la présence constante de la vapeur d'eau
dans notre atmosphère. Nous avons vu que la vitesse de cette éva-
poration dépend, entre autres causes, de la température de l'eau
ou du sol, et de l'état d'agitation ou de repos des couches d'air en
contact avec cette eau ou ce sol. On conçoit dès lors que la quan¬
tité de vapeur d'eau contenue dans l'atmosphère soit essentielle¬
ment variable d'un point du globe à l'autre et qu'elle présente, en
un même point, des valeurs très diverses à des époques différentes.

Les phénomènes météorologiques, rosée, brouillard, nuage,
pluie, etc., dont il va être question dans ce Chapitre, dépendent
bien plus du degré d'humidité relative, c'est-à-dire de Y état hygro¬
métrique de l'atmosphère, que du degré d'humidité absolue, c'est-
à-dire de la quantité môme de vapeur que l'air contient.

L'état hygrométrique, que nous avons appris à mesurer, présente,
suivantle lieu où on le considère, des valeurs qui varient entre des
limites très étendues ; c'est ainsi que l'air est constamment saturé
au-dessus de la mer, des grandes nappes d'eau, et qu'il en est
fréquemment de même au-dessus des continents pendant la pluie ;
par contre, dans le midi de la France, la fraction de saturation
s'abaisse parfois jusqu'à 0.10. L'état hygrométrique présente,
même normalement, en un même lieu, des variations notables; il
passe par un maximum en été, au moment du lever du soleil, et
par un minimum vers quatre heures du soir.

L'air, restitue d'ailleurs d'une façon plus ou moins irrégulière
au sol et aux mers l'humidité que les mers et le sol lui cèdent par
évaporation. Sans parler, en effet, de l'absorption de la vapeur d'eau,
lorsque l'air est voisin de son point de saturation, par les sols plus
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ou moins hygrométriques, nous allons voir que cette restitution
s'effectue sous bien des formes diverses, telles que rosée, pluie,
neige, etc.

Il y a encore là une circulation continue, entretenue en défini¬
tive par la chaleur solaire.

766. Rosée. Gelée blanche. — Pendant la nuit, les corps qui sont
situés à la surface de la terre rayonnent de la chaleur vers les es¬

paces célestes ; leur pouvoir émissif étant d'ailleurs beaucoup plus
grand que celui de l'air, ces corps se refroidissent plus rapide¬
ment que l'atmosphère et peuvent par suite atteindre, avant le
lever du soleil, une température notablement plus basse que celle
de l'air ambiant. Si cette température est inférieure à celle pour
laquelle l'atmosphère serait saturée par la vapeur d'eau qu'elle
renferme, il se fait, sur les corps ainsi refroidis, un dépôt de fines
gouttelettes liquides qui constitue la rosée.

L'eau de l'atmosphère peut même passer de l'état de vapeur à
l'état solide, si le rayonnement abaisse la température des corps
au-dessous de 0° ; ces corps se recouvrent alors d'un dépôt blanc,
formé de fines aiguilles de glace, qui constitue la gelée blanche, ou
de petites paillettes, dues à l'agglomération de ces petits cristaux,
qui forment le givre.

Toutes les causes qui modifient la vitesse de refroidissement ou

l'abaissement de température d'un corps influent sur la formation
de la l'osée et de la gelée blanche. Ce sont les substances dont le
pouvoir émissif est le plus grand, la conductibilité la plus faible
et la chaleur spécifique la moins élevée (§ 540) qui se recouvrent
le plus abondamment de ces dépôts. Ces dépôts s'observent sur¬
tout par un temps serein, à cause de la plus grande transparence
de l'air pour les radiations obscures rayonnées (§ 548) ; les abris,
les nuages, s'opposent (§ 540, 3°) à leur formation. On évite le
plus souvent les effets désastreux des gelées du printemps sur les
vignobles en produisant, au-dessus du sol, des nuages artificiels
formés d'épaisses fumées obtenues par la combustion de substances
goudronneuses.

Un vent léger favorise les dépôts de rosée ou de gelée blanche
en renouvellant constamment les couches d'air dont la vapeur se
condense au contact des corps refroidis ; mais un vent un peu fort
a un effet inverse, car le renouvellement de ces mêmes couches
d'air est alors trop rapide pour que leur température ait le temps de
s'abaisser au-dessous du point qui correspondrait à leur saturation.
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767. Brouillards. Nuages. — Les brouillards et les nuages sont
dus à la condensation de la vapeur d'eau qui se trouve dans une
niasse d'air plus ou moins voisine de son point de saturation. Ces
vapeurs condensées sont appelées brouillards ou nuages suivant
qu'elles sont situées à la surface du sol ou dans les régions plus
élevées de l'atmosphère ; mais cette distinction n'a rien d'absolu
et la condensation qui constitue un nuage pour les habitants d'une
vallée peut être en même temps un brouillard pour ceux d'une
montagne voisine.

Les brouillards se forment à la surface du sol, et sont dus au

refroidissement de l'air au-dessus d'un terrain humide ; la vapeur

qui se dégage abondamment du sol sature les couches inférieures
de l'atmosphère et se condense en formant des vésicules pleines
ou creuses dont le diamètre moyen est de deux centièmes de mil¬
limètre environ. Les habitants des montagnes voient fréquemment
la vallée qui est à leurs pieds disparaître sous le brouillard, tandis
que le ciel reste pur et sans nuages au-dessus de leur tète.

Les nuages peuvent être dus, soit, comme les brouillards, au
refroidissement d'une masse d'air voisine de son point de satura¬
tion, soit au mélange de deux masses d'air, presque saturées l'une
et l'autre et dont les températures sont différentes.

Quand, par exemple, une masse d'air, après s'être échauffée et
s'être chargée de vapeur d'eau au voisinage du sol ou des mers,
est entraînée vers les régions supérieures de l'atmosphère, elle pé¬
nètre, à mesure qu'elle s'élève, dans des couches dont la pression
est moindre; il en résulte une augmentation de son volume et le
froid produit par cette détente peut être suffisant pour condenser,
sous forme de nuage, une partie de la vapeur d'eau que la masse
d'air considérée renferme.

Il y aura de même condensation de vapeur d'eau sous forme de
nuages, si une masse d'air, dont la température est de 10° par
exemple, et qui contient une quantité de vapeur telle que sa pres¬
sion soit égale à 8 millimètres, c'est-à-dire soit peu inférieure à la
pression de 9mm.16 qui correspondrait à la saturation de cette
masse, se mélange avec une masse égale d'air à 30°, dans laquelle
la force élastique de la vapeur d'eau est égale à 30 millimètres
de mercure, c'est-à-dire peu inférieure encore à celle, 31mm.5, qui
correspondrait à la saturation de cette seconde masse. En effet le
mélange prendrait sensiblement la température de 20°, s'il ne se
produisait pas de condensation, et la tension de la vapeur dans ce
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g 2Qmélange seraiI sensiblement égale à -—-p— = 19 millimètres, c'est-

à-dire supérieure à la tension maxima, 17mm.39, qui correspond àla température de 20° ; une portion de cette vapeur doit donc
passer à l'état liquide.

On classe les nuages soit d'après leur constitution, nuage depluie, de neige, de glace, soit d'après leur forme, et on les ramènealors à quatre types principaux.
1° Les cirrus, petits nuages blancs très élevés et constitués pardes aiguilles de glace ; ils précèdent les tourbillons orageux; 2° lescumulus ou nuages à contours bien limités, dont la partie supérieure,d'un blanc nuageux, est mamelonnée et moutonneuse, tandis quela base un peu plus sombre est plane et horizontale, ils flottent

dans des régions moins élevées que les cirrus ; 3° les stratus, nuagestrès allongés ; ils couvrent souvent une grande étendue du ciel ;4° les nimbus, gros nuages opaques et sombres, formés de gout¬telettes plus grosses que les précédents ; ils sont plus voisins du solet se résolvent généralement en pluie.
Les fines gouttelettes ou les petits cristaux, qui constituent les

nuages, étant plus denses que l'air, devraient tomber vers le sol;il faut remarquer toutefois que leur état extrême de division ra¬
lentit énormément, par suite de la résistance de l'air, leur vitessede chute. Diverses causes ont d'ailleurs été invoquées pour rendrecompte de la suspension des nuages dans l'atmosphère, et il est
probable que c'est tantôt aux unes, tantôt aux autres qu'il fautattribuer cette suspension.

On peut en effet faire intervenir l'influence de l'électricité des
nuages qui les repousse loin du sol, des courants d'air ascendants
ou même des courants aériens horizontaux qui contrarient leurchute. On peut encore penser que le nuage tombe lentement, mais
que sa partie inférieure repasse à l'état de vapeur à mesure qu'elledescend dans des couches plus chaudes et moins humides, tandisqu'il se produit de nouvelles condensations à la partie supérieure.768. Pluie. Grêle. Verglas. Neige. — Quand les couches d'air quientourent un nuage sont assez éloignées de leur point de satura¬
tion, le nuage se dissipe peu à peu, à moins que la cause qui l'aproduit ne continue à agir. Si, au contraire, le nuage se trouvedans un milieu à peu près saturé, les gouttelettes qui le composent,plus froides que l'air des couches sous-jacentes, condensent à leur
surface, à mesure qu'elles tombent en vertu de leur poids, de nou-
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velles quantités de vapeur, elles grossissent progressivement, et
arrivent ainsi jusqu'au sol; c'est là le mécanisme de la pluie.

Lorsque les gouttes, avant d'arriver au sol, traversent un cou¬
rant d'air suffisamment froid, elles se congèlent et tombent sous
forme de grêlons dont la grosseur égale quelquefois celle d'un œuf
de pigeon. Toutefois le mode de formation de la grêle est encore
mal connu. La grêle accompagne en général les orages et paraît
liée aux phénomènes électriques de l'atmosphère.

En hiver, des gouttes de pluie surfondues ou à une température
voisine de 0° se congèlent parfois à la surface du sol refroidi qu'elles
recouvrent de verglas. Cette solidification peut se produire également
sur les branches des arbres, mouillées par la pluie ; lorsque l'eau
est surfondue, la solidification peut se faire brus¬
quement et provoquer des dégâts considérables,
comme cela est arrivé en 1879 dans la forêt de
Fontainebleau.

Quand la condensation des vapeurs de l'atmo¬
sphère s'effectue à une température inférieure à 0°,
l'eau passe directement de l'état de vapeur à l'état
de fines aiguilles cristallines qui, de même que les
gouttelettes liquides de la pluie, condensent lava-
peur des couches d'air qu'elles traversent pendant
leur chute ; il résulte de là la formation de nou¬
velles aiguilles qui s'assemblent avec les premières
et constituent des flocons de neige. La neige est
plus rare par les grands froids que par une gelée
faible.

La répartition des pluies varie très notablement
d'une région à l'autre ; elle varie également avec
les saisons. Il tombe en général plus d'eau dans la
région des tropiques que dans les régions polai¬
res, sur le bord des mers que dans l'intérieur des
continents, en automne que pendant les autres
saisons. Les montagnes, les cultures, les forêts
surtout exercent une influence considérable sur la
distribution des pluies.A

rig. — rmvju-

On évalue la quantité d'eau tombée en un lieu mètre,
d'après l'épaisseur de la couche que formerait cette
eau à la surface du sol de ce lieu, s'il n'y avait ni absorption, ni
écoulement, ni évaporation ; on mesure cette couche en recevant
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l'eau de pluie dans un pluviomètre disposé à demeure; le pluvio¬
mètre (fig. 460) est un récipient en zinc terminé par un entonnoir
d'ouverture exactement connue; sa forme est variable, mais elle est
telle que l'évaporation de l'eau soit aussi faible que possible. Il est
alors facile de déduire de la surface de l'ouverture du pluvio¬
mètre, et de la quantité d'eau recueillie dans l'instrument, l'épais¬
seur de la couche tombée. Il suffit d'ajouter les résultats des obser¬
vations journalières pendant un an pour avoir l'épaisseur de la
couche annuelle. Le pluviomètre doit être placé sur un poteau
isolé, dans un endroit non abrité, à un mètre environ du sol.

769. Arc-en-ciel. Halos. Couronnes. — Lorsque le soleil perce les
nuages pendant la pluie ou peu après, on aperçoit fréquemment
dans le ciel un arc présentant les couleurs brillantes du spectre
solaire; les conditions nécessaires à la production de cet arc, qui a
reçu le nom d'arc-en-ciel, sont que l'observateur tourne le dos au
soleil et que le soleil soit assez bas sur l'horizon. On voit souvent
deux arcs concentriques, l'un très brillant avec le rouge en dehors
et le violet en dedans, l'autre moins éclatant avec les couleurs dis¬
posées dans l'ordre inverse ; il existe quelquefois plus de deux arcs
concentriques.

Ces arcs sont dus aux réfractions et aux réflexions que subissent les
rayons solaires dans les gouttes de pluie situées dans l'atmosphère
en face de l'observateur. Un rayon solaire tel que SI (fig. 461) se ré¬
fracte et se disperse à son entrée dans la goutte en 1 ; les diverses
radiations, séparées par la réfraction, se réfléchissent en IW et
arrivent à l'œil de l'observateur après avoir subi une nouvelle ré¬
fraction en R'V'. La direction de ces rayons émergents varie avec
la position du point 1 sur la goutte et par suite, pour une même
hauteur du soleil, avec la situation de la goutte. On démontre tou¬
tefois que l'intensité de la lumière émergente est surtout intense
dans une direction qui fait, avec la direction des rayons solaires
incidents, un angle de 40° pour le violet et de 42° pour le rouge.
Les gouttes qui enverront le plus de lumière à l'observateur et qui
paraîtront de beaucoup les plus brillantes sont donc celles qui seront
situées entre les nappes des deux cônes, dont l'axe commun est la
droite qui passe par le soleil et par l'œil de l'observateur et dont
les angles d'ouverture sont égaux, pour l'un à 40°, pour l'autre à 42°.
Les gouttes situées en dehors ou en dedans de ces deux cônes
n'envoient que très peu de lumière et passent inaperçues; d'autre
part les gouttes situées sur le premier cône envoient de la lumière
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violette, celles qui se trouvent sur le second de la lumière rouge,
et celles dont les positions sont intermédiaires aux précédentes les
couleurs intermédiaires. L'observateur voit donc un arc lumineux
avec violet en dedans et rouge en dehors.

Fig. 461. —Réfraction et réflexion des rayons solaires, par une goutte d'eau.
Théorie de l'arc-en-ciel.

Les autres arcs-en-ciel que l'on peut observer sont dus à des
rayons qui ont subi deux ou plusieurs réflexions à l'intérieur des
gouttes de pluie et leur explication est analogue à la précédente.

C'est encore une explication analogue qui rend compte des halos,
cercles lumineux légèrement irisés que l'on peut observer autour
du soleil ou de la lune, lorsque les rayons envoyés vers nous par
ces astres ont été réfractés et réfléchis par de fines aiguilles de glace,
de forme prismatique, qui flottent dans les régions supérieures de
l'atmosphère.

Les halos sont surtout brillants dans les régions polaires; ils sont
constitués par un ou par deux cercles concentriques que coupe par-^
fois une bande lumineuse horizontale. Les points d'intersection de
cette droite et des cercles sont brillants; ils donnent l'apparence de
faux soleils ou de fausses lunes, et portent, dans le premier cas, le
nom de parhélies, dans le second, celui de parasélènesi

R
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Enfin on observe fréquemment autour du soleil ou de la lune des
auréoles lumineuses qui ont reçu le nom de couronnes (*) et
qui, comme nous l'avons déjà indiqué (§ 572), sont dues à la dif¬
fraction de la lumière solaire ou lunaire par des gouttes d'eau en

suspension dans l'atmosphère. Le diamètre de ces couronnes est
d'autant plus petit que le diamètre des gouttelettes est lui même
plus grand; les couronnes étroites ou qui se rétrécissent rapidement
sont un présage de pluie.

CHAPITRE IV

ÉLECTRICITÉ ATMOSPHÉRIQUE

770. Champ électrique atmosphérique. Variations du potentiel
avec l'altitude. — A l'état normal, par un temps serein, il existe
dans notre atmosphère un champ électrique.

Diverses expériences permettent en effet de constater que, dans
ces conditions, le potentiel en un point de l'air diffère toujours de
celui du sol. C'est ainsi qu'en dressant verticalement une barre
métallique isolée et primitivement à l'état neutre ; on peut cons¬
tater, à l'aide d'un électroscope à feuilles d'or, que l'extrémité supé¬
rieure de la barre est chargée d'électricité négative, l'extrémité
inférieure d'électricité positive (Lemonnier).

Un électroscope à feuilles d'or dont le bouton est remplacé par
une tige métallique terminée en pointe aiguë (électroscope de
Saussure) accuse par la divergence de ses feuilles, lorsque laçage
est au sol, que le potentiel du point où se trouve l'extrémité de la
tige diffère de celui du sol.

Si l'on relie par un cordon conducteur une flèche métallique à
un électroscope à feuilles d'or, on observe, lorsqu'on lance la flèche
verticalement, une divergence des feuilles qui augmente à mesure
que la flèche s'élève (Becquerel et Breschet).

Pour mesurer le potentiel en un point de l'air, il suffit du reste de
placer en ce point un corps métallique terminé par une pointe
aiguë et mis en relation avec l'aiguille d'un électromètre à qua-
drans par exemple ; en vertu du pouvoir des pointes (§ 610) il faut,
pour qu'il y ait équilibre électrique, que la densité électrique soit

P) A cause de l'éclat du soleil, il est souvent nécessaire, pour observer
les couronnes solaires, de regarder l'astre par réflexion dans un miroir
noir.
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nulle sur la pointe et, par suite, que cette pointe, l'aiguille de l'élec-
tromètre et le conducteur qui les relie l'une à l'autre soient au

même potentiel que la couche d'air dont Ja pointe est environnée.
La réalisation pratique d'une pointe parfaite étant très difficile, on lui
substitue un tube métallique t (fig. 462) à travers lequel on fait écouler

Fig. 462. — Appareil pour mesurer le potentiel en un point de l'atmosphère.

un liquide goutte à goutte; les gouttes liquides entraînent avec elles
l'électricité du tube et celui-ci prend le potentiel du point a d'où les
les gouttes se détachent. Le réservoir R qui alimente le tube doit être
isolé et mis en relation avec l'aiguille P de l'électromètre ; il est alors
facile de déduire des positions successives de cette aiguille, la valeur
que présente, à chaque instant, le potentiel du point a de l'atmo¬
sphère où se produit l'écoulement.

On peut, par un dispositif spécial, enregistrer photographique-
menî les indications de l'électromètre.

Les indications fournies par l'appareil que nous venons de dé¬
crire sommairement montrent que, par un temps serein, le po¬
tentiel de l'air va en augmentant à mesure que l'on s'éloigne du
sol. La variation du potentiel avec l'altitude dépend de la forme du
sol à l'endroit considéré; elle est beaucoup plus rapide au-dessus
d'un point culminant, d'une tour, d'un pic isolé qu'au-dessus d'un
ravin, d'une cour entourée de murs élevés, d'une rue. Les surfaces
équipotentielles les plus voisines du sol en suiventles irrégularités,

A. [mhbrt et H. Beiitin-Sans. — Physique. 68

SCD LYON 1



1074 MÉTÉOROLOGIE. § 771

mais l'effet de ces irrégularités s'atténue à mesure qu'on s'élève, si
bien qu'on peut admettre que leur action ne se fait plus sentir à
une certaine hauteur et que les surfaces sont alors des sphères con¬
centriques au globe terrestre. On conçoit dès lors que la distance
de deux surfaces équipotentielles voisines soit plus petite et que,
par suite, la variation du potentiel avec l'altitude soit plus rapide
au-dessus d'un point culminant qu'au-dessus d'un bas fond.

Le fait que, par un temps serein, les potentiels croissent à me¬
sure qu'on s'éloigne du sol montre que tout se passe alors comme
si la terre était un globe chargé d'électricité négative, mais ne ren¬

seigne nullement sur l'état d'électrisation de notre atmosphère ;
des expériences et des considérations que nous ne saurions rap¬

porter ici tendent pourtant à faire admettre que l'air possède une
charge positive propre.

La densité électrique en chaque point du sol est si faible qu'elle
ne peut donner lieu à des phénomènes apparents de répulsion élec¬
trique, même sur les corps les plus légers. Toutefois, à cause de
l'immense étendue de la surface du globe terrestre, la quantité
d'électricité répandue sur cette surface est énorme.

La variation du potentiel avec l'altitude diffère notablement en un
même point d'un jour à l'autre, et même d'un instant à l'autre.
Au-dessus d'une plaine elle est en général de 10 à 1000 volts par
mètre, mais elle peut présenter des valeurs plus grandes encore;
cette variation est ordinairement plus considérable par les temps
sereins que parles temps couverts, en exceptant les temps d'orage.
Souvent, par les temps couverts, et presque toujours, lorsqu'il
pleut, la valeur du potentiel diminue avec l'altitude, le sol doit
alors être considéré comme positif.

771. Origine de l'électricité atmosphérique. — On est loin d'être
fixé sur l'origine de l'électricité atmosphérique et nous nous bor¬
nerons à rapporter brièvement les principales théories qui ont été
émises à ce sujet.

On a d'abord attribué l'électricité atmosphérique au frottement
des couches d'air les unes contre les autres, puis au frottement de
l'air humide contre les gouttelettes d'eau qu'il transporte (Andries)
ou contre les parties solides de la surface terrestre (Hoppe), ou
encore contre les aiguilles de glace des cirrus (Luvini).

PourVolta, Lavoisier, Laplace, de Saussure, etc., la cause pro¬
ductrice de cette électricité serait l'évaporation qui se fait jour¬
nellement à la surface du globe ; la vapeur emporterait dans l'air
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de l'électricité positive, tandis que le sol resterait chargé d'électri¬
cité négative. Becquerel a ajouté à cette cause l'influence de la
végétation.

Pour Palmieri, ce serait au contraire dans la condensation des
vapeurs qu'il faudrait chercher l'origine première de l'électricité
atmosphérique.

D'autres prétendent que cette électricité est due aux courants
d'induction que le mouvement de la terre développe dans les cou¬
ches supérieures de l'atmosphère.

Pour d'autres encore, la terre posséderai! une charge électrique
qu'elle aurait emportée lors de sa formation (Planté, Pellat, Peltier)
et qu'elle conserverait à cause de son isolement dans l'espace.
Une partie de cette charge électrique serait constamment emportée
dans l'atmosphère sous l'influence de causes multiples, en parti¬
culier par les vapeurs qui se forment à la surface du globe, mais
elle serait recueillie par les nuages et ramenée au sol par les
pluies; de plus, d'après Peltier, nous recevrions de l'électricité po-
silive des espaces inter-planétaires.

772. Orages. Electrisation des nuages. — A la suite de circons¬
tances particulières, encore imparfaitement connues, qui se pro¬
duisent surtout, pendant les chaudes journées de l'été, l'électricité
s'accumule sur certains nuages, de telle sorte qu'en certains points
du globe la distribution normale des potentiels est profondément
troublée. Il se produit alors des manifestations électriques qui sont
accompagnées de vent, de pluie, ou de grêle ; l'ensemble de ces

phénomènes constitue un orage.
Les orages sont le plus souvent sous la dépendance de grandes

dépressions atmosphériques ; parfois pourtant, surtout dans les
pays de montagne, ils paraissent relever de causes locales et on

peut les regarder comme constitués par de petites dépressions pré¬
sentant tous les caractères des dépressions plus étendues. Les con¬
ditions les plus favorables à leur production consistent dans une

température élevée au moment d'une dépression baromé¬
trique.

C'est surtout pendant l'été, de trois à quatre heures du soir,
qu'éclatent les orages ; ils sont beaucoup plus fréquents dans les
zones tropicales que dans nos contrées et sont excessivement rares
dans les régions polaires.

Franklin a démontré le premier la nature électrique des phéno¬
mènes orageux, mais l'on est encore réduit à des conjectures, en
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ce qui concerne l'origine des nuages d'orage et la distribution de
l'électricité dans ces nuages.

Pour les uns, l'électrisation des nuages serait due à leur forma¬
tion par condensation au milieu d'une masse d'air électrisée ; pour
d'autres, les nuages orageux s'électriseraient au contact du sol, du
sommet des montagnes par exemple, et emporteraient avec eux
leur charge ; pour d'autres encore (Faye, Pellat) la charge élec¬
trique de ces nuages serait due au mouvement giratoire des lour-
billons aériens et à des phénomènes d'influence. Pellat a montré
que la quantité d'électricité négative répandue à la surface de la
terre suffisait pour expliquer comment, dans les tourbillons aériens
qui constituent les orages, les nuages peuvent acquérir par in¬
fluence des charges électriques suffisantes pour donner lieu aux
manifestations électriques dont il sera question plus loin; il se
produirait entre les divers nuages en présence, sous l'action du
mouvement giratoire du tourbillon, des phénomènes analogues à
ceux qui ont lieu dans les machines électriques à influence.

On n'est pas mieux fixé sur la constitution des nuages orageux ;
tandis que les uns les considèrent comme formés d'un ensemble
de masses isolées possédant chacune une charge propre ; d'autres
les regardent comme des conducteurs chargés d'électricité seule¬
ment à leur surface.

773. Foudre. Eclair. Tonnerre. — Quoi qu'il en soit, les nuages
orageux mettent en jeu des quantités énormes d'électricité et
peuvent présenter entre eux, ou avec le sol, des différences de po¬
tentiel considérables, comme en témoignent le nombre et la lon¬
gueur des étincelles électriques qui éclatent pendant les orages.
On a donné à ces gigantesques étincelles le nom d'éclair. La foudre
est un éclair jaillissant entre un nuage et le sol; le tonnerre est le
bruit de l'explosion duo à ces décharges électriques.

On distingue plusieurs espèces d'éclairs ; les principales sont les
éclairs linéaires, les éclairs diffus et les éclairs en boule. Les
éclairs linéaires sont constitués par des traits de feu de formes di¬
verses. Les éclairs diffus sont en général dus à des éclairs linéaires
masqués par une couche de nuages ; les lueurs diffuses, non suivies
de détonation, que l'on observe parfois pendant les orages, ne
paraissent pas devoir être rangées parmi les éclairs. Les éclairs
dits de chaleur sont les éclairs d'un orage trop éloigné de nous pour
que le bruit du tonnerre arrive jusqu'à nos oreilles. Enfin les
éclairs en boule sont constitués par un globe de feu qui, d'ordi-
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naire, se meut assez lentement et disparaît avec ou sans détonation.

Les éclairs linéaires sont les plus communs et les mieux con¬
nus ; ils sont analogues aux étincelles de nos bobines d'induction
ou de nos machines à influence, mais ils ont souvent plusieurs ki¬
lomètres de longueur; ils sont en général sinueux et présentent
de nombreuses ramifications que l'on a pu photographier. La
durée des éclairs est excessivement courte d'après Wheatstone qui
a cherché à la déterminer par la méthode stroboscopique ; elle
serait pourtant appréciable d'après Golladon et Trouvelot. Les
éclairs qui semblent avoir une longue durée sont en réalité cons¬
titués par une série d'étincelles distinctes se succédant très rapi¬
dement.

Les éclairs linéaires sont toujours accompagnés de tonnerre. Le
bruit du tonnerre n'est pas en général perceptible à plus de 25 ki¬
lomètres. La distance à laquelle éclate un éclair se déduit, au
moyen de la formule du mouvement uniforme, de la vitesse du son
dans l'air et de l'intervalle de temps qui s'écoule entre le moment
où l'on entend le tonnerre et celui où l'on a perçu l'éclair. La
durée du tonnerre n'est point instantanée comme celle de l'éclair
qu'il accompagne, et la cause en est due en partie à la longueur
sur laquelle se produit l'explosion; le son engendré simultané¬
ment en tous les points du trajet de l'éclair doit en effet, pour
parvenir à notre oreille, franchir des distances différentes. Les
roulements du tonnerre sont encore prolongés par les réflexions
qui se font sur les nuages et sur les montagnes.

Les effets de la foudre sont de même nature que ceux que nous
avons étudiés à propos des décharges électriques ; ils n'en diffèrent
que par leur puissance. La foudre rougit, fond et volatilise les corps
bons conducteurs; elle perce, brise, déplace les mauvais conduc¬
teurs, enflamme les matières combustibles, renverse, paralyse ou
tue l'homme ou les animaux qu'elle frappe.

La foudre tombe principalement sur les points culminants, pics
élevés, cheminées d'usine, clochers d'église, arbres élevés et
surtout arbres isolés dans une plaine, etc. ; ces points étant, en
effet, plus rapprochés des nuages orageux que les points voisins,
l'électricité, développée par l'influence des nuages, s'y accumule en
raison même de cette distance moindre. Cette électricité s'échappe
d'ailleurs en partie par les pointes ou les arêtes les plus vives et
peut ainsi contribuer à ramener lentement les nuages à l'état
neutre, lorsque la décharge brusque ne se fait pas.
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La pluie qui tombe généralement pendant les orages rend plus

conductrice la surface des corps qu'elle mouille et diminue les dan¬
gers de la foudre à l'intérieur d'une maison par exemple, en facili¬
tant l'écoulement de l'électricité par la surface mouillée des murs.

Des hommes ou des animaux sont parfois foudroyés en temps
d'orage lorsque la foudre, sans les atteindre directement, tombe
à une distance même assez considérable. Ce phénomène, qui a
reçu le nom de choc en retour, peut s'expliquer de la façon sui¬
vante. Lorsqu'un nuage orageux s'approche de nous, il agit sur
notre corps par influence et y accumule graduellement, sans que
nous éprouvions d'ailleurs la moindre sensation, des quantités
croissantes d'électricité de nom contraire à la sienne, tandis que
l'électricité de même nom s'écoule dans le sol. Si le nuage se dé¬
charge brusquement même à une distance assez grande, les phé¬
nomènes d'influence cessent brusquement et notre corps est par¬
couru par un courant de décharge, dû à la recombinaison de
l'électricité qui le chargeait avec celle du sol. Le courant de dé¬
charge sera du reste d'autant plus fort et ses effets d'autant plusredoutables que les phénomènes d'influence auront été plus mar¬
qués, que le nuage orageux aura été plus chargé et plus près de
nous au moment de sa décharge, et que nous aurons été nous-
mêmes en communication plus parfaite avec le sol.

774. Paratonnerre. — C'est Franklin qui a eu le premier l'idée
d'utiliser le pouvoir des pointes pour protéger les édifices contre la
foudre, en les surmontant d'une pointe métallique en communi¬
cation métallique avec le sol. L'ensemble de la pointe et des con¬
ducteurs constitue le paratonnerre de Franklin. La pointe se fait
aujourd'hui en platine ou en cuivre rouge; elle est fixée à l'extré¬
mité d'une tige en fer disposée elle-même à la partie supérieurede l'édifice à protéger et mise en communication avec le sol par
une chaîne ou par des barres de fer de 15 millimètres de diamètre.
La communication de ce conducteur avec le sol doit être aussi
parfaite que possible; on réalise cette condition en faisant plongerl'extrémité inférieure du conducteur dans l'eau d'un puits et en
l'immergeant à une profondeur telle qu'elle soit constamment
mouillée par l'eau, alors même que celle-ci atteint son niveau le
plus bas. Si l'eau manque, l'extrémité du conducteur doit être
enfouie dans le sol et entourée, sur une longueur suffisante,
d'une bonne couche de braise des boulangers, qui conduit assez
bien l'électricité. Pour obtenir une communication plus parfaite,
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on relie souvent l'extrémité du conducteur à de larges plaques de
cuivre immergées dans l'eau ou enfouies dans le sol. Toutes les
pièces métalliques de l'édifice doivent être reliées au conducteur
du paratonnerre.

Le paratonnerre a une action préventive et une action préserva-
Irice. Sous l'influence d'un nuage orageux, la pointe laisse échapper
l'électricité de signe contraire qui va neutraliser l'électricité du
nuage, tandis que l'électricité de même signe s'écoule dans le sol,
c'est là l'action préventive. L'action préservatrice du paratonnerre,
due à la situation de sa pointe à la partie culminante de l'édifice
et à sa bonne communication avec le sol, consiste à recevoir le
coup de foudre et à conduire la décharge jusqu'au sol. On admet,
sans que ce fait soit rigoureusement établi, que l'action préserva¬
trice d'un paratonnerre s'exerce sur un cône ayant pour sommet la
pointe et pour base un cercle de rayon égal au double de la hau¬
teur du paratonnerre au-dessus du plan de cette base, quel qu'en
soit le niveau.

On obtient une protection plus efficace des édifices en les enve¬
loppant dans une sorte de cage métallique en communication avec
le sol. Nous avons déjà vu (§ 612) que les corps placés à l'intérieur
d'une cage métallique étaient
soustraits à l'influence des corps
extérieurs électrisés; si donc
un coup de foudre vient à
frapper la cage, les effets ne
pomront point s'en faire sentir
à l'intérieur. Pour réaliser la
disposition que nous venons
d'indiquer, on place le long des
angles des façades, des corni¬
ches, du faite des toits, des
cheminées, etc., des tiges mé¬
talliques ou de simples fils gal¬
vanisés masqués le plus sou¬
vent par des ornements des
façades et reliés les uns aux
autres de façon à former un vaste réseau à larges mailles
(fig. 463). Il faut que la communication de ce réseau avec le sol
soit établie avec soin et sur plusieurs points. Les canalisations
d'eau et de gaz doivent être reliées à ce réseau dès leur entrée

Fig. 463.— Paratonnerre à pointes multiples.
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dans l'édifice; les masses métalliques intérieures doivent de
même être reliées entre elles et mises en communication avec
le réseau extérieur, ou mieux directement avec le sol. Enfin
on peut, à tous les angles, à toutes les parties saillantes de l'édifice,fixer sur le réseau extérieur des faisceaux de pointes métalliques
A, B, G, D. De là le nom de paratonnerres à pointes multiples donné
à ce système qui a été préconisé et mis en pratique par Melsens.

775. Aurores polaires. — Ce sont des phénomènes électriques
qui se produisent presque toutes les nuits dans les régions po¬laires et qui consistent généralement en un arc lumineux situé du
côté du pôle et s'élevant au-dessus d'un segment obscur dont le
centre correspond au nord magnétique; de cet arc s'élancent des
jets de lumière qui passent du rouge clair au rouge sombre et
dont l'intensité lumineuse se modifie constamment. Ce phéno¬mène est d'ailleurs essentiellement variable de forme et d'aspect;il est, lorsqu'on le contemple des régions polaires, remarquable
par la diversité de ses couleurs et par la vivacité de ses teintes.
D'après certains auteurs les aurores polaires seraient accompa¬
gnées d'un bruissement particulier.

La théorie des aurores polaires est loin d'être entièrement établie.
On attribue généralement ce phénomène à des décharges électri¬
ques dans l'air raréfié à travers les brumes et les nuages glacés
qui flottent au-dessus des pôles ; mais la cause et le mécanisme
de ces décharges sont encore fort discutés.

On appelle aurores boréales celles qui se produisent dans l'hé¬
misphère nord, et, aurores australes celles que l'on observe dans
l'hémisphère sud.

776. Trombes. — Les trombes sont de petits tourbillons aériens
de quelques mètres de diamètre qui rappellent, en miniature,
ceux que nous avons étudiés sous le nom de cyclones et qui,malgré leurs dimensions restreintes, n'en sont pas moins terribles.

D'après la théorie généralement admise, les trombes seraient
dues à la fois à des actions mécaniques, comme tous les tour¬
billons en général, et à des actions électriques, comme les orages.Eaye exclut cependant toute cause électrique dans sa théorie des
tourbillons descendants à axe vertical.

Les trombes terrestres apparaissent en général pendant un orage,
sous la forme d'un immense cône d'air et de vapeurs blanchâtres
dont la pointe, tournée vers le bas, vient toucher le sol qu'elle
creuse dans son rapide mouvement de giration. Ce mouvement de
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giration se combine du reste avec un mouvement rapide de trans¬
lation, et la trombe s'avance avec un bruit intense, lançant la
foudre dans tous les sens et broyant tout sur son passage; heureu¬
sement ce phénomène a en général peu de durée et se dissipe après
un court trajet.

Gomme les trombes terrestres, les trombes marines apparaissent
pendant les orages; mais souvent aussi elles se forment par un
temps calme et par un ciel peu couvert. Leur aspect ne diffère
guère d'ailleurs de celui que nous venons de décrire, si ce n'est
que la pointe du cône soulève, par suite de l'affouillement qu'elle
produit à la surface de la mer, une colonne liquide qui s'élève en
bouillonnant autour de cette pointe et qui est entraînée dans le
mouvement de giration et de translation de la trombe. Les trombes
marines sont plus fréquentes que les trombes terrestres; leur vio¬
lence est telle qu'elles peuvent engloutir, en un instant, les plus
forts navires.

CHAPITRE Y

MAGNÉTISME TERRESTRE

777. Champ magnétique terrestre. — Nous avons vu (§ 678) que
l'orientation d'un aimant sous l'influence de la terre démontrait
l'existence d'un champ magnétique terrestre, mais que ce champ
terrestre ne pouvait être considéré comme uniforme que dans une
région de faible étendue par rapport au rayon terrestre. Il est né¬
cessaire, si l'on veut avoir des notions complètes sur ce champ, de
déterminer la direction et l'intensité de la force en chacun de ses

points. Les mesures d'intensité étant assez complexes, nous nous
occuperons seulement ici de la direction du champ.

L'action du champ terrestre sur l'aiguille aimantée est purement
directrice et se réduit à un couple; il suffirait donc, pour avoir la
direction de la force en un point du champ, de suspendre en ce
point une aiguille aimantée de façon qu'elle fût mobile dans tous
les sens autour de son centre de gravité ; la direction de l'aiguille
dans sa position d'équilibre serait celle du champ en ce point.

Faute de pouvoir pratiquement réaliser ce mode de suspen¬
sion, on détermine la direction de l'aiguille aimantée par les
deux angles dits de déclinaison et d inclinaison et c'est aussi par
la valeur de ces angles que l'on définit cette même direction.
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Rappelons que le méridien magnétique d'un lieu est le plan ver¬

tical qui passe par la direction du champ magnétique en ce lieu.
L'angle de déclinaison en un lieu est l'angle que fait en ce lieu le

méridien magnétique avec le méridien géographique; ces deux
plans faisant d'ailleurs entre eux deux angles supplémentaires, on
considère comme angle de déclinaison celui qui est formé par les
deux parties de ces méridiens situées au nord du lieu considéré.

L'angle d'inclinaison en un lieu est l'angle que fait en ce lieu la
direction positive, c'est-à-dire sud-nord, de la force terrestre avec
la direction sud-nord de l'horizontale contenue dans le même plan
c'est-à-dire dans le plan du méridien magnétique.

778. Mesure de la déclinaison et de l'inclinaison. — Pour rendre

plus facilement compte
des méthodes suivies
pour mesurer l'angle
d'inclinaison ou l'angle
de déclinaison et pour
reconnaître plus faci¬
lement aussi les forces

qui agissent sur l'ai¬
guille aimantée quand
on adopte tel ou tel
mode de suspension,
considérons une ai¬
guille aimantée dans
une position quelcon¬
que AB (fig. 464), et
soit BT = F la direc¬

tion et la grandeur de la force, due au champ magnétique terrestre,
qui agit sur le pôle B. Cette force peut se décomposer en deux
autres, situées dans le plan vertical qui contient la force F, c'est-à-dire dans le plan du méridien magnétique, l'une verticale BZ — z,
l'autre horizontale BH=H. On sait d'autre part que l'on a :

Fig. 464. —Composantes de la force magnétique terrestre.

H:

: F sin i,
: F COS

(1)

en désignant par i l'angle de BT avec l'horizontale B1I ou Y angled'inclinaison. La force Bli peut elle-même être décomposée en deuxautres forces situées dans le même plan horizontal, l'une BX=£
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contenue dans le même plan vertical que l'aiguille AB, l'autre
BY — y perpendiculaire à ce plan. Si l'on désigne par a l'angle des
deux plans verticaux BXZ et BHZ, c'est-à-dire l'angle du plan ver¬
tical qui contient l'aiguille avec le plan du méridien magnétique,
on aura :

£ = Hcosa = Fcos'tcosa, (2)
y =r Usina — Fcosisina. (3)

Or ce que nous venons d'établir pour un pôle s'applique exactement
à l'autre; on peut donc considérer l'aiguille comme soumise à trois
couples x, y, z.

Si l'aiguille aimantée est seulement mobile autour d'un axe ver¬
tical, elle n'est soumise qu'aux actions des composantes horizon¬
tales et doit par conséquent se placer dans le plan du méridien
magnétique. Dans ce cas,sin a est égal à 0, la composante y est donc
nulle et la composante x, qui est dirigée suivant le prolongement
de l'aiguille même, est égale à H.

Lorsque, au contraire, l'aiguille est seulement mobile autour d'un
axe horizontal, dans un plan vertical BXZ faisant avec le méridien
magnétique un angle a, les seules forces auxquelles cette aiguille
est soumise sont les composantes x et z contenues dans le plan
dans lequel a lieu le déplacement; l'aiguille prendra donc la di¬
rection de la résultante de ces composantes. Si, en particulier,
a = 0, c'est-à-dire si l'aiguille est mohile dans le plan du méridien
magnétique, on a = par suite la résultante de z et de a; est
alors BT et l'angle que fait l'aiguille avec l'horizontale menée dans
son plan est précisément l'angle d'inclinaison. Lorsque, au contraire,
a = 90°, on a® = 0 et la seule force qui agisse sur l'aiguille est alors
la composante s; l'aiguille se dirigera dans ce cas suivant cette
composante, c'est-à-dire verticalement.

779. Boussole de déclinaison. — Elle consiste, dans ses parties
essentielles, en un théodolite qui permet de déterminer par une
opération astronomique la direction du méridien géographique, et
en une aiguille aimantée mobile dans un plan horizontal et dont
la position d'équilibre indique, comme nous venons de le démontrer,
la direction du méridien magnétique. Une simple lecture sur un
cercle gradué donne l'angle de ces deux directions, c'est-à-dire la
déclinaison cherchée.

11 faut remarquer toutefois que, dans les barreaux ou dans les
aiguilles aimantées, l'axe de ligure ou ligne de foi ne coïncide pas
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en général exactement avec la ligne des pôles. On commet donc
une erreur en prenant, pour la direction du méridien magnétique,la direction de la ligne de foi et il faut, si l'on veut éliminer cette
erreur, opérer par retournement, c'est-à-dire faire deux lectures
en retournant l'aiguille face pour face et prendre la moyenne; la
ligne de foi se trouve alors successivement de part et d'autre de la
ligne des pôles et les deux erreurs égales mais de sens inverses se

compensent.
780. Boussole d'inclinaison. — Elle consiste en une aiguille ai¬

mantée mobile autour d'un axe horizontal passant exactement par le
centre de gravité de l'aiguille et par le centre de figure d'un limbe
vertical gradué. Le plan du limbe et celui dans lequel peut se dé¬
placer l'aiguille sont parallèles, et le limbe permet de déterminer à
chaque instant l'angle que l'ait avec l'horizontale la direction de
l'aiguille aimantée. De plus, le limbe et l'axe de l'aiguille sont
eux-mêmes mobiles autour d'un axe vertical, ce qui permet de
donner aux plans du limbe et de l'aiguille telle direction que l'on
désire par rapport au méridien magnétique; un cercle horizontal
gradué indique à chaque instant la position du limbe vertical.

Si l'on a préalablement déterminé la direction du méridien ma¬

gnétique avec une boussole de déclinaison et que l'on oriente le
plan du limbe dans celui de ce méridien, l'angle que fait l'aiguille
avec l'horizontale donne immédiatement la valeur de l'inclinaison
cherchée. En réalité il faut effectuer toute une série de lectures et
d'opérations pour éliminer les diverses causes d'erreurs qui peuvent
provenir, soit, comme nous l'avons déjà indiqué àpropos delà décli¬
naison, d'un défaut de coïncidence entre la ligne de foi et la lignedes pôles, soit encore d'un défaut de coïncidence entre l'axe de rota¬
tion de l'aiguille, son centre de gravité et le centre de figure du limbe.

Si l'on ne connaît pas la direction du méridien magnétique, on
peut la déterminer avec la boussole d'inclinaison elle-même. Il suf-
fif pour cela de faire tourner le limbe, autour de son axe vertical,
jusqu'à ce que l'aiguille soit verticale; le plan dans lequel cette
aiguille est mobile et par suite celui du limbe sont alors perpen¬
diculaires au méridien magnétique.

78t. Variations de la déclinaison et de l'inclinaison. — Lës va¬
leurs de la déclinaison et de l'inclinaison varient d'un point à l'autre
du globe et d'un moment à l'autre en un même point de la terre.

La déclinaison est dite orientale ou occidentale suivant que le
pôle nord de l'aiguille aimantée est à l'est ou à l'ouest du méridien
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magnétique ; l'inclinaison est dite positive ou négative suivant que le
pôle nord est au-dessus ou au-dessous de l'horizontale.

Pour avoir une idée d'ensemble sur la valeur de la déclinaison
aux divers points du globe, on porte ces valeurs sur une mappe¬
monde etl'on joint par une ligne tous les points d'égale déclinaison
d'une part, tous les points d'égale inclinaison, d'autre part; on
obtient ainsi les lignes appelées isogones et isoclines.

Il existe deux points du globe situés, l'un par 72° de latitude nord
et 97° de longitude occidentale, l'autre par 76° de latitude sud et
154° de longitude orientale, où l'inclinaison est de 90°, c'est-à-dire
où l'aiguille d'inclinaison en équilibre est verticale ; l'extrémité
nord de l'aiguille aimantée est d'ailleurs dirigée vers le bas au pre¬
mier de ces points, vers le haut au second. Ces points sont les deux
pôles magnétiques terrestres ; la direction du champ magnétique
terrestre y est verticale et la terre n'y exerce aucune action sur
l'aiguille de déclinaison.

Les isogones sont assez irrégulières; celles pour lesquelles la va¬
leur de la déclinaison est faible ont grossièrement la forme de
grands cercles qui passeraient par les deux pôles magnétiques.
L'isogone qui correspond à une valeur nulle de la déclinaison divise
la surface du globe en deux parties, l'une dans laquelle se trouvent
l'Europe occidentale et l'Afrique et où la déclinaison est occiden¬
tale, l'autre qui comprend la région du Pacifique et où la déclinaison
est orientale. Si l'on se déplace de l'est à l'ouest sur le parallèle de
Paris en partant du point où ce parallèle rencontre l'isogone 0° en
Piussie, la déclinaison occidentale augmente progressivement de 0°
à 34° environ, valeur qu'elle présente au milieu de l'Atlantique,
puis diminue, s'annule sur l'isogone 0°en Amérique, devient orien¬
tale, augmente, passe par un maximum voisin de 25°, diminue et
s'annule de nouveau en Russie (1).

Les isoclines ont grossièrement la forme de grands cercles rap¬
portés à un axe passant par les deux pôles magnétiques et par con¬
séquent légèrement incliné sur l'axe terrestre. A mesure que l'on
s'écarte de l'un des pôles pour s'approcher de l'autre, l'inclinaison
magnétique diminue, devient nulle, puis change de signe et aug¬
mente de nouveau en valeur absolue. La ligne d'inclinaison nulle a

P) En réalité la déclinaison s'annule 4 l'ois sur le parallèle de Paris
parce qu'il existe, au .lapon et en Chine, une isogone fermée de déclinaison
nulle qui est coupée par ce parallèle, et dont nous n'avons pas tenu compte
afin de donner une idée plus générale de la distribution des déclinaisons.
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reçu le nom d'équateur magnétique ; elle divise la surface du globe
en deux régions, l'une dans laquelle l'inclinaison est, positive,
l'autre dans laquelle l'inclinaison est négative.

La déclinaison et l'inclinaison subissent en un même lieu des
variations avec le temps; certaines de ces variations présentent un
caractère périodique, d'autres au contraire semblent irrégulières et
accidentelles.

Variations périodiques. — Les variations périodiques sont de deux
sortes, les unes, à longue période, constituent les variations, sécu¬
laires, les autres, à courte période, les variations diurnes.

On peut se représenter les variations séculaires en attribuant à
l'axe magnétique un mouvement de rotation autour de l'axe ter¬

restre, mouvement qui mettrait 900 ans à s'accomplir et s'effectue¬
rait de telle sorte qu'un observateur, placé au pôle nord terrestre,
verrait le pôle magnétique tourner autour de lui dans le sens des
aiguilles d'une montre. L'axe magnétique, en se déplaçant, en¬
traîne avec lui les lignes isogones et isoclines et, suivant que le
pôle nord magnétique passe d'un côté ou de l'autre du méridien
d'un lieu, la déclinaison en ce lieu devient occidentale ou orientale.

Les variations diurnes portent surtout sur la déclinaison, mais
les déplacements de l'aiguille sont toujours très faibles. Deux fois
par vingt-quatre heures, l'aiguille se déplace légèrement de l'est
vers l'ouest et deux fois pendant le même temps elle revient de
l'ouest vers l'est. L'heure des positions extrêmes varie d'un point
du globe à l'autre. Les oscillations sont plus marquées le jour que
la nuit, l'été que l'hiver. Elles paraissent en relation avec le mou¬

vement apparent du soleil, de la lune, etc., mais on n'en connaît

pas encore les lois.
Variations accidentelles. — Enfin on observe de temps à autre, en

un même lieu, des mouvements irréguliers de l'aiguille aimantée :

l'aiguille se déplace d'une façon saccadée vers l'est ou vers l'ouest,
s'écarte parfois notablement de sa position d'équilibre et y revient
au bout de quelques heures après avoir oscillé dans tous les sens.

Cesperturbations magnétiques, qui se font sentir d'ordinaire sur

des régions étendues, se produisent simultanément en tous les
points qu'elles atteignent; elles sont surtout marquées pendant
les aurores polaires, mais leur cause première est encore inconnue.

FIN.
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39.

Actions calorifiques des radiations,
750; — produites par les rayons
cathodiques, 1001.

Actions capillaires, voy. Capilla¬
rité.

Actions cataphoriques, 9-37.
Actions chimiques des radiations.

751 ; — produites par les cou¬
rants, 916; — à l'intérieur des
piles, 923.

Actions mécaniques produites par
les rayons cathodiques, 1002.

Actions moléculaires dans les so¬

lides, 94; causes qui modifient
les — dans les solides, 116; —
entre solides, 118; — dans les li¬
quides, 171 ; — dans les gaz, 242;
— réciproques des gaz, 273 ; —
entre gaz et liquides, 273 ; — entre
gaz et solides, 273.

Actives (Substances), 804.
Adhésion, 118.
Aérodynamique, 2-37.
Aérostatique, 213; vérification ex¬

périmentale des principes de 1'—,
215.

Aérostats, 235.
Agents révélateurs, 753, 756.
Aigrette électrique, 883.
Aiguille thermo-électrique, 915; —

aimantée, 939.
Aimant naturel et artificiel, 938 ; —

en fer à cheval, 939; pôles des —,
939 ; points conséquents des —,
940; constitution des —, 943;
— Jamin, 945; définition précise

'sique. 69
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des pôles d'un —, 948 ; égalité des
deux magnétismes d'un —, 948 ;
moment d'un —, 949; action des
courants sur les —, 950; action
des — sur les courants, 951 ; loi
des actions réciproques entre les
— et les courants, 953 ; action
d'un — sur un solénoïde, 958 ;
— artificiels, 959; induction par
les —, 964; emploi d'un — pour
la radiographie, 1000.

Aimantation par influence, 913;
procédés d'—, 944 ; — par simple
touche, 944 ; — par double touche
séparée, 944 ; — par les courants,
958.

Air , poids d'un centimètre cube
d'— sec à 0° et à 76*m, 343 ;

poids d'un volume déterminé d'—
humide, 395; température de 1'—,
1048, voy. Température ; humidité
de 1'—, 1065.

Ain comprimé, applications de 1'—,
'273 ; machines à —, 273 ; tram¬
ways à — 273 ; horloges à —, 273 ;
bains d'—, 273.

Alcoomètre centésimal, 150 ; — à in¬
dications pondérales, 151.

Alizés, 1060.
Allongement, coefficient d'— li¬

néaire, 98.
Allotropiques, transformations —

provoquées par les radiations,
751.

Alternatifs, courants—, 971 ; cou¬
rants — de haute fréquence,1016.

Altitude, correction barométrique
relative à 1'—, 229; mesure de
1'— au moyen du baromètre, 230 ;
influence de 1'— sur la tempéra¬
ture de l'air, 751, 1053.

Amortissement des galvanomètres,
1030.

Ampère, 892, 1022.
Ampèremètres, principe des —, 1026 ;

description des — 1034 ; — d'Ar-
sonval-Gaiffe, 1035.

Amplitude d'un mouvement vibra¬
toire, 15; diminution de 1'— des
vibrations d'un corps sonore,
451 ; relation entre l'intensité et

1'— d'un mouvement vibratoire

sonore, 475, lumineux, 769.
Analyse des sons, 513, voy, Sons;

— de la lumière, 679.
Analyse spectrale, 711; manière

de rendre les gaz et les vapeurs
incandescents pour 1'—, 712.

Analyseur, 786.
Anapnographe de Bergeon et Kas-

tus, 240.
ANciiEsbattantes, 501; —libres,501 ;

— en dedans, 502; — en dehors,
502.

Anélectriqije, 833.
Anémo-calorimètre de d'Arsonval,

241, 882.
Anémomètre à godets, 240; — à ai¬

lettes, 240.
Angle de torsion, 107 ; — de rac¬

cordement d'un liquide et d'un
solide, 184 ; emploi des miroirs
tournants pour la mesure des —,
543 ; — de déviation d'un prisme,
585 ; — de polarisation, 787 ; —
de calage des balais dans la ma¬
chine Gramme, 984.

Angle limite, 575.
Angle visuel, 649.
Anisotropes [Corps), élasticité dans

les —, 107 ; conductibilité calori¬
fique des — 403; réfraction dans
les —, 788, voy. Double réfraction.

Anneau de S'Gravesande, 292 ; —

oculaire du microscope composé,
662; — oculaire d'une lunette,
675 ; — de Newton, 776 ; —

Gramme, 980.
Anode, 916.
Anomale (Dispersion), 680.
Antiprincipal, plan —, voy. Vlan;

point —, voy. Point.
Apériodiques (Galvanomètres), 1030.
Aplanétisme dans les miroirs, 569 ;

— dans les dioptres, 603.
Appareil de Poiseuille pour l'écou¬

lement des liquides, 169; — de
Dalton,361, de Regnault, 361, 36-3,
et de Gay-Lussac, 363, pour la
mesure des tensions maxima de
vapeurs ; — Cailletet, pour la li¬
quéfaction des gaz, 381 ; — d'in-
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genbousz, pour l'étude de la con¬
ductibilité des solides, 402; —

calorimétrique de Regnault, 415
— de Berthelot, pour la mesure des
chaleurs de vaporisation, 426; —

de Kœnig, pour l'interférence des
sons, 465 ; — de Kœnig, pour l'a¬
nalyse des sons, 521.

Appareils de projection, grossisse¬
ment des—, 651, 652; principe
des —, 652 ; objectif des —, 052 ;
système éclairant des —, 653.

Apparent (Diamètre), 650.
Archimkde, principe d'—, 133; appli¬

cation du principe d'— aux gaz,
215, 217, 234.

Arc (Lampes à), 994.
Arc-en-ciel, 1070.
Arc multiple (Résistance d'un), 903.
Aréomètre, méthode des —, 143; —

de Nicholson, 144; — de Fahren¬
heit, 145; — de Baumé, 148 ; —

de Cartier, 148 ; influence des ac¬
tions capillaires sur l'équilibre
des —, 198.

Argenture, 919.
Armatures des condensateurs, 859.
Arsonval, expériences de d'—, sur

les courants alternatifs de haute

fréquence, 1016.
Ascensionnelle (Force), 235.
Astigmatique, réfraction — régu¬

lière, 604.
Astigmatisme, 607.
Astronomique (Lunette), 674.
Asymétrique (Carbone), 807 ; voy.

carbone asymétrique.
Athermanes (Corps), 743.
Atmolyse, 289.
Attractions, loi des — électriques,

829 ; loi des — magnétiques,
941.

Atmosphère, 230 ; rôle de notre —
dans le refroidissement du globe,
745 ; quantité de chaleur absor¬
bée par notre —, 751 ; mouvements
de 1'—; voy. vents; humidité de
1'—, 1065.

Atmosphérique, pression —, voy.
Pression-, humidité—, 1065; élec¬
tricité — , 1072, voy. Electricité

atmosphérique ; champ électrique
—, 1072.

Aurores polaires, 1080; — boréales
et australes, 1080.

Australes (Aurores), 1080.
Autoclaves, 369.
Avertisseur d'Ansell, 287.
Axe d'un couple, 23 ; — principal

et — secondaire d'un miroir
sphérique, 549; — principal et —

secondaire d'un dioptre, 590; —

principal d'un système sphérique
centré, 607 ; — principal et secon¬
daire des lentilles minces, 624 ; —

optique d'une lunette, 675 ; —

cristallographique, 789 ; — optique
d'un cristal, 789 ; lames paral¬
lèles à 1'— optique, 7 95; lames
perpendiculaires à 1'—, 800 ; —

magnétique, 941.

B

Balance, 77; principe de la — de
laboratoire, 77 ; justesse de la —,

78; commodité de la —, 79; sen¬
sibilité de la —, 79; description
de la, — 80 ; — à cavaliers, 84;
— de Curie, 85 ; — de Roberval,
85; — romaine, 85; — hydros¬
tatique, 137 ; — de Mohr, 140; —
de Coulomb, 829.

Balais de la machine Gramme, 984;
angle de calage des —, 984 ; — à
calage variable, 984.

Balancier, 112.
Banc de Melloni pour l'étude des

radiations calorifiques, 727.
Bandes (Spectres de), 710.
Baromètre, influence des actions

capillaires sur la hauteur du —,

199; — à mercure, 219; remplis¬
sage du tube du —, 219; — nor¬
mal, 221; — ordinaire à cuvette,
222; — à goutte, 222; — de For¬
tin, 222 ; — à glycérine, 225 ; —
ordinaire à siphon, 225 ; — de
Gay-Lussac, 226 ; — à cadran,
227 ; mesure de l'altitude au

moyen du — 230; — métalliques,
231 ; — anéroïde de Vidi, 231 ; —
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de Bourdon, 232 ; — enregistreurs,
232; — à mercure à enregistre¬
ment photographique, 232 ; —

statique, 232 ; — métallique en¬
registreur de Richard, 233 ; —

tronqué, 263.
Barométrique, pression —, voy. Pres¬

sion; correction — relative à la
capillarité, 227, à la température,
228, à l'altitude et àla latitude, 229.

Baroscope, 217.
Barreau aimanté, 939.
Battements, 473.
Batterie en surface ou en quantité,

864 ; — en cascade, 865 ; groupe¬
ment des électromoteurs en —,

898.

Bémol, 480.
Bicylindriques (Lentilles), 645.
Bifilaire (Suspension), 851.
Blanchiment électrique, 919.
Binôme de dilatation, 298.
Binoculaire (Microscope!, 672.
Biprisme de Fresnel, 769.
Biquartz, 816.
Biréfringents (Corps), 788.
Bobine de Ruhmkorff. Voy. Bobine

d'induction.
Bobine d'induction, 985 ; cloisonne¬

ment des, — 986; condensateur
des —, 987 ; interrupteur à mer¬
cure de Foucault pour les —, 987 ;
emploi des — en physiologie et en
médecine, 988; trembleurs des —

médicales, 988 ; graduation de l'in¬
tensité du courant induit dans les
— médicales, 989.

Boîtes d'oculistes, 637 ; — de résis¬
tance, 1037.

Bolomètre de Langley, 725, 1042.
Bombardement, théorie du — molécu¬

laire, 999.
Boréalfs (Aurores), 1080.
Bougie décimale, 700.
Bourrasques, 1062.
Boussole, principe des —, 1026; —

des tangentes, 1028 ; — de décli¬
naison, 1083; — d'inclinaison,
1084.

Bouteille de Leyde, 861 ; — démon¬
table, 868.

Bouteille de Lane, 880.
Bras de levier (d'un couple), 23.
Brise de mer, 1061 ;— de terre, 1061.
Brouillards, 1067.
Bruits et sons musicaux, 442.
Brûle-circuit, 997.
Buys-Ballot (Règle de), 1063.

C

Calage, angle de — des balais de la
machine Gramme, 984 ; balais à
— variable, 984.

Caléfaction, 373.
Calmes équatoriaux, 1060 ; — tropi¬

caux, 1060.
Calorie-gramme-degré, 408.
Calorie-kilogramme-degré, 408.
Calorifères à air chaud, 407 ; — à

eau chaude, 407.
Calorifiques (Radiations), 725, voy.

Radiations.
Calorimètre de Bunsen, 411; — de

Regnault, 415 ; — de Berthelot,
417.

Calorimétrie, 407 ; méthode du puits
de glace, 410 ; méthode des mé¬
langes, 412; méthode du refroi¬
dissement, 418; loi de Dulong et
Petit, 421 ; loi de Neumanu et Du¬
long, 422; loi de Wœstyn, 423.

Candle, 700.
Capacité calorifique, 410.
Capacité électrostatique, 854; unité

de —, 855 ; unité électromagnéti¬
que C. G. S. de —, 1021 ; unité pra¬
tique de —, 1022; mesure des —,

1047.

Capillaires, tubes —, voy. Tubes ;
théorie élémentaire des phéno¬
mènes —, 189; chapelets —, 194 ;
électromètre — de Lippmann,
935.

Capillarité, 182; phénomènes dus
à la —, 184; lois expérimentales
de la —, 187 ; théorie élémentaire
de la —, 189 ; suspension d'un li¬
quide dû à la —, 191 ; mouvements
des liquides dus à la —, 195 ; mou¬
vements des solides dus à la —,
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196 ; influence de la —, sur l'équi¬
libre des aéromètres, 198; influence
de la — , sur les hauteurs baromé¬
triques ou manométriques, 199 ;
correction barométrique, relative
à la —, 227.

Capsule manométrique, 465.
Carbone asymétrique et pouvoir ro-

tatoire, 807 ; nombre d'isomères
dans le cas où la molécule con¬

tient plusieurs —, 808; cas de
plusieurs — réunis par liaison
simple, 810; cas où la formule est
symétrique, 811.

Carcel, 699.
Cardan (suspension à la), 224.
Cardinaux (Points et plans), voy.

Points et Plans.
Carnot (Principe de), 435.
Cascade (Batterie en), 865.
Cataphoriques (Actions), 937.
Cathétomètre, 97.
Cathodiques (Rayons), voy. Rayo?is.
Caustiques dans les miroirs spiiéri-

ques, 568; — dans les dioptres
simples, 603.

Centigrade (Échelle), 295.
Centre des forces parallèles, 23 ; —

des moments, 25; — de basse
pression, 1062.

Centre de courbure d'un miroir

sphérique, 549; — d'un dioptre,
590.

Centre de gravité, 23, 54 ; détermi¬
nation du — d'un corps, 89 ; va¬
riation du pouvoir rotatoire avec
la position du — du tétraèdre re¬
présentatif d'une molécule, 813.

Centre optique des lentilles, 622.
Centrifuge (Force), 92.
Centripete (Force), 92.
Cercle répétiteur à réflexion de

Borda, 545.
Chaleur, 291 ; phénomènes généraux

produits par la—, 292; dilatation
des corps parla—, 292; accroisse¬
ment des forces élastiques inté¬
rieures sons l'influence de la —,

294; propagation de la —, 397 ;
quantité de —, 407 ; sources de
—, 432, 438 ; transformation de la

— en travail et réciproquement,
432 ; équivalent mécanique de la
—, 434 ; — développée par un cou¬
rant, loi de Joule, 905; — pro¬
duite par les rayons cathodiques,
1001.

Chaleur de fusion ou de solidifica¬
tion, 424.

Chaleur de vaporisation, 425 ; ré¬
sultats relatifs à la —, 427 ; — to¬
tale, #427.

Chaleur rayonnante, 725, voy. Ra¬
diations; banc de —, 727.

Chaleur spécifique, 409, voy. Calo-
rimëlrie; — des gaz, 419; résul¬
tats relatifs aux —, 419; — d'un
gaz sous pression constante, 419,
420; — d'un gaz sous volume con¬
stant, 419, 420; rapport des deux
— des gaz, 419.

Chambre claire de Nachet, 668.
Chambre noire, images données par

la—,534; — photographique, 755.
Champ de visibilité d'un miroir plan,

540; — de vision d'un miroir
plan, 540; —du microscope com¬
posé, 660 ; lentille de — du micros¬
cope composé, 662; — plat d'un
objectif, 755.

Champ électrique, 842 ; intensité du
—, 842; — uniforme, 842 ; — at¬
mosphérique, 1072.

Champ magnétique, 946; intensité du
—, 946; — terrestre, 948, 1081 ; —
dù à un courant, 950 ; rotation
du plan de vibration de la lumière
polarisée dans un —, 1011.

Changements d'état, 346.
Chapelets capillaires, 194.
Charge électrique, 831; — résiduelle

d'un condensateur, 859; — d'un
accumulateur, 932.

Chassis-presse, 758.
Cheminées (Tirages des), 406.
Cheminées-calorifères, 406.
Chercheur des télescopes, 678.
Chimiques, radiations—, voy. Radia¬

tions ; actions —, voy. Actions
chimiques.

Chromatique (Polarisation), voy. Po¬
larisation.
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Chronograpiie, diapason — , 508 ; —

de Marey, 509.
Chronophotographie, 760.
Chute des corps, 89; — des liqui¬

des, 15-3.
Cinématique, 7.
Cirrus, 1068.
Clarté d'une lunette, 674.
Clef de circuit, 1040.
Cliché, 757.
Cloisonnement des bobines d'induc¬

tion, 986.
Coefficient d'allongement ou de

compressibilité linéaires, 98 ; —

d'élasticité, 99 ; — de compressi¬
bilité cubique, 102; —de ténacité
absolue, 113; —de compressibi¬
lité des liquides, 171 ; — de solu¬
bilité, 201 ; — de diffusibilité, 208 ;
— de frottement intérieur des li¬
quides, 170, des gaz, 242; — de
solubilité des gaz, 280; — de diffu¬
sibilité des gaz, 285 ; — moyen de
dilatation cubique, 298 ; — moyen
de dilatation superficielle et li¬
néaire, 209; — moyen de dila¬
tation absolue et de dilatation
apparente, 302 ; détermination
expérimentale des — de dilatation,
302 ; — de dilatation des gaz sous-
pression constante, et sous vo¬
lume constant, 318; — de conduc¬
tibilités intérieure et extérieure,
399 ; — de dispersion, 685 ; — de
dispersion partielle, 686; — de
transmission de la lumière, 716 ; —
de transmission de la chaleur, 743 ;
— de transmission des radiations
chimiques, 748 ; — de conductibi¬
lité électrique, 894.

Coercitive (Force), 944.
Cohésion, 94.
Coin (Équilibre du), 33.
Collecteur d'un condensateur, 859 ;

— de la machine Gramme, 983.
Collimateur, 705.
Colloïdes, 209.
Colombin, 997.
Coloration des lames minces, 777,

voy. Lames.
Colorimétrie, 719.

Combinaisons chimiques provoquées
par les radiations, 752.

Comma, 480.
Comparateur pour la mesure du

coefficient de dilatation linéaire,
307 ; — optique deLissajoux, 492 ;

Compensateur de Soleil et de Du-

boscq, 817.
Composante normale des enveloppes

flexibles courbes et tendues, 103 ;
— de la tension superficielle, 178.

Composition des radiations émises

par les différentes sources, 704 ;
— de la lumière réfléchie, 714,
diffusée, 715, transmise, 7 17 ; —

des radiations calorifiques émises
par les différents corps, 737 ; —

de la chaleur réfléchie, 738, dif¬
fusée 740, absorbée 741, transmise
743; — des x'adiations chimiques
émises par les différentes sources,
747 ; — des radiations chimiques
réfléchies, 747, diffusées, 747, ab¬
sorbées, 748, transmises, 748.

Compound (Dynamo), 975.
Compressibilité, coefficient de —

linéaire, 98 ; coefficient de — cu¬

bique, 102 ; coefficient de — des li¬
quides, 171; expériences d'OErs-
ted, 172, de Colladon et Sturm,
de Regnault et de Grassi, 173, de
jamin,Amaury et Descamps, 174,
de Cailletet, 175, sur la — des li¬
quides ; — des gaz, 214, 242 ; iné¬
gale — des gaz, expériences de
Faraday, OErsted, Despretz, Pouil-
let, 245; expériences de Dulong
et Arago, 246, de Regnault, 247,
sur la — de l'air; expériences ré¬
centes sur la — des gaz, 250.

Compression, 96 ; variations de vo¬
lume pendant la —, 101 ; — s'exer-
çant sur toute la surface, 102 ;
liquéfaction par —, 379 ; liqué¬
faction par — et par refroidisse¬
ment, 380.

Compte-gouttes, 192.
Compteurs d'électricité, 1036.
Condensante, onde —, 445 ; force —,

858.
Condensateurs électriques, 856; —
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sphérique, 85G; collecteur des —,

859; condenseur des —, 859;
armature des —, 859; charge rési¬
duelle d'un —, 859; forme usuelle
des —, 860; — d'OEpinus, 861 ; —

étalons de capacité, 861 ; électro-
scope — 861 ; groupement des —,
868 ; décharge d'un —, 867, voy.
Décharge ; — des bobines d'in¬
duction, 987.

Condensation des tranches gazeuses
pendant la propagation d'un mou¬
vement vibratoire dans un tuyau,
446; — électrique, 856.

Condenseur des machines à vapeur,
429; — d'un condensateur, 859.

Conductibilité calorifique, 397 ;
coefficient de — intérieure, 399 ;
extérieure, 399 ; hypothèse de Fou-
rier sur la —, 393 ; cas d'un mur
homogène indéfini, 399; cas d'une
barre longue de petit diamètre,
400; résultats relatifs à la —, 403;
application de la — 403.

Conductibilité électrique, voy. Résis¬
tance électrique ; coefficient de —,

894.
Conducteurs, bons ou mauvais — de

la chaleur 403, de l'électricité, 827 ;
distribution de l'électricité dans
les bons et les mauvais — , 831; —

à deux et à trois dimensions, 904 ;
élévation de température des —,
traversés par un courant, 908.

Conduction, voy. Conductibilité calo¬
rifique.

Conductive (Décharge), 882.
Conjuoués (Foyers), voy. Foyers con¬

jugués.
Contact, électrisation par —, 835;

force électromotrice de —, 887 ; loi
des — successifs, 887.

Continuatrices (Radiations), 754.
Conséquents, points — des aimants,

910, 959.
Conservation de la matière, 4 ; — de

l'électricité, 841,
consonnance, 477.
Constante diélectrique, 859 ; — gal-

vanométrique, 1027.
Constitution des corps (Relation entre

le pouvoir rotatoire et la), 805.
Contact, tension superficielle sur les

surfaces de —, 182, 183 ; différence
de potentiel au — de deux mé¬
taux, 886 ; force électromotrice de
—, 887 ; loi des — successifs, 887.

Convectïon, 299, 397, 398, 405 ; phé¬
nomènes dépendant de la —, 406.

Convergent, dioptre—,voy. Dioptre;
système —, voy. Système sphérique
centré; lentille —, voy. Lentille.

Cordes, 503 ; loi des vibrations trans
versales des —, 50-3; nœuds et
ventres des — vibrantes, 505; vi¬
brations longitudinales des—, 506.

Cornet acoustique, 460.
Corps gênés, 27; — solides, voy.

Solides; — liquides, voy. Liquides ;
— gazeux, voy. Gaz ; loi de l'élas¬
ticité de traction dans les—inorga¬
niques, 97, dans les — organiques,
99; — flottants, 134; — photo¬
gènes, 529; — transparents, 531,
716 ; — translucides, 531 ; — opa¬
ques, 531, 716; — magnétiques 945;
— diamagnétiques, 945.

Corpuscules (Couronnes irisées pro¬
duites par des), 783, 1072.

Correction (Objectifs à), 664.
Couleur des corps, 714, 717; in¬

fluence de la — des étoffes sur

leur température, 751 ; photo¬
graphie des —, 759, 777; — des
lames minces, 7 74, voy. Lames.

Coulomb, 831, 1022.
Couple de rotation, 12, 23; compo¬

sition et décomposition des—, 23.
Couples hydro-électriques, voy. Elé¬

ments et Piles.
Couples thermo-électriques, voy.

Éléments et Piles.
Courant liquide, voy. Écoulement

des liquides ; — gazeux, voy. Écou¬
lement des gaz.

Courant [électrique), 869 ; condition
générale de production d'un —,
887 ; sens et intensité d'un —, 891 ;
— dérivés, 901; lois de Kirchhoff,
902; action calorifique des —, loi
de Joule, 905; élévation de tempé¬
rature des conducteurs traversés
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par un —, 908 ; — thermo-électri¬
ques, 910; inversion des — thermo¬
électriques, 911 ; loi des métaux
intermédiaires, 911 ; actions chi¬
miques produites par les —, 91G ;
piles à — constants, 926; action
des — sur les aimants, 950;
cham,p magnétique dû à un —,

950; gauche d'un —, 950; action des
aimants sur les —, 951 ; — mobile,
951 ; face positive d'un —, 953 ;
loi des actions réciproques entre
les aimants et les —, 953; unité
électromagnétique d'intensité de
—, 953 ; action des — sur les —,

954; — parallèles, 954; — angu¬
laires, 955 ; — sinueux, 955 ; ac¬
tion d'un — sur un solénoïde, 957;
aimantation par les —, 958; défi¬
nition des — d'induction, 663 ;
— induit inverse, 964 ; — induit
direct, 964 ; induction par les —,
964 ; induction d'un — sur son

propre circuit, 957; — induits de
différents ordres, 968; loi de Lenz
pour les — induits, 968 ; force élec¬
tromotrice, intensité et intensité
moyenne des — induits 969; lois
générales des — induits, 969; — al¬
ternatifs, 971 ; — redressés, 971 —

sinusoïdal,971 ; — de Foucault, 974 ;
machine à — sinusoïdaux de d'Ar-
sonval, 979; graduation de l'inten¬
sité des— induits dans les appareils
médicaux, 989 ; disposition pour
recueillir soit le — induit soit l'ex-
tra-courant de l'inducteur, 989;
disposition pour recueillir simul¬
tanément le — induit et le — de
l'inducteur 990; — alternatifs de
grande fréquence et de haute ten¬
sion, 1016.

Courbes de Lissajoux, 489.
Courbure, centre de —, voy. Centre

de courbure ; détermination expé¬
rimentale du rayon de — des mi¬
roirs sphériques, 565.

Couronnes irisées produites par des
corpuscules, 783; — 1072.

Couvre-objet 664.

Cristau, dilatation des —. 309; axe

cristallographique d'un—, 789; axe
optique d'un - , 789 ; section prin¬
cipale d'un — , 790 ; — positif et —

négatif, 790.
Cristallin, 648.
Cristalline (Relation entre le pou¬

voir rotatoire et la forme), 805.
Cristallisation, 202.
Cristallographique, axe— d'un cris¬

tal, 789.
Cristalloïdes, 209.
Critiques (Point et température)

356.

Cryoscopie, 203.
Cumulus, 1068.
Cycle, 436; — de Carnot, 437.
Cyclones, 1062; demi-cercle dange¬

reux des—, 1064; demi-cercle ma¬

niable des —, 1064.
Cylindre de Faraday, 836.
Cylindriques (Lentilles), voy. Len¬

tilles cylindriques.

D

Daguerréotypie, 755.
Dalton (Loi de), 278.
Débit d'une machine électrostatique,

880.
Décharge d'un condensateur, 867 ;

— brusque, 867; — lente; 867;
effets des — électriques, 882; —

disruptive, 882 ; — conductive,
882; effet lumineux de la — élec¬
trique, 883 ; effets calorifiques de la
—, 884 ; effets mécaniques de la —,

884; effets chimiques delà —, 885;
— d'un accumulateur, 933; — os¬
cillatoires, 1012.

Déclinaison magnétique, 941, 1082;
mesure de la —, 1082 ; boussole de
—, 1083; variation delà—, 1085; va¬
riations périodiques de la—, 1086;
variations séculaires delà—, 1086;
variations diurnes de la —, 10S6;
variations accidentelles de la —,
1086.

Décomposition de la lumière, 679.
Définissant, pouvoir — d'un micros¬

cope, 667.
Déformations passagères ou élasti-
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ques des solides, 96; — perma¬
nentes dans les solides, 110.

Degré centigrade, 295 , — Réaumur,
297 ; — Fahrenheit, 297.

Demi-cercle dangereux d'un cyclone.
1064; — maniable d'un cyclone,
1064.

Demi-lentilles de Billet, 769.
Demi-onde (Lame), 825.
Dënsimètre, 47 ; — de Rousseau, 151.
Densité absolue, 75; — relative, 75 ;

détermination expérimentale delà
— des solides et des liquides, 136;
méthode de la balance hydrosta¬
tique, 137 ; méthode de la balance
de Mohr, 140; méthode du flacon,
141 ; — des solides solubles dans
l'eau, 143;méthode des aéromètres,
143; méthode des vases commu¬

niquants, 152; influence de la tem¬
pérature sur la — d'un corps, 299;
maximum de — de l'eau, 316, des
solutions salines, 318; détermina¬
tion de la — des gaz, 341, 345;
résultats relatifs à la — des gaz,
346.

Densité électrique, 833.
Déplacement du zéro d'un thermo¬

mètre, 337.
Dépression, 1062.
Dépolarisation des piles, 925.
Dérivation, dynamo en —, 975, mon¬

tage des lampes à arc et à incan¬
descence en —, 996.

Dérivés (Courants), 901, 902.
Désinfection par l'électrolyse, 919.
Détente dans l'appareil Cailletet,

382; froid produit par la — d'un
gaz, 382; — dans les machines à
vapeur, 430.

Développement des images photogra¬
phiques, 756.

Déviation, mesure d'une — angulaire
à l'aide des miroirs tournants, 544 ;

angle de — d'un prisme, 5S5 ; mi¬
nimum de — d'un prisme, 586; —

des rayons cathodiques par un
champ magnétique, 1002.

Dextrogyres (Corps), 801.
Diabétomètre d'Y von et de J. Du-

boscq, 824.

Dialyse, 211, 212.
Dialyseur, 212.
Diamagnétiques (Corps), 945.
Diamètre, mesure du — réel des ob¬

jets microscopiques, 670.
Diamètre apparent, 650.
Diapasons, 506; emploi des — pour

la mesure du temps, 508; — chro-
nographe, 508.

Diaphragme, emploi d'un — pour la
radiographie, 1005.

Diasporamètres, 688.
Diathermanes (corps), 743.
Diatomées, 668.
Diélectrique, 833; constante—, 859.
Dièze, 480.
Différence de potentiel, les phéno¬

mènes électriques ne dépendent
que des — 848 ; unité électro-ma¬
gnétique C.G.S. de —, 1021 ; unité
pratique de — 1022; mesure des
—, 1043, voy. Mesure.

Diffraction,778; cause delà—, 778;
— par le bord d'un écran, 780 ;

franges de —, 780.
Diffusibilité, coefficient de —, 208 ;

coefficient de — des gaz, 285.
Diffusif (Pouvoir), voy. Pouvoir.
Diffusiomètre de Runsen, 286.
Diffusion simple, 208 ; vitesse de —.

208; — à travers un septum, 209 ;
— des gaz, 284; — de la lumière,
536 ; intensité et composition de
la lumière diffusée, 714; — des

radiations calorifiques, 729; inten¬
sité et composition de la chaleur
diffusée, 739; intensité et nature
des radiations chimiques diffusées,
747.

Dilatante (Onde). 446.
Dilatation des corps parla chaleur,

292; généralités sur les —, 298;
— cubique, 298 ; binôme de —, 298;
superficielle et linéaire, 299 ; —

absolue et — apparente, 300: dé¬
termination expérimentale des
coefficients de —, 302; mesure du
coefficient de — absolue du mer¬

cure, 303; appareil de Dulong et
Petit, 304 ; — des solides, 306 ; me¬
sure du coefficient de—linéaire,306,
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méthode de Lavoisier et Laplace,
306, méthode du comparateur,
307 ; — des corps amorphes et des
cristaux, 308 ; résultats relatifs à
la — des solides, 308; application
des — des solides, 310; mesure
directe du coefficient de — cubi¬
que des solides, 311; — des li¬
quides, 314 ; mesure du coefficient
de — absolue des liquides, 314,
méthode du thermomètre à poids,
314, méthode des thermomètres
comparés, 314 ; résultats relatifs
à la— des liquides, 315, des gaz,
318; coefficient de — des gaz
sous pression constante et sous
volume constant, 318; — me¬
sure du coefficient de — des gaz
sous pression constante, 320, ex¬
périence de Gay-Lussac, 320, ex¬
périence de Regnault, 323 ; me¬
sure du coefficient de — des gaz
sous volume constant, 325 ; ré¬
sultats relatifs à la— des gaz, 327;
— des tranches gazeuses pendant
la propagation d'un mouvement
vibratoire dans un tuyau, 446.

Dimensions, lois des — homologues
dans les tuyaux semblables, 501 ;

— d'une image donnée par un
miroir sphérique, 560, par un
dioptre simple, 599, par un sys¬
tème sphérique centré, 621, par
une lentille sphérique, 629, par
les instruments d'optique, voy.
Grossissement; — des unités, 1023.

Dioptre plan, 579 ; — sphérique,
589, voy. Système sphérique cen¬
tré et Dioptre simple.

Dioptre composé, 607, voy. Système
sphérique centré.

Dioptre simple, foyers principaux
d'un —, 592; diverses espèces de
—, 593; formule des —, 595 ; cons¬
truction géométrique du rayon
réfracté correspondant à un rayon
incident quelconque dans un —,
596 ; plans focaux des —, 596; cons¬
truction géométrique de l'image
d'un point situé en dehors de
l'axe principal d'un —, 597 ; image

d'un objet dans un —, 599; rap¬
port de grandeur de l'image et de
l'objet dans un —, 599 ; point et
plan principal d'un—,600; points
et plans antiprincipaux d'un —,
600 ; discussion des formules dans
un —, 601 ; aberrations de sphéri¬
cité d'un —, 603 ; aberration lon¬
gitudinale et transversale d'un—,
60.3; caustique d'un —, 603; apla-
nétisme d'un —, 603 ; réfraction
astigmatique régulière dans un —,
604.

Dioptrie, 636; mesure des distances
en —, 639, formules des lentilles en

—,640; discussion algébrique de
la formule des lentilles en —, 642;

Dioptrique (Pouvoir), voy. Pouvoir.
Direction des vibrations lumi¬

neuses, 783.
Discussion des formules des miroirs

sphériques, 561 ; — des formules
des dioptres simples, 601 ; — des
formules des lentilles, 631; — des
formules des lentilles en dioptries,
642.

Dispersion de la lumière —, 679 ;
— anomale, 680 ; coefficient de —,

685 ; coefficient de — partielle, 686 ;
— dans les lentilles, 689 ; — des
radiations calorifiques, 729.

Disque de Newton pour la synthèse
de la lumière blanche.

Dissolution des solides, 200 ; appli¬
cation de la —, 203 ; — des liquides,
204 ; — des gaz, 279 ; extraction
des gaz dissous, 282.

Dissolvant, 200.
Dissonance, 477.
Disruptive (Décharge), 882.
Distances focales des miroirs, 554;

— des dioptres simples, 592; —
des systèmes centrés, 621 ; — des
lentilles sphériques, 625; déter¬
mination de la — des lentilles
sphériques, 632.

Distillation, 361 ; — fractionnée, 371 ;
Distorsion d'un objectif, 755.
Divergent, dioptre —, voy. Dioptre ;

système —, voy. Système sphériqu
centré; lentille —, voy. Lentille.
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Dorure, 919.
Double réfraction de la lumière,

788, polarisatiou de la lumière
par —, 791; — des ondes électri¬
ques, 1016.

Droites foc.ai.es d'un dioptre plan,
579; — dans la réfraction astig-
matique régulière, 604 ; — des
lentilles cylindriques, 646.

Ductilité, 111.
Diilong, loi de — et Petit, 421 ; lof

de Neumann et —, 422.
Dureté, 112.
Dynamique, 38; objet de la —, 38;

principes fondamentaux de la —,
38.

Dynamo, 975, voy. Machines.
Dynamomètre, 20.

E

Eau, maximum de densité de 1' —,
316.

Ébullition, 365, 367 ; lois de 1' — nor¬
male, 367 ; point normal d' —,
367 ; influence de la presion sur la
température d' —, 367 ; applica¬
tions de 1' —, 368 ; — des solutions
salines, 370 ; — des mélanges li¬
quides, 371; mécanisme de la
formation des bulles dansl' — , 371.

Échelle centigrade, 295 ; — thermo¬
métriques diverses, 296 ; — Réau-
mur, 297; — Fahrenheit, 297.

Écho, 459.
Éclair, 1076 ; diverses espèces d' —,

1076; — de chaleur, 1076.
Éclairage, intensité d'—,698, voy.

Intensité-, — électrique, 993.
Éclairant, système — des appareils

de projection, 663; pouvoir —,
voy. Pouvoir.

Éclairement, 697 ; mesure de 1' —

sur une surface quelconque, 704.
Éclipses de lune, 534; — de soleil,

534.
Écoulement des gaz à travers un

orifice, 237, dépense, contraction
de la veine, 239 ; — dans un tuyau,
mesure de la dépense et de la vi¬
tesse d'écoulement, 239 ; — dans
les tubes capillaires 241.

Ecoulement des liquides, 154; vitesse
d' —, 156, — par un orifice en
mince paroi, 156, dépense, 157 ;
— dans un tuyau rectiligne et de
diamètre uniforme, 159; — dans
un tuyau rectiligne et de diamètre
variable, 163; — dans les tuyaux
ramifiés, 166; — dans les tuyaux
coudés de diamètre uniforme, 164 ;
influence de l'élasticité et de l'ex¬
tensibilité des parois d'un tuyau sur
1' —, 167 ; — dans les tubes capil¬
laires, 169 ; — par gouttes, 192.

Écran (Diffraction par le bord d'un),
780.

Ecrans électriques, 832.
Écrouissage, 117.
Effets des radiations, 749; — calo¬

rifiques des radiations, 750.
Effet Peltier, 909.
Effet Thompson, 909.
Effusion des gaz, 2-37.
Élasticité, 94; limite d' — 95, 110;

diverses espèces d'—, 96; coeffi¬
cient d' —, 99; rôle de 1' — d'une
membrane courbe dans la trans¬
mission de pressions, 104 ; — dans
les corps isotropes et anisotropes,
107; applications de 1' —, 108; in¬
fluence de 1' — des parois du
tuyau sur l'écoulement d'un li¬
quide, 167.

Électricité, phénomènes généraux
de 1' —, 827; corps bons et mau¬
vais conducteurs de 1' —, 827 ;

deux espèces d' —, 828; unité de
quantité d' —, 831 ; distribution
de 1' — dans les bons et les mau¬
vais conducteurs, 831 ; conserva¬
tion de 1' —, 841 ; actions des ra¬
diations sur 1' —, 1010; action de
1' — sur la propagation des radia¬
tions, 1011.

Électricité atmosphérique, 1072; ori¬
gine de 1' —, 1074.

Électrique, pendule —, 828 ; lois des
attractions et des répulsions —,

829; charge —, 831; densité —,

833; force —, 834; potentiel —,

voy. Potentiel-, champ —, voy.
Champ; etc.
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Électrisation par contact et par

frottement, 835; — par influence,
835; — des nuages, 1075.

Électro-aimants, 960.
Électro- capillaires (Phénomènes),

934.
Électrodes des piles, 888 ; — pour

l'électrolyse, 916; polarisation des
_ —, 922.
Electrodynamique, 938.
Électrodynamomètres,principe des—,

— 1035; —balances, 1035.
Électrolyse,91G; exemples d' — ,917 ;

applications de 1' —, 918; blanchi¬
ment par 1' —, 919 ; désinfection
par 1' —, 919; lois quantitatives
de 1' — ou lois de Faraday, 921.

Électrolyte dans les piles, 888 ; —
dans l'électrolyse, 916.

Électro-magnétisme, 938.
Électromètre, comparaison du po¬

tentiel avec les indications de
1'—, 849;— à quadrants, 855; —
de Ilenley, 871, — capillaire de
Lippmann, 935; mesure des diffé¬
rences de potentiel par les —, 1044;
mesure de la force électromotrice
d'une pile par les —, 1045.

ÉIlectromotecr, 869; puissance d'un
—, 896 ; groupement des —, 897 ;
voy. Groupement.

Électromotrice (Force), voy. Force
électromotrice.

Électroscope à feuilles d'or, 836,
840; — condensateur, 861.

Électropiiore, 871.
Électrostatique, pression —, 834:

capacité —, voyez Capacité; ma¬
chines —, voy. Machines.

Élément, voy. Pile-, — bismuth-anti¬
moine, 726, 912, 914 ; — Noé, 912 ;
— Clamond, 912 ; — platine-palla¬
dium, 913; — platine-plafiue-
rhodié, 914 ; — cuivre-maillechort.
914; — du genre Volta, 924; —

Daniell, 926 ; — de Grove 928 ; —
de Bunsen, 928 ; — de Poggen-
dorff ou au bichromate de potas¬
sium, 928 ; — Grenet ou pile à
bouteille, 929; — Leclanché, 929;
— au chlorure d'argent, 929.

Embouchure, tuyaux à —, de flûte,493*
Émissif (Pouvoir), voy. Pouvoir.
Émission des radiations, 695 ; spectres

d' —, voy. Spectres.
Énanthiomorphie, 805.
Endosmomètre, 209.
Endosmotique (Équivalent), 211.
Énergie, 45; principe de la conser¬

vation de F — 45 ; — actuelle ou

cynétique, 45; — potentielle, 45;
— électrique, 862 ; unité d' —

électrique, 863; transport élec¬
trique de 1' —, 984.

Enregistrement, appareils à — pho¬
tographique, 759.

Enregistreurs, baromètres —, 232,
voy.Baromètres-, thermomètres —,

340.

Enveloppes, composante normale
des — flexibles, courbes et tendues,
103.

Épaisseur, influence de 1'— sur le
pouvoir émissif calorifique, 731.

Épreuve négative, 757 ; — positive,
758; plan d' —, 832.

Équateur magnétique, 1086.
Équatoriaux, région des calmes —,

1060.
Équifocaux (Systèmes), 621.
Équilibre, 19; condition d' — des

forces concourantes, 24, des forces
parallèles, 25, des forces quelcon¬
ques, 27 ; — du levier, 28 ; — de
la poulie et de la moufle, 30; —

sur un plan incliné, 32; — du coin,
33 ; généralité sur 1' — des solides,
87; — d'un solide soumis à la pe¬
santeur, 87 ; — d'un solide plongé
dans un liquide, 134; — d'un li¬
quide soustrait à l'action de la
pesanteur, 180 ; — des gaz, 214 ; —

d'un corps plongé dans un gaz, 23 i ;
— mobile des températures, 737.

Équipotentielles (Surfaces), 846.
Équivalence, principe de 1' —, 433;

nécessité de l'intensité de l'état
final pour 1' —, 435.

Équivalent endosmotique, 211; —

mécanique de la chaleur, 434.
Espace nuisible dans la machine

pneumatique, .260.
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Essoreuse, 93.
Etalement des liquides, 183.
Étalon Violle d'intensité lumineuse,

699; — de résistance, 1037; pile
—, 1045.

État, divers — de la matière, 5 ; né¬
cessité de l'identité de 1' — initial,
et de 1' —final pour l'équivalence,
435; influence de 1' — physique
sur le pouvoir émissif calorifique,
731 ; — radiant, 998.

État hygrométrique, 383.
Étincelle électrique, 8S3 ; — de rup¬

ture, 994.
Étoffes, influence de la couleur des

— sur leur température, 756.
Étoiles (Spectre des), 725.
Évaporation, 365; vitesse d' —, 365.
Excitateur, 867 ; — pour les ondes

électriques, 1013.
Excitatrices (Radiations), 754.
Expansibilité des gaz, 213.
Expériences de Galvaui et de Volta,

885; — de Hertz. 10l3;— de d'Ar-
sonval et de Tesla sur les courants
de haute fréquence, 1016.

Expérimentation, 2.
Extensibilité, 95; influence de 1' —

des parois d'un tuyau sur l'écou¬
lement d'un liquide, 167.

Extra-courant de fermeture, 967 ; —

de rupture, 967 ; disposition pour
recueillir 1' — de rupture, 967 ;

disposition pour recueillir soit le
courant induit, soit 1' — de l'in¬
ducteur, 989 ; disposition pour re¬
cueillir simultanément le courant
induit et F — de l'inducteur, 990.

Extraction des gaz dissous, 282.
Extraordinaire (Rayon), 790.

F

) L'ace positive et — négative d'un
courant, 953.

Fantôme magnétique, 940.
Farad, 856, 1022.
Faraday, loi de — sur l'électrolyse,

921.

Fermeture (Extra-courant de), 967.
Filière, 111.

Filtration, 207.
Fixage de l'épreuve négative, 757 ;

— de l'épreuve positive, 759.
Flammes manométriques (Analyse des

sons complexes par les), 513.
Flèche de flexion, 105.
Flexion, 105; flèche de —, 105.
Fluorescence, 765; —provoquée par

les rayons cathodiques, 1000.
Fréquence (Courants de haute), 1016.
Flûte (Tuyaux à embouchure de),

493.
Focales droites —, voy. Droites fo¬

cales-, distances — voy. Distances
focales.

Foi (Ligne de). 1084.
Force, 4; éléments d'une —, 19;

mesure des—, 20; composition et
décomposition des — concou¬
rantes, 20; — parallèles, 21 ; règle
du parallélogramme des —, 21 ;
règle du parallélépipède des —, 21 ;
centre des — parallèles, 2-3 ; con¬
dition d'équilibre des — concou¬
rantes, 24, parallèles, 25, quelcon¬
ques, 27 ; action rectiligne des —,

39; indépendances des effets des
— simultanées, 40 ; unité de —, 42 ;
dimension de l'unité de —, 1024.

Force ascensionnelle, 235.
Force centrifuge, 92.
Force centripète, 92.
Force coercitive, 9 i4.
Force condensante, 858.
Force élastique des gaz, 213, 242 ;

accroissement des — intérieures
sous l'influence de la chaleur, 294 ;
— maxima des vapeurs, 354; —
des vapeurs mélangées aux gaz,
358; — d'un mélange de vapeurs,
359; — d'une vapeur saturante dans
une enceinte dont la température
n'est pas homogène, 360.

Force électrique, 834.
Force électromotrice de contact, 887;

— d'un élément de pile, 889 ; — de
plusieurs éléments associés en
série ou en tension, 889 ; — de
polarisation, 922; — des courants
induits, 969; unité électromagné¬
tique C.G.S. de —, 1021; unité
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pratique de —, 1022; mesure de la
—

, 1045, voy. Mesure.
Force vive, 43; théorème des —, 44.
Formule des miroirs sphériques,

554 ; discussion des — des miroirs
sphériques, 561; — des dioptres
plans, 580; — des lames à faces
parallèles, 583; — des dioptres
simples, 595, discussion de cette—,
601 ; — des systèmes sphériques
centrés, 620; — des lentilles
minces, 624; — des lentilles sphé¬
riques, 627, discussion de cette
—, 631 ; — des lentilles en diop¬
tries, 640, — discussion de cette
—, 642.

Foudre, 1076; effets de la —, 1077.
Fourier (Théorème de), 18, 524.
Foyers conjugués des miroirs sphé¬

riques, 551 ; — des dioptres sim¬
ples, 592 ; — d'un système sphé-
rique centré, 607, 616; — des
lentilles, 624.

Foyer principal des miroirs sphé¬
riques, 553 ; — des dioptres sim¬
ples, 592; — d'un système sphé-
rique centré, 608, 609, 616; — des
lentilles, 625.

Franges d'interférence, 771 ; in¬
fluence de la longueur d'onde des
radiations sur la largeur des —

d'interférence, 772; — de diffrac¬
tion, 780 ; — de polarisation chro¬
matique, 797.

Frappe des monnaies, 112.
Frauenhoffer (Raies de), 684.
Freins Westinghouse, 273.
Froid produit par la vaporisation,

375; — produit par la détente, 382 ;
sources de —, 438.

Frottement intérieur des liquides,
170; — intérieur des gaz, 242;
électrisation par—, 835; machines
électrostatiques à —, 869, 870.

Fusion, 347; généralités sur la —,
347; lois de la —, 347; point de
—, 348; changements de volume
qui accompagnent la —, 349; in¬
fluence de la pression sur le point
de —, 351 ; chaleur de —, 424, 433.

G

g (accélération de la, pesanteur), dé¬
termination expérimentale de —,
à l'aide du plan incliné, 64, de
la machine d'Atvvood, 65, de la
machine de Morin, 65, du pendule,
65, 69; valeur de —, 71 ; variation
de — avec la latitude et l'alti¬
tude, 71.

Galvani (Expériences de), 885.
Galvano-cautère, 900, 908.
Galvanomètre, principes du—, 1026 ;

description des —, 1029; sensibi¬
lité des —, 1029; amortissement
des —, 1030;— apériodiques, 1030;
shunt pour les —, 1031 ; — divers,
1032; — ordinaire, 1032; — de
Thomson, 1032 ; — de Wiedemann,
1033 ; — de Desprez-d'Arsonval,
1034;—balistique, 1036; résistance
d'un —, 1042 ; mesure des diffé¬
rences de potentiel par les — éta¬
lonnés, 1044 ; mesure de la force
électromotrice d'une pile par les
— étalonnés, 1045.

Galvanométrique (Constante), 1027.
Galvanoplastie, 919.
Gamme, 478; — tempérée, 481; —

mélodique, 481; — harmonique,
481.

Gauche d'un courant, 950.
Gaz, propriétés générales des—, 21-3;

action de la pesanteur sur les
—, 213; force élastique des —,

213, 242; expansibilité des —,
213 ; compressibilité des —,213,
242; équilibre des —, 214; sur¬
faces de niveau dans les —, 215.
216; application du principe d'Ar-
chimède aux —, 215, 217, 234;
équilibre d'un corps plongé dans
un —, 234 ; écoulement des —, 237;effusion des —, 237 ; écoulement
des — dans les tubes capillaires,
241 ; transpiration des —, 242 ; ac¬
tions moléculaires dans les —, 242 ;
actions moléculaires réciproques
des —, entre — et liquides, entre
— et solides, 278 ; mélange des
—, 278; absorption des — par les
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liquides, 270; dissolution des —,
279; coefficient de solubilité des
—,280; extraction des — dissous,
282; absorption des — par les so¬
lides, 283 ; occlusion des —, 283 ;
diffusion des —, 284; coefficient
de diffusibilité des —, 285; osmose
des —, 285; pénétration des—, 289;
osmose entre — et liquides à tra¬
vers un septum, 290 ; dilatation
des —, 318; relation entre le vo¬
lume, la température et la force
élastique d'un —, 329; équation
fondamentale des —- parfaits, 330;
détermination du poids spécifique
ou de la densité des —, 341, 345;
poids d'un volume déterminé de—,
342 ; résultats relatifs à la densité
des —, 346; force élastique des
vapeurs mélangées aux —, 358;
conductibilité des —, 403; con-
vection dans les —, 405, 406 ;
chaleur spécifique des—, 419, 420;
vitesse du son dans les —, 457 ;
mesure indirecte de la vitesse du
son dans les—, 500; spectre des
— incandescents, 710 ; manière
de rendre les — incandescents,
712; spectre d'absorption des —,

720; transmission de la chaleur à
travers les—,744; décharge élec¬
trique dans les — raréfiés, 927,
voy. Tubes de Geissler et de
Crookes ; résistance électrique
des —, 1041.

Gazeux, état —, 6; corps —, 213,
voy. Gaz.

Gay-Lussac (Lois de), 222.
Gei.ée, action de la — sur les végé¬

taux, 350.
Gelée blanche, 1066.
Gélives (Pierres), 250.
Génératrice (Machine Gramme), 985.
Givre, 1066.
Glace, regel de la —, 351 ; mou¬

lage de la —, 352.
Glaciers (Déplacement des), 352.
Gouttes (Écoulement d'un liquide

par), 192.
Graduation du thermomètre à mer¬

cure, 336, à alcool, 337.

Grajimophone, 528.
Graphique, méthode—, 16; méthode

— pour la mesure de la hauteur
d'un son, 486 ; analyse des sons
par la méthode —, 515.

Graphophone, 528.
Grêle, 1069.
Grossissement des instruments d'op¬

tique, 650; — des appareils de
projection, 651, 652; — de la
loupe, 651, 654, discussion géo¬
métrique de ce —, 655; — du mi¬
croscope composé, 651, 658, dis¬
cussion géométrique de ce —, 658;
mesure du — du microscope com¬
posé, 668 ; — dans les lunettes et
les télescopes, 651, 672.

Grothus (Théorie de), 916.
Groupement des condensateurs, 863;

— des électromoteurs, 897 ; —

des électromoteurs en tension,
897, en batterie ou en surface,
898 ; avantages des divers modes
de —, 899; — des électromoteurs
en opposition, 915 ; — en série ou
en dérivation des lampes à arc ou
des lampes à incandescence, 996.

Gulf-stream, 1057.

H

Halos, 1071.
Harmonie, 476.
Harmonique, gamme —, 481 ; inter¬

valles —, 483 ; sons —, 483.
Hauteur {d'un so?i), 475; mesure de

la —, 483; procédés basés sur
l'emploi de l'oreille pour la me¬
sure de la —, sirène, 483 ; méthode
graphique pour la mesure de la
—, 486; méthode optique pour la
mesure de la —, 488 ; méthode
stroboscopique pour la mesure de
la —, 492.

Héliostat, 547.
Hémiédrie non superposable, 805.
Henry (Loi de), 280.
Hertz (Expériences de), 1013.
IIomocentrique (Faisceau), 532.
Homologues, lois des dimensions —

dans les tuyaux semblables, 501.
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Homophone (Musique), 477.
Huyghens (Principe de), 7 78.
Humidité atmosphérique, 1065.
Hydrodynamique, 153.
Hydro-électriques , couples, élé¬

ments et piles, voy. Éléments et
Piles.

Hydrogène (Liquéfaction de T), 383.
Hydrostatique, 120; pression —,

120.

Hygromètre, 368, 384; — chimique,
384, 385; — à condensation, 384,
387 ; — à absorption, 384, 391 ;
— de Leroy, 387 ; — de Daniell,
388; — de Regnault, 388; — d'Al-
luard, 389 ; — de Grova, 390 ; —
de de Saussure, 391.

Hygrométrie, 38-3.
Hygrométrique (État), 383; — de

l'atmosphère, 1065.

I

Image, formation des — dans la cham¬
bre noire, 534 ; — réelle et vir¬
tuelle, 540; —d'un point dans un
miroir plan, 539; — d'un objet
dans un miroir plan, 540; — mul¬
tiples données par les miroirs en
verre, 546 ; — d'un point situé
sur l'axe principal d'un miroir
sphérique concave, 549, convexe,
551 ; — d'un point situé sur un
axe secondaire d'un miroir sphé¬
rique, 555; construction géomé¬
trique de 1' — d'un point situé en
dehors de l'axe principal d'un
miroir sphérique, 558; — d'un
petit plan et d'une petite droite
perpendiculaires à l'axe principal
d'un miroir sphérique, 559; cons¬
truction géométrique de 1'— d'une
petite droite perpendiculaire à
l'axe principal d'un miroir sphé¬
rique, 559 ; relation de grandeur
entre un objet et son — dans un
miroir sphérique, 560 ; — d'un
point dans un dioptre plan, 579 ;
— d'un point vu à travers une i
lame à faces parallèles, 583; — d'un j
point vu à travers un prisme, |

587 ; — d'un point lumineux dans
un dioptre simple, 590; — d'un
point situé en dehors de l'axe
principal d'un dioptre simple,
construction géométrique, 597, —
d'un objet dans un dioptre simple,
599 ; rapport des grandeurs de
1' — et de l'objet dans un dioptre
simple, 599 ; — d'un objet dans un
système sphérique centré, cons¬
truction géométrique, 614; rap¬
port de grandeur de 1' — et de
l'objet dans un système sphérique
centré, 621; — d'un point situé
hors de l'axe principal dans une
lentille sphérique, 628;— d'un objet
dans une lentille sphérique, 629;
relations de dimensions de 1' — et
de l'objet dans une lentille sphé¬
rique, 629.

I Imbibition, 205.
Immersion (Objectifs à), 664.
Impressionnables (Substances), 753.
Incandescence (Lampes à), 993, voy.

Lampes.
Inclinaison, influence de 1' — sur le

pouvoir émissif calorifique, 7-32;
— magnétique, 941, 1082; mesure
de 1' —, 1082 ; boussole d' —, 1084 ;
variations de 1' —, 1085 ; variations
périodiques, séculaires, diurnes et
accidentelles, de 1' —, 1086.

Inclinants (Microscopes), 665.
Indépendance des effets des forces

simultanées, 40.
Indices de réfraction relatifs et ab¬

solus, 574.
Inducteur, pouvoir — spécifique,

859; —, 964.
Induction, définition des courants

d' —, 963; de 1' —, 963; — par
les courants et les aimants, 964 ;
—

par la terre, 966 ; — d'un cou¬
rant sur son propre circuit, 967;
— dans la niasse d'un conducteur
non linéaire, 974; machine d' —,
974 ; voy. Machine, bobine d' —,

985, voy. Bobine d'induction.
Inductrices (Radiations), 76-3.
Induit, 964; courants —, voy. Cou¬

rant.
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Induites (Radiations), 763.
Influence, analyse des sons par —,

516; électrisation par —, 836; ma¬
chines électrostatiques à —, 863,
871 ; aimantation par —, 943.

Inéquifocaux (Systèmes), 6*21.
Inertie de la matière, 4 ; principe

de 1'—, 5; moment d'—, 70.
Instantanée (Photographie), 760.
Instruments d'optique,des — en géné¬

ral, 647 ; grossissement des —.650.
Intensité du son, 452 ; variation de

1'— du son avec la distance du
corps sonore, 45*.'; — d'un son,
4 75 ; — des radiations lumineuses
émises parles différentes sources,
607; — d'éclairage, 698; loi de la
variation de F— d'éclairage avec
la distance de la surface à la
source et l'orientation de cette
surface, 608 ; mesure de F— d'é¬
clairage, 609 ; — relative d'une
source lumineuse, 699 ; — de la
lumière réfléchie 713, diffusée
714,absorbée,715, transmise,715;
— des radiations calorifiques
émises par les différentes sources
720; — de la chaleur réfléchie
738, diffusée 739, absorbée, 740,
transmise, 742; — des radiations
chimiques émises par les diffé¬
rentes soui'ces, 746;— des radia¬
tions chimiques réfléchies, 747,
diffusées, 747, absorbées, 748,
transmises, 748 ; —d'un champ
électrique, 842; — d'un courant
électrique, 891 ; unité d'— de
courant, 892 ; — d'un champ ma¬
gnétique, 946; unité électroma¬
gnétique G. G. S. d'—de courant,
9.54, 1021 ; — et — moyenne des
courants induits, 969 ; unité pra¬
tique d'— de courant, 1022; me¬
sure des — de courant, 1025,
voy. Mesure', — calorifique de la
radiation solaire, 1049.

Interférence, 4C0 ; — de deux mou¬
vements vibratoires de môme pé¬
riode, 461 ; — de deux sons de
même période, réalisation expéri¬
mentale, 464; — d'ondes directes

A, Impri\+ cl IL lir.fiTi.n-S.iNS. —Physii]

et réfléchies, 468 ; — de deux
mouvements vibratoires de pé¬
riodes inégales, 471; — de la lu¬
mière, 767 ;— de deux mouve¬
ments vibratoires lumineux de
même période, 768; franges d'—,
771, voy. Franges-, spectres d'—,
773 ; — des ondes électriques,
1015, 1016.

Interrupteur ou trembleur électri¬
que, 9sl; — à mercure de Fou¬
cault, 987 ; — des bobines d'in¬
duction médicales, 989; de F —

dans la technique de la radiogra¬
phie, 1007.

Intervalles musicaux, 476; — har¬
moniques, 483.

Inversion des spectres de lignes, 722;
— des courants thermo-électri¬
ques, 911.

Isobares (Lignes), 1062;
Isocuimènes (Lignes), 1054.
Isochronisme des petites oscillations

pendulaires, 68.
Isoclines (Lignes), 1085.
Isogones (Lignes), 1085.
Isolants (Corps), 882.
Isomères, nombre d'— dans le cas

où la molécule contient plusieurs
carbones asymétriques, 808, dans
le cas de plusieurs carbones asy¬
métriques réunis par une liaison
simple, 810, daus le cas où la for¬
mule est symétrique, 811.

Isomérie, 806, voy. Isomères.
Isotiières (Lignes), 1054.
Isothermes (Lignes), 1054.
Isotropes {Corps), élasticité dans

les —, 107; conductibilité calori-
lique des —, 403; réfraction
dans les —, 572, voy. Héfraction.

J

Jarres électriques, 864.
Jauge de Mac Leod, 270.
Joule, 86-3. Loi de —, 905.
Jumelle de spectacle, 676.
Jurin (Loi de), 188.

K

Katiiode, 916.
tei > 0
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Kerr (Phénomène de), 1011.
Kirchhoff (Lois de), 902.

L

La normal, 419.
Lacto-densimètre, 148.
Lames, réfraction à travers les—, à

faces parallèles, 581 ; coloration
des — minces, 774; — parallèles
à l'axe optique, 795 ; — perpendi¬
culaires à l'axe optique, 800; —

demi-onde, 825.
Laminage, 112.
Laminaires (Systèmes), 182.
Lampe Davy, 405; — Combes, 405 ;

— Carcel, 699; —à incandescence,
993 ; — à arc, 994 ; montage en
série et en dérivation des — à
arc et des — à incandescence,
996; — de Tesla, 1018.

Laplace (Loi de), 188.
Latitude, corrections barométri¬

ques relatives à la —, 229; in¬
fluence de la — sur la tempéra¬
ture de l'air, 1052.

Lentilles sphériques, 622; — cylin¬
driques, 644 ; — plan-cylindri¬
ques, 644 ; — sphéro-cylindri-
ques, 645; — hyperboliques, 647.

Lentilles cylindriques, 644; méri¬
diens principaux des —, 646 ;
Droites focales des —, 646 ; nu¬
mérotage des —, 646.

Lentilles sphériques, centre opti¬
ques des —, 622; points nodaux et
principaux des —, 624; — min¬
ces, 624; formules des — minces,
624 ; distances focales, plans fo¬
caux des — minces, 625 ; diverses
espèces de —, 626 ; formule des
— 627 ; construction géométrique
du rayon réfracté correspondant
à un rayon incident quelconque
dans les —, 627 ; image d'un
point situé hors de l'axe princi¬
pal d'une —, 628; image d'un
objet dans une —, 629 ; relations
de dimensions de l'image et de
l'objet dans une —, 629; discus¬
sion des formules des —, 631 ;

détermination de la distance fo¬
cale des — 632 ; numérotage des
—, 634 ; passage d'un système de
numérotage à l'autre, 637 ; signi¬
fication du numéro ou pouvoir
dioptrique d'une —, 638 ; formule
des — en dioptries, 640, discus¬
sion algébrique de cette formule,
642; pouvoir dioptrique de plu¬
sieurs — associées, 642 ; aberra-
ration de sphéricité des —, 643;
— de champ du microscope, 660;
dispersion ou aberration de ré-
l'rangibilité dans les —, 689
achromatisme des —, 690.

Lenz (Loi de), 968.
Levier, équilibre du —, 28; divers

genres de —, 29 ; travail du —

48.
Lévogyres (Corps), 801.
Lignes Spectres de —, 710 ; — de

force électrique, 842; — de force
magnétique, 946 ; — de commu¬
tation ou — neutre de la machine
Gramme, 981 ; — isothermes, 1054;
— isothères, 1054 ; — isochimènes,
1054; —isobares, 1062; —de foi,
1084; — isoclines, 1085; — isogo¬
nes, 1085.

Limite des sons perceptibles, 476 ;
angle —, 573.

Liquéfaction, généralités sur la —,
352 ; limite du phénomène de — ,

355; de la —, 379; procédés gé¬
néraux de —. 379; — par refroi¬
dissement simple, 379 ; — par
compression, 379 ; tube de Fara¬
day, 380 ; appareil de Thilorier,
380; pompe de Cailletet, 380; mé¬
thode de Pictet. 380 ; méthode de
Cailletet, 381 ; expériences ré¬
centes, 383.

Liquide, état—, 6,120 ; corps — , 120;
transmission des pressions dans
les —. 121, 122; égalité des pres¬sions dans tous les sens autour
d'un point dans un —, 122; égale
transmission des pressions dans
tous les sens dans un —, 123 ; sur¬
faces de niveau des —, 126 ; sur¬
face libre d'un — en équilibre,
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127 ; surface de séparation de
deux — en équilibre, 129; pres¬
sion d'un — sur le fond horizontal
d'un vase, 130; pression d'un —

sur une surface plane non hori¬
zontale, 132; équilibre d'un so¬
lide plongé dans un —, 134; dé¬
termination expérimentale de la
densité des —, 130; chute des —,

153; écoulement des —, 154 ;
écoulement des — dans les tubes
capillaires, 169 ; actions molécu¬
laires dans les —, 171; compres-
sibilité des —, 171 ; tension su¬

perficielle des —, 175; équilibre
d'un — soustrait à l'action de la
pesanteur, 180; actions molécu¬
laires réciproques des —, 182 ;
actions moléculaires entre — et
solides, 182; étalement des —,

183; tension superficielle au con¬
tact d'un — et d'un solide, 183 ;

angle de raccordement d'un —et
d'un solide, 184 ; suspension d'un
— dans un tube capillaire, 191 ;
écoulement d'un — par gouttes,
192; mouvement des — dans les
tubes coniques, 194; dissolution
des—, 204; actions moléculaires
entre gaz et —, 278; absorption
des gaz par les —, 279; osmose
entre gaz et —à travers un sep-
tum, 290; dilatation des —, 314;
conductibilité des —, 403; con-
vection dans les —, 405, 406; cha¬
leur spécifique des —. 419; vi¬
tesse du son dans les —, 457 ;
spectres d'émission des — incan¬
descents, 709; spectres d'absorp¬
tion des —, 718; résistance élec¬
trique des —, 1041.

Lissajoux (Courbes de), 489.
Loi physique, 2 ; — d'un mouve¬

ment, 7; — du mouvement du
pendule simple, 68; — de l'élas¬
ticité de traction dans les corps
inorganiques, 97 et organiques,
99; — de Toricelli, 156; — expé¬
rimentales des tubes capillaires,
187 ; — de Jurin, 187 ; — de La-
place, 188 ; — de Tate, 193 ; — de

Mariotte, 242; — de Dalton, 278 ;
— d e Henry, 280 ; — de Gay-Lussac,
322; — de l'ébullition normale,
367 ; — de Dulong et Petit, 421 ;
— de Neumann et Dulong, 422 ;
— de Wœstyn, 423 ; — des tuyaux
fermés, 495; — des tuyaux ou¬
verts, 496; — des dimensions ho¬
mologues dans les tuyaux sem¬
blables, 501 ; — des vibrations
transversales des cordes, 503 ; —

des vibrations transversales des
verges, 500; — élémentaires delà
réflexion de la lumière, 537 ; —

élémentaires de la réfraction, 572;
— de l'inverse du carré des dis¬
tances, 698; — du cosinus, 699 ;
— de l'inverse du carré des dis¬
tances et du cosinus pour les ra¬
diations calorifiques, 730 ; — de
Newton, 734 ; — de Malus, 792 ; —
des attractions et des répulsions
électriques, 829; — des contacts
successifs, 887; — d'Ohm, 892; —

de Kircbhoff, 902; — de Joule,
905 ; — des métaux intermé¬
diaires, 911; — de Faraday sur
l'électrolyse, 921; — des attrac¬
tions et des répulsions magné¬
tiques, 941 ; — des actions réci¬
proques entre les aimants et les
courants, 953 ; — de Lenz, 968 ;
— générales des courants induits,
969.

Longitudinales (Vibrations), vov. Vi¬
brations.

Longueur (Unité de), 7.
Longueur d'onde d'un mouvement

vibratoire, 450 ; graduation du
spectroscope en —, 707 ; détermi¬
nation de la — des mouvements
vibratoires lumineux, 771; in¬
fluence de la:—des radiations sur
la largeur des franges d'interfé¬
rence, 772; — des oscillations
électriques, 1015, 1016.

Lorgnetie de spectacle, 676.
Loupe, grossissement de la—, 651,

654; discussion géométrique du
grossissement de la—, 655 ; — dia-
phragmées, 656 ;—composées, 656.
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Lueurs électriques, 883.
Lumière, nature de la —, 530, 7G7;

propagation rectiligue de la —

dans un milieu homogène, 531;
vitesse de propagation de la —,

533; réflexion de la —, voy. Ré¬
flexion; changement de direction
de la — à la surface de sépara¬
tion de deux milieux, influence
de la nature de la surface, 53(5;
diffusion de la —, 53G, 714 ; réfrac¬
tion de la —, voy. Réfraction ;
dispersion de la—, 679, voy. Dis¬
persion ; décomposition et analyse
de la —, G79; recomposition ou
synthèse de la — blanche, G81,
voy. Synthèse; interférences delà
—, 7G7, voy. Interférences; —na¬
turelle, 783; — polarisée, 784; —

polarisée rectilignement, 784 ; pro¬
portion de — polarisée par ré¬
flexion et par réfraction simple,
787 ; double réfraction de la —,

788; polarisation de la — par
double réfraction, 791.

Lumineuses (Sources), 529.
Lune (Éclipses de), 534.
Lunette, grossissement des —, G51,

672; — astronomique, G74; clarté
d'une —, 674; réticule d'une —,
G75 ; axe optique d'une —, G75;
anneau oculaire d'une —, G75 ; —

terrestre, G75; — de Galilée, G75.

M

Machine. Du travail dans les —

simples, 48 ; — d'Atwood, 58, 65 ;
— de Morin, GO, 65; — pneumati¬
que, 259 ; espace nuisible de la —

pneumatique, 260; — pneumati¬
que à deux corps de pompe, 261,
perfectionnement deBabinet, 263;
— pneumatique de Bianchi, 264,
de Deleuil, 264 ; — à compression,
270; — à glace de E. Carré, 377,
de F.Carré, 377 ; — à vapeur, 428 ;
historique de la — à vapeur, 428;
principe de la — à vapeur, 428;
diverses espèces de — à vapeur,
430 ; rendement d'une — thermi¬

que, 43G; — électrostatiques à
frottement, 869, 870; — électro¬
statiques à influence, 869, 871 ; —

électrostatiques deRamsden, 870,
de Carré, 872. de Iloltz, 873, de
Voss, 877, de Wimshurst, 879, de
Bonnetti, 880; débit d'une — élec¬
trostatique, 880; — d'induction,
974 ; —magnéto-électriques, 975;
— dynamo-électriques, 975 ; —

dynamo en série, 975, en dériva¬
tion, 975, compound, 975 ; prin¬
cipe des — dynamos, 975; — de
Clarke, 976; — de Pixii, 976 ; —
de Page, 978; — de Breton, 978;
— de d'Arsonval, 979; principe
de la — Gramme, 980 ; ligne de
commutation ou ligne neutre de la
— Gramme, 981; description de
la — Gramme, 983 ; collecteur,
983 ; balais, 984 ; angle de calage
des balais, 984; calage variable,
dans la — Gramme 984; réversi¬
bilité de la —, Gramme, 984.

Magnétique, fantôme—, 940; axe—,
941 ; méridien - , 941, 1082; décli¬
naison —, voy. Déclinaison ma¬

gnétique; corps—, 945; pôles —

1085; équateur —, 1086.
Magnétisme, 938; — nord et sud,

9il ; quantité de —, 942; unité de
—, 942; — temporaire, 944 ; — ré¬
manent, 944; égalité des deux —

d'un aimant, 948; théorie du —

d'Ampère, 958 ; applications du — ,

959; — terrestre, 1081.
Magnéto-électriques (Machines).975.
Malléabilité, 112.
Malus (Loi de), 792.
Manipulateur des télégraphes, 9G3.
Manomètre, influence des actions

capillaires sur la hauteur du —,

199; des —, 251; — à air libre,
251 ; — barométrique, 252; — dif¬
férentiel de Krœtz, 253 ; — à air
comprimé, 255; — métallique de
Bourdon, 256.

Manométrique, capsule —, 465; ana¬
lyse des sons complexes par les
flammes —, 513.

Mariotte (Loi de); 242j
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Marmite de Papin, 369.
Marteau d'eau, 15-3.
Martelage, 112.
.Masse, 40; unité de —, 42; — élec¬

trique, 831 ; — magnétique, 942.
Matière, propriétés générales et

essentielles de la —, 3 ; principe de
la conservation delà —, 4; inertie
de la —, 4 ; divers états de la —, 5.

Maximum de densité de l'eau, 310,
sa température, 31 7 ; — de densité
des solutions salines, 318.

Mécanique (Notions de), 7.
Mélanges réfrigérants, 204 ; — des

gaz, 278; méthode calorimétrique
des —, 412.

Mélodie, 476.
Mélodique (Gamme). 4SI.
Membrane, composante normale des

— courbes tendues. 103; rôle d'une
— courbe dans la transmission des
pressions, 104; vibrations trans¬
versales des —, 511.

Mer, influence de la proximité delà —

sur la température de l'air, 1054;
température de la —, 1056; brise
de —, 1061.

Méridien magnétique, 911, 1082.
Méridiens principaux dans la réfrac¬

tion astigmatique régulière, 604 ;
— principaux des lentilles cylin¬
driques, 646.

Mesure du temps, 93, 508; — de
la pression atmosphérique, 218,
230; — de l'altitude au moyen du
baromètre, 230; correction des
— de longueur par suite de la
dilatation de l'échelle, 310; — des

. coefficients de dilatation, voy.
Dilatation; — des températures,
voy. Thermomètre et Tempéra¬
ture; — des tensions maxima de
vapeur, 361, voy. Tension maxi¬
ma; — de la vitesse du son, voy.
Son; — de la hauteur d'un son,
voy. Hauteur d'un son; — de la
vitesse de la lumière, 535; — de
l'intensité d'éclairage, 699 ;—del'é-
clairement, 704; — du grossisse¬
ment des instruments d'optique,
voy. Grossissement ; — de la lon¬

gueur d'onde, voy. Longueur
d'onde;— électriques, 1025; —
de l'intensité d'uu courant par les
actions chimiques, 1025; — élec¬
tromagnétique, 1026, et électro¬
dynamique, 1035, de l'intensité
d'un couraut ; — des quantités d'é¬
lectricité par la méthode chimique,
1036, parla méthode du galvano¬
mètre balistique, 1036, par les
compteurs d'électricité, 1036; —
des résistances électriques, par
la méthode de substitution, 1039,
par la méthode du pont de Weat-
sthone, 1039; résultats et applica¬
tions des — de résistance, JOiO;
— de la résistance d'un galvano¬
mètre, 1042, d'une pile, 1043 ; —
des différences de potentiel par
les électromètres, 10 44. par les
galvanomètres étalonnés, et par
les voltmètres, 1044 ; — de la force
électromotrice d'une pile par les
électromètres, 1045, par les gal¬
vanomètres étalonnés, 1045, pâl¬
ies voltmètres, 1045, par la mé¬
thode de Poggendorff, 1045, de
Boscha, 1046; — des capacités
électrostatiques, 1047 ; — de la
température de l'air, 1048 ; — du
potentiel en un point de l'air.
1072; — de la déclinaison et de
l'inclinaison, 1082.

Métacentre, 135.
Méthode graphique, voy. Graphique ;

— optique, 488; — stroboscopique,
voy. Stroboscopique; — de Pog¬
gendorff pour la mesure des an¬
gles, 544.

Météorologie, 1048.*
Microbes, action des radiations sur

les —, 760.
AIicrofarad, 856.
Micromètre objectif, 668 ; — ocu¬

laire, 670.
Micrométrique, vis — du micros¬

cope composé, 665.
Micron, 670.
Microphone Hughes, 991; — Ader,993.
Microscope, grossissement du —

composé, 651, 658; — solaire,
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653; — simple, voy. Loupe ; par¬
ties essentielles du — composé, 657 ;
discussion géométrique du gros¬
sissement du —, 658 ; champ du
—, 661 ; point oculaire du —, 661 ;
anneau oculaire du —, 662; ocu¬
laire négatif d'Huyghens pour le
—, 662 ; lentille de champ du —, 662;
objectifs achromatiques, 663, à
correction , 664 , à immersion ,

665, pour le — ; description du —,

665; — inclinant, 665; choix et
qualités d'un —, 667 ; pouvoir
définissant, 667, résolvant, 667,
pénétrant, 668, d'un—; mesure
du grossissement d'un —, 668; mi¬
cromètre objectif du —, 668;
chambre claire du —, 668; me¬
sure du diamètre réel des objets,
670 ; micromètre oculaire, 670;
divers modèles de —, 671 ; —

pancratique, 671; — horizontal,
671; — binoculaire, 672; correc¬
tion des aberrations de réfrangi-
bilité de l'objectif par la lentille
de champ dans le —, 691 ; — po¬
larisant, 799.

Microscopiques, mesure du diamètre
réel des objets —, 670.

Milliampère,892.
Milliampéremètres, principe des —,

1026; description des —, 1034.
Miroir plan, 539 ; image d'un point

dans un — plan, 539; image d'un
objet dans un — plan, 540 ; champ
de visibilité d'un — plan, 540;
champ de vision d'un — plan,
540; — tournants, 543; emploi des
— tournants «pour la mesure des
angles, 543; — parallèles, 545;
images multiples données par les
— en verre, 546 ; — rectangulaires,
547 ; application des —plans, 548;
— sphériques, concaves et con¬

vexes, 549 ; image d'un point situé
sur l'axe principal d'un — sphé-
rique concave, 549, convexe, 551 ;
foyer principal des — sphériques,
553 ; formule des — sphériques,
554; plan focal principal des —

sphériques, 556 ; construction géo¬

métrique du rayon réfléchi cor¬
respondant à un rayon incident
quelconque, 556, et de l'image
d'un point situé en dehors de
l'axe principal, 558, dans un —

sphérique ; image d'un petit plan
ou d'une petite droite perpen¬
diculaire à l'axe principal d'un
— sphérique, 559 ; construction
géométrique de l'image d'une pe¬
tite droite perpendiculaire à l'axe
principal d'un — sphérique, 559;
relation de grandeup entre un ob¬
jet et son image dans un — sphé¬
rique, 560 ; discussion des for¬
mules des — sphériques, 561 ;
détermination expérimentale du
rayon de courbure d'un — sphé¬
rique, 565; aberrations de sphéri¬
cité des — sphériques, 568; caus¬
tiques des — sphériques, 568;
aplanétisme dans les —,569; em¬
ploi des — concaves comme

réflecteurs, 570; — des télescopes,
678 ; — de Fresnel, 769.

Mistral, 1062.
Moléculaires, actions —, voy. Ac¬

tions moléculaires ; pouvoirs rota-
toires —, 814.

Molécule, représentation d'une —

dans un plan et dans l'espace, 806.
Moment d'un couple, 23 ; — d'une

force, 25, 26 ; théorème des —, 25,
26; — d'inertie, 70; — d'un ai¬
mant, 949.

Montage des lampes à arc et à in¬
candescence en série et en déri¬
vation, 996.

Montagnes (Vent des), 1062.
Mouele; équilibre de la —, 30; travail

de la —, 50.
Moulage de la glace, 352.
Moussons, 1061.
Mouvement, transformation du —, 4 ;

du —, 7 ; loi d'un —,7 ; — uniforme,
8; — varié, 9; — uniformément
varié, 10; — de rotation, 11; —

vibratoire ou périodique, simple
ou pendulaire, 14; — vibratoire
ou périodique complexe, 16; com¬
position des — périodiques. 17;
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décomposition d'un — périodique,
18; — uniforme et uniformément
varié, 40; — communiqués par la
pesanteur aux divers corps, 55;
nature du — de la pesanteur, 57;
— d'un pendule simple, 66; loi du
— d'un pendule simple, 68 ; —
d'un corps suivant la verticale,
89; — des projectiles, 91; — des
liquides dans les tubes coniques,
195; — des solides dus aux ac¬
tions capillaires, 196.

Mouvement vibratoire, 14, 16; pro¬
pagation d'un — dans un tuyau
indéfini, 443, dans un milieu in¬
défini, 448; période, 449, longueur
d'onde, 450, phase, 450, d'un —;
variation de l'intensité du — so¬
nore avec la distance, 451; in¬
terférence de deux — sonores de
même période, 461; réflexion
d'un — sur un milieu plus dense,
468, moins dense, 470; interfé¬
rence de deux — sonores de pé¬
riodes inégales, 471; interférence
de deux — lumineux de même
période, 768 ; détermination de la
longueur d'onde des — lumineux,
771. Voy. Vibrations.

Musicaux (Intervalles), 476.
Musique homophone et polyphone,

477.

Myospectroscope, 782.

N

Nature de la lumière, 530, 767, 784;
— des radiations, 693.

Négatif, oculaire — d'Huygens, 662 ;
cristal —, 790.

Négative (Épreuve), 757.
Neige, 1069.
Nerf optique, 529.
Neumann, loi de — et de Dulong, 422.
Newton (Loi de), 734.
Nicol (Prisme de), 793.
Nimbus, 1068.
Niveau, surfaces de — des liquides,

126 ; surfaces de — électriques,
846.

Niveau d'eau, 127.

Nodaux (Points), voy. Points.
Noeuds de vibrations, 469; distance

des — à la surface réfléchissante,
471 ; — dans les tuyaux fermés,
494, 498; — daus les tuyaux ou¬
verts, 495, 496; — des cordes vi¬
brantes 505; — dans la réflexion
des ondes électriques, 1015.

Nuages, 1067; suspension des —,
1068, èlectrisation des —, 1075.

Numéro, signification du — d'une
lentille, 638;

Numérotage des lentilles, 634; pas¬
sage d'un système de — à l'autre
pour les lentilles, 6-37.

O

Objet, relation de grandeur entre
un— et sou image dans un miroir
sphérique, 560, dans un dioptre
simple, 599, dans les systèmes
sphériques centrés, 621, daus une
lentille sphérique, 629.

Objectif des appareils de projection,
652; — du microscope composé,
657 ; — achromatiques, 663 ; —
à correction, 664 ; — à immersion,
665; distorsion des —, 755; champ
plat des —, 755.

Observateur d'Ampère, 950.
Observation, 7.
Obturateur photographique, 756.
Occlusion des gaz, 283.
Oculaire du microscope composé,

657; point — du microscope com¬
posé, 661 ; anneau—, voy. Anneau;
— négatif d'Huyghens, 662 ; mi¬
cromètre — , 670; — terrestre,
675.

Oculistes (Boîtes d'), 637.
OEil, de 1'—, 648 ; — réduit, 648 ;
OEuf électrique, 883.
Ohm, lois de —, 892 ; — S96, 1022.
Ombre, 5-32; cône d' —, 533; — élec

trique, 1015.
Onde condensante, 445; — dila¬

tante, 446; — liquides, 448; sur¬
face d'—, 448; longueur d' —,

voy. Longueur d'onde ; interférence
d' — directes et réfléchies, 468:
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réflexion d'une — sur un milieu
plus dense, 468, inoins dense, 470;
— électriques, 1012; excitateur
ou vibrateur pour les — électri¬
ques, 1013; résonateur pour les —

électriques, 1014; vitesse des —

électriques, 1015 ; propagation de;
— électriques, 1015; réflexion des
— électriques, 1015 ; réfraction des
— électriques 1015; double réfrac¬
tion des — électriques, 1016; po¬
larisation des — électriques, 1016;
interférence des — électriques,
1015, 1016.

Opaques (Corps), 531, 716.
Opposition (Groupement des élé¬

ments de pile en), 915.
Optique, méthode — pour la mesure

de la hauteur d'un son, 488 ; géné¬
ralités sur 1'—,529; nerf —. 529;
— géométrique, 531 ; — centre —,

622; axe — voy. Axe optique ; —

physique, 767.
Orages, 1075.
Ordinaire (Rayon), 790.
Oreiule, procédés basés sur l'emploi

de 1' — pour la mesure de la hau¬
teur d'un son, 483 ; analyse des
sons complexes par l'emploi de
l' — seule, 522.

Oscillations d'un pendule simple.
67 ; isochronisme des petites —

pendulaires, 68; — électriques,
1012 ; voy. Onde.

Oscillatoires (Décharges), 1012.
Osmomètrk, 209.
Osmose des liquides, 209; — des gaz,

285; — des gaz à travers un sep-
tum poreux, 285, à travers un

septum ne présentant pas de
pores visibles, 288 ; — entre gaz
et liquide à travers un septum, 290.

Otoscope de Toynbee, 453.
Ouragans, 1062.
Ouverture d'un miroir sphérique,

549 ; — d'un dioptre, 590.
Oxygène (Liquéfaction de 1'), 383.

P

Pancratique (Microscope), 671.

Paradoxe hydrostatique, 130.
Parallaxe (Effets de), 669.
Parallèles miroirs —, 545 ; cou¬

rants —, 955.
Parasélènes, 1071.
Paratonnerre de Franklin, 1078; —

à pointes multiples, 1079.
Parhélies, 1071.
Paroi froide (Principe delà), 360.
Pascal (Principe de), 123.
Pâteux (État), 347.
Peltier (Effet), 909.
Pendule, détermination de l'intensité

de la pesanteur à l'aide du—, 65;
— simple et — composé, 66 ;
mouvement d'un — simple, 66;
lois du mouvement du — simple,
68; — réversible de Kater, 70; ap¬
plication du — à la mesure du
temps, 93; — compensateur, 310;
— à gril, 310; — électrique, 828.

Pénétrant, pouvoir — d'un micros¬
cope, 668.

Pénétration des gaz, 289.
Pénombre. 532; cône de —, 533;

théorie des polariraètres à —, 821.
Perceptibles (Limites des sons), 476.
Perce-verre (Expérience du), 884.
Période d'un mouvement vibratoire

14, 449.
Pesanteur, 52.
Pesanteur, généralités sur la —, 54 ;

détermination des éléments de
la —, 54; direction de la —, 54;
point d'application de la - , 54 ;
intensité de la —, 55; mouve¬
ments communiqués parla— aux
divers corps, 55; nature du mou¬
vement dû à la —, 57; définition
de l'intensité de la—, 63; déter¬
mination de l'intensité de la —,

63; accélération due à la —, voy.
g ; équilibre d'un solide soumis à
la —, 87; action de la — sur les
gaz, 213.

Pesée, manière de faire une —, 82 ;
influence de la poussée de l'air
sur les —, 234.

Petit (Loi de Dulong et), 421.
Phase d'un mouvement vibratoire,

450.
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Phénomènes physiques, chimiques
et biologiques, 1 ; cause générale
des — physiques, 4 ; — électro¬
capillaires, 934; — de Kerr, 1011.

Phonautoghaphe, 487.
Piionogramme, 527.
Phonographe, 527.
Phosphorescence, 762; lois de la —,

773 ; — provoquée par les rayons
cathodiques, ÎOUO.

Phosphoroscope de Ed. Becquerel,
762.

Photogènes (Corps), 529.
Photographie, 755; — des couleurs

759, 777 ; application de la — à
l'astronomie, 759, à la géodésie,
759, à la météorogie, 759 ; — ins¬
tantanée, 760.

Photographique, chambre noire —,

755; obturateur —, 756; appareils
à enregistrement —, 759.

Photophone, 1041.
Photomètre, 700; principe des —,

700; — de Foucault, 700; — de
Rumford, 700; — de Bunsen, 700.

Piezomètre d'OErstedt, 172.
PlEZOMÉTRIQUES (tllbes), 161.
Pile thermo-électrique pour l'étude

des radiations calorifiques, 726;
principe des —• thermo-électri¬
ques, 888, 912; principe des —
hydro-électriques, 888; — hydro¬
électriques, 888; — secondaires,
voy. Accumulateurs ; — de Mel-
loni, 912; — Noé, 912; — Clamond,
912; emploi des — thermo-élec¬
triques pour la mesure des tem¬
pératures, 913; actions chimiques
à l'intérieur des — hydro-élec¬
triques, 923; — du genre Volta,
924 ; — Yolta ou cà colonne, 924;
— à auges,925 ; — à tasses, 925;
cause de l'affaiblissement des —

du genre Volta, 925; conditions
que doit remplir une —, 925; dé¬
polarisation des —,925; — à cou¬
rants constants, 926; — diverses,
voy. Éléments; résistance d'une
—, 1043; mesure de la force élec¬
tromotrice d'une —, 1045, voy.
Mesure; — étalons, 1045.

Pinces-valets du microscope com¬

posé, 666.
Pipette, 276.
Plan, équilibre sur un — incliné,

32; — incliné, 57, 64 ; miroirs —,

voy. Miroirs ; — focal principal
d'un miroir sphérique, 556 ; —

principal et antiprincipal des mi¬
roirs sphériques, 565; dioptre—,
579; — focaux des dioptres sim¬
ples, 596; — principal et — anti-
principaux d'un dioptre simple.
600 ; — cardinaux, 607, focaux, 608,
principaux, 609, d'un système
sphérique centré; détermination
géométrique des — focaux, 60 ),
principaux 611, d'un système
sphérique centré; — focaux des
lentilles sphériques, 625; — de vi¬
bration de la lumière polarisée,
784;— de polarisation, 786, rota¬
tion du — de polarisation, voy.
Polarisation rotatoire; — d'é¬
preuve, 832.

Plan-cylindriques (Lentilles), 644.
Planètes (Spectres des), 725.
Plaque, 510; vibrations transver¬

sales des —, 510 ; — sensible, 755.
Platine de la machine pneumati¬

que, 263 ; — du microscope com¬
posé, 666.

Pluie, 1068.
Poids, 54; — absolu et — relatif,

73 ; — d'un volume déterminé de
gaz, 342; — d'un centimètre cube
d'air à 0° et à 76 cent.. 343 ; —

d'un volume déterminé d'air hu¬
mide, 395 ; — réduit en eau, 410.

Poids spécifique, absolu, 74 ; — re¬
latif, 74. Voy. Densité.

Point de fusion, 348 ; — de solidifica¬
tion, 348 ; — critique, 356 ; — nor¬
mal d'ébullition, 367 ; — princi¬
pal d'un dioptre simple, 600; —
antiprincipaux d'un dioptre sim¬
ple, 600 ; — cardinaux, 607, fo¬
caux, 608, principaux, 608, no-
daux, 608, autiprincipaux, 609,
d'un système sphérique centré ;
détermination géométrique des
— focaux, 609, principaux, 611,
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nodaux, 611, d'un système sphé-
rique centré ; détermination algé¬
brique des — focaux, 616, prin¬
cipaux et antiprincipaux, 618,
d'un système sphérique centré ;
— nodaux et principaux d'une len¬
tille sphérique, 624; — nodaux et
principaux de l'œil, 648; — ocu¬
laire du microscope composé,
661 ; — conséquents des aimants,
940,959.

Pointe, pouvoir des —, 835, 8-39,
1072 ; — du paratonnerre de Fran¬
klin, 1078; paratonnerre à — mul¬
tiples, 1079.

PoLaikes (Aurores), 1080.
Polarimètre et sacchariiuètre, 816;

théorie des — à pénombre, 821;
— de Cornu et J. Duboscq, 823;
— de Laurent, 824. Voy. Sacchari¬
iuètre et Diabetomètre.

Polarisant (Microscope), 799.
Polarisation de la lumière, 783; —

par réflexion, 784; plan de —,

786; — par réfraction simple,
786 ; angle de —, 787 ; — par dou¬
ble réfraction, 791 ; phénomène
de — chromatique, 795, 797 ; prin¬
cipe de la théorie de la — chro¬
matique, 796 ; franges de — chro¬
matique, 797 ; applications de la
— chromatique, 798; — rotatoire,
800; loi de la — rotatoire, 801 ;
phénomènes de — rotatoire en lu¬
mière blanche, 802 ; différencia¬
tion des phénomènes de — rota¬
toire et de — chromatique, 803 ;
— des électrodes, 922 ; force élec¬
tromotrice de —, 922 ; — rotatoire
de la lumière dans un champ
magnétique, 1011; — des ondes
électriques, 1016.

Polariscopes, 798.
Polarisée (Lumière), voy. Polarisa¬

tion.

polariseurs, 786.
Pôle d'un miroir sphérique, 549; —

d'un dioptre, 590 ; — d'un élé¬
ment de pile, 889; — des aimants,
939 ; — nord et — sud des ai¬
mants, 941 ; définition précise des

— d'un aimant, 948 ; — d'un so-

lénoïde, 957 ; — magnétiques
terrestres, 1085.

Polyphone (Musique), 477.
Pompe à mercure, 266 ; — de com¬

pression, 270 ; — élévatoire, 273 ;
aspirante, 273; — foulante, 274;
— aspirante et foulaute, 274; — à
écoulement continu, 275; — à in¬
cendie, 275; — médicales, 275 ;

Ponts, tunnels, 105 ; — de Weat-
sthone pour la mesure des résis¬
tances, 1039, 1042, 1043.

Porte-objet, 664.
Porte-lumière, 548.
Porte-voix, 459.
Positif (Cristal), 790.
Positive (Épreuve), 758.
Potentiel électrique, 845 ; unité

C. G. S. de —, 846; les phénomè¬
nes électriques ne dépendent que
des différences de—,848 ; compa¬
raison du — avec les indications de
l'électromètre, 849 ; mesure des —

851 ; différence de —, voy. Diffé¬
rence de potentiel et Mesure ; le —
de l'air diffère de celui du sol, 1072;
mesure du — en un point de l'air.
1072; variation du — avec l'alti¬
tude, 1073.

Poulie, équilibre de la —, 30; tra¬
vail de la —, 50.

Poussée éprouvée par un corps
plongé dans un liquide, 133; cen¬
tre de—, 135; — éprouvée par uu
corps plongé dans uii gaz, 215,
217; influence de la — de l'air
sur les pesées, 234.

Pouvoir dioptrique, 6-37; significa¬
tion du — dioptrique d'une len¬
tille, 638; — dioptrique de plu¬
sieurs lentilles associées, 642 ; —
définissant du microscope, 667 ;
— résolvant du microscope, 667 ;
— pénétrant du microscope,668 ;
— émissiflumineux, 691 ; — éclai¬
rant total, 697 ; inégalité du —
éclairant dans diverses directions,
703 ; — réflecteur pour la lumière,
713; — diffusif pour la lumière,

j 714 ; proportionnalité du — émissi
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et du — absorbant, 721 ; — érnis-
sif calorifique, 729 ; — émissif ca¬
lorifique total, 730 ; mesure du
— émissif calorifique relatif, 730 ;
— émissif calorifique absolu, 730 ;
— émissif calorifique relatif des
différents corps, 731 ; ses varia¬
tions avec l'épaisseur, 731, l'état
physique, 731, l'inclinaison, 732,
la température, 733; son influence
sur le refroidissement par rayon¬
nement, 734 ; — réflecteur calori¬
fique, 738 ; — dilfusif calorifique
total, 739 ; — absorbant calorifi¬
que, 740 ; égalité du — émissif
calorifique et du — absorbant ca¬
lorifique, 742 ; — rotatoire, 801 ;
relation entre le — rotatoire et
la forme cristalline, 805 ; relation
entre le — rotatoire et la consti¬
tution des corps, 805 ; — rota¬
toire et carbone asymétrique,
807 ; variation du — rotatoire
avec la position du centre de
gravité du tétraèdre représentatif
de la molécule, 813; — rotatoire
moléculaire, 8 ' 4 ; — des pointes,
835, 839, 1072; — inducteur spéci¬
fique, 859.

Préliminaires, 1.
Presse hydraulique, 125.
Pression hydrostatique, 120; trans¬

mission des — dans un liquide,
121, 122; égalité des — dans tous
les sens autour d'un point dans
un liquide, 122 ; égale transmis¬
sion des — dans tous les sens
dans un liquide, 123; valeur de
la — sur une surface de niveau
d'un liquide, 128 ; — d'un liquide
sur le fond horizontal d'un vase,
130; — d'un liquide sur une sur¬
face plane non horizontale, 132;
— atmosphérique. sa mesure,
218, sa mesure en grammes et
en dynes, 230; influence de la —
sur le point de fusion, 351, sur la
température d'ébullition, 367 ; —
électro-statique, 834 ; variations
régulières, 1057, diurnes, 1057.
annuelles, 1058. accidentelles,

1058, de la — atmosphérique.
Principal, axe —, voy. Axe; foyer —

voy. Foyer principal; plan —,
voy. Plan; point —, voy. Point;
méridiens — voy. Méridiens.

Principe de la conservation de la
matière, 4; — de l'inertie, 5 ; —
fondamentaux de la dynamique,
38 ; — de l'égalité de l'action et
de la réaction, 39; — de l'action
rectiligne des forces, 39 ; — de
l'indépendance des effets des for¬
ces simultanées, 40; — de la con¬
servation de l'énergie, 45 ; — de
Pascal, 123 ; — d'Archimède, 133;
son application aux gaz, 215, 217,
234 ; — de la paroi froide ou de
Watt, 360; premier — de la ther¬
mo-dynamique, 43-3 ; — de l'équi¬
valence, 433; — de Carnot, 435;
— d'Huyghens, 778.

Prisme, réfraction à travers un —,
584 ; angle de déviation d'un —
585; — à angle variable, 583 ; mi¬
nimum de déviation d'un —, 586;
image d'un point vu à travers un
—, 587 ; — à réflexion totale, 588;
achromatisme des —, 686; —à
vision directe, 688 ; — de Nicol,
793; — de Jelett et Cornu, 823.

Projectiles (Mouvement des), 91.
Projection (Appareils de), voy. Ap¬

pareils de projection.
Propagation du son, 443 ; nécessité

d'un milieu pondérable élastique
pour la —, 443 ; — d'un mouve¬
ment vibratoire dans un tuyau
indéfini, 443, dans un milieu in¬
défini, 448; vitesse de — du sou,
453 ; — de la lumière, 531 ; — rec¬
tiligne de la lumière dans un mi¬
lieu homogène, 531; vitesse de —
de la lumière 535 ; — des radia¬
tions lumineuses, 697, calorifi¬
ques, 728; vitesse de — des ra¬
diations calorifiques, 729; — des
radiations chimiques, 745; — rec¬
tiligne des rayons cathodiques,
1000 ; action de l'électricité sur
la —des radiations, 1011; — des
ondes électriques, 1014.
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Propriétés générales et essentielles

de la matière, 4; influence de la
température, 110, des actions
mécaniques, 110, de la composi¬
tion, 117, sur les — moléculaires
des solides.

Protubérances, spectre des — solai¬
res, 723.

Proximcm (Punctum), 649.
Pseudoscopique (Effet), 672.
Psychromètre, 385, 393; — d'August,

393; — fronde, 395; — ventila¬
teur, 395 ; — enregistreur de Ri¬
chard, 355.

Puissance, unité de — électrique,
882; — d'un électromoteur, 896.

Puits de glace (Méthode calorimé¬
trique du), 410.

Punctum proximum, 619; — remo-
tum, 649.

Pyrhéliomèthes, 1049.
Pyromf.tre à levier, 293.

Q

Qualités des sous, 475; — d'un mi¬
croscope composé, 667.

Quantité de chaleur, 407 ; unité de
— d'électricité, 831; batterie en
—, 864; — de magnétisme, 9 42;
unité électro-magnétique C.G.S.
de — d'électricité, 1021 ; unité
pratique de — d'électricité, 1022;
mesure des — d'électricité, 1636.
voy. Mesure.

Quartz, action du — sur la direction
des vibrations lumineuses, 800.

R

Racémique, 812.
Radiant, état —, 0, 998.
Radiations, étude des —, 692 ; na¬

ture des —,693; émission des —,

69g; — lumineuses, 697; propaga¬
tion des — lumineuses,697 ; inten¬
sité des — lumineuses émises par
les différentes sources, 697; com¬
position des — lumineuses émises
par différents corps, 704 ; — calo¬
rifiques, 725 ; appareils pour l'é¬

tude des — calorifiques, 725 ; pro¬
pagation, 728, réflexion, diffusion,
réfraction et dispersion, 729, des
— calorifiques ; vitesse de propa¬
gation des — calorifiques, 729 ;
intensité, 729 et nature, 737, des
— calorifiques émises par les diffé¬
rents corps; — chimiques, 745 ;
lois de la propagation des — chi¬
miques, 745; intensité et nature
des — chimiques émises par les
différentes sources, 746; effets des
—, 749; effets calorifiques des —,

750; actions chimiques des —,
751 ; transformations allotropi¬
ques provoquées par les —, 751;
combinaisons et réductions chi¬
miques provoquées par les —,
752 ; — excitatrices et — continua¬
trices 754 ; action des — sur ies
êtres vivants et sur les microbes,
760 ; transformation des —, 761;
— inductrices et induites, 763; in¬
fluence des — sur la largeur des
franges d'interférence, 772 ; action
des — sur l'électricité, 1010; ac¬
tion de l'électricité sur la propa¬
gation des —, 1011; intensité de
la — solaire, 1049.

Radiographie, 1005; technique de la
—, 1005; emploi d'un diaphragme
pour la —, 1005; emploi d'un ai¬
mant pour la —, 1006; de l'in¬
terrupteur dans la technique de
la —, 1007 ; du tube dans la
technique de la —, 1007 ; tube
focus pour la —, 1007 ; résultais
de la —, 1007 ; — stéréoscopiques,
1008.

Radiomicromètre de Boys, 725,
1042.

Raies de Frauenholfer, 684; renver¬
sement des — dans le spectre,
722 ; explication des — noires du
spectre solaire, 722 ; — telluri-
ques, 723.

Rayon lumineux, 532 ; détermination
expérimentale du — de courbure
des miroirs sphériques, 565 ; re¬
tour inverse des — lumineux,
578; construction géométrique du
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— réfracté correspondant à un
— incident quelconque dans un
miroir sphérique, 556, dans un
dioptre simple, 596, dans un sys¬
tème sphérique centré, 613, dans
une lentille sphérique, 627 ; —
excitateurs, 754 ; — continuateurs
754 ; — ordinaire et extraordi¬
naire, 790 ; — cathodiques, 1000;
propagation rectiligne des — ca¬
thodiques, 1000 ; fluorescence et
phosphorescence provoquée par
les —• cathodiques, 1000 ; actions
calorifiques et mécaniques pro¬
duites par les — cathodiques,
1001 ; déviation des — cathodi¬
ques par l'aimant, 1002 ; - X,
1002; propriétés des — X, 1001.

Rayonnante (Chaleur), voy. Radia¬
tions.

Rayonnement, 397 ; refroidissement
par —, voy. Refroidissement.

Réaction (Égalité de l'action et de
la), 39.

Récepteur des télégraphes, 963; —
du téléphone, 901.

Réceptrice (Machine Gramme),985.
Recomposition de la lumière blan¬

che, 681, voy. Synthèse.
Recuit, 117.
Redressés (Courants), 971.
Réductions chimiques provoquées

par les radiations, 752.
Réelles (Images), 540.
Réflecteur Emploi des miroirs con¬

caves comme —, 570 ; pouvoir
—, voy. Pouvoir.

Réflexion du sou, 457 ; — d'un
mouvement vibratoire sur un mi¬
lieu plus dense, 468, ou moins
dense, 470 ; — de la lumière, 536 ;
lois élémentaires de la — de la
lumière, 537 ; influence de la forme
de la surface réfléchissante sur la
forme du faisceau réfléchi, 538; —
sur les miroirs plans, 539; — sur
les miroirs sphériques,5i9 ; — to¬
tale, 575; prisme à — totale, 588 ;
intensité et composition de la lu¬
mière réfléchie, 713 ; — des radia¬
tions calorifiques, 728 ; intensité

et composition de la chaleur ré¬
fléchie, 738; intensité et nature
des radiations chimiques réflé¬
chies, 747 ; polarisation par —,
7s4 ; proportion de lumière pola¬
risée par —, 7S7 ; — des ondes
électriques, 1015.

Réfractaires (Corps), 347.
Réfraction du son, 459; — de la

lumière, 572 ; lois élémentaires
de la —, 572; indices de —, 574;
— de la lumière à travers les
surfaces planes, 579, cas d'une
seule surface, 579, cas de deux
surfaces parallèles ou lames à faces
parallèles, 581, cas de deux sur¬
faces inclinées, 584, voy. Prismes ;
— de la lumière à travers les sur¬
faces courbes, 5S9, cas d'une
seule surface, voy. Dioptre simple,
cas d'uu nombre quelconque de
surface centrées, voy. Systèmes
sphérii/ues centrés, cas de deux
surfaces centrées, voy. Lentilles ;
— astigmatique régulière, 604 ,
— des radiations calorifiques, 729;
polarisation par — simple, 78u ;
proportion de lumière polarisée
par — simple, 787 ; double —,
voy. Double réfraction ; — dans
les corps anisotropes, 788 ; — des
ondes électriques, 1015.

Réfrangibilité, aberrations de —

dans les lentilles, 689.
Réfrigérants (Mélanges), 204.
Refroidissement, Liquéfaction par —

simple, 379 ; liquéfaction par —
et par compression, 380 ; méthode
calorimétrique du —,418; — par
rayonnement, 733 ; influence sur
le — du pouvoir émissif du corps
et de l'excès de la température du
corps sur celle de l'enceinte, loi de
Newton, 734 ; influence sur le —

des dimensions, de la forme et de
la nature de l'enceinte, 736; rôle
de notre atmosphère pour ralen¬
tir le — du globe, 745.

Regel de la glace, 351.
Règle de Buys-Ballot, 1063.
Rémanent (Magnétisme), 944.
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Remotum (Punctum), 649.
Rendement d'une machine thermique,

436.
Renversement des raies dans le

spectre, 722.
Répulsions, lois des — électriques,

829; loi des — magnétiques, 941.
Réseaux, 780.
Résistance électrique, 894 ; unités

de —, 896; — d'un arc multiple,
903 ; unité électromagnétique,
C. G. S. de —, 1021 ; unité prati¬
que de —, 1022; mesure des —,

1037, voy.Mesure\ étalons et boites
de —, 1037 ; — des solides, des
liquides et des gaz, 1041 ; — du
sélénium, 1041.

Résolvant, pouvoir — d'un micros¬
cope, 667.

Résonnance,458.
Résonnateurs, 519 ; — pour les on¬

des électriques, 1014.
Résultants (Bous), 473, voy. Sons.
Réticule d'une lunette, 675.
Rétine, 648.
Retouches, méthode des — locales,

678.
Retour inverse des rayons lumi¬

neux, 578.
Révélateurs, 753, 756.
Réversibilité des machines Gramme,

984.

Révolver, monture à — pour ob¬
jectifs des microscopes, 665.

Rôntgen (Découverte de), 1002.
Rosée, dépôt de —, 387, 737, 1066.
Rotation, mouvements de —, Il ;

composition et décomposition des
—, 12; couple de —, 12; — du
plan de vibration de la lumière
polarisée, voy. Polarisation rota-
toire.

Rotatoire, polarisation —, voy. Po¬
larisation ; pouvoir —, 801, voy.
Pouvoir.

Rupture, 112;— par traction, 112;
— par écrasement, 11-3; — par
éclatement, 113; — par flexion,
114; —par actions brusques, 115;
extra-courant de —, 697 ; étin¬
celle de —, 994.

S

Sacciiarimètre et polarimètre, 816;
— de Soleil, 816, — de Laurent,
825.

Secondaires (Axes), voy. Axes.
Section principale d'un cristal, 790.
Sélénium (Résistance électrique dm,

1041.

Self-induction, 967.
Sens d'un courant électrique, 891.
Sensibilité d'une balance, 79; — des

thermomètres à tige, 334; — des
galvanomètres, 1029.

Sensible, plaque —, 755 ; teinte —,

80-3.

Septum, diffusion à travers un —,

209; passage des gaz à travers
un — poreux, 285, à travers un
— ne présentant pas de pores vi¬
sibles, 288; osmose entre gaz et
liquide à travers un —, 290.

Série, force électromotrice de plu¬
sieurs éléments associés en —,

889 ; dynamo en —, 975 ; mon¬
tage en — des lampes à arc et à
incandescence, 996.

Seringue à injection hypodermique,
275.

Serres (Rôle des vitres dans les)
745.

Shunt, 1031.
Sextant, 545.
Simoun, 1002.
Sinueux (Courants), 955.
Sinusoïdal, courant —. 971 ; ma¬

chine à courants —de d'Arsonval,
979.

Sipiion, 276 ; — de Sedlaezek, 277.
Sirène de Seebeck, 484 ; — de Ca-

gniard de Latour, 484; —de Pel-
lat, 486.

Sol, température de la surface du
—, 1049; influence de la nature
du — sur la température de l'air,
1053; température du —, 1055;
humidité du—, 1065.

Solaire, spectre —, 679, voy. Spec¬
tre.; intensité de la radiation —,
1049.

Soleil (Éclipse de), 534.
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Solénoïde, 955 ; pôles des —, 957 ;
action d'un courant sur un —,

957 ; action réciproque de deux
—, 958 ; action d'un aimant sur
un —, 958.

Solide, état —, 5; corps —, 86; gé¬
néralités sur l'équilibre des —,

87; équilibre d'un — soumis à la
pesanteur, 87 ; actions moléculai¬
res dans les —, 94 ; déformations
passagères ou élastiques des —,
96; déformations permanentes
dans les —, 110 ; actions molécu¬
laires entre —, 118 ; équilibre
d'un — plongé dans un liquide,
134 ; détermination expérimen¬
tale de la densité des —, 136;
densité des — solubles dans l'eau,
143; actions moléculaires ' entre
liquides et —, 182; tension superfi¬
cielle au contact d'un liquide et
d'un —, 183 ; angle de raccorde¬
ment d'un liquide et d'un —, 184;
mouvements des — dus aux ac¬
tions capillaires, 196 ; dissolution
des —. 2(0 ; actions moléculaires
entre gaz et —, 278 ; absorption
des gaz par les —, 283 ; dilata¬
tion des — , 306 ; conductibilité
des —, 403 ; chaleurs spécifiques
des —, 419; vitesse du son dans
les —, 457 ; spectres d'émission
des — incandescents, 709; spec¬
tres d'absorption des —, 718; ré¬
sistance électrique des—, 1041.

Solidification, généralités sur la—,
347 ; lois de la —, 348 ; point de
— 348 ; changements de volume
qui accompagnent la —, 349 ;
influence de la pression sur le
point de —, 351; chaleur de —,
424,433.

Solubilité, coefficient de — des so¬
lides, 201 ; coefficient de — des
liquides,205; coefficient de — des
gaz, 280.

Solution, voy. Dissolution.
Solutions salines, maximum de

densité des —, 318; ébullition des
—, 370.

Solvant, 200.

Sonnerie électrique, 962.
Sonomètre, 504.
Sonore, diminution de l'amplitude

des vibration d'un corps —, 541 ;
des sources —, 493 ; tuyaux —,

voy. Tuyaux ; mouvement vibra¬
toire —, voy. Mouvement vibra¬
toire ; vibrations —, voy. Vibra¬
tions.

Sources sonores, 493 ; — lumi¬
neuses, 529 ; température des —,

1056.

Son, nature du—, 439 ; origine du —,
439 ; — musical et bruit, 442 ; vi¬
tesse de propagation du —, 453 ;
vitesse du — dans l'air, 454, dans
les gaz (expériences de Regnault),
454, dans l'eau (Colladon et
Sturm), 456, dans la fonte (Biot)
456 ; résultats relatifs à la vitesse
du — 456 ; réflexion et réfraction
du — 457 ; interférence de deux
— de même période, réalisation
expérimentale, 464 ; appareil de
Kœnig pour l'interférence des —,

465; —résultants, 473, addition¬
nels, différentiels et subjectifs,
474 ; qualités des —, 475 ; inten¬
sité d'un —, 475; hauteur d'un
—, voy. Hauteur ; timbre d'un —,

voy. Timbre; limite des — per¬
ceptibles, 476; — harmoniques,
483 ; mesure indirecte de la vi¬
tesse du—dans un gaz, 500, dans
un solide, 507 ; — simples ou
pendulaires, — complexes et —
composés, 511 ; analyse des —
complexes par les flammes mano-
métriques, 513, par la méthode
graphique, 513, par influence, 516 ;
appareil de Kœnig pour l'analyse
des —, 521 ; analyse des — com¬
plexes par l'emploi de l'oreille
seule, 522 ; synthèse des — 525.

Spectrale (Analyse), 711.
Spectre solaire, 679; explication du

—, 680; — pur, 684; étendue du
—, 692; comparaison de deux —,

709; — d'émission des solides et
des liquides incandescents, 709 ;
— continus, 710; — d'émission
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des gaz et des vapeurs incandes¬
centes, 710; — de lignes et de
bandes, 710 ; — d'absorption, 718;
— d'absorption des solides et des
liquides, 7 ! 8 ; — d'absorption des
gaz et des vapeurs, 770 ; renver¬
sement de raies dans le —, 722;
explication des raies noires du
— solaire, 722 ; — des protubé¬
rances solaires, 723 ; — des pla¬
nètes et des étoiles, 725 ; — calo¬
rifiques d'émission, 737 ; — chi¬
miques d'émission, 747 ; — d'in¬
terférence, 773 ; —- normal des ré¬
seaux, 782.

Spectro-colokijiétrie, 720.
Spectroscope, 704 ; graduation du

— en longueur d'onde. 707 ; di¬
vers types de —, 708; — à vision
directe, 708.

Sphéricité (Aberration de), voy.
Aberration.

Sphérique, miroir —, voy. Miroir;
dioplre, voy. Dioptre; système —

centré, voy. Système sphérique
centré.

Sphéro-cyl'indriques (Lentilles), '644.
Statique, 1!).
Stéréochimie, 805.
Stéréodynamique, 80.
Stéréoscopique, effet —, 072 ; radio¬

graphies —, 1008.
Sl'éréostatique, 87.
Stéthoscope, 453.
Strates dans les tubes de Geissler,

997.

Stratus, 1068.
Stroboscopique, méthode —, 440 ;

méthode — pour la mesure de la
hauteur d'un son, 492.

Substitution, méthode par — pour
la mesure des résistances, 1039.

Surface de niveau dans un liquide
126, 128; — libre d'un liquide en
équilibre, 127 ; — de séparation
de deux liquides en équilibre,
129; — de niveau dans les gaz,
215, 21G ; — d'onde, 248; réfrac¬
tion à travers les — planes ou à
travers les — courbes, voy. Ré¬
fraction ou Dioptre ; —• de ni¬

veau électrique, 846; — équipo-
tentielles, 846 ; batterie en —,

864 ; groupement des électromo-
teurs en —, 898.

Surfusion, 348.
Sursaturation, 202.
Suspension à la Cardan, 224; — bifi¬

laire, 851 ; — des nuages, 1068.
Sustentation (Base ou polygone de),

87.
Système.C. G. S., 7; — laminaires,

182 ; — éclairant des appareils de
projection, 653; — électrostatique
d'unité C. G. S., 1020; — électro¬
magnétique d'unités C. G. S.,
1020.

Système sphérique centré, 607 ; foyers
conjugués d'un —, 607 ; points et
plans cardinaux d'un —, 607 ;
détermination géométrique des
points focaux et principaux et
des plans correspondants d'un—,
609, des points nodaux d'un —,

611; construction géométrique du
rayon réfracté correspondant à
un rayon incident quelconque
dans un —,613; construction géo¬
métrique de l'image d'un objet
dans un —, 614; détermination al¬
gébrique des points focaux, 616,
principaux et anti-principaux,
618, d'un—; formule des—,620;
distance focale des — 621 ; —

équifocaux et inéquifocaux, 021 ;
rapport de grandeur de l'image
et de l'objet dans un —, 621.

Synthèse des sons complexes, 525;
— de la lumière blanche, 681, à
l'aide d'un prisme, 681, d'une
lentille, 682, du disque de New¬
ton, 683.

T

Tangente ;Boussoie des), 1028.
Tate (Loi de), 193.
Télégraphe électrique, 962 ; —

Morse, 963 ; — Hughes, 963; mani¬
pulateurs et récepteurs des—, 963.

Téléphone à ficelle, 453; — Bell, 990,
récepteur du —, 990 ; transmet-
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teur du —, 091 ; transmetteur
Ader du —, 993.

Télescope, grossissement des —,

651, 072 ; principe des—, 677 ; — de
Newton, 677 ; — de Foucault, 677 ;
— de Grégory, 678; — de Casse-
grain, 678 ; chercheur des —, 678;
miroirs des —, 678.

Teinte sensible, 803 ; producteur
des — du saccharimètre Soleil, 820.

Tei.luriques (Raies), 723.
Température, influence de la — sur

les propriétés moléculaires des
solides, 116; correction baromé¬
trique relative à la —, 228; de
la —, 29i ; influence de la — sur
la densité d'un corps, 299; —

absolue, 32.); — de fusion, 347,
voy. Fusion; — de solidification,
347, voy.Solidification; — critique,
356; — d'ébullition, 365, voy.
Ébullition; influence de la — sur
le pouvoir émissif calorifique, 733;
influence de l'excès de la — du
corps par rapport à celle de l'en¬
ceinte sur le refroidissement par
rayonnement, 734 ; équilibre mo¬
bile des —, 737 ; influence de la
couleur des étoffes sur leur —,

751 ; élévation de — des conduc¬
teurs traversés par un courant,
liOS; emploi des couples thermo-
électriques pour la mesure des
—,913; — de l'air, 1048; mesure
de la — de l'air, 1048; varia¬
tions de la — de l'air, 1049; varia¬
tions diurnes et annuelles de la —

de l'air en un même lieu, 10"0;
— moyenne diurne, 1052, men¬
suelle, 1052, annuelle, 1052; dis-
tribution des — à la surface du
globe, 1052; influence de la lati¬
tude, 1052, de l'altitude, 1053, 751,
du régime des vents, 1053, delà na¬
ture du sol, 1053, de la proximité
des mers, 1054, sur la tempéra¬
ture de l'air; — dusol, des sources,
de la mer, 1055.

Tempérée (Gamme), 481.
Tempêtes, 1062.
Temporaire (Magnétisme), 944.

Ai IMinait et H. BEfititf-SÀNsr— Pliysi

Temps, imité de —,7 ; mesure dii —
avec le pendule, 93, avec un dia¬
pason, 508.

Ténacité absolue et relative, 11);
coelficient de — absolue, 1(3.

Tension sanguine, 162; force élec¬
tromotrice de plusieurs éléments
associés en —, 889; groupement
des électromoteurs en —, 897;

Tension maxima des vapeurs, 354 ;
mesure des — entre 0° et 100°,
361, au dessous de 0°, 363, supé¬
rieures à la pression atmosphé¬
rique, 363.

Tension superficielle des liquides,
175; mesure de la —, 177; com¬
posante de la — , 178; expériences
de Plateau sur la—, 181; — au
contact de deux liquides, 182; —
au contact d'un liquide et d'un
solide, 183, voy. Capillarité.

Terre, induction par la —, 956 ;
brise de —, 1062.

Terrestre, lunette—, 675; oculaire
—

, 675 ; maguétisme —, 948,
1081.

Tf.si.a, expériences de — sur les
courants de grande fréquence et
de haute tension, 1016.

Tétraèdre représentatif d'une mo¬
lécule, 806 ; variation du pouvoir
rotatoire avec la position du centre
de gravité du —, 813.

Théorème de Fourier, 18, 524.
Théories physiques, 2 ; — de Gro-

thiis, 916; — du bombardement
moléculaire, 999.

Thermodynamique, 432 ; premier
principe de la —, 433; second
principe de la —, 435.

Thermo-électrique, piles —, couples
—,éléments—, voy. Cib.s;courants
—,910, voy. Courunls.

Thermomètre, 295; — à poids, 311 ;
application du — à poids cà la
mesure directe du coefficient de
dilatation cubique des solides,
311; méthode du — à poids pour
la mesure du coefficient de dila¬
tation absolue, 314 ; méthode des
— comparés pour la mesure du
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coefficient de dilatation absolue
des liquides, 314; — à air, 331;
— normal, 332; — à liquides,
332; application du — à poids à la
mesure des températures, 332 ; — à
tige, 3-33 ; sensibilité des — à tige,
334 ; — à mercure, 334 ; — à alcool,
335; construction du— à mercure,
335; graduation du — à mercure,
336 ; — construction et graduation
du — à alcool, 337 ; — à maxima et
à minima, 338 ; — de Six et Bel-
lani, 338; — enregistreurs, 310;
enregistreur de Richard, 340; —

métalliques, 340; — métallique de
Bréguet, 341.

Thermométrie, 330.
Tiiermométrique, choix du corps —,

330; choix du liquide —, 334.
Thomson (Effet), 909.
Timbre d'un son, 475, 511 ; origine

du — des sons, 525.
Tiroir des machines à vapeur,

429.

Tonnerre, 1070.
Torricelli (Loi de), 150.
Torsion, 106, angle de —, 107.
Touche, procédé de la simple —, 944,

de la double —, 944.
Tourmaline, 794.
Tourniquet hydraulique, 132; —

électrique, 835.
Traction, 96; lois de l'élasticité de

—, 97, 99; variations de volume
pendant la —, 10! ; — s'exerçant
sur toute la surface, 102; — élas¬
tique, 109.

Tranchants (Théorie des instru¬
ments), 34.

Transformation des mouvements, 4;
— de la chaleur en travail et —

réciproque, 432; — des radiations,
749, 761; — allotropiques provo¬
quées par les radiations, 751.

Translucides (Corps), 5-37.
Transmetteur du téléphone, 990; —

Ader, 993.
Transmission, rôle de l'élasticité

d'une membrane courbe dans la
•— dee pressions, 104 ; — des pres¬
sions dans un liquide, 121, 122;

égale — des pressions dans tous
les sens dans un liquide, 123; —
de la lumière, 715; coefficient de
— pour la lumière, 710; composi¬
tion de la lumière transmise, 717;
intensité et composition de la cha¬
leur transmise, 742; coefficient de
— pour les radiations calorifiques,
743; intensité et nature des radia¬
tions chimiques transmises, 748 ;
coefficient de — pour les radiations
chimiques, 748.

Transparents (Corps), 531, 7(6.
Transpiration des gaz, 242.
Transport électrique de l'énergie,

984.

Transsudation, 207.
Transversales (Vibrations), voy.

Vibrations.
Travail, 42; unité de —, 44; du —

en physiologie, 47 ; du — dans les
machines simples, 48; — du levier,
48; — de la poulie, 50; — de la
înoulle, 50; transformation de la
chaleur en — et réciproquement,
432; — électrique, 8 43.

Trembleur électrique, 901 ; — de
Foucault, 987 ; — dans les bobines
d'induction employées en méde¬
cine, 988.

Trempe, 116.
Trombes, 1080.
Trompe, 268; — à eau, 268; — de

Sprengel, 269.
Tropicaux ((Région des calmes), 1060.
Tube piézométrique, 161; écoule¬

ment des liquides dans les —

capillaires, 109 ; lois expérimen¬
tales des — capillaires, 187; sus¬
pension d'un liquide dans un —

capillaire, 171; mouvement des
liquides dans les — coniques, 195;
écoulement des gaz dans les —

capillaires, 241 ; — de Mariotte,
243; — pneumatiques pour la
transmission des dépêches, 273 ;
— acoustiques, 453; — de Geissler,
883, 997; — de Crookes, 997 ; du
— dans la technique de la radio¬
graphie, 1007 ;— focus, 1007 ; — de
Tesla, 1019.
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Tuyau, écoulement d'un liquide
dans un — rectiligne de diamètre
uniforme, 159, rectiligne de dia¬
mètre variable, 1G3, coudé de dia¬
mètre uniforme, 104, ramifié, 100;
influence de l'élasticité et de l'ex¬
tensibilité des parois d'un — sur
l'écoulement d'un liquide, 107 ;
écoulement des gaz dans un —,

239; propagation d'un mouvement
vibratoire dans un — indéfini, 443 ;

représentation graphique de l'état
de l'air d'un —, 446 ; condensations
et dilatations des tranches gazeuses
d'un —, 44 6; vitesse d'une tranche
gazeuse dans un —, 447 ; — so¬
nores, 49-3; — à embouchure de
flûte, 493; — fermés, 494 ; lois des
— fermés, 494; — ouverts, 495;
lois des — ouverts, 496; vérifica¬
tion expérimentale des lois des
— sonores et de quelques-unes de
leurs conséquences, 497 ; — lar¬
ges, 500; — semblables, 500; loi
des dimensions homologues, 501 ;
— à anche, 501.

U

Unité de longueur et de temps, 7;
— fondamentales, 8; — de masse,
de vitesse, d'accélération et de
force, 42; — de travail, 44; — de
quantité de chaleur, 408; — de
quantité d'électricité, 831 ; — de
potentiel, 846; — de capacité élec¬
trostatique, 855 ; — d'énergie élec¬
trique, 863 ; — de puissance élec¬
trique, 882; — d'intensité de
courant, 892; — de résistance
électrique, 89G; — de magnétisme,
9 42 ; — électromagnétique d'in¬
tensité de courant, 9.>3; divers
systèmes d'— électriques, 1019 ;
— électriques G. G. S., système
électrostatique, et système élec¬
tromagnétique, 1020; — électro¬
magnétiques C. G. S. d'intensité de
courant, de quantité d'électricité,
de résistance, de force élcctromo-
trice ou de différence de potentiel,

de capacité électrostatique, 1021;
— pratiques de résistance élec¬
trique, de force électromotrice,
d'intensité de courant, de quan¬
tité d'électricité, de capacité élec¬
trostatique, 1022; rapport des —
électrostatiques et des — élec¬
tromagnétiques, 1022; Dimensions
des —, 1023.

Uro-densimètres, 148.

V

Valeur ex eau, 410.
Vapeur, étude générale des—, 353;

formation des — dans le vide, 353 ;
— saturante, 353, 354; — non sa¬
turante, 353; tension maxima des
—, 354; distinction d'un gaz et
d'une —, 357 ; force élastique des
— mélangées aux gaz, 358; force
élastique d'un mélange de —, 349;
force élastique d'une — saturante
dans une enceinte dont la tempé¬
rature n'est pas homogène, 360;
mesure des tensions maxima de
—, 361 ; spectre des — incandes¬
centes, 710; manière de rendre les
— incandescentes, 712; spectres
d'absorption des —, 720 ; trans¬
mission de la chaleur à travers
les —, 744 ; — de l'atmosphère,
1065; condensation de la — de
l'atmosphère, 1065, 1066.

Vaporisation, généralités sur la —,

352; limite du phénomène de —

355; différents modes de—, 365;
chaleur de —, 425, 433.

Volatilisation, 365; froid produit
par la — , 375.

Vase de Mariotte, 155.
Vases communiquants, 127; méthode

des — pour comparer la densité
des liquides, 152.

Veine, discontinuité de la — liquide
154; contraction de la — liquide
154; contraction de la — gazeuse,
237, 239.

Vent, influence des — sur la tempé¬
rature de l'air, 1051 ; des —, 1059 ;
direction, force, vitesse du10591
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— réguliers, 10G0; — alizés, IOGO ;
— locaux, 1CG2; — des monta¬
gnes, 1062; — irréguliers, 11)02.

Ventres de vibration, 470; distance
des — à la surface réfléchissante,
471; — dans les tuyaux fermés,
495, 498; — dans les tuyaux ou¬
verts, 493, 498; — des cordes
vibrantes, 505; — dans la réflexion
des ondes électriques, 1015.

Verges, 506; lois des vibrations
transversales des —, 506.

Verglas, 10(.9.
Vibrations longitudinales, 448 ; —

transversales, 448; diminution de
l'amplitude des — d'un corps
sonore, 451; nœuds et ventres
de —, 40'.) ; lois des — transver¬
sales des cordes, 503; — longitu¬
dinales des cordes, 500; loi des

— transversales des verges, 506;
— transversales des plaques, 510;
— transversales des membranes,
511; forme des — sonores, 511 ;
direction des — lumineuses, 783;
plan des — de la lumière polarisée,
784 ; action du quartz sur la direc¬
tion des — lumineuses, 800; rota¬
tion du plan des — de la lumière,
voy. Polarisation rotatoire. Yoy.
Mouvement vibratoire.

Vibrateur pour les ondes électri¬
ques, 1013.

Vibratoire (Mouvement), voy. Mou¬
vement vibratoire.

Virage des épreuves positives, 758.
Virtuelles (Images1, 540.
Visibilité, champ de — d'un miroir

plan, 540.
Vision, champ de— d'un miroirplan,

540; de la —, 048; prisme à —

directe, 08S; speclroscope à —

directe, 708.
A'isuel (Angle), 049.

Vis micrométrique du microscope
composé, 005.

Vitesse d'un mouvement uniforme,
8; — d'un mouvement varié, 9;
— d'un mouvement uniformément
varié, 10; composition des —, 10 ;
décomposition des —, 10; — an¬
gulaire, 12; unité de —, 42; —

d'écoulement d'un liquide, 150;
— d'écoulement d'un gaz, 237,
sa mesure, 239; — d'évaporation,
365 ; — d'une tranche gazeuse
pendant la propagation d'un mou¬
vement vibratoire dans un tuyau,
447 ; — du son, voy. Son; — de
propagation de la lumière, 535;
— des ondes électriques, 1015;
dimension de l'unité de — 102!;
— du veut, 1059.

Vitres, rôle des — dans les serres,
745.

Volt, 840, 1022.
Volta (Expériences de), 885.
Voltamètres, 1025.
Voltmètres, i >44; mesure des diffé¬

rences de potentiel par les —,

1044 ; mesure de la force électro-
motrice d'une pile par les—, 10 45.

VOLIJMÉNOMÈTRE, 256.
volumétres, 140.

X

X (Rayons), 1022, voy. Rayons.

Z

Zéro, déplacement du — dans les
thermomètres, 337.

Zinc pur et — amalgamé, 925.

W

Watt, principe de—, 300; — 882,897.
Woestyn (Loi de), 423.

FIN DE LA TABLE ALPHABÉTIQUE.
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